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L'OB~~RV 4TE1JR. 

~ISTOIR~ DV CANADA~ 

(CONTI:t:iUATION.) 

LE general Haldimand etait un hpmiJle p~ talens et d'es; 
prit; m·ais plusieuts de ceux qui l'avaient complimente, a so~ 
son arl'ivee, sur son equite et la douceur de son ~aractere1 
eu~ent bientot lieu de resretter de s' etre trop empresses. S1 
l'on peut ajouter une f01 entie;e ~ quelques uns des ecrits dq 
temps, son administration fut celle de l'injuste mefiance, de 
l'inq11isition d'etat, de !'espionage, de la persecution et de 
~'injustice: il s'y commit des actes sans ~ombre de cruaute oq 
~e rigqeur outree, et d'extorsion. 
· · U n de ceux qui eurent le plutot a se plaindre du general 
Haldimand, et qui en furent le plus maltraites, fut M. Pierre 
:puc.~~-~ET, negociant respectable et magistrat de Montreal. 
Accuse aupres · du gouverneur, aussi vaguement que fausse-: 
~ent en npparence, par ses ennemi•, entre lesqQels figuraient 
en premier~ ligne les jnges Fraser et Mabane, d'etre mal 
~ffectionne envers le gouvernemEilt d' Angleterre, et prevenu 
en .faveur de la cause des Bostonais, comme on apptilait alors 
les Americains clans ce pays, il fut arrete chez lui, le ~7 Sep
tembre 1780, conduit de suite a Quebec, et embarque a bord 
du Camceoux, ''aisseau de guorre mouill~ clans la rade, ou il 
n'eut pour nourriture que des vivres sales, et pour lit,..que le 
plancher de sa chambte. ll fut transfere de la, Je 14 Novem
TJre, au rez-de-chaussee de la prison commune, au milieu de 
toutes sortes d'immodi~es et de saletes, et au bout d'un mois, 
tl l'infirmerie du couvent des recollets, ou il demeura plus de 
deux dns, et ou, loin de lui accorder ce qu'on ne refuse pas, 
d' crdinai1'e anx prisonniers les plus vulgaires, on sembla se 
plaire a lui iail'e eprouver toutes )es rigueurs et les privations 
les plus propres a aggraver le malheur de la captivire. 

Il est pourtant vrai 9-e dire que ce gouverneur fut trompe ea 
plus;eurs occasions, ( comme le f~rent quelques \lns ~e ses sue~ 
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{'(>s~·ems,) p:!l' cen~~ CJtli l'(:'ntourr~icnt, et qui avaient, ou ~~oy
nicnt avoir intt'rl:t :llui faire envisager les cho:,e; sous un JOUr 
, utre qtw le ,·eritable. ' Il estvrai auss'i que 'le mecontentement 
etait grand dall3 la province~ et que ce mccon.tentement se ma
nifestait par foi · assez hautement. Les Canachens, surtout ~eux 
de ln classe clen~e, avait perdu quelque. chose. de ~e~ esprit de 
scrvilite et d'.obeissnnce passive auqueltls avaw~t ete accoutu:
i~c~, et qui ·1es nYaient distingucs ·sous le gcn~ern.ement fr~u
cais, et pcndaut les premieres annees de la dommatwn angla~se. 
("'ctait principalement an comportement des employ~s qu'etait 
du ce cbano·ement dans la maniere de penser et d'agtr des an
l'ievs habit~ns' du pays: la partialite, !'injustice, I' oppression 
b'etaie:-nt souvent montu:~es si a cecouvert, qu'ils avaient enfin 
compris que les choses pouvaient aller autrement qu'elles n'al
!aient, et q~e les gonvernans n'avaicnt pas tpujours raison. 
Un des plus grnnds Slljets de plainte a~ors etait l!l composition: 
<les cours de j udicat.ure, et la .maniere dont el1es administraient. 
la jn~ticC'. }\I. Ducn1vet avait eu des den1el,es avec les juges ; 
il s'ctait perm is,· en qne1ques occasion~, de censurer l~ur con
duite oft1cielle: de la les inimities et la persecution· auxqudles 
il fut en butte; persecution bieri caracterisee par !'esprit de 
y(;n.geanc~; cnJ) d'aprcs, ce qu'il di~ lui-mem~, ~'on avait sur
" s1s toutes les causes ou l\r1. Ducnlvet pouva1t se porter pour 
~' demaPdem; ;, mais clans- cclles Oll il ne jouait que le person
" nnge ~le defend€ur, on ctnit tres l?ien venu a le poursuivre a: 
" tonte ontrance, et San~ laisser une seule fois a son choix la 
~' voic- d'nppel p~ur recours.'~ 

~Jn autre grief majeur, ou p1nt<')t un vrai fleau pour la pro
vince,, c'ct.~i.ent l_""s corvces au.xquelles ]~s habitans des cam
pngnes ctai~nt \l.ssujettis. Ces eorvces se multiplierent telle
ment, ou devin,•eut si arbitraires sous !'administration du "e
llcrat Hahli1nmid; <]tt'un "grand nombre de cultivateuts co

0
m

mcn<"crent ~ lrs trouver insupportables, et refuserent de s'v 
pr~t~r. H En l 17_o l, dit en substunce l\1. Ducal vet, le nombr~ 
des r6fr~ctaires :1 Ct.'S confcs s'etait prodirrieusement amplifie 
d:: n.s ~e distriAct de .l. lont ~·en!. Ils fure1~t. poursuivis; m a is en 
.nm;. Illterp1 etes dPs scntuuens de ~a m~Jeste, ]es conservateurs 
•1e paix (mn~i~;tl :1ts qu! avniE'nt sue cede . aux jurres de paix en 
l 'i''i','l,) ~e. ~lcclari:.rent .J('o:; d~fenseurs des agricult~urs opprimes 
• I'' I } {' • ., ' ' ' f~ Stll' CYICJ('IlCe ' OC"i lll~~·,' liS ~e 'fefuserent a COUUarriner des 

Jnall1eu~·eux pour des infr:~ctions dont la raison et ]a justice les 
<tl}c,ohaient: l h non 'e11c de cette decision le J.ll"e 1\iabane 

1 ( ,.. , l\r ' o ' 
:wccnrut fn poste< L' ucbec a .:.~ontreRl; il convoqua sur le 
c+amp une ~~. ·:t·mhlc!<' (rcu£rale des · con-;et;\·ateui·s d · ·1 . -r . . e pmx; 1 

lfs ) bUllllu~, nu n~m G.·u :;ouveram, de conserver clans toute sa 
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riglietH' la teneur acs 1ors. A cettc sommntion, une desobei!:
s.ance; de neccssite, a la police; fut punie commc tal crime vo~ 
lontaire et public. Les rcfractaires furent condumnes a une 
amende de cinq livres .'Sterling, et ceux qui ne purent payer 
cette amende, ftuent mis 'en prison." 
. "Le nom de Bostonais, dit le me me /cri vain, articu1c me me 
sur le ton de !'indifference j sue dis-je? le scul soupyon de 
ne pas abhorrer ce nom -co'nstituait un crime d.'etat, qui decida.it 
de la perte de la liberte des citoyens. On les enlevait par dou
zaine et plus a la fois, du sein de lem·s famillc51. Le Camceaux 
regorgea bientot de la multitude de ces victimcs. Cette foul"', 
condamnee a la mam·aisc nourriture et a la m&l-proprMetc,' pro-

"duisit bientot l'infection; !'infection engendra la contagion, qui 
aurait bientot gngne Quebec, sans la sage precaution qu'on eut 
de faire descendre le vaisseau jusqu'a l'ile d'Orlcans. Je 
pourrais compter pai· centaines les compagnons de mes fcrs, 
tires des classes les plus respectables des citoyens. * 

" Au milieu de ces horreui·s, et comme pour en amplifier 
Jcs ravage~, le gouverneur diminua les rations des prisonniers. 
Le patron, plus humain, crut devoir cletacher tous les jours un 
captif, pour alle-1· dans l'i1e mendier' quelques secours pour le 
soulagement commun. En vain, dans leur desespoir, cette 
troupe d'infortunes prisonniers frappa-t-elle, par une supplique 
commune, a la porte du gouverneur, et reclama-t-elle la justice 
du gonvernement: une trentaine expira dans les agonies, mille 
fois reproduites, du plus afrreux denument. 
· " Un gros corps de prisonniers, d'une classe respectable de 
citoyens, avaient epuisc toutes les ressources de leur fortune 
:l ndoucir la durete de leurs fers; Quelques ames inspirees par 
l'humanite, se mirent t1 b tcte d 'une quete publique pour sou
lager !curs besoins. l\fais le general Haldiman<, pcu content 
d'avoir rognc d'avance b ration nffectee par l'etat :1 ces pri-
5onnjers, reprouva, sous les prohibitions les plus rigoureuseq, 
cct acte de mise;icordc citoyenne, et condamna ces miserable'> 
victimes d pcrir sous les coups toujonrs grossissants de la plus 
horrible indigence. 

" Ccpendant }'administration se Iassa, non pas de gnrder sous 
la clef, mais de nourrir, meme aussi chctivement qu'elle le fai
sait, cette legion captive. La justice demandait que ces pri
sondiers fussent rendus a leurs fa=nilles apres une absolution 
juridique, mais leur rehabilitation civile am·ait cte, aux yeux 

~ Voici les noms de q 1elquc• uns des princip:mx: LA TEnRIERE, fli
recteur des forges; JAuT.um, FoocHER, a·mcats; MESPLET, imprimeur; 
PzLLON, chirurgien; F. CAZE.m, C. Hu·, I..~. CAnJGN.\N, J. DuFoRT, mar
chands; LtEBER, fil&; CAzE.w, fils; n'HELZEN, fils; GAZETTY, HAl\tEL, &c. 



~ 

du p~uple, la condamnation de l'exercice du po~1yoir pn~· le; 
quel .ils avaient ete injustement pui1is. On ~ut. ~one l'hab1lete 
de menaget leur evasion. Les mili4'lires les mVI~erent! les con-:
traignirent meme a la fuite. Les uns s'embarquerent a la sour
dine pour des pays etrangers ; d 'autres, ~ travers l '~bs~urib~ 
des forets, chercherent · un asyle dans le sem ~es colo~Jes am~-: 
ricaines. · La plupart, par le chemin battu~ se re~dire.nt t~an
quillement chez eux, d'o~ le gouverne:nent _ne fit )a_m~~s .mer_n~ 
min7 ~e ':ouloir . les rela~1cer. ;\pathte qm at~esta!t ll~Ju,stlc~ 
prehmman·e, qm, sans utres legaux, ~es ava1t depon1lles ~C::: 
leur liberte.'' · ' · · · 

(A ~onti1zuer.) 

~URIQSITE'S NAT,URELLE$. 

LA Floride ac :mde E'll lacs et en etangs,depuis qnelques 'Y.er
ges jusqu~ un mille de diametre. lis sont ordinairement trcs 
profonds, et les bords en sont quelquefois en talus, mais le 
plut souvent a pie. Un fait qui a eu lieu tout 1~ecemment men~ 
tre de queUe maniere ils sont formes. Ge pays est base sur n:i 
roe ecailteuJC et poreUX de formation nkente, Otl tertiaire, ef 
QSt penetre en tous sens par des cours d'eau de dif!erentes di
mensions, depuis les petits misseaux ju. qu 'aux rivieres navi:. 
gables. Oh pense que la W arcissa, qui a sa source dans 'le 
comte de Jefferson porte a la mer une plus grande qmmtite 
d 'eau que la rh·iere James a Richmond. La W akulla est aussi 
une riviere considerable. On pense qu'elle sert de decharge 
aux eaux du lac Jackson et de l'lamonia. Entre la soorce .de 
la Wakul1a et ces lacs, il yen a de plus p~tits a differents in
tervalles. L'enu en est claire et profonde en toutes sai~ons, et 
indique qu 'ils se remplissent et se dechargent const$tnment 
par des canaux souterrains. A euviron quatre milles a l'ouest 
de Tallahassc, et clans le ,~oisinage des lacs ou etangs dont 
nous parlons, il s'en est forme un dernierement d'environ un 
acre en superficie. On nous dit qu'un parti de chasseurs avait 
passe sur le lieu quelques momens auparavant. ~a terre etait 
couverte d'arbres de haute futaie,qui s'enfoncerent.avec un fra-· 
cas horrible, et les chasseurs efirnyes se mirent a fuir de 
to us cotes. Quelques meslieurs d 'ici ont cte depuis sur le 
lieu., !Is diser:t que la surface de l'ea_u, dont la profondeur n·~ 
pas ete mesuree,est de quarante ou cmquantP. pieds au-dessous 
du s?l. Les bords de C{' nouvcau lac sont a peu pres perpendi-' 
culau·es.-Tallalzasse Floridian. , 

Anomalies vfgt!tall"s.-11 y a ici une plante grin1~ante, qui 
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s entortiiic ilutour de pltisieurs des phts g1·ands arbrQs~ (htnc 

maniere et sous des formes qu'on peut ~ppcller fantas;tiqucs. 

Mais comment clle a pu se jetter d'un arbre ~l 1 'autre, c'est 

ce que je ne puis concevoir. Elle est gencralement de la 

grosseur tlu bras d'un homme robuste; 'et e1le .a cinquante 

pouces de circonference a la base. Les naturels l•appellent 

Chike ou Tchike. Les feuilles en ~ont petitcs et dclicates, et 

les rameaux converts seulement. d'epines ressemblant a des 

hame<;ons. Ce qui paraitra singulier, c'est qu'on a trouv~ de 

hauts arbres de la meme espec~ tandis que celui dont je parle 

est absolument une plante grimpantc. 

A Trichour, le pala1s du rajah est grand et bien bati: il y a 

un excellent jardin clans l'enceinte du fm·t, qui est maintenant 

en ruines ; mais la porte et la barriere sont entieres, et c'est la 

seule route pour se rend re au palais. Sur un des bastions est 

un mat qui y a etc plante il y a trente ans, et a la moitie d& la 

hauteur C!luquel est ~;m bananier de quinze ans de crue1 dont 

les racines pendent <;a et la dans l'air. Ce fait m'a paru si cu~ 

rieux, que j ~en ai fait un clessin ebauche sur le lieu. Le bois 

du mat auquell~arbre est attache est si dur, qu'a peine j'ai p11 

y faire une incision visible avec un canif.-Military Reminii· 

cences. ' 

LALETTRED'ARISTIDES A SIR GEO. MURRAY. 

EN parcourant la lettre de l'ARISTIDE du Kingston Chron£.: 

cle au ci-devant ministre des colonies, nons y avons trouve, ou

tre l•egoYsme, l'intcret de parti, les sentimens et les vues des

unionionaires de 1822; nous y avons trouvc, disons-cous, des 

opinions et des avances remarquables par leur singulatite. A

pres avoir dit, par exemple, que la division et la subdivision· 

des proprietes foncieres sont incompatiblcs avec les distinctions 

aristocratiques, il avance que le seul moyen de iuppleer au 

rang hereditaite est d 'appeller au conseil Jegis1atif une partie 

des officietS du gouvernement, comme etant }es hommt;!S ]es 

plus propres aux fonctions lcgislati ves, et ~es plu& capables de 

former une barriere entre la courronne, ou ]e gouvernement, et 

le peuple.-Les officiers du gouvernement former line barriere 

entre le gouvernement et le peuple ! La chose serait nouvelle 

assurement, et elle n'existerait que clans }'imagination d'Aris• 

tid.es, si 1 'on pou vait sup poser q tl 'elle eut la me me une exis· 

~m& 
. 

Aptes avoir dit, pour en venir a son but, ou prouver son 

ava.nce, que les Canadiens etaient un peuple sense, paisibJ.e et . 

religieux, il 1es accuse d'etre ~m taches d'ingratitude; et pour 

le prou ver, il remarque qu 'ils ont 1 'habitude de donner leurs 
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Liens de lem· vivant, pour une pension \ ingerc. ~ul'l rnpi1ort · 
ii v a entre l'ingratitude et la cession qu'un pere fint d'_unc tt:rre 
:l ~on fils, on a un autre, moyennant une compens~ltw~, c'est 
ce que nous ne voyous pas, et ce qu~ . le_ correspon~ant ?ll 
Kincrston Chronicle ne se donne p:1s la peme de 110us fatre v01r. 
La ~hose eut ete en effet assez ·difficile. . 

" Mais no us touchons a mie epoque riouvelle dans 1 'histoire 
tlu Canada, la reunion d'une chambre d'assemblt~e dont le 
non)bre des membres, sous ks auspices de Sir Geo . .1\i~ITay 
et de Sir J. Kempt, a ete porte de 50 a 84 ! ". 9t:atre-vmgt: 
quatre dep-ut~s pour representer 5 ou 600,0 0 mdrv1dus ! Cela 
est reellement hors de proportion et effrayant,. surtout quand 
on pense que snr ces 84 representans, il y en a 62 <;>U 63 d'ori
gine franr;aise !-Sans doute, le Haut-Canada, qm n'a pas le 
tiers de cette population, ne doit pas avoir plus de 30 reprc
sentans, et la Nouvelle Ecosse, clout la population n~ passe 
gucre 100,000 ames, n'en doit pas avoir p us de 20. C'est 
cependant ce qu'Aristides ne prouve pas, et ce qu'il aurait du 
prouver, pour paraitre se recrier avec raison. 

''Eh! pourquoi, s'ecrie Aristides, pourquoi la sanction 
i'ayale a-t,-elle ete donnce a ec ta·rit de precipitation a ce bill, a 
un objet d 'un intcret si profond et si general ? Pour que les 
tvwn.~tidps, qu'on dit peuples de 45,000 habitans, fussent re
presentes. .Mais a que_l sacrifice? L'abolition des noms an
ghtis de presquP. tous les comtes ;-une plus grande diffusion 
de l 'influence franyaise, et la perpetuation de I 'ascendant fraQ.; 
(;ais dans la province ! " . , . 

C'est bien domUJage vraiment que Ies Canadiens ait quelque 
influence clans leui· pays; mais le p.iire ue toute l'aflaire c'est 
le changement des noms de la plupart des comt.~s. Q-aoi, on 
ne lira plus dans les proclamations, les avertissemens et les af
~ches, on e~t~ndra plus prononcer les ~eaux noms d'E.ffing-: 
nam, d.e .E-luntzngdon, d' York, de Northumberland, de Bucking.:. 
lzamslzzre, &c.? Outre que ces noms ctaien.t tres faciles a pro-· 
~lO~Cer, ,ils a.vai~nt en eflet beaucoup de rapport a ]a topogra
p}ne et a l 'lnstmre du pays : la perte est grande, }e reO'fCt Uoit 
etre amerJ et Aristides peut s'ecrier, avec notre poete~ . 

J'ai ·vu, sans mourir de douleur; · 
J' . •\\ l ~ a1 v~···· stec es mturs, vous ne pourrez le croire, 
A h. ! J 'en fremis en cor de depit et d 'horreur; 
J~at yu mon verre plein, et je n'ai pu le boire. 

l\1~~~~ Sl C'est la le p} US Setieux de l 'affaire, le plus curieu:x-, 
]e vo1c1: · '.'Person ne ne. desire plus que moi, dit le correspon_. 

. tlant du Kzngston. Clzronzcle, que l 'on conserve intacte la foi oe 
!lot.re pays, en lmssant anx sujets canadiens de sa majeste la 
JOUtssance de tous leurs droits civils·: mais n'est-il pas derai~ 



sonnable et injuste de nous refuser b libre pes. es ·ion de ceu.{ 

dont noui avons hcrite et que nous a1 porton. avec nous." 

Quels sont les droits dont ARISTIDEs et ceux qu'i:. s'a~_ocie 

se vantent d'avoir herite, et pretcnl'ent porter partout aH'C \•ux? 

Il s'en explique lui-meme dans les pasi\'Jges uiva'b : " Qt e 

l'homme d'etat consider, dit-il, si !es mcprises pu,;;see<: dan · 

!'administration du gouvcrnement du B~ Cnt~:r:a, 1 e pn•.I

raient pas ctre corrigces par 1 'uniOtl depuis !ongtemps p1 G. et

tee des deux: provinces. Par ce eo tp de po l;tlCJ<IP, le pm le- · 

ment imperial ferait dispar.aitre lcs d istinctil)ns odicuscs Q(.l nc.

tious et de langagcs. Le Bas-Cr. 1~d. -;l< :1t 1 I l rt(.: rl. lr.qnelle 

arrive les cmigrans d'Europe, il n'opp< ser~.it J·l s ~.'obst~cles 

a leur entree, et si le pays etendu si:..ue r tnJ les rivieres rlu Sa

guenay et des Outaouais etait cta0li p . une JIOjJUlot "un Ot~

glai.se, et que les revenus de )a ('OlllCI111e Oem 11ras. ~1 t a sa 

disposition, combien ces provinces dev:en<.lraicnt grun< es d 

florissantcs." 
Comme on le voit, lajustice d'AnrsTin:.::s est la n~eme CJUe 

celle des unionaircs, des approb::tteurs du brU de l'union. Le 

droit que lui et les siens ont apporte en vcn 1t i-ci~ c'e...,t celui 

de dominer exclusivement; celui de nous oter uotre lnngue, &c. 

d'abord, et ensuite nos lois, nos usages, nos ·nstitn 10nc:, · u 

moyen d'une legislature ou ils auraiel't k !"'111~ grand non~bre 

de voix; et en attendant que nous fnssions fac;or.nes comme ils 

l'enlendent, de nous resserrer par l'cmigwtion d!!:Js les born"'s 

ctroites que no us occupons presentemcnt, sans rit:n J ai ser pour 

notre posterite. 
Pour revenir a la legislature du Bcs-C,.nada: apres a ·Qir 

loue le conseil Iegislatif d'avoir rejette le bill ~ l 'asscmblce 

pour priver les juges du droit de siegf'r et de vot~.::r dans la 

chambre hnute; le bill pour rend re vacant ·le~ sieges des mem . 

bres de la chambre basse qui acccptent des plnces du gouver

nemeut, &c. et nvoir attribue le rejet de C('s biLls par Je conseil 

a sa presente composition, ARISTIDES parle des nctes de mi

lice et de la magistrature comme du fruit ''de la politique 

egoi'ste (st{fish) des hommes qui composent l'Otre chgmOre 

basse!' Nons ne voudrions pas no us f<lire I 'apologiste d n der

ni r acte de milice en particutier; m a is n'y a-t-il 1 "S i i d:ms 

la production du correspondant du Kiugstm Glrn:lirle, une rt~

ticence cquivalente a une contradiction? En ffd, -i la pr~scnt 

composition de notre con eil legislatif e~t au ;,l be nr:"' {it!C le 

dit ARIST.iDES, comment ce corps, ou ia n njcritc d . ce c rp. 

a-t-elle pu se preter au .. ~ vues, acquiesccr aux Pt:t~s d'une "po

litique ef!,O.i' te" ou interessee? Ne pounait-on pas lui dire que 

le cor.sell Iegislatif, ou sa majorite, n'a probablement concou

ru au:x actes de milice et de la magistrature, que parce qu •jt 

connaissait d'a.vance les \lUes. de l'adrninistrateur du gouverue_ 

ment par rapport aces deux objets; qu'il eut pu en etre autre, 
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rn ent, si h con,posltJOn de ce corps t'lVait etc. cliffe.rent~, 
s'il y :1\'~it eu un plus gnwd nor.1bre .de .mC'mbre;; mdepend~ns. 
de l'administrntion, et qP'll peut av01r tort consequemrnent de 
vou1oir qr..e notre chambre hmte ~oit C( mposee en plus gr:•nd: 
p.trtiP, sinon er:tit:r~~ruent d gens en i)l:1.::e? On pourra~t Im 
prouvu· <'"Il boanc forme, qu'il a rea:.:llemcm tort en plus~eu.rs 
;Ju .. :·::·s o ..... c~.'cJ:s; r: .. is notis r.-~ voul ions pm 1cr que des endrmts 
de son ecrit oo't 'it noi1.:1 a puru y nvoir i!c la drgularite, t•t cu 
h;rr<~r :::c mor.::~ c.·.;scz a uecouvert pour n\nxoir pas bcsoin 
d•ttre proun~e. · --c>-- · · 

I\1E.S SOUf-IAI'_::'", ou la J.riade·ation en tout. 
Sun L' A1n: Aus~itot que la lumiere, &c. 

S1 le pruple r. 'est esclave, 
CHARLES :-~e veut pas regner ; 
On a VL\ .J ·\CQ.UE et Gu,;'l' .... vE., 
.Ainsi que !ui, re5igner, 
Pour n'avo;r, en lcnr royaum~, 
Pu rnettre a :!:t-ut:> r ieds b loi: 
Cc m me .hiiLL. ::-z ou GuJLL.!.::.:.!E, 
l'..:oi, : c pcurrais t:tre roi. 
1\loi, si j'o.ccup~ti~ la place 
Qll'occupa N_\.POLEO.N, 
Je ne suivrais pas sa. !race, 
J'nu!·ni . ., n10in3 d'ambitiot .. : 
La Holbndc et Fitalie, 
_•hec 1'Empire .Frnn~.:ds, 
Formera ie11t mon aphe/ir., 
Co!'!'lbleraient tous me.s souhaits. 

L'etonnn~te re!'lomm.:e 
D'AI.EXANDRE ou de CtsAR, 
A la •ete d'une armee, 
l'.fe ser:\it trm uran-'e n:1rt · 
De MARLBO~OUGH, de'Tt'RE~T.NE, 
De -'lom::.w, de vV EL:::.r~·Gl'O::-<, 
n~ BER;.UDOTT:£ ou o'EuGENE, 
Me suffirait le renom. 

Venir de Ro1re ou rl'Atb~ne, 
Pourrail croitr~ le bonheur, 
Aux ri\·cs iu BoristltCnc: 

·Pour rY!oi c'est assez d'honneur 
De tPnil\ ar i'cri;d;-, .. , 
A b Grande-Natjon; 
PM le (lroit et la doctrine, 
A la rui~san~e Albion. 

Je ne ~uis ::-:in.t f.<.~riote 
A L1 fa(jon de C. ';.'ON; 

~on derni~>r act.:! dr.no•e 
V n sage un pcu faiTlaron :· 
.AttenJre, ,po t· la pat. i<', 
L:t mort venant au ~alcp; 
~oit: pout· la voir de 1eJ:·ie, 
S'oter la vje! ah t c'~t !rop. 

C'est un travers ridicule 
Q_ue faire mepris de l'or ; 
1\ ais si de CRAS~E ou LucuLLE , 
Je po~sedais le tr~sor, 
Sans oetou.· jc le proteste, 
A u bcsoin, n l'amitie, 
Me trouvant content du rest.e, 
J 'en donnerais la moitie. 

I.a beaute! je l'apprecie; 
Mais, encore en mon printems, 
Les belles de Circassie 
N'obtiendrmcnt point mon encens, 
Ai me~ adre~ses courtoises : 
Au superflu renon<pnt, 
I ros gentilles Canadoises 
Me plairaient bien tout autant. 
De l'auteur ue 1' Iliade, 
V oulant marcher sur les pas, 
VoLTAIRE, en sa Henri.ade, 
D'HE.NRI chante lcs combats: 
Quoiqtl'cn en disc ou publie, 
.. Pen com·iens de benne foi, 
f"i j'et!SSe fait .!lthalie, 
Je serais content de moi. 

Bien loin d'avoir la manie 
Du snvoir universe}, 
De NEwToN, par !e genie, 
Par la science, d'HERSCHELL,. 
Ou de Fox, pc.r !'eloquence, 
Oue je devienne l'egal, 
F~t je renonce a la chance 
D'etre u'eux tous le rival. 

Fc~isant de gro~Fes affaires, 
U n des journaux de Paris 
A_pour ~ingt miiJe cxemplaires
VI:-~gt nulle noms bien ecrits ~, 
.Moi, modeste journaliste, 
~~s vreux seraient couronne~ 
St Je comptais sur ma liste 
Deux ou trc1s mille abonnes. 
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· LEs nonve11es apportees nux Etats- t: cis pnr lctt p!!quebots 

de I.iverpcol et du Havre, sont nrrirees ici le 2 du present 

mois. Les nouvelles d'Europe etaicnt. a ttendut>S Gt'JHIIS qud

que te~"'ls avcc tant d'irnpatienct-, et les daui:;rr~, surtout 

celles d'Angleterre, sont si importautes, gu'elles dcivent etre 

r-cncrnlement connues presentement, et qu •il no us parnit suffi

~ant d'en donner ici un court resume. 
La harangue dp r~i cx.cita d~nbord deJa !'urrrise et dn me

contentement clans lr par!ement; le due (:·~ \V t:ilingto:1 de'·~nt 

plus impopulairt1:qt1e jam a is, du mains c1~ez le peti}Je de Lcn

dres; mais ce qt:i acheva de le perc.irc duns l 'opinion publiq 1c 

et nationale, ftlt un discours oil il se rlisnit oppos6 a toute 're
fonne purlementaire, et ou il}Htrnis?ait que le gouvc:rnf: i ent 

n'avait en vue aucune mesure propre n SOl Ings.>r la eetres~e CjUi 

regne duns certains cantons <l~ l'APglt>terre et de l'Irlande,. 

mais etait plutot dispo~c a employer des moyens de coc·<:icn 

pour re primer les dcsordres occ;nsiot nes pnr cet te (Jetl'e ~c. 

Quelquesjours npres, le chaaceli~r de l't:chigu·er H. :wt J:1.it 
motion que Ja chambre des commu~es !;C form~ t • n comit<!. 
general snr b liste civile, un membre proposa ~~ nmcnde mcnt 

'ln'il fUt nowmc un comite . specid pour prendre en con&i

dcration les exposes et ]Ps e'>timHtions de la li ... tc-, q ui 

lui pnrai_ssaient confus et inintcll ig ible,; et cctte pro >osi
tion fut adoptee, contre le mi. istei·e, a U ~ e nwjorite de \ 'H!gt

neuf. 
Le lendemain (16,) le due de 'Vellin~ton d~clnm bns h . 

chambre. des ]ords, C]U'en COnsequenc~ de <'C fjlli n\·ait f.'U lieu 

la veille clans l 'autre chambre, il a:• a it ofi~rt sa demi sio . a· 

rt.i, et qu'elle avait cte acceptce. I:..;:. Pee l f: t la 1.1e 1e dt:!d fl
ration, pour lui-meme et pour les autres mcrabrcs du cabi ncl, 
dans la chambre des communes. • 

Le comte Grey, qui avait twuvc beaucoup· :1. b1nmcr duns !a 

harangue, surtout pour ce qui regnnLit le Portu~n l et la Be!
gique, fut charge de former un nouYtau ea bi Det. l\:T r. Brot!g· 

ham, qui s'6tait montn3 }e plus e~ergiqneme:1 t oppose UUX \"UE'S 

ministcrielles, aU Stljet de }a reforme, &c. fut ere~ pair, <·nt!S }~ 

titre de lord Brougbam. En fin, les nouveaux. minist1 es furent 

nommes, et les principaux sont: 
Le comte Crey, premier lord de b tre:;;orc·r ie : lorJ Broug

hum, lord Chancelier; lord Althorp, cbancel ier de i'ech i~uiPr; 

lord lVIelbourne, secretaire d·etat pour I ~;n tcr ieur; lord Pa,l

merston, pour les affaires etrangeres; lord ~ od Till~ , pour Jc.s 

colonies; Sir J. R. G. Graham, prem!cr lord de l 'a 1niraute; 
le marquis de Land downe, president du conseil ; ,1e- ctnc de 

R : hmond, le comte de Carlisle, lord I-IollanJ: lord .A11ck-
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1 -1 1\/' C G t (ltr c"'bi'net. 1\fr. Denman .. procureur ge-anu, ~. . rnn , ... ~ 

neral ; 11r. I-Iornt', solltciteur general; le marquis u'An
glesea, vice-roi u'lrlanJe . . 

r QuEs1"ION DE I,A PAIY.: ou DE LA GUEnnE. Du correspondant 
parisirn dll ]1o~·n ·-:~g. C?ronicle.-:-Dois-je c~oire la guerre. ~ro
babJ,~ ? J'y sms ouli•re. Les fiuts se bUCcedent, les cou1 ners 

b d 'E I 11 . _,. , arri vent de tou ...; It: 'I pays c I urope a ·ec une te e rap1u1te1 

appo,·tont nouvelle SUr llOUVe le, tOtiteS ter/ .. nYJtes R la gnerre,_ 
oue c0ntre met volont~, je suis force de cleclnk .. que la guerre 
est proln~ble. Pren~z les faits, IJrc.nez les nouvelles que j 'ai 
n'c;ues des dive1 s p~ys (le I '......:urope depuis 48 heures, et clites-
moi si je puis penser autrement. . 

De la Russie, nou.; avons ~es avis cfficieh de la levee de 
t ·on pes, d11 la non-1 econnmsscnce rle r:otre I.ouis-Philippe Roi 
d s Franf:ais, (m. a eu des nouvelles du contraire, c'est-a-dire 
de la reconnaissance dt~ nouveau gouvcrnement franc;ais,) de 
1 L determ.inatio11 de I 'empereur de maintenir la maudite alliance 
de 1815, de fnire marchc:r des troupes sur 1es con .fins de 1 'Al
l ·m .. lg!se, et du prot&t de la cour de St. Petersbourg contre 
l·exdn~io!l d~ la I •• , ison de Nrssau de la Belgique et contre 
f esprit revol,.ttior..naL·1·e a 1 'ouest del 'Eu ope. 

De la Prussc, uous nVC1lS la 1ouvelle officiclle que pres de 
cen mille homrnes de troures sont preteJ rl entrer dans la Bel
gique au premier nvi.:-; nous avons le fait du mariage de deux 
memb::;n des familles des rois de Hollande et de Prusse, qui 
lt>s lient a s'oppo~er a la de ·niere revolution de la Belgique; 
no us avoD tnsuite la nouvelle de l 'accord qui existe entre Ies 
cours de E-erlin et de St. Petersbourg, quant a la conduite a 
t.!ni1· c~ans le cas ou lu maison de Nassau serait exclue. 

De la Delgique, nous av~:Js la nouvclle officielle de !'exclu
sion a p rp.Stt!itc de la muison de 1; ussau, adoptee dans le 
t·ongrc . .; national, ~l ut1e rnajorite des sept huitiemes. l\1ais 
nous avons plus qu_; ce1u: nons a·;ons la nouvelle officielle que 
ct.~tte de..:i. ion a cu lieu, bicn qu'il ett etc fait precedemment 
au congrc.s, de la part de la Russie, une communication ofli
cic1le, r•OI'tfl.nt, qur> dans le cas Oll la maison de Nassau stprait 
f•xrluedu trot~e de la Bclg:que, la paix de !'Europe serait trou
Ufe. Quan<..l cette communication a cte faite lP.s braves Belcres 
ont-ils Ne intimitlcs ou d(~~.·oncertes? Oh n~n. Au contrah·e 
ils cnt passf de suite a ]'o ·dre dujour; n'ont fait aucune at: 
t{:nt,io.n a cette communication diplomatique, par laquelle on 
'?lllatt les e!fr?J:c::-, ~t ont finalement rcsolu, que la maison de . 

Nassau sera1t r~ Jama1s exclue du troue. 
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De la Ilolhmde1 nous avons des nouvtlles (pi confirmen~ 
no~ cruinte.'). Des troupes prussiennes entrent dans la Hol
lm de. Maestricht a rec;:u un t:enfort de troupes hollandt1ises. 
On dit que Venloo est repris, et qu'Anvers ne sera pas aban
donnc. L'armistice est rompu de fait, et le roi Guilluume 
demeure obstine. Luxembourg doit etre occupc par une ar· 
mee de la confcderntion germanique, et le roi de Hollande 
traite la revolution belge d'insurrection et lcs E.::!.lges de rebel
l~s. Il est encoutage ea cc hi par la Russie, la Pru'ise, I' A u- · 
triehe et l'E ,pagne, qui ont toutes des interets commnns a pro
teaer, et des Yues communes pour se diriger. 

De l'Autriche, nous avons la nouvelle de la levee de cin
quantc mil1e hommes en l-Iongrie ; du mccontentement de h 
cour de Vieune du present ordre de choses en France, de l 'oc
cupation du sud del 'Eur'Ope pat 150,000 hommes de troupes 
autricltienne~, et de la determination de l'empereur et du prince 
.1.\letternich de ne pas reconnahre la revolution belgique. 

Nous ne diron~ rien de la Sardaigne, de Naples et de l'Es
pagne: elles suivront le moavemcnt des grandes puissnnccs. 
Si done nous avons la guerre, elle commencera par la qut>s
tion de la Belgique. La France ne souffrira pas que la BeJgi-· 
que soit attaquee, et la Prusse verra de mauvais·reill'interven
tion de la France. La Russie ne consentira. point a 1 'exclu
sion des Nassau, et les Beiges les ont rejettes. 

Qu'est-ce done que je crains? Je crains, helas ! que la 
guerre ne soit inevitable. Essayez de la prcvenir; aidez a I 'empe
cher. l\1ais s'il faut qu'elle ait lieu, que la Grande-Brctagne 
et la France agif;seut de concert, et la lutte contre elles sera, 
en derniere analyse, au:;si ridicule que le combat de Don Qui-
chotte contre de~ moulins a vent. Votre, &c. 0. P. Q. 

Pm· expres de Paris.-Le~ clerniers avis de la capitale de 
France sont les journ:.~.ux et des lettres privees du 29 Novem
bre au soir. On voit par ces avis, ainsi que par les journaux 
de Londres du ler Decembre, que la nouvelle d'une declara
tion de guerre n'etait pas fondee, mais que la teneur gcncrale 
des nouvelles est decidement hostile: 

Outre les 148,000 hommes dej' appellcs nu service par de!i 
ordonnances rcccntes, et qui doivent se mettre en marche le ler 
et le 15 Decembre, le gouvernement fra~c;:ais est determine a 
faire une levee extraordinaire de 80,000 hommes. Le consente
ment des chambres sera demandc prochainement, ainsi qu'un 
credit extraordinaire pour subveni1 aux frais de la levee. Ces 
fait ont ete annonces par les ·ministres eux-n~emes. On s'at
tendait que Ies ministres feraient qnelque communication a la. 



chambrc des deputes; mai.s ils se retirerent de ?onne heure, 
probabit'ment pour eviter de repondre aux questiOns qu'on se 
proposait de leur faire. ,. , . . 

Le National dit: "Une Iettre de I mterwur de la Russl(•, 
datee du 10 Novembre, confirme ce qui a deja ete annoncee 
concern ant la marc he d 'une armee russe vers les frontieres. 
La maniere dont la lettre s'exprime ne laisse nucun lieu de 
cl outer que ce mouvement ne so it la consequence d 'un plan 
preconcerte entre les cabinets de St. Petersbourg et de Berlin. 

Du Temps.-Nous avions compll~te not re re ·olution; 1 'Eu
rope s'etait engagee a la respecter, et nous etim~s occupes a 
organiser nos nouvelles institutions, quand tout a coup, i] se 
passe a quelques lieues de nos frontieres; des evenemens qui 
demandent notre attention, notre intervention et peut-etre lcs 
efforts de nos armes. Ce qui est arrive ces 2 derniers jours a oc
casion ne unc anxiete a laquelle le gou,·ernemcnt seul peut met
tre fin par une e.·position sans reserve de ses vues et de ses es
pern .ces. 1'\otre gouvernement pourra faire tout ce qu"il vou
dra; mais il f:HJt que ses intentions soient connues. Que le 
~( 'Uvcrncmcut parlc! la France repondra, et !'Europe re
fifchirP. 

Le .1.-:Io· nir.g He1ald du I er. Decembre, dit dans ses remar .. 
ques editoriales : "L'emp~reur de Hussie a deja public une 
e~p,ke de manifeste, d:.1ns lequel, outre la determination de 
forcer les Belges a se soumettre n une dynastie qu'ils detestent,il 
se dit intJl esse d l'honneur et d l'autorite du ~ouvernementfrar;
ra:s, et V011drait lui epargner des mcsures que h'mpetuosife du 
pt'uplefranr;ais poll1 rail le forcer d'adopter ! (Peut-on croirc 
que l'autocrnte russe ~e soit permis de tenir un tellangage pat· 
J•apport a la Frr.nce ?) Nous U\'ODS parle bier de la for•nation 
de camps sur le Ilbin et ~u pied des Pyrenees; on ajoute pre
sentemcnt qu'ii a cte don ne des ordres pour l 'approvisionne
ment de toutt~s 1es fortcresses de France; que tous les gouver
neur~ or.t e.n. crJre ~e .se rendr~ a leurs poste>s respectifs, et 
tous les offici('rs de Jomdre leurs drapeaux, et si nou~ inter
pretm~s bien nn .rc.ragraphe d'~m des derniers journaux, Ies 
hnutenrs de Pnn:; d01vent auss1 etre fortitiees, de maniere n 
fain: de la cnpitale la citadclle de la libcrte, clans la derniere 
c:;;:trcmitc. 

Le.:n ;~1 matir. l\1. l\iontalivet se leva, dans la chambre 
df>S 9eput~s, pour proposer des resolutions C'OllCerna~t }es 
g~rdcs n~twna1~s. On s'attendait que le general Scbastiani 
~e levcrmt ensmte pour demander 1&0,000,000 fi:. pour son de
partcnlcnt. Tous, dani-. la ciiamhre, . paraissaient s'attendre a. 
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la guerre. 1\IIais la couronne n'a pas encore ~nv~ye de mes
SRO'e sur I 'etnt des afl'aires diplonutiques. On d~ n.it a la Bourse, qt~ lVI. Lnfitte n'avait pas intention de s'opposer a l'occ lp :1-tion du duchc de Luxembourg pnr les Prussieus. La voix pubiique s'clevait contre ce plan de politique. Les fonds ont un peu hausse. · 

Td etait l'"Hat des choses et des opinions a Paris et a Lon 4 

cl res, a la. fin de Novembre, et l'on en peut conclure que, qqoi .. qu~il put y nvoir de l'exageration C't des craintes r;nnlfondees1 }'alternative de la guerre est plus probable ql1e celle de la paix. Quand les puissances en sont venues a faire des preparatifs corn me ceux dont on parle, a se munir de grands moyens d'attaque ou <.le d~fense, il est tn!s rare que ces moyens ne ~oient pl'\s employes. 
Il est pourtant vrai de dire que qunnd la Rus~ie prenait, d'apres le bruit commun, un ton ou une attitude hostile, elle ne connaissait pas le changement de ministere. et consequemment de politique, qui a eu lieu en Anglete!re. Elle pouvait e:-per r de la part du ministere tombe un appui qu'elle ne peut pas at ... tend re de celui qui 1 'a rem place, et la diflerence d~s circonstnnces pourrait Jui inspirer des sentimens diflcrents, d'autant , plus, que ne -s'etant pns encore declnn~e ouvertement, t-11~ n 'aurait pas a revenir sur ses pas d'une mnniere qu'elle put regnrder comme pn!jndiciable a sa puissance ou a sa dignite. Quoiqu'il en soit, les dernieres nonvelles de Paris faisaient at· tendre prochainement des declarations importnntes et decisives sur h~tat futur des aflaires. . 
Le changement de ministere en Angleterre, rrmene en changement de mesures, sur plusieurs points intportants, et, suivant nous, un changement pour le mieux. Pour reproduirc ici en substance les idees et les expressions d'un contemporair, "i) y a plus a se rejouir, qu'~l s'affiiger: du cote dt-·S talens, les membres du nouveau cabinet surpassent de beaucoup leur::; predecesseurs; et rien ne nous porte a croire qu'ils ne les egalent pas en integrite. Il s'agit seulement de sa voir s'ils joui-' ront a un cgal degre de la confiance et de l'appui du parlemcnt, deux choses sans Jesquelles ils ne saut•aient se maintenir. " Le gou ernement ae la Grande-Bretagne,. quelquc soit la theorie de la <:onstitution, est en re~llite une oligarchie. Que!· ques grandes families contr3lent et le roi et le peuple. La chambre des communes est le theatre de la di~pute, et le vote de ce corps est decisif. Selon la lettre de la cchstitution, cette branche de ln legislature reprt!sente le peuple de la GrandeBretagne; mais duns le fait, la majorite des membres de cett~ chambre sont nommes (au moyen des bourgs pourris,) pnr les 
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·pai'rs et 1es granJs proprietaires fon<·i.ers. I. ... =· :· pre~ents miz1· s• 
tres se sont engages a mettre en avaut un plau de reforme pur
lementaire m a is lea teneurs et brocanteurs de bourgs ( bor·ongli
mongers,) 'consentiront-ds a cette reforme? Qu'il nous s~it 
permis d'esperer t~u. n10ins gu'ils. seront forces d'y const>ntir, 
ou que leur oppos1Uon sera 1mpmssante • 

.... 
Nou!! 'V\~nons de recevoir le Prospectus d'une publication d'un~ h.'l.ute 

importance, que M. LEON GossELIN, avocC~t, de cette ville, se propose 
d'entreprendre sous le titre de a: Rapports Judiciaires rlu Bl\s-Canadll:" Les 
talens de l'Editeur et la grande utilite d'une sernblable entrepnse, ne 
peuvent manquer de trouver un encouragement 1.1n~wlme aupl'i~s de~ pro• 
fessions le2:ales, et des personnes instruites en gen~ral. Le pwn a deJa oh· 
tenu l'app~obation des honot·ables juges de ce dist:-ict et de eelui de Que
bec; les sujets que le Journal hailera rempliront parfaitement l'e.IOnce du 
iitre, tant par rapport aux qucst~ons agitees devant les diverses cours de la 
province, que par les decisions des tribunaU)( etrangers qu'il llOUS importe 
de connaitre. 

On s'abonne i'l. Montreal chcz plusieurs des principaux libr~ires, aux 
Trois-Rivieres, chez :lll. A. Z. Le Blanc, et a Quebec, chez .M. J. S. Hill. 
Le Journal parnitra aussit6t qu'il y aura un nomhre de ~ouscriptem·i suf
fisant pour rembcurser 1es frais. L'abonnement est de SOs. par an. Le 
journal paraitra tous les trois mois et formera un cahier d'enriron 100 pa
.ges de format octavo, sur bon papier avec caracteres neufs. 

Tlufatre de Suc.'ite.-Les Messieurs form ant la Compugnie 
du T!tet1tre de Societe de Montreal, annoncent que leur pre
miere soiree dramatique aura lieu clans le cours de ce mois. Ils 
y donneront l'Orplzeline, en 3 actes, par Pignult Lebrun, et 
Le~ Fou1·beries de Scapiu, en 3 actes, par Moliere. 

Le Bazar s~ra ouvert le Mcrcredi, 26 <le ce mois, au Ma· 
ron·ic Hall. Les Dames qui ont bien voulu l'ennchir. de Ieurs 
contributions sont prices de les y envoyer le Mcrcredi ou le 
Je11;d i precedent. 

Les Dames qui auront des table& sont Mad. RrcHARDSON et 
!vlad. AuLDJo; M~d. LACROIXi lVIad. BETHUN£ et M delle 
HALLO WELL ; Mad. RcLLAND ; Mad. M. S..l\'IITH et Mdellt: 
LAVICOUNT ; Mad. HicK; !\'lad. SEW.ELL; Mad .. BRECKAN .. 

RIDGE et Mad. SHAW; et ·~Iml. LAFRAMBOISE. 

Le prix d'admission au bazar est de 30 sols, et de 15 seul~ .. 
ment pour les enfans au·dessous de 12' ans. 

Co:M~USSIONNts :-Henry Ogden Ali»Ri.Wil, et Aaton Philip IL.~ 
~cuyers, ...lvocats et Procnreurs · 
. M~bel CLO?BT, John <?.t.N~QN: et Joseph Mox:~:.ur, s,ndics pour l""iree· 

bon d un liOp1tal de Mar me a Quebec ; 
ll. 5. Huo~, ecuyer, Secretai:-e des rmsdits syndics. 
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'fol\lE If; SAMEDI, 15 JANVIER, 1831. N o •'l ..... 
- ..,. _______ ;. ____ --- ... - -~,....;;:--

IIIS1'0IHF~ Jl[ C1\N .ADA_. 

(CONTINU'ATJO~.) 

"EN 1781, dit !\fr. Ducnlvet, 1es negocians lcs p1us res

pectablcs avaient forme un corps de dclit cor.tre quclqacs brn:l

chcs de !'administration du general Ibloimand : il fd!nit mJe 

contre-\)atterie pour repousser une.. nttt~<]tJe si vive; !'invention 

u'une invasion prochaine de la province 1 nr. les Americnins fut 

bientot forgee clans lcs attcliers tenebrenx du chateau St. Louis; 

la proclamation en fut annoncce nvec toute la pompe et l 'ap-

' parat que meritait un etat meuace; tme asscmblce gcnerale 

fut sollennellement convoquee n l\1ontr~al pour y tracer un 

plan vigoureux de defense : la fidelitc au souverain appella en 

grand concours les habitans, et en remp1it de bo:me heure la 

salle de convocation : mais quelle fut la surpri:~e des specta

teurs, lorsqu'ils apprirent que ce n'etait point l •ctat qui rccla

Jilait l'exercice du patriotisme et du courage ties sujets pour sa 

defense; mais le general Haldimand, qui n :nait rnendi"'r des 

eloges de In part de ceux qu'il semblait St:> faire un plaisir d'op

primer. Le juge Fraser protlt1isit une adrcsse farcie de coru

plimens ma.l assaisonnes flil' }'admirable administration du gon

verneur. A ce spectacle, I 'indignation, succ€tlaut a la sur

prise, congedia une bonne pm·tie de I 'assemblee ; mai:; les e"
pions ctaient postes en sentinelles pour compt€r lcs fugitif:·. 

Le lendemain matin, le brigadier 1\1 'Lean cita en :;a p:-cscnce 

tous les rcfractaires; il les admonesta scvcremcnt, et leur don

na a entendre qu'il les croyait an!mes de l 'esprit bostonicn. En-

_fin, apres bien des menaces et u'indignes traiternen .. , leur ab

fiolution ne leur fut delivree qu'au prix de leur signature." • 

• Les deux citoyens les plus maltraites dan~ cette aff..tirc, furent 'MC'I

sieurs LAND .aux t>t LARTIGUE, cbirurg1ens de ID(Itrque d:ms b prot·inl'e,. 

et trbs reipectes pour lcur probite. On To~it cor!trc eux les plug horri

bles imprecations, parce qu'ils s'obstinaient ~ ne p11s signer ce la main 

comm~ vrai ce que le Cf£111' !cur di~ait t'trc 1:\UX : ou lcs qulL!h de Bo•to-:-

TOME II. No. 11. 3 
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L'nge de mnjoritc a\'ait ete jusqu'alors ~n Canada, celui de vin1l't-cin<1 ans uccomr1li~. En 1782, par unc ordonnance du h 
' • , J". fi , ' l'A gouverneur tt flu coiJseil lcgislatif, la maJOrlte IUt ~ee a age de vingt-un ans. Cettc ordon11ance est le st:>ul _acte 1mportant de cette ttoisieme seso..ion ...le la legislature colomale. 

Cependant, les esp1 its ~;'ugitaient de pins en J?lus da~s }a province ; l~s anciens '-tDets, comme on appellmt les. enngrants de la Gr,mdc Bretagne et d'lrlande, ou des anc1ennes colonies ang·laises avaient tOUJ, Otll'S ete, a tres peu d 'excep-, ' '1 tions pre~, n econten .. s du bill de Quebec; les uns,,rarce qu'~ ne leur acconlait pas as :::ez; les arttres, :parce qu 1l accorda1t trop, sui\'ant cux, a ux nouveaux sujets. Ces derniers avaient paru d'aLonl gencralement assez satisfaits de cet a~te. de legislatiotJ, pal l-e qu 'en ~ffet il ameliorait leur sort, les tirait del 'espcc~ d'ilotisme otl ils avaient cte reduits sous ce qu'on avait appellc le gouverncmcnt civil, et les mettait, au moins ostensiblement, quant au:: urcits civils et politiques, (si pourtant les uns et les autres avaient des dreits sous ce dernie1· rapport,) ·sur le pied de l 'egalite a ·ec les anciens sujets. 1\lais quelques unes des mesures au.xquelles le gouverneur Carleton avait re .. couru, on voulu recourir, et plus encore la conduite arbitrah'e et les vi.ole11ces du general Ilaldimand, leur firent comprendre que ce simulacre de constitution ne les mettait pas a l'abri des coups uu despotisme, n'etait pas pour eux une garantie suffisante, particulicrement sous le rapport de la propriete et de la liberte mcme pf'rsonnelle. 
ll est v r&i que le conseil legilllatif avait "le pouvoir et 1 'autorite de faire des ordonnances pour la police, le bonheur ft ]e bon gouvernement de b province ;" mais outre que ce conseil ne pou vait rien fa ire sans '' le cocisentement du gouverneur, ou en son absence, du lieutt. ant gouvernenr ou du commandant en chef," il n'etait pas conJpose de maniere 3 meritel' l'entiere con fiance dt.s CLnadiens, :t et quelques uns de ses acte~ particu:ie:ement l'ordonnan,ce "qui r€gle les milic?s.de la province/' n'eta1ent pas prcpres a donnar une haute optmon de l'habilete ou de la liberalite de la mn.jcrite de ses memlnes. -

--- -------~-----niens ; on les mena<;.a J~.; les punir ~ ce titre • entia il leur fallut ceder comme les autres; ils sio-n~rent, mais ce ne f~t pas' sans attester hautement qu'on avait violente leurs inclinations, et extorque d'eux une eclatante faussete.-(Note de .i'fl. Duealvet.) 

t S\u vingt-troi m~mbres dm)t se composait le eonseil leo-i!latif- sept seulement etaient Canadiens. C'e.t:iient MM. DE LA CoaN~ ST.' Luc, PICOTE DE. BELLESTRE, Pa_ul Roch D~ ST. OuJts, Jaseph DE L<>"NGt1&lL, J · G. CH.&.U SEGRos. DE LERYi Frnn-;o1s LEVESQ.UEF~, et Fran9ois BJ.BY'. De•1x I'Utres consellle~s, .M.~.<I. H. T. Cauu.Ht et Com•ad GuGl.' (on .pro nonce GvGuv), n'eta1ent pas Anglais, mais S.uiss.ca. de aaiuaace. 
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cc Quoique d'upres la tenJence gcnera]e de }'administration 
britannique, dit Mr. Smith, on cfLt joui, dans la province de 
Quebec, d'u{l cert-ain dcgn~ de libe1 tc civile, cepcndant, en 
consequence de la Jlature parti~uliere du systcme de gouverne
ment etabli p,ar l'acte de 1'77,1, on y etait pres<1ue r..:ntisremen~ 
prive de la liberte politique, que le~ An...;lais rcclament comme 
un droit de naissa.nce." . Ils avaient tlC-ja uemande a jouir plti
nement, quoique 'parfois exclusiYement, de ce qu'ils nr. )el
]aient lcb~H·s privileges essenticls et inalienables; ils s'a :~sveie

rent cette fois les Canadiens, et ils Jes trouvcrent generalemf'nt 
disposes a seconder le us efforts. Il y eot cles assemblces pu
bliqnes, il fut nomme des comites, composes d'Angl.ais et de 
Canadians, pour s'entendre sur ce qu'il conYcnait de deman .. 
der, et dreiiwr des projets de requetes au roi et au pr.rler.nent. 
C'es projets furent imprimes e~1 langue fran<(aise et dist , ibue~ 

duns toutes les parties de la provinee. On y demanduit, en
tr'auttes choses, qu'il fut etabli une ~hambre d'assemblee ou 
des reproSeffiaiH du peubl~ ; qu~ les membrcs uu conseil legis
latif ne. fussent plus pa., es, comme tels; que l'acte appelle 
d'habeas corpus, et autres lois angbises relatives a la hbcrte 
personnelle~ fissent partie de la constitution ; qu~ le proccs 
par jury fUt etabli pour les causes civiles, et qu'une majorite de 
neuf jures sur douze flit suffisante pour rendre un jtwe 11ent 
( ou verdict; ) que les ancienn s lois et coutume~ du Canada 
relativement a }a prop1·iete fonciere, aux contn1ts de lllari~ge, 
au droit d'heritage et au don3ir<>, demeurassent en force dans 
les districts de Quebec et de l\font1· ~ al, m a is que lcs 1oi~ anglai
scs concernant ces maticres, fussent introduites dans les par
ties de la province qui seraic-nt etablies par la suite et exclusive
ment par les anciens sujets de sa tnajeste; qt:e les afE ires de 
commerce fussent anssi reglees par les lois anglaises dans 
toute l'etendue de la province, et que le code crimiuel d 'An .. 
gleterre demeur~t en force, ainsi qu'il ~wait ~tt5 etabli par l'acte 
de I 'f'14·~ 

11 n'y avait rien que de raisonnable dans ces requetes, t!:t 
l'historien q~e nous venons de citer, pui ~qu~ .. m n,y demandait 
autre chose, sinon que le gouYcrnemc~lt de la provi~"}.CC de 
Quebec fut assimile, autant que les circonstanccs b p rmet
taient, a celui des anciennes cofonbs (!e l· Angleterre. 
Cependan~ les ncgociutions, entamees dcpuis quelgue temps, 

entre la Grande-Bretugne et ses colonies, uej~i recouuues 
corn me republi']Ue independante par la France, l '~pagne et 
1~ I-Iolland~ qui leur avaient prete I 'nprui de leurs fl>rces de 
terre et de nier, amencrent le trai:c de pnix de 1783. 'font ce 
qui, apres la conquete dn Canada, arait ctc d~tache de ce 
:Bays, aussi hnpo!itlquement qu'injustemC'nt~ pour aggrandir lti 
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:mci~nnes colonic" a~ghlise~, et pn ,rticulieren~e~t, la N~uvell.e 
Yori;, fut rcclarne par les Americuins, et l-e mm1stere bntanm
quc r. 'ayant rien de p!ausible :l opposer a Ie;,trs pretenti~ns,' se 
vit ·contraint d 'i ncceder. I) m· cette dema.tcatwn, la vtll.~ de 
J\Iontreal ne se tr<)uv~ pluc; q11'a quelques heues des front1eres~ 
f.t le Cana.d~t pcrdit, a ·ec les postes transfercs. au~ E~ats-U ni~, 
une araJ,de partie ·du commerce profitable (}U1ll falsalt avec les 

i::l • . • 
trihns S'l U ngc~~. • . . 
' Le traite. de paix fit ausr.:i r~"-fluer dans la province de Que .. 

brc un r-nmd nombre d'emlcrrnnts des anciennes colonies, dont 
plu.:ie u~~ obti11rent llcs plnges d'honneur et de profit, an pre
Judice .des enfim: du sol. Ceux a'etttrc les loyalis*"es arnericains, 
commc 011 appelb;t ceux qui cles l'origine des troubles s'e ... 
taient declares rour 1a CallSe royaJe, OU qui Se trouverent me• 
coments d n nouvel onh!e de choses etabli par la paix; ceux 
de,;; )(\yaliste; amcricmm, tlisons-twns, dont la profession 
£t: it b cdture cle la tPrre, se refugierent dans les colonies 
ilemcurces :l. h Gramk-Bretagne, et comm1encerent a s'eta.blir~ 
fhns "'tt.c partie de Ia province de Quebec appellee presente_. 
ment le Hant Can:;ldn. 

Le t~.-.crnl Haldimand avait rec;u sur ce sujet Ies instructions 
cle iord NonTH, alon ministre des colori·ies. Par c:es instruc
tions: il lui etait enjoint d'exiger un certain settment ue cemc" 
i1ui d.ema'ndaicn.t des ten·es en Canada., " afin, y etait-il dit, 
'1'empecher que dec; indivHlus mal affection·ncs ne s'ctablissent 
daris· les domaines de sa m a jest€." · .,., 

(A Continuer.} 

V .ARIETE'S. 4 I . 

Corylagration tles Prairies tit Z'Ouest.-Nous n'avons nucun 
moyen de determiner a qnelle epoque le feu a commence a 
balayer ces plaine;;, parce que nous ignorons quand elles ont 
commence a ctr(' hnbitces. Il est possible qu'elles aient ete 
f}'H:•lquefvis emhr::tsees par le feu du cie1, avant que l 'industric 
lwmaine ait commence n faite usage de cet element. A tout 
e~anem~nt, il est cvide:nt .q~e l'embrasement annuel des prai
rieS a dtl comme~1ccr aus~1tot que les premiers habitans de ce 
pays se sont sern de fen. Un_e ile~ particu1aritcs de ce climat 
est la !SCCl.cressc de ses et~s et ile s~s automnes. La secheresse 
commenc; ordinail'ement en ... \cut, et d. I 'exception de quel
qnes qndees vet:s la fin de cc mois, continue pendant tout 
hw.tmnne L'Jmmf'nse masse de vegetation dont ce terrain 
fertile se couvre pendant h~tc, se dessckhe tout a coup, et toute 
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la ._urfitce du sol, se couvrc de materiaux. Jc combustion. Ct!la 

est principalement v'rai des. prairies, ou l'herbe qui croit a L\ 

hauteur de six a dix pied.;;, et est entiercment exposee au so

Jeil et an vent, se desseche avec une grande rapidite. One 

simple etincelJe tom bee aJor!', Sll r nne partie qneJCOl1C!Ue de 

plaines, snflirait ponr allu 1er un incendie qui continuerait se~ 

ravages tant qu~il tronYerait des maticres co!l1bustibles. 

Des voyageurs ont parle do ces incendies comme balayant 

le~ prairies avec une rapid it~ qui rend hazardeuse la ten· ati,·e 

de les er iter a la cour.,e. Tel n 'e t pas le fait, ou s'il a lieu, 

ce ne peut etr~ qne rarement. L'~paisse pelouse des prairies 

presente une masse considct·able de materiaux combustibles, 

et offre au progres des flammes un obstacle difficile a surmon

ter. Le feu s'av:mce avec rorce, mais lentement. La chaleur 

est intense. ~'incendio traverse quelquefois une gra'nde prai .. 

rie, et s'avance sur une longue lignC'. Il n'y a pas de spectacla 

plus snb ime a voir pendant la 'imit qu'un courant de feu du 

pin ieurs milles de largeur, !)'avanyant a travers ces immenses 

plaine~, laissnnt derriere lui un enorme nuage de fumce noire 

et epais3e, et jettant devant une clarte qui r~pand sur tout le 

paysage environnant 1 'eclat du soleil de midi. On en tend con· 

tinuellement un bruit a la fois sourd et petillant, fort ressem· 

blant rl. celui d 'un outagan. On voit les flammes, qui genern.

lemcnt s'clevent a Ja hauteur d'environ vingt pied", nlternati

veme,1t s'abaisser et ~e relever en spirales, precisement comme 

les vagnes se precipitent les unes sur les autres, et comme l'ecu

me s'elance clans 1£>s airs, et l'apparence du tout est souvent 

celle u'une mer bouillante et enflnmmee agitec violernment. 

Le progres dn feu est lent ; mais la chaleur est si grande, 

que tout objet combustible qui se rencontre sur son passage 

e·st consume. lYinlheur an cultivateur dont les champs de grains 

mtirs s'etendent jusque dans la prnirie, ou qui laissc l•herbe 

naturelle venir en contact avcc ses clotures. Le fruit du tra

vail d'une annee entiere est detruit clans l'espacc de quelques 

heures. 1\Iais ces accidens sont rares, parce qu'il est facile de 

les prcvenir.-lllinois Magm;ine. 

Squelrtte gig4nf~sque.--Nous a,·ons pnrlc,il y n quelque temp~, 

dn grand squelette trouve depuis peu a Big-Bone Lick, dans le 

Kentucky. La gazette de Vincennes, publiee a :Vincenne , 

clans I 'Indiana, dit que les particnlarites que nons avons rap

portees sont presque toutes confirmees par un jcune homme le 

cet endroit, l\1r. 'Vm. Elliot, qui est de retour du lieu ou les 

os ont etc trouves. n a communique a l'editeur le memoran

dum suivant, 
" Les defenses out 12 pieds de longueur, et 25 pouccs ue 



eirconferenee; les macheliere» pesent c~1acune, /11 . livres ; la tete a trois pieds de longueur et deux p1eds d epa1sseur ; ,Ies yeux sont eloignes de deux pieds l 'un de I 'autre, ,e\ elle p~se 400 livres.. Le squelette del 'animal est complet, a I. exception di! deux ou trois c&tes: sa longueur est de 62 pleds, et sa llauteur de 2i. Il a ete trouve a 25 pieds au-dessous de ltt surface du sol, et l'on a trouve pn!s de l'endroit une autre tetf! , e memes dimensions. Si les details de cette tlecouverte sont veritables, un champ nouvcau et vaste est ouv€ri aux recherl:hes zoologiques. La banque des Etats-Unis, auquel le terrain appartient, s'oppose ace qu'U soit fait de nouvclle~ fouillei pour le pr6sent.-Jour1lal Amerieain. 

Les ]tlO'Rtagnei Blanclzes.-Le pas des montagnes blanche, est un defile tres etroit de deux milles de lougueur, entre d~tult erctes elevees, en apparence separees l 'une de 1 'autre par unq grande convulsion de la nature~ Par ce defile coule la riviere c,e ~aco, ql i a sa source dans ces n1ontagncs. A environ un dt>mi-mille de l 'entree de l 'on vertm·e se voit une belle cascade, Qrtant d'une montagne €levee d'environ l1uit cents piedJ. audes.sns de la vallee, et a environ deux milles de distance. Le &:hemin de Lancaster a PortlaDd passe par ce de£lt3, en suiv.a.m e com·s de la branche principale du Saco. Un evenement qui est arrive en cet endroit, il y a quelques annees, lui a donnc une triste celebrite. Pres du milieu. de cette majc~ tueuse ouver~ uTe, vivait, en JS26, une famille du nom de Crawford, laquelle tenait une maison d'entretien pour ceux qui ponr affaires o~ par curiosite passaient par cette con tree ag1·este. Elle se com-_ ait de huit personnes,.. La veil le du jour ou l 'evimement qne nous allons rapporter eut lieu, des nuages epais parurent· 'accumnlel· a deux difierents points de l 'hn·:zon, et se f<>i""' mC.rent ensuite en une masse tenebreuse, qui demeura c.omme suspendue sur le sommet des montagnes. Comm.e le soir approchait, }'atmosphere prit une apparence encore plus efl'ra-. ;ante, et enfiu les eaux accumulees tomberent, non en gouttes, mais en masse, comme si les cataractes du ciel se fussent ouverte~. 

Le lendema1n, quelques voyageurs, passant par le denle,. tr,t;>nvereot la maison abandormee., ot le chemin embarrasse par d 1mmenses monceaux de terre, de rocher et d 'arb'res tombes: des.montagne~. On. se mit ~ussitot a la recherche de ceux qui ;t¥aient occupe la ma1son, et a la fin on tiouva les- eOflps· de cinq d'en~r'eux, d«chi.res et menrtris par l'ava.lanche., qui ~wait ainsi porte la destruction. clans sa roote. Les corps oo trGiS autres 11 'ont jarnais ete trouvcs. 
D'apre~ Ies apparences, on cone ut que <lcu~ avalanchcu ~e 
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pr~cipitCrent en meme temps des montagnes opposcos <lane la 
vallee. L'une d'clles vint directement vers la maison, m.ais 
avant d'y atTiver, elle se partagea en deux, et passa de chaque 
cotes sans la touchel'. Les habitans, comme on peut le sup
poser, ala.rmes au bruit horrible qui se faisait, s'enfuirent, dan 
l'espoir de se sauver; mais nu milieu de l'obscurite, ne sachant 
ou aller, et etourdis p:~.r le bruit des ton·ens qui se precipitaient 
de tous cotes, ils se jetterent eux-memes, pour ainsi dire, dans 
les bras de la mort. L'avalanche Les rencontra sur son pa~tsa
ge, et le moment de , re ,.contre fut celui de la destruction. 

Jourttal Amer£cain. 

Pret de Jo,yau.r.-U ne dame regardant il y a quelques jours, 
le magnifique etalage de joyaux et de bijoux appurtenant a un 
des principaux jouaillers de Londres, remarqua, entr'autres 
articles magnifiques, un collier de diamans de la valeur de 
~15,000. A.yant demande s'il etait probable qu'un joyatt 
il'un si haut prix trouvat un ucheteur, non madame, lui n!
}Jondit la personne qui lui montrait le collier ; nous ne nous y 
attendons pas ; mais nous sommes payes, et avec interet, p!!r 
le seul prct d 'articles corn me ceux-ci, que la premiere noblesse 
n'a pas honte de louer, parce qu'il faudrait une fortune pour 
les acheter. 

------GRECJ:.-On ecrit de Trieste, 18 Octobre.-Les dernieres 
nouvelles de la Grece sont extremement attristantes. La dis
corde brandit de nouveau ses torches parmi les habitans de ce 
maJheureux pays, et les partis ont pris une position mena<;~nte 
les uns contre les autres, de sorte que 1 'evenement le moins im
portant en lui-meme peut faire eclater les hostilites. C'est au 
comte Cano d'~strias seul qu'on est redevable du maintien de 
1 'ordre j u lqu 'a ce jour. Cependant 1 'etat provisoire du payi 
a fait naitre des interets opposes, que le president ne se trouve 
pas a mcme de pouvoir conciliel·. Le man(1Ue de numeraire 
se fait sentir, et l 'embarras du gouvernement augmente de jour 
en jour. 

l\f. L'AusE' nE LA MENRAis.-.A.ujourd'hui encore, notre 
numero de ce matin, con tenant un article intitule : "Oppres
sion des Catholiques," signe F. de la Mennais, a cte saisi a la 
poste.-( Avenir.) 

On \it dans le Constitufionel: 
M. l'Abbe de la Mennais se plaint aujourd'hui, clans un 

journal intitule l'Avenir, que la religion est horribJement per• 
secutee, que les catholiques ne sont pas libres, que les croy .. 
ances sont oppr:imees. Disons-le haut~ment, s'ecrie-t-il, le 
pouvoir est hostile contre nous. Catholiques, il faut que vous 



~Oyez hien nYant dans leurs mepris (ceJui de~ ministres); s'~lg 
or{t c-ru que \'OUS supporteriez en silence .le JOUg d.e ftr qu'ds 
nppesantisseut sur vons ; s'ils ont cru qu'J1s p~uvmt>11t. tent('f 
impunemeut de vous l'itHpuser. M. de la l\1elllla1s ne ''OJt d'au~ 
tre remede pour briser cc jong de ~~r qn~ de fon:H:·r. <l.es asso'.:.. 
ciutions. 11 a calcule qu'Jl y av<nt en 1• ranee 2;:> .millions de 
CathoJiques, qui, une fois reunis, ft..:rout tout plwr !>OUS k Lf 
volonte. 

'11. le comte de Kergorlay, pai_r de Fran:c, a ctc c:ondamuc 
par la chambrc des paits a 6 lllOlS d•empn~onnement et 500 
francs d 'amende. 

CHARLES X.-Quclques soient Ies comniodites, h~l€gance 
t>t le luxe qui entourrent l'cx-roi de France au palais d'Holy
rood, les regards de la multitude, toutes les fois qu'il ~urt pour 
prendre 1 'air, paraissent l'incommoder, et aim ant la vie retiree, 
et surtout la chasse, il s'est donne beaucoup de soins pour ob
tenir une maison de campagne a quelques milles d(Edimbourg, 
ou avec sa famille, il put se livrcr a son nmusement favori, et 
compenser, en quelque sortc, par les jouissances de Ia retraite 
et de la campag11e, les plaisirs plus splendides, mais incertains, 
<le lu cour. Dans cette vue, iJ a ete hi er a Baberton, (a cinq 
miiles a I 'ouest d 'Edimbourg,) residence d'Archibala Christie, 
ccnyer, accompagne du Due et de la Duchesse d'Angouleme 
et d'une partie de sa suite, pour voir 1'endroit et prendre le 
plaisi.r de la chasse, et il en a ete si satisfait, qu'ill'a loue pour' 
l'hiver. Le trcs honorable lord Robert Kerr et Mr. Christie, 
Je proprictair~, ont re<;u le parti royal, et 1 'ont aq;o:npagne 
dans le champ, ou heureusement le gibier s'est trouve assez 
tibondant; et Charles, duns la jouissance de son plaisir favori, 
a semble oublier ses premieres affiictions,et a rcmarquablement 
bien tire. Ceux qui l'bnt accompagnc le represente.1t comme 
jouissant d'une exccllente sante et aussi actif qu'un jeune 
lwmme de vingt an~.-Edz'nburg Observe1·. 

Samedi, un digne citoyen nztturalise (denizen) de Leith 
:1yant entendu dire que ] 'ex-roi de France se promenait ~ur le 
m?le, il commun.i:qua aussitot la nouvelle a ses plus intimes a
rots, et en, ayant assemble. une dem.i-douzaine! ils s'avnl)ce .. 
1·ent bras a bras veri le nvage, et v1rent le t·ot se promenant 
a\'<;c un b~to~ de ~a r~a!1iJre la plus ~racieuse. S'etant appro· 
ches de Im, Ils s'mclmerent, le saluerent et le complimente
rent. Sa majeste parut un peu etonne~ de leur attention et en 
e!'fet, i} s~ t~o .. u~a que ce n'~tait ni. plus ~i moins ,qu'u~ mon
Sieur age d Edmbourg, qm a pns I 'hab1tude de faire un tour 
de F,romenade sur le mole tousles samedis.--Jvurnat d'Edim
bo .• rg. 



Charles :X ne 1estera pai, dit-on, n Edimbourg ; i1 va se 
ref!dre clans h!tat de l•Eglise, sur une terre faisant p!!rtie des 

,RncieJmes pessessio:1s de in mnison de Farnese, et appartenant 
~ujonnl'hui a roi de Napfes. M. de Bl:!cas, qui a ctc charge 
de cette fH~gociation, • vient d~ In termine1; P.t on song . en ce 
moment a arranger !'habitation future de l'ex- ·oi. .;a.lus"eurs 
fois, pen lant son regne, Charles X s'oc~upa avec diverses p.,.r
sonnes, et.,entr'autres un jour avec 1 nonce a Pari~, de l'it.lce 
de finir ses jours a Rome, afin de se livrer entierem"'nt. d. ns le 
cnpitale de la chrctientP, a ses gouts de devotion. Peut~ etre 
n'etait-~ce qu 'un pressentiment, E>t ne pensa-t-il jamais serieuge
ment a mettre son idee a execution. 

Le Times de Lonare~ dit, a propos des dermiers trou.ol s de 
·la capitale: ., On ne saurait comparo?r les misera'Jles qui ont 
parcouru nos rues, en injuriant L.. police, et en proclal)llant l.t. 
reforme, aux heros qui ont chasse de )ari'i ]a brauche ainee des 
Bourbons, et vengc le rep.Yersemell de lcurs institntions." 

M. le comte Real a soumis nu minist:e de l'interieur un me
moire quj a. pour objet l'etablissement d 'unc manuf.wture de 

·fusils, cl 'apres un p1•occde plus rspiae et· pi us Gconomique que 
celui qui est actuellement en usage. . 

LoRD BROUGHAM.-SJ.tned" dernier, conversant a-~:ec un 
monsieur tie cette ville. lord B:o ·IJ'ham dit qu'ir rcgrett~it 
beaucoup d-'a~oir et6 oblige de se s6parer de se~ const!tuans 
dJYol'kshire, et qu'il aYait hesite deux jot rf:i avant de ~e rcsou· 
dre a le faire. En r~pO'rl'iC a un.e quest" cm que lui fjt le mon
sieur dont nous venons de parler,, il dit que 1.1unc7Jes~cr {_t 
:plusieurs autr~8 ville.~ auraient des r~prcse1 tnns, et G'Je le roi 
s'etait declare en faveur d'une refo:rme. Il dit aussi q~e le~ 
quc9tions de l'esclavng,e dansles Antilles, .et ,du mon pu1e d.e 

· Ia oompagnie des Indes seraient decidees a la satisfaction <lu 
pays. 

On dit que le tres honorable Sir Robert Peel sera prochai
nement appelle a la chambre haute, sous le titre de lord 
Tamworth. 

Bourgs-pourris.- Cette que~ti~n s'e1e~e a.n ujet de I 'aboli
·tion des 15ourgs-pourris, savoir si les proprietaires de ces 1Iac s 
·devront etre indenmises. On nons a souvent demand~ ott·e · 
opinion par lettre sur ce suj~t; no us la. lonnerons f~·anchcment. 
·Nous disons qu'ils doivent etre inJemnises, et nons le pro!lve
rons par C('t exemplc: On riit qu'un noLle lord vicnt de payer 
a un honorabJe baron net la s.omme de £75.00,0. pour un bourg• 
pourri, a pen de distance de cette ville. L'affaire est meme ~~ 
publique, que la cham!Xe des communes sera en quelque sorte 

-4. 
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cleshonorce, si elle ne s'en occupe pas. Et la meilleure manicre 
d 'jnde .nniser sa se:gneur.!e et ceux da qui il a achete ~~ bourg, 
est de les envoy~"r tous a Newgate. Telle est la mamcr~ ~ont 
n~·I~ voudrions ,.oir indemnisfs de la perte de leur mfnme 
commerce tens les traiiqueurs des droits du peuplc.-Times. 

;\IJ .r.. I-Iu .;T.-[Vlercredi, ~1r. Hunt fut au lever de sa ma
jcst{, a fin Je "':·fsentc: diver2es petitions qui lui avaient ete 
confi6e::.. Il fpt introduit oar le lord prcpose ~1 cet office, gui 
presenta pOUi. tl!i <111 roi tine c1rte OU Ctaient les mots: "1\tJr. 
Hunt, pour prese~1ter des adresses de Middlet'}n, Bolton, et 
Preston, danG Lancrlshi1·e, de la ville de Carlisle, des classes 
n:oyennc et ouvricres de la r-apitale, et de I 'association de la 
rcf; rrne r.!dic~ le." Er> ~ntendant mentionner le nom de Mr. 
H t::It, sa mf.\j~ste di1, avec un souris de la plus gt:ande affabi
lite: ''Oh ! l\lr. I-Iunt, ou;, oui." Sa majeste tendit a1ors la 

· mn1· ; P1nis Mr. I-I t:3t etait occupe a detach er son enorme pa
quet de petition~, assez gros pour remplir un grand s.a~, et il 
ne l et~-:,arqua pas .. ~iwnneur gue sa majeste se proposait evide,m
mcnt de 1ui fair.. "Piait-il a votre mnjeste, dit Mr. Hunt, 
d2 recevoir les petidoJ.s cnsemblz ou separcment.-Oh ! en
scrr. )le1 ~1 r. l .... t::-:t," dit le roi. Su majeste prit alors le pa
q 1et, avec un souris ·racieux, et en faisant une petite inclina
tion. l\~r. I-Iunt s'inciina ulors, et se rctira. 

Ages de quclques ·ms des preunts mini~tres. 11 parait par 
]'-expose d'nn de nos confreres, que le comte Grey est ao-e de 

· G6 aPs; brJ Holland, de 57, lord Landsdowne, de 50 ~lord 
:r1elbourne, de 49 ; lord Althorp, de 48 ; lord Goderich, de 
4S ; lord Palmerston, de 4·6; le due de Richmond, de 39 ; 
lord Durham, de 38. . 

Un maitre d'ccole de Worcester, assez peu fortune a recla
me et obtenu le titre de comte de Stirling, pairie ~cossaise · 
mais il n'a pas recouvre les biens. ' 

DER !. -riERES NOUVELLES. 

L,e-s mi i" rt"~ fnmyui~ 'mt assure Jes chambres, le I er. De-
• C~!'!! 'Jre, que Jc got•Verncment UVctlt l'C((U OcS puissances etran• 
g?re~ es a~-::~1:n .c.._: les plus J o.sitives de le111·s d!sposi ions pa
Cl ~~es. "En Vvt~s {lemrndant une lcn?c de 80 0'l0 homme!;' 
a dit 1e minic;tre de Ja guc Te. le gouvernem;nt ·1 1 roi n'~ 
·df~ut, e :not:f qu d(' me'ttre 1'armee f·nn9aise en harmonie avec 
1 ,"' lJ~"" ,ms du m,ornent: _.Je toutes l,~rts les puissances e ran 
gcres n ont cesse de Uonner au roi les assurances Jes plus for 
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melles de leur intention de maintenir la paix ; cependunt des . 
even --mens 'ierieux se passent sous nos yeux ; d ... s armcmens 
p us ou moins considerablcs se font en ce h1oment dans une 
grat.de partie del 'Europe. Si les mi n :strcs dv roi avaient re
tarde plus longtems :i . vous pruposci· des me'!iures ' )ropres d 
ma!ntenir la. Fr? nee dam~ le raug eleve qu 'eEe ·- ient muilJt.ena.~t, 
ils auraient neglige la mission imporhi' tte <]lli Jeur CS C'ltl~CC. 
JJ!arqucs d•appro!Jation. Le cri ummime de h. Ii'n nee est pour 
la paix; elle a do11ue des preuves suflisaP-tes de sa dct ' l'lliina
t·ic,n ~l n'intervenir dans les afEtires interieures u'aucun p uple, 
pour luisser soupyonner 5~a bonne f01. Elle 61. abjur-5 depuis 
longte111s 12 genie des conquetes, pour ne pen .. er qu '.i assurer 
sa liberte au dedans et son independance au dclwrs." 

Le 6 dccembre, clans la chambre des leputes, l\J. Madier 
de JJionjau dit gu'au lieu de demar.dPr 80,000 homaH!S, le gou
vernement en devait demander 120,000, pr.rce q·w le nJinis
tcrt ayant donne a entendre que la guerre et it possiolt', il 
fallait y etre prepare. 

Le man!chal Soult dit que l'augmentation pl'oposee de 40,- · 
000 hommes n'etnit p.ts necessaire; qu 0 le got. ver11em r.~ avait 
tous les rnoyens de mettre l'armee dans l'ct~ t le phts re.;p .c
table et le plus formidable, et qu'il etnit persuade q ut! 1:.t guerre 
n'nurait pas lieu. L'enthousia$fl1C est tel, daPs les u~parte- . 
mens, continua-t-i1, que ce nombre sera d~pas:-c par 1es enr6le
meu'i volontaires; il y a a peine un seul cons Tit qu: n'ait re
joint son regiment avec Ja plus gram1c nh~rite. 

l\1. Audry de Puyravcau fit lllJ discours Eur la I.ccessite de 
mettre les gar'les nationules, lcs dcfe l . [:~~urs naturels de la li
berte, sur un pied plus respectable. Il r.:\ rmn·ait neat:~10ins 
le projet du guuverncment: on ne pou vait, :,t_. !yaut h:i, se fiet· 
aux promesses des puissanccs etrangeres ; 1' Angleterre etuit 
intere see a la guerrc.-(Fo1te desapprobatwu de tou.s les cotJs 
de La clwmbre.) ' 

M. JAns, re;utant !'opinion c.!c ceux qai crcient que ]a g11erre 
est indispensable pour continue: 1 nhoJ l1tion, dit q~1e b guerre 
est un fleau 1egue par les barb~res, et qt~e pot:r conserv r la 
paix, on doit erre pret d.fai' e to;....~ les sar:rijt'ces. Les rois, dit
ll, sont alarmcs par de vieux sN!venirs et t'u - d s catastroph s 
n!centes ; nous <le,rons nous hitt.. dt.. f,tire disparaitre lcurs 
craintes en leur montrunt notre rcYo!ntiou pure de tout exces 
et se r~.::nf{~rman t dans les bPrne. r1 'uue sngc ELerte. On ltur 
avuit represente les emeutes de Paris C001 ne nn vlJjt. .. d..! tcr
reur; on leur a\·ait dit aus~i c:u'une Iwuvdlt propaganl~f, mo
delee sur celle de la re\rolution de 1789~ :dl, it se former a 
Paris. C'est une erreur ou une calomt~lie que nous avon~ 



~uffisamment refutes pat' netre moclerntion et notre res ect re .. 
liO'ieu~ pour 1es principes; de non-intervention. 0 

, . '"1 1 t ' ]' Le general RrcHE.MoNT, dans un men:ou·e qu 1. u a. as-
semblee, recommande au g0u ernement d occur€r mcontme~t 
]a Belgigue, et le ori~ de ne se pas fier ,~u.x assurance.s ami
calcs de l'Angl~terre. Rappelez-vou , dlt-~1, s 

1 
con_dm~e. en

-vers le Dannemarc, lorsqu'en tems da pa1x el.e detr-ms1t la 
flotte danoise sur une sin:ple crainte de guerre. L' ~ngl~terre 
e~t tot~ours guid:Se par des illt~rhs 1,rives, et elle r.. mvanablc
rnent contrecasse tous les desseins forn.es pur la France pour 
sa prosperitc ou son amrrandis~ewent. Dep11is h La aille de 
H .u"tings jnsqu'a cdle

0
(le Viaterloo, ~a. politi<JUe a e~e in\'a

r.iablement la mcme. Quel que soit I p~lrti en pouvmr, whig 
ou tory, il est gmtl~ par ltl:l memt:s principes envers nons; il 
s

1
oppo e tcujvrli'S :l notre aggrandissement. L' Angleterre ne 

pcrmett.rajQ.&nais d la Fr~.nc.., d'~ se saisir de la Be1gique. (Le 
gt~nernl s'est-i exp lme ainsi ?) Des embarras de finances 
l'~mpe~hent seuls d' :::1trer en guerre. Elle nous engage a re
jett>r les fires .'une nation de i'l ercs qui veut se rcunir a nous. 
Elle fera la guerre 10rsqu'dle la pourra fairc a son aise et av€C 
unc p~tdait" commodite. (Le genf>ral RicLcmont fut inter ... 
rompu a plusieurs replis~s }.ntr les violen~ murmures des deux; 
cent·~;:;. 

~e wSaeral SEBASTIAN! r(fute les assertions du general Ri .. 
ch~ ... out. Il diL qu\'; ... 'Angleterre n'cat plus guidee par la 
l1ainc envers h1 France : elle a ete la premiere a admirer ·wtn~ 
morl 'ration et n'a pas vu de mauv~;s re:: l'.~~croissement de no .. 
tr puissance. Quailt au • .: armemens qui se font dans le nord 
de l•Europe, i:s !>ont la con.:t:lt<cuce d 'une erreur, et non des 
pwno~t;cs ue guerre. On avait dit a l 'cmpereur de Russie 
que notre gonverue;nent n'etait pas libre; qu'il etait sous l'in
f!uencc d'unt>faction; mais de~uis qu'on lui a fait connaitre la 
verite, il nous a donnc l'assmance la nlus explicite de ses dis-
positions pacifiques. • 

Dans une s~an e preccdente (celle d n ler Decembre), ~I. 
Laiitte avait dit que l~s bruits de flnerre f:ui cGuraient depuis 

l • ~') I 

que ques JO~rsJ en consequence des Hrmemens que faisaieut 
quelques p~ussances, ctaient sans fondement; que des liens qui 
se re?serr,atent de plus en plus liaient la Frr.nce a un pays qui 
~a~mt r:c?cd~ dani le sentie~ de la ]iJJert.e; qu'd la verite it 
etaiC ~rnve dans u~ p~. ·s .vo>sin des evcLemens qui faisaient 
~p~relH·nde~ une en se; ma1s que le~ "l·memeus qui' se fitis~ient 
eta1. ~t pluto'; ?es mesures de precaution que des indices de dis
positiOns hosttles; ciue la F:-aucc vou~.~:t agir avec la pi us 
grand; ~rudence d~ns ses relations diplomatiqu;;s ; mais qu'-8. 
teut evenement, eUe itait dtfterminb: a 'ze jJa& souffhr fJ'~e z~ 



principe de non-interrxnticmfut violi. Nouscontinuerons a nego

cier; tnais nous armerons en meme temps. !\os negociations se

rent soutenues pur 500,000 soldats et un million de gm·des na

tionaux; et si les circonstances le requierent, le ro.i se mettra 

a la tete de la nation. 
Le murechal SouLT dit : " Nons recevons les assu:::rmces Ies 

plus pacifique.; des puissances du continent: cependant il se 

fait des armemens con'\iJerables clans uue grande pa1tie de 

l'Europe : nous ne pouvons demeurer paisiblcs spectateurs de 

ces preparatifs de guerre. Le cri unanime de la. France est 

pour la paix ; elle a donne trop de gages de ses intentions pa

cifiques pour qu'on en puisse douter ; mais elle est fermement 

determinee a maintenir le principe de nou-intervention. La 

France a renonce a l'.idee des con<1uetes ; t-'lle ne desire que la 

liberte au-dedans et l 'in dependance au-dehors ; mai~, si elle 

est obligee de ttrer h~pee, trois millions de gardes nationaux 

sont prets a ent1er en cztmpagne." . 

Ce lang~gP. des ministres fran<;ais _ne permet guere d'ajouter 

.foi ace que disent les de.rniers jourriaux, que d'apres une cou

ventioll. con clue a Londres, la citadelle d 'Anvers, a in si que 

l\1~estricht et V nloo doiYent uemeurer en la possession des 

l-lollandais ; que les forteresses du nord de la Belgique doi

vent etre occupees par des troupes ·d~s puissances alliees, et 

meme qu'Anvers recevra une garnison anglaise. Comme il 

n'est pas dit que des troupes fran<;aises occuperont les fot teres

ses Ju sud de ]a Belgique, il y aurait intervention · d 'une part 

sans contrt:-intervention de l 'autrt:; la partie ne sera it pas 

egale, et il y anrait clans cet arrangement des choses que la 

France ne pent pas, et (.it ne vouloir pas souffrir. La seule 

occupation que la France pourrait peut-etre permettre saus 

deshonneur et sans danger pour ellt>, serait celle du grand-du

che de Luxembourg, et peut etre aUS!)i n'e~t-ce que de celle-la 

dont il s'agit. 
Aux dernieres dates, toute la Suisse ctait en mouvemt!nt. 

Les cantons de Glaris et du Tesin s'ctaient !eves en masse. 

Dans le canton de Zurich, le gonvemement avait cte contmint 

d'acceder aux demandes de 12,000 hommes en armes, assem

bles a Ulster. Les deux tiers de la representation du canton 

avaient ete donnes aux communes rurales, et il devait y avoir 

de nouvelles elections le plus prochainement possiblt-. .Douze 

mille pctysans armes etaient entres dans Berne, et avaient de

pose le gouvernement. Les nouvelles des cantons de So

leurc, de ·Lucerne, et d 'Arau, . sont de la me me nature. De

p is 179 , la Suisse n 'a jamai3 fait voir un vreu aussi prononce 

pour la reforme et un gouvernement eclairc. Le Gourier de 

Londns dit, a cette occasion : " Il etait grand temps que la 
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rcforme eut lieu; 1e despoti ·me du Sultan n'ctait pas,~ beaucoup pn~~, aussi odieux que la constitutio~ de la n~pu~liqu; helvclique; gouvernement qui, avec un .snnulacre de. l1~ertc au dedan~, a toujonrs vendu les engins de b l) rnnme a tous ceux des despotes de l'.Enrope qui ollt vculu les_, achtt~r." . . , La chamlne des d~putcs de France a reso]l,, a une ID?Jonte <le 211 voix contrE: 71: d'ncr:ordcr aux ministrcs t!u juda1sme uue dotation des fonds publics. . . Uue lt.ttrc f:le Home du 26 novembre <lit, que le pape P1e VIII etait a la dernicre extrem1te ; que la goute lni etait rnonte dans l'estomac;; qu'il avnit les poumons nttr..ques, et .que les symptomes empiraient .d~ieure en heure. Les fonc.:twus ( u j)ontificat avai·~nt etc ren1iscs a une commission. On ne donnait au Saint-Pcre que pt: d'heures a vivre, lorsque le co:J.rier par·tit. 
Le cardmal Weld se promenant a cheval aux environs de Home tomba de sa montme et se cas5a la jambe t'n deux places. On se procura. aussitot l 'assistance d 'un chirurgien, et :::.ux dernieres nouvelles :..on ~minence se portait bien. U ne lettre de Li&bonue clu l 0 Novembre, dit que le discotns du roi d 'Angleterre a ete reyu a,·ec indignation et des re marques insultantes rar 1 'uburpateur et son pnrti. Au lieu d'une anltlistie, cttte Jettrc parle d'arrctation" continudles. Les membres de ]a famille de 1:.1 comtessc de Ficalho sont du nombre de::; personnes arrete~::S dernie1 e;nent. Les journaux provincinux. d'i\ngleterre sont remplis du detail des desordres qui se sont commis et qui se ccmmettaient encore, aux derniercs date", dans un grand ncanbre de comte~. L'extremc miscrc des das~es ouvriert,:, et 1roletaires parai~sait ctre la seule c, U::,e de CeS dc~orc r S. 

Le f.ri:· de la pot"s:,e, des brains et des bois ~wait nn peu haussc. 

Sir Jar.tes Kempt.-1 Tous croyons que nos lecteurs Vf'rront avcc plaisil' le eo m t resume < ui suit sur l 'a rrivee de notre cidev~ nt gouvcrneur en A1'gleterre, sa reception et sa promotion. 
Parti dP Quebec le 21 Octobre dernier, (~ans I 'Yacht de S. ~I. le 1-lerald, Sir James Kernpt est arrin! en Ano-leterre le l L Non'mbrc, aprcs une conrte. tnn·er,ee de 19 jou~s. Le 17 du meme mois, il fut prcscntc au roi, a uu h•ver tenu ce jour, avec le lieut-colonel Yorke, son secn?taire civil en cette province ; et le 24., il eN en cor' l'lwr.neur cie ye· r sa m~~este et de lui presenter le lieut·colonel Couper, son ci devant st:~ cretaire militaire. A ce meme lever, le major Chs. C. John-
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son (fils de feu Sir John Johnson,) fut prescntc au roi par ie 

comtc d 'Errol. 
Le 30 Novembre, Sir .Tames travnilln. an bureau des colo

nies. On voit par les journnu de Decf'mbrc, que le ) er. cJ,-, 

ce moi", Sir Jan1es Kempt as•·ista encore a la cour lu roi, Ott 
se trnuva aussi, entr'antres officicrs, le marcdwl Sir A lured 

Clarke, lieutcHaut gouvernenr de cette province en 1791. 

Le Courier du f) Decembre nyant dit q•1'on parlait de Sir 

.Tames Kempt comme devant etr~ nomme commandant en 

chefdu matcriel de l'arm€e, (lrlaster Genera! riftlte Ordnance), 

le lrlorning Herald fait ~1 cette occasion les rcflexions sui

Yant~s :-
" Cette nouvelle a donne bcancoup de satisfaction dans b 

cite, ou l'on ~ait appr~cier ~t.leur juste vah·ur les merites de 

Sir James, dont il a donne des preuvcs dans son gouvernemPnt 

de la Nom:e!le-Eco. s ·, et plus rec~mment, dans cclui du Ca

nada. Ce n'est pas la pre'l\icre foi~ que nous avons nppele 

I' attention publique ))Ur l 'excel!cnte conduite de S!r !Jamf's 

Kempt Lorsqu'ii arrivn :1. -Qncbcc en qualitt! de gouverrwur 

en chef, il trouvn le pays dan.:; nn ctnt approchant de la l ebel

lion. La legislature et J'executif.ctaient de f<Jit opposes l 'nne 

a l 'antre. A peine y ~-''D.lt-il del!X mois que Sir Jan:es tell a it 

Jes renes du gou\'ernement, que l'animosite des differen'i r,arti-; 

se calmn ; et il a Iaisse la colonie, Iorsq~'il en est parti, dans 

un etat au"si tranquille qu'aucune autre de . celles qui nppar

tiennent a la couronne d'Angleterre.'' 

Le Courier du '1 donne comme certaine b. nomination de 

Sir James Kempt au commandement du materiel de I 'armce. 

On avait rcyu n Londres, le 21- Novembre, desjournaux de 

Quebec du 18 Octobre. 

Lcs actes snivans expireront en 1831, et viendront par con

seqnent sous la consideration de la le~islature a la prochaine 

session, qui s'ouvre le 24:-

6 Geo. 4, c. 28.-Ucglant le mesur:~ge et le pes1ge du charbon. 

9 Geo. 4, c. 7.-Rcglant les maisons d'entretien public et le 

detail des boissons spiritueuses. 

9 Geo. 4, c. 12.-Etablissant les peages et rcglant le Canal de 

Lnchine. . 

9 Geo. 4, c. 16.-Augmentr.nt le nombrc des cotiseurs ~l Que 
_ bee et a Montre L 
9 Geo. •1·, c. 30.--Contim:ant lP guet et l'cc!airage de Quebec 

et de :Mo'ntrcal. 
Geo. 4, c. 5 1.-P.:-otcgea. t la p~che du snumon clans Corn

wallis et Northumberland. 



p Geo. ·1, <'· 60.-Nommnnt des commi -c:aires pour rencon .. 
trer ceux du IIaut-Cannda. 

9 Geo. 4, c. G't.-Continuant J'acte rclatif aux cl~ctions con
testees. 

10 et 11 Geo. 4, c. 7.-Constituant Je district de Saint-Fran
et y etabJissant des COUJ·s d? ju~Jicat,ur:. 

10 et ] I Geo. 4, c. 9 -Antorisant les comnussa1res a depenser 
une somme d'ar!Sent sur le Canal de Lach~ne. 

10 et 11, Geo. 4,, c. 11.-Reglant les emolumens des offic1ers 
des douanes interieures, et regiant leurs eta
blissemens. 

10 et 11 Geo. 4, c. 24:-continuant les commissaires enque
teurs pour le district de Montreal. 

POUR L'OBSERVATEUR. 

A l'auteur des si.x 'l'ers adrrssl'~ "au Constitutionnd d~ 
l'Observatcttr:," 

ON s'affiche, di ·-tu, pour le pins sot d~s sots, 

Lorsqu'en .pedant censeur on invoque les mots. 
C'e~t hLic trait pointu de ta plate replique 

Sqis dqnc encor 1~pris par notre satirique: 

"Sans Ia langnt-~ dit-il, l'auteur le p]Qsdivin 

"Est toujours, quoiiJtl'il fasse, un mcchant ecrivain." 
Que faut-il done penser du jargonncur maussade ? 
Qu'il fatigue un lecteur a le rendre malade; 

Et s'jJ m'est revenu que mon admirateur 
Est identiquement le meme que l'auteur, 

A vec rime et raison·je puis finir par dire, 

Que le plus sot dts sots est le sot .qui s'admire. 

.N'_ai~~a:nce :-A St._ Vincent de_ P~tule, le 1er. de ce mois, Ja femme de 
LoUJs LuE:-LF., cultJvat~ur, a m1s au Inonde trois enfans dont deux ont re~u le bap.teme. Cet evenement peu Ol'dinairc )a rendu ~ere de 1 enf~ns, depUJs 4 ans -de mariage seulement • 

. De~ede :-:-.A Quebec, le 4, ·~. r~ge de-4~ ang .Mr. Franc is LAUREKT 
eJ-de\ ant Lieutenant dans la nuhce d't:lite et incorporee. .Jo ' 



L'OBSERV ATEUR. 

ToME Il. SAMEDI, 22 JANVIER, 1831. 

HISTOIRE DU CANADA. 

(CONTINUATION.) 

Dans le conrs de la rnemc armee 1783, le general Haldimand 

fit faire nn recensement de la pr>pnlation du Canada, dans le· 

quel fut compris le nombre d'aqiens de terre en culture. de 

minots de grains semes annuellemcnt, des chevaux, des betes A 

comes, &c. Tout, excepte le nombrc des habitans, qui n'est 

porte par le denombrernent qu'a cent treize mille donze, se trou· 

va avoir double depuis 1765, c'est-a-dire tlans l'Lspace de dix

hnit ans: • d'ou l'on peut rnisonnablement conclure que le re

cencemcnt fut defectueux sous le rapport de la popniation, et 

que les omissions y furent tres nombreuses. C'cst en effet cc 

qui dcvait a voir lieu naturellement sous une administration qui 

cmpirait l'opprcssion de la legislation. Lcs lois concernant Jes 

corvees et la milice Haient particulieren.cnt odieuses au pen· 

ple: les Canadiens en avaient trop souffcrt, ou pou va,ient en 

trop souffrir, pour ne pas chercher a s'y soustraire ; et le plus 

5ur moyen de le faire etait sans doute, dam; leur opinion, d'e
viter, lorsque la chose etait po:otsiule, d'ctre mis sur les roles du 

de nom brement 
Le 2 Mai 1783, apres deux ans et hnit rnois de detention, 

M. Ducalvet fut rnis en libcrtc, ou, comme it s·exprime lui

meme, "fut chasse de la prison, sans pouvoir obtenir la copie 

de l'a te orig-iual, en vertu dnquel il etait elarg-i." Son p -

mier so in fut de se preparer a passer en Angleterre, pour y sot

liciter, en son nom et en celui de ses con1patriotes, le rappel et 

<liference I 36,737 I 805,214 1 188,62u J 16:339 

TOME II. N°· III. 5 

I 50,329 127,064128,976 
98,591 84,666 70,466 
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la mise en ju(l'emcnt du general Haldimand. H nrri \'a a l.ondres le 24 .5~ptembre de la r.H~me annee. Tout y parut d'aborJ defavorable a sa cause et a celle de son pars: lo!~ Nmth efait encore a la tete du deparfement d~s col~mcs:, VlSites, lettres, sollicitations personnelles, protectl~ns etrang~res, furent inutilement mises en usage vour obtemr une aud1ence de ce ministre on de son sons-secreta ire d'etat; et M. Ducal vet fut · informe: par des person Des de con?,an~c. et. ~e,~redit, qu:~ I.a lecture de ses plaintcs lord North s etmt ecne, que ce n eta1t pas a un hornme rnine' et isole, tel que. ~1. Duca_lv~t, a lutt~r contre un grand de la fortune et du c~ecltt du ~eneral H~lchmand, a qui, apn!s tou1, il restait ~O~lJOUTS la vo~e de la Smsse, ou les lois d'Angleterre ne pourratent le poursmvre, et encore rnoins l'atteindre." Ce contretemps, loin de decouragcr M. Ducal vet, ne le rend it que plus actif clans ses efforts pour aider d. ameliorer le sort de ses compatrotes, et a Jes faire passer dn regime arbitraire et oppresssif auquel ils etaicnt en proie, sous un gouvernement veritablement constitutionnel. 
Cependant Jes requetes dont nous avons parle plus haut, quoiqu'approuvees explicitement ou implicitemenl du plus grand nombre, n'cnrent pas, et ne ponvaient pas avoir l'assentiment de tous Jes habitans du Canada sans exception ; un gonveruement existant, qnelqu'H soit en lui-meme, a toujours des partisans, et l'unanimite n 'a jamais eu lieu en fait de politique, de le~islation, et d'adrninistration. ll y eat. de l'opposition, meme dans la classe de cenx qui devaient le plus gagner au chaugement ; mais ce fut parmi lcs seig-neurs et les gentilshommes que le dissentiment se manifesta le plus generalement; soit que ces messieurs se trouvasseut bien du gouverncment d'a- · . lors, soit qu'ils craignissent que celui qui le remplacerait ne leur flit moins favorable. Il est a croire qu'un bon nombre d'entr'eux n'etaient pas uniquement mus par l'interet particuJier de leur caste, mais craignaient que le changement demande ne fftf, en derniere analyse,. tout a J'ayantage des ancienQ • • sujets, an prejudice de leurs compatriotes. C'est meme. ce qui . peut rais<_>nnablement s'inferer de lcurs contre-petitions, oil ils . • 

.. -, 
, 

denlandatellt finalernellf, 8. '' etre admis sans distinctiOJl 'SOUS .• q~elqne forme . gc;Juve uement qu'il plut a sa majeste d'eta ' lJltr d s la provwce, a une precieuse participation a toutes les tv urs, ~n~its, pri vileg el rero~ati ves, dont jouissaient les fideles SUJ ts de sa majeste thins toutes les parties du monde."- t De sorte,. dit rvir. Smith, que quoique ce t~usseat nomisalernen·t des contre-petit' us. elles demandaient au fond et en subst~nc;e · cc qui etitit demande dans les premie s petitions. • . • 
Apres q ces derniere.s e~rcnt ete signees, uar tous ceux qtJi • le. voufnrent, dans le! d1stn~ts de Quebec et de Mor trcal, . il '• .. 

• 
• • • • • 

• •• • 

' 

• • 
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fall ut nom mer des depute: pour Jes porter eu i\ ngleterre. Le 
d10ix tornba sur MM. PowEL, AnHEMAR et DEI.-ISLE. Ces 
messieurs s'crnbarquerent pour l'Angleterre dans l'automnc de 
1783. "Ces dept•tes, dit M. Ducal vet, etaient recommanda~ 
Lies par la droiture, le patriotisme, le bon esprit, le meritc 
J>C~sonnel; mais c'etaient de simpl~ citoyens ; e-t le merite in
dividueJ, la ve·rtn i~olee, ne brillAnt que de leur lustre interne 
et r.nodeste, ne suffirent pas pour reussir aupres d'un gouverne· 
ment; il faut de I' eclat, de la grandeur et de la pompe dans les 
cours, pour s'y faire remarquer et ecouter, et ce n'est que par 
!'importance de l'ambassadeur q:~'on y juge de }'importance 
de l'amba~aue.'' 11 aurait voulu que la deputation flit plus 
110mbreuse et tiree de l'elite de chaque classe ue citoyens; qu'il 
y eat deux de!egues du cterge deux de la noblesse, quatre du 
corps des Ju~gocians, et quatre tde celui des agriculteurs, ou 
du moins un de chacune de ses classes, si les frais d'uue depu
tation nombreusc paraissaient devoir etre trop considerables. 
]>eut-etre t:n effet l'irreussite de la dernande, O!J l'intervalle qui 
&'t~coula avant qu'on y fit droit, ne furent-ils dus qu'au peu de 
bollennite avec lequel ellc fnt faite. 

Nous n'avons pu decouvrir si la contre~petition de la noble~<se 
fut rcmi&e aux trois deputes, ou ~i Mr. Powell d'une part, cL 
M M. Adhemar et Uelisle, de l'autre, ctaient porteurs de peti-
1ions differeutes; mais il parait certain que la deputation des 
deux derniers fut approuvce et signee par MM. de St. Lue, 
de Bellestre et de Longueil, corn me" charges d'aller demander 
un amandement du bill de Quebec.,. Quoiqu'il en soit, les 
trois deputes eurent une al!dience de Mr. le baron MAsEitEs, t 
a~ent g-eneral de la province de Quebec, vers la fin de Fevrier 
1784-. llles re~ut en homme qui approuvait leur mission, et 
qui s'interessait a leur succes. 11 se borna pourtant, clans cettc 
premiere entrevue, a leur proposer les cinq questions suivante8, 
en lcur recommandant de les examiner a loisir, et de se prcpa~ 
rer a Y. donner leurs reponses. 

1°. Serait-il ag-reable aux Canadiens que la loi anglaise de 
l'habto1 co'rpus fut introduite sollenucl1emcnt, par acte du par-

t • M. le baron Maseres, dit M. Duca]vet, que les services les plus 
eclatants ont proclame dans Londres le bicnfaiteur et l'ami de la province 
de Quebec, ce digne patriote n'y a bd1le que comme un ecl~tir, dans la 
clignite d'avocat general, qu'il n'occupa que peu de temps. La superiO:.. 
rite de ses lumitres, l'etendue de ses connaissances, l'integrite de son ad~ 
ministration, son desinteressement. &c. lui concilierent les suffrages du 
respect et de la reconnaissance. Rcndu a Londres, sa patl'ie, il a consa
cre le long cours de ses veilles a batir, de theorie, la feHcite de la pto
'ioce de Quebec; 11 a de\'Oue a une ~i belle fin des sommes considerable., 
an· rccueillir jam-.is pour lui-mtme d'autres fruit que la gloire de senir 
k!~ Canad1ens." · 



36 

Jement en Canada; afin que le pouToir de met!rc .les. ho~mes en 
prison ne fut exerce qn'en vertu d'ordres p~r ecnt.st~nes par le 
magistrat qui les donne,et clans lesqucls sermt exp~tmee la cause 
de l'emprisonnemenr; t.•t que les jnges de la provmce eussent le 
droit d'examiner ces causes ainsi exprimees clans ces ordres ; et 
si ellcs n'etaient pas des causes le(ritimes u'emprisonnemenf, de 
faire sortir de prison Ies personn~s ainsi detenucs P.risonni.eres 
mal-a propos, soii simplement et sans donnc~ caution, smt en 
donnant caution, scion que lcs lois le requerrat~nt ; ~t que cctt.e 
procedure eut lieu, tant pour les personnes qut. se~ate~t empn
sonnees par l'ordre du gouv~rncu! ou du rot hu-me.mc~ cptc 
pour celles qui seraient cmpnsonnees par tout autre md1v1du 
quelconque? 

2°. Semit-il agreable aux Canadiens de faire rHablir, dans 
les catus de justice de la province. le drott d'avoir des jures 
pour decider lcs faits qui seraient contestes entre les parties li
tigeantes en matieres civiles, si les parties on l'une d'elles, 1~ 
demandaient? Et si les jures etaient retablis en matieres civi
les, serait-il agreable anx Canadiens, qu·en rendant lcurs r:er
dicts, sur Ies faits qui leur seraient sou m is, on ex igeat d'eux 
qu'ils fusscnt tousles douze unanimes, ou se dissent l'etre; ou 
que !'accord de neuf jures sur les douze fut suffisant pour de· 
cider le fait en question selon leur sentiment, malgre !'opposi
tion des trois autres ? 

3°. Serait-il agreable aux Canadiens qu'il flit ordonne de la 
faft011 la trl0l0S eqUl\'OqllC Ct la plUS S0lt'1111Clle, par UCtC dU parA 
]ement, que le gouvcrneur n'eut pas le pouvoir, ou de desti
tuer un membre du conseil Iegislatif, ou meme de le suspen
dre pour un temps, quelque court qu'il fut, sans le consente
ment des quat re cinquicmes des membres de ce conseil, et sans 
que ce r.onsentement flit signe de leurs mains sur les rcgistres 
du conseil, et aussi sur une copie qui serait donnee au conseil
ler suspend u ? 

4°. Scrait-il agreable aux Canadicns que, pour rendre Ies 
juges de ia province plus couragcux a administrer la justice 
avec impartialite, il fut ordonne par un acte du parlement, 
qu'aucun d'eux ne flit amovible par le gou verneur de la pro· 
vince, sons quelque prctexte que ce fG.t; et aussi que le 
gouverncur n'cfi.t le pouvoir d'en snspendre aucun pour plus 
d'une anuce, ni pour ce temps, ou pour aucun temps, quel· 
que court qu'il fut, sans le c:onseniement d'au moin~ donze 

. me,mbres. du conseil legislaiif, signe comme ci-dessus; sauf la. 
prerognhv~ r?yale d'alors, par rapport aux conseillcrs et aux 
Juges provmc1aux? 

5°. Serait-il agreable au Canadiens qu'il ffi.t declare, pdr un 
acte du parlement, que le gouvcrneur ne put jamais em prison-



ner aocun individu clans la province, pour quelque eause que 

ce flit, pas meme pour les crimes les plus atroces et les mienx 

attestes; mais que le pouvoir d'e-nprisonncr n'appartint qu'aux 

ju~es criminels et anx commissaires de paix, ou en general aux 

ma(Ti~trats de la justice crirninelle? 

,i' En proposant ces cinq articles, dit r.J. Ducalvet. M. 

Mascres pourvoyait au plus pres1>e, c'est-a-dire a l'absoln ne

ccssaire : cu egard au peu de concert qui regnait clans la pro· 

vince, ilne voyait pas jour a amplifier, avcc esperance de SUC• 

ces, les objets des pn!scntes clemandes." ll donna pourtaut a 

entendre a MM. Adhemar et Delisle, dans un entretien parti

culier, qu'nne chambre d'as.semblee, demandee par presque 

tons les habitans angJais du Canada~ serait seule capable de 

fi1ire le bonheur constant de la colonic; mais qu'on ne pouvait 

esperer de reussir a l'obtenir, tant que tons lcs colons de con

cert ne se reuniraient pas pour la demander. 

(A Continuer.) 

LE PARLE\1Er T DU BAS-CANADA. 

L'extrait suivant cl'un ecrit pnblie dans la Gazette de Quebec 

du 10 de cc moi~, nous a paru assez important, sous le rapport 

historiquc, pour meriter une place dans plus d'un papier pe

riodique. 
'' Un fait qui n'est pas generalement connu, mais qui n'en est 

pas mojns reel, c'est que la masse de la population du Bas-

Canada vit d'un mauvais reil, ou avec unc parfaitc indifl'erence, 

la constitution actuelle, lors de son introduction, il y a trente

huit ans. Cinq annees de gouvernement milittirc; dix de lois 

qui n'etaient ni celles d'Angle!erre ni celles du pays, mais 

quelque chose approcbant de!! lois anglaises, le tout a la discre

tion des juges et des administrateurs; dix aut res d'un gouverne

ment presque militaire, toujours sans a.ucnn controle de la part 

du peuple, n'avaient pas donne a celui-ci nne idee bten favora

blc des institutions an~laises. lln'y eut par tout le pays qu'un 

bien petit nombre d'electeurs qui assistt~rent aux premieres 

electifJOS. Ce fut sous ces circonstances que se forma la rnajo

rite de la chambrc tl'assemblee pendant lcs trois premiers parte

mens, ou pendant l'espace de douze annees. Les membrcs dtt 

conseil legislatif ne differaient guere sous le rapport dn carach~rc 

de ce qn'ils sont actuellement. lis avaient ete choisis d;entre les 

principaux officiers du gouvcrnement qui e.xistait auparavant: 

mais surtout d'entre ceux qui composaient le conseil executif~ 
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' geus generalement ha?it~es Oll interesses a un .s~ste~e de gou• vcrnement anti-conshtnhonnel. On leur adjolg-ntt quelques seigneurs, et snbsequemmcnt plnsieurs memb1es de l'assemblet-q ui avaieut fi<rure a la 1ete des affaires dans ceHe chambrf", dont I-' f' , t 

la mujorite votait ordinairement alors ~on on~1e_mc~ aux vues . du (rouvernement cxecutif et des conselilers legislattfs. C~tte periocle de notre histoire constitutionn~ll~ ,a cte tout naturelleroent un temps de defavcur pour les pnvlleges popu-1aircs; il y fut passe des lois contre les aub.ains et contre la sed~tion · il fut vote des taxes et des allocatJons permanentcs ; 1l n·et~It exerce a~cun controlc de la part de la colonic sur les depenses publiques. Anssi augmenterent-elles avec l'~ccroiss~ment des revenus, et mcme dans ce temps, en 1806, ... 1 y avaat deja dans la caiss~ publique un deficit considerable, qui ne fut connu a la brancbe representative du gouvernement que lors de la grandc decouvcrte en 1S23. C'etait par de nouveaux impots qu'on devait faire fac~ a toutes 1es depenses des objets de la ne(~essite publique, et l'on fut meme jusqu·a proposer une Ioi genera le pour etablir Ulle taxe fonciere SUr tontes Jes. tern~S de Ja province On ne tirait les jures que de renceinte des villes, par ]e ministere de scherifs ~alaries, qui ext>rc;aieut a cet egard une <liscretion presqne illimitee, et qui en meme temps ne tenaient leur ernploi que durant bon plaisir; il n'y avHit point de liberte cle la presse: quelques remarques legeres sorties de la bouche u'un predicateur methodiste. a l'egard d'un jngement qui avi)il efe prononoe contre lui, sur une demande qu'il faisait a l'effct <l'avoir un reghtre de naissances, de mariages et de deces, lui ''alurcnt un long emprisonnement. On jetait les gens dans les prisons, et on les y rete!Jait a volontc, en vertu de la loi coutre la ~edition, qui suspendait }'operation de l'ac1c qui assure la liberte du sujet, dans tons les cas qu'il plaisait a trois conseillers exP.cutifs tie qualifier de pratiques traitresses. 11 est arrive une fois qu'un a fait marcher tlans les campagnes un regimC~tt de ~oldats avec du canon, et cela a l'occasion de-quelques proceues irreguliers, lies avec l~exccution d'une nouvclle loi des chemins. Enfin. unc espece d'insense, un bauqueroutier americain, qui n'avatt avec la population de la province d'antres liaisons que celle .t!'avoir eugage un canad"en a un ecu par jour, tomba dans les ptege~ de quelques-uncs de ses connaissances residant clans Ja p~ovince, subit un proces et fut pendu pour crime de haute ti~luson, et chacun de ceux dont les temoil!nagi!s servirent a le faue con~amuer, cut en recompense un octroi de trente a cinquante null~ ac~cs de te~res de la couronne, tandis que le pau,.r~ bomme a .l'ecu yar Jour fut tenu en prison, pour non-revclatwn de t~ah~son,Jusqu'apres la paix d'.Amiens. Un pared etat de choscs ne pouvait uurer dans un pays ou 

. " 
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tegnait les formes de la liberte britannique, et ou l'on commen
~ait a en sentir la rralite. La majorite de la chambre tl'assem
blee du qnatrierne parlement comrnenc;a a prendre un caract.ere 
nouvcau: malgre que la suspensitm de l'acte de l'habea& corpus 
continmlt encore, la presse commenc;a a remuer ses chaines: il 
s'ouvrit dans la chambre des enquetes liees avec les gricfs pu
blics, et le peu ple commenc;a it prendre par toute la province un 
vif inten~t a ses procedes. Quelqnes dissolutions, couseillees 
par l'aigreur, et l'emprisonnerneut de quelqucs nns des membres 
)es plus marqnans de l'assemblc~e, achcverent de le reveiller, et 
finircnt par reduire la majorite precedente a ce qn'on l'a vue 
derniercment, a quatre ou cinq rnembres qui votent g-encralc
ment conformement aux vurs des conseillers executits et de~ 
conseillers leeislatifs. 

IJ.histoire ~le not re parlem~nt provincial depuis le commence
ment de son existence jmqu'au temps present, se divise en deux 
periodes: de 1792 a 1806, un conseil legislatif et une chambre 
d'assemblee allant de concert avec le gouvernement executif :., 
de 1806 a 1830, un conseillegislatif et un gouvernement execu
tif s'accordant onlinaircment ensemble, et une chambre d'assem
blee generalement en contention avec l'un et !'autre. 

L'histoire des disputes qlli ont caracterise la dernierft perio· 
dt!, a sou vent ete mise devant le public. Son caractere general 
est marque, de la part de l'assemblee par une adherence cons
tante aux privileges constitutionnels dont ont joni les sujets 
britanniques dans les colonies : de la part du comcil Iegislatif 
et du gouvernement execntif, par le deni de ces privilege .. , et 
frequemment par une rude violation des plus essentiels d'en
tre eux. 

La periode de la derniere guerre americaine, Ies administra
tions de sir John C. Sherbrooke, de sir Francis Burton, et de 
~ir James Kernpt, forment exception, en tant qu'y furent con
cernees individuellement lcs personnes chargees de l'adminis· 
tration clu gouvernement. La plupart d'entre eux cepeudant 
eprouverent de la part de leur conseil executif et de plusieurs 
officiers du gonvernement, une opposition secrete, qui eclata 
assez son vent dans le conseillegislatif. 

Depuis 1810, jusqu'au temps actuel, on a travaille a ecraser 
chambre d'assemblee et le penple de la colonic, par le pon-

oi'r du ~ouve r.ement britannique, et par des actes du parle-
me r·tannique.. En 1810-ll, on ent le projct ile disquali-· , 
fier me cl se nom reuse d'electeur~ : un certain Henry qui 
peu de temps a vant la derniere guerre, vend it les secrets d~ 
gouvernement ·a X Etats-UI}i.s, fut l'homale ql 'on employa a 
ecrire contre Ja qnalificntion elector~le etaWie par l'acte cons
titutionne1 Depuis .1819. u qu'a 1825, la mesure 'favorite fut . . .. , .. 

• • 
. ; 

• 
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1me union legislative avec le Haut-C?nada, par l:tqnelte on 
clonnait a 11 ne petite rninorite proporhonnelle des electeurs la 
majorite des representans. L'acte du comrnc.rce c~u Canac1a et 
l'acte des tenures passe~ pur le parlernent bntanruqt~e,. ne .s~mt 
que lcs debris de cctte grande mesure, dont le but etait .d e!a· 
hlir, dans le dix-ncuvieme siecle, un gouverncmcnt arb1tra1re 
dans l'Ameriquc Septent rionale. 

Depuis l 8l7 la chambr~ cra~semblee s'cffon;ait d'augmcnter 
la reprcsentat ion et de la repartir plus egalemcr:t. L'acte sons 
lequel a ete elue la nouvelle chambre d'assemblt~e, a etc de la 
part ue cc corps \Ill sacrifice de principe. ll avait rcparti la 
rep/··senLtion d'apres la population ou le nombre d'electeurs 
qualifies dans Jes difl(~rents comtes. I..Je conseil legislatif, pro· 
fitant cette fois, d'une recnmm•mdation du comite de la cham
bre des communes sur lcs affaires un Canada, l'amcnda cepen
dant de manierc u dormer. clans qnelques cas, a 4000 ames au
tant de membres qu~a 28,000, Oil SIX fois plus de poids nume• 
rique dans la chambre qu'clles n'auraient droit d'avoir en equi
te. Ct" systeme a bourgs-pourris n'en deviendra cependant pas 
pire panni llOllS ; car toute ]a province etant comprise dans fes 
comtes maintenant etablis par la loi. ils s'egaliseront a mcsure 
que Ies etablissemens s'etendront, a deux ou trois exceptions 
pres. 

La session dn parlement provincial, qni est convoquee pour 
le 24 de janvit·r prochain, tera epoque dans l'histoire comititu-
1ionnelle du Bas-Can~da. Ce sera la premiert" qu'on aura vue 
d'apres le non vel acte de la representation, s:u.ctionne par le roi 
en conseil le 17 d'aout 1829~ par leqnel la dmmbre a ete aug
mentee de cinqnante <'• qnatre-vingt-quatre rnembres, et qui 
donne de plus grandes facilitesanx elecleurs de toutes les parties 
de la province a a voir des representans de leur choix. 

11 a .aussi ete a]oute trois membres au con~eil legislatif, pour 
remphr quelques-unes des vacances survenues par le dckes de 
qnclques conseillers, pendant les deux ou trois annees dernieres. 
Un de ces membres, pour le premier exemple de la sorte depuis 
1 ~06, a et~ ~ire de la .cla~se des personnes, dont les opinion~ en 
fmt de pohhque provwctale,ont ete generalement et uecidement 
en harmonic avec les sentimens de la majorite de la cha re 
d'assemblee. 

. Ce fait seu1, qne dans l'espace de prr.sque un quatt siecle, 
1l ~'a .etf~ appcle au co11se~l legislatif qu'un scul individu de la 
maJonte de la chambre d assemblee, en dit autant que des vo
l~mes .~ur notre histoire pariementaire et sur la politique pwvin
Clale,Jusqu'au tern ps actuel. 
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LE SON DES CLOCHES.-CONTE 

A p n Es la. mort du meunier 1 Tichola~, 

J eanne, sa veuve, en prndente feme lie, 

Ha chez son pastenr consulter certains cas 

Qui lui toulait dans la cervelle. 
Elle avait un valet qui s'appellait Lucas ; 

lllui paraissait son affaire. 

Ce n'etait un galant a briHante maniere, 

U n Arlomis a propos delicats: 

Le drole avait de solides appas, 

Robuste, frais, une autre en eut fait cas. 

Enfin, dit au cure la rlolente meuniere, 
Le defunt etant mort, je suis c.lans l'embarras ; 
Lucas m'en tirerait.-Epousez done Lucas.-

-Qui de son valet fait son maitre, 

Tot ou tart s'en repent. Si je franchis le pas, 

Je m'en repentirai peut-ctre.-

-Crainte de repentir, ne l'eponsez done pas.-

-Lucas est vigilant, il agit, il dispose. 

A voir un moulin sur les bras ! 

Sur les bras un moulin ! C'est une clrange chosc.

-Partant, Jeanne, epousez Lucas. 

Elle allait proposer de nouveaux anicroches, 

Des si, des mais ; sortons, dit le cure, 

Ecoutez bien ce qu'en diront mes cloches; 
Ellea debrouilleront le fait a votre gre; 

I./oracle est sur. On sonne, Jeanne ccoute~ 

Eh bien, entendcz-vous, dit le pnsteur madre. 

Ah! monsieur, je suis hors de doute, 

V os cloches disent clair et uct, 
Prend:- ion valet, prend~ Ion valet. 

Deux jours apres, Lucas dcvir.t l'epoux de Jeanne: 

Epoux complaisant? non, mais ivrogne, brutal: 

Tousles coups qu'il donnait ne tombait sur son ane; 
6 
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Jeanne en avait sa part; ilia traita fort m~l. 
Elle fit mille fois un eloge sincere 
De son pauvre defnnt et de son caractere. 
Jean ne plema, gemit: enfin dans sa douleur, 

Elle alia trouver son pasteur. 
Elle s·en pril a Iui, prcHendit que ses cloches 

Etaient cause de son malheur. 
Vous m'etonnez, dit-il, par de pareils reproches; 

Je sou,Pc;onne ici de l'erreur ; 
Jcanne, ccrtainemeut vous vous serez meprise; 

Mais finissons cet altercas ; 
On va sonner. Quelle fut sa surprise ! 

J.Je son etait le meme et n'etait pour Lucas ; 
Et les cloches disaient d'une fac;on precise: 

Ne le prends pas, ne le prends pas. 

Procedure contre· Charles X.-D'apres le Scotsman, neuf ea .. rosses appurtenant a Charles X, ont ete saisis a Edimbourg, et sont encore sous sequestre, pour une dette considerable, qui, d'apn!s la maniere dont clle a ete contractee, aurait du, suivaot cc journal, etre payee, il y a Iongtemps. Apres la destruction de la bastille, en 1792, lorsque la famille de Bourbon s'enfuyait en A llemag-ne, tout son bal!age fut arrete sur la route pour dette. Louis X VIII et Charles X, qui etait du parti, engagerent le comte de Plaff de Pafaffenhoffen de se rendre I cur caution vis·a· vis de leurs creanciers. Quelques annees apres, le comte fut poursuivi pour la dette, et condamne a payer la somme de £40,000, et pour le faire, il fut oblige de vendre ses biens poor la moitie de leur valeur, en 1804. Apres la restauration, le comte s'adressa a Louis XVIII et au dauphin pour recouvrer ce qui lui etait du. lls convinrent de le rembourser par payemens faits it differP-ns intervallcs, et il a n.•c;u en trois fois 150~000 francs (£6,200.) Apres l'avenement de Charles X, le comte s'adn·ssa a lui, et en re~ut beaucoup de prnmesses, mais point d'argent. A pres la fuite de Charles uans cc pays, la teclamation du comte devint une dette des<>speree. 11 n•hesita pas a prendre t~avis des gensde loi sur lawaniere dont il devait proceder pour ctre paye. La consequence a ete la saisie des voitures royales, prises en execution, en vertu d,un ordre par lequel Charles X, alia$ 
?. 
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( "' • I I ... 

Charles Capct, est so m me de eo m paraitre devant les lords d!x 
conseil et des sessions, a jour fixe, uans la premiere semaine 
de Decembre. 11 a aussi cte saisi une somme de £50,000 entre 
les mains d'un banquier d'Edimbourg, comme appartt>nant it 
l'ex-roi de France. 

J. 

ll t·aut mief.IX lard que jamais.-A la suggestion de Mr. 
Charles Pearson~ le Couseil Commun de la Ville de Londres a 
vote a l'unanimite, qu'il ,flit enjoint au Comite des 'ferres ~e 
la Cite, de faire efiitcer de !'inscription latine sur le monu
ment les mots, Sed juror papislicus qui tmn dira palra-cit non-. 
dum restinguitu.r j . de merne que l'inscrisption nnglaisc par }a ... 
gu~lle l'incendie de la :ville de Londres, en 1666, est aUribue 
RUX machinations des , catholiques, "dans la ''ll~ de parvenir a 
rexecution d'un complot pour !~extirpation de la religion pro
tes.tante, et l'introduciion du pal)isme et de l'esclavage.'' C'est 
it ces inscriptions que Pope fait allusion clans les ve~s suivants ; 

Where London's column pointing io the ski(s, 

Like a tall bully, lifts its lzead and lies. 

Ou, de notre cite le bardi monument, 
1 

Ainsi qu'un fier bretteur, lt!ve la tete et ment. 

Que tentera ensuite le TJuc de ~'Veu·ca$tle .~-Le pays croira .. 
t-il que le Due de Newcastle po~tc si loin son pouvoir oppres· 
sif, qu'il ne se contente pas de renvoyer ceux de ses tenanciers 
qui n'ont. pas YOte pour lui, Oll meme qui ont vote a moitle pour 

, lui; mais qu'il a fait tenir a son agent, William Edward Tal
lents, des forrnules de renvoi (discharges) en blanc, pour etre 
remplics par ceux de ses tenanciers qui ont des sous-tenauciers 
desobeissants. Ceci peut-il et doit-il se souffrir? 

Neuark Times. 

' 
- HA UT-CAN ADA.--8amedi, 8 Janvier, la chambre ayant 

prcsente M. Archi~al ~J"J .. ean comme l'orateur elu, Son Ex
cellence approuva cc choix, et pronon<;a la hnrangue suivante : 

· " Honorables Messieurs et Messieurs, . 
"Depuis la prorogation du 1)arlement provincial, nous avons 

eu a pleurer la mort de feu notre tres gracieux souverain ; et. 
ce triste evenement a rcpandu le deuil et l'affiiction par tout 
!'empire britaunique. . . 

"En ouvrant cette session, je ne puii rn·empccher d'appc
]er. votre attention sur la declaration du Hoi, lors de son ave~ 
vemeut au trone de scs ancetres. Ellc 1·estera longtemps gra· 
vec daus l'e,prit de scs fidelcs et loyaux sujcts, et vous fer• 
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mieux comprendre que ioute autre chose la resolut}on. de ~a Majeste de se reposer sur les conseils et st~r .la cooperah?n ze· lee uu parlement, clans lcs efforts de sa so11ac~tnde royale .a pr<; teger, avec la benediction de la divine providence, lcs hbcrtcs du penple, et a avancer son bonheur. . . , . " Vous regardcrez, j'cn suis sur, la perspective 1mme<lmie d~ la colonic comme offrant un JJeau champ aux travaux de la le~islature, ~ous Jes rapports des progr~~s des relation~ commerciaks avcc la mcre·pntrie. de l'nccrm~semcnt des n~v~nus,. et du flux cle l'emigralion, qui a pris th.•ruiercment nne duechon si profitable et si avautag·euse pour le liaut-Canacla. "11 serait prescpw in utile de parler des res.ultnts heurenx qu'on attend d~ )'amelioration de la communicfttlon entre lcs grauds lacs; on sait aujourd~lmi pleinement apprecier ~es. ava.uta~es d'nne navio'a1ion interi<'t:re non interrornpue. Mats JC dots faue ohser\'erqt~c le~ efforts que l'on fait pour accornpiir cet important ohjct et rour completer le cHnal de H ideau avant la fin d<.· l'au. ~omne proclwiu, f(mt scntir rexpcdience d'introduire !'ans delai~ daus h· systt~rne de construire lcs gralhl('s routes,les alterations qui mcttront ft•s cultivatcurs des townships lcs plus recules en etat }Jarticiper au (Oinmerc:e que font les hauitans ctablis sur le lit-1oral des lacs; et de rcparer jusqu'<\ 1111 <.·ertain point, la perte publique et indivillucllc qui resul e de lcur exclusion d'un marche, ou la demande puur les produits dn pays excede de beau<:oup la wmme de c.es protluits. 

"Messieurs de la dwn;bre d'assemblee, "Le compte ordinairc des rev,·lltls et des dcpen~es, ainsi que lcs evaluations de l'annee couranh·, seront m is devaut vous. -· Honorables Mc~sic•us et Messieurs, " V ous donncrez votre attention aux actes qui sont sur le point d·expirer. 
"Les ret9urs et les mpports qui ont cte prepares pour votre examen, fm~t voir clairement l•cfiet des mesures qui ont cte adoptees pour d~tmer de l•ncti\·ilt! it la poursnite des ouvrages publics, et pour faarc a\'aiJCCr ((~s institutions qui out etc organisees avcc la sanction de la legi~lature: et j·ai la confianc<.·, que la mnrcbe qui a cte sui vie dans cettc vue, !·encouragement et la protection gn'on douuc aux emigres de toute sortc, et un emploi judicieux des moyens aff·ctes ~\}'amelioration graduclle de notre na\'igation intcrieure, ne peuvent manquer de rencontrer les interets et les dcMrs du peuple, et d'augmenter considera· blemf~nt uuc classe d'cmigres qui ont ete accoutumcs a aimer et a venerer notre constitution ; et dont le travail l'indusirie et J . 

' es cap1taux contribuent essentiellement a faire avancer la pro5-. :perite et le bien-etre deJa province." 
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LES derniers journaux americains ne contiennent pas de nou

velles d' Europe d'une date plus recente que cc lies dont no us 

avons donne le resume dans notre dernier numero. 
On lit dans le ll1orning Chronicle de Londres, "que le plan 

de reforrne que Jes ministres ont en vue. sera beaucoup piu .. 

etcndu tt plus general que plusieurs per~onnes ne l~ont don ne a 
entcrHl re .. , 
. La principale reforme dont il s'agit, celle qni doit etr~ ten

tee imnu~diatCiliCnt, c'est la rcfllrnle parlcmentaire. Ici se prc

sentent ces deux questions: cettc refurme sera-t-ellc tcntce avec 

succes, et si elle s'oper~, sera-t-elle suivie de consequences pro

pres ,\ contcntcr g-eneralement fa nation, ou cetle partie de la 
nation qu'on appelle le peuple? D'abonl, cette reforrne ne pent 

s'operer sans le consentement, ou plutot l'mtervention de la 

chamhre des communes, dont un grand nombre des membres 

sont intercsses <1 ce qu'elle n'ait pas lieu, puree qu'ils n'y siegent 

que parce qu'elle n'a pas encore en lieu. Un projet de n>forrne 

Jlarlcmentaire ou electorale, prescnte a la chambre des commu

nes, devrait done etre tres mal rec;u par cette charnbre, si le 

nombre de scs mernbres interesses au maintien du prPsent etat 

ue choses en forma it la majorite ; mais corn me il ne para it pas 
qu'il tm soit ainsi, ce n'cst pas hi probablement que les ministres 

eprouveront la plus grande opposition. Ce sera dans la cham

bre des lortls~ ou se trouve le plus grand nombre des grands 

proprietaires fonr.iers, et des possesseurs de bourgs·pourris. 

En faisant la supposition, qui nous parait bien fondee, que la 

majorite de la chambre des communes accueillera favorablement 

un projet de reforme parleruentaire venant du ministcre, peut 

t-on supposer que la chambrc d'·s lords osera lt1tter cor;tre ces 

deux pui~sanccs~ Qu'elle corubatte le projet par sa minorite, la 

chose est plus que probable; mais qu'elle oppose finalement, 

vur sa nmjorite, sa simple volonte a la volonte reunie de la con

ronne tt du peuple, nous crayons qu'elie ne le fera pas, et cela 

par plusieurs motifs ; le de&ir de comerver sa reputation de 

loyaute bien on mal entcnduc qui lui a fait une habitude de voter 

toujours avec le miuistere existant; la crainte de pcrdre ce qui 

lui reste de popularite, ou celle d'etre la cause d'm1 changement 

qui pourrait etre pour elle d'une bien plus grave consequence 

qu'une reforme purement par[ementaire. 
Quanta la seconde question, sa voir si une chambre des com

munes reformee pourrait rcmeJier anx griefs qui empechent 

que le penple ne soit hcnreu~ et sati~fait, il nons paralt plus 

difficile d'y repondre qn'i la premiere. Qu'une tellc charnbre 

fut moins amic des impots onereux, plus econome des deniers 

publics, plus disposee a allcger les maux des classes pauvres, 

c'e&t ce dont il n'y a guere a douter. Mais il existe en Angle

terre un ordre de choses qu'il n'cst pcut-etre pas nu pouvoir 
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d""une I;gislature ordinaire de changer. Sans parJer ~e l'eno:me dette nationale dont au moyen de taxes exorb1tantes, 1l ' ' . ' d 
fa ut payer l'interc~t annuel, Ies biens·fonds, en cons~que,nce u droit d'ninesse, ou des mnjorats, y sont entre l~s- m~ws d un pe.tit nornbre de grands, de trcs grands pro~netatre~ ; tout ~e Teste de la population agricole ne consiste qu en ~e~mters, so .. ns.fermiers et cng·ag{·s. qu'un ea price ou une fauhn~te du ma1tre peut contraindre, et cotHraint souvent a degucrptr. I;a classe nombreuse des ouvrier., de manufactures est dan~ un .etat plus precaire encore, parce qu 'ils so ut encore. pi us Slljets a se trou~ ver sans emploi, ou avec des gages insuffisants pvur soutenir leur miserable existence. Le peuple irnrncnsement nombreux des indig-ens, Oll pa11VTCS par etat (paupers), est a Charge au~ paroisses, et est un obtacle au bien-etre de letus habttans. Si l'on passe en lrlandc, ou y trouve des rnaux plus grands et en plus grand nombre, entre lesquels la dime payee par les catholiques an clerp:e protestant, sans etre le plus grave peut-etre, est sans contredit le plus cri:-mt. Sera-t-il au pon\'oir du ministere et des deux chambres du parlement de porter rcmede a tous ccs maux? Nous ne le crayons pas; mais nons crayons qu·on gagne toujours beaacoup a a voir des representans qui veulent faire le bien autant qu 'il est en leur pouvoir de le fa ire; et l'on contcntera le peuple, ou du moins, Oil diminuera. SOil rnecontentement, si }'on parvient a (~i repartir quelquc portion de ce bonheur ideal qui consiste dans l'csperance, ou dans l'attente d'un avenir plus heureux. 

11 parait certain, (dit la Gazette de Quebt:c,) qnoique nous n'ayous vu aucun rHpport des procedes sur le sujet dans les papiers auglais, que Sir George M urray a present e, dans la ch~mbre des communes, le bilL amende de l'annee Jeruiere, pour arranger lcs affaires financieres de cette proviuce. 
Les trois bills suivants, reserves au bon plaisir du roi, ont re<;u l'assentiment royal : 
1 °. Pou~ permettre aux Juifs de tenir des registres de nais· sances, manages, enterremens, &c. ~ ~ •. Pour donne~ aux M ~ni!lt~es Methodistes Wesl~yens le pnVllege ue baptiser, maner, mllumer, et teuir des . registres. 

3 °. Pour continuer le parlement provindal nonobstant 1~ mort du roi, de scs heritiers ou successeurs. ' 
Un not.aire qui n'avait pas pris une nouvelle commission s'etant ad~esse dcrnieremert pour a\ooir le certificat ordinairc de. sa quahte de notaire, cc qui suit est une copie de ce certifi<;at ou legalisation:-
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(L. 8.) "Son Excellence Matthew lord Ay1mer, dJe\·alicr 
YLMER. commandeur du tn!s honorable ordre militairc du 

bain, lieutenant-general et commandant de!' forces de 
Sa Majeste dans les provinces du Bas-Canada et tiu 
Haut-Canada, &c. &c. et administratcur du gouverne· 
ment de la dtte province du Bas-Canacla. 

" A tous que lcs presentes regarderont : 

"J e certifie par le present que, Edouard Glnckcmeyer et Er· 
rol B. l.Jindsay, avant la mort de Sa feue M ajeste, le H.oi George 
Quatre, c'est-it-savoir: le vingt-~ixit!mc jour de Decernhre de 
l'annee de Not re Seigneur m it huit cent treute, etaient d ument 
et legalement commissionnes pour etre et agir en qualite de ~o .. 
taires Publics dans et pour la province du Bas-Canada, et qu'il 
est et doit etre don ne pleine foi et entier credit a lcurs signatures, 
en autant qu'icelles peuvent etre garanties par la loi en vertu de 
la dite nomination. 

" Donne sous mon seing et le sceau de mes armes, au chateau 
Saint-Louis, duns la cite de Quebec, le dixieme jour de janvier 
mil huit cent trente, et clans la premiere annee du rcgne de Sa 
M a jest~. 

"Par ordre de Son Excellence. 
"D. DALY, secretaire et regt." 

Mcrcrcrcdi (12,) son Excellence Lord Aylmer, apres a,·pir 
recyu une deputation des sauvages, au chateau, a assite a ras
semblee anniversaire de la Bibliotheque de la garnison, ou sa 
seigneuric a 'preside comme patron de !'institution. 

AVIs.-Les syndics des ecoles sous i'acte pour }'encourage
ment de J'e<.ftlCation efementairc, ainsi que lt~S fabriques, sont 
par le present avertis que, attendu que les deniers approprh~s 
par l'acte de la 9e Geo. IV, chap. 46, au paiement d'une pro· 
portion des frais d~achat ou d'erection de maisons d'"ecoles, 
etant depenses, il ne sera plus fait pour le present ue paie
ment ultcrieur pour cet objet. 

Par ordre, 
Quebec, 11 Janvier 18J1. 

J. B. GLEGG? 
secretaue. 

Jeudi dernier, il y eut chez le Dr. Perrault, rne St. 
Geor~e, nne assemb lee <..tu comite de la societe de m<~d cine de 
Qul>bec, lequel prcpara une petition pour Ctre presentee a la 
legislature a Sa prochaine session, CXIJOSant la nc:!cessite de re• 
voquer on d'amender !'ordonnance maintenant en force pour 
rcgl~r la pratique de la medecine et de la chirurgie en cette 
provmce. 
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U ne lettre de Cartbao·cne du 13 Deccmbre, man<le que I~! 
(]'eneral Bolivar etait a S~nta' Martha, trcs indispose. Ses ami~ 
~raignent beancou p pour sa sante. Le fait est, ~joute .no.tre 
correspondant et ses amis l'nvouent, que son espnt, ansst b1en 
que son corps, a perd u nne gran de partie de cette vigueur 
qu 'il possedait a un si ha ut degre. 

!rfonsirur [' EdilFur.-Pourrif'Z·VOUS repondre a Ja question 
que je vais prePdre la liberte de vous .rrop?ser?. Je demc:-ure 
dans une parpisse eloignce de votre vdJe; JC suts sur l'age; 
i'aime la vie sedentaire, et je ne voyage que tres rarement • 
. J'ai pourtani ete dernierernent a Montreal, presque par 
Je senl desir de voir votre nouvelle Eglise paroissiale. 
J'ai ete, je ne dis pas elonne, car la renommee ne diminue pas 
Jes objets, mais charme de rcxterieur et de l'interieur de ce 
superbe edifice. Mais l'entourage qu'on a mis devant ne me 
semble pas fait pour surprcndre agrcablement le visiteur. Ce 
que je vondrais savoir, c'es1 si cet entourage, qui depare le 
front de !'edifice, la place c.l'armes et tout )e voisimtgc, a ete 
mis la pour Jongtemps. Je serais facbe que la repouse flit 
affirmative. En aH('JJdant ceHe reponse, quelle qu'eJJe soit, 
j'ai rhonneur d'etre nn CAMPAGNARD. -

Nons sommes facl1e~ d'pprendre qu'il est arrive un accident 
serieux, mardi dernier au soir, au solliciteur general, Mr. Ogden. 
Cornrne il passait a pieu pn!s des casernes des jesuitcs, it tom· 
ha, et se cassa le bras pres de l'epaule. Il u'atteiunit qu'a .. 
vee difficulte la residence du Dr. I..~yons, qui remit leb membrc, 
Mr. Ogden fut oblige de passer la nuit chez le Dr. Lyons· 
mais il est bien rnaintenant.-1~lercury. ' 

.M ARIES :-A Quebec, le 8, Mr. G. H. RoY, Marchand, a DUe. LouiSl:t 
seconde fille de Jacques LEBLONo, ecr. Avocat; 

A Berthier, le meme jour, par Messire L.AMOTHE, Mr. David Ar.Ms
TRONG, a Dlle. LEOC.ADIE, troisieme fille de Jacques DELIGNY ecuyer 
.M. P. P. ' ' 

A Montreal, le 11, Mr. Fran~_tois BENOJT, a Dlle . . Marie Helene 
LETOURNEUX ; 

.,;.. ~4.. Quebec, le meme jour, Mr. F. X. TESSIER, Marchand; il DUe. 
~leonore MoFFEr. 

Decedes :-A l'Ile Verte (district de Quebec,) le SI du mois dernier a 
l'Age de 73 ans, J. B. COTt, ecuyer, seigneur primitif de cette parois~e. 

A Quebec, le 15 du present mois, LouJsE C.AROLINE, enfant de Mr. G. 
D. B.uzARETTJ, agee de 8 ans. 

Commis&~onnb :-J. 0. A. TuRGEON, ecr. Avocat ; 
Mr. Patr1ce LACOMBE, Notaire Public. 
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SAMEDI, 29 JANVIER, 1831. 

HIS'fOIIrE DU CANAD"' . 

(cONTINUATION.) 

LEs cinq articles proposes par .1\L l\1aseres, furent pris en 

consideration et discutt~s avec toute la maturitc et le sang froid 

d'une polilique cclairee : les trois deputes du Canada, guid1!e 

par leurs lurniercs et les sentirnens de lour vif patrioiismc, les 

appuyerent de !curs sufl'l·ages unanimes, dans 1eur asscrnblec 

··du 13 Mars 1784. Mais convaincus qu'il fallait quclquc chose 

de plns pour assurer la tranquillite et le bonheur pernmneut ile 

leurs pays, its mantfcslereut le plus sincere tlcsir de l'institu

tion d'une chambre d'assernblec, formee sur 1Jn plan general, 

~cule mesure qu'ils reconnnrent devoir placer l'adminibtmtio·I. 

"'du Canada sur une base fixe et respeCtable. 

Ct"pendant, M. Ducal vet n'etait pas oisif a Londres: il y fit 

imprimer nn rnemoire, en langne anglaise; il correspond it par 

kttres avec lord 8IDN£Y, qui avait succede a ' lord Nortl1, ~a 

departerneut des colonies, et avec u'autrcs granus personnagcs, 

toujours dans la vue de hater le rappel dn general Haldimand, 

et de le fit ire mettre en j ugcment, at:u d'obtenir par hi satisfac-

tion et reparation pour lui-meme ; et pour scs compatriotes, 1111 , 

R\'cnir plus heurenx, ou comme il s'cxp,rime lui-merne, un sort 

national qui les ruit a I'abri des atteintes du despotisme. A sa 

correspondanc(', qu'il fit aus~i imprimer en fran<;ais et en an-

. glais, separement, et en re::rard, il joignit une longue lcttre aux 

'Canadicns, dans laquelle, aprcs lenr avoir mis sous If's yeux un 

appcn;n succinct de l'histoire de leur pays, ou plutot des de
f~wts, du vice et des vexations du gouv<>rncment colonial, de
·puis 1763 jusqu'a l'epoque ou il,ecrit, il le'ur trace d'une main 

habile, dirigee par un· esprit patriotique, le plan de gou·•crn"e· 

ment qu'il croit propre u t~tire leur bonheur et celui Je lcnr pof;· 

terite. Ce plan ditfcre si peu de notre constitution nctuePe, 

qu 'on sen&it porte a croire que ceux qui sont regan.Ms cormne le" 
·autcurs de cette cou~titution, n·ont ete que Ies copistes de not re.: 

' Compatriote. Nous croyons qu'tm ne trouvrra pa·s n.~v·~!s erG 

'l'OlVIE II. N'"'. IV. 7 
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,·oir ses idees et st-s sng-ge~1 ions re prod u itc~ ici en stib5tance. " Voici, dit -il, l'cconomie poli ique tie 1 honorable go~tv~_r .. 11ement, qui serait assorti avec la di~nite .d'nn peuple nussl.~ts-1 in o-ne par les sentimcns C]Ue les C::wad1ens le sout, au nultctt de~ natious amedcaincs qui les environn<;nt: * . > 
" 'Le bill de Quebec vous tlcccme la Jnnsprudence frari<;a1se ~ous 1aquellc vous·ctes nes; c'est en e.ffet la judic~tu~e qui cadre le mieux avec vos proprietes et vos gou.ts ; m~1s. po~r en couronncr l'a!-sortimeut. il faui qu'el!e smt admmtsircc sous les ampi<'cs de la bienfaisunte const.itutiou d'Angletene. Que P<tris juge vos h~ritagcs, mais que Londrcs gouvernc vos p~~ .. 'sonnes. Dans cette ecoJJomie, votrc bonheur sera de tout polllt ucccmpli. 

. "La reinstanration <le la Ioi de rlzabec.<; corpus ; les JUgemen~ par jures, et clans lcs pouvoits (.lq gouvenwur, la sou.stracti~n :<le dt'poser arbitrniremcnt 1es meni res du couseil legtslatif, le juge en chef, ]es juges subalternes, et mellle les ~imples gens de loi, enfin d'emprisonner les snjets de son aut{)ritee persunnelle; Voila les premieres et lcs pfus prcCICUSCS cmanatiOIIS de la CO~!)· tit ut ion d'Angleterre que -no us ayons a rcclamcr pour la rcsur'.H~dion ci,·ilc de la province. 
4'L'hlstitu!ion cl'unc chambre d'asscrnblee. Je n'ignorc pm: ( H'HHtHple·t·il t't CC St.jet,) ,que Jc ucspotisme masque a pris kg ·llenws~ et a conspire de longtie-main pour YOlJS armer preala· blement d'indiflercnce, de d~gout, d'~licnation meme, contre ma Habliss_emeut, le seul fnit pour {·conomiser, de politique thrc>rique et pratique, le IJorl'beur national d'une provi&.CC eJoiP'JH~e de. l'autOtite {Irimitive. Ce despotismc projettait ue fiXl'f ~ra·rmi vons .on empite; il a debute pc..r vons.prepccuper con• 1re ur1c insti~.ution son·cnnemie, toute ajustee pour l'alJattre: la. marchc n'n pas etc rnul rtl:J{e pour ctemiscr son 1riomphe; mais b raison it !>troitc a l'ccole d'une trifrte et mallJeureuse expericn<!e n· v ic·nt :de loin; t-Cc'e~t ·un triomphe ~i dione de tout et re pcu-':sant, que jc me le prcrnets tie votre droitu~e 'et de vos lumiert:$, npres unc mure consideration de la rcalite. Cc qtti rcndait surtout'uuc partie des Canadi<'ns contraircs :i riu~lilution cl'une c.bambre d'a!tscmblee, c'etait la crainte ~rctrc 1a_x·c:-t,. et -peut·elre surcharges d'impots; sur quo· L\L Ducah·et ~cur _dit .: ~~ \' oici Hne drconstttnce bicn :!!loricuse, qui difle~enc.l~ratt bt~~n la taxc ,,, \'(?tre avantage, si clle etait !-.iaturc par ~emblcc form cc de ros r··prcseutans; 'cc ~crait vou!', alors, 

• « J.l'cn soumt>ts, <:ontiuue-t-11, les peers de detail a votre per.etration ,:tvf'C d'ltutu~t plus de confi;mce, qoe YOUS etes trop ccJaireS .!:!Uf 1ft nalure <ie vot> besoms, pour ne pas tcleHr lcs irre•.ulari~es qui rou r01ient ech:..p.:: 
~let an t'!ible genie de l'cuchitecte-. b ~ 



.qu' ,anriez.lc plaisir et la glo!rc d'et re en p~rsonnc Y01:i proprfs 
h1xateurs. D'uilleurs, ccs reprrscntans

7 
bubordorltH!s eux-me·m<'S 

;'i lct;rs proprcs injonctions, sei·aicnt uvt•rtis par leur-; pro~n·s 
i~1tcrets, de ne pas \·ous snrcharger d'un poius, qui, par llll 
~ontre coup necessaire, rHlcchirait sur eux-mernes. Letlr au-
1orite s'ctendrait encore i:l !'application de ces ta~es . a la nature 
r~ellc ou stipposee <.lcs bcsoins publics. J)'ailleurs, que de 
places si frauduleusec11ent entassees sur les memcs 1C1e_s, i:\ la dc
gntdation de c .. es places mcmcs, et a .la ruine du p"ublic! t qt:c 
de services purcment nominallx, mais que trop reellemcnt. 
]laycs, malgre leur.simplc nomiualite; que de_depcnses frivc• 
les et extorsionnellt:s, avancccs par I e~011, et qui exhanssenl ~i 
fprt la recdle au-dessus du procluit de la· colonie ! ~ous une 
assemblce qui passerait tout e,n J cvl!c, la main t.lc.l',econotuie 
reformatrice chatrerait bie.ntOt ces rapin.es de l'avidite, aui;.u.t 
pour le soulagement de l'ctat que pour Jc vot re." 

Une autre objection des Canadie,ns,ou d'une partie d'entr'eux, 
c.ontre l'etablJ!)semcnt d)J.ne chamLre c..1'a5scmblec, c'ctait la 
ci·aiutc qu'cllc ne flit toutc composec de prote~tants, •\ leur ex· 
clusiou. Telles avaicnt etc, en effet les vucs ctes emigrants Ul'S 

i!es britanniques, lorsqu'ils avaient demand6 d'abord unc a:~· 
semblee generale. ''La •mturcJ du corps d'n~scmolre, dit it 
cc propos M. Duculvct, qu'il a ete jnsqn'ici question de placer 
a la trte de la It-gislature ue la prov~nce, vous ofl'u!:.<itwit ; elk~ 
},~sait votre dclicatesse, et affectait visiblemeni vos droits. C'c- , 
tnient des asst-mblcc'il toutes de protestans, qu'on formait sur un 
J'lan racourci; 111815 il u'~st plus question anjourd'hui de CC rc
ti·)cissemen(: ·tout le monde aujounfJHJi, en Angleterre, con
court a ne plus vous . di~;puter vo,; prerogatives uationalcs : \'ns 
.droits <le citoyeJlS sont ·gcneralcmcut rcconnns; le droit dt s 

:j. L'accumulation fles places lucrati,·es sur lcs memes tetes etnit tics 
lors un des grands griefs de la colonie. .J\1. Ducalvet fait l'enumt!ratio.t 
l5uivante: 

Places de Mt· . • Mabrme.-Cbirurgicn de la garnio;;on, ~00 liv. st. ; ~J rm
bre du Conseil Legislatif, 100 liv. lt. ; J uge des plaidoyers communs, 500 
liiJ. st.; Comm1ss~ire faisant les fonctions de Juge en Chef, environ !100 
liv. d.; Juge de· la coUJ: de:~ Pret·ogatives, 100 li". st.; Total, 1,200 liv. st. 

Placeg de .Mr. Fraser.-La dcmi-paic dc~Capit~ine, J 00 liv. st.; .i\olf'ul
bre du Conseil Legislatif, 100 liv. st~; ·Juge de~; plaidoyers commnns, 500 
liv. st.; Juge de la cour ' des Prero~ati~·es, 100 liv. sl.; Trcsol"ier; cette 
place casnelle passe pour rendre am~uellcment autour de 400 liv. st. ; To-
taL 1,200 liu. st. • 

Places de .ll-Ir. de Rouville.-J uge des Pla idoyers commnns, 500 liv. st. ; 
Juge de la .cour des PrMogatives, 100 liv. st. ; Total, GOO liv. :::. 

Pwces de .l'tfr. TVilliams.-Grefficr du Conse1l Le~i~l<~lif, ~oo l.v. Et .; 
un des Commisuires fai$ant les fouctions de Jn:;e en Chef, cnYiron S 0 
~ip. st. ; Solliciteur t;eneral, 2.00 liv. st. ; Total 700 lw~ ~l. 



~~n'l \'Ons Irs donne et l'1\ngieterre ne sait. pas fctirc violence-, 
a~J droit des gens :'sous cc nonvel aspect constitu~ionnel,_ iL 
;1'est plus en CanaJa qn'unc seulc classe de col~ns, c est-a-due. 
d~ sujcts citoy~ns, ~m is ?'interCt~: . <?'?s.t ~e t1:re seul de su
j<>ts citoycns qnt dQit d~cHler de 1 cltgtbthte rachcale ~le~ mem-. 
bres de la nouvelle assemhlee et c'est ~ur ce plan g-eneral ... le 
l'economic ~Iectoral,e que vons '<levriez en sol}iciter l'i~stitution! 
nnprrs de la puissance leg;i~lativy. Cc sera1t ~'ous memes qm 
l'omposcriez le. corps des, e:ectenrs ; vons scnez les ordonna
~c:ns suprcmes de la q~miU6 des C!lntlidats beur~ux des elec- . 
1 ions." 

- ~ , I~ibt'rte· de. la pressc;- et.cela P?ur_r,in"terct rnem~ de la me· 
tropolc ; car st la presse avatt continue a et re contremte dans la 
colonic, elle n'anrait pas II)~nque d'alier se d~gager de ses en-
1'"jn·es chez les Ameriqains, et de rrpa.ndr~ . de.la son influence 
h"nignc dans tons les recoins de la province _; •· et, continue . 
.not re auteur, je serais f~ch~ que quelque autre que l'Aug-leterre 
J;{lt jamai~ reclamer des tifres i la reconnaissance canauiennc. 

A ces articles de reform.<>, comme Ics appelle M. Ducalvet, il 
{!.11 a.iautait d'autr .. <>s, d'apres lesquels, le gonvcrneur anrait etc 
renduj usticiable .. les tribunu1x de la province; la judicature au
ra it ete ar~!emli>c par le retablissemcnt cfn Conseil Superieur de 
Quebec; une chambre d'assemblce rcmplacee, au moins pour 
fjllf'lque temps, bi elle ne pouvait etrc obtenue incontinent, par 
la dclt~gation de six meml.Jres :tu parlement britannique ; Ics 
~anauiens naturalises dans toute l'etenuue de !'empire britan- ' 
m que. 

Il annlit voul1~ encore qu'il fftt forme un regimept cnnadic~ . 
fl deux bata illons (projet qui a ete ex'ecnte CllSI!lie) pour . fnir(~ 
pm·tie de l'etablissemcnt militaire du Callada ; et ,qn'il ffLt eta-. 
bti des colleges pour l'~ducation de la jeunc;;se. '' Bien des ci· 
toycns, rf'marqne-t-il, a ce propos, envoirnt at!jonrcl'hui lcur~·. 
enfans en France, pour supplccr a la pennr'e d'ecoles publi
ques qui COII(himne en Canada la jeunesse a ne pouvoir mettre 
en v.d1•ur le·~ 1alens tfont la nature a pu les d(lll('f. Je n'i(fnorc 
pns, remnrq1w·t-il encore, que les IJiens des jts~titcs constfinem 
un apHnage dcsti11ee a la cuuronnc; mais le C'<!nada en corp~ 

· rPclan.e contre cette destination ~ qui renYcrse lcs· droifs tie la 
pr·rvincf', t>t C;:,t de!-tituee ·de toute analocrie avec la donation 
primitin! de ccs fontfs:. Nos andens sou~eroins n'avaient en
:~ss~ 1ant de scigr_1cprics et tan! d_'opulence s~!r la societe des 
Jes.utte;;:, qnc sous la r~~~vancc de ra'en ·percevoir le produit 
qu e11 Yettn de !'education de la jcunesse: ccs biens restent 
t~ harot~S de ed!e redcvmice, hypotnequee a perj}efuitc SliT leur 
P!od 11it : c\·~f sur ces 11d~mrs dntJscs que la consc'rvnt ion de 
CCS liin:s a ~te itTC\'OCa!Jlrment stipulf:?, a i~l c;1pifulation ,·. 
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f>. Montreal. A la di~so1ution clc cc!tc societe, en Fnnc!S 

<'t clans toutc l'Eurnpc, lcs sonverain~~ en s"emparaut de ~w· 

hiens, ont rempli l'ohligation dont iis etaient charge', par l.t 

fandation d'autres colleges, qu·ils ont dotes de leurs fh-cs roy· 

anx. Le meilleur, le plus ju..,tc des princes ne voudr;tit p:u~ 

S
1 ecarter de si vertueux modeles, et s'enrirhir aux dej,ells de.; 

l:in.struction d.e. ses sujets. '' 

( .1 Cvrditlue-r.) 

lJAnlTUDES, CARAC1'ERE ET AGE DES ~OUVERAINi . 

/ n'EunoPE. 

CuA RLES X d~ Frnnce, etait le pins age des souverams da 

l'Enrope. ll est :.1ge 73 aus, de haute taille et tres pale. 

Le Pape PIE VIII, est age de 68 ans, et jouit d'une asscz 

bqnnc sante. 
Cn A R LES J E.A N (B(·rnadotte,) roi Je SuedP, est age de 66 

ans. C'est un homme fort et vi,g-oumux. 
G u 1 r .. LA UM E IV, d'Anglctc~re, est age de 65 ans. 11 jouit 

rresentement d'une bqnne .sante, et !ll! parait pas avoir plus de 

bO ans. Son .babitude ue se lever de bonne heure et sa tern pp
ranee S'Jnt bien connucs. 11 aime rexercice, les voyages et la 

twcicte . 
. F EL IX, roi de Sardaigne, a 63 ans, et jnuit d'unc bonne 

&i~ntc. 
FnEDERIC IV, roi de Dannemarr, est age de 68 ans. 11 

jouit d'une tres bonne sante. 
Fn.EDERIC-GUlLLAUME nr, roi d,e Prnsse, est dans sa 

60eme anuee : il e~t ordinairement bicn portant, et promet..dc 

}1iHVenir a un age avance. 
Gun.LAUME, roi des Pays-Bas, est ag-e de 58 ans; il e~t 

'ig-ourenx, quoique sujet a ues maladies chroniqncs. 

Lout s-Pnq .. IPPE, roi des Fmn<;ais, honunc d'.csprit. et de 

manicrrs engageant~s, c~t ne en 1773, et c~t ccnscquemmeut 

tJge de 58 ans. 
F HA "N<;OIS II, em~renr d'Autriche, est age de 5~ ans. IL 

jouit d'une bonne ~ante. Son afiabilite l'a n.:ndu popu!aire 

cbcz la dassc movennc. 
FnANyois, ro1 de Naples est ftge de 54 an<~. Hest attaquc 

de la gout•e, &c. ( .\Jort dt'JHlis que Ct~ci a e{e ecrit.) 

~1 Al\10 u u II, Sultan des Tu res, est age dt! 46 ans, et pos-,e

~ c. unc grande vi&ncur de corps et d'e~ pt it. .M a is commc .leg 



T11rcs ,·cillisscnt de bonne heure, on le croirait, en }c. \·~ya'n ~a(re de 60 lUIS 3U moins. 
b.FERDJNAND VII roi d'Esprtgnc a 45 ans. nest depnii longtcmps en proie a' la maladie, et e~t constamment attaque de la gout tc. 

J.Jou1s roi de Baviere, est dnns sa 45eme annee. 11 releve_ · d'une l01;gue maladie. Son m~rite, comme souverain ~t comr~e' l10mme dtr lettres, est' rcconnu. C'est nn horpme stud1eux, ge· nerenx et ami de la lihertc raisonnablc dans le gouverne-ment. · · ·, 
NicHor .. As, empereur de Russie, a 34 nns. Jl est grand, hien fait, act if et eildurci aux cxercice! du ·c?rps. 1! rclcvc r.l'unc maladie danger~use. L'ambition passe_})OUT etre sa passion dominante. 

'DoN A M ARIA, reine legitime de Portugal, est dans sa ISeme ~mnee. Elle ' promet d'etre belle ; mais elle e~t d'un~ sante. delicate, et si boiteuse, q u 'elle est obligee de se servir de be-quilles. · 
(L'autcur de ce tableau ome( AN',J'OJN.E, roi <le Saxe. age de 75 ans ; Je roi de '.Yirtell)berg, le grand-due de Toscanc, &c.) : .,' r 

• -
V.ARIETE'S; 

Co'i~~cidena.-En 1463, dumnt la gnrorre civile en France~· Guillaume Ar:mmtf, vicomte d~ Polignac, leva r"Cta1'•da_rd 'de·· 1~ rebellion, mais fut arrete bi~ntOt apre~. .('e fut un general Lnfayef1c que le roi envoya contre lui, et qui _pri~ possession Je .son chateau·. N,'est.·il pas et range, que cette.foi~ encore, an bouf de trois siecles et dcmi, un Laf~yette ait renverse un Polignac? . 
' -. Papi.~r de Paris. 

Antcdotr.-Durant le con~ulat de ~.apolGon, en 18037 comnH·, ii, se trouvait a Bruxelles, il fut acostc par un soldat cmrvert de haill{)ns, Jequet, apres le sulut militaire d'usage, lui dit: "Bon jour, mon general." Le consul le re<rnrda avec surprise, t•t lui dit : ~~ D'ou dens-tu, m on lmrdi 
0

camarade ?-:-J e viens '· repliqua le gucrrier, vous <lemander si ~e's habits (monfnmt se~ haillons,) convienncnt. a un soldat qui ~ert so_n pays depuiq trentc·six ans." N~poleon refl~c)1lt~ nn.~ moment, et lui dit. avec ccttc a:ft'lbilite ·et cc tnct qni lui etni.ent si particuliers: J e vous donnerai de nou\·eaux habits, quoiquc ce soit a regret.''A regret, general !-Oui, a rt>gret, car en vous couvrant d'ha ... · bits neufs, j~ c~cherai une laonorable cicatricc que j'appctc;ol~ sur ":otre t·o1tnne." Napoleon le fi~ equipper, c~ hsi d~HHl un~ .JjCnsiou uc cent .fmncs. · .,, 



. ·15 ' ' . _Yom:tlle. Plantr nutritit:e.-M. H L •. RI n prt~~cnte a la So~ 
ci ~t~~ de Botanique un cc:hantillon de la fccnle ohtenue He la ra .. 
cine d'une·plante de la famille des ombellift~res, appellee anll
( aclw, et native des provinces de Santa F c de ·Bt>~ota et de 
Cat nu·as, clans la Colombie, ou cette racine est employee corn me 
alinwnt. Cette substnnce a tous les carach~res physiques e~ chi-

. miques des Haics fecules. et possede toutes leurs proprietes nu· 
· rit.ires.-Litcrary Gazelle. 

Papalatiot1.~ll pani.H ,qu·en France, le nombre des cnf<tne 
est moindrc, compare t\ ra population, qu'en ancun cles atJtrc.s 

·pays sur lesquels nous avons des rensl'ignemens exacts. Il en 
est de mcme des auultcs jusqu'a rage de vingt ans. Depuis cet 

'age jusqu'a celui de trente, les jeunes gens . des deux s~xes 
'formcnt, conune partout ailleurs, un sixieme de la population . 
.1\lais dans les periodes qui suivcnt, la France a line superiorite 
;singuliere sur 1(/s autrt>s parti<:s de l'Enrope, et .le nombre de se . .; 
1

1~auitans qui atteigneut le maximum de la puissance vitale est 
·beancoup plus considerable'qne dans les iles Bri~anniqucs on 
en Suede. P~enant en masse toute la population active, depuis 
J'age de qninze·ans jusqu 'a 'celui de l'Oixante, ceite classe COU
fo-titue en France pres des dett'x tiers du IJ(~mbre total des 
l1ahitans, tandis qu'ailleurs cUe n'en forme qu<: la moiti~, 
uu moins. Cette uisparite occasionne une difference cs
. rntielle entre det . .. p()pulations €-gales en appn'reuce. puisque, 
claus run~, il n'y a qu·un enfant ou une personne agce pou.r 
'deux etres humains dans la vigneur de rage, t~ndis que 1: 
moitie de . l'aulre se compose de la viellesse ou de l'eu

'fancc.-1 bid. 

1 
Swan-Rh:er.-.Les journaux ~e l'lnde, qui viclmeut d'ctre 

rer;us, font menti"On d'un demcle entre les naturels et lc·s colou-; 
du nouvelelablissernent australasien ue Swan-Rh·e~. Jusqu'au 
5 Mal, les naturel~ avaient montre _des dispositions amicalcs en
,,~rs les colons, mais ce jour h\ ils commenccrent a montrer cles 
dispositions liastiles, en essayant de commettre des petits lar
ciu~, a l't!tablis.emi!nt de Per&.h. 11 s'en sui \'it une rixe ~ !e mi· 
litaire fut appclle, et avant·quc la 'rixe put et re appaisee, il y 
eut sept des iiaturcls de iucs, et trois des soldats ble.sscs avec 
des piques .. ~es naturels, en cctte occasion, ne pn'rureut n i 
alarme~ ui 'effr~JCS du feu de nos moul'quet ; i:s montrercnt, au 
"contrain•, he~ulcnnp de sang:froid et de courage. _Ll's C'hrf~ 
haranghent lenrs hommes d11 hant des arbres. lis defiererrt 
'JH)~ gcus au cornLat, et l'tm d:eux fut ~i hardi qne de s'anwc<!r 
J·I'CS dt•s rangs et d!.! donn<~r <l !Ill caporul un co11p qui le fit 

.. ombcr. j~t.·s natu'rr!s de Swan-l!ivcr n'oJ'lt 'rd flHl ' SOI:; ni habits, 
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• Ll"'l ' • ' ::1 l'o:~' :.'n · uorc den trotiY{~ chcz-cux qu1 resser:nu Ul a t1t1 ra· 

t:ot. on il t.nc J·irq~t : e. Ou ks ,·oya ·t HIT lcs l>erds de l'~~tuary, 
dt i:::-, se !ei.dt'ut pc ur pecher le poissoiJ d.e ton!~ rorfe ~~li a!JO~Jde 
~ ~~ r M'~ n vagcs. Pour le uat u rei t't les d tsposthons,le~ lll(lt:rcncs 
:ont les mf.rPes et 1-c sencnt des mcn.es armcs qHe ceux de 
1'\f · t\ ·-~outh 'Yalts. 

l .e r)onn-an 1 out du Don est main1enant ac~1eve.Il a environ 
!;.•/ () pit>ds de longt : et : r ~ et consiste en cinq arches chacnne de 73 
r in!s dou verturlet de 25 pied ~ de hauteur entierem,ent cons1 rui· 

' tes de grnnit, d'apte~ un plan de ~h. Te1~o rd. Malgrc l:c~trC:
me d iflicu lt{> de former dt!) fot~dat tons soli des, ie tout a etc· fa!t 
rar le, contracteurs de la manierc la plus durable et la plug' ele
ga nte, et c'cd mainte11ant lHle des ameliorations },•s plus Utile~ 

· Ju nonl de 1'J.3:.coss<", q t.d raconrcit le chemin J'un dfmi-millc 
et fait evitcr trois coteaux, it deux rnilles u'A berdeen. Et ce 
magnifique ouvrage a cte achc\~e sa11s .qu'il cu coutat UIJ !lcul 
schclin au public; ~ontcs lcs depenscs <tyant ete defrnyecs par 
Jes cpnrgncs accumnlees ~e la s~lllmc HIInuel1e de 2/ 5s. Jd. la.s
sec Cll depot entre Jes ~1ains Ue~ lllH_g-is1rats rf du COII!-Cil d'~
beruccu, cB1605, parSir i\Icxandcr Hety, alorsun dcsgrrf. 
tiers de la sebsion, _po 1. r le nwinticn tlc !'ancien pont du Don, 
cunstruit par le roi Hobert Bmce. 

]JJouHmnzt J.erphuel.-U n journal de Turin, du 21 N(.l4 
Yem Lre, COIJtieut q1;elqltf S u(tails ~ur de la dccouverte d'unC 
J·O!I\t:llc mr chir:c it Y~tpcur. l..e problhr.e difficile ' c..l-obtcnir, 
.:w mo.~ en de la Yapeur, un mouvcment circulaire et continue!, 
a 6tc resolu, dit-on, pir le mecauicien Victor SonTI de .Uu!o
gt.e, Cil Italic. Cet artiste, avec raide de 1\1 r. S,rni!'G, de 
Honw, n invcn1c l'JI JIOIIVCau lllecLanismc a vapeur, par lcqucl 
1t• n:01n cme11t circulC~irc est applique immcdiatcmcut. J.~c mo
de le d'-: ce mecani~ll e a etc wumis a Ull corps scicntifique, il 
Home, ' et les crreuvcs le-plus hcureuses de sa puissance out ete 
faitcs en prr~t'll('C <I" UliC cummi~l'>ion uc cc coq;s, et U<'S Jlbilo
sor-:hes les plus tii~tiuguts ue cette ville. "Tuus ceux, dit nn 
joun.al de Paris, en 1itisant des remarq11es sur cctte inventiol!, 
qui co11naiMcnt la diHicu!tc de ~uustituer un u.ouvemer.t de ro
tation immfdiat, coutinucl et uniformc aux moyens compliqu•~s 
r.(u·ssaircs p(:ur COII\'crtir ie n.:oun·mcllt r<:-ctilio·nc altematif 

.en mourCB!t'nt circulnire, nppbudiront cctte <] -~ouvcrte que 
HonG 1 u~, dans ~on traite de ia Jtf(canique app!iquee aul arls 
a Jeclart':c in~ rossib!c.'' ' 

Zin~.-On f<~it maintenan~ urs experiences pour s·assurcr ci 
}c:; ft.·mllc~ de ZlliC J.euvent ct:e substitliC<'S a (..dh·~ de cuine 

. l ' (' ' 
'] O!lr"COUY!ll: 1l" ltn ·d des HliS~Cil ll X, <.fin de les n~ ettre a lal.Jri 
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les ravages des vers. C'cst un projet du capitaine ~1. H. SwF.· 
NEY, qui en a surveille !'execution a Chatham, la scmaine dt"r· 
niere, sur le vaisseau deS. M. Gannet, dont il vient d·elre nom
me commandant, et qu'il appnreille maintenant ponr le scnicc 
etrang-er. I..Je Gannet C:.'lt un vaisseau d'environ ~80 tonneaux. 
Les feuilles sont de la meme grandeur que cellcs de cuivre, rt 
comme le metal est plus dur et plus cassant que le cuivrc, ou a 
tenu un fonrneau de chaque cote d~ vaisseau, pendaut l'npcra.
tion, afin de pouvoir pcrcer les trous pour les clous. Lcs clow~ 
sont aussi de zinc pour la plu part. Si cc plan reussit, il procurer:\ 
une epargnc de la moitie des frais ordinaircs de cette parti<~ im~ 
portante Je l'equippement de nos vaisseaux.-Jo:tnwl anglais. 

7ranse spontanee.- Le colonel Tow Nsn END po~sednit la facul· 
te de se jetter dans unc transe lethargique, a volonte. A son com
mandemcnt, le creur cessait en apparcnce de battre; la .respira
tion semb}ait etre aJ\eantie; tout son corps prenait la froidnre t 1 ia 
rigidite de la mort, tandis qne sa face se decolorait .. que se!ijouei 
devenaient creuses, scs yen x fixes, vitres et hideu~. Son a me m~me 
cessait de se manifester au dehors; car durant la transe~ clle eta it 
aussi deponrvue de sens et de jugement que son corps l' eta it des 
signes de la vie. ll pouvait demeurer des hen res en tie res dan~ 
cet etat, et quand ces phenomcnes singulicrs cessaieut, it repre~ 
nait sa condition accouiumee. Les annales de la medecine ne 
founiissent aucun autre exemple .d'un cas aussi extraordinaire. 
Considere sous le point de vue physiologique ou mctaphisiqttc, 
il est egalement etonnant et inexplicable. 

Le lieutenant D:ituMMONri, des ingcnienrs royanx, a rcu c;;i 
a obtenir unc lumiere d'une petite bo':.llc de chaux placce ;'t ltt 
jonction d'une ftamme de gaz oxygene et de gaz hydrogenc, 
Jaquelle a t'U l'effct ctonnant de produirc une ornbrc a la di ·
tance de dix milles. Cette lumiere est consideree cornme (>ga. e 
a celle de douze lampes Cvmmunes d'Argand, avec n!vcrLere .•• 

Le N°, 2 du 19 volume du Journal Amcricain des Sd~nee~ 
et des Arts, conduit par le professeur Silliman, d· Yale Colleg<-, 
vient d'etre public. La Ieputation de cette publication intc· 
ressante est bi bien etablie, .tant· dans ce pays qu'en Europe, 
qn'il est .in utile de la rccomrilander au public. Le conteuu (!e 
ce numero parait etre d'une nature interessante, d la partic t.r
pograpbique est executce avec beaucoup de gout et d'elegauc" 

· Soie d4Amirz'qur.-Le paquebot de Rhat 1, l}tlfti dernicre
ment de New-York pour le Havre, a empor(e u11e cais~c de 
Saie ccrue Amcricaine de la filature ctablie <t Philrulelphie par 
Mr. D'Homergne a ~a dcmande du venerable M. Du Ponct au. 
It en a ete expedic des CllVvig pour l'.Angletehe et le Mc.xique.-

8 
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Chfrniner1 tl~ Frr.- [; n correspondant dn Plnladdphia Atntrican conseillc de f..tire Ies cheminecs en f~r; ~lies occupe· raient moins d'espace-seraicnt mains exposecs a pre!~dr~ e!1 feu-tireraicnt mieux semient l}lus facilcs a nettoyer (s Il etaJt ' l d' ' I' necessaire,) et en outre auraient bcaucou p p us. <' cgance que nos cheminces cou1euses, qui ont unc mnuva1se appnrence et 
embarrassent nos appartemcn'~. 

Decouurte- lJIJe exp{(lition qui a fait voile du port de Co
penbague, <'n Mai dernier, a renssi ~ atte~n~re la, ~ot~ ori~ntal; du Groenlande, ou quelqnes colons Norwegtcns s etfucnt etabhs il y a huit cents ans, et ou il n ·avait pas ete possible de penetrer 
depuis, a cause Jes ~laces. L'expedition y a trouve les uescen· dans des premiers colons: ils professent enc.ore le christianisme, qui y a ete porte par leurs ancetres, et leur hmgage est celui des 
Norwegiens du dixieme siecle. 

Temperatu're meridionalc.-U n ecclesia~t iq ue de 1' Alabama, ecrit it son ami, a Philadelphie, sous la date du 2 Decembre: 
" Je suis ass is dans la maison d'u n ami poli et hospitatier, 1es partes et les fenctres ouvertes, et donnant entree a un air doux et agreabte corn me celui du printemps; et ent~urre d'arbrisseaux et d'herbes en feuillcs et en fleurs. Les champs et les jardins 
sont aussi verts et anssi emailles de fteurs qn'ils ont .coutume de l'etrt' au nord, dans le mois de Mai, ou le mois de J uin." 

. D'apres le Slnte Rfgisterde Mr. 'ViLLlAMs, il se public 234 Journnux on gazettes dans l'etat de New-Yo:-k, et 51 dans la 
seu~e ville de cc nom. De ce nornbre de 51, 11 se publient tor:s Jes JOnrs; 10, deux fois par semaine; 24, toutes lcs semaines; .5, tous lcs 15 JOUrs; et 1, une fois par mois. 

DERNIERES NOUVELLES. 
Fa/mouth, 11 Deceml:re.-La canse de la rcforme pnrlemen'· taire acquiert une force irresistible, et il faut qu 'elle so it accorde~, ou, comme a dit le comte Grey, elle sera prise. 11 y a quelqness annces, l'hornme qui s'avouait partisan de cette re

for.mc eta.it qn~lifi.e de revolutionnaire par ceux-hi meme qui ne •mcnt UUJOUTd hut de salut pOUT Je pays que dans UOC reforme t~lle qu'elle n'aurait pu etre demnndee jadis que par un ultrarefor~ateur: tant es~ etonnante .la .r~volution qui s'opere quelguefots dans les espnts de )a maJonte d'unc nation ! 
Q~elques soient, en Angleterre, dit le it'!orning Clzroniclt, 1 I ieutimens des possesse~rs de hourg1 sur la question de · la. 
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rM(>rmc parlementair~, les autoriies municipa1cs d'Ecosse mani. 
f~ste.;t m tintenant la votonte des~ desaisir de leu rdroii en faveur 
de leurs compat.riotes. Lcs nwgistra~s dt! la vi lie de Glasgow, 
assembles en conscil, le 3, ont auopte une suite de resolutions 
admirablcs, condamnant l'etat present de la ftanchise elective, 
et recommandant le pcrfectioanement du systeme electoral. 
" Les rnernbres po..1r les bourgs, discnt-ils, sont nommes par [';!s 

magisirats et le conseil municipal, qui ne forme:~t qu~unc petite 
partie de la communautc; et, ajoutent~ils, c..:omme les ministres 
de sa majeste se sont declares favorables a une amelioration dans 
le systeme electoral, cette corporation croit qu'il e~t de son de
voir d'exprimer ainsi publiquement son coucours d'opinion et 
de sentiment, a cet eganl.' 1 

Les craintrs que l'on avait, la semainc derniere, au sujet 
d'uuc guerre continentalc, se sont presquc entierement eva
nouies. Le changement qui s~est opere, sous ce rapport, sur 
le continent europeen, semble e1re d u en granue partie au chan
~ement de ministere qu'll y a eu dans ce pays, et a }'inten
tion qu'ont manistestee les nouveaux rninistres de ne point 
intcrvenir dans Ies affaires interieures des autfes pays, 
et de preserver, auta11t que la chose est en leur pou'
·voir, la paix generale de L'Europe. 11 faut avoner qu'on eta it 
generalement peu portc it croire que le due de 'Ve1lington fut 
reellement et fermement determine a suivre nn systeme de non
intervention ; et cela parce qu-on trouvait qu'iL se montrait 
trop ouvertement enc\in a ta voriser les droits dn plus petit 
nombre, au prejudice de ceux du plus grand. 

Londres, 9 Deccmbre.-N ons a\·ons dit hier, d'apres un6 
source autheutique et cxclusi\'e que le roi des Pays-Bas a refuse 
de remplir les conditions dt> !'armistice, et que l\1 JV • Cartwright 
et Brcsson sont allPs a la Haye poar faire des representations a 
sa majcste sur le suje1. 

Depuis qu.e cc quiprecedcestecrit, n_ous avons rcya une lettre 
particuliere de Bruxelles, dans laquelle il est Jit que la mission 
tfe .M. Cartwrig:ht n 'a pas cu un su cccs aussi peu heureux que 
le d(sent lesjou,.rnaux de cette \:ilre.-Courier. 

Anvers, 6 Deccmbre.-On dit que Ie roi Guillaume a repon~ 
du, entr'autrcs chose~, aux obsen·ations de l\1r. Cartwright: 
"Mes allies m'ont solonnellement garanti la ~ouverainete des 
Pays-Bas; s'ils m'abandonnent, jc me defendrni .&eul jusq.u'a la 
clcrniere extremite, et je ne souffrirai jarnais qu'il y ait des corn
munjcations entre les provinces rebelles et celtes qui sont de .. 
rneurees fidelles." 
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D'A eR r::s les derniers journanx d'Angleterre, la guerre s~r le 
ccn~ incnt de l'Eurupe, dcvt~nait moins probable de JOUr en JOUr. 
II est a rcrnurqucr pourtant que ces journaux ne nons appren
iwnt rien de uouveau du continent, ei qu'ii~ ne par~ent comme 
if.; font, que d'apres le contenu desjournaux de Pans que ~ons 
<lvous dej<1 vu. A la date du 7 et dn 8 Decembre, on parla1t en 
France <le preparatits militaires, tout en declarant q~:o~ ne 
croyait pas la guerre probable, ou comme mc~yens de l evtter. 
l .. e charwnment de ministerc en Angletcrre eta1t, en e:ffet, on ne 
pcut piu~ favorable an maintien de la paix, et il n'y avait plus 
que la seule question belge qui put eventuellement en occasion
ller !'interruption. Cette question demeure pour nous ~ans l'e
tat ou I' out lnissee lcs dernieres nouvelles re¥ucs dn contment. 

Nons n 'a vons pas lu sans qnelq ne surprise I' article sui vant 
d~un des d(~rniers journaux de Londres. n faut que la misere 
~nit bien generalc, le desespoir bien grand. quand ils ont l'effet 
·de produire une malhonnetete, ponr ne pas dire unc scclcratcsse 
commune. 

"Les incendies et Ies autres outrag-es qui ont eie commi$ dans 
une si grande pm·tie dn pays, ont ete presque entierement arre
tc;s par la mise en force de la loi, dont les peincs aUcndent 
maintcnant les <lclinquans. !'l oqs ne doutons pas que les tc
Jlwi;nagf'S ne pronn~nt que les journalicrs n'etaient p()S senls 
c.ourablcs de ces desordres. On a tout lieu de croire en 
plusif>w·s occasions, lesfermiers eux-memes ont e:rcite les jollrna
fi~n d commettre ces eulra{{es, et qu'en ri'-autres, ils n'ont pas 
·z•ntdu If's en empeclier, dans .... la vue de faire connaitre anx pro
pri~taires h~tat de detresse ou ils se trouvaient, en consequence 
clu tnux eleve des rcntcs et des 'dimes, et d.u bas prix de Jears 
1~ rod tll ts. . · · · · · 

" Si la chose est fondee~ et r.ons sommes convaincus qn'elle 
l'est, i!"l ont reussi <m-delti de cc qu'ils auraient ose espercr; 
.car HUll sculcment 1es jnopriefaires ont eonsenti ;, <.liminuer 
leurs rentes, et les mernbres d tt clerge, leurs dimes, nmis la 
Fen at ion produite sur le gouw rncment et la J(>O'islatnrc est telle 
qu'i: s'cn suivra neecssaircment une cnqucte u~B diminution de 
cl:~fA'IlSCS; et C'OllSCqHCillll1CI1t de taxes, et' UllC reforme parle• 
lii~·ntail... I .. es insrituti?~lS du pnys !ieront rcgenerces, et il s'cn 
hliiYnt, CU toute probabthte, Ull Jono- fe<YflC de 11aix et de pros• , . , " b b J Nile 

lJ'ap1es une lcttrc de Carthagene du JG Dtcembre inscree 
dans 1J:.'t illen·urio, journal publil~ a New-York en l~nO'ue CS· 

1 RI . , . ' b }•Rgno e, 0 Irar etait prcsque rnourant a sa residence de San 
J edro, le 10 d~1 mcme ... mois, j_nur a:Jquel it avait re<;u le ''iati- • 
tJ.t~e. , On a~·mt peut-etrc ra.J"On de ne pas ajoufer une foi en
twrc a u11c ~unple lettre parln11t d:apr~s pes bruits, ou tout au 
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plus des avis iocertains ; m:-tis on la eontredisait m()l f"n citnn 

unc autre lettre eerite par Bolivar lui-meme, le 16 Novembrt"; 

car il est tres possible que Bolivar se portut bien lorsqn'il ccri

vit cette lettre, et qu'il flit malade, 22 on 23 jonrs a_prcs. 
Mais il n'est pent-etre pas etonnnnt qu'on f~lSSC si peu d'at

tention aux dates, en cet~e occasion; on n'ajoute pas facilement 

foi a la n~alite de cc qu'on apprchende; et la mort ~de Boli\'ar 

serait on ucvrait etre un evcnemcpt affiigeant pour les amis, nor~

SC'tdement de !a liberte, mais encore de la tranqnillite et du bon
beur uu gPnre b,uri1ain. :Malheurcusement, les ha1)itans des ci~ 

devant colonies cspagnoles de l'Amerique Meridionale ne pa
rai~scnt pas assez avances gcneralement clans la civilisation pour 

se bien gonvcrner eux-mcmes, et il y a cu clans ccs pays, et dans 

la Colombie en particulier, des dissentious civiles, des convul
sions politiqnes, des rc\-oltes militaires, qui auraient eu, 5ans 

doute, des comeqnences bcaucoup plus desastreuses que celles 

dont cllcs out cte sui vis, sans le r~spect porte par tous au grand 
general, an grand horume u'etat, au Li!Jeraleur d~s populations 

americaincs. . 

Quebec, 20 ,] an-cie1·.-V cndredi dcrni~r. son Excellence, lord 

A YLliE R a assiste a l'examen des Enfans instrui1s {l l'Ecole Bri
taHnique et Canadienne, et il lui a plu . c dire trcs satisfait de 
toutcs Jes parties de cet ctablissemeut, dont il est le patron li

beral. Son Excellence a fait de sa main la distribution des prix: 

a ccnx des ccoliers qui en avaient mcrite; et comrne ils ctaient 

en grand nombre, cette cercmonie a pris a son Excellence un 

temps considerable.-Gazelle Officielle. 

La salle dans laquelle l'Assernhlt>e t.icnt 1\CS Seances a et~ ag

erandie pendant lcs vacations. On a recule les banquettes des 

membres, et en meme temJ~ •, l'espace qui auparavant servai~ 

d'entree, et la petite chambre de comite, qui etait a cote, ont 

ete arranges pour le public; de sorte que lcs m~mhrcs am·ont 

une salle plus commode, et que le public aura plus de place 

qu'il n'en avait ci-devant, et dans la galcrie et en dehors de 

1a barre. Dans la galerie, on a mis, a chaque bout pour les 

rapporteurs, Un pupitre cntourrc d'unc gTille, de manicre a 
meHre ces me!o:sieurs a l'abri de l·.(~mportunitc des m1tres assis

tans. La salle a ete peinturee en ncuf, et le portrait de sa feuc 

mnjeste, ainsi que la pcudule, ont ctc ptaces daus une meilleurG 
})Osition.-Ga:::ele de Quibec. 

On apprend qu'il a ete f:1it plu~ieurs changemens aux re_g-1e

mens de police, aux dernicres sessions de quaftier, et qu'e'l
r'autres, on a aboli celui qui obligcait de peser le foin, soit que 

' ' . 
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l'achflem· {,· roulut on ne le 'Ooulut pas ; que If's particuliers on~ ~t~ dechargr.s dn balayage des rues, et que cette ch~rge a et~ i:::poscc i1 la cais~e des ~hem ins, &c. I~ fa~t de. plus, 11 e;:,t vra1~ que ces changernf':ns so1ent homologues clans la cour du banc 
tiu roi.-lbzd. 

Corrrspondana prh·ee. Quebec, 26 Janvier.-En consequence de i•indil:-position continuee du gouvem;ur en chef, l~s n cmbrcs de la h~gi!:llature se sont rend.us au chateau St. Loms, pnr onlrc de Sa' ~eignenrie : aujourd'hu~~ deu~ b~u~es, l'as· f'emble a re~u le commandement accoutume par l bmsster de la verge noire. A u retour de ee dernier corps, sur motion de Mr. l~ounnAGFs scconde par Mr. CuviLLIER, Mr. PAPINEAlJ a cte nnanin;crnent eJu orateur ; apres qnoi, la cbambre s'est ~jourrH~t' jusgu'a demain a midi. ll J avait Soixante et douze mcnlbrcs presents. L'eleciion de. Mr. PAPINEAU doit etre 
W\llllt::C cl !·approbation de Sa seigneurie demain U UnC beure • • Je m'at.lcnds qu'ils auront a aller de nonveau au chateau. ll y a \·a it soi xantc-dix membres presents aujourd'hui.--Votre, &c. 

(Vindicator.) 
Jeurli, 27 Janvier.-Lcs denx chambres s·etant rendues au c;:;{i:can, L'orat~ur du Conscil Legislatif a annonce it l'Assemblee qta~ :.-.011 Exccl!cnce approuvait le choix qn'elle avait fait de M. F.\ I' I .·1: A u rour orateur. Ce qui suit est extra it de la harangue 

t!C !'nil ExceilcllCC: 
'~ Jc m·ctais l1atte qne je serais en etat de mcHrc devant vons qoe~qnc communication du gouven:emcnt de sa rnajeste, sur la q .:c!-tion des finances, qui a occnpe si fortement l'atteution de 1a l~g·i~!ntnre de cettc pnrvince; mais cela n't~tant pas encore en 

1 J(my<::lvoir, jc pensc qu'il est n_ecessaire de vous communiqucr qm:.rai !i{~ll de suvnir, que la presse inevitable des affaires pubiiques prover.ant de la 'mort de sa fcne majeste, et du chan<Temcnt dr.adtlliui~tra(ion fjlli a en dernierement lieu en Ano-letefre, a mh:rrompu le progrcs <.les mcsures que le gouverne~ent do ~.t I~~ajt>~tc· avait en contemplation sur ce snjct. J~ai raison de cro:rc que CC'S mcsurcs Stront uientOt menees a maturite. En nttendnnt, vm1s apprcndrcz avec plaisir que le O'Ollvernemcnt de . , c b ~a Jl,~l.1C:~k Sent protOJH}ement la ncr.essite d'un aj llStement im-~redia• c,:t sal.ist:ti~ant dt~ la question a Jaquelle je filis allusion, e't .~ _a1 la p1us terme csperancc que les instructions fjUC j'ai lieu d·attca :lre se rout d·uue n:.tture a prevenir toutc collision sur ce wjet it l'avenir. 
_.(Son~ ces circonstnnccs, vous Ycrrez, j'esperc, la necessite de f~d·c quclqne arr,.mg•·mcnt provisoire pour subverl.ir aux de-



63 

penses du gouvernement, sur !'assurance qne Sa rt.Iajcstc a fout .. 
a-fait a cceur de voir les afi'aires financieres de la province, mi. !':i 
sans perte de temps, sur tm pied compatible a la fois et arec kt~ 
exigences du service pnblic, et avec les d•~!:iirs et les sentimcr:u 
des fideles si:1jets de Sa Majeste clans le Bas-Canada. Sa M nje!-te 
n'a nul desir de leur demander d'autres subsides qnc ceux CJ'li, 
apres mu re consideration, paraitront essentiels. Sa ,;i ;1jeste ne 
souhaitant rien tant que le bien-etre, la prosp<~rite et le bonh(lur 
d'un peuple ql)i tient a elle par plnsieurs liens, et dont Sa Ma~ 
jeste sait pleinement appnkier !'importance croissante clans 
toutes les relations de l'~mpire.'' 

Qaelques membres seulement de l'une et de l'autre chnmlire 
fu rent ad m is dans la chambre de Son Excellence hier, et cli~ 
Ierr parla de son lit. Les autres memlJres resterent dans lcs an• 
tichambres. 

Nons sommes fache d'apprendre que lady Aylrner est au~!'i 
indlsposee-

Son Exellence trouvant a remplir des devoirs aussi diffici
les que ceux de cette colonie-, a l'ouvertnrc d'un nouveau par le .. 
ment, et ayant fortement a creur de le-s remplir avee pnrf~tite jus
tice et a la satisfaction du public, sa maladie a excite un sentimcHt 
de condoleance gcnerale.-Gazette de Quebec. 

Grcnde- Voierie.-La Coar des Sessions de Quartict, prtsi
dee par l'hon. D. B. V JGE R, a decide les trois questions ·n
portantes qui sui vent, relativement aux proces-verbaux," &c. 

1°. Que les Grands-V oyers, ou leurs dt~putes ne doivcnt pa~ 
faire la visite des lieux lejour meme de l'af;dition des parties, 
mais doiwmt fixer la visite a un temps qui ne doit pas lai~
ser moins de vingt·quatre heures de debi. 

2°. Que le depot du prod~s-verbal chez l'ins-pectcur, mrs~:;i 
bien que le depot du praccs-vcrbal au greffc, doivent Dtre de 
huit jours entiers au moins, c'cst a dire huit jom·s francs ; de· 
sorte que le jour du depot ne doit pas comptcr, non plus que 
cdui fixe pour l 'homalogation, si le depOt est au greff{~. ou le 
jour que l'on cesse de laisser le proces-vcrbal chez l'inspec
teur. 

3°. Qne leGrand-Voyern'a pas le pouvoir arbitrnire et il-
limite qui lui est attribue ;-qu'il n'est pas juge des lieux snn~ 
appel; mais que la Cour des Sessions de Quartier a, d'aprei 
les termes clairs et precis de la. 20eme clause de l'acte des che .. 
ruins (1796,) le pouvoir de controlcr lcs procedes du G ran<l
Voyer; de decider tant sur lcs faits allcgnes clans le proces--vt'r4 
bal, que sur la forme de ces proced~s; cl'anlonner, s'il est ne
cessaire; une enquetc, ou de prendre tels aut res moyens de rea
ore juitice au.x: interesses, que les circonstauces peuvent c~igc-r. 
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La Cour a decide cettc dernicre question p~incipalernerit. sur 
Je prindpe, quP- sous notre gouvern~mc~1t, 1t ne pe11t e~tstcr 
aucune charge honomire doat les attnbutwns et le pouvmr se
rnient ili.imites, comme on l·a prctendJ. 

Invention impo'rliude.-En parcourant 1<'" avertissemen~ con· 
tenus dar:s une de~ derniercs gazettes de Quebec, nous a\-·ons 
particuliercmcnt remarquc l'anuouce suivautc : 

Nouvclfe Machine a plong-er, qni sera exposee au pnhlir, A 
1' I~ otelL.:rie de Lafontaine, Haute-Vi lie, pres de l'cglise Ecos
saise, pendant huit jours-prix d'admissi0n ls3. 

CLEMENT DEssEIN dit ST PIERRE, de la paroisse de St. 
Jean Port-Joli, artisan, a invente un habillement de cuir et un 
apparcil a plonger, avec lesquel il a rcste une fois trois heures 
de temps au fond du fleuve, allant et venant et ramassant a vo· 
]onte lcs plus petits objets, lcs amarres &c. La. maniere de se 
procurer de l'air, l'allongement des tuyaux a air, et !'ensemble 
de l'appareil, tout cela paraitra nouvean et digne d'etre vu. 

Il appellc sur son appareil !'attention de tons ceux qui s'inte
ressent .tux progres des inventions utiles, et sollicite leur· patro
nage. Les divers usages auxqncls on peut l'appliqucr lui rneri
tcro~1t, a ce qu'il espere, un examen particulier. 

Quebec, jeudi 13 .. lanvier 1S31. 

... lJlontreal .Jfa~ozinc.-Nons pnblions aujoutd'hui le pros
pectus de ce peht ouvrage periodiquc. N ous ne connaissm.s 
pas Jes talens litteraircs de l'cditeur, non plus que de ceux qn'il 
s'attend a avoir pour corrcspondans. Il y a pourtant une cir· 
constancc qui donne a l'ouvragc uu titre a l'attention du public. 
L'editeur est le premier, qne nous sachions, qui ait introduit une 
pre~se lithographique en Canada. Cctte presse sera employee, 
2~pprenons-uous, dans la partie d'ornement du ]}Jagazine. 

Courant. 

Jllm-ie.~ :-A St. Denis, le 10 du courant, Mr. Benjamin BENOIT de St. 
Hyacinthe, a Dlle. R.i,.CHEL, fille de Louis EouRDAGES, Ecr. M. P. P. 

A la Riviere du Loup, le 17, Mr. Louis BARIBA.ULT, a Dlle. Amable 
LESIEUR D.{::SAUNU:RS ; 

A? Chftteau Richel·, le 26, 1\Ir. J. B. GRENIER, Medecin, a DUe. Sophie 
M:a1·1e LEFRAN~OIS. • 

Decede :-L~ 14, a la Pointe l\UX Trembles, district de Quebec ~ l'l~e 
·e 67 ans, Lou1s Joseph PaouL-:or, Ecr. cailitaioe de milice. ' c 
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L' BSERVATE .. 

ONE If. SAMEDI, 5 l"'EVRIER, 1881. 

HISTOIRE DU ·cAN4DA. 

{c oNTJNUATio~~) 

CzPE DA T, le genera Hal~ill}an~ l.Yant r~u du gonv~r· 

ement de la metropole, des in tr~c;tions par lesquel~es H lui 

·.mait enjoint de recom~Y'ander a m ~islature de la provin.ce 

e pisser une lei pour la surete . de I~ liberte person· 

'Jtelle de 9eti bab ta~es, o~ ·en ~raut~e5 te"rrnet, la loi de l'hsbeas 

-corpus, regardee comme 1e droit mali~~ble de tout sujet bri

tannique, te conseil Iegislatif 'fut cilnvoque, au priu mps de 

1784, et il lui fut recommand6 ae prendre les injonc.tioos du 

'gouvernement im.pi,rial cm conSideration. A. . cette premiere 

lueur cle l'emancipation canndienne, fit en sufistanee M Du
calvet, M M. Ma"'ane et 'Fraser P.rirent l'alarme, et ~v-ec une 

audace intrepi~e et une violel)ce · implacable, e proooncerent 

contre la Iim\tP. oR de la pu~ u ou r r, d la sai· 

:ne politi~e e~~it plutot; su van\ eu:r, e hauli&einent et 

ramplitkaHoo. Cette etonnante dec~tion mi~ r~Ltatioh 

tlans ranemblee·; les clameurs se specccterent de toutes parts,.. 

. et I 9r.ateurs ;~>;arurent tout. a coup, lransforines, au ~oim d'a 

ito~e, .en .com.baUans. • Le gener~l :Haldimalt(f,. qui etait 

Jncsent., )embla apprt1hender, pour sa part, quelque eclat desa

\"antageux a sa d!g'\i(e, et se retira precipit~mment de l'assem· 

blee.-Mais_la d'efense ~e so~ despotisme ne soul'rit rien de sa 

retrnHe: MM. Mabane, Fraser et.quelques autres conseillers, 

· e chargererit ,re taire yalo~ret subSister au mdins une bonne 

J>artie de ses droits : c'etait l'autorite primitive et sup~me de 

l'..~ingleterre qui 8\'ait deeide de la :passation. :ou pLbtot du re

t bli&Se~uent et d~ la publiation de l'habt!a8 corpus ; mni s'Hs 

'Jae pouvaieu.t ap~ller de IR; ~cision, ils tenterent au moins, de 

leur at1tonte privee, de Uruiter lc.b.ien.fait royal, et d'excluru il 

• Au plas fort du debats let plpt .. a-nimes, le phl~gme ft~lats 'ob

eTVe et. se compose d'un calme au moins d'o tentation et d'appareil ; me 
declamation franc;aise ge~cule et se dem~ne, et eette pticol U.,. 

ette ~itation tieoae~tde fort · • a,l'•potCrephe phyriqm .. • 

TO E II. N°. 9 , 
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henetice de l'acte tout le clerge, laisse par cette exclusion a la 
disposition arbitraire d11 gouverneur. . 

La proposition d'exclure le clerge de la pro!wce, du ~ene· 
fiee de !'habeas cmpus, ne fut faite ni par l'~n ,m par l'autre.des 
conseillers que nous venons de nommer, rna1s a ,leur ~~.Iggestl~m, 
par M. de St. Luc. Si ce conseiller erra en cela pohttq:1ement, 
on doit au moins Iui rend re Ja justice de dire, que loin d'etrc 
mu par des vucs d'interet particulier, il n'agissait tres proba
blement que par ce sentiment de loyaute exeessi ve si commnn 
autrefois dans la classe des gentilshomrnes canadiens, et qu'ils 
faisaient consister clans l'obeissance vassive et l'exaltation de la 
puissance du gouvernernent : aussi 11'est-ce pas sur lui que M. 
Ducalvet jette l'odienx de la proposition, mais sur MM. Ma
bane et Fraser, qu'il accu8e, a tort ou a droit,'' d'avoir alJsolu
rren inre de pen.lre la colonic, po'H clouer irrevocablement 
su..-lenrs tetes une douzaine de place~, que leur souplesse avait 
su~ e t:Jsser." 
· Quoiqu·il en soit, voici la proposition d'exclusion, faite par 
'M. de St.I uc: '' Je propose que !'article snivant soit ajonte a 
l"ordonnn nce: '' Pourvu toujou ·s que lien clans cette ordonnance 
ne-s·eteudm, et ne pourra s'cntendre s'Ctendre a autoriser a accor• 
der tm ordre d'lzabeas corpus, sur la plainte ou demande de qui 
que ce puisse ~fre, qui aurait pris les vreux dans aucune des 
maisons religicuses de cctte province." 

Le clerge canadien ne se manqua pas a lui-meme en cette 
importaute occasiort: "des adresses publiques, dit toujonrs M. 
Ducalvet, signees par les chefs ecclesiastiqnes; vinrent frapper 
de toutes parts a la porte du conseil, pour y etre admis comme 
partie intervenante et cornplaig nante de la noliVClle legislation 
qui etait sur le tapis." L'alarme se repandit d'abord clans Ies 
communautes de religieuses : " ces vertueuses recluses s'aseem
blerent consistorialement, et conclurent, d'•Jne voix unanime, a 
des representations modestes, mats pathctiques, sur l'indignite 
de l'esc\avage sous le poicls duquel on voulait les enchainer, et a ueS 1 damation~ ~olennelles de lajouissance des prP.rogatives 
decitoyennes,que l'cmpartialemunificence du sonverain Jeur des• 
tinait, a•1ssi bien qu'a tout le corps de la province." L'eveque 
de Quebec etant abse.. i~ ne "'~~ alors, elles se servi rent, pour 
f.:tire ces repr 'sentat:ons et ce~: reclamations, dn canal de M. 
GRAVE', vica i ··f?eneral ilu dioce:;,e. Les Icttres des differents 
couvensa ce su }CflCUT ecelesiastique etaient couchees a peu pres 
dans les memes terrucs, et de la teneur suivante: 

'' Monsieur.-On nous ra1~porte de toutes patts, que !Ps ho
norable& memhres du consctllegislatif travaillent a etablir une 
loi qu'ils croient favorable aux sujets du roi, mais qu'ils en ex
cepteut les commuuautes. N ous croyons encore que cette ex .. 



eeptien, clans ·Jeurg vuett ftt un temoigrtage de biettveillanct, et 

nous voudrions bien leur marquer la reconnaissance que uous 

a~.ona pQur leurs bonnes -intentioos. Cependant si ceite excep

tio• avait lieu, il nous pamit qu~elle serait regardee d ans fa 

suite cornme un .monument de honte po~•r nous, parce qu'on 

pourrait toujours dire que nous avons eu besoin de ce privilege 

pour nous retenir dans nos. maisons.. L'cxpcricnce de viot-cinq 

ans prouve cependao.t le contraire, et uous ne demandons que 

]a liberte de _suivre le uoux esclavage de nos vooux. En un 

mot. nous sommes les phls petites servantes du roi, et noua VOlJ-

. drione bisn qu'il ne ffit jamais fait mention de nous danJ les ~

sembleea publiques. - Nous v'EIS presentons, monsi.eur, en l'ab

scnee- de- monseigneur l'ev~que, ces considerations comme etant 

le fruit de notre assemblee de ce jour. Nc,us Qous en rappor

tona a ltotre prudence sur les representations qu'il y aurait a 
fai re a cet egard. Le 16 A. vril 17 84.." 

M. Grave s'empressa de condesceudre ala demande des re

Jjgieuaes de Quebec : ·le 1 I du memc nwi.S d' A vril, il adressa a 
l'honorable Henry HAMILTOlll·, lieutenant gouverneur et pre· 

sident do conseil, une lettre dout on ne sera peut~tre pas fache 

de voir ici la subitance. 
" Les hODOrables membres du conseil, dit-il, sont assembles 

pour procurer_a tousles iudividus de la prevince tons les avan

tages de la constitution, qui seule, entre toutes les especcs de 

~ouveroemeot, est le plus grand effort de l'esprit humain ; cons

t uti~u a I·omb~e de l~quelle i)ll ;,ouit .des a van~ de if m~
nntchre, de l'anstoer.abe et de la liberte democrattque; qut dent 

~re pr6cieuse par consequent a toue lcs sujeta brita.noiqt;Jes, 

m~is qui ne peot demeurer sans atteinte, si les interets de tautea 

les classes ne soot fnv.orises. C'est en p.artant de ce principt\ 

qqeje fais J.t,~ observations suivantes : En consequence des or· 

dres de notre tres gracieux· souverain, il s'agit de procurer a la 

pr-ovince )'excellent privilege de la loi de I' habeas corpus; mais 

Oil apprend qu'il a ete fait une ill(ltiur. teudant a en priver lea 

• coaunu.naut6s. Cela me parait injuste. L~on a entendu sou

vent notre gouverneur plaindre les person es religienses sur 

l'eaclavage de leurs vreux; c'est done entrer dans les vues du 

gouvernement que de leur ,procurer tout le benefice de I' habeas 

corpus : d'ailleurs, \·it-on Jamais le gouvernement britanniqt:e 

forcer les individus sur ce cuapitre? La liberte pleine et eutiere 

ne fut-elle pas toujours la fin qu'il se proposait 1 ne la re,g-ard~

t-il pas toujours comme le privilege le· plus pl'ecieux, dont il 

etait lui-mame le sage depo~taire ?-L·interet du conseil m~me 

coucourt heureusement avec celui du peuple ace que la restric

tion proposee rtait pas lieu ; car il n'importe pa~ moill8 d'ilswu

(Of ·~ peuple 1a libc;rte, qu'au peuple lui-rueme ql''elle lui &oit 
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ssuree. Or la liberte n'est assuree' _an pen pie qu"en ve~tu de. 1~ loi de l'habt>a.r; corpus ; le 'roi l'accorde, c.t c"est d'a~rc~. le J:eliberations de son parlement; aussi fttut-il q~1'ell~ <Ht he.u ; mais cette exception l'infirmerait dans un pomt s1 essenhel, qu'elle tomuerait d'eHe··meme ; et l'on irai-t, ett l~ · J?ai~tenant, contre les intention·s du gouvernement ; pour rem~dt~r a ce ?~· faut, il suffirait .de passer la loi sans au:~~ne rest.qchon.-:-St,JC considere les fnten~ts, non pas de la rehgwn, qm a -peu ~ fat re . dans cette matiere, mais des personnes qu'on vetit soustraue an benefice de la loi, jc regarde .cette exception comme un monument de lwnte pour elles ; car on pourrait di.re qu'e~les avaieut. besoin de' cette cx-eeptiqn ponr eke ret~nues a 1~ maison ; le contraire est..prouve -par l'e.:(perience, et Je n·e crots pas ~u'ellrs. aient merite cett~ distinction odieuse par auctin endrott. Ea efict., ri'ont•elles pas toujours fait paraitre le zele le plus epure pour le service de sa majP.ste et du gouvernemcnt, dans toutes les occasions que leur en a fournies la providence, uepuis qu'ellc leur a fait preseut de notre gracieux -souverain ; et depuis lcs troubles de ces annees clernieres, ne peuveut-clles pas se vanter que teur ze,Le, Ieurs cpnseils et leurs eKemples n'ont. pas peu contribue a rctenir dans fes bornes de Jeur devoir Ull g-rand nombre de particuliers? ne· se ~ont-elles pa~ mSme renJues hrlicnses aux: yeux de plusieuts, a cause cl~ ce ze!e et de .cette fide lite? Vous Ctes done pries de ne faire aucune exc-eptiol! a leur prejudice, et t.le ne -point restreindt:e ainsi les faveurs que n-otre gracieux souverain vent ~ccorder a tous ses sujets canadiens sans di~tindion." . Cette .lettre, ou nous nons sommes perm is de .faire quelques changemens clans les mots, sans rien changer au sens, porte,outre Ia signature de M. GRAVE', Directeur et Vicaire General, ' cclles de M. BEDARn, Pretre, Supb·ieur du Semincire de Que.:. bee; de ~I. I..JA HAILLE, Directeur, et du Pere F. FelixEERitY., Supericut des Recollets. N.ous ne _ saurions d;ire si ce .fut en con-eqnence des . represenhttions de ces messieurs, mais l'acte fut passe sans restriction, sous le titre de" Ordormance pour ht surete de la liberte du ~ujet tlans la p-rovince de Quebec, et . i>o..Jr empet:her les emprisonnemens hors de cette province" ' 

{A Continuer.) .. 

.... 
JtAVAGES · D~ t}OcEAN.-Des pr-en-ves nombreuscs de I grande puissancf' qu'ont les vagucs de la mer pour en lever des ·masses de r-ocher ~rune pesanteu-r .cnorme se trouvent uans les ~l ,es Schetland, qyi sont enmeme temps b~itues par lcs flots de -'~eau atlanfq!le et.mi.oees par un fort.co.uraut. Le Dr. HIB . . . ""' .. .. ~ : 



BRT pnrlc d'.un rooht'r de. neuf pieds sur six d de quafr~ (h:d paisseur, comme ayant etc porte, uaH~ l'uiver de 1818. <H1 haut d'une declivitc, a la distanr.e de cent cinquante pic<h, ainsi que de plussie nrs autres fhits frappant~ de la meme n:t(!'rc·. Dans te fa-it, la force erosive qni agit sur le~ c0tes occidetJtule: de la Grande-Bretagne et de I•Irlande est beancoup plus puis ... saflte que cclle qtli-attaqne l'au·tre cOte ; bie-n que ccs cotes se composant.-de rochers plus dun;;, la degrada1ion n'est pew-Ctrc . pas aussi rapide.. La degradation rernarquable des cotes de~ Hos· Weste-tnes, des Hebrides. des Schettand~ et ge l'ouest de l'Ecosse·et <le 1'1 rlande, anssi bien que oe la~ onvege, doit sans doiJte etre principalement attrib:Jee a la violence du choc de )~ocean attantiquf'., et au eourant cgalement puissant qu1 se portc .t.J i·rectement sur ·elles. D'ou il ~st arrive que ces cotes ont ete mises ·a nu et sont dcvenues herissees, les .rocllers les plus unrs ofi'rant la plus longue resh-;tanoe, et snillant en caps, en H6ts, et en groupes de rocllers en fe!Jrrne d'aiguille9; derniers restes de masses a•Jtrefois contigues. ll paraH meme pa·r les observations d11 Dr. H ibbcrt, que presque chaque tempctc fait fprouver a cesrestes de rochers une degradation perceptible. Nous apprenon~ de la mcme sQurce, qrre la fourdre coOJH~re, sur ces ·cotes, a'vec la YloLence de l'ocean, , a taire cclater ues ro·chers solides, et a ep former des pH_es d 'enormes fragmtns, tant sur b terre sec he q rw sous t'eau. 
Dans l'iJ.e de Sheppey, cinquante acn~s de terre_ qui etaient a soi~ante ou quatrevingts pieds an-dessus cl~ la mer, ont ete enle\'Cs depuis vingt ans. L eglise u~ Minster, qui est maintcnant pres de la cOte·, etait, dit-on, au mHieu de l'ile, U n'y a pas plus 'UC cinquante ans, et l'on calcule que si la destruction continu~ -sur le merne pied, l'He enti~re sera aneant·ic dans moins d'ua demi-siecle .. La tradition qui existe que les sabl~sde Goodwia etaient jadts des terres appurtenant au comte Goodwin, iouique, _ sans doute, l'exi~tauce a~terieure d'une He, on d'une. extension de Lt. c6te dmis ce sens, qui c6mme Shippey, aura ete en levee; et I' op-inion <IUe I'.Angleterre etait jadis jointe a la France acq'u.i.ert une apparencc de probabilite par les preilves recueillies par Mr. LY ELL, <le la degradation rapide qui a encore lieu sur nos cotes. Le cote franc;ais de la Manche est egalernent corrod~- par la violence du grand cotLrant de ,reflux qui passe par ce , <Jetroit a la manierc d'un grand fleuve~ 
~.~A,CHUTE n~ N~AGAHA oa:re ~n ~Y~mplc de la puissance qu a 1 eau courante poqr .changer 1 apparence d'un pays. o·lt , talcule que par la 

4 
d"egtadl!t.ipl! :et. la chute dd Tocher compact de pierre caicaire, ·sur l'e'qnel passe la riviere pour se precipiter sur un rocher plus d~nx de ft?rmatimJ coquilUer~, la catar:adc r{rtwgrade ven le lac 'Erie, s-ur l.e pied cle dnquante rerges.en 



70 

quarantc ans. La distance qu'elle a deja par< .. 'OUTUe,_ en retro .. 

gradant, depuis l'ouverture inferienre de la gorge etro~te qu'elle 

a evidemment cou pee par son cours, est ~e sept rmlles, __ et le 

rcste de la distance a parcourir a.vant d:arnver au ~ac En~, ~~~~ 

de vingt-cinq. Si la plate-form~ de pter~~ calc~tre, ava1t ete 

moifis el endue cet enorme bassm sera1t deJa desseche, comme 

il doit l'etre fin~lement lorsqu~ la chute aura retrogradce jus ... 

que sur ses bord..;, sa p;ofonileur moyenne etant beauconp moin

dre que la hauteur de la cataract~·. (A ce compte, la chute de 

Niagara rotrograderait depuis 9,408 ans,, et ~lie aurait enc<?~e a 
rctrograder pendant 33,600 ans, avant d attemdre le lac Ene.) 

PH ENOM EN E.-On rapporte qn'il a ete r.ntendu un grand 

bruit dernierement dans un lac, prcs de Langansee, clans l'ile 

tie Funen, en Dannemarc, et aussitot apres, une enorme multi

tude de poissons a paru a la surface de rean, et s'est mise en

suite a narger, avec une grande vitesse, vers le rivage oppose, 

et s'est precipitee dessus avec tant d'impetuosite, qu'un grand 

nombre en ont couvert le bord de leurs cadavres. 

EAu DZ ·nE A PA..TENTEs.-J. T. Betts & Cie., distillateurs 

de Londres, oni annonce dernierement dans lesjournaux qu'ils 

ont decouvert un moyen de preparer un substitut pour I' eau de 

vie de cognac, superieur merne a l'ruticle original. On dit que 

cette preparation ressemble tellement a I' eau de vie de France, 

par la flaveur et le gout, que les meilleurs juges pourraicnt a pci

ne di~tinguer l'une de !'autre, ~t qu'elle est en meme temps 

moins deletaire et beaucoup moins chere, ne se Yendant que la 

moitie du prix de l'eau de vie. Les proprietaires des patente~ 

ou prevet d'invention, publient des temoignage!l en faveur de 

leur substitut pour l'eau de vie, de Joseph Humc, chiruistc du 

roi, et d'Edward Tumer, professeur de chimie «i. l'universite, 

le dernier desquels recommande l'article clans les termes sui~ 

vants : "Je n'hesite pas a declarer, que je suis convaiucu que 

}'eau de vie a patentes es~ anssi degagee de toute matiere nuisi

ble a la sante, et est aussi pure que les meilleures varietes d'eau 

de vie etrangere. 

REVOI,UTION DANS LES IDE'Es, &c.-Les journauX fran• 

~ais, qui, en 1815, etaient assujetis a la censure annoncerent 

le depart de Bonaparte de l'ile d'Eibe, sa marche en France, 

et son entree a Paris, de la maniere ingenieuse qui suit: Le 

9 Mars, l'Anthropcplzage a quitte son repaire ; le 10 l'Ogre 

de Gorse est debarq ue au Cap J u~~; le 1J, le T1grc est' arrive a 
Gap ; le 12, le J;fonstre a couche a Grenoble · le 13 le TIJrlltJ 

a 1Jasse par Lyons ; le 14, l' Usurpateur se dirige ~ur Dijon, 
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hlais les braves et loyaux Ronrgnignons se sont lcves en masse 
et l'entourrent de tous cotes; le 18, l' Enncmi; n'est qu'a soi
xante lienes de la capita le ; il a. reussi a echapper aux mains de 
ceux qui le pour~uivaient ; le 19, Bonaparte s'avance rapide
ment, mais H n'entrera pas clans Paris; le 20, Napoleon sera 
demain sous nos ramparts ; le 21, l' L~ mpereur est a Fontaine
bleau ; le 22, sa ]}fajeste lmperiale et Royale est arrivee hier 
au soir aux Tuileries, au milieu drs acdamutions de joie de ses 
fideles et devoues sujets. 

BoLIVAR.-La goelette Pomona est atrive a Baltimore; le 
22 J an vier, en .38 jours, <le Santa M artha. M. Leoni, le su
brecargue, informe l'editeur rlu Plltriot, que ]e jour de son 
depart, le 13 Decembre, Bolivar eta'it si mala<le qu'on ne croyait 
pas qu'il vecut encore 48 heures. Sa maiadie Ptait la consomp· 
Hon. ll avait, emane une proclamation, ou nne adresse d'a .. 
dieu aux Colombiens, dont l'editeur a une copie en espagnol. 

Extrail d'une lettre datee de Santa ]}Jarlha, le 12 Decemb·re. 
Le Liberateur a passe un mois a Baranguilla, apres en a yoir 

passe un autre a Soledad, ou il avait contracte un gros rhume, 
qu'il a portea Baranguilla, et qui s'est jette sur ses poumons. 
Lors qu .il est arrive ici, il ressemblait a un vrai squelette. De
puis le 5, il a tonjonr;; ete de plus en plus mal, et le 10, il a re
~u le viatique. Jl a fait la courte adresse suivante a ses patrio
tes. Elle a ete dictee dans un moment de grandes souffrances; 
ce qui rend compte de sa brievete et de la coupurc des phrases, 
dictees chacune apres un intervalle de repos. 

Colombiens :-Vous avez ete temoins de mes efforts pour 
planter la liberte la Oll la tyrannie regnait senle aupa-ravant. 

J'ai travaille avec desinteressement, sacrifiant ma fortune et 
mon repos. 

J'ai renonce au commandement, lorsque je me suis apper~u 
que vous doutiez demon desinteressement. 

Mes ennemis ont abuse de votre credulite, et m'ont attaque 
clans ce qn'il y a pour moi de plus precieux, ma reputa1ion et 
mon amour pour la liberte. 

J'ai ete la victime de mes persecuteurs, qui m'ont conduit 
sur -le bord d ~~ la fosse : je leur pardonne. 

Sur le point de disparaitre du milieu de vous, ma tend re af
fection me sng-gere de vous manifester mes derniers vreux. 

J en 'aspire a d'autre gloire que cc lie d'avoir ass is la Colom
bie sur des bases soli des; to us doi vent tra \'a iller ponr le hien
fait in<>stirnable de l'nnion; le penple, en oheissant an gonver
nemens actuel, afin d'echapper a l'anarchie; les ministres d11 
sanctuaire, en adressant lenrs prieres au ciel ; les solJats, en 



·nlji· ~· .. .'ait ' t~itfs arrnes pour la uefensc d'cs ga-ranlics de ·fa'~i~ 

t~i(-:te. 

Colombiens :--Si ma mort contribuc ~t faire d ;sparaitrc le~ 

pintis, et <t consolider run ion, jc dc!lcen?mi av!c calme dans le 

tombcan. SIMON B.OLIVAR, 

San Pedro, 10 Dcccmbre, 18.'30. 

Cn A 11 nn.E n 'Ass EM nr..E'E .- Vrndredi, 28 Jnn"{)ier. 

l\1. TnrnAuncA.u, mcmbr.e pour le comte de Bonaventure, 

Jait mol ion que les ehirt~f>:s clans lcs juurnaux de la Chatubre. t~ii 

14 Fevrier J829, et du ~2 Janvier 1830, Felativer.1ent <t !'ex

pulsion Je ·Hobert Cu.R1ST1E, ecuyer, membrc pour Gaspe, 

soient main1t'nant lues. 
M. ST ()ART dernande quel.est le hut de l'honorab!e memure . 

. C'etait, selon lni, une consequence necessaire des USitges PC\l'· 

lementaires, qu'une motion fut suivie de quelqu,e n.e-;ure, a la. 

'fjuelle elle devait servir de base; et maintenant il semhlait 

(j!! 'on vo.ulait rnettre en avant une mcsure, sa-Rs examenr sans 

etude prealablc, a 1a hate, ptecipitamment, et sans donner att~ 

memhres le temps d'examiner et de considcrer les proced(~~ an

u~rieurs. ~i redlcrnf"ut l'honorahle membre pour Gas pc n 'etait 

·J lilS eligible, a la bonne heure; mai.s ne U6Ulf offrons pas illlX 

3'CUX du public comme foulant an'K pieds la •fran€hi~e cfecti¥e, 

ld corn me decidant leg-~_rern~mt.et inconside,emeut une question 

qui affecte les droits de-tousles electeurs de Ja .province:. ne le 

titisons pai sans reflexion _et 'sans une mftre consideration. Il 

desirait sa voir s-i en dcmandant la lecture de ccs eutrees, l'hon. 

n:embre se proposait de la faire snivre immediatement tl•une a~-

'1re motion, ou de remettre la qm~stion a un temps fut ur; clans 

le dcrnicr cas, il ne s'y opposerait pas, dans le premier, il da

vait s'y opposer. 
M. Bo u r. n A a es dit que Ies anciens menthres a vaient <lej\ 

forme lcur opinion sur le sujet, et qtle Ies nouveaux membres 

le regarderaient iudnbitabl•-• mcnt com111e important, en autanl. 

qu'il avait rapport a la diguite et a l'honneur de la chambre • 

.. 'i J'hon. nteinbre pour la IJaute-ville voulait une discusllion, 

pourquoi ~·opposait-il a la motion pour la lecture des entrees:; 

'<•'etnit autant que de dire: non, je ne veux pas. Quaut a lui, il 

nppuierait la motion, quelqu 'en tut le .resultat. 

1\1. Sr u ART dit que la question n1e.tnit pas precisement ce 

qu ~clle eta it l'annee u_erniere; il c'ctait mu par aucun inH~r<Y 

personnel, par aucune haison de ·par.ente on autre ; il ne voya~ 

qu\tne· que~tion abstraite de daoit. J_,a question de droit clait 

dt• savoir ·si M. Cn R1 ST-1 E, ayf}nt ete ex pulse du dernier parlc.· 

lllellt, pouvait siegcr dans celui-ci. 11 ne s'adre.sait pm; a 1~ 
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• '4Ta'Ieii~ it ne parlait qt~ 'a la Chambre · mais il jcvait :lire qt;;ti 
~~'t~tnit' pas probable qu'uue majorite 'des membrcs se flit m_ise 
.au fait de la question. 11 avait son opinion privee s~r le sujet, 
<>et d'antres pouvaient av~r les leurs; mais ce n'etat~ pas ur~e 
·raison ·pourquoi, clans ce nouveau parlcment, la questwn ne fu~ 
·pas decidce avec la dignite, la decence, ct,la conseque~ 9u1. 
etaient dues a rusage etabli, ·a l'opinion ·publique, et a la ~u~ttce 
privec. 11 est bien connu que dans lcs usages parlementat~es, 
la lecture d'une partie tles journauK exige une consideraho!l 
immediate; or, si c'e1ait .hi ce qu'on se proposait, on ent~att 
~ans preparation dans un sujet qni affectait la franchise elective, 

·et l'on s'cxposait a 'fitire, cc a quoi il n'y aurait pas de remede, 
·s'il ctait mal, car nuHc autorite n'ctait au·dcssus de celte de la 
"Chambre. On de it proceder avec toute la solennite possible ·; 
nous ne devions pas nous exposer a l'accusaHon tfetre pas~io~
ics ou prevenus. ·La precip~tafion avec laquelle on paratssa!t 

vouloir conduire la chose, n'etait nullement neccssaire, et eta~t 
i'tlerogatoire a la dignite de la chambre; et il demandait encore 
:\ l'hon. mcmbre d'expliqner ce qu'il pretendait ·fonder sur sa 
.presente motion. 
· M. Bou RDAGE-S com;oit que ·la lecture ilcmandec ne petit 

·aucunement lier la Chambre. 
M. Duv AL est surpris du silence que garde l'hoi1. motcur ·: 

lif fait une motiou; nu autre se leve et demandc quel est le but. 
de cette motion ; et •le premier ne don ne ni reponse ni ex plica~ 
1ion. 11 n'e!ait pas de"'l'opinion de quelqnes uns qui croyaient 
·qa'on ne devait pa~ s'occuper de l"impression ·que lcs procedcs 
de la Chambre faisaient aa dehors; comme l'hon. orateur .l'a 
dit en une.autre occasion, nous sommes rcsponsables au public 
de nos de bats et de nos opinions. C'etait la premiere fois, a sa 
connaissance, qu'une explication c1e la sorle etait refusee. 
L'hon. membre a-t-il intention de tenir ses resolutions daus stt 
jloche, et clans un moment d'excitation, d'inviter les memhres <'\ 
lcs adopter ou ·a les rrjettcr soudainement! Que ce fUt une 
question importante, cela pouvait etre Vrai, mais plus elJe etHit 
irnpo:tante, et plus il fallait dormer de temps anx memures 
pour la considerer. Quant a mot, je m'inqu·icte fort peu que 
l'h?n. membre pour Gaspc siege ou non dans cette Cbambre '; 
mats comme memore de cetteo lwnorable Chambre, rlue et rcs
lpOCtce ·COffiffiC telle, Je n'aimerais pas tl etre tfan~ )e public la 
·risee de ~es~ieurs qui, qnoiqu'ils n'aient pas l'bouneur d'e!re 
des repres~ntan~ du. penp~e, font cepend~nt paTtie du peuple, 
et sont en etat de juger de notre ·condmte aussi bien que de 
leur~ prop res -inten~ts. J e me leve done de ma placf'., et de-

·mande une explication de ce qu'on pretend faire en conse
quence de b motion ; et quand je devrais Ctre seul,je regnrdt..'

.H 



r='lis tonjon ~ comrr.... i mprcprc f't inconvcnantc imfte mesilf? 
Llont on aurait refuse une explication pre~lable. 

~ti. DE MoNTENACH ditque, c.Jans lcs clrconstancesactnellcs, 
et comrne nouveau mcmbre il croit <!nvoir s'opposer a la lecture 
ties jonmaux: d'nn parlern~nt pr~cet~ent. Si_ ,l'on pretend, a
joute-t-il, qu 'un des membres est mdtg-nc ~e steger, nou~ ~ut res 
nou•/euux me.1brcs~ nous ignorons absolum~nt son !llertte.o'l 
St.n d'Cn critc. Dilcs-no::s nll moins pourquOl cela dOlt se fatrc, 
·et !aisspz.nous juger par nous-memes. 

M. Doun.DAGES dit qu'il etait e1rangc que l'hon. membrc ne 
.·pl'lt ,·oir que la lecture des entrees expliqt1erait ponrqnoi ellc 
. etait uemandec : cette lecture ne d(!ciderai't pas la questiou, 
mais quand cdtc qtlf:'!'.tion sera it rcJuli<\remcnt devant la Cham. 
bre, l'hon. mcmbrc pourraitjugcr par bi-mJme. , 

·M. STu AnT dit que h~s cuur~es remarqurs de I hon. rnembrc 
qui avait parle a vant i'bon. mrmbre pour N icolet, embrassaient 
les principaux points de J.a qnc~tion: d'abord, nous sommrs 
nne nou\elle assemb!ee; nous ne sommes pas ·tenus de con
llnitre ce qni b'est fait dans la derniere, et les nou\-·eaux mem
hrrs snrtout ont besoin d'explicntions. L'hon. membre pour 
Bona'r·cntnrc fait unc motion sans introduction, et refuse une 
ex plicatio11. A in si chaque meml-He pourrait demander, sans 
en donner la raison, que telle ou telle page de tel on tel volume 
cle nos journaux, par e.xemple, la page 255 du IOe. Yolume. f'lt 
.)ue, et ~i ces jourmwx ctaient aus~i amu!'ants gue les cuntes des 

· ,fees, le temps pourrait se passer a s'amuser de la sort e. S;il n'y 
avait pas d'antre motif, la -complaisance ·seule exigeait que le 
-Lut de la motion f!lt explique . 

.\-!. 'fHIBAUDEAU dit, d'une voix presqt~c ·inandihlc de la 
.galerie, qu'il cro.}ait inutile d'expliquer sitot ses intentin11s; 
lllHiS que, puisqu'on le desirait, le but de m motion etait l'ex .. 
puh.ion de .!\f. CnniSTIE. 

M. BEnA RD dit .JU'une qnes1ion aussi importante demnndait 
le ~c .. ps de la rcflextion ; qu'il ctait impossible que ceHe as~;em~ 
hlcc Pxp:.~l~at .un de scs n1~·1i1brcs par la scule raison qu'une a'>· 
scmblcc preccdcnte l'avait cxpulst~; que pour lui, it n'c;tvaitja
rnais In l'cnf{uctc qui avait ete faitc prt.kcdemment, non pl11-s 
9ue

1 
ic !HPl:'~ll·t; cpi'ilb<lt;a1t le I!lu~_ grand respect pour l'opi~1ion 

t.Je a uen.t-<>:re a~:.~-en1 ec; mats que c.l1aq w rnemure ava1t le 
droit ci'exerc<'r son jugemcnt, et de f(H·mer sa decision. Jl pro· 
poqjt d .. mc que la considcratioq de la motion .fut remise •' 
Luudi. 

M. NEILSON sec(mde la propo~ition. 
M MontN pe11~aiL (I'W la qut'~tion dont il s'arrissait n'ctait 

q•,_'u_ne qt~estion de ~onvcnanc~, cpli ne ·\tc~~iJait ricn quant an 
... nchle; It ue H~y~ut done clan~ la ll.'ctu re demand(!e f{l_J.'nn 



moy~n de· conmdtre ce clont il staghs~it, et de se mcHre pnr tL 

merne en Ctat d'etudler la que~tion; qt:c lor"qu'on ferait une 

autre motion, il serait ternps alor~ de dcmanuer a dificrcr la con· 

side ration· du sujet. 
M. PEcK dit qu'ctant nn des no:JYea ·;: mcmbres dans la 

clcrnierc asscmblcc, il s'ctait troun~ dnn'l nr. grand cmbarras 

sur cette question; que suiv lnt iu i~ il et·.ii impossible de juger 

de son me rite par la simple lectnre des ('fltrces faiks par le g-ref· 

fier dans les journaux de la Chambre. Il croyait done qu 4il fa!

lait accon.ler: du temps }Jour h~tudier et b'cn fairc uue id~e 

juste. 
M. N El L~ON dit que le' snjet eta it si important, qn'il devaii 

ctre donne d'avance avis a tom;les membres et mcme an public, 

qu'a tcl jour, il serait pris en consid(~ratioo ; qu'il fidlait se pre

Jmrcr pour donner une decision ou il s;agissait de l~lwnneur de 

!a Chambre et cles droits c-:onstitutionncls .des eiecteurs. 

:rti. CuVILLl Elt etait etounc qu'on persevcrat dans une per

secution s-i acharnee~ sans avis prealable. Les colonies voisi.,. 

nes ont Ies yeux sur nous, et que pen!-Jeront·clles de la Cham .. 

bre cu voyant tant de precipitation ? La question 5~st si impor

tante et pour l•individu et pour le public, qu·elle necessite au 

moins avis prealable. . · 

M. BounnAGES dit qu'il pensait qn'il ne pouvait y avoir 

ricn de nouveau en celil, .mcrne pour les nouYcaux Ul(!lllhrc~, 

qui devaient tous saruir ce qui cu etait; au anoins de\'ait-on 

sa\·oir que si une chose n'etait pas cummenc~e, clle ne pourrai~ 

jamais se finir. Cc n'ctait pas, il detl¥tnd.ait la permission de le 

dire, une persecution achamee, que de s'eftorcer de conserver la 

puretc de la Cham.bre. En repon~e a t~ob~rvation de l';wn. 

membre pour la haute -viUe, quaut ;\ la l-::cture u•aucuue des 

pages des journaux, il dirait que s'il y avait qaelque chose de 

ridicule dans une telle motion, le ridicule rctvm!Jerait a juste 

titre sur le mot•!ur. 
M. D.E MoNTENAcn osserve qnc l'hon. membre qui avait 

pade le dernicr, et qui arait blanchi au service du public et 

<lans l'assemulcc, ne considerait peut-Ctre pas sutfisanaucnt qu~ 

Ics nouvcaux . mcmbres avaient besoin d'acqucrir de l'experi

cnce, et ne de\ aient pas se soumettre implicitement a cclle 'df!s 

autrcs. Comme nouvcau memurc, il demandait lcgalemeut et 

de droit, des renseignemens. ll ne coanaissait rien de la ma

ticre dont il s'agissait, Cl iJ C.royait devoir s'opposer a (out < C 

CfUi tendmit a fa ire qu 'auCUil antecedan( da~lS les journaUX dr

''Int une regle de conduite. Comme un des uouvcaux mem

brc .. , il demanduit A f!.avoir, ,non pas si .l\1. CnniSTlE avail etc. 
t:xpul!-Jc, mais s'ilmeritait t.l'etre ex pulse. 11 arait yu dans l~s . 

mpier5 publics, les hauitans du pays nvaient yu, que cc uwH~ 
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reur avaii ctc accuse mai~ ils n'avaient pns V\1 sa JcfCJtse. ~ 'el 
vundrais savoir si nou~ somnws a Tunis, a Trip(.)lt, Oll a Quebec .. 

J\1. Botr RDAG E!'!.-'' H eunmsement nous sommes a Quebec,. 
et il ~erait a desirer que nous fussions tous des Qu~becois~·' 

JJa consicler.ation rle ta motion est remise a lJnndl. 
Samedi,. 29, i\f. BounnAG Es, en- proposant }'adoption d'un. 

uorum pour la- Chambre, maintenant que le nombre de scs 
membrcs etait anf!menie, Ieq.uel devait etrc, a ce qu'il pe~sait, 
d'une majoritc absol~w, c'est-a-dire de 43 sur ~4," s'e1e.ndit snr 
la n~e('ssite qu'il y avait que chaque membr.e assltltat assulument 
il. la Clmmbre pour y remplir les uevoirs qu'i.J s'<Hait imposes:!': 
en acceptaut la charge de representant da peuple. ll rccapitu
Ja Jes dHfer.cnts quorvms qui avaient ete ctablis a dHferentes. 
cpoqu~s. ll avait ete d'abord de 15, €t en consequence de cir
constances qui, ace qn'il csperait, ne se renou~elleraient• pas, it 
avait cte cusuite rcduit a l' l. ll avait Ctc dernierement de 21 ; 
m a is il pensait que presentement la province avai.t le d r0it de 
~'attend re qu'il uc serait rien fait lhmportant, qn'il ne scrait 
passe aucune loi,. que par une majorit.! absolue de ses rcprescn-

1 ans; d qu'an n~ devait permett re it c-wcun membre de s~absen· 
ter que pour le~ raisans les plui urgen1es, et lorsqu'i! y aurait 
cinquallte membres au moins a Quebec. I:l ctait jm.te pourtan~ 
que les memlnes eussent le temps de prendre le sujet en consi· 
deration, . et il remc1trait volontiers sa motion it un auh::e jour. 

M. 1 ElLS oN., en prop< sant la nomination de comites perma
llJrHs~ dit qu'i} concevait que Je meiJieUT mode a suivre etait de 
Jaisser la nomination ue ces comites a l'orateur, qui connaissai . 
:mieux le: sujet que tout autre, et qui fer.ait one mcilleur.c tlish:i
.: .. m1iml (Ju travail .. 

M. L1~ E pensait quale mode propose Jai~serait toute la r~s
}~on. abilite i1 1'oratenr,, qui serait. oblige de s'etuJier a connaitrc . 
les talens et lt·s merites de chaque .membre. On ne pouvai~ 
()1outt?r d~ 1'in1egrHe et <le la s1:1gaGile de l'orateur ; ma1s- cctic 
l!onvelle propositipn demandait de !a constdera1ion. 
' M. Stu AnT par la de la question de laisser a· Porateur la no· 

ination des cumi:ies permanens comme d'une grande innova
tion,. q.ui t:lonnerait un pouvoir enorm(! a un seul indhidu. L•o
ratcur, d'it-iJ~ , peut~iJ mieux Connaitrc que uous, et fUOilS•JlOUS. 
de lui un mn)trc d~et:ole pour nons dire (jlli nous dcvons choi ·ir ?
.! 

1 ous sommes- 1:ou~-merncs les dclcgucs d'auires persenues ;. 
llOnS-3VOilS a nmdre compte de noire COilduile a llOS comlitu
t iO:iS ;: pon \"'On~-HOUS done dClrguer iiO{re }JOU voir a Ull ~elf!• 
l1c:nm.t', et :1ous aoumeHre a son jugenw11t ?- C'ctait, suivnnt 
}m •. une n~;~~·ca_ut~ ai e1,mng , et si contra ire it la pratique au~ 
ckn:~~ qu 1; cia1t cto~nc c1ue l'hoa.. uembrc fHHH! le comtc d~. 
'!ueb•x l~cttl '>HlQOs.rc_, 



J..~lJNDI, :31.-Sur' motion de ~1. 1 .. EILso., if c~t o funD{; 
uc, 
Ml\1. Louis Bourdages, Cuvillliel', Duval, Henry, 1\Iorin, Neil~on, Og

ten, Peck, Stuart, et Y alois, forment un comite des prhilcgcs et d'el c-
bons; , 
· .MM. Louis Bom:dages, Bedaru, Brooks, Cuviliier, Duval~ Heney~ La
\Jrie, Lafontaine, Morin, Neilson, et I:Jeck, un comite des gr.icli; . 

.M~I. Bedard, Dumoulin, Duval, Heney, Morio, Ogde}11 Panct, Q.uesnd. 
Stuart, 'l'hibaudeau et Viger~ un comite ues cours de justice ;. 

MM. Clouet, Cuvillier, DR.wilt, Heney, Languedoe, Lee, Leslie, Ncil
son, Quirouet, Taylor. et Young, un eo mite des comptes. 

MM. Beaudet, Gasgrain, De Montenach Dewitt. De St. Ours, lluot, 
Lagucux, .Malhiot, ~ei_lson, P. S. Taschereau, et Stuart, un comitc 
d'educatioD. 

l\IM. Baker,. Blaochard, Bureau, Dessaulles, P. Docion, Fortin, Goil-
let, Hoyle, Perrault, Pronlx, et llochon, un cornire tl'agricult'Jre ; · 

MM. Ca1dwell, Cuvi!Her,.. Dcligny, Dewitt, J:<~isher, Lestie, Dionnc,. 
1\Ialhiot, (l_uirouet, Raymond, et Young, un comite de commerce ; 

MM. .Ba~ter, Boisaonnault, D~nne, Heriot, Joliette, I.agucux, La
~crricre, Lee, Neilson., Stuart, et 'Vl'ight, uncomite de~ chemins ~t amelio 
rations puhliques ; 

MM. Chri.;;tie, Courteau, Dumais, Dcschamp~ De St. Ours,. l\Ious
seau, Pa,uet, Rouville, Trudel, Scott, et Y ~ng1 un comite des lois qnA; 
npirent; 

l\IM. H.. S . .Bourdages, Cazcau, Corncau, CuvitJier, Goodbue,_ Heney,. 
l{nowlton, Larue, Noel, Viger, et Wnrtele, un comite des bills prives ; 

1\IM. Badeaux, Demers, Guillet, Hency, Joliette, Letourr.eau, Ogdc1l,_ 
Peck, Quesnel,. A. Q. Taschereau, et Turgeon, Ul.l comite des bills gros-
3oy~s. 

I..~cs meme jour, Ies entrees dans les journanx, du 14 Fevrie 
18Q9, ~t du 22 .Janvicr 1830, relativcment a l'cxpulsion ue Ro
bert Christie, ccuyer, ont cte lues.: et aprc,) des de bats,. (dont 
rJotl') nons proposons de dormer au moins la subqtance,) il a ete 
Rcsohr, 1i unc majorite de 43 contrc 22, ''que H.~bert Chris·tir,. 
~cuycr, c[u pour servir chns cette Chambrc comme ruembrc
pour le comte de Gaspe, est le rneme Robert Christie mentionn& 
dans lcs <lites entrees, et expuhe de cette Chambre, pour a voir,. 
:ornrn~ president 8alttrle ues St'SSions de quartier pour le district 

(le Quebec, revoqueen donte la libcrte des dcbats dans cette 
Chambre, et declare ne point meriter la copfiance du gouvcr
~Jemcnt, et ind:igne de sicgcr dans cettc Chambre, et qu'il ne 
doit point et ne peut point siegcr comme membre (Ficclle. Ii 
~'ut aussi Hcsolu, a· la majoritc de 41 contrc 28, qu'cn conse
quence, le dit Robcrt Chrislie, ecLiyer, ne pouvait J,i siegcr· 
ni Yotr.r dans cctte Chambre commc uu de scs m!-~ubres. 

Pou&.-Archambault, Beauflet, Bhmcha1·d, Boissonnault_ L. Bourdages. 
_a. S. Bourd:tgcs, Broo'~s, Burca1:1, Cazeau, Co.rneau, Cour·teau, Demers ~ 
I>eschamps, Dessa.uUes, Dewitt, P. A. Dorion, Dumo lin, ~.,ortin, GUJI · 
let, Hene-y, Joliettc, Knowlton, I.afont!\ine, L~ueux, Mal!Jiot, 1\hHhot. 
:\Io1·iu, :MouS~:~eau, Neilson, Noel. Panct, Pronlx, Ho('hon, Scott: Thibau
. ~at.t" 'I;mdel, Tutgeou, Yaloisl 71ger, \\. UJ.<tclc, (~uesncJ.. ... -4.1 ... 
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Go.·-nr..--Daher, Baxtcr, Berlard, Cald >\~11, Cas?;rain, C~ouet, Curu. 
ier Delicrny De Montenach. De St. Ours, Dwnne, Duval, Fu•her, Good, 

'•ue' He~iot' Hoyle Huot ·Larue, .. Laterriet·e, Lee, Leslie, Letou.rneau, 
h ·1 l l l '"XT · h y 08 I)eck, Stuart, A. C. 'raschcreau,. Taylor, .~rig t, oung.--~ · .. 

J,e cliscours d'ouYerture de Son Excellei:ce Lord A YT,MER 
er,t a JlOlfC RVis, tln des plus satisfabants qui aient C{e prOflOD• 
ce;, en pareilles occasions, d~p.nis un grand nornbre d'anru!es ;.. 
aussi voyons-nous av~c plai~lf que l·adrcsse ue la charnbre 
d'assemblee en reponse a cc disconrs, n'eh1, pour ainsi dire, 
que l'echo, c'cst a-dire, }'approbation ~c~ 1Jces et. drs senti
mer:s exprimes par Son Excellence. Vo1e1 la parhe de cette 
ndrrsse (traduite du texte anglais), qui correspond a celle de 

. 1a harangue que nous avon.s publiee dans notte dernier nu• 
mero: 

'' N ous rccevons avec un grand respect l'i11formation qu~ 
yotre excellence nous a communiquee relativement aux evene· 
mens qui ont in1crrompu le progres des mesures que le gou· 
yernernent de sa majeste a vait en con tern plation concernant la 
question des finanoes, de meme que ]'as~nrance que ]e g'OU• 

Yernemcnt UC sa. rnajcste sent profondemcr:t fa necessite u'un 
arrangement immediat et satisfaisant de cette question ; et nous.
appreuons Rvec plai"ir que Yotre exrellenee a tout lien de s'at· 
1endre a recevoir des instructions de uature a preveuir toute' 
colHsion sur cc sujet a l'aveoir. 

" Daus lcs circonstnnces 1t>s plus cHffidles, v'a toujours cte le 
desir sinct~rc des sujets de sa Majrste que n::ms avuus l'hon· 
neur de rcprcsentcr, rlc pourvcir aux besoins du gouYernement, 
de la maniere qui leur ~emblait com·patible avec leurs droits 
constitutionnels. Nous apprecions nYec reconnaissances la de
claration que fait sa l\:laj(!ste q•1'c1le n'a aucun desir de dcman
(]cr a scs fideles snjets du Das-Canada d:autres subsides que 
ceux qui, apre3 murc consiueration, paraitront essentiels ; rt 
nons reconnaissons clans les gracicuses expressions de sa JVJ ajestc 
en favcur du bien..Ctre, de la prosperite et dn bonheur d'un 
l)Cuple qui Iui est cher par iant de liens, cette bienveill&nce des: 
sentimeus royanx cnvers scs sujets canadicns, qui a dis~ingue 
les souverains de. son illustre maison." 

: J-'~ procc.dc de routine le plus important peut-ctre, est un 
~tit In.tro~lll~, par M. L. Bou RDA G E~, pour renure les jugcs. 
Jnhabtles a s1egcr. clans lcs conscils de la provi nee. D'apres 
l.:nc lcUrc de Quebec. rcrnepar 1't~di1eur cle LA t\hNERVE M. 

'd B ' '( ' M ore EDA n n avait dun ne avis a la Chambre, qr1c procLai-. 



J ment il fi'rait motion que 1es entrees des jonrnan:t ' relali\'C~ 
-ment m;x plaint~:s con1re le procureur-gcneral, et ll! rapport 
.du comite de l'an Jernier sur ces pla\nte~, soicnt Ius. Il est peut .. 
etre rcmarquablc qnc dans ccttc affaire, ainsi r:.ne dans ccllc de 
~J. CnniSTIE, cc sont d<.'s nicmbrcs nouveaux CJIIi prenncnt lcs 
devans. ·On scrait portc a croire que ces messieurs ne font ces 
demande~ de lectnre que pour se mettrc au fait ile cc qui ~'est 
pa~~e dans la preccdente charnbre d'assemblee ; rnais l'cxplia 
c;\tion donnee par l\1. THIBAUDEAU, apressa premiere moticn 
semble faire Yair le contraire, du moins pour ce qui le regardc: 

N ous publions (pr· nci palernent d'aprcs le lJlercury) les 
discussions qt{a occasionnccs cett{! premiere motion cl~ l\ • 
'l'HIBAUDEAU. Nous ne donnerons nos remarques sur tout~J 
l'affaire de M. Cn RISTI E, qu'apres a voir vu lcs debals qui ont 

. . mrnediatement precede son expulsion. 

D'a prcs les der'1icrf's nouYclles de Quehcc, son ·Excellence Ic 
'Gouvcrneur en Chet Ctait con valcseen1. 

Les Ycrs sn·van1s publics dans la Gazette ('e Quebrc de 
~Lumli, nous ont paru meriter d'etrc transcrits? 

Sur L' Al n ".J!oi l'oulflier 

TotT.bicnfhissant! Retraitc hospitalicre ! 
HCla51! commcntp'ourra.is-je t'oublier •••• 

Tu fus pour moi, clans un temps de miscie, 
!}unique usile ou je pusse habiter! .•• 

Presqu'etmnge{ darts m a ville nalale, 

.J cm ·er.fuynis: fogitif, vagabond, 

Tu m'accueillis ; tu me fus liberate ; 
'T . .. C' on souveiJlf en men amc est piOH>nd ! 

0 Sympathic ! anime mon semblablc !.. • 
·1~cgnc en t<~nt lieu ; pc11ctre totls lcs c<ru rs :: 

Ce l e~te uou! trcsor incstin;able ! .... 

·Duns notrc c:il, adoucis no~ m~lhcu !i. 



·~o~s <'t Jam!tis uenil', 0 Providci1c· 

~i i4}wmme <~prou vc ici-bas des ren•r<; ; 

Qu'il reHf>chi~se a sa 'frele existence ! .. 
Qu'il SOJJgc un jour a quitter L~univers. 

~k. A.11ne. C. F. VIA Ton~ 

~ 

I,e brnit con rant clonl n;,u!' a~·ons fait mention il y a quelqu~ 
'4£"nq s, que deux 011 troir. nwrnbres <le I_'Assemhlcc allarent ~lit! 
iippelles nu Cc t~cil_ E.xec:utif, s'a.ccre~t!e de plus en plus,~ 
~nous avons rni'\on de croJrc, qu•tl meute m:urrtenant quelque 
eredit.- Ga:::ette de Qucl'ec. 

Le prodoit dt:s ar:icles veudus a·u dernier Bazar se montt; 
dit on,;\ plus c!c 7fJC/. 

Il a commer.c,; 2t nei!!'rr -.lcudi au soir, d la terre est mnintt· 
·n:mt courerte d'ull pied on d'un pir'<l et dcmi de neigr, si l'ot\ 
·en pe!tt j11g-cr par ce qu'il y t:n a dnns lcs rues tfe ·cette ville.
c~est peut-etrc plus qu-~1 n'cn faut pour faire des chemins sans 
cahots ; mnis c'cst mieux qu·e la terre nuc pour tcs voiturd 
tl'hirer. 

C'N:t 'Cf"' ~oir que l\fes~icurs les Amateurs (du Theatre de So· 
''t·iete), donnent l~ur representation de l'Orphdine, et des Four;. 
IN 1 :es de ~('opin. 

lncenr!ie tt Accident.-Mardi de la semaine derniere, a la 
'Petite Nation, Ja maison d'un nomme Benjamin Martin <lit lA~· 
·clouccnr a ete la proie des flarnmes, avec deux jeunes enfans 
'·qui y avaient ete Jaiss~s senls. On suppose que le ten s'etait 
('OffilliUiliftlll' du poc!e a de Ja filasSC C(Ui avait ete JaiSSCC 
aupres. .. 

MARtE :-A lJertl1ier, le ~j de J;mri<!r dernier, par 1~ re,·erend M~ 
:Driscoll, le Dr. Charles P. 1\- BoucHER, i\ Dlle. SusANNAH, fille de fett 
\Vmiam \Varren SALKON> de Ne~oo, en Angleterre. 

Dtckot :-A St. Constant, le 27 de Janrier dcrnier, i\ l'&ge de 57 ans; 
Pierre MATTE, Ecuyer, ancien Juge de paix, et Capitaine de milicr. 

C.oM!-IlSSIO~.:\F.s :--.John Pr.ATT, Ecu V<'r, A \''OC'nt et Prccnreur · 
~'\I. Julrs Tnl<'M3lr .. w, Arprnt·t>lH. ~ 
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IIISrfOIHE DU CANADA. 

( CONTINUATIO:N.) 

I le conscille~islatif oe Quebec fut oblige d'obtemperer a 
la volonie royale 'et nationale, dans la passation de i'acte d'ha
beos corpus, il cr:ut pouvoir s'oppo~er, par le vote de sa majorit~ 
aux chat1gemens demandcs clan~ la constitution politique par 
les requetes iransri1ises en Angleterre, 1'annee pr~cedente . . Le 
droit de faire de's represer1tations, ou d'adresser des requetes au 
roi et au parlement, appartenait sans doute aux conseiltt:rs 
comme aux aut res Jiabitans de la province ; mais ils ne le pou
vaient faire qu'inilividuellement, et ils aller'ent trop lOin, s'ils 
pretendirent pouvolr exprimer, dans nne adresse, ou une re
qucte, le~ seutimens <..le la generalite de leurs compatriotes. En 
effet, ''le corps legis la I if de la provirice ile Quebec, coni me 
le dit ~f. Ducalvet, n'etait lie d'aucune relation avec le co~p~ 
de ses concitoyens ; il etait isole et concentre en l'ui-meme; il 
ne representait que ses prop res rncmb res, et s'il S~ (ut ~Viie de 
pretehdre parler au uom de la generalite~ <;'anrait ete un teme· 
raire, Ull USUrpa(eur des oroits publics, auquef Ofl aurait ete au
torise a dormer soleunellement le dementi. N:ayant point et& 
(!ius pa'r les suffrages de la province, n'ayant pas meme recueilli 
les sufi'rages respectifs de Ieurs concitoycns, commeitt les con- . 
Eeillers auraient-ils ete iHVestis UU droit de se ptocJamer Jeurs 
repre~entaus ? ~uelque vreu, quelque opinion qu'enon~at ia 
majorite ilu conseil legislatif, ce ne pouvait etre que le vretJ, ou 
!'opinion <..le qt.ielques particuliers." * 

Quoiqu'il en soit, a la fin du meme mois d'Avrii 178.4, M. de 
St. lJuc laissa, sur la table u'u couseil, la lettre suivante,4 adres-
sce nu president. . 

'' ~omme des per~onnes sigru!rcnt, et firent signer: l'aut~mrie 

• • Sous la forme actuelle de' notre gouverne'ment .provincial, {Jit'J~ 
tneme ecrivain, le ministered' Angleterre est destitue de tout .point pxe, de 
tout gage anrtlogue pour en etre assure ; aussi erre-t-il a l'aventure d n 

es vagues tenebres de l' incertituue et de l'erreur. » · • 

''"'Ol\IE II. ~o. YL i 
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clerniere des representations au roi qui pourraient tendre au 
tappel d~ l'acte de Quebec, nous cr~yons qu'il est de notrc de ... 
voir comme conseillers et Canadiens nes, de propo~er unc 
adr;sse a son ExcelJence, M. le gouverneur, po~Jt qn:il lui 
plaise de fa ire parvenir aux pieds du t rone nos v_ra1s seuhmens~ 
et ceux de nos compatrlotes en general sur ce SUJeL Dans une 
matiere aussi interessante au bonheur et a la surete de cette 
province, nous esperons avec confiance la concurrence de nos 
confreres." 

J.Je Iendemain, le m erne :M. de St. Luc propnsa l'adresse 
suivante: 

" N ous, Ies meinbres clu couseil legislatif, nous adreSSOI!S a 
votre Excellence nos humbles prieres, de transmettre aux piedJ 
du trone notre entiere et respectueJse gratitude pour la gra· 
cieuse protection que sa majeste et toute la nation britanniquc 
ont si g-enereusement accon.lee au peuple de cette province, du .. 
rant les malheureux troubles qui ont agite et dechire une partie 
de ce continent ; et attribuant, en grande mesure, cette tran
quilliie et ces avantages dont ils ont joui, tout ce tern ps, a la 
iagesse de l'acte du parlement passe en leur faveur, la 14erne 
annee du present regne de sa majeste ; nons prions hnmble
ment votre Excellence de representer a sa majeste notre dcsir 
sincere, que cet acte subsiste dans toute sa force et vigueur, ne 
deiirant rien de plus ardemment que de pouvoir le transmettre a la posterite, comme une charte precieuse, qui lui assurera la 
jouissance des privileges et de la religion du peuple de cette 
province. Convaincus par !'experience, et les ,alterations sur .. 
venues en icelle de puis la conquete, que les Canadiens vi vront 
l1eureux s~us cet acte, et seront, sous peu de temps, incorpo· 
res a la nation britannique, nous presumons d'esperer, par l'in· 
tercession de votre Excellence, d'obtenir cette grace, et nous 
ne cesserons d'offrir nos vreux ponr sa prosperite, &c. &c. 

M. GRANT 11roposa en amendement de nommer un comite 
de ce corps legtslatit pour prendre en consideration et redigcr 
une humble adres~e au roi; siegeant en son parlement, ponr le 
supplier d'instituer une assemblee, ou tout antre corps constitu
tionnel et electif qui represent<it le peuple• de cette province 
de telle maniere et forme, et en tel nombre, que la sagesse de 
sa majeste le jugerait convenable ; avec les pouvoirs ordinaires 
attaches a la legislature d'un gouvernement colonial anglais; et 
que les raisons suivantes fnssent alleguces a l'appui de cettc supplique: 

1°. Qu'une telle assemblee, ou corps electif, representant ]e 
people de cette province, etait devenu essentiel a son bien-etre et a sa.prospe~ite, parce que rexperience a vait prouve que le 
pouvmr taxabf accorde au coHseillcgislatif, ne suffisait pas pour les besoins publics ; 
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2°. Que I" experience de vingt-qua1re ans avait appris que 
Ics sujets canadieus de sa majeste attendaient, corn me i ls l'a
vaient toujours attendu, l'etablissemcnt du gouvernement com
titutionnel qui leur a cte an nonce et promis par la proclamation 
roya le d'Octobre 1763, et par la I '<?erne section de l'acte de 
Qurbec; 

3°. Qu'il etait devcnu d'autant plus necessaire d'accorder a 
m1 corps rcprcsentatif clu par le peuple de cette province le 
}Jouvoir de taxation interieure pour des ohjets d'utilite publi
quc, qnc le roi et le parlcment avaient juge apropos, par I'acte 
de la 18eme an nee, d'abandonner le systeme d'uue taxation in
terieure, provinciale et coloniale, si ce n'e~t pour le reglement 
du commerce ; 

4°. Que le pouvoir de lever nn revenu pour subvenir aux 
besoins du gouvernement, et encourager les etablis~emens pro
Jlres a fairc prospcrer l'industrie, le commerce et !'agriculture, 
applicaulc de la maniere que les reprc~entans du peuple l'or
tlonncraient, ctait essentiel a la liberte personnellc, a la surete 
et au droit nature1 dt! tout sujet anglais ; 

h0 • Que l'etablissement d'un gouvernement constitutionnel 
e!ait le plus sur moyen d'indt!ire Jes loyaux, mais infortunes 
sujets de sa majestc, habitans rles ci-deyant colonies, a se fixet 
et s'ctablir clans cette province. + 

M. Grant voulait qu'on demandat, dans la meme adresse ou 
requete, que le proces par jures fut etabli dans tot1 tes les a.ffaire 
personnelles et mercantiles ; et dans ~es causes civiles, quand 
une des parties le requerrait. ll proposait enfin qu'il fut for- , 
tcment represente au roi en parlement, comme motif addition
ne} pour accord er aux snjcts canadiens de sa majeste une cham
bre d'assemblee, qu'ils etaient sensiblement alarmes du pouvoir 
t xtraordinairc accorde au conseil legislatif, de changer tout a 
la fois et les lois criminelles d'Angleterre et les lois civiles de la 
province, excepte celles qui avaient rapport a Ja religion ; 
pouvoir d'autant plus a red outer, que les membrcs de cc con. 
S('t} etairnt amovibles selon le bon pfaisir de )a COUT0nt1C ; quP. 
plusieurs d't:ntr'eux tenaicnt du gouvernement des places d'hon
JJeur et de profit; qu'il n'etait requis aucune qualification des 

:j: Voici, au dil'e de 1\I. Ducalvet, comment parlaient reux de ces 1oy
a1istes qui s'etaient deja refug1es dans la prol'ince de Quebec : « Nous, 
venons nous refugier dans cettt~ pt·ovince, apres avoir sacrifie nos biens, 
oxp~se n.:>s fa!Dilles ~ux _calam~tes. du tem~s, ain~i que nos vies pour le 
SerVICe du fOl. l\lalS Sl la provmce COntmue d etre gouvernee avec )e 
m~me despotisme qu'elle re~t actucllcment, nous la qnitterons, et non~ 
ironc; irnploret' le sec ours de nos concitoyen ~ et dl! no~ freres, tJll" nons. 
· \ ons abau(ionnes p.u not re )(l ·ale affection pour a m:tjeste. » 
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CQOS_eillers, sinon qu•ns residassent dans Ja pro~inc~; gnc ncnf 
d'entr'eux, ou )a 'majorite d~ dix-~ep~, P?uv~n.t form~r une as
~embtee co111petente ponr agtr ; d ou 1l sut va1t qu~ cmq. con
seillers avec leconsentement du o-ouverneur, ponvatent faue des 
Jpi~ qui_liaient let! snjets canadien;de sa mHjeste dans tousles cas. 

. . . (A Continuer.) 

-
CHAMBrtE n'AssEMBLE'E Lundi, 31 Jmrcier 1831. 

M. THIBA unEA u dit que comme il ne paraissait pas que les 
(CSolutions contre M. CnRlSTIE, eu!'sent jamais ete reseindees, 
i) ne pouvait les regarder que comme etant encore en .force. 
· M. LEsJ1JE observa qu•it etait membre de la dermere assem
~tee, quand les resolutions contre l\'I. Christie pour offcnses 
pretendues contre la chambre avaient ete adoptees; .q.ne c~s 
offenses pretendues etant d'une nature purement polJhqne, Jt 
~tait douteux qu'elles meritassent Je chatiment severe iuflige a 
M. Christie, qnand me me elles auraient ete prouvees clairement, 
mais telles qu'elles etaient' elles n'avaient pas ete pro 11Vees 
d'une maniere satisfaisante. ll aurait dP.sire qu'on p(·rmit a M. 
Christie de parler pour 15a defcnsc, a. la barre de cette chambre, 
comme il l'aTait demande. Il ne pouvait done consciencieuse
ment approuver les presents procedes, ni se contcnff'r de les 
~ombattre simplement par son vote, comme il avait fait prece
demment.- Quand M. Christie avait ete ex pulse d'ahord, il 
avait regarde la chose comme une grande injustice, et il n'a
vait pas change d'opinion depni~; le tort et !'injustice avaient 
~te, suivant lni, aggraves par une seconde expulsion dn meme 
memhre pour les m ernes offcnses, a pres qu·iJ eut ete renvoyc 
a ses electeurs, pour l'e.xpression Je lenrs sentimens sur le sujet. 
.IJ lui paniissait tout 'a f.:'lit deraisonnable de proposer de l'ex
pulser une troisieme fois, dans nne nouvelle assemblee, qui n'a
vait pas juripictipn sur le sujet, et qni etait meme St;>nsec n'en 

• rien sa voir. La chambre devait observer de plus que !'injustice 
ne tomberait pas sur M. Christie seul, mais sur scs constituans, . 
SQr le comte de Gaspe, sur toute la province; car un ac1e d'in
justice envers une partie Jes elect~urs, etait un ade d'injusticc 
envers tout le corps des electeurs dans toute la province. ll 
~oterait done contre cette proposition ou contre toute autre qui 
tendrait a faire revivre un sujet qui aurait clfi. demeurer dans 
l'onbli. 

M. LE~ s'oppos~it a la motion, non scnlement parcP c·etait 
proposer a la cbambre d'attaquer sans ne"cessite le carach~re per
sonnel et le~ YUeS d'nn individu mPmbre Oe cette chamln<>, 
~nose de q~el~:1e interet en ellc-mcme ; mais parce qu'il s"y 
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itgi~sait d~n interN heauconp plus gra11d, non S<'t lcmcnt pou r• 

eette chambre, non seulcment ponr le comt1~ ne Gasp<\ rnais 

pour tout le peuple de cettc province; de la franchise elccti ·e, 
en un mot. 

Le moteur de crtte qne-;;tion se contente de mettre en avant 

le simple allegne d'un fait, s'attPnd11nt que la chambrc en pas
·era par ce gu'il vent, sans enq11cte ulteri<>nrt•. Quoiqu'il ne 

disc rien qui aillr au but, il semble dormer a entendre que par

cc qn'il est ecrit dans lcs journaux de la derniere chambre d'as

semblev., que Robert Christie en a etc cxpulse, la presentc 

chambre doit, tout natnrellelllcnt~ et soit que la dcrniere ait eu 

tort on droit, prendre conn tissance de l'affaire, et pour imitcr 

le louable exemple de cette derniere cbambre, procedcr sans 

ceremonie a une troisiemc expulsion ; <'11 1111 mot, qlle pare ·! 

que M. Christie a ete expulse llTIC fois, deux f{)i-; meme pour 

la mcme olfense, par une chambre, une autre chambn·, que I;L 

chose ne regarde na~, doit l'ex:pulser une troi5icme fois, pour 

(aire honneur a la decision de celle qui l'a preccdee, et r.rnu ver 

par la quel cas elle fait de sa justice. Les memorcs de la prc· 

&ente assemblee qui n'ctaient pas de la derni(~re, qui a adopte 

cette mesure, ne sont certainement pas lies par la d(ki-;ion, et 

~eux qui etaient de la derniere asscmblee, et qui ont conco11ru 
a l'expnJsion, ne sont pas tenus d'agir dans le mcrne sens, daBS 

~e nouveau pa.rlement, qni est censc ne rien connaitre de i'aJ:. 
faire, s'ils trouvent qu'i[~: se scmt trompes, ou s'ils sont con vain· 

CIIS que les choses out deja cte portees USSPZ loin contrc M. 
Chri.:tie. Dans le dernier pa,rlement, il avait rte trou vc coupnblc, 

de quoi ? d'une indiscrctiort, politiqne, et il (t\1. Lee) avait 

vote: et tres convenablemcnt alors, a cc qu 'il croyait, pour son 

expulsion de l'assemblee. 1\tais ponr qnelle fin et dans q!ll~lle 

intention avait-il vote ain~i ? non pas certainemcnt de le dis

qualifier, de le rend re a jamnis inhabile a siegcr et voter dans 

cette chambrc, mais clans I 'intention qu'il flU renvoye a se-. 

constituans, pours< voir s'il uvait par li penlu lcur co!1fiancc, 

et qne s'il etait reelu, il rcpdt SOil siege Comme Jeur represen

tant. En donnant sou vote, iln'avait ete mfl par aucnn senti

ment de vengeance, et les rnemures ne devaient pas se laisser 

intJuencer par d'auhes sentimens que ceux de la justice, de la 

lioerali~e et du bien public. 
J/aflitire de l\1. Chri~:tie eta it t n cas extraordinaire : il avnit 

cte regarde cornme un crimiucl, et chose sinp;uliere, il avait He. 
priye du benefice des lois crirninelles d'Angleterre, du benefice 

d'nn proces par jures; on lui avait me me refuse le privileg-e de 

ie faire cntendrc a ln barre de cette chambre, et de transqncs· 
honncr <lcvant ie JlulJlic les tcmoins qui a vaiPnt depose contre 

lui dcyaut un comi1e sp~cial. Sa petition a ~;e efi'et avait. et ' 
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non ~eulemcni r~jettee par la chambre mai~ declaree par elle 
une iiggravation des crimes qn'on lui impu1a1t. 

Si la chambre voulait recourir aux autecedens, clle les trouv~ 
rait favorables au ea~ present de M. Cbristie. lAe cas de M. 
Hone ponrrait etre consulte avec avantage. It fut expulse de 
]a chambre, pnrce que dans une cour de j~t~tice., il avait, cte 
trom·e coupable de fraude, ou de quelque dellt mtneur •. Lex. 
pulsicn ne le disqualifia pa~, c·t it fut reelu de.ux ou trois fuis. 
Pour cn!er le disqnalillca,tion, il fut neccssaue de passer une 
Joi a cet t'ffeL Ii fit aHnsion ,\ l'affaire de Wilkes, et demand<t 
la permission de lite un passage de Junius, 01\lcs procedes dtl 
mini~tere sur le sujet mnt appelles '' un nouvcan sy~>teme dP. lo ... 
giqnc politique par )egne} un sujet pent etre deponille de SOil 
~hoit par un vote de la cbambre des communes." (lci 1\1, Bonr· 
daJ!CS ob11erve que la question n'a pas de rapport A Jzmius, arec 
qui l'assemblee n'a rien :\ faire.-On rit.) D'aprcs les antece
dens rapportes par le me me ecri vain, il est clairement demon~ 
ire que fexpulsion 11e CTCC pas la disqualification, qui JlC peut 
et re effectuee que par nne loi; et que si un mt>mbrc ex pulse es~ 
teelu, il peut reprendre son siege. 11 y avait le cas de \Vol· 
laston, en 1698, lequf'l, apre~ avoir ete expulse, fut reelu, et 
~cprit son siege. En l i 12, M. 'Valpole fut ex pulse de la cham
bre des communes, JWUr" grand abus de confiance et corrup~ 
tion notoi.re dans un emploi public," et rleclaJe incapable de 
sit-ger tlans le meme parlcment. ll fut eln et prit son sieg-e dans. 
le parlernent suivant, nonobstant ses m«'faits, qui etaient bien 
autrement graves que ceux dtmt M. Christie avait ete accnse 
par la der!li<'-re assemblt~e.. V enait ensuite le cas de lord Co
chrane, ~ui etait un antec&lcnt remarquable. 11 avait ete con· 
Yaincu de fraude dans ses transactions a la Bourse, et condarnne a uue annee d'emprisonnement, a lltlC amende de £ l_(J00, Pt au. 
pilod. A la verit.e, cette derniere Jmrtie de la sentence ne fut 
pas mise a execution. 11 fut expulse de la chambrt>, pcndan~ 
son Pmprisonncment,_ mais. ayant cte elu pour 'Vcstminster, H 
reprit son siege, lorsqu'il fut sorii de prison, et il ne fut pas. 
question de le reexpulser. D<ms le cas de Wilkcs, on dcvait 
se rappeller, qu'il fut fait une motion annnelle de rescinder le 
Yote pour son expulsion, jusqn'a ce qu'enfht la mesurc cut ete 
~doptee ~ une grande maj_oritc. Son expulsion eut lieu, le 3 
J.'crrier 1769. ll fut reelu pour Middlesex le 16 du nH~IllC 
mois. Son ele~tion fut annnllee le 17, et lui-meme declare iu
capable d'ctre elu pcur ]c parlement alors siegeant. It fut re
cta le 16 Mars, n'U) aut po:!r autngoni~te que Mr. Dingley, qtJi 
n'eflt pas une seule voi~. ];e 17~ son election fut cnco•e de
~lan~e nulle. l.c 13 J\ vril, il fut encore rHpporte pur le sche
.~;i(, comme e~yaut ~ 143 votes, tandis que son antagoni)te, le 
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tolond Luttrellu'en avait que 296. Le L5 du m~me mols, la chambre vota que "Mr. Luttrell anrait du etrc declare elu, et il prit en con~equence son siege clans la chambre, c\ !'exclusion de Mr. \Vilkes. l...'iniquite de ccs proccdes fut cep,.!ndant pleinement reconnue ensuitt!, et le 3 l\lai 1792, la totalite des procedes fnt rescindee de$ jounnux, a la majorite de 115 con· tre 45, "comme etant snbversifs Je~ droits de tout le corps des elcctenril dans tout le royaume." Depnis l'alfaire de Wilkes, la. chambre des communes a rcnonce a l'tdee de reexpulser, et le cas de lord Cochrane en est un exemple ftappant. 

C'etait, a ce qu'il croyait, !'argument de quelques uns des membres de cette chambre, que parce que l\I. Christie etait~ suivant eux, un mechant homrne, ses constituan~ ne devaient pas le renvoyer prendre son siege clans l'assemblee ; d'ou il suivrait que le comte de Gaspc ne deva.it se composer que de mechantes gens, car ils l'avaient deja elu trois fois de suite. Le moteur de la mcsure avait ete, it cc qu'il apprcnait, son autagoniste malheureux, en une de ces occasions, et a la dernierc election, M. Christie avait ete elu unanimement par ses (:ous~ tituans. Son ci-devant antagoniste, qui se trouvait pour la premiere fois clans cette chambre, avait ete elu, en consequence de la nouvelle divi~ion, pour cette partie du comte de Gaspe furmant pn!sentcment le comte de Bouaventure, et il semblait regarder comme nne action digne d'eloge de proposer la n~expulsion dun repr~sentant qu'il s'avait et seutait jouir de la con· fiance de ses commettans : n·etant pas capablt! de l'empecher d'entrer dans cette charnbre, par la voix des electeurs, il s'attendait que, contre leurs yreux, la chamha:e l'en empccherait. C'etait le devoir de la charnbre et du pays de les maintenir dans leurs franchises. Ou c.levait se rappeller les procedes deJa chambrc, qui s'etait declaree iucompctente, puree qu'il u·y avait pas de retour de l'ordre d'electiou pour le comte de Ga~· pe. Qu'arriverait-il si on expul11ait encore M. Christie? Pouvait-on croire que le comtc de Gaspe en demeurerait lit? N'e ... tait-i 1 pas extrememeut probable qn 'il le rcclirait, et s'il en eta it ainsi, a queUe cxtremite les choses ne seraient-elles pas ponssees? ll s'en suivrait reexpulsion apres p~expulsion, et penduut tout ce temps, le comtc de Gaspe dcmeurerait sans represen1ant : on lui oterait absolument sa franchise elective. On jJOttrrait leur dire que e'etait leur faut~, puisqu'ils choi!!>issaient pour les representer un individu qui u'etait pas agreablc a ras· semblee. .Mais a leur tour ils pourraicnt dire, et avec raison, que l'assemblee n'avait aucun droit de leur dieter le choix de leur representant, et qu'elle devait admettre daus son sein cclui qu'ils lui envoyaient cornme tel. Finalement, il conjurait les membrcs de bien peser le sujet qu'on se proposn.it de mettre sur 



H~ tapis, et uc ne pas comprome1~rc l'!t~nne,~r de la cl.1~mbre e~ 
l'inleret du pays, en contwuant a ?l_aatter dune m.an1er~ aus~t 

severe nne simple indiscretion p0'111que, de la dt~C\I~SlO~l d~ 
Jaquellc il ctait vraiment etonnant que la cllambre s occupat de 

I~OilVCilll. 

M. BounnAGES dit qne la motion etait tout a fait simple; 

qu'il y ava .t irrc,.ularite a s'y oppo~er, parce que c'elait ma-

1 it'; re de droit ; ~1ue lire lt•s journaux n'etait yas ex pulser M. 

Cln·i~tie ; que ses arnis atiende11t qu'il s'en su1 ve des proccdes 

11Herieurs et alors il pourront prendre sa defense. Jl e!lt u11 

fait certni;1, c est que les resolutions qui expulsent M. Christie 

ont pour bas-e la conviction c1'un grand crime. Quelques inter

ruptions ayant cu lien, par les cris d'ordre, onlre. M. Bourda

:res COnclLit par mOUVOlf que }a CJIIestion soit. referee a un CO• 

1. ile de toute la chambre. M. ·Fisher demande la division : 

pour la motion oe M. Bourdages, 46; contre 16.-La motion 

de l\1. Thibauucau,- que rentrec des jourmiux soit 1ue etant 

mise aux voix, cUe est auoplee a une 1i1ajorite cle 23: pour 45; 

contre. 22 . 
.M. TuiB.AUDBAU fait alors motion que H. Christie, elu 

pour le comte ile fiaspe, est le mcme R. Christie, ex pulse par les 

resolutions. 
1\1. Ftsiu~n dit qu·iln'etait nullement saHsfait des presents 

procedes. 11 n'etait p"as pret 1\ dire si M. Christie, a present 

daus la 'chambre, etait lt-! mcme M. Christie qui etait dans la 

prccedente: Il etait lui·rneme un nouveau membre, et il ne 

counaissatt nine voulait conuaitre ce a quoi on faisait allusion, 

c~t qui s'etait j)asse dans un autre parlement. Et s'il devait ju

f!::r de l'a:flaire, il desirait a voir des preuves de ce qui avait ete 
allegue; car it voulait decider par lut-meme. Il ne se croirait 

tenu ll en passer par la decision d' une cliambre preoedente, 

que quand on Jui aurait prouve d'une mauiere claire et sati~fai

saute qu 'elle avait eu raisou de decicler comme clle ava~t fait. 

J\1. Cuvn~LIER se Jeva vbiblemeJit emu. ll dit que ce se

mit avec une extreme repugnance qu'il voterait sur cette que:;

tion ; qu'il ne s'agissait de rien moins que !'expulsion d'u11 

d'eutr'cux, <lu representant pour la comte <le Gaspe. Cette 

question etait de la plus grande importance pour tout le corps 

constituant de la province, renfermant des considerations d'une 

nature privec et d'une nature publique, et affectant le caractere 

de l'individu et l'honneur et la justice de cette chamore et uu 
pays; c'etait une question qui avait agite l'Angleterre jusquo 

uans ses fondemeus, .et dont Jes membres ne devaient approclier 

qu'en tremblant, mats gue quelqnes uns il etait peine ile le 

~ oi: ,_s~bla,ien~ disp~scs a trailer tres le~eremeut, et ace qu'il 

\;ra1gnatt, tres mconsidcr·cment. Vu done combien cette queg: 
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t ion eta it importnnte sous tousles rap ports, et particulit'-r~ment 

en nutant qn'elle affectait la francl1ise elective, les mernbres ne 

la devaient agiter qn'avec le plus g-rand sang~froicl. 11 rspe

rait que ccux qui etaient en faveur de la mesnre proposce, Ja 

s,mticndraient par des raisonnemens et des auto rites, et que s'ils 

n·etaient pas en ctat de le faire, ils verraient la,sagesse de l'a

hnndonner a temps. It n'etait pa<;; present lors de la premiere 

expulsion de M. Christie; mais il etait probable que s'il eutete 

present, il y anrait ·c-oncouru, bien qu'it blarnat la maniere 

tlont clle a\Tait ete cffectnee. Son proccs, si l'on pouvait lui 

donner cc nom, n'Cta.it r:en moins que ju~ticc; on pouvait 

meme dire que la justice lui avait ete ausolument refusec, bien 

CJU'il e['tt re~pectuensement demandt~ a la chambre, par petition, 

d'etre cntendu a sa uarrc, et d'y transquestionner Jes tcmoinq 

dont les depositions avaient ete rc<;ues contre lni. Non senle

mcnt cet . acte ordinaire de justice lui avait ete refuse, mais sa 

petition avait ete dcclaree fausse, insultante et vexatoire ; une 

infraction des privileges de la chambrc,. et une ag-gravation de 

soH oflense, bien qu'il (M. Cuvillier) n'y put rien decouvrir de 

scmblablP.. 
Dans taus Ics cas <]'expulsion qui avaicnt eu lien clans la 

charnbrc des communes, on avait en soin que la partie accusee 

cllt tous les moyens de se defendrc ; et cela clu cote de la 

('llambre, nntant par egard pour ses propres privileges qne ponr 

Paccuse, dans la seul~ vue de la justice, et de la ju~tiee entiere 

et impartiaJe. Ce princi pe d'equite ctait merne sui vi si rigou· 

reusement clans la chat11bre des communes, que non senlernent , 

cl le perrnettait au memhre accuse de parler pour sa defense, s'il 

le desirait, mais qu,elle l'invitait meme a le faire; et s'il arri

vait que cet individu en fut ernpechc par la contrainte, clle l'en 

<leli yrait tcmporaircment, et le pla<;ait sur son siege, afin qu'il 

fut en parfaite liberte d'adopter le plan de conduite par lcquel 

il croirait pou voir se justifier ou s'excuser ; tant une chambre 

anglmse des communes tenait a son proprc houneur et aux pri

vilt~ges de ses me:nbres. Le cas de J .... ord Cochrane etait nne 

prcuve directe cle cc qu'il avanc;ait. ll etait en prison lorsqnc 

son expulsion fut proposee dans la chambre, et l'orateur ernana 

son warrant pour qu'ii y fnt amene, afin d'y prendre son siege 

et de parler pour sa defense. ll y avait contre lni le verdict 

d'un jury c.le son pays, et la sentence d'une C'onr cle justiee qui 

le condamnait ft une punition infamante. Sa d~fcnse ne fut 

pas t rouvee suffisante, et it fut expulse. Ceci eut lieu le 6 

,Tui!Iet, 1814. Il fut rapporte duement eln le 17 dn rr.eme 

mois, et lorsq·te le l~rme de wn einprisonnement fut expire, il 

reprit ~on siege dans la rnemc chamlnc des comm.tmes d'ou il 

avait ete expulse, et mi il ne fut fait aucune mention de sou 

12 
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expulsion, cc principe constitutionnel. eta,nt eta~li. ~ans cc ('orps, qui ne tient certainement pas mo1~1s a s,cs pnvtlegcs q~c nous ne tenons aux notres, que l~cxpulswn n emporte })US ths-
qualiiication ou inhabi1ete a ctrc elu. . . Mais dans 1e cas de l\1. Cbristie, il ne voy~tt n~n de semblablc · un tel P,rincipe un tt>l esprit ne se ma111festa1t pas dans ce pro~ede ramcne pm:r la troisieme foi~ devant la cham.brc? et devant une chamure qui ne connaissait ncn, et ~c deva1t nen connaitre de l'afii.tire. Les memlm's se rappellera1cnt sans doute fR grande exasperation polit1quc qui cxist~it l~rs9uc M. ~hritie, cncourut le deplaisir de l'assemblee; et c'eta1t une. ctrcons-
1ance digne de lcur considcratio?. N ous eii~~·~ cn~~)fe su~rants des blessurcs que nous avait fa1tes une a<.lmunstratwn detestable. Des lwmmes mahraites cherchent a se venger : nous regartfames autour de nous, et 11e trouvaut a notre portee que cet infor• tune R. Christie, nous tirames de 1ui vengeance de tout le mal qui avait ete fait 1\ Ja province, avec ou sans sa participatlun, depuis llllit ans; .tandis que les principaux a~teurs, beaucoup plus coupables que lui, sont demeures impunis, et jouissent probablement dn divertissement qu'ils procurent par le spectacle d'un individn puui PQl~r lcs iniquites u'autrui. Connai~~ant la faillibilite des pa~sions humaines, il se &erait mcfie uc lui-meme, ~'il avait eu a juger en. cettc occasion ; mais il cs· p~rait que la decision de ce soir montrerait_que l'exa~phettion poli1ique n'existait plus. ll admirait le zele qu'on moutrait pour preserver les droits et lcs privileges <.le l'assernblec; mais if aimcrait aussi a voir le mernt zele et le mcmc cgard pour les droits et lcs privileges des electeurs. Le privilege qu'a le peuJlle d'elire ses representans e~t de !'essence meme de l..t constitn· (ion; c'est une loi fondamcntale ; tandis que le droit d'expul
~ion n'llppartient aux communes que par l'nsagc. En n:cou· rant aux antecedchs, on ~'oit quelle delicates~e le~ commmJCs d'A nglctcrrc ont mise duns cet usage, <jt,Jand les circonl-tances l·onttorcce d'y.recourir. Elles outiarement cxpul ·c pour un tcmrs plus long que la session, et souvent elles l'ont fait pour n~oins de tc~ps; car il y a cu des cas oil un niembre ex pulse a cte ret·lu et a pris son siege dans la meme scssjon. 'Vollaston, par cxemple, fut cxpulsP sans qu'il fut .ajoutc '~pour cette session," 
OU pour 1111 temps plns court OU plus Jonf"", Jl fut reelu d Tt>· pril ~o!• sit.ge clans la mcmc session dan~ laquellt! il avait .cte <·xpulse. Sn Hobert 'Valpole, expulse de la chambre de~ cor!ununcs, fut rc~elu et n?cxpulse pour'' la dun~e du parlcment." !I fut rcelu fOliC Jc 11011 veau parJement et J prit SOn sic{Te . . 

, b ' sans __ qu·tl fCt quc!ltion des prccc(:Us du pa ·~\'mcnt precedent i .. :J egard. 
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Les membres de~aient voir par la aV"cc quelle circonspec· 
i,iQn on procedait chez les communes d •Angleterre dans les 
<;as d'expulsion. · Dans un nonveau parlcrnent, les anciens t>t 
1es nonveaux membrcs viennent tous. sur le pied de l'eg,tlite; 
its 1ne sont ni plus 'ni moins repr6scntans les uns f( uc les autn~s; 
its n'ont pas le droit de se questionncr les uns les autres sur les 
inciden's de teur vie politique; la dnmbre meme n'a pas cc 
droit sur l'un quclconque de ws membres. On ne trouvc dans 
les annales de· l'histoirc parlementaire aucun cas ou un membre 
cxclus par nn parlement, l'ilit ete en consequence par le parlc· 
ment suivant, OU ait efe po•;r cela declare iohabite a siez!!CT et 
voter dans le nouveau patkment. Que Ies messieurs f!tli wnt 
(le !'autre cote de la question, s'ils n'ont pas intention de !'cm
porter par la simple force numeriqne, montr<>nt seulement un 
antecedent, un seul cxcrnplc 0(1la mes\tre qu'ils proposent n la 
chambre : s'ils le font, jc declare que je passcrai incontinent de 
l~11r cote. 1\lais sans raisonnerncn't, sans antecedent, sans 
preuve de culpabilite d'aucnnc sorte, sans l'cntendre, et con· 
trairernent tl tous les ant~ccdens clans les cas analogues, recon
oarimer Ull bornrne, c'cti\it Uile chose, a la seu}e idee ·de laquelle 
son esprit se rcvoltait; nn tel proccde imprimerait une tache 
aux r<?presentans de la province, et Jes cxposerait a la censure 
(LJ public, comme agissant par pa.ssion et par prcjng5, ou du 
moins comme exer<;ant. une crueHe cspecc de justice, sans la 
moindre dispo .. i1ion a !'indulgence. ll espcrait et croyait qu'il 
y avait un esprit de moderation et d'eqpite dans la chambrt>, 
et qu'il serait perinis au memLrc pour G'.lspe de retenir le siege 
auquel Ja voix nnanime de ses constitmms l_ui dor.nait un ti~re 
incontestable. Si, co.ntre son attentc, cc siege 'ctait rendu va-' 
cant, les lnbitans de oa~pe seraient leses, et auraient un j.Js1e 
snjet <le se plaindr<~ d'etrc depouillcs de lcurs franchises. Ils 
s'en plaign~nt deja, et ils ont donne au pays unc ample preuve 
qu''ils connaissent Jeurs droits, et qu'ils Jes soutiendront a tout 
hazard. Les ruembres ne se rappellent-ils pas avcc quel res
sentiment le pays renvoya; a l'assembtee ses representans insul
tes, la derniere fois qu'eiJe fut dissoute violcmment? Que la 
justice ait lieu, mais rien autre chose que la justice .. 

~La fin au prochain Numfro.) . 

I 'SlJRRECTIO~ EN POLOGNE. 

Le lunui, 29 N ov, vers sept heures tlu soir, une insurrection 
a eclate a V arsovie, capita le de la Pologne. Elte fut com
menccc par les ele\·es de l'ecolc mil~taire. Ces jeunes gens, au 
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nombre Je 5 ou 6r.o, s'armercnt, et parcoururcnt Ics rues .<1~ l~ 
ville en appellant les citoycns aux armes. Une multJ.tude 
d'ett;diaos et d'habituns se joignirent ft cux. l~s se renchrcnt 
aux casernes de l~infanterie et a !'arsenal dont lls tnrent rnai
tres vers dix heures. L'jnuneusc quantitc d'armes blanches et 
a feu qui y etait contcnue fut distribue~ au peuple. J ... 'ir!st:rrec
tion avait deja gag;n6 les ca£ernes de I lllfantene. J:e regtment 
des ingenieurs fut le premier <t se s~ule.ver, et r!usle~:s autrcs 
l'imitcrcnt. ~e grartd-duc Constantm, st.tr le pomt d drc attu .. 
que ou envcloppe dans son palais, re~ra:ta sur Parga, .avec sa 
garde, deux n'>1rimens russes et uu re~uuent de cavalcne polo
naise, qni ne 1~ suivit que par le scutiment de l'1wnneur mili· 
1<1ire, mats qui demenrera. neutre, si les soldats ne se debandent 
pas, oil ue joig·nent pas leurs compatri£.tes en corps.. Iicxas
pet at ton,' eiouffee de puis lougtemps, ctait si cousiderablc, au 
moment de l'insltrrection, due qnelques detach<>mens polonais, 
fl ui, au commencement, refusereut de remettre Leurs postes au 
peuple, furent massacr~s .-Quarante-d- un colonels ou majors 
furent tues en ~'effon;ant de tenir les troupes daus l'obeissancr. 
Deux aides de camp du grand-due, njoute t~on, ont aussi CtJ 
tues. 

I./opinion, <1. Varsovie, ctait que la defection de l'armcc po
lonaise devienc.lrait generate. Le chef de la police municipale 
et deux generaux russes ont ete tues. · Le general allemand 
Hauch, et le comte Stalislas Potoski out ausbi ete tues, en chcr
chant a rallier tcs troupes. La caisse mititaire et la inaison du 
paic-rnaitre general ont etc pillees. Le general Klopieki ·~ 
pris le commandement des troupes polonaises-, et s'efiorce de 
rtHablir l'ordre, On dit qu'il a c.lcja 16,000 li'ommes de trou. 
pes de-ligne sous son commanderueut. La cocarde 'tricolorl! 
franctaise a ete adoptee au commeucernent de !•insurrection, 
mais elle a ete remplacee, bientot aprcs, par la cocarde polo
uaise. Les generaux · Hedel et Bonterns ont et~ arretcs. Lrs 
generaux Essakoft' et Englernann se SOJ~t renuus t)risonniers de 
guerrt>. 

Le 30 Novembre, Ies habitans de Varsovie dcmeurercnt sous 
les armes, et dans l' ..tpres-midi, la garde cornn1encta a s'organi
ser sous le commandement du comt<! Luhienski. Les troupes 
russes etaient j usq u 'alors derneu n?es paisiblcs. Les regimens 
JJ?lonais d'infanteric et de cavalerie, stationnes uans les pro
VInCes, ont eu ordrc de se diriger sans delai sur Varsovie. Il 
a ete place de l'artillerie dans les -principales rues de cette viLe. 
ll y a des patrouilles de cavalerie polonaise sur la place Sa. 
:xonne et dans le fauxLourg de Cmcovie. C'est dans l'avenuc et 
prei' de l'eglise d' A lexandi-c, q llC le combat a ete le plus snn
glant. Le carnage parait avoi~ ete immen~e pa~mi lcf:i ollicier s 
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5upcncm s. On a vu plusieurs temmcs annC.es prciHL·c part au 
daJwcrs de la journee. On dit qu'outrc les troup~ polom ise::. 
il J 

0
a .':;0,000 citoycns SOUS les arrpes. }I llC fat poilJt puiJIJ~ 

de gazettes le .:..0, p<trce que lcs compositeurs s1ct· iel-lt jo· a:s 
aux insurgens. 

Le meritc jour (30 NoverJlbre,) le conseil <]'administration, 
chauge en par1ie, cmana la proclamation suivante :-

Pt)lonais :-Les cvenemens J'hier soir, et de la nuit dcrniere, 
qni SOilt UUSSi tri~tCS qu'ils ctaient inattendus, Ollt. induit le gQIJ
\ ernement <1 ajouter <'t ses met1b:c quelqttcs personncs distiu
guees par leurs norubreu.· serviceS, et U \'OUS adr.:s..:er la procla
llJation sui vante :-

Son alles::-,e impe_riale le grnnd uuc Gons1aatin, a dei(}ndu aux 
troup{,S r~Jsses dinlervenir d'avantag~ ~ car les Pol nais seuls 
doivcnt rennir les esprits divis~s U\!, leurs concitoyens. ~ ais 
l'cs Polonais JlC uoivent pas tcindre. leurs mains du :ann· (~ 
lcurs freres. Vous ne pou\·cz pas plus a voir iutention de don .. 
ll ·r au monde le spectacle u'une guerrc-civile. ba modcrat'on 
ueule peut vous. em'pccher de .toplbe-· daus ~~ pr,ecipice sur lt; 
horu duquel VOUS YOUS trOUVCZ. h.etourncz a l orure et a Ja 
trallquillite. et pui~sent tous les tumultcs se terminer. avec hi, 
nuit fatale qui les a couveiis de son voile. Pcusez a 1'avenir et 
aux malbeurs de votre pays. Evitcz tout <.e qui pourrait met1 
tre en danger son existence. 1 ..-otre de\'oir con~iste c.'t mainteui 
Ht surete du_ pu.blic, dGs Jots et des libcrtcs garanties au pays 
par la consttt::twn. , • 

Le lcr Oecembrc, on vit plu. it·nrs citoycn por er la. or.nrt' c 
tricolore, (rouge, bleue et blnnclll'); · m<!i~ le 2, oa ne V(}Jait 
que des coca riles blanches. On dit que le (J'~ncral Hosnicc•· i 
a ete tue prcs de Kalu. kin. Uu grand nombrc de Rropr·e-
1aires et de paysans arnu~s se rendnient de Kalisch a Varsorie. 
J~cs etudiaus uc l' Univcrsite ont forme nne division separee cb 
la gan.Ie, ~ous lrs profcssenrs Schisma et 11 ube. · Le generaL 
Richter s·est rendu en memc tcms que les genera.ux Essakofr~ 
Krittkott; Lange, et Engelm:mn, le colonel lgnatieff, et !'aide
de-camp de l'ernpereur, Buturlin. Tons ces otlicicrs sout sot .. 
arret au palais royal. Le general Sienniat Kofbki est mort clans 
la nuit du 29. 

Le conseil d'aclministration etant informc que son. altcsse 
imperiale, le grand due Constantin, desirait connaitrc les vreux 
de la nation, a envoyc a son quariier-genC.ral quatre de ses 
membres. Cette deputation a repre~entc a son altesse impc- · 
riale que le vreu general de la nation ctait que la constitution 
fCtt completement mise a execution} et que sa majestc imperialc 
remplit la promcsse faitc par son illustrc predccesscur, d'incor· 
porer au royaume de l'ulogne lcs provinces polonaises ci-de-
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Yant nnics a la Ru~sie, et que finalemen.t le, ~orps ~itl~n~nien~ 
~ous le commandement de son altesse 1mpenale, n entrat pas· 
rlan~ le royaumc de Polog-ne. , . 

Le gouven•emeut provisoil:e a eman~ une proclamatwn .con7 
teuant des reglerpens pour la f. . .>rmah.on de troupes de hgne, 
aiP.si que pour •ine levee en masse. 

Le 4, 1~ grand-due etait a Gera ~vec s~s troupes. Il parai . 
. irait par la route qu'il suit que sl?n •,ntentJ~n. es~ de traver~er I~ 
Vistule a Pulawy, et de se rendre a ~ubhn, ':Lile polonaise SI· 

tlice sur la ronte de la 'Volhynie. C~tte Tt>traJte est le rf.sulfat 
d'nne convention, et s'~xecute sans h'ostilitcs entre lcs H.usses 
et les Polonais. Il parai.t certain que l~s Husses ne se montre
rent animes d'auctin sentiment d'enthousiasme contre la librrte 
{le la Polog-ne, et qu.ils ne combaHirent que pour lcur deft>nse. 
Dans le fait, ccs regimens soht principalcmcnt composes de 
Vol11yniens et de Litllua,niens, tous enfans de l'afcien royaume· 
de Pologne. . · 

On appi:it le mcme jour officiellement a Varsovi,.., que la 
garhison de ·la f.ortcressc de Modi in s'etait rend ne sans_resisten
.ce, apres la reception d'une lcttre de Constantin, qui Iui fut 
remise par son aid~-de-cam p. 

J .. c regirheut JJO_lonais des gardes, et plusieurs dcfacllemens 
de cavalerie et d'inftmterie, qui avaient sui vi. le grand-due, sont 
re\oCIIUS a Varsovie~ ; L'csprit 'de rebellion s'est anssi rranifes1e 
a Kalisch~ et l'on dit que le gouvernPur de' la ville a ete arrete, 
et que les Cosaqucs stationnes sur les f~ontieres ont ele d~sar
mes. Les deux regimens russes de Vohyuie et de Lithuanic, 
se sont joints aux Polonais. On clit que le gouvernement pro· 
\'~wire, par un decrct du 2 Decembre, a (Jrdonne nne levee de 
~oo,ooo Jwmmcs. , ' · 

On ne voit encore, dans les iletails que nm~s vcnons de don• 
ner, qu'une tentative <le revolution, et liOn une revolution com
plete. J .. es jeunes gens et le peuple agis~ent les premiers, et, il 
J>arait, sans reflex ion, ou sans songer aux consequences; et ~Si 
les grands de l'etat prennent en main la direction des affaires, 
ce n'est' ·du moins ostensiblement, que pour relablir ]a tran
quillite, et prevenir I'ana~chie. Il e~t vrai que subsequcmment 
Jes c~mes semblent prendre un aspect diff~rent, et les rsprits, 
meme drins les premi~rs r,angs de la soc;iete, viser a l'indepen
dance, et se daerminer a l'ob1enir par la force des armcs. En 
un mot. c'~stJa mcme marche, a la seule difference de la rapi· 
dite, que celle qui a ete suivie dans la Belgique. .Mais mal· 
heureusement il s'en · £'\ut de bea•Jconp que les circonstanccs 
soient les mcrr.es. Tandis qu'il y a a llCu-pres egalite de forces 
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:.ntre la Belgique et la Hollande, le nouveau royauJne de I o:. 
lpgne, petit demembrcment de !'ancien, ne pourrait pas, dans 
des conjunctures ordinaires, re~ister assez de temps a l'empire de 
}{ussic,-pour permettre a une puissance amie de lui pretcr un se· 
cotHs opportun, en suppos'aut qu'il y cut en Europe une puissan
<;e disposee ~\ le secourir, C't en ctat de le faire. Que sera-cc 
dans tHl temps ou la Russic a, dit on, deux cent mille soldats, 
a~sembles sur scs frontieres? Le levee de deux cent mille Po
lonaiil, onlonne<>, dit ·on, par le gouvernement provisoire, p.our
ra-t-elle se faire avant qu'une partie a~ moins de ces deux cent 
mille Russes soit . rendue a Varsovic ? La chose nous parait 
irnpossiule, a moins que l'insurrection n'ait lieu aussi et sirnul
tanen,ent dans les pro\Tinces polonaise~ reunics ~ a la Russie, y 
compris la Lithuanie, le Courlande et la Livonie. Quant aux 
parties de l'ancienne Pologhe reunies a l' Autriche et a Ja Prusse, 
nous croyons qn'une insurrection generate y est a peu pres irn
}JOSsiblc ; et si ene avait lie·u, la nation am·ait encore a lutter 
seule, au moins pout un temps, conire Jes trois grandes puis
~anccs scs voisincs. Deja la Prusse a fait marcher .:30,000 
lwmmes, non pas contre Varsovie, mais pou~ le grand duche 
de Posnauie, nfin d'y prevenir !'insurrection, ~t il n'y a pas t\ 
douier que l'Autriche n'ait envoye aussi des troupes, en uom-
1>re considerable, dans la Gallicie. Il est pourlant vrai de 
dhe qu'on voit s'operer prcsentemcnt, par l'energie des pen
pie:;, des choses ctonnantcs, que nagucre ou aurait crus impossi· 
blcs. 

1 Sa Saintete, PtE VIII, est decedce, au commencement de 
Decembr·e. 

:M. llenjamin Constant, e3t mort a Paris tlans le cours dL~; 
ineme mois. Quatre-vingt mille gardes nationaux en unitorme 
ont assist! a ses funeraille~. 

Le gouvernernent franc;ais poursuivait avec activitc scs pre
paratifs militaircs. On pbisait que dans peu, l'armee .rcgu

, licre serait de 500,000 honiriles, et qtt'il y aurait un milliori 
de ganles nationaux arrtte~ et cquipes. 

Mr. Henry H ~ N T. a cte e}u mcmbre du pariement pJur 
J>rcston. , Cet~e ele< hou peut et,re regard cc conune un nou veati 
signc del cspnt du temps • 

. N ous. avons lieu de er~ ire que lcs bruits qui ont ete m is en 
ctrcul.atwn, daus c~~tc VII le, et rlout ce pa pier a fait me!ltion, 
a.u st_IJel. ~ une addttron. aux mernbrcs du couseil Jcgislatif et de 
l executd de cctte pronucc, sont sans aucun fomlcmcnt -Oaz. de . ~u'btc. · 
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I.'hcm .• J OH~ RI ('IJ An D5\0N a c1c nom me president dn con .. 
scill<'~islatit: pro ltmporr, clumnt l'indi. position de l'honorable 
.J 11gc 'en Chef. 

~amcdi dcnticr, Messieurs lcs A mntenrs du Theatre de So
ci(>te ont jo11e 1 Orphfline, et les Fourbfries de Srapin, a la 
grande satisfadion d'un anditoirc respectable et nornhrcux. 
1 ,e nombre des dames et des demoi. clles, clans lcs prcmi<"res et 
les 'st>condes leges, nous a paru b~ancmrp pl:1~ comidt'·rablc 
qn'it ancune des reJ resen1ations en Jangne fran<_;atse auxquclles 
nons a.vons as~iste. Tous lcs uctcnrs ont rnontre de's talens pru 
nnJinnircs, surtout duns r Urpheline, et ont me rite les npplau~ 
dissemens souvent rciteres des spectateurs. 

lncendie et Accident.-Le 31 dn mois dernier, ~l Ste. Hol>t', 
le feu ~'elant declare clans le grenicr de l'etablc du nomme Mi
chel Plouffe, il alia. au batiment, accompngne de sa femme, et 
ils y entrerent tous deux pour en f, ire sortir les animau:x. lis 
en avnient dHnche quelques-uns, lorsque le toit s'Pcroula et 
fe:-ma la parte snr cnx. Ils y demcnrcrent entourrf.s de flam· 
mcs et presquc suifoqucs par la fum<-e,jusqu'a ce qn'ils fnsscnt 
parvenus a briscr la porte a demi uru lee. I Is SJrtirent alor.~, 
}curs hardes tout en feu. et fn rent rou les dans la neigc par le· 
personncs ver:ta•s it leur sccours: mais lrurs brulu;cs rtaient 
deja. si graves, qu<' l'homrne mourut le lendemain, et la femme 
le surlendemain. Ces infortuncs ont laiss6 une famillc de ~cpi 
ou huit cnfans. 

1J!aries .'-A St. Jean, Ile d~Orleans,le 25 de .Ianvi~r dernier, Mr. C. H. 
H. N. LARUR, notaire, a dlle. Adelaide Rov, de St. Vallier; 

A St. Matthias, le meme jour, Mr. Ambroise VIGEANT, a dlle. l\fargue
rite DEME~S ; 

Au meme lieu, le ~eme jour, .Mr. Amable DEl\IERS, marchand, de 
Ch<lmbly, a dlle. Ros..alle DnlERS; 

A Queb('c, le ler du present mois, J. B. Isaie I"oEL DE Tn.rs ernyrr 
sei,gneur de St. Antoine de Tilly, et memhre de )a chambre d'as '·en~blce

1 

• 

a ulle . .Marguerite Rn.N, de la Pointe aux Trembles· ' 
A Yaudr~uil, le merne jour, Mr. Abraha:n LEFE,BVR£, a dl:e . .M. A. 

LECLAIR, mcce de M. AncHHIBAUI.T, cure du lieu . 
As~. Lament, le 7, Mr. J. B. hmEAU dtt MATI~A, a dlle. Sophic LE

MAY d1te Dt.LOR~.!~ : 

A Rigau?· le 8,. 1\1. Clet RAIZENNE, fih; unique d'Ignace RAIZE:'i:-<E, 

ecnyer, de t)t. Benmt, a dlle. Rose Sophie G.AUTHIEJi. • 

Di:cedh :-A :Montreal, le 6, Mr. Georo-e MoREAu ftO'e de 21 anc:: · 
L , . ""tr l 1' ,"" . ' e -' ~ e men:e JOUr, a t ere 1eres, a aged ennron 25 nns, c.llle. Catherine 

'AI.LEE, bile de feu P. G. VALLEE, ecuyer; 

Co::ltMJSSJONNES :--MM. y,-;-il1iam LYON~, ('t Olirier Flc,ury Dr. LA 
GonGENDIERF., rnedccins et chirurgiens. 



L'OB-SERVATEUR. 

~o~E 11. SAMEDI, 19 }.,EVRIER, 1831 

HISTO-IRE DU CAN.t\.DAG 

(CONTJ~UATION.) 

LE premier. projrt cl'aclrc!'se de 1\f. de Bt. J.,nc n'ayant pri! 

re~n l·accucil au,qnel i1 s'etait attcnrlu, ou auquel s·attenclaierit 

c·cnx qui ctaicnt interesscs au rnainHen <le l'or<lre actuel des 

. chusc>", il proposa s_uhsequemmc,lt celui qui suit:-

'' Non~, · k>-s mcmhres du ronsP.il lcghlatif. prcnons la liberte. 

de reprc!icnter a votrc Excellence, la · rcconnai~sance qne nons. 

nwms de la bontc patcrnclle de sa Mnjcstt-, dans la gcnercusc 

Jlroft~tion qu'ellc n accorucc nu pct•ple de cette prO\·ince, pen· 

. dant les troubles qui ont agitc .Ja pl-us grande partic du continent 

de l'Am(>rique Scptcntrionalc; en mcn1e terns. nous prcnOIJS l'oc· 

cnsion de renotl'•cllcr n(,s pricrcs, qnc votrc Excellence ,·cumc 

transn~cf re 1\ sa Majcstv, nos scntimcns dn grand avanf01~e qui 

~t arrive au peuplc de la province, et a la snr~tc et cl la tran

quillite . d'tc~lle, par l'acte dtt parlemcnt qui a ele passe en sa . 

fa,·etu•, dans la 14<hnc. annee de sa Majeste. La continnatiora 

de cetle loi ~I ant le r{>sultat du ~entinl(mt de tolerance et lle ~e· 

Jlero:,itc qui distingue t.a nation britannique, sera le moyen'"dc 

rendre le 1-eup!e ate et•tte pro·.-ince indissolub}e.mcntattache a la 

mcrc-patric, d de le rcndre henrcux, en joui.Ss:mt de sa religi· 

on, de ses lois et de la liberte.~' · 

En vertu de rncte imp6-rinl da J77.f., Ies Canadiens et~ient 

bien en possession dn Jil.>rc excrcicc de lcur religion, et clPs lois 

qu'ils avaicnt heritcCS cfe Jcili'S ancetrcs, en n.ntant qn•cJJes n'c•, 

taicnt pas rnfrrintcs par l'arbitrairc des proc~dcs mlministratifs,. 

ou par l'ignorancc ou la partiitlitc tles conrs de justice; mais. 

£'ctait alle-r it l'el!conirc de l'cvitlehce que de dire- qn'ils jouis· 

nicnt dt! la liberte polifi.quc-, la l'eule dent ., puisse ctrc- ici 

question. Et puis, <1 quel titre les mcmbres d1t comci! le.gislatif 

pouvaic:nt-ils &'arrogcs: l'antoritc de s'e"pliquer ~~nom de tonte 

la province? Cum me nous l'a\:ons dit plus haut, n'aynnt pas. 

te elus par lcs suffrngr3 du peuple ils u' vaic.u! vas le moin~ 
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droit de se porter pcmr ses representan~. De !edta.bl~s menda:, taires auraietlt sans doufe tenu un Jangagc b1cn d1«:crent. SL. lcs e(Tards et le .respect .dfts w tons te.IllfS wu ·ertun permettaient de le re crah .. r d'· voi >rotege t .t~frndti H's snjets attaqncs, quoique, par le pacte wcial3 il fut 1cnu de l.e ~airt, ~1: 1 JU•ai_.t,.CDmme le n·nllltq.uc M. Du.caJ~· c.t~ cl~ l~ tl••ttcne a at~nbuer it un esprit de tolerance et de generos:te la ~onH·rvatwn de la reli~ion cat olique t'D Catmda :- 1~ pre~ervilt 1011 (le ccHe religion nvait ete stipulee dans la capitulation de Mo11frcaf, 'd .COJlfi:rme.e par le 1raite de Fontair.eblrau ; OF "etre fidelc a srs paroles et A 5Cs scnrens, c·cst jus1icts~ probitt-,. honneur, e'est-a~dire vertu.s de devoir, et non as ~ • surerogation, t~lles. 
que la tolerance et la generosite.'t 

Quoiqu '\l en ~oit, la motion lie .. ({. de St. Luc fut adoptee a la majorite de donze contre cinq : les approbateurs de la mesure {\trffi:(: :M M. de • uc, flAn .. J·soN, Co.LLINB_, Mabane, de ~~lle-stn~.,. FraF~.-, de ST. OvR~, Baby, ]e Longueit., Hru.t.mB, D~l'JDSU et D~N ; les desapprohuteur , eu distiillens: MM. Hamilton, .Grant; de Lery., Le\·eMJne ~t FJ L:AiY. MM. ~ugy,. C.A~p :EL~ ~.t DnvN.MoND ne votereDt point .:n cctte occasion,. 1oi~ qu'"1s fu t absen1~, ou -qu'ils. iV..®h~seat gar•ler la neutm
ij,t~ -e . Tf! ~$ a('probrttetlu et les desnpproimil'uES ]~ fadnuo pJQp~e. M. Grant a-c-eompngna ~on vote neg-8tif d·nR IODl" 
pr~l, o.u il r~pvtt", mais .Uans uo plus grand chelopptmm•r,. ~ raiso~~ -d4nt iJ avuit appuye sa ,px~ttsition d'Bmcu~n1 ~ k~p.rem.ierc: motion de M. de St.l.no,. 
~ 1J ·nnipal~ raisor.s quiempechaient le ic.utemmt-go.uve!lr ... . ~r fanl}l.to de pnrhger 1'-ttp:. ion de la .rnnj-vrite du cnnseilt aio-nf._, q\lC le& jroon:sta C~S d I pays etaiCflt enticremmrt chart• g/ltaS dfpuitt la. pub1.kaHvn d race de 1774; les limHes, }'in .. 

4er~ndnn.ce tlea To~in3, la :v nue 1~$ Jo:rali~tes, a;vcc leurs fa ... m.ilks; ~e. d.epuis ce.s c tUlg£mells, et la si~"'~ nature t.ha h<aite~~oiHf,. ~qui n:a·vait 'Jns· ~te· jn. q :nlom pu b!ie duns la p~ 
~n.net~l Jes con~eill:et·s 3\ anuet1t .pas en les moyer s de cousultrr Jenrs comyatriotes; qu'on snvait. qHe de representations conbo 

pr;~eut ctat e clWses, 11 ressee au ·oi, · raient He trnusmises 
h Eurvp~; ac_qn.i ftait une J1icux qu'une partie au moins des ~b1iu.ns de lu province iOUicitaient rt c ·pcraicnt un .c.hang~· 

V:JtH ; dq.u'illt.ti_~ rai~ait y ·rn·oili qnelque chose d"opprochwd fiR Ja t~»1eri~e que d'on~nOi.•ver o · tie ct•nsur"-r solcundl-cmea.l ~ •u~t~ .d-"'.P~·r}em~1 i1l~Jterial, 5~~~ ~ffets dut1uel la 11opu~ l$.m ut.ait; ~lrva ~6 ue wnt•mous -et d opimons~ 
M. de ~U.y,_en aiJ.pr~·m t la 1o.position de faira deJ N'"'• ~DG &U, roi, d£sappreuvoi,t· l~ ~~ll H.!t dout elJc e ait a{U)OII)• pag!U}~~n. tle 4atainie f4UC ~eUct dcm .. ntle ne fut co.ntradicloi~ 

~tXf la. Jag du. ~""" · .fll~~ut~t ~p"eria. . dOni ~n cap11ai~il ., 



:ve~ ClJspqstUons lavarnl'iles pour. iroa~r ef saisir ~In. m~•· · 

rfuire le oonlleur des liabitans de ette · provin~e." . 

. M. L_vegque vOt· it contre le sec~ d ohjct de la m.Gtioe 

M. de St. I.,uc, parce qu'il pensai~ que facte·de·l774-, bon 

nccessairc peut·etre pendant Jes troubjes de l'.Amerique, ne pon

vait pas filire le bonheur 'urre generation nouvellc destinee a 
gouter les doureurs dcb t!ix; parce qu'il se flattait que le ro~ 

guide par sa bontc ordinaire et par l'avis de son Jmrlement, 

.donncrait a SCS sn.~ts ~uHiHJ..iens des lots constitutionnellcs plus 

cont<>rmcs a ]a lilicrtc brilannique, et qu~it se jlfoposerait pour 

mode le cclles de son royaume, ci etublirait snr·ce fondement so-

.lidc la t&!Ji.citc de.sas nmavcanx sujds. " 'Je croist conti1 tWo il, 

q,u.'il Yl al dans 'aete de tcJ..)cc, quciquc:cbose de bon qui:serai 

A ganler; mais je crui auss· C¥•'-il y zurrait beaucoup it Mr.tlh• 

'chcr dans cet acte-, pour procurer le contcntemont et )(fiottheui: 

,du peuple. Un• point e~seotiel serait que nort•seu mCJUI ~ba-c!J• 

irtdiv.idu joui d 'u pleinc libcite su~ l'a-rtide de: la religion, 

_mais encore qu'il f .. t exempt de cminte pour to ee qui tJohi 

lui cl re cher. u, me pamit qu 'on ne pent rien:f(l)it'C'Jl'«'UI'" le bjea t 

com.mun de la.pr v.iuce sa12s une cbatnlJ.rederepresentan It., 
n!l il est n'tli~ cet i11co.rn•enient, qu.e ]e pco plc·n est pas asscz. i'*"' 

fltruits; nmis il s'in5truit pe11 it pen, et jc le \~is avec plaidrs·~ 

lever nu·de ·u des anciens prejugcs na ionaux: il du · rern tb:tna 

pen, i! d ' ·i e mfune d ~j<'t juttir du meme bonheur. qua! ~tts frete.t 

uines. La puis nee d'ua etat depend de; PcspTit e de lii! ·~on .. 

naissance de scs pc plc ; toute la for.ee ~ient rltJ·Ia t'tl!um~ f J 

l·olontt:-s, et le moycn de rend re utille ~culonie, {!'es d'en i~ 

uu pettple de cnucitoyeus. P,o.ur·ohteni:r tbt objets-l!lll._i DJJ~ 

tants,. H .suflit de s nrn.etlrc.a la prutlcn~c et a la sagh'ld tl 

gouvernement imper+ L" . . . 

. I.Je gouverneur et 1es fanteurs .d · son ·(-uspotiWI11e' efaielfi iif 

pelt accoutnmes a se voir' contraries, que~ J'opposi-UeJ\1 qtt'Di 

·eprou.ver.ent en ce1te oeca ·on I cur causa autant de dt!pit que de; 

surprise. "Le gen. H.aldimand, dit. M .. Ducttlv t, Btmtit que{1con~ 

trepoids une si pticponde ante ,prote ation pnu.vai1' mettr& dntti t 

Ja bal. nee contre Jes interets'de :mn.adittinistration, e letA Vll<>t· ~ 

1oujonrS; subsi~tan es de ~on despofsme; et pot r coctrobalnrmer 

cctte.autoritc parlante contl'C lui; il 'cmprunta le ministere d'une 

deputa ·~l il lui, et t)Ute r u-r ltti sctul, ('R }a. pcrsonne de M. 

Jenkin Villiams, ~ollici~eutgeneral et. grefti.er. du conscill~giS. 

latif. • c,·t individu~ charge de P,orter aux pieds du trooe Fa-

•. M .. oferrkin \VillillmS, simple flllTticulier; e'es~l:..t!ire lui.me~et~rie6. 

que lui, s~etai · montre )e reproljateUt' S~ ere·de llf judttatu're, qtti J?fOttitij;. 

~it; dan )a C Htnte1 },.hdffiiaio;; r {Wrt de la justice IIUX'" rassronr dtS ).uMi '; 

il e'etait hautement d~el~r6 Le r,~ttr~tn dt•la ·ltberte c:marlientte et I at'dtitt 

d'u~;~e chambre d' ssembl~ ; c etait un declamateur implacable eontre eu 



too 
dm;se du co~seil, re~ut en memc temps du gouv~r~eur drs in. 5tructions par )csquelles il lui ctait enjo~nt de s~lhntcr et poursuivrc la deposition soudainc de~ consclll~rs 9ut, par let!rs fl"!• t~ts avaient nppdlc nu tribunal de sa mnJe~te ucs dcrmers de'· crels du consci1lcgi~latif de Quebec." 

(A Continucr .. ) 

··cHAMBRE D'ASSEMBLE'E. 
AFFAtnE DE'){, CHRISTJE • . 

. (Pour ne pas rcmplir cxclusivcmcnt no~rc .fcnille de. re s.njd, qnclque intcres!'nut qu'il suit sous le JJOIIl~ 1lc ~·uc ~~~~to~t~Ut\ nons sommcs obliges d'abreg~r cc qlll . d-olt :~voar dt•Ja c.tc \'U aillcurs tmr lcs k·ctcurs canadtcns, pou1' leur dormer cc qm probahJem<~M ne leur <·st pas encore tumbc wus les yeux.) l\1. M OJll N ne \'CUt ~on~iuercr la question que u'nprcs lcs jourauttm. de )a dmmure. lA'S nnciens mcmur<•s dt•\'illenl 5C lappcl!cr que c'ctait eux-mcn:cs qui avnieut pro11oncc l'expul· ,ion ; qui a\"ait•nl dedc.te que M. Chri-stic rtait ir:c.tigr;c de t.i~ger da.ns cdte chambrc ; ils av:-ticnt 1l u reftcd1ir nvant de drclurrr qu'il cluit iudiguc deJa COflfiauce du gotiH'fflCil!Cilf, ll()U })81 j}{)ttr un, deux ou trois jours, muis p<-ur toujotns; ~nant dune que M. Chri~tic puh~c prendre ~icgc un11s cdte cluttnbrt·, il faut qu'ellc cfiitce les entrees fititt·s clans ~on journal. 1 ... t·s rrso· lutious mlo) Jtccs contrc M. Christic font d'unc tel:c nnturct <JU't•llcs Je disqualifit•nt pour tulljours ; c.n J'a <J{r.clarc indig-nc de sicger tlnns ccttc dmmhn.~~ indigne de la confiaucc dn ~ou, ·cru,·mcnt. 8'il. y an1it du tor1, il Ut'\' m it re tomlit•r wr la. -clmmurc prcd dt·r~tc ; lcs nncit•us membt-cs dt·\ raie1:t U\'ouer <jlt'ils out He u:amnbks. Mnis <lira t-vn, le jugt'111eut de la 'clmml>rc est tn-p St~Y-Crc. Jl fiwt t~lirc otlt't tlou <.JUC 1\1. fltris· tie a clc CXJWI!!c pour H\'uir Yotiln gcllc'r la lil)('rlc <.le la cJtnm• l>rc; or 1-!cn<>r la libertc des ·otcs, c'e~t-«\ <!'re pmtcr 1ltcinte a ]'exi!ltencc ue (a chambrc comme CiUI'Jl~ indCJlCIHiallt, ctait Ull de lit po)ttiquc <JU 'on IIC pouvait trop tepdmcr. l..cs resolutions d'unc chambrc Jicr:t lt•s stti\'Hil(ts aulant que ftos u!gJcs rcrmn• nrntt:s de cette chamlJre. Ou n dit que nous privious un comte de sa franchise electiv~. ) ... a libcrU· O<'S ~~k('kHn• l''cst l'cx· ~ })rt's..;ion de l'opiuiun du peuJile. La chnmorc c;t. baisic 'des 
'iolences dechain~es sans bride centre ln fe1icitc d€s citonns ; l'ennelni, ea un. mot, le piu~ d~<'lare, Je plus formidable du de~ otl',· et du de~potisn1e. Aprb la sanction donnee en tl2trlement .~tu biH de QueLec, ce Cut lui qui crta le plus contre cette l~glS!<tticn, la publiant de ~aison en maison cowwt l'institutrice d'.une inqu1sitiou d'etat £.t du desrotisme..• 



~droits dt'S electcnrs pour conserver les droits et la rucrt~ d~ 1ous. L'indcpendancc des clecteurs e•is1e d'nn cute pou:- conH.titucr des rcprcsentaus, et de ['autre pour la dcfcnur;! par le moyrn de lcurs dele~ues. 
M. Ut::Dt\ltD etail de l'opinion de cenx qui avairnt parlc clc rimportnnn~ de la quc~tioit; il ne s·agbsait de ri(.'nmoins que de J1Tiver un sujct de ses droits de citoJen, et un comtc du reprc .. ticntaut c1e son choix. l a\'ait lu aHentiverneo.Jt l'.cnquetc conceruant le membre cu question, dans la vue de se nH;tt re au fait 'tlt'S temoigmiges rr<;IIS Ul! souticu Ut'S accusations portct'S c·ontrc lui, d de pouvoir jug<·r par lui-mcmc; il n't•n pouvnit ricn dire JlOUf )e prese'nf,"mais il etait Sl_lf!lris UC la faible~se des raisonnc-

1UCUS de ccuxqui voulait•nt la re expulsion. 11 aurait 'fitllu prou''cr dt·ux choses; prernicremcnt que l\1. Chri~tic ~tait cotipab!c .Ues oflciiSl'S dont il nvait l-tc accuse; et en second fi<·u, que la chambre avuit le droit de l't~xpulscr Clprcs une nou,·cllcclcction. ll etait impossible qu~aucun mcmbre votat pour l'cxpuh.ion de M. Christie, sans ctre convaincu cle la vcritc de C<'S deux proJ10~itious; et ct•pendant IC's npprohatcurs <le la motion ilc Ju~ttnient nucuu fit it en avant pour le di~cutcr, ue citaicnt nucun an-1tkt~dent. l.a ~enlc raisoll qui avait cle donnec etuil qu'uyant d(·ji't elc (.'X pulse, il dc\•nit l'clTC CIICOre, et que Jcs resolutions de 1la dt•ruicrc nssemblcc liaicut celle-ci. L'al!!'Ume;Jt se r<!futah de • Jui-mC Il<'. 11 n'y arait aucune T<~so1ution cle la cliambrc qui ne put cl.sJ t•hangee (){J rcvoquce a plaisir. 1..e~ rcglcs memcs de b chambrc f'ont sujetlcs it varier, et cltes. sont changces frcquem· mc1i1, auMsi Lien que It-s lois, qu'on amemle 'ou qu'on n~voquc 
fiOll\'Cilt, comme to11t le mondc le sa it. · >ouvait-un s'imagincr un nlOillt'nt qu'il pou\·ait arrivcr un cas ou un homrn~serair tenu .d'cn condamncr un nut re sans ctre convuincu de ~i\ culpaJJHitc l L'accn~ati<m portcc conlrc le IJICmbrc en question ctait !lll'il n\'ait cause 1a UCl-titution de plusicurs magistrats }10llT !curs Vc)tcs dans ['asscmblcc ()C celte pnn·iuce. 1\lais Comn.cnt Jc fait etait-!l JlTOlJ\'e P?r l.es !cmoignag;s · ~onncs dcvant. ie comit~ euquctcur: ·QuOiqu'il eut lu <.cs tcmotgnagcs attcn{tvement, 1l rC'garclait la pr~uvc qui en resultait commc trcs-imparfaitc :lmtis on nvait paru tOi;t dispose ii passer condamnatiun; I~ chambre avait pnru am,si dispo~ee a s'ccrier: "pcndcz 

1
1<·, prndez-le, que lcs J uifs it s 'ecr'ier cont re not re Sdgneu r : crucificz.Ic, crudficz-lc." 11 r<'gardait ;cormn~ hors de la quCbtion qu'ancun membrc de eclte clHtrnbre put rcconcilicr avcc sa.tonscience et ~on jugemenl de \·otcr pour rexpulsion de M. Christie, san s'Ctac convair;cu que lcs t~moig-amges 'pris daus l~cnquetc prou,·aicnt k~ accusations portees contre lui. ll a vait cte prou ve, il .est vrai, par des conversations tcnucs stir le sujct, que 1\1. Chris· tic aniit 5U que ptusiCllfS magilltrats dc ~·nient_ et re laissC:i hon de 
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,)a :commission a cnnse.cle Tcurs opinions politiqnrs ~n hn feu~ 
yotes clans ras~cmblee, et qu'il en avai! ir~form6· ~es '!'cssicurs• 

il ctnit nnssi a rcrnnrcj ter qu'un dc•s l)flllCIJ'a.ns t_emoli~S. COUt~c 

M. Christie rncmbre de cettc cbambm, ~1nut d.i.t dans son te

moignag-t", q~rc la conversation sur le ~ujct,. a hqnclle il s.'etait 
'1rouvc· l>r(·sen1 ctait un Oil<lina<re; mats uadwage Olj non, Il.au· 

' et "1 • r. }} I • 

·rait fallu quclque chose clc plus; 1 aun\lt Ht u prou~c~ ~~atre• 

ment que 1\1. Vhristic tui-mcme avait conscillc la cleshtutwn cla 

ces rnes~icu(s pour tes raisons nllcguecs. Le comite qu! avait 

'conduit f'er~qu~te Strnblait i'a \;oir scnti ; il 4Wait iutcrro~e- trois 

des jug<'s '.et ,le .~cu~tnire civil, :rot;r san~ ir si M. Clubtie, 

commc prcshfcnt des sessions de quarticl", etait la personr.e qui 

onlinairement recommnndaH la nomination des noun·aux ma· 

gist rats, et la destitution des anciens.. Un (lcs jugcs,.il paraii, 

_refusa de. n!pondre; nn ant re d'it qu'll r.o connai~sait rien sur to 
'snjct, et la rcpQnSe du troisicri)C fuf U pcu prcs am;-si satisfili.sautc 

que ccllcs des deux autrcs. Le sccrcli~ire_civU dit, que ccs ma· 
gistrats avaient cte dc~t.itues St\f nvis donne par ccrit l\11 goii\'Cf• 

neur. 11 ne <lit pas que! ctait l'avisc~rr :, ce pouvait Nre le secr6-

~aire civillui-mcrpc, ou ~out n.utro indivitlu. ll n 'est done p<l! 

1Jrouve que M. Cl1ristie a cause la destitution de ces magistrats . 

. Mais allons plus loin, et admcttons que la 'preuvc est IJeaucout> 

]Jlus parfaite qq'ellc ne J·cst rccl~t·ment: n'aurait-on pas Ja 
pcrmettre a M r, Christie d·intcrroeer lcs temoins a fia 1J ·, oil& 

;.cette chambrc, ii la f~1cc du public, comrne il l'a,·ait demande 1 

-on pouvait dire que ccla n'clait pas scion Ies usages parlemen· 

taiws. Ccrtcs! il n'y avait que Jc 1 ribunal de J'inqt~isition o~ 
tm lwmme JWnvait ctrc condarnnc sans qu'il lui fUt pcrmis 

.d'essaycr a se justifier? et b'il ' y antit un tribunal qui dcvait 

plus quP. tollt aul re fournir a }'accuse tous lt.~s moyens possibles 

.de se dcfeodre, c~ctait celtc honorablc chambre ; son ]w~neur, . 

. n reputation u·intcg-rite le demamlaienf. fl \'alait mie!UX cnfiq 

.qu'un coupable tdmppat, qu'un seul honnctc homme dans. 

1o'ute la province put sou p~omrt•r ce1te. honomblc chambre d'ctrc 

inuc par l'csprit de ;mrti uu dt• persecution. Mais il'niait que 

l'usagc parlerncntairc t ut tel fjll'on le prelendait: sans aller prus 
loin, l'hist::irc de cctte cliambrc ofl'ra 't un antecedent qui prou· 

.\·ait le contraire. M. Bouc, clu pour la qnatriernc fois, assura 

qu'il )10l1Vait SC justifier et ptOll\'Cf qu'il avait cte condamne a 
tort. 11 flit ordonne qu'ilfftt cntendu lt ~a place; qne son con

"seil fUt aussi entcndu, et Tfut fixe un jour pour I cntcndre lui 

et ses ternoins ;,\ la barrc de cettc cJmmbrr'. Mais admctton$ 

que la preuve des accusations portecs contre I'hon. mcmbre a 

.Cte. co'_llpte~e; mfme.ttons qu'H lui a ~t6 1>ermis de parler pour 

~a :-1ushfic?ho~ ; anr,',C?n~-pous~. ~e <lrmt de l~expul')er apres unc 

mo.u.vellc elechon? S 1l y ava1t do doute sur 'le s•Jj'et, 'cc iloute 
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~Y,TcPt (\tre ~n fnseur de l'accn~ ; le .respect qne ROU' tl~ .· 'u~ fr.aJlChis<.'S elcct,ivcs d.es .:pabitans de . (a province de\1raif f~irc Jl~ncher Ja haliulce en f;tveur dt!s clccteurs de .Gaspe. !\f. 0 EM E RS .-e lcma~tda si le rucmbre qui \'enait de {JarlPr .r~t~.•nuait dire que f. Clu:hfe serait prin! dt~ ses droits de!catoj en, pot:r et re cxcht!O de c<·H~ c!Hl mbrc. [~ joui~sait de C<"IJ C,lraits hors dl~ cctte cha nbrc i\IL"'Sl bum que (JilllS CCttC chamltre. l:J lwbl'f,s corpus cxibt:tit pour lui en dehors tlc cette barra aussi btcn qu't•r-t dc·l.ans. H pcut vcuir iei an~ lcs auf.1es cito;ren•,. ~t Ctr.e temoln de no~ procc.dcs. Parlcr ain i, c'clait dire uc t~n~ cc .~ x qui n'ctaicnt pas en deuarn. uc cctte ~arrc etnicnt pri \'CS clc leu rs c1 roits d.e citoy m.s. · . M.'O.uvAJ ... e tHonncdnlang-agedc rhf1J.l. mem . re qui vient ile parler, quaml il cite 1'/t ·tlu:us C.'HJJU daus une qtwt'ii n c.orpmc la pr(>sellte. ll y atlait de l'honne:1r et du dev.oir de tous lcs mcmbres .de rcfi{tchir muremcut avant de decider. 11 lui ·ehtt indifferent qu.e M. Chri t'c fUt ou ne flit pas clans cette c:~am.I;>r.e ; il ,Ct;.tit tn!s 1 ius~iblc de .tro.nver n indi. i<lu nu "i c • , aijJe ('t aus i labor.ieu · : .c'etait le princip.e auQnelll s•attacbaH; C,n s,e.ffor~ait mai•Jieua.nt d.e fairc cc pourqnoi M. Christie avait ~te .condarunf, sa voir, u.e f.CI>irciud.re la libt:rt6 de la arolc ~~ ~~~{e . lmmur~. 
On llOllS ~it que llOili .ne :sommf"!t pas Jibres u·cnoncer nee opinion:, Vlt qu'llliC o.piniou a cll~ja cl ~ enoncec. S·urcc ptilltclpe, s'il etait arrin! .qu.c les amis de IGs:d Dalhousie cw st~d ,e• ~ majoritc daus cc1tc clu~rnbre, anri<•z-v~11s (ion. <•rv~ \'k~re ~~~~ l\1. l'orateu.r? aucnn d4! nons aurait-il conse.rve te st('n t 1'qus ceux qui n'a1 raient pas vote .en fit.veur de l'ad nini~tratintt anr(,lient ctc ·ex puls,e~.. C'cst .une question qui atfoct-e essen ... tiellem.en.t la liherti- d.u su. et, c.t il est et range que lcs mcmbrcs. c !'autre cute ne nons donnent ancuue ratsou de !cur: rnaniere (Jc penst'r. 'fous les anteccden» sont contrc -<"!J~. ll avait et~ Jnrpris de .ri,Jee qui a~·a.i~ (>1-e rnise a a jour, qwe les entrees des. jpurnaux contn: l. Christie c.lel·nicnt aupara...,ant et·re rt.-scin; ,u~s. Quel droit pouvonS•flQ.US a voir U-t! rescinder ramV'fC 1 ·gale de nos predeccsscurs? C'ctait unc ~lrce inutilc que(~rc ... ~iorler des cntrh·s ; cllcs resteJ,Unt d ns I~ n. ~m i(e tics l10m· mcs et clans l'histoirc, et coutin u:ront a ch·e lu('s daus Jes jour· J}~U ~ de )a chambrc, quand men~ Oil :votcrait de les rescinder. }\f.!?P.illllcr n'cst pas liJl moJCrl UC &Hpp{jmer la Vcfite hh1toriqua que tell~ resolutions out ~He ad ptces.. En Yonlant maitriscr nos. opinions, ccs messieurs montront m~ins d'e-6' rds p ar l libcrte Ult. .suj£1 ne l'on I ·en cut tr-oU\'<:r ·diUlS tOll. ce que n .. ,~hr~tic ~cut a oir ti(.t. ll ne pr~tendait pas prentlr · a tle~ f~~, m is i1 ne 'agiss;\it pas ti\~~ ie' de"'" delit pt~litiq 4~ 4r~ ij· P•l'~· ·au~.;i\' ~e .w~ ·Jl$ n' t~i ~· ·' . .. 
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· 'r1; ·le monsieur qui ra,·ait f~it, d;vait ~gno~r q~~!l n•y avai~. 
x1s d'ouvrage en larlO"ue arwlaase ou ce stqet fut tra1te nvcc plus 
d't\garcls pour la lib~rte cl~ snjet et Jes ltroits (~e la couronne.t 

Pot~r re,·cnir an grand, c\ 1\mique arg'nment, que cetfe chilmbm 

elnit lice par les resolutions d'une chambre prccc!lente; nnc 

resolution est (~lie plus sacrce qu'un acte (lll partemenf, qu'on 

)1~11t tons lrsjours char:ger Oll revoqucr. Dire qu'on n'en peut. 

f<tire de meme par rapport&\ nne n;solution, c'est nn availce qui 

5C refute de lui-merne; et a_g-ir d~aprcs llllC telle clo!'trin<•, ('C 

serait renverscr lcs principes de la constitution britanniqne, et 

nier lcs droits des trois branches de la le~islature-, le roi, les. 

lords, et communes. La consequence serait que la majorite 

pourrait toujours expulser In minorile. P~nt-on dire qu'unc 

resoJnthltl de CC'tte chambre pe-ut priver Un sujet britanniquc de 

de scs droits? Il a ete pronve clairemcnt que l'cxpulsion ne 

cn!e pas l'incapacite; et quoiqnc ta chambre des communrs a it 

le pouvoir tl'expulser, eHe l'cxcrce tn!s rarement, de meme que 

lcs cours dc.- j11!1tice n'(•xcrccnt que dans lcs cas cxt remes le poU· 

voir qn"cUes out d"emprisonner pour mepris. Dan~ le cas de.. 

Wilkrs. ~c peuple d'Angletcrre se Jeva en massP, pourainsi dire; 

]Jour soutcuir lu cause d'nn imli\·ida opprimt!-. Ici ll~ peuplc 

se lcvcra en masse,. comme il le fit lorsqne l'opprcssiori tie lord. 

Dalhous~e £~i!'ait a chacun nn dc,·o· r 'de prendre part aux re .. 

presentations fititcs contre lui;' 'fout homme, soit qu'il sut lire 

cm non, qni a\ait <i creur Je bien de son pays, y prit part, et le$ 

CTOiX, uont Otl a tant parJe, sont des preu V('S. de plus que lc!S· 

basses classc~,. aussi bien que lcs aatrcs, a\·aicnt scnti que le C<~' 

etait urgent. Maintt•rmnt les mcmbres du cOte oppCJse suivcnt 

}',·xemp!e d~ lor<l Dalhousie, qui ue vonlait perrncttrc <\ per .. 

sonnc d'avoir son opiniol). On uiraH, comme l':~vait remarqnc 

1Jfl. hon. membre, qne nons et ions c.\ 'Fu-nis Oll a T,dpoli, au lien 

th~tre dans une col·onie britanniqne. • 

La scc(}Jlde motion aynnt ete mise a-nx voix, ellc est adoptee

it une majnriM de 43 contre 22; et M. 'fHlRAUDF.AU fait mo-: 

tion qu'il soit resoln ea consequence, que ' H.. Christie ne peut 

sieger ni voter dans cctte chambrc. · · 

.M. S'l'tJ AnT dit qn'il eiait dnns la dinmbrc lorsqne le premier 

vote d'expnlsion avait cu lieu. 11 avait pensc alors, et il pcnsatt 

encore que les motifs ctaiC'nt insuffisants. ll ctait aussi dans la 

dmmbre lorsque le second Yote d'rxpulsion nvait ete donne .. ..,. 

Qnoiqn'il fut enHcrcmcnt convainc•t que le prelllier vote etait' 

in juste, nt!anmoins, dam; le mcme parlcment, il ne s'etait pas cm 

en liberte de donncr un vote different. 11 ne ponvait se cacher 

~u'il avait cte rcnt.ln tm jngement, et il y nurait en unc grarulc 

inconsequence a le ren\·erser <.Inns le ·meme parlement. Mais tes . 

~iscomtances ctaient entierement chano-ees par l· coovocatio.ll . 
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; t'on ·parlement cnticrt"me!Jt nouvean. Maintenant ,pour eipn·J-

ser, nous cfevon~ Hre convaincns d\twdeH.t. Nous ne connai'fl0-

·11ons pas .partir-ul'l~remeJit -sur qiwi 'fon<Jee la dc'rniere chambr-e 

1l exerc~ soil au-torite rl'nne maniere si extraordinaire. ~Je ue con

nais point de distinction entre lcs ,anciens et les nouveaux mem

ores~ A ucun membre ne peut . r-?n~,a~t.re ce qui s'e ·t passe dans 

le parlement lJTC\.'COellt, si CC n.,es(p-d,r .la ·{cclUtC des journau:X. 

Quanta moi, j'·effiwe de ma memc're tout cc qui s'est pa~se. ~n 

cetfe oc«;asion, excepte ce que je vois enrl·gistr~. Or ce quejt 

~vois enregh,tr6, c'cst que le dernier parlement a exerce un pou. 

oir extraordinaire, d'&me mani<'·r·~ extraordimiire, en ·f~reur de 

&on propre corp;; mais jc regarde comme impossib1e , qu'un 

~ouvean 1 arlemcnt .puis~(· adopter les ~. Jnocedes . d'un p~i'le-. 

. ment pr~ <'edeu~ ~aus s'enquerir si la chose c~t · conv~nable. 

•Que j'aie ete, 011. DQn; duns 1c dernier parJement, je SUlS Un 

J1onune nouvean ; j'ui ete envoj"-,s i~i par n nouveau ut·it, etj'ai 

1e droit de donner nn ,·ote· nouvenu. C1mque pnrlement est un 

i't iodiYi~ible; ~e uernicr parlement ~1-ail p6ur les qoa1 re Ollllt~f>S 

dernieres; nous ,ommt"s pour les quatrc anrl't!es 'ptochaines; et 

nous sommes des <'orps st•pnrcs et indepcndans. ·1\ ou!t 11e de

vons nous occnpcr d'aucuue offt•n8e C(lmn1isc contre le _dernier 

parlemcnt, a moins que cc ne soit pour ra panlonner et l'onhlier. 

QneJques mem~rcs ont traite ce sujet, comme s'il ~'agissait d'une 

<'ouvietion; ma 'son u'y voit ancune .(les qJJalites d'une oonvie~ 

Hon. Otl sm~t ' lcs ·circonst-BllCCs formeHes qui accompagnent "' 

·unc conYiction 1 lJn sont Jes formes, les barrierrs, les •·em.pnrta 

qui protegent un accuse? .lls sont. mis de cote, et les a~cYSateuts 

sunt les juge8 et les executcurs de la justice. Ou sont ~f's sermen 

·reqnis? Ou Sont les pcines rc~ervees au par:iure: ,·Ou est. le 

jury interpose entre rarCUl'IC et la passion! 0\l e~t la t\age~e 

accnmulee ~cles ·!lh-.c!cs pour ~arantir de .J'opp.rcssivn ' et de. · ~ · 

)'injustice? 'lci, mon hor:J :::: Ilr, mn fortune, 'ma rep~aiion sont 

it la merci cle quiconqtu~ Yeut m·accurer. Nous ~~' ·n.nes mis 

hors ul loi. et le. ~im plc euregistrement d.'une . conv. ction, sans 

aucune forme lcgalt', est unc; scritence irrevo~Jllc. 11 n'y a 

pas de remedc au mal qu' se fera ki, parce qu'il n'y sur lu 

.terre nucun tribunal auqncl on ptiisse appeUer d'uhe sentence 

injuste de b rhambrc. 1 .. <'~ rnembres·clev·a'cut ~c rappel<tr qu'iis 

Jt~etaient re. 1 onsablcs qu'a tJi '-" de leur t•adict; iJ.s devaient 

done :n·an c. :c rcn<lre, se ' ,; pouiHer -ile toute prevention, de 

tout C5 p ·i UC VCHgt nee OU de parti. , 

~: • .u .. tGUtUX ct~it fl einement corr;raincll de."; la ·-culpabifi(e' 

~le .u~. C~ris.t~e,; .et ., ntavaatHi<'.IJ. cnte?dll qdi 'pron at que C(it 

·!"lhvt.du ~ta1t motns dan.crcreux en 1831 qn"(l ne l"ciHit en 1829:: 

.d avail nu J•cxisteu£c lie la.d1amhre eu·nues ion; jl uvait tente 

.14 
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Je detruire ceite existence meme. 11 n'y ~vait p~s ici .simpl~ ~xpulsion, m~is declaration ~l'in~li~~ite. Je n~. prCtf:'f1ds'p~s que no us devwns passer par Ies dectswns du dermer parle~enl; mais je d(s que (es memes raisons et les memes dangers ex1~~cnt{ et que si nous ne sommcs pas li~s P.';\.r les m~JlleS resolutw~~' nons sommes lies par les memes motds de prudence, de pohh· que, et de justice. Les rcpresentans du peup!e soot prcs.eni<'plCnt ce qu'ils ctaient alors, jaloux de leurs hberte~, et tls n~ ~euvent qu'en venir <i la meme decision. Le meme peuple gui a decide p11r ~es represen~ans est ~c~ l?rese.nt .. par .ses.rcyresen· tans. On a dlt qu'une peme ne pouvatt pas etre lnfll~ee ucui fois .pour la meme ofl'ense ; mais ce n·est pas unc. peme, c'est une censure, et la consequence en est que la confi~nce est de& ~ruite pour l'avenir. On a fait rru;ntion de recision et d abso· ~ution: l'une et l'autre soot impossibles. I.....'offense est la mem~ qu'en 1829; le corps de delit demeure. Pour en etre convain .. cu, nous h'avons pas besoin de voir toutes les pieces 'tlu proces. 
M. LEE se lcva nu inilien dbs cris de la question ! la qnes,. lion ! et r~s\lmant ce qu'il .avail dit precedemmen~, il tJoutipt qu'on foulait maintenant ~ux pieds la liberte, P.t les principej P.UC ces grands avocats de la Jiberte, Fox, Burke, et Sir Francis Bortlctt, avaient constamment JJ:Iaintenus. Si les membres de l'autr~ cote avaient ctudie les antecedens, ils se seraient COil• vaincus ql1'ancune ex.pnlsion ne pouvait valpir que (~ans les termes de cclle de 1\1. \Valpole," pour le present parlemcnt." 

1\tl. CuviLLitR pronon<;a encore un discours anime en ta· veur de M. Christie, mais qui ne nons a paru contenir ancun taisonncmcht ill!portant, qui n'eut deja etc employ~ par lui. meme, ou par Jes oratcurs du meme cote. 
' l...e~ cris de ,, la quc&tion ! la question .!" se font entendrc d~ toutes parts; mais M. QUESN EL se levc et prononce un discour& eloqu~ut, ou il dit, entr'autres choses, que si quelquc membre pou~ait _dter un seul exemple u'nn delit politiqnc sembla~)le a celm pour lequel ~1. Christie a ete expulse, il se .raiurt'rait de son cote. Mais tons Ies antccedcns avaient raprort {t de:s can diflerents. 11 y avait iri un delit unique, qui C.lcv<iit cti·e pun~ ~omme ?tel. I1 etait etonne d'entendre l'hon. membre pour hi Basse- V Il!c parler comme il faisait~ vu qu'en lJilP occasion pre· c~dente il 's'etait cxprinie tout differcmment. ' 

?.f. LEE se leve, an . milieu des cris de "Quest:on " et" E .. coutez," et dit q ,Je si I•hon. mernbre qni Y("fH It de p;rler avnit prete i'oreille a ce qu'H avait dit precedernmeuf , il aurait. clait~meu~ compris pourqnoi, en cette occa~sion, it se' croyn.it obligd de temr un~ <'onduite diffcrente de eel le qu 4il, vaii tenue e1i une >crRsion precedcnte. , 
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DERNIERES NOUYELLES. 

Jl -~-~ . et'.-Le proces des ex-minisires s'est termine te 21 de .. 

~Cembre. lis ont ete condamnes a un emprisonnement a vie, a ]a 

perte de leuis titres, de· Jeurs dignites, l't de leurs ordre~, et au 

paiement des frais du proces~ Pendant les derniers jours.du pn). 

des, et ~urtout le jour ou le jugement devait ctre prononce, Pa

ris ·a etc ilans un chit de grande agitation; il y a eu des rassem· 

Llemens nombl'elJX des ouvriers et de la populace, CJ iant .la 

''mort au~ ex~ministres,'' et en une occasion, quelques indh·i· 

~lu~ ont ctie "a IJas Lafayette ;" IT a is l'cnergie du gouvernement, 

la 'fermetc et la loyaute des gardes lll;liionales et de leur vcnera

l?lc comtnanllunt, ont triomphc encore une fois, et la tranquillite 

etbit parfaitemeHt retablie dans la capita!e, aux det:nieres dates. 

Le general :tafayette s'est demis du commandement en chef 

de la garde nationale, en consequence de la proposition faite et 

adoptee dans la chambre Clcs deputes, d'oter a la garde la 110• 

minati,on de son commandant pour la donner au roi. Sur le rc

fu~ du veteran d'accepter cc co.mmandement des mains du roi, sa 

. ajeste a riomme le general comte ~ohau pour le remplacer. 

J..,a nouvclle loi des elections a ete presentee a la chambre 

des dcpu!es .. Ellt: double le nombre des clecteurs, qui sera de 

180,000, au lieu de 80,000, et elle reduit i\ 500 francs lemon

tant desimpositions direct,cs necessaires pour qualiqer un elec

teur. Quoique ce soit une grande amelioration dans le systeme 

~leeloral, ce n'e~t pas en<;:o
1
re assez pour satisfaire ceux qui s'at

tendaient que le nombre Ues clecteurs serait porte a 400,ooo. 

}fais ce n'est encore qu'un projet, qui pourra etre modifie avant 

de devenir loi. 

PA vs-BAs.-La plus grande tranquillitc. r.~gnait, anx der .. 

J}i~rcs dates dans toute la Belgique : Ies cinq grandes puissancrs 

a_vaient rccoriQu l'independance de c~ pays. La B.!!g-ique de

,·ait, disait-on, se cl1arger de la rn9itie de la dette des Pays·Bas, 

(qnoiqu'elle eut tou'te etc contractee par la Hollande,) en cqp· 

s!dc~tion de quoi la navigation de l'EscauL devait demeur,er. 

hbrc. 
Dans un rapport fait an con~n~s national par :M. Van da 

\Yeyer, on lit les passages sui vans:-

" 11 y a quatrc mois que la Belgique a commence sa glorieuse 

revolution ; et aprcs un si court espace de temps, elle se voit, 

en consequence tie l'adhesion du gouverncment provisoire au 

protocole du 17 N ovembre, rec;uc dans la grande fam_ilLc euro

peehnc. corn me et~'t in~cpcndant. 
· ''Le corilte S~bastiani nous a annonce d ans la conference · 

que nous aurioi1s uientot l'honneur d 'etre presentes au roi; ma '" · 
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I nrgence·des affitires me t:al1pe1lant U~OS fa.~cJ:;ique;.~f. qe!ld~. oien aura l'honueur d·exprim·er a Sel; me\jeste Lo~ns Plithp~' no.tre 1eeonnaissance pour la noble attduse que la F ranee a pnse 
tlans l'intere't de not re pays. · 

'~ Il reste pour la Belgique une <l~!es~i~n ~'.h~~meur.~t de gta~-· tle imr,ortanee,. par laq~,tetle il a deja ~te fa1t d e~ra~ges SUJ!POSl• tioM : je veu~. dh:e· le chpix 'd'uu pnnce.. }\'! ats, a ~et ·guru,. fe congrcs· mrtional con;:oit que cc n~est m au · g?uY_e~n~m.ent provisoire, Ill UU cornite· diplomatique, a JlTCn ... drc, i'lnttla.it~r •. ("e (1ue I'un et l'autre ont a fa ire, c'e..st d'etre prcts a ap1'uyer la d~krmination du congrcs,qt~i ~aura concilicr, pa.rson chuix, les' wt.<.4Cts, la di,gnite ·et l'iud6pe11dence d~ la Belg1que.'' l .. es joUfll<I\IX de P.aris di.scnt que le priJtCe l. .. eopold doit ctre ~PI e!IC au tri}ne de la Belgiq.ue, et que pour oJer a Ju France 
im.t SI'.Jd de jalousie, iJ evousera lp~e. d_CS- iille~ UU TOi citoyen •. l .. e man~ hal Gt>ra_r<l 1 compliment.P, dit-on, la princesse M .. rie sur son rui<r~a~~tei on avenemept l}FY:h<!in a la COJtrqnue, 
- PnussE.-UJlC retbc Je Francfort dit f!llC pour oter tout sujd de jalousie t'i ut1e puissance ethmgc.re, la diete d.tAllemagne a decide que. les tiuupes prussiennt>S evacueraieut. lii t1nterf'Sse· o(~ Luxembauri, et seraie11t. ren1 plaC'ecs par des troupes dt: Badt>~ d"Hanovre et ot,s·viiiPFi auseatiq•tes/ · : · Une JeHre tle 1

Berlin dn 27 cicccmb'.c, contredit le bruit qui avait couru que le roi de Prussc al ai.t donnerune constitution a ~-es S1:.1jets' sa maje&te a seutement convoq ne les e1ats provin.ciaux, tk->s{ttleis doi \'ent se f(u·m<>r le.s 'etats genenux . 
. PoLOGN E.-n ... v ·a ~T peu d'ordre dans les dates, qu'il regnc,. -sinon de 1-a · conh''adiction, dia moins bean coup de coufusion et o'obscurite oans les demicrcs nou\'cllcs de Pologne et del Russie.. . - . . 

Le 5 Decernbre, le. ~.ene.ral Cfilopkk} fut c!lJHg~ d~ corn man~· Ilemcnt des ~tr~ 'JJes'iW <Jes o-.ardes uafionales~ sous Ie·tiire de .dictateur. Dan·s une prccHuna1 ion, il defend sous peinc de mort it tout individu de pa~ser les fronticres a\"ec des an1H s .. . D"apr~..s une lettre de· ·V:a~sovie d ·J 6, Iorsque le general Kra·· ~i11~Ri fut revehu ~t "~arl'ovi'e avec ses troupes, le peuple demanda 
to.~l _ntOfl. a gr.ands cr!s., ~1~\is le goU\'Cf!l ~le_nt j)TOYisoi ·e l'nyant 
}HIS sous sa protection, 1l parut 1-t.n: le balcon de· la banoue ha-( ran¥ua I~ n;~Jtitude, et luiJappcla: lcs campagnes hot;or~blesqu·tl avu~t f.cutcs co~u.ue cofonel des Ianciers de la garde de l'em~ l'ereur ... apbleon. Sur q_uoi le p_eol.·lc s'ecria: " !ve la France! ~ i ve le geueral Krasht~k i !" ' · r .. . . 

U ne l.ettre de Tilsit du 7 :~ . ·· .Les re,·.ol1tions marclient a ~as de "::ant. D'ap.rcs ks nou r~ltfes qu~1_ :'t~~~Js n·ce·vons de· Wil· 
:1 (en ntale .de la. Litb.uauie~) l~ii.t~uru.; ..... ~·.tm y c..~i t;eilcrale. Lt.~· . ,.. . • c· • ,. • ~ ... · ... t.,, .. • .... 
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~tm 'aits re ;Univl~sHe ci les bour/!eois ont repris Ies conleurs Jtationales. Le nom magique de Lafayettte est dans toutes les,! Qoucbt's. Les cris de " V i\·c Lafayctte, et son aide-de-camp, Chadzko, not re brave com patriote," se font entendre de toutes parts. On dii que le gouverncment provisoire de. Wilna. est. compose de MM. Hemer, Jf;an · CJ1adzko, et J. ~a1atlljrsk1, et que les commuuica ~onJ SDnt dc·a etablies entre 'Vilna et Varsovie. La desertion ~l.P~s l(<Hrn~e lithuanien tc est prorligieuse.''' Nous ne savons sotrs qnelle date inettre le paragr .... phe ~ ivanf qui contrctlit le precedent:" Nous n'avons pas encore appris n'il y. ai~ eu ancnn mouvement insurrcctiqnnel hors du roy
aJJIDC (moderne) de Polog-nP-. Lcs ph,Is grandes precuht:"' :> ont e'ic ·prises dans le grand duchc 'de Posnanic; ·et , l'a~triche " beaucoup de troupes dans la Gallicie. 

Dans la Lithnanie, la Voihynic et la Podolie, · il y a de nom~ breux germes d'insnrrection. De ces trois provinces la Volhyn~e est rcganlee comme la plus <.Hspo~ee a se sou lever. Elle s'cst qe tout temps ilisting-uec par son courage et ~on patrioti£me. Cc qu' suit est datee des fron.tieres, le I I Dcccmbre. "Tout le royau(ne de Pologne est cn}tat d'insurrectinn. A Varsovi~ ii s'e t organise plusieurs clubs,_ qui' envoi nt le.urs emissaires clans toutes les provinces, et probableme11t leur Jais:sent pa~ser lcs frontiercs. Presentement uous n'·tv( r:s aucune nonvelle qt elconque de l'nrmee de Lithuauie, oa de l'interieur de la Russic." · Le conseil administrateur. d1'-ja ete change trois fois. Le peuple atten~ avec anxiete des nourelles de St. Petersbourg, · fu deux ci~oy' ~s h~rilis et prud~nt.,, M.\-1. Lubecki et Ostrowski Ollt cttei\VOJ,CS~ COffilllC deputes, ponr reclamer J(accompJ.issement des assurances: donnees aux Polonais par l{empereur. ·Iexandre, ~' l'ouverture de la premiere diete. 
·'11 est dit, daris des lettres ~e ~arso\~ie;' dont on ne dt!.nne pas la date, que lcs troupes russes Jeyt arnvees, ou sur le potnt d'.;ti'-· · rjver sur les frontiere.s de la Pologue, se moutcnt a .enriron 160-000 hommes, distribtH~s cornme suit: ' ' 1. Le corps de Lithuauie, commandc par le general Rosin t.\ont le quarticr-gencral est <\ Bialy~tort, consiste en 55jjoo . hommes, y compris une division de hussards cantonnec pres t!c Kowno. Ce corps n'a que deu:rt brigades de ca\·alerie, l':me 9us le comrr!~ndem~nt du geueral 'Vlod~ck_, dont la defection (ann?ncee ~aus des l~tt~~s . d'uw:. date antchi~ure,) n'est pas coufirmee. 
··2. 'Le ~enera[ Pohlena, qui' commande 40,000 hommes est deja a Wilna avcc gnelques regimens. et le reste du corp~ est 1 

sur le point d'arriver . 
.. 3. S Hl frere, qui commande nn corps de la meme force d it .. ~t1e arrive da.ru; le gouVt:rucment de .\Husk. ' t 
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f. I .. e corps du geiicrai UotlJ, \'t;Uant uc fa ~ 'I o1C1anC', est· ~J' .. 
tivc dims la PocJolie. · !., 

· .Dans le. corps du gPn~ral Rosin, prcsque tpu~· _Ic~ colo~e ~ 
thnfuutene ·soHt polona1s. Dans la mas_~e des ofli~1ers et dt!f 

soldat!", lt's deux nations sont :i-peu-p~~ en notnbrc .e~a!. 

on tai1 dt1. grands efforts a Varsbvte ; to us Ies m1htanes oht 

f'U ordrc <!c joi.ndrc leuts clrapeaux, et les gaides n~ionaleW 

~1or.ganisent ayec rapid it~. L'armei! reguliere se mon'te'ra bieu: 

1ut a 50,000 homines. Les officiers, ' les etudians, travaillent 

voloniaircment aux fortificntio.ns, et plusienrs des riobles oni 

offcrt de gran des coniri but ions en argent et en joyirux. ta 
popu1n1ion juive, daris tout le royaume, s"a.r.me avec un zcle 
ex t raord · naire. 

La red(Htion de l&;t for1eresse de ~f odlin est confirmce; maH 

~6tis ne savonS' que-1 fond ii y a a fair~ sur l'article suivhnt, au si" 

~onne sau'S date: ,; ll est dit dans le JJ1essrf{~tr des CJ.ambr'es, 

que Jes- derhiers aHs·de Varsovie confirment la: J!OUVelle rr'c;u~ 

JUecedemrlJCht, qu·une division de l'armee lithuanicnne, forte 

tle 25,000 du 30,000 l!ommes, s'etait t.leclaree en fayeur de l'in· 

dependance de' la Polbg"ne', et !-JUt' le regiment lithuanien dd la 

garde impcriale, qui a·vait accompagnc le grand due uans sa re·: 

1 mite, eta it TCYe'nu it V ars'ovie. ' . 

Si quelttue chose paraissait conflrtner cette nouv~lle, ou' le ~ 

.r,umeurs d'insurrections hors du present royaume d~ .Poiogtit, 

~e· serait le Jiatagraph~suivant ~ "Par un nka~e dO. Jj Decem·. 

bre, sa mnjebte l'etnpereur, a do~rie ~it marechal comte Diebitscb, 

le '~om~'andetneht 'en che~ de r·armc~ q\Ji s'assernble sur la frofi.! 

tie~e occidenta1e de l'empi.re, avec tons Ies pouvoirs et prerb

gativP.s~ attaches a cet office. En menu temps, sa mnJeste a rm .. 
clare les goznxrnemens de Grotfh~, Wilna, Porlolie et 'Volll.Ynfe; 

ninsi qut la province de Byalistock, en elat de g1,erre~ et Id a 

places sous /'administration du commandant en chif.'.' 

];a garde russe, de 40,COO hommes, devait etre pt~te a pa:rtit 

(~e St. PetersbotJrg pour les frontieres de la Pologne, le 2~ Dt} 

cembre. Le gou\'ernement est determine a envo~yer des fbrtr~ 

P.r~ponder~tes ~n Pologne, et a sup primer l'insnnection, coute: 

qu-I coute. · 
<;>n dit Q11'il;a ·ete re'c;u a Berlin; une proclamttlion de'l'em

Eer~ur Nich~fas, m) sont annonC'ee·s les mesor~s' les ' plus ene\ 4 

giques pour la sn ppt~ss'ioiu:le l'instn\'ection polorl~i$e'. • 

. L~ diete <J~ P.ologne s~~st ouvertc le 18. ~e prjpce CzatfotiS

k t~ a ~te elu president cfu seb~t, et le comte 6stro~ ki, inarer.hat. 

ll)e~ la diete. ·Le eneral Chtopicki a rf"'nis tii di~te fa dicta

flu~e .;· rnais 1e 2~, ~lie lui a ete confiee de nmtvean, et ·j[· tui n ete' 
~lf~(!nnt un comJte de la cha'mbre, pmrr l'aider rle ses'cotl~il~: 

___ _:.. :u~ 25 deccmbre, ~'apre.s la Gazette de" Va'rso1:ic de· cc io.ut'~' 



Ill 
!a nouYclle etant ~~riv ~e en cette vi le, gue r·e~.P~rcur (le, H·u~ 
sic avait ordonne ~u corps du general Rosin ~'entrer en Po
]oCTne, le iliceateur a envoye son aide de-camp au gt~neral, p'~tr lui declarer qu'aussitOt que l'armee russe passerait les fron
'tieres de la Pologne, it onlonnerait aux troupes polouaiscs de 
s~avancer contre eUc. ~ , , 

On disait a Varsovie, que le 'corps lithuanicn av~it eu orpr.e 
de s'Cloigner des frontieres de la Pologne, pour etre remplae~ par les corps russe~ d~s generaux Sacken et Paplin. 

Russi~.-n ·y nviiit eu quelques dcsordres a St. P~tersb~urg, 
~ais de pen de consequence; et il y a peu de fond a faire sur le 
br'uit1 qu'on disait venir de Vienl\e, qu'il y avait eu a Moscou, 
p,ne l.n ·urrectioo, uans laquellc 'plusieurs offiders 'generaui 
tw?~ent ete tues . 

. lTALIE .-Les jou.rnaux franc;ais font mentio~ ; u bruit .qui 
~CQurait a Rome, que la majorite des card" naux etaient <.lete.r
mines a donner l.eurs voix . au cardinal Fescl\, archeveque (le . 
I.~,~ons~ et oncle de Napoleon. , 
·· .Le Courif'r Franr;ms dit que le b:ruit_ u'une insurrection <'• 
Home semble confirme. Une Iettre de Genes disait. q11'il et:1 :, 

· rrive un courier de Rome, avec la nouvelle que les haui~ a~·~ 
~'ctaient insu rges, et a vaien't demande une constitution ') h 
r;'attcndait que 1c:usurrection aurait lieu prochair\cmel'• d.1. ~ 
t 'te l'ltalie. 

EsPAG .~ E ..:_ 11/adrul, 20 Decembre.-Dcpnis qt~e f~ derni~r 
\:hangement surverh1 sur !'horizon politiqrre de l'Angletcrre esl 
'con nu de notre gouvernernent, il y a ' e'u plusieurs co11seils de 
.cabinet., pour interpreter, s'il ~st possible, le langnge cle la pro· 
clamation roya'e datcede Valencia, lP. 4 Mai, 18J et daos la4 
quelle sa majeste promettait a ses fideles sujets '~ qu"ilrcuniralt, 
,rtussitOt que possible, les reprcsentans legitimes de la nation, 
d~apn~s les formes ecrites des anci'enn'es lois fondamcnt::-.lcs:• 
1ais cette prom~esse n'ajam is ete rcmplie. 

ANGL£TEnne.-Le parlr.meut a ctc ajou.rn4 dn 23 p;crmbre 
~n 3 F'evrier. n:tns la ilerniere seance, Sir ·.rames Graham d 
~ait une communication .importattte a hi chamhrc des corn· 
rpun~s, an 5ujet de la reforn,e pjlrlementaire. 11 a clit qne le 
minis;ere~ quoiqye persuade de)a difficulte ue J'entreprtse, Ytl 
}a pr(!sentc constltntton de la chambre des communes, ctait rl•!· 
t.ermine .a mcttre en ava.nt ~a grand~ _c.!'n.r'c ~e la _rcfonue rm(: 
lementaue, sans recounr a une dt .. solut on; ma1s qne s'il iic 
reus!}issait pas, il croirait de son tle,·oir tic con·~~iller au sr)tih~ ... 
rain de dissoudre le parlcment et d't•tt appellcr au pays. 
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JYapres uuc proclamation publiee dnns la Gazette de Lon: 
/ 1t'S, il devait sortir des otdres pour enroler des homrnes, afi,ll 
~de rernplir les places vacantcs df'.n la. !Dilice de la l"Gnimle-
·Bretagne. 

IRI~ANDE. Dublin 20 Decembrr.-Hier soit~, Mr. O'Con
nelJ a fait son. etitree p~blique clans cette ville, a son reto~lT d'Af\
gleterre. Drpuis le matin, . lrs uiffercnts corp§ de mctler de la 
ville s'ctaient assembles le lon<T du chemin de Howth a ·Dublin, 
chacun portait des drapeaux t:-de {;ouleurs y~rte .et orange, sur 
lesquels etaient ~ns_crits une · va;-;,·.1~ de m"'Hos, et entr'<mtres 
ceux- ci! " H evoGation de t'P p' •·• ' P':irs- po!..r:t .de separation.: 
:}}union est la force: Vive G,.i.·: ·,· · ~ 1 V: L'~:.,..i·'c clVilc et-re-
1igicuse: L'lrlanue revoit u·,~ ,. ;..,F· ~·:, c:{f"nt chlri~: Liberte de 
h presse: Le roi et la constitut:or.. '' :. :: '-·"''it atis~i £'vr les mun 
·4cb 11Iacards, ou on lisait en gi"OS car~.d~ru..,: •~ 1'~ f\- ocut~on de l.'u-
'''":s : Em<!!1.d.pa~:o.1 des Juif~: Aboliti~n J<> l'esch•vage: L'lr· 
''.toe cc 1~CC die devrait etre.'· . Il n'y avait p~lS moins de 
~ .. n.r0~' 1 c:·wnlles d'asscmblees. Les' gcns de chaque metier ma·· 
C~!ll lC'Ui en ~orps et rcg.uli~rernent., tl. ! 4air ?c f'atrick'~· J{alJ ~t 
·Oony Uwen, &c. Le!i ma1sons des rue~ ou la proce.·swn Jlassa, 
~ ~ta:r nt en partie illuminecs! 

'nor~ VAR · e~t ' mo~·t ·le 17 DC·cembre. 

1-I!iriee :-a St. Hyacbthe, le 8 du·courr , ~~r. Nrt"rcisse BoiY.tN, mar
chand, a Dlle. tiisabeth M.au -:..E~; 

~ t· l!.eme jour, a 'Beauport, J. BouFURD, rcr. Notaire, a Dlle. Cathe
ri.: !·'El'IN • 

. ...\.Montreal,. It ·N, Abner BAGG, ccuyer, a Dlle. M~rie·Anne MtTTU

~ERGER; . 
Au meme lieu, le ·14, Mr. B. F. McDcnu.'Lu, · ~arch .. and, de Q.ueb~c, l 

Dlle. Sophie BLACHE ; . . 
Le meme jour, a St. .}lenoit, ·par Mess~re FF.LI~, le D~. •t. Mo.R~A.U, d~ 

St. Laurent, a Dlle. HENRIETTE, tille de J. B. Du:MOUCHEL, ecuyer; . . 
~ · 'Decedes: A la Pointe Gondola, N. B., le 212 de -janvier dernit-r,- Mm~ 
veuve_HARRIS, agee de 108 ems. El1e la}gs~ 6 enfans., 21 petits-enfans, et 
SO arrJere-petits-enfans. , . 

A Bop.r.herville, le 8, ~ I' age de 6~ · a~~·i. ':Dame M arie An ne idelaid~ 
TROTTIER, D~sA~,.,.IERS, HUVe de feu .Pierre Lat~h~veque,, ecr. l 

En eett~: v1lle, le 11, a l'age de 26 ans, Jl;hue Sophronie RicHARD, 
epouse de l\1. Toussaint DuMAS, marchand. 

'commission~e ·:--Mr. 'rhomas BunR, A.Yoc;;~t el PI'OC~t~ur. 



L'OBsERV ATEUR. 

~OME If. SA~fEDI, ~6 FEVRIER, 1831 

HISTOIRE DU CANADA. 

(CONTINUATION.) 

1\l. '\Vu,u A~rs eta it atissi charge de defendrc la cause per
. nnrwlle du gou\'crneur. "J.Ja terrible affaire de 1\I. le treso· 
rier CocHRANE, dit M. Ducalvct, <lans ur.e ]cUre a Milonl 
2ydncy, intrig-ue et pcrplexc furieusement !'esprit mal ras i~ 

'du p-cncral Baldimand. Votre srignenrie a du lire, dnns les 
m·chivcs de Yotre bureau, le tissu varie des eirconstances qui 
'caractcriscnt cettc etonnnnte transaction. Oll lcs fortunes le:\ 
mieux etablics des negocians de Qncbec ~ sont W'Ill!CS se hri- I 

!-CT et se puhcriser de f~IH.l en comble." Ce grand proces etait 
':tlors pendant clans 1cs tribnnaux d'Angicterre. Plusieurs par
ticuliers, outre 1\1. Oucalvet, avaient aussi 1 ort~ contrc le gou
"\'erneur, clans ces cours, des actions en dumnnt~es, pour <tvoir 
c!te crnprisonnes a tort. lis obtinrent jngement contre lui, <·t 
les dommages et interets auxqucls il fut colhlamr.c, lcur furent 
payes par le gouvcmement. 

Ccpendant, so't que l'adrcsse du cunseil Jegislatif de Que
bec cut eu plus cfcffet qu'cllt! ne !:.emblait meriter d'eu a voir sur 
'!e gouvernement d'Anglcterrc, soit que de lni-mcmc ce gou
,·crncment ne fut pas dispose a acceder, du moins instamment, 
nux \'reux de ceux des habitans de la colonic qui deumndaieut 
unc constitutiull plus couformc a celle de la metropole, il fut 
'lecidc que le Canada continucrait it etre gouvernc pendant 
qudquc temps encore, d'aprcs l'acte de 1774; malgrc qne fex
perictlcc cut dcmontrc que cct actc n'etait rien moins que pro
pre a fairc le bonheur fl'une colonic britanniqnc, et malg-rc que 
les predictions de cenx qui s'etaient monh cs oppo~es au bill, 
1ors de !'a discussion dans la chamlJrc des communes, se fus"ent 
de tout point realisecs .• 

• c Voxci les noms rles pf:rMrmcs de marque qui s'eleY~rent le plus "·i
·ement contre les suites funestes de ce bill, dans la r.hRmbre hasse dlt 

parlement: le t'onseiller Dus!fnw, depuis lord AsHBUR'l'O.N, M. le chevtt
h~r MAcxwoaTu, M. Thomu TowNSf.ND, M. le chcnlier SH!LI. ·, M. 

TOME H ... 0
• YIJf. 15 
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. ,La question d'un changcmcnt fut neanmoins agitcc d~na I~ 
parlernent; on y parla de diviser le Ca~ada en d~ux prov!nces, 
comme on avait fait de I'Acadie, et il fut nommc ?" cot!llt~ de 
cinq mcmhrcs pour preparer I:s rei{lern~ns. qu1 para~tnnent convenables aux possesswns qm resta1ent a l1~ n.g-letcrrc sur le 
contin<>nt americain : lord GnANTHAM, presulent, et lord 
S·n>NEY, M. PITT, M. JE.NKINSON et M. DuNnAs, compo
~crcnt cc comite. 

Le scul acte de j11~1ice que l'on crut ne ponvoir refuser plus 
1nngtcmps aux habitaDs dn Cnnada, fut le rappel dll general Haldimand. Ce CJI!C n'ons avons rapporte de ses actes d'auto
riil~ suffit pour de.montrer combicn il etait de lui-memc porte A 
la tyrannie, onjusqu'a quel point ceux qui l'entourraient, et ea 
qui il avait mis sa confianrc, avaient su lui pcrsuatler que lcs circonstances cxicreaient l'exercice d'un }Jonvoir arbi1rairemcnt . "" rit.;oureux. S'il en faut croire M. Ducalvct, l'amour des ri-
che~ses llC Je cedr~it pas chez lui a \'arnollT du pouvoir a1JsoJu; 
et sa cupidite n\~tait ~~s trcs scrupuleusc sur les moycus de se 
~a1 isfairc. t 

Pourtanf, &i le general Halclirnnnu fut reprehensible clans 
son admini.;tratiun; s'il se fit detester a juste titre par le plus 
grand nombre, comme hornme public, il etait douc, comme 
partict:lirr, tle quelques qnalite~ recommandables. " Cet 
hommc, uit en substance, dans ses memoires, !\ludame de RE1 4 

DEs Er., cet hommc, qu·on nons avait represente comme intrai· ta1)!e, fat pour n:oi et mon epoux nn ami sincere et genrreux.'' 
Il fit en cffet tout cc qt!i dl~pendait de lni pour augmenter ie 
,{.>ien-f-tre du general de Rcidesel et de sa famille, et pour leur 
1endre le sejour tlu Canada aussi <1greable que le!J circonstan· 
~r" l<· 1~ermettaieut. Le merr.c uuteur Je loue encore, et pcut
etre arec raison, de son gout l)OUr l'a~ricultnrc et pour lcs cm· 
pel!issemens de !'architecture. ~nfiu, plusicurs des onion· 
r.allCCS pnSSCCS SOilS son administration tt>ndaicut evidem.mcnt <i 
ava·1cer la prosperite agricolc t.t commcrcia!c du pays. 

L 'administration d~ la provlr.ce de Quebec passa ad inllrim 
('l.llre le~ .mains du l~cntcn<mt gouvcrneur Henry Hamilton, q11i :>e trounut SliT },~s heux. M. Hamilton avait ete officier darts 

Dtrdd HAR'r:LEY, le colonel D.ARRE, le commodore JouNSTONE, 1\t. 
DE:1\IP3'I'::R, }.11. E\1mu~d BurtxE, et ~1\llres. Hots du parlewent M. le 
hHon 1\,ASJ::I:r.:s, 1\1. Hr:v1 J\1. LoTBINlERE conclamnerent hautemcnt ce t•ll, uont 1ls lheJit·eut l'i1bus t;t les ouites. » Vuc.&Lv:cx. 

. t u D'APnz~ l'estimatiot:J pu1)liquP., le gen~ral H.aLDI.l\IA~D a thesa,;a~~ ;). ~Uebec U(le ~Q.mme de 200,000 l~nes sterli(lg, u~ja :;agement voiturec, e_t ne.ureU:i..!meot r~muu.e dan.t la Sul8se, ~a pn.tri~, {J:tr unc po!iti'lU~ ~t:,_ .uorn~.e. " 
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l;armec : il clait gcueralemenl honore dans la province, beau ... 
&e de ses qualitcs estimal>les, et des principes libcraux Uont il 
avait fait prenve, en presence mcme du gonvcrnenr gcnfral. 

I. .. e premier des actes lcgislntif." passes sous son administration, 
rn 1785, fut !'ordonnance'~ qui regie lcs formes de proceder 
clans Jes COttrS civiJcs de judicature, et qui etablit les proccs 
}Jar jures dans Jes affai_res de cornrnt'rce, rt d'injures person· 
nellcs qui doivent etrc compensec•s en dommagcs., 

Cc1 acte, surtont, pour ce qui regarde le prod~s par jnrrs, 
eta it demande depu is lolJ~tem ps a vcc inr-tanct", part iculiere· 
1nent par les habitans anglais de la provi:iCC. 11 y est onlonrte, 
eratr'au1 res choses. '·f) lie clans to us proccs ou afiitires de pro
J>rictt~ <'Xccdant la oommc on valt;ur de dix 1i vres sterling, il 
~era l,rc~-cnte a l'un quefconqt>e d<'s jugcs, par le demandeur, 
unc declaration contenant Jes motifs de sa plaintc confre le de
ff'ndeur. et que sur l~ordre du juge, le clit dcmiwdeur ,.btirndra 
du greffier de la conr un ordre de sonimation ou d'assignatidn, 
daus la langue du dlfend(ur, c'cst a dire en l~ng-ue franc;aise, £~i 

le defendeur t•st franc;ais on canadien d·origine franc;ai~e, et eu 

langue anglaise, si le defendeur est nnglais de naissance ou 
d'origir.e ; t que tous particuliers qui auront des proccs, dans 
Jes cours des plaidoyers communs, fondfs sur deftf!s, prome-ses, 
cngagcmens et conventions concernant le commerce cHtre ne~o· 
cians et negocians et entre marchands et marcbands, reputes et 
connus comme tels, d apr~s la loi, ou con~ernant des iujures prr· 
~onnelles, pourront, a !'option de rune des partie_s, ohtf'nir qu'ils 
floient plaides devant un corps de jnres, dont la majorite d~ 
neuf sur douze sera competente a rend re jugemcnt, et que ces 
jnresseront.Anglais dans les affairesentre suj<.ts ncs dans lcs iles 
britanriiques, ·ou dans les colonie~ angiabes de l'Am:hique; 
'Canadiens, da!JS les nffitires entre Canadicns ; A nglais et Cana
diens en nombre egal, dans les affaires entre anciens et non\·canx 
sujcts.-Ccs jures doirerit et re pris dans ,lcs villes de Quebec 
et de Montreal, leurs fauxbourgs et leurs b:mlieut-s, sur une 

liste faite aunucllemeht pnr le scherif, cle tous les particulier~ . 
1egalement capabtes de servir coi11me tels, (c'est-a·dire payant 
quinze livres, courant., de rente on foyer) :. de cette li~tc gene
rate, le greffier Joit en faire deux scparees, sujetes u etre cxami-: 
lH~es et corrigees, s'il est 11ecessaire, par les juges et le sche- . 
rif, l'une des uegocians, marchand~, et autres, legalcment 
capables de scrvir comrne jures speciaux, et l'autre, des au-

:f: Le bot des legislateurs ne nons pur~tt snse-eptibfe d'aueuncfoute. n 
s'agissait e\•idemment,. daus Jeur intention, d'une realite, et 1100 d'une 
fiction ; et feindre, comme il parait qu'on l'a fait ces anneu derni~re 1 

que des rarens apprennent ~ leurs enfans une langue qu'ils ignorent tQta;

l ment, e'e.st, suivant nou-w. tomber dans Fab&urde et le ridicule.. 
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tres parti~ulicrs, de differentes pro~essio~~ et! meti~r~~ pour 1ft. 
jurys communs. Une autre ues . dtsposth?ns pnnc1pales de 
cette ordonnance est qnt",. " da~1s les affmres, de comm~rce,. 
(pia idees devant des j:Jres,) on aura recours, clans tontes les 
cours de juricliction civile de la province, aux formes vonlt.rs 
par If's lo's 'uglaiscw, q~ant aux temoignagnes et a la ~TCU\'e 
des faits." 

(A Cor;tinuer.) 

VARIE'TE'S. 

f/anectlofe snivante dn Dr. IhJAf'K, m'a etc racontcc pat 
1\1 r. Dcnjamin BELL, anteur d'un systeme bien con!m de chi-' 
rurgie, et il m'a assure qu'il l'a tenai~ de feu Str Geor.gc 
( ' L.ARKt, de Pennicuik~ qui avait ete fbnoin oculaire d~t faiL 
Peu apres la publication de l'ecrit ot~ :Mr. C AVENDISH calcu
lait par approximation la pesanteur specifique dn gaz hydrogene. 
('t dcmontrait qu'il est an moins uix fors plus leger que l'air at
mmpherique, le Dr. Black invita un nomhre de ses am is a sou per, 
t·nles informant qu'il availnne curiosite a leur montrer. Le Dr •. 
H UTTox_, Mr. CLAnu:E, d'Eldin, et Sir George Clarke, de 
Pennicuik, ctaient an nombre des convives. Lorsque Ja corn· 
pagnie invitee fut urrivc,e, il la fit passer dnns une cha.mbrc. IJ 
y ava.it uu a/lentoi!J· de ~eau rempli de gaz bydrngene, et lors
ctu'il l'eut lache, ii monta et adhera au plafond. On crut se 
rcndrc aisement raison du phenomene : on se tint pour assur:e 
qn'un petit m noir avait e(e attache a l'allentois; que ce fil pas· 
sait par un petit trou dans le plafonu, et ql.1e quelqu'un, clans la 
chambre d'au-dessus, en tirant Je f:il, clevai( l'allentois, et le re
tenuit dans cette position. Cette ex plication. paraissait si plan-_ 
sible, que toute la compagnie en flit sati~;faite, qnoiqne comme 
beaucoup d'autres theories plausiLies, elle se trouvat ab$olu
ment ma fimuee ; car Iorsque l'allentois fut descendu, il fut 
pronve qu'il n'y avait ete attache aucun fit. Le Dr. Black ex· 
pliqua a ses amis etonnes la cause de son ascension ; majs il 
$'occupait si pen de sa reputioo et de rinstruction du publk, 
'J.U 'il IIC pa.rfa)arnais meme a SCS eferes de cette Cllfieuse expe
rt~r~c:·, et 1l s ecou la plus de douzc ans a vant que cctte pro· 
])rtete tlu gaz hydrogene fUt appliquee a !'elevation des bal-
vus, par ~fr. C.u.A RLEs, a Paris. • • 

Le ~elebre CAVEYDISH, etait froid et timi<le a un point qui 
P.on~ai_t passer cbcz-lui pour une maladie : on le mettait pour 
3lnst ~1rc hors de lui-meme, si on lu i pn!sent~it quelque per· 
!Ulnae lnconnue, OU si on !e donnait a d 'jtu..tr.cs, en ~a preiCUC(, 

'' 
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Qnllne un homme rcmarquable. U n dirnanchc soir, comriJe it 
se trouvait chez Sir Jose ph BANKS, tlans une chambre rcmplic , 
tie monde, conversant avec Mr. HATCHETT, le Dr. I.NGEN· 
uousz, qui mettait bcaucoup de pompe dans ses manieres, en· tra avec un monsieur autrichien, qu'il tenait par la main, et le 
lui presenta. IL fit une longne crnuncration dPs titres et des qua1it6s de son ami, et dit qu'il avait part icnlierement desire 
d'etre presente a un philosopbe aussi profond, aussi generate~ mcnt connu, et aussi cel~brc que l'etait Mr. Cavendish. Des que le Dr. lngenhomz ei'It fini, le monsieur autrichieri com
mcnc;a, et assura Mr. Cavendisb, qu'un d~s principaux motifs qui l'avaient amene a Lonures, c'etait cle voir et d'entretenir Ull 
des plus illustres philos~phes qui cussent jamais existe, un des plus grands ornernens du siecle. A tons ces discours pompeux, .Mr. Cavendish ne re pond it pas un rnot, mais se tint coi, les yeux baisses, honteux et confondu. Enfin, appercevant one ouvettnre dans la foule, il s'y precipita presque en courant, et 
ne s'arrt.ta qnc lorsqu'il eut atteint sa voiturt>, dans laquelle il. 
se rendit chez lui en droitc ligne. 'l'hompson, History O/ Clzcmislr.y. 

AMoUR coN JUG AL.-i\ pres que la chalcnr du comhat dans Jes rues de Paris se fut appaiset>, on vit une femme roder <;a. et la, et cxami~ter soigneus.ement chaque corps qu'elle rencontrait. l.:Jn monsieur qui avait epic ses mouvemcns pendant quelque temps, s'effon;a de la consoler, en lui faisant espcrer que son mari ctait encore vivant. " Non, repondit-clte, il faut qu'il 
oit mort; je ne l'ai pas vu clepuis le matin : j'espere que jc 

t rou vcrai son corps, car il a clans sa poche la clef de la. portc qui uonne sur la rue." . 

J}~x-roi Charles , le due et la duchesse d'Angoulc~me, la 
tluchesse Berri, .le due de Bordeaux, et leurs suites, ont assistc 
anx ceremonies rcligeuses qui ont ete sollemnisees avec beau
coup de pompe, le joiu de Noel, dans la c bapelle catholiqnc d'Edimbourg. Le cardinal Latil, archeveque de Rheims, a otficie clans l'apres-rnidi. C'cst la premiere fois, depuis le temps dn cardinalBeaton, qn'un tel dignitaire d l'eglise romaine of· ficic publiqucmcnt en Ecosse. 

On tlisait a Londrcs, vers la mi-dec~mbre, que le but dtt ''oyage de Mr. St. John LoNG a Paris, n'etait pas per~onneJ, mais pQlitique. Lcs amis des ex.-ministrcs, disait-on, avaient 
reussi a !'engager pour le.ur defense, et il devait mettre en ope 
ration un systeme trcs etenuu de contre·initalion panni la populace de la capitate de la France. !-ii ses efforts avaient ete conron
ncs . de suc.c.Cs, i! dcvait, a son retour, et re rete nu par le bureau 
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de i'inteliC'ur, et etre enycye dans lS~s ~istr,~ds agitc:;, ponr tOn-. 
tre-i7 riter lcs di!iciples cgares de ,, wtng. 

Rov A UTE' EN 1830.-Cette annce a He fable pm~r 1~.--s 50V

'\'Cf:lifl§ : 'l'rois sont morts : le roi d'Aglt·terre, I<• rot .de Na
ples d l<· pa pc. Trois ont etc chasscs de leurs ?mnaHU.'S: .le 
roi de F'ranc(', le roi de Saxe et lt> due de Brunsv. ICk. La rrtne 
de Porturr<tl s'est vu fermer l'enhee cle son royaume ; le roi det 
Pays-llas

0
a perilu la moitie du sien; et deux trones, ceux de b 

Bl'lgique et ue la G n~ce, sont vacants. . 

On })Cnt compfcr, dit un jo~rnal recent d'Ec~imbourg, '?r: 
l'autheuticite des a:1ecdotcs smyautes : U n dtmanche sotr,. 
uernierement le due ue Bordeaux etait importune par ~a 
rreur, qui vot~lait qu'il jonat avec cl le a. fJ.'!clqJte petitjeu dont 
clle you la it s'arnuser Il s'y rcfusa otnmat rement ; et sa ~reur 
Jui ayant dem:mde la 'raison. de SOI~ r~fust il.l~i rcpo.ndit: "On 
duit respeCt~r les usages .; l on ne .JOUe pas ICI les d.uncmches. 't 
Depuis l~arrin~e de I· famille a fJ olyrood, il ~st arrive qu'un 
jonr, etant a tabte, rcx-roi demanda a quelqu'un de la corn· 
Jmgnie s'il varlait l'anglais ; sur qnoi le pelit due de Bor
(~eaux dit en ri.ant :. "Oh oui, Mon!aieur parle si bien: l'anglai'la. 
tiue lcs Ecossais ne l'entendent pas.." , ' 

Pupulalimz des principales t'illrs d' Ecosse.-En snpposant 
ne depuis le rrccnsement tle 1821, la population de chacune

des principal~s villes lrEcosse ait augme1 te de quelques cen· 
taines d'inrlividus seufemeut,. on en compterait presentcmen1, 
clans Glasgow, 150/00 ; Edimbourr, 120,000 ~ J>aisley, 48,-
000; Aberdeen, 42,000 ; Dundee, 31,000; Greenock, 22,000 ;· 
Perth, 20,000; Leith. 19,000 ; Dumfernland, I4,COO; Kilmar
nock, 13,000; Inverness, 12,500; Falkirr{; 12,000; Dumfries1 
11 ~500; Montrcsr, J 0,500; CampbeHon, 10,000 .. 

~I <le 1\lontali,·et, ministre de l'interieur, a presente a l~t 
dtambrc des deputes de France, un prcjet de loi pour rendre 
Ic Pantheon a sa premiere destination., et en faire commc ci-de· 
vant le receptacle d cendres dt>s citoyens illustres. D'apres
~c projct, les honncurs du PantheG>u ne semnt accord.es a ceu:t 
f{lli les auront merites, que dix ans apres lcur mort, ou lorsqnc· 
le j.ugement de lt urs cohtemporains aura ete confirme par l'o· 
pinion d'unc pnsterite prochaine ; mais it sera fitit une excep
tion en favcur du General Foy, de M. MANU Er;, du Due de
L}.ROCllEF.otrcAuL'F-LIANcounT, et de M.)lenjamin CoNs· 
'tANT, .dont lcs rest.es seront ~ransportcs dans ce magnifiq,u.e 
Mcf uauc; le 29 J mllct procha1n.. - -
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ubsizlut pourlts coUt'trlurc s d~ l.t.-U n cor;csporitlanl aui:~ 
· ~cril que dans une charnbre froiue, on pent dormir chaudc:: 
'1Tlcnt avec seulement un drap et unc couverture de laine, en 
convmnt soignenscment cette den iere d'une conc.he de neige. 
On l'a essaye an·c ~liCC(~s, a ~J.mtpcllier, en V crmont. dans 
11ne gramle st.tllc de dansc, par une nnit tres froidc. On rc
·courut a cct expedient en consequence du grand nombre de 
·personncs qu'il y avait dans rlwtdleric, auxquelles on ne pon
ndt fournir des I its completement garnis. u n ami, qui ctait 
<>fficier duns la nh-olution, desire que notis ttjontions a la com
munication ci-dessu!', qu'il fUt uoc fois contraint, apres nne 
marche lon~ne et fatigantc, d<.ms !·hi \·er de 17"97, de concher la. 
nuit r.-n plcia air, avcc nne simple courerture de laine pour tout 
-abri; qu'il neigea beauconp durant la nuit, de sortc qu~il "e 
trou,·a tout couvert de neigc, excepte l'espacc que la chalcur de 
15on halei.ne avait tenu otnert 'is-a-\-·is de sa bouche, et que Iors
qu'il se reveitla, Jc matin~ il etait tout en SllCilfS. c:est ht l'e{:. 
fet, bien connn des cultivat~urs, ·qn'une chute uc neigc n ~ur la 
terre. Dans lcs pays ou ·des villages entieas sont qu~lquefois 
couverts subitement par des avalancbrs, il arrive des faits cu
riellx de ceHe nature. Jusq••'ou ces 'fitits peuvent conduirc <i 
.des mesures d~utilitc pratique, c'e~t -cc que nous ne pretendrons 
. pas dire. Ceux qui da1.s cettc ville son1lrei1t du manque de 
couverturcs de laine, pourraient y supplt!er aisement par unc 
abondance de couvertures de neige; mais s'il survenait u•1 de
gel soudain pendant la nu it, 'ils n 'aumient pas lien de se louer 
uu substitut peu couh..-...Jx recomnmnde par notre correspondant. 

;I our nul de New- York. 

LA RCSSIE ET LA POLOGNE. 

A I' exception, pcut-e!re, de l'.t\ nglP.terrc et <le la =Frim'ct"l 
rhistoire modcwc n'ofi're pas till ~eul exemplc d'une antipathic 
'!Jationale semhhlble a cdle qui exi te de puis des siccles entre 
la R us~ie et la Pologne; et ta11ais que des evenemt.•ns recents et 
les pwgn!s Je la vraie civ . lisat-ion out fait oeaucoup p~ur di· 
minuer {~e rnalheureux scntimeut entre lcs deux pren1ieres naA 
tion!', il n·e~t encoje rien arrive vmrr rcconcilicr lcs deux der
nieaes. Ayant la mcme or.iginc, P,rcsque le n.cme langagc, ..t 
\'Olsm~, ks Russes et les Polonais fi 40nt jamais pu ,·hre en pai. 
les uns aVl'c les autres. Pendant un long cspace de temps, lc1 
Poionais ont '~u l'avantagc sur lcs Hus!:les; ils conquircnt etan
nexereut a !cur royaun:e des JlrOVinces qui origiuaircment 
\'aicnt appartcnu a la Ru~sie. A U!IC ccrtaine epoque, U!l fiis 

• \1 roi de Po!og li! fut meme proclamt~, • I 1oscou, czar d~ 

I 
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1toute la ·u us~ic d lt\ domination de[) 1'olonai5 sur .(ou1 le 'pn)-l 
'uurait ete ctab'lie sur une base soli<.h·, si re n'eut ctc de l'obs-
1inution et des prejuges de leur roi . . Pen apres, la Uus11ie 8e 

~ delivra de la puissaute ir1fluence de la 1.)ologne, .et commen~ a 
~on tour a faire des gncrres terriblcs a ce dermer pctys, rt re .. 
,conquit unc partie des provinces qu'il lui avait cnle\·re~~. 
J>ierre le Grand parut subsequemment comme le protccteu1', si
JlOn de la Pologne, du moins de son roi. ~ar S\S gu'crres heu
·reuses, il fit proclamer l't~lecteur de Saxe ro1 de Pologne. Eri .. 
·:fin l'impcratrice russe, Catberinc II, proil.ant du manquc de 
Yigueur dans la politique des puissm1ces de l'oucst de l'EtHOPe) 
Jlersuada au· roi rle Prusse et a l'imperatrice Marie Ther~se 
<1'Autriche de partager entre cux et elle la moitie du royanme 
de PoloO'oc. Le p~utage se fit, et la faib1esse croissante di 
gouvern~ment. polonais ne fit qu'accroitre la rapadte tle sec 
puissants voisins. U n second part age eut lieu, et le nom de la 
}>olognc disparut de la carte de I' Europe. 

Par ce second partage, la Prusse acquit 'V arsovie et lrs pre. 
'\'incrs circonyoisincs; l'Autriche, la GaUicie ·; et ]a Russie, le 
reste. Dans leur lutte contre les armees preponderantr.ufe 
leurs enucmis, et conlre la faiblesse et l'imbecillite de lenr ror, 
Jcs Polonais montrerent un patriotisme et un courage dignes 
des plus beaux tems de l'antiquite. N 'ayant pu sauver leor 
pa1rie, des milliers de guerriers polonais se jetterent dans les 
rang-s des armces fran~aises, rcpublicaines et imperiales. l.,'Jta· 
lie, l'Espagnc, l' Allemagne, et finalemcnt la Hussic me me-, fu
rent les theatres de leurs exploits glorieu~, mais mal rocompen· 
ses par l'egoi'ste et imprevoyant N apoieon. En se joignant 
aux Franc;ais, les Poionais ne sonp:eaieut qu'a combattre leurs 
anciens cnuemis ; ce qui a fait dire it madame de Stael, que 
"pour lenr pays natal, les Polouais se j1iindraient a qui que cc 
soit, embrasserait une cause qnelconque, et combattraient en 
paradis comme en cnfer.'' 
· ;\ prcs la chu:e de Napoleon, le grand Juche de Varsovie fut 

·don ne a la Uussie, par le congrcs de Vienne en 1815. La Pruss~ 
fut deJommagec de la pcrte de ses possessior~s p0lonaiscs par 
la plus grande parlie du royaume de Saxe et le~ provinces rh~ 
uanes. L' A utriche retint la Gallicie. I.Ja \'ille de Cracovie, 
qn'aucune des JHtrties ne pouvait s'adjuger c.onveuablenient, fut 
dccJarec villc liiJre. 

Peu apn!s la conclusion de la paix fTenerale l'empereur nlla 
V '· . t-1 ' en person ne a arsov·i~, afin d'ouvrir la . premiere diete polo· 

t.wi.se, e~ P.rono!Jcta le tliscours le plus remarquable peut.etrc 
qlll sortlt J8ffiatS de la bouche d'uu autocrate. Dans son zele 
pour l.es institutions l~beralefl, sa majcstc at la jusqu'a prmucttre 
d'accordcr une consfltution a. !'empire de Russie, aussitot que 
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1f pcuple sera it en etat de reccvoi r nn tel bienfait. Il rst dig e 
rlc remarqnr. qne le frere de l'empercur, le grand due f'onstan
.ti •, U\'f\lt ete tlll I fllelllbfe de la ebambrC df'S ffpfeSC0f31lS paf 
·le fanxhourg·de Praga, le lieu meme ou il ~c~t retire devant 
te. habitan!' revoltes de la ville. 
· L~ deception occasiolinPe par l~oc!roi d'nne constitution li
h(•rale a un pays conquis, aveugla les Polonais l,t'S ( eli!~IH~S 
_du pcuple crurent un moment pouvo·r agir commc de depute 
ngissf'nf; en d~auh-es pays. Il s'ele·ra panni eux unc oppo~ition. 
Dans lcs debnts concernant des changemens clans Jcs loi. ci\'il ·s 
tot des. reglemens municipaux, plusienrs d~pntel' combattirent 
par leurs discours et par leurs votes lcs 11roj ts mi · en avant 
par le gou\'CTnement. 

Les habitarJS de Varsovie tomberent dans la memc crrenr 
(lUe les depute~ : ils s'imaginerei1t que sous nn gou,·etllcmcnt. 
.comtitutionnel. ils avaient le droit d'enoncer leurs opiniot1s, et 
il arnva qu"ils exercereut une fois ce droit au 1heatre, en sif
:tlant UD': actrice. lis furent bicntUt detrompcs ; la police in
. erv1nt, et le commandant en chef de l'armee, qui se tro:H·ait 
f>tre le frerJ du sotn•erain, emana un ordre, par lcquci cet1c ma
!licrc d'expriRlCT son opinion eta\t striclcment prohibce. 

A pres un tcl -exem.ple, il est a peine necessairc d~obsN\'Cr, 
q~J'nnc autre des consequences d'un gouvcrnerncnt libre, la li· 
l erte <le la pressc, pareillement garantie par la " Con~titution,'' 
ne put vas plus exister que l'opposition en J)arlement ou lcs 
. iffiets ~u theatre. · 

On s'aperc;nt bientot qne la na1ion, amsi bicn C]lle l:armrt", 
nvait un; <'Ommandant-cn-clwf dans la personnc du gratul due 
Constantin. Non sculcmcnt . il commettait tons lcs jours d<' · 
• otes coni rair s aux Iois, mnis il montrnit publiqucm nt. nn t 1 
mepris pour C<'S le. s et la con5.ti1Ution don nee rar son fn! ("', 
nu'il ~e faLait unr. gloire de Jcs cnfreindre. · :on eo tent de 
oulc>r a IX pieds) s privil~~res de la nation, il in~ul1ait j c IJTnel· 
Jem~nt ses pins respectables ciloy~ns, de la maniere la )lu~ 
JrtJ1al<'". 

' La discipli e fr~m:-ai. e regnait ua lS l'armce, et l··s !\ J.cJ;iL' 
lolonais avaicnt autant d·lwrreur de pnniti n corroredc que 

les Fmn~is. Le grand-doe, pru voie d 'amclior~•ion ~ y 'ntro
ctllisit le'' dzlag I' ternel, " ou la c;mn de F-crgcr t aut ;chien. 

Il ~.P.rait inmile de tcnter d'cnnmcrer lcs nomnreu , et t~ "i<llll~ 
!'"Xemplcs d~abus de pouvoir. d' pp c ion, de brutali t>, et t e 
barbaric, dont des centuines et des milli"rs clc Pulon:~is ont "le 
temoinb. Il y avait des voyagcurs franc;ai' et (lflg ·is en Po
logn,e; ils pourraient racontcr c~ qu'ils ont vu, et l e11t-etre ce 
qu~ils ont eprouve eux-m~mes, durant lcur sPjou~· a11s ce mal-

e.ur8ux pay". 
1G 
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1 • • "'t .1 
. Il {'6t tres probable qt:e l'etincclle . rcvo.utlonn~t~e se enura 
dnns la Gallicie et le duche de Posname. l.Ja Galhc1e est peut
(!tre la plus belle partie de l'ancienne Po!ogne. A un~ ,grund~ 
fertilite du sol elle joint quelqoc inrlustne maut~factu~Iere, qut 
se deploie dnns un nombre considerable de vtlles biCn pcu
piees. Mais en mcme tcms, c~est la J>artie de l'ancienne_ Po
loO'ru• ou le mrcor:tentrment est le pl ns grand. Le despo1tsme 
tl~ l~A£ triche dans la Gallicic est, it plusit'UfS egards, pirc que 
celui de la H ussic dnns ses possessioni polonais~s. l.cs GalH· 
cicus sont plus nccabl<~s de taxes que lrs Pololiats clu royaume, 
ou que CCilX qui f'Oilt dirt>ctcmcnt sounds a la Russie 0111l la 
Prnsse. {~uant :\la liberte perfionn~llle, on comprenunt ce 
qu~elle est, quand on s.wra que ccux de la plus lmute clas~c ue 
pcu,·eut sortir des don.aiia·s autrichiens qu'avec nne permh·shm 
outenue par )'influence ministeriellc; et qn'il n'cst pas permis 
~1 crux qtti obtiennt'nt ces I"'Crmissions de voyager dans lcs pos· 
sessions itaJi ~ lllH' s de lcur ~ouvcrain. , 

On peut ooserver en pas~ant que lcs Gallicicns ont mw cons· 
titution. El!e c1<t, connne on peut croire, loin (h~trc <ll-mocra· 
tiqne. et l•cmpc1cur Fran<;ois ne s'est jall!ais vante qu'ei!:: fllt 
'·liberme." Les deleg-ues IIC peurrnt se plai'nure du voids de 
~furs devoirs parlerr:cutaires, car la diete gallicicnne est ouvertc 
et C'lo~e ]c memc jour. . 

Quant an <l!!Che de I>csnan'ei (ou Poscn,) appartenant a la 
J>russe, lcs habitans en sont surernent micnx que leurs rompl· 
trio1es sru~ le gouvernement russe on auf richicn ; mais ils sont 
}JOlol ais, et ils l·f ~fereroot l'oppre~ston nationaic an JOUg e(ran
ger, et il est plus que rrolJHble qu'i)s se TCUfli!·ont SOUS le dra .. 
pean quc·tcut s frere out I eve a Varso\'ie en faveur de la liberto 
et de la r{>generation. Lr1; prodnres inrorpon;c~ u la B.ussie 
H'ont jama1s pt'nlu l'idec de recfe, cnir polonai~es . 
. L'cn:percur .f icola~, <\la nouvdl(.' de \'insurrection cle Var
sovi:•, a thnoignc la pins ,grandc colere. Ill>'est rcndu sur le 
champ a la reuuion du chapitrc de .'t. George, qui se compo11e 
des ~rands dignitaires de l·cmpirc d des officicrs superieurs de 
I•armet~. 11 a c<>tllmunique cctte noU\·elle au chapitre. Les 
!ncmbi~es du chapitrc ont pariage J'inJiguation de l'elllpcreur, 
et Oftt jll re it grno\IX de VCIIO'Cf J~outra,...e fait a leur SOli \'Cr:tlll. 

1 
. ,_ b 0 . 

a t·apt~< !c ~·t l'armce out partage ces s(•utimens d'enthou~~ias~ 
me d de bune contre la Poloc,.nc: dix milles volo .• taircs se ,out 
• ..,, ,. 0 
cnrulef, c.tt·OJJ ; lis ont a bore la cocardc vcrtc cou leur de 
J~ 'm pcrcur, uc pr€fere11cc aux couleurs natbnalcs et ils ont 
d l , ' , ' t•m; n£ c a t'omoaUrc sur le champ. • 

D'apres IIIIC lcttre de Vars6vie l.Iu 10 D 'ccmbrc lcs grands 
prop_r~taires souleyuiel!t et arma-icnt :i lcurs frais ies lJOputdiol s 
ks cam pagncs : l' n n vait prom is des lots de tene ~ to us k s 
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pays~ns qui s'enroleraient ; maiq, ajouf.ait-~n, cette recompense ~tait sup<>rflue pour animer leur lle\'OUt>ment. ~ · "Cc Jour (10 Decembre), est-il dit dans la mt!me lettre, est une fete nationale chez nous. Le pins richc proprietaue de la Pologne prussicnne, fier de porter un nom historique, Titus Dzialinski, vient cl~ faire son entree clans notrc capital,~, a la tete d'nn escadron sacre <.ompose de l'elite de la jcunessc du graml-duche de J>osen : il a defait, sur la frontiere, un detache~ ment prussien, qui voulait s'opposer a sa marc he. ' 

E.xtrnils du ]J-/essnger des Lhamb.res du 26 Deccmbre.-·Dcs lettres pa;,rticulieres de Londres, et un journal anglais nous ap: prcnnt'nt que l'cx-roi Charles X a forme une espcce de conseil a Holyroocl, nvec M M. de Bourmont, d'Haussez, de Hlacas et CnpeUc, clans le but d~ nomrt1er la duchessc de Berry regente du royanmc c,lc F.rance. 
On noni fcrit (le Niines, ~i la "elate dn 17. Decembre, que den~ centt~ garnisaircs viennent d'etre envtlyes dans la commune die la.· Calmett(', par M~ C,hapcr, prefct du departcmcnt. Cettc mcsure rigoureusc est necessitec par la mauitcstation des senti· rncnt~ carlistes des hnhitaus·. Voici quelqt.rcs delails curicux. Plusieurs bouchers de Nimcs logerent ces jours dernie1s ,\ la Calmett<-, dans une aubergc. Ils y firt·nt entendre le cri de Virt> Charlrs X!, et l'aubcrge se rernpli.t de carlistes les plus ardenfs. A lors sre jpua en presence d~un . public nombrcux une fatce bideusc. On imagina de d9nner des noms a divers personna~es. L'un s'appcUa Pbi1ippe ·ler, l~a:utre Charles X, un 1roisieme ~af~yet~e, un qua~rie~ne Lnfitte, &c. Ccs deux dcrni· ers fttrcnt couches sur unc table; et l~on fit sembiant de leur couper la tt>tc. Cette decolation simulec causa u·ne grande joic a l'asserublee. Ensuite, on demanda a t>hilippe s'il voulnil e· crireet signer miserment cle fitlclitc ,\Charles X, cc qn·il fit de hog creur. Alors Cbarles X, porlant un clrapcau blanc, s'avan· . Q<1 au milieLt de son pcu plc it•re de joit', et prut-Ctre au,.si de vin. L'assemblee defifa sous ce llrapeau, en criant Vi-re {harks X! et ron chanta en chreur les chansous. dti regime dechu, et tie-s chants pro\•ocatcurs plus 'rccents~ 

I~e due Clmrles de Brunswick~ aprcs avoir echonc dans sa tentntive ponr rcntrcr dans scs cbts, a et(~ force de santcr par . L'\ fenetrc, it Osterocle, par suite ll'nne cmeute p opulairc. On a tron ve dans sa voiture une fausse pr oclamrition de so:n (rcre. Guillanm~, par laquelle cclui·ci est ceusc lui restituer le du· che de Brunswick. · · 
Les travaux de fortifications commence~ an nord de St. Denit te poursuivent avec une grando activite. Plus de trois mille"tluvriers y sont"employ~ et lcur nombre augmente to~s 



Le.s jott.rs. La ligne de drconvallat iou 0\l\'CtU: a lilt u~v;-l.oppe 
ment de pres d'une demi-:ieue. Ellc s'appulc sur la Selll~: au 
:vi\laoe de Lalniche et Jefend le passage Jt'S t!randes routes de 

I"' ' ' • ,I s D . 1\.~ I. 
Houeu Ueauvais. et Garges, a ]aS( rtle ue t. ems. .1.., omvrc 

;, ; 

d'oH:ci'ers du <rcnie Ct. nt1nuent le trace d'tlllC liguc ue dclemc. 
q•li COUfCl':.t lu route cle Flandre, et th)it aboutir a la buttc 
Cbann~ont. ('est le lieutt.wmt general du geni~ Valazc qu~ 
dirige en chef ces travaux. 

Net£'- Ym k, 19 FhTirr.-On nons a communique le pa~sagc 
suivautd'une Jettre de lJaris du ler. Jaovier. "L'on a re<;u cc 
ruatin la confinnntiuu de la nouvcllc <J'unc revolution a Home:. 
le peuple e!-.t maitre de la viUe, et d~ter(l)ine a renverser !'auto
rite des pa!JC~, ou du moins a la rcstreindre au.X affaircs ~piritu-
elles.'' . 

\!. Scrrurier, miui he -plt~ni potentia ire de France aux Etats-
Unis, e~tarr i vcpnrlel!uniJV. ·~ , ' · 

. MEXIQtlE.-Le cong~t!S mexicain a ete ouvcrt le lt Jamier. 
Le 'ice- pr{·sidcnt a pro nonce nn discours clans tequd il rep~~· 
~e-nte le~ aflaircs du pay~; corn me ctant dans n n ctat d'uo:elio· 
.liltion evidcute, sUJtout .qu~nt a la situation interieure. 

· u E~ EZUEJ)A.-Les tkrniers avi ·, qui vont jt:squ'au 24 Dr· 
CCillUrt', annoHC~Ht que Je gou ' CJ'flC\I•Cnt e~t soliJem~l·lt ebtbli, 
et jm1it t.l' tlllc p;ra.nde populnrite. Les cHoyens ont pre1:,. ser
ment a la con~tituti.on dans ies pren~iers jours dn moi~. Var
cheveque tie Carraca~, qui s'y e:.t refu£e, a ete bum:i du ten~· 

_teire de la tepubliquc. 

· Cor.c .. !BlE.-Le"' de~niersjoorn· ux sont remp.lis de r-rocla· 
na~tiuns t't arr&tes dt>:> autorites, en. con!cquence de la mort de 
Boiivar, et tle details sur ses funeraille. H ne parai sait pa~ 
y an~ir de troublcs·scrieux duns le puy~, et la probabilitt! etail 
<lue la tranqt illit:S se r'tablirait, plus peut·etre fautc de l)Tftex· 
t, s d'a~itati a d de Ji!corJe, que par I() sen1imenl du ucvoi.r 
et de l'inter~t public. 

li_.HE.30!k YHh ',-La chamu e dl'l> T'f'lJTe"t'ntar s ,a c:o sa 
~~hlHH le 00 novcmbr~. Don l\1. .H. J.. g_ui.rr(', et Dt:U .J. J. 
;\ nclw.rer.a, ont ete adjoints an pre:::;ident et au vice· p~~ide11t 

· 1,- ur comp<;.scr, u.u eomit& ~ermauent. 11 X a cu quelques trou· 
b es dans hmeneur. A ..::an J nan, on a es~aye. de ~'~wparcr 
des C:l5CrtH S et dt:S po~t<•s militaires ; ,nais lcs US ai\lROS ont cte 
n·pou~ses avec la pette de quelqucs h m11 es. J ... cs Indiens, np· 
jllJCS l Hr quelqut~~ mecontcns, qui ;,:ctuit:nt j_oiats ·.i\ cux, unl 
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a.itaquc Sa!J Luis. Its o~t. Slc; mis en tlemutc, et le. caciquc 

.faustino i\ ete fait prisounier. Le general Paz a fait des OU'•' 

vertures pour negocier un accorumodement : il offrc d'adop· 

ter le ~ysteme federaL 

JAM A'iQu E.-Les instructions de Sir Ueorge M urray nil. 

gouverneur paraissent a voir offense les Jama\quois. Le bill des 

C11claves a cte rt>jete, parce que les dispositions n'en ont pas etc 
lai~sees entiere,rnent a la discretion de la. chambre <.l'assemblee. 

Le c.ornte de Belmore annonc;:1 dans son discours qu'il avait re

~~~ des instructions par le~quPlles illni etait enjoint de ne sanc

tionncr aucune loi qui restreintlrnit Ia. lil>erte du culte ; on vou

lait un bitl qui restreigr.it la liberte religieuse; et l'assemblce a 
rnieux aime rejeter lt: bill que de le passer sans les restrictions 

qu'clle aurait Youlu y introduire. 

l.Jes legislatures del' iles a e~claves sont <.It>ja en manYaisc 

deur dans la metropolc, et C-=' nouve( incident llC tendra p·as it 

lcs y mcttrc plus .en fareur. Un membre a principes moderes 

i\ remarque daus It's debats, que les scctaires ont fait beaucoup 

~le mal it la colonic; que ce bont des boute-feux. On peut_' 

JUger par J~\ du corps qui p?r}e de drviis et de privilege'·, a la 

Jarwli"que, et qui ne veut faire des lois que d'apres les idees re· 
trecies de sa petite sph~re.- ~~ Sir George Murray u'a pas 

v-ot~lu ·en tend re pari er d'un sy~teme qui completcrait la clegra

d~iiou de la population atricaine, en lui refusant l' education ci4 

Vtfe et reiigieuse; a combien plus forte raison doit-on supposer le 

nou V eau miuistre des colonies contra ire r\ des vu~s semblable~, 

presentement que les plus grands ennemis de l'esclavage 

~ont ~\ la 1ete des atl~Lires ? Le redacteur ciu Chronicle de 

J{ingston rcgreUe que le bill ait ete rejcte pour des raisous 

ilUS!!i frivoles. ,, Nous aurons present~mP.nt, dit-il, a subir 

lcs consequences Je Ja legi§latio.n britannique, qu'ellc soit bon-

ne ou mauvaise. Le rejt' t du bilL des esclaves occasionncra dan:; 

l t chambre des communes des discussions et des reflex ions dont 

l'echo ser ..L n~pete daus le cerclc de toutes les associations con

tre l'esclavage, par tout le royaume-uni, cornme une preuve ue 
l'inf)exibilite des prcjuges coloniaux, et u'une opposilion de-
1erminee, au perfectioauement moral de uos escla ves; d'ou re

sultcra !'indignation populaire contre l\!s colonies." 

ll>AUT·CA·NAD~ ·~-Jl y ~ eu s~r le bill ues maria.ges des u e~ 
h:-~t s ou le curieux uous a paru se melcr avec e serieu~. .M. 

PE tt 1t Y avait introduit, le bill. des ~ mariages, <leja pa~se, il pa

rait, duns les deux C'~ambres, lcs anner-s dernieres. Ce bill con

t •. mait des restrictions peu d'accon.l ~vec les idees liberates; ce .. 

pcwbut l'introducteur pretemlait qu'il dent it Ctrc prefcre a un 
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;,ut re bi l mr nn plan plus liberal et plus etendu, P?.rc~ qu 'ny. nnt dej<\ passe clans le conseil, il ctait prolnble q:1 11 V passe. rail encore ; cc Oll'on ne ponvait dire d'nn autre lnll, qucl qu'il fl1t. Le raisonn~mcntt!e M. Per1y n'cmpecha pas le procurcur .,.~nt;ral de pn'poscr un amcndcmcnt dans le sens de !'extension ~t de !a JiJ ,eralite; tellement qt!e ~Jr. ~1cKenzic, (l'editcur de 
l'Adcorale) iw put s'en.pechcr de lui en f~i~c compliment. ''La liberalite de Mr. le proeureur·gcneral.' dtt-tl, surp:~s~~ cellc des radicHux de h derniere chambre: 1l e&t plus liberal que le memhre pour Lcnnox et Addington." It (~1. McKenzie,) pcnsait que les biP-ofaits de l'acte dcvaient et re ett>nclus a toutes les clenominat ions rclio·ieuses sans distinction. confi)rrncment a la b ' . su~gestion du procureur-gencral, au liru d'etre restreints a des sedes pariculiere~, comme dans le Ull de 11. Perry. 11 pen· sait que les unitaJTfS U\'aient autant eh~ droit a CCS ·nautageS que les 1 rinitaires; en fin, il eta it. oppose <.t toutc restriction, a toute limitation quelcouque. · 

Mr. J{f'lclwm dit qu'il e~t de la rncme opiuion que son hon. col!cguc: il desire q .. e toutcs les sectes jouissent des merne~ privileges : il n 'ain.e pas a voir les noms de certaines sectes m is, et ceux des aut res omis, dans le bill. 
Mr. JJP J)ona!d pcnse qu'il ne fa ut pas risqner de perdre le bill, en y introduisant les noms des sectcs q11i s'y etaient pas lorsqu'il a ete passe par lcs deux branches de la legislature. 
Le procureur general repete au soutien de son arncndcment, qn'il convient d'accordcr IGS memrs droits a toutes les sectcs, de les met! re toutes sur le pied de l'egalite . 
.:11. JY[c](enzie rcprend la parole, et fnit un long discours en favenr de l'amendemcnt du procurcur··gcncral, et (void le cu~ rieux), il finit tn dedarant que quoiqu'il cf~t fait unc longue harangue en faveur de l'amenclemcnt, il etait pleinement determine a le combattre par son vote : " J e ferai, dit-il, corn me bien d'autres ont fait avant rnoi ; je parlerai pour un cote, etje voterai pour l'autre. Pourtant, si M. Perry vcut voter contre 

~a mcsurc, et potJr l'amendement du procureur-gener,,l je le ferai aussi ; autrcment je vote en opposition au procureur ge· neral: j·irai contrc ma conscience, il est v.rai, en le faisant; mais j'ai fermemcnt resolu de me laisscr conduire, duns cette ma1iere, par M. Petry !" · ·· · 

BA s-CAN AD ,-LuncH dernier, il a ete resolu dans la chambrc <J"i,SScmlJleC, "Qu'une humble adrcsse soit presentee a SOil Excel en cc le G , 1, erneur c.a Chef, representant qu'il y a sur la ri ve scplcnt rionale du fteuvc St. L au rent, et dans Je -voisi· nage de la ville u~:, Trois-Riviercs, '"' espacc etcndtt de terre q\li pourrait etre mi~ en etat de culture, s'il ctuit concede::.. 
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ue·s gcns qui \'ow.lraient s'y etablir, et qae la culture du dit e~o 
pace de terre tendrait pnilisammcnt a avancer la propcrite de 
]a Yille des Trois-H.ivieres; qu'il parait qu'ua des grands 
obstables a Ja concession et (l i'e(ahlissement Lle l'espace de 
terre en question C'St Lt grande etendue de pays induse dans le 
bail des Forges de St. l\1 aurice, dan~ les limites duq11el le dit 
cspace de terre se trouve compris; et priant son Excellence de 
vouloir bien prendre le sujet mt consideration, et adopter teli 
moyens qui pourront paraitre expedients pour pancnir a la 
concession et i:l l'etablisscment de trois ou quatre rangs de lob 
au moins dnns l'espace de terre qui fait presentem!!nt purtie de 
celni qui est affcrme aux Forges ue St. Maurice, et plus 
particuliere:nent de faire en sorte que le renouvellement da 
bail des dites For~es ne mette en aucune rnaniere obstacle a la 
concession et it l'ctabl'ss~ment des terre~ comprises dans l'es
pacc en <ptestion." 

J~e me me jour, la charnbre s,est formee en co!nite po:1r con .. 
siderer s'il est expedient <le rend re l'administratiou de la jus
~ice, plus faci~c, et moins dispendieuse ponr les habitans cloi
gnes du chef-lieu de la juridictiou de 1\lontreal, qu'el!e ne l't'St 
u'aprt!s les lois cxistantes, et s·est levee sans faire rapport. 

Si par lc't la _ mesur~ est ab :mdonne~, nons croyons que Ja 
chose est bcaucqup a regretter. L'etablissement d'un disirict 
rmpericur, semblable a celni des trois-R.ivieres, pour les pa
roisses de la ri vie re Richclien situ cc! a u-dessous de Bel reil, et 
de la rivicre Yamaska, nous parail devenir de plus en plus 
lHkessairc, ou dn moins utile, sous plusieurs rapports. Nous en 
disons autnnt de la partie du district de Quebec comprise dans 
le ci-dcrant comte ue Corn wallis. 

, La propositi-m de renvoyer a un comlte le bill de l'indcm
:nite des membres de l'assemblee a ete neg-at i vee dans le conseil 
legislatif, Samedi dernier : pour le renv~i, ~1M. Ryland, Bell, 
Hatt, et Viger; contre, MM. Hichardson, Hale, Grant, Me· 
I{enzie, Pothier, et Stewart. 
. Lundi dernier, dans le meme conseil, la motion de se former 
en comite sur le bill de l'assemblee pour exclure les juges des 
deux conseHs, a ete remise au Jcr Aout prochain. Trois mcm· 
lues sculcmcnt out vote dans la minorite. 

Nous apprenons que la malle de .Tan vier a appnrte des man· 
damus appeilant au conseil MM. GuY et - ~loFFATT Gazell~. 
ae Qa~bec. 

On dit que George 1\f OFF ATT et Louis Gu 1'", ccuyers, ue 
cette ville, ont etc appelles un co;.seillegislatif. Si c'est le cas, 
nous ne doutoas point que le choix de ces mes~icnrs pour cet 
honJcur distinguc. ne soit vu a.vec ~tisfaction par tout le pay!~. 

-~fonfrcal Gazl..'lte 
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. un mcssagcr ~p(~cia dn consul de sa majcs1.f.~a :r~w-~ork; 
'rst arrive en '\'ille, nv h s d ~?~ches de lord (lodcrtch a S911 

::xcellence le gom·crnt·ur tr ~ncral. Ibid. 

J\fR. 1\I. BIBA.tll). 
Monsieur.-Commr jc crois qu'il cr;t dn devoir cfnn homme 

qui r;e doit au public de se di culper des fatlx rappcrts qu'on 
peut lui attribucr, et ,urtout de rapports de la natnre d~ cetui 
qnc vous a\·ez pub~ie, il y a qtw1que iemp~, llan~ v t~e OR
sERV'ATEUR, relah\·ement iJ la femme Bnswn, JC dots \'ous 
uire que la fanssete de ce rapport ne peut nullement m,ctrc im
'putee, et que ni vous ni d'antres ne pouvez soutenir que c'est 
tnoi qui en suis l'auteur. Ccpt>ndant, je me sonviens q_uc je me · 
.tronvai a !\f.ontreal avcc Mr. I. l\1 ••. de 5t. Paul, qui m•in
troduissit a ''ons, et que 00\18 pnrlamcs ensemble de c prelendtt 
})her.om~nc. Certaint>ment je ne Yons ai jamais assure que la 
chose etait; je vous ni dit seu lcment qu "on 1t> disait d;ms ceUt 
paroisse; et <.:omme .:~me flatte que vous n'elcs pas homme a 
pu1lier et assurer de telles choscs sur nne incertitude, j'espere 
CJUC VOUS Vouclrez bien '\'CUS retractrr d'nne sembtable mepris~. 
l,ar hi vous obligC'rez Yotre servitcur, 

A. A. 'MINIER, N. P. 
C'est ('n dfet de 1\-fr. I. :M •.. et de .. J\t1r. l\Iinier queje te .. 

i.nis les pretendues circou~tanccs du phenomene dont Ha tite 
parle clans l'Obser-cairur. ll s"est agi, dans le emus de la con• 
"ersation, du temps de la nai!'scmcc pretenduc de. I' enfant,; et 
je me souviens d~avo'r u<'mande a 1\lr. l\1inier en particu.litr, 
r.-;i 'c'etait un gan;on ou unc fille, et qn'il me repondit qu'ill'i.
gnorait. Il se pent qu'il n'ait pas fnit bca~1coup d'attention au st'lll 
~le la question~ mais j'ai concln~ et d1i conclurc de sa repon~, 
qu'il s~agissait d'un fait, non }Jus attend.tr, mais arrive. . · 

:M. IhnAun . 

• 1r!a1'ib :-Le 14 dn courant tl. L~n-altrie, Mr. H. T. V ovER, mednitl, 
-a Dlle. Angelique, filJe ainee de P. Paul TARRIEUX TAIL4l'iT nE L.uac
\>IERE, Ecuyer; 

Le rnt'me jour, ~St. Constant, Mr. G. F. DESFOR<;Es, marehand, de St. 
Ilemi, a Dlle. Erneraude MA~TE; • 

A Ste. Anne des Plaines;Mr. Jos=-ph llENOIT, veuf depuis le 27 De· 
embre rlernier, et ~ge de 80 ans, a dame veuve AuG.E, agee de ~2 aus. 

Deeedes :-A la Pointe aux Trembles, district de Quebec, le 11, Mr. 
Ambroise BEAUDRY, ~ge de 68 ans ; 
. A Montreal, le 17, ~a~e .Marie Hcnriette PxRTENAJS, epouseder.k 
Amnble SIMARD, ~geed envJ.ron 20 ans; · . 
. ,. An m~me lieu, le 25, aprefl une courte ·maladie, Mr. Antoine L.:HIVP 
m t L.nuLYPPE, p~re, flge de 79 anro et deulC mok 
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paquets sepan!s e( converts en papicr fort, s\H le9uel ils doi· vent ecrire le contenu gel.t6ral da paqnet, et l_annee de la. pat; sation d<;S actes qui y sont con tenus. Ces papten~ sont SUjets- a examen, ou comme s'exprime J'ordonna: c:, "OllY~rts a U~ '; inspection legale ; et si sur tel cxa::nen, qu1 ser~ fa1~ dans '~temps raisonnables, il est trouve qu'aucun_ not_aue a1~ nrgligf "d'obeir a cet article, OU que SCS regitres SOlent Hreguheremel(t '~et impar~ai~ernent gard~~s et conser~e~,, i~ sera priv~ '!e " sa commiSSIOn de not at re, et consul ere wcapabfe d agu~ " corn me tel, a l'avenir.'' A pres le deccs d'un nota ire, tea minutes, registrcs et ac1cs sont coosideres corn me papiers pi\• blics de la cour des plaidoycrs communs du district <.lans fe. quel il a cxerce sa profe~siun, et doivcnt etre deposes inconti~ llCnt Hll grefie de cette cour, a Ja deligencc du greffier, pour 1'avantage des snjds du roi qni pourraient y ctre lcgitimelllent interes~es; et la moitie des emolumens que le g-reffier pourr reccvoir pour copirs dt>s actes pa&ses dcvaut le notaire llccldt, sera payee, par quarher, a sa \'CUVC OU a SCS hcritiers, pendant cinq ans. 
l,'etablissement de la hiblioteqne p11h1iCfue rle (Juebec cla cle ceUe annee 1785. Qut'lques mes~icurs, amis ue la leeture et <.le !'instruction, se cotiserent pour former un f(md, av-ec le-• · qn~l ils firent acheter en Ang-lckrre un nomLre de livrt>t, en ~mglais et en fran~is, qui fureut a l'usnge du public, "'oyen~ant une mO<lique sonscription annuelle. Cette anuee est Jen,arquablc tlans les annalcs du Canada, pat Ja grande obscurite' qui eut lieu dans l'auiomnP, par tout le pays, a I rois differentea~ fois, et est encore appellee ,-ulgaireaueut t~onneP- de la noirceur, Le dimanche, 9 Octobrc, entre quatre et cinq benres de J'a ues-midi, il y efit nne ob!curitc remarquable: quoiqu'en nu~me terns !'atmosphere parut d'une couleur jaune claire tirant sur odle tlu feu. Elle fut sui vie de grosses boulfet'S de vent, et d'orages accompagnes d:cclairs et de tonnerr~s, q ai · durerent pemlaut toutc la nu it, t>t qut parurent d'autant plus ex-1 raordinaires, clans cette saison, qu'iL a \'a it fait uoe forte gelee Ja nuit pret:edeute. · 

Le sarnedi, 15 du me me mois, Yers trois hen res et un quart del apres-midi, }'atmosphere. prit la meme coul~ur qt:e le dimanchc precedent ; l'obscurite f11t plus considerable cncort>, et anssi &uivie d'une forte pluic accompagnee u'eclairs et de tonnerre. ·Le lcndemain rnatin (dimanche 16), le temps fut calmc d brumeux. jusquc vers 10 heures. ll s'ele;·a alors un nn~ d'est qui dissipa en partic le brouillanl; mais cnviron une demi-heure apres~ il fit si oh!'cur, qu'il n'etait pas pmsible de lir~ J-imprcssion ordinaire, lhms les maisons ou leli eglises. It sur·'·int unc ratale et une ondce qui eclaircirent m1 peu l'atmos-
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phcrc. ~la is depuis midi et cinrt minutes jus<rt'a midi et dix: 

minutes, a Quebec, l'obscuritc fut .. i g-randc, que le; ministres, 

clans le~ t~gJises episcopale rt presbyterienne, furcnt oblif!eS de 

discontinuer leur lecture, jusqu'}\ cc qu'il lcur efit cte apporte 

de la lumiere. Depu's deux heurcs jnsqu'i\ deux he~ res et dix 

mi.mles, il fit aussi obscnr qn'a minuit, lorsque la June n'eclairc 

pas. De puis trois heures quarante trois ou qnatre minutes jusqn'a 

trois heures cinquante minutes, temps des vepres, dans les 

cgJises catholiques, l'obscurite fut absofue, et )a frayeur a SOil 

comb le, panni le peu plc, cm pour parler plus veritablement 

.pent-etre, panni les gens instruits comme parmi les ignomns .. 
Un conp de vent et unc chute tie pluic eclaircirent un peu !'at

mosphere; mais l•obscurite redeviut encore tres grande vers 

qnatre heures et trois quarts, et ne se dissipa a peu pres entie

rement. que vers cinrt heures, :.lla suite d'un nouvel orage ac· 

compagne de tonnerre. On rernarqna que pendant ces jours 

d'obscnrit~, il parut y a voir dans l'atmosphere detix courans 

d'air op.poses, l'un au:dessus et l'antre au-dessous ; que le der

nier chassait, avec une rapidite etonnante, des amas de nuages 

l.Jrises vers le sud-ouest, et le premier, unc couche de nuages 

]umineux vers le nord-est, et que l'eau de pluic qui tomba clans 

lcs orages, le dimanche 16, etait presque noire. I.Ja cause de 

ce phenomene extraordinaire parut d'abord inexplicable aux 

habitans du pays, et ce qu'on en a dit depuis ne se peut uonner 

que comme des conjectures plus on moius probables. 

Le lieutenant gouverneur Hamilton ayant ete rappelle, les re

ncs du gouvernement de la province tombcrent entre les mains 

du colonel HoPE; mais cet officier ne les tint que tres pen cle 

temps; car le general Carleton, a fors lord DoncuEsTE R, nom

me, clans le mois <le Juin, gouverneur general des provinces an

glaises de l'Ameriqne Septentrionale, arriva l.t QtJebec le 2l 

Octobre, et preta le sennent d'office. Le conseil legislatif pre· 

senta au capitaine general une adresse, ou il le felicitait sur 

~on heurcuse arrivee, et lui exprimait combien il appreciait le 

desir qn'avait montre sa majeste d'avancer le bicn-etre et ta 

prosperite des habitam de la province, par la nomination d'unc 

personne du cardctere et des talens de sa seigneurie-, qui, par 

UO~ fongue residence dans le pays, et l'cxpcriencc acquise d<11lS 

l'admi11istration de son ,gouvernement, devait connaitre mieux 

que person ne ses vrais interc~ts. William SM 1 T n, ecuyer, nom .. 

me juge en chef de la provint:c, arriva a Quebec en meme temps 

CJllC lord Dorchester. 
Le general Carleton avait acquis parmi les Canadiens, dang 

Ies cornmencemens de sa premiere administration, une popula· ' 

ri!e dont il avait pcu perdu parIes mcsnres de rigueur qu'il a~ 

lait cnsuitc voulu mcttrc en force, tclles que la proclamation de 
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tl m marfa.l~ et l'enrolement pour la guerr , n.etpe hor3 dv lirnites de la province de tons 1cs hommes en e'<t Je porter les armes. Mais !'administration du general Hald!rt.i nd donnait lieu a une com~arai~o~ qui ne pouv~it qu'e~rc _fayo_rabl,~ ~~~ nouveau gouverne~r general. . Quant a ~· ~~mth, 1l u et~1t pas c·onnu des bab1tans fram;a1s de la provmce .; ct_sa normnatmn ne pl4t peut-ctre pas autaut que cclle d~ lord ~orchtster, t't ceux d'entr'eux qui s'occupaient 1.les- atJ:aaes pn~ltques, e~ qui s' etah~nt aitendus, (cornme M. pucalvet le. para1t d{)J~ncr cHmtemJre,) que le dewier juge en chef ser~tt !en_,~lace p~r _M. L1 v1 us,. dont les talens, les lumithes et l'mt~gntc leur etaM:Q~ coz1nus, et Ieur inspiraient beauc~up de conflance .. 

(A ((Y!Itiuuer.} 

LA POLOGNE. 

QuELQUES appen;u& snr l'histoire c~e la P.ologne~cuvrnt p ... Jail re iut'eressants au moment actucl.· It sera it in utile de remo .• kr a 1 temps des chevaliers Tcutons,sous lcsquels ce pays devin. un etat, si ce n'ctait pour remarquer qne c'est: eux aussi ~u'es.t .due !a servitude des paysans et des basses. classes, qui a durc~jusqn'a 1791, et qui a fait de la Pologne nn etat t.Iiff~rent de! uutres eh1ts de l'Europe, i l'exception de la Russie. 1\lais no· nobstant la senitude des basses classes, la Pologne en.t de bono~ Jw~rc une constitution et une_ lt>gislature composee de trois. ctats, le roi, lcs seigneurs et les gentilhommes. Ce fut sous ceUe constitution que les souverains de la race des Jagellons regn ·• re11t depuis- J 386 jusqu'a 1 ~72. . 
Apres I extilu;tion de la familic des Jagellons, lcs noblrs et lcs gentilshommes rendirent la monarchie elective, et de la na4 c1uirent les dissentious intestines, les iutrigues des puiss::tuces ) ctrangerc5, souvent des guerres civiles, et quelquefois des gnerres etrangeres. A vec une population de quatorze a quinze millions d'hauitans, la Pologne aurait ete un etat puissant, si ~on aristocratic ne se fut pas divisee en factions cnnemies lt..>s unes des 'auires, et surtout si le }Jcuple eut He 1)lus interesse all maiutien de son independance. 

11 faut ajoutcr que la Polpgne n'avait point de fortes banicre naturelles, et qu'elle ctait presqne ent" eremcnt environnee var tr~is ~uiss~ntes, monarchies. . A tous ces dcsavantages, lcs Polo--31UIS n avaiCnt a oppose&· que leur bravoure ci leur bumeur bel· li:]tteu~e Enfin !es dissentions interieures toujours croissantes, et iur!ou lcs procedcs violents de la ( icte de 1766, f9urnireu ·· 
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~ la Russie un pretexte d'intervcnir, ostensiblttment afin de rera., 'dre libre r.;tectioll r\'un nouveau roi.' Cette intervention am~1<\~ la confederation de Thorn, le 20 Mars 1767, et l'efeclion, comme· on l'appella, du roi Stanislas, qui etait un favori de l'lmperatrice ~atberine, et qui consentit a etre une simple tmtri()n~te lmtre. les main~ du gonvernement russse. · · Cependant la ~.ol~ne conservait une independance nominnle, et la Russie seule n;aur.ait pu re~sir '' la demeinbrer, mais elle sut par ses lnttigues s'adjoindre .I' Autricbe et la ·Prnsse, et le mauifeste des tJ:o,is pui~sances parut le '18 Septembre 177!. Par le trait~ de · partage de 1772, la Rus~ie, l'Autriche t"t la ~russe s'emparcrent des provinces de la Pologne voisines de. Jeurs domaines;· Le reste dn pays, avec une population de 13,000,000 d'ames, demeura un etnt .separe plutot qu'independant, sous une nouvelle . con~tltntion.due a l'inflnence de la Rus-· s~, et faite pour. :perp5tuer !'influence prepondemnte de cette puissance. · · · · M a is si par cct indigne p~rt~gc, la Pologne avait perdu une . grande pattie de sa p(}pulation, d'e s01i' territoire et surtout des ports de mer impottants, ses nobles et ses gentils.hommes n'avai.ent pas ver4u Ieur amour de la liberte et de l'independance . . au:xquelles ils etaient accoutnmes, et dans la diete convoquee par Stanislas, en S~ptembre 178~, ils declar.ercnt nullc la constitu-tion imposee par la Russie. ll s'en suivit une revolution. En . 1791, ies paysans furent affranchis : ils devinrent par Ut inteJesies a la prosperite et a l'honnettr de la. 'r,a\tion, ~~ si elle eftt ete seeondee par ·son moaarque, l'iss~ ·d~ la futte · aurait. pu ~tre bien dilferent~ de ce qu'elle fut. M11m il ~tait a la soldeet. ~ous i'inlucnce .comp~e de la R·ugsie, et les Polonais furent : trahis par 'les ennemis du dedans, tandis qu'ils corubattaient ceux d l1 dehors. 
· La Uuasie declara la guerre aux Polnnais, et Stdnislns ahandonna leur-cause. tout en paraissant les conduke. L'a~gresseur troova po!.Jrtant I'entrepfise plus difficile qu'il ne se. C~~it imagine. Le brave Kosciusko parut, et montra des talenJ, miHtaires, J>eu communs et un patriotiBme aTdent. En 1794, 11 iut nomme geueral~sime ue t'armee de I'Uiogne, et pendant plusienr• Jnois, ilsoutint avec les k>rces bi~n -superieur~s ~la Russie,une lutte qui lui at1ira l'admira~ion de -totite l'Ettrope. Mais a la fin, l'armee patriotique de: Polo~ tut ohligee de le ceder au grand nombrc : sa d~rnit\te' fo~r~e, le faubourg· de Praga, ft1t price d'assant par le~· gerieral n(sse Suwarrow; et il n'y perit I_):J.S moins d~ :vingt 'mifle ·pe.-so11n-es, taut soldats que citoyens • . La prise de Praga, et hi def.'lite de l'armee patriotique, a M astutewitz, ou Ketsciusko fut blesse et fait prisonnier, li vra le pay~ aux Uusses, et amena la perte, au moios temporaire, de 
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J'llld<~pendancc de la Polognc. Elie perdit son ncm clans le 

..,'c~~o,·ld partage qui en fut fait cut re ]a Rn~sic, la ~ru.sse et I';\ u

triche. Lcs rcstcs des pat riotes polonats se rcn!11~cnt ncan

moins, 1orsquc }'occasion s'cn prcsenta, sous le general Dom

hrow::.ki, et entrerntt au service de la France, sous le nom <.le 

fegion polonaise. On sait quelle anleur montrer.ent CC\' sold.ats, 

Jo~squ'ils St! trouvercnt en co11tact avec ceux qu'1ls regaruaieut 

commc les oppresseurs de leur pays. 
Napoleon forma le duchc de Varsovie en 1807. C'etait peut

ctrc tou' cc qu'il potlvait fairc alor<) ; mais ceux dP.s Polonais 

qni combattaient <.lans ses armees, ainsi que le reste dP. lcurs 

compatriotes, se fiattaicnt de l'cspoir qu 'il retablirait l'indepcn

dance du pays entier, et ilTaurait pu faire eiTectivement, et~ 

lhl2, si au lieu d'aller a Moskow, ii s'Ctait arretc sur les fron

tieres de la Russie. Les Husses Ctaient chasses de la l..~ithuanic, 

e t il ne s'agi!lsait que d'un echange 3\'CC l'Autriche, que les cir

Constances semblaient rendrc trc~ facile. 

DEnNIBREs NouvEJ,J,ES DE PoLoGNE.-Ou lit cc qui sui 

dans une lett.re de Varsovie du CJl7 Decembre: "Le palatinat' 

e Lublin (oans la Pologne russe) vient d'ofl'rir a notre gou

vernement 50,000 botnmes. L.e comte Zamuuski equippe un 

regiment •\ ses fntis. ll y a <.lans l'armee 12,000 hommes q•Ji ont 

servi sot1s Napoleon, et 300 officiers Jccores de l'onlre de In~ 

legion d'honneur. ~e 4cme regiment de ligne c~t parti pour 

les frontieres. Avant de partjr, les officiers et les soldats ont 

dcmande a Jeur colonel de les conunire aux fortifications qu\~. 

rigcnt les citoyens. A rrivcs sur le lieu, ils ont forme un quam!; 

le~ soldats se sont agenouilles, et ont jure qu'ils ne tireraient 

pas un coup de fusil, mais qu'ils attaqueraient lcs Rus~es a la 

bayonntU.c seule, et qu'ils se 1aisseraient plutot tuer que de se 

rendre. Le pr~mier regiment de lanciers est aussi parti. lls ont 

jure de ue pas l-cVellir; mais de mourir, si Ies Russes etairnt 

vainqueurs. L'euthousiasme est a son comble, et passe toutc 

imagination.'' · 
Varso;.;ie, 1 er. Janri!r. '' L'aHitudc mena{(aute ue la Russie 

semble angmenter le courage lcs Polonais. L'armcment Ee fait 

~lans toute la Pologne avcc la p~us grande acthite. ll c~t vrai 

que les armes a feu manquent dans certaines provinces du roy

aume ; mais elles sont rcmplacees par des faulx. Plusieurs corps 

out e!e ainsi armcs, et cet instrument clans lenrs mains repond 

parfattement au sabre de la cavalerie. Depuis quelque temp11, 

~CS Polonais qui ctaieut deven us Russes, Autrichiens Otl Prus· 

s1ens, en consequence d'Eh·enerncns antericur~, se rendent en 

graml nombre a Varsovi(·, et sont zmirnes ue mei licur esprit 
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I • • tes ciescendans de Kosciusko saisissent avec empresscmenf 1\ ;r; 'cft.~ion qui leur est offerte de clelivrer leur pays de l'oJjpre~sio:'l . 11 rt!gne beauconp de fermentation dans le grand-duche dt. :Poser. : toutes les voix s'y elevcnt en f1veur de la revolutio1~ polonaise. La tranquillite n'y est maintenue qu'au moyen de ta force militaire ; et quoiquP. les cmigrans soient menaces de la confiscation de leurs biens, ]'emig-ration continue toujonrs. . Ce qui suit est date du grand duche de Posen. "Les affaires 1le Pologne VQnt bien. L'enthousiasme regne dans toutes le~ classes d.e la population : les paysans et les jnifs ne ~~cedent ·pas n. la noblesse en patrio1isme. Avant la fin de tlanvier, la .Pologne aura une armee reguliere de 150,000 homrnes, outre 200,000 hommes armes de piques et de pbtolets." 
• ~ ,& vs-BAs,-En consequence clu rcfus du roi de Hollande~ ·de lever le blocus de l'Escaut, et dn recommencement partiel cles hostilites de la part des Beiges, a Maestricht, il a ete signe un nouvea~1 protocole, a Londres, le 9 Janvier, par les minis~ tres des cinq puissances alliecs. lis disent au roi de Hollande, que" les cinq pnissances ayant pris sous lenr garantie la cessation complete des hostilite~, el_les ne peuvent permettre d~ la part de sa majeste la continuation d'aucune mesure ayant un caractere hostile, et que les mesures par lcsqnelles la nuvjgation clc I'Escaut est genee ayant .ce caractere., Jes cinq puissances .sont obligees d'en demander, p6nr la derni~~ ·fois, la cessation ;-que le rt»jet de cette demamle. serait. mgarde par les cinq puissances ·comme un actc d~hostilite contre elles,et que si avant le 20 Janvier, lcs mesures par lesquelles la navigation de l'Es"' cant est genec ne cessent pas, conformement anx promesses de sa majebte _elle-meme, les cinq puissances se reservent !'adoption de telles mesurcs qu'elles jngen;mt necessaires pour Ja prompte execution· de leurs engagemens." , · lis clisent aux. Bdges, ." qu'ayant etP. _i,!lformes que des actes d'hostilit6 avaient ete recom(Jience·s, particulierea•ent dans Ies cr;virons de Maestricht; que les mouvemens des troupes helges ~emblaicnt indiqner !'intention d'investir cette forteressP., et que Jes troupes aYaient quitte 1es positions qu'elles devaient occuper jusqu'a ce que la ligne definitive de l'urmistice efit ete fixee, ils av.aient autorise Jeurs delegues a .Bruxelles (i'informer le gou~ \ernement provisoirc de la Belgique, que les actes d hostilite qui venaient d'etre mentionnes devaient cesser sans delai, et que les troupes beiges devaic.nt ret~mrner irtcontinent aux positions qu~elles occupaient le 21 No\'embre; et que si les troupes beiges n'etaient pas retournees a·nx ditrs positions le 20 Janvier, les cinq puissauces regarderaient le rejet de lelll . dernt!nde sur c~ point comme un acte d'hostilite contrc clles, et se reservaient 
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i'a<loption de telles mesures qu'elles ju;eraient propres a f:lir~ 

respecter et executer les arrangemcus dans Jesquelles ou eta1t 

entre." 
Cc protocole fut prescnte au congres belge, a Bruxelles, le 

16. A pres qu'il en cut ete fait l~cturP, , 

M. de Robaulx se }eya et cht. Vons ayez rcpondu noble· 

ment au premier protClcole; que celui-ci !!pit traite d'une ma· 

niere compatible avec la dignite de la ~ation, et repousse. 11 

1'y a plus d'independance pour la Belgtque; nous ne sornm~s 

plus libres. , 
~1. Je Hon dit qur c'etait unc question de paix on de gnerr~ 

qui deYait ctre dccidee en ·cinq jours. Cette decision ne devait 

mettre de respopsabilite sur personr.e, pas rneme sur le congres. 

Le protocole exigeait une mflfe deliberation, et c'etait ppur 

cela qu'il avait ete communique de sQite. On ne pouYait y rt>

pondrc avant de l'avoir bien consider~, et pour cc la il fallait da 

temps. I./impression en fut alors ordonnce. . 

M.d'Aerschot informa le congh~s qu'il avait e.u,a huit heurcs dn 

maiin, une enirevue avec M. Bressonet lord Ponsonby, par la:

quelle il paraissait nefessaire que Ics troupes bc)ges se retirassent 

a la distance d'un~ Hene et demie ou de -<leux 1ieucs de Maes· 

1 richt, ma'is non que lcs operations fussent arr~tees~ Corn me c'e· 

tait un objet d'une im porta nee vi tale pour le commerce, rl10n. 

m ern bre proposait que le congres proced{H i ncontinenent 

a voter s'il ne serait pas envoye ordre des ce soir meme, 

a I'armce de la l\leuse de se relirer, 

.l\1. Rogier obsen·a qu'il ne s'en snivait pas de ce qne le cmuite 

des affaircs ctrangeres avait CCJmmunique Je protocoJc, que lr. 

cong-res en dilt venir a une resolution, et prevenir ainsi le comi· 

1e. ll rappella a l'as~emblec que le protocole emanait.des ciuq 

pnissanccs les plus prPponderantes de l'Europe, et que f.i l'on 

Il 'ngissait pas d'aprcs l.eurs suggestions, elles les feraient executer 

· ·avec lcur canon. 
l\1. Jottrand dit : N ous avons toujours. ·vu que quand le roi 

s·est trouvc presse, il a recount a l'intcrVCJltion des plenipotC·l· 

tiaires ~\ Londres : ordonnons dont: a nos troupes d'a,·ancer; 

·~arjam<;is Jes Hollandais n'aba'ndonnernnt la question de l'Es· 

caut; les journaux ministeriels de H ollaude nous out tl~clarc 

.fiU'cilc IIC serait pas cedcc mcme aux cinq puissances. Le eo• 

.1lite dt·s afiaires etrangcres rlenait attendre qu'il cut ~te eclaire 

t>ar lcs discussions du congres. · Que lcs Hollandais ouvrent 

. .'Escaut, et alors nos trouj>es l}ourrout se retirer de devant 

1\'Jaestricht. · 

U n f!1Cmbre annon<;a qu'on ,·enait de rPcevoir la not~velle qne. 

Maest~ICht ctait sur le point de se rem1rc. ll fut agree que Je 

~on~rc: se formernit Cll comite general a deux heures. Ajoume. 

u nunUlt. 



Des lettres de Gantl, du 15, diseut qul' lcs 400 homt.les de 

troupes haltanllaises qui occupent Hulst, ont lieu.· piece d'ar

tillerie, et qu'ils en attendent un plus gra.nJ nombrc. La re
gence choisie par les lmbitans a ete dissoute au milieu de h 

grande place, et les autorites royales ont ete n!tablies. 

Du Belge.-Un conrrier franyais est arrive bier (quel jour?), 

avec des depeches pour le gouveruemt>nt provisoire. A dL

lJCures du soir, le comte de Celles, accompagne d'un membre 

du gouvernement, est parti pour Paris. . 

Le Temps de Paris, du 15, en parlaot du choix d'un roi pour 

'la Belgique, dit .: "La reponsc du gou vernement fran<;ais au 

congn!s est positive. Le due de Nernours refuse la couronnc, 

et si le .prince de Leuchtcnberg est elu, il ne sera pas recounu 

par la France. 
· Le Lonstitutionn~l conticnt le passage suivant :-"Des avis 

,dignes de foi nOtlS portent a croire que le prince d' range COil• 

serve quelque espoir d'obtenir la couronne de la Belgique, et 

est sccrelement appuye par l'autucrate dn nonl. D'un autre 

cUte, on nous assure qu'aux derniercs conferences de Londres, le 

,prince de Saxe Col..>ourg a ete de nouveau m is en avant. L'An

gleterre voyant qu'aucun des autres concurrens n'a reussi, a de 

nouveau fait valoir ses pretensions. On ajoute que l'arnbassa

dt!ur fran<;ais ne s;oppose pas ace projet; c'est ce qu'on ne sau

rait croirc; car ce.serait le comblc de la faiblesse de la part de la. 

France, de.permcttre a l'.lngleterre de se placer ainsi aux portes 

du royaurnc. 

FnANCE.-La chamhre des pairs allait mettre en jngem~nt 

les autres ex-mini5-tres de Charl€s X, et proceder contre eux, 

eomrne criminds absents par cont!}mace. 

"Les nonvelles de la Belgique, dit un journal anglais, occn· 

pent toute !'attention des ministres fran<;ais. Les Beiges scme 

b1aient dett'J'mines a obtenir Ull roi fran.<;ais, soit Cll Ja personne 

de Louis Philippe, soit en celle de sou fils. ll a meme ete 

propose llans.le congr~s national de prodamer la gilerre contre 

Ja Hollande, et de Jcc!arer La Belgique unie a la France. Par ce 

moyen, its croyaient que la France ponrrait les set:ourir saus 

enfreinc.lre le~ traites. lL parait pourtant que Louis Philippc 

ne pcnse pas ainsi, et l'on peut voir que les allies out tres pe
remptoirement commande la paix. Si les Beiges per~istent dans 

leur opiuiatrete, ils scronl livres a la tendre mi.\ericorde du. rui 

Guitlaume, qui sera aide de cinqunnte n.ille Pr,tssiens ! La 

guerre devicnJra geuerale, et Louis Philippe de~irera <.l'etre 

siruplemcnt comme Jemnt le Due u'Orlenns ! ' Ris ml tcneati .. 

~~? ' 

J.~ c H; le roi llcs Franc;ais a tenn un conscil d s miai::tre , qui 
n; 
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a ete en l1elibcration depuis 8 hcurcsjusqu'it 1? l:enres et rl~~1ie. 
Le. Jendemain, sa majeste a travaille avec le numstre des aflatres 
etrangeres et le ministre de la marine. . . 

M. de ~t. A ignan a ete charge r•.u le ro_i ~1es Fran<;a is ~l'une 
mission spcciale en Suisse. Les plempotenhaues et envoyes ex-
1raordinaires snivants ont ete nommes: Le baron Du rand de 
:Mareuil a la Haie · le baron Mortier, a Munich; le marquis 
de Daln;atie, a Stockholm; le baron Alloye de Ciprey, a Franc
fort; le comte Rcne de Bouille. a Carlushe. 

Le Journal du Havre du 19 contient une lettre de Paris de 
la vrille, ou il est dit: ·. "J e sa is de honne source que la reunion oe la Belgiqne a la 
France a ete resolue clans u n consell de cabir:tct; et que nous 
aurons la gucrrc pour la.quelle la France se prepaac, et est deja 
preparee. Lcs instructions transmises a l\'1. de M ortcmart, not re 
ambassaucur en Russie, sont ue ccttc teneur.'' 

Cette assertion ne parait pas fo11dee au moment actuel. ll n'y 
a pas a clouter que le present ministere ne fassc tous scs eflons 
pour eviter la guerrc>, quoiqu'cn eherchant (j l'cvilcr, il croie 
neccssaire de ~'y preparer. Il a meme refuse de reccvoir l'en
Yoyc Polonais venu pour demander l'aicle de la France. ( 11 
n'y a rien que convenance et prudence dans ce rcfus, s'il a e.t.e 
fait d'~..ne mi\niere convenable et prudente ; c'est a dire de rna:
niere a ne point offenser la Uussic, et a ne pas oter tout espoir 
aux Polonais./ · . 

On assure qu 'une armte d·oLservation se moutant a ~5,GOO 
hommcs, sera bientot placee sur ~es fronLcrcs du departement 
du Var ; et qu'un autre corps d'observation, fort de ::50,000 
hommes, sera etabli Sll r les bonls des Pyreuees. u n troisiemt: 
corps de 50,00.J hommcs formcra u n cordon snr lcs fronticre§ 
de la Suisc;;e, et un quatrieme corps d'armce de ll>O,OC 0 hommes 
~era stationne sur les frontieres de France, du cote du Rhin. 
J,e general C~auscl, atteudu d'Aiger ue jour eu jour, comman
dera, dit-on, une partie des troupes qui fonncrout cette qua
trieme division de l'armee. 

Le ( ourier Fron~ais dit qu'a une reunion nombrcuse de cle. 
putcs, rue Richelieu, il a ete nnanimement resolu de sontenir 
d<ms la. charubrc, la rH~cessite de porter le nornbre tics electeurs 
it 200,COO an moins; et de fixer la qualification a £00 francs 
d•imposit ion diredei, et de completer Jes colleges uans les de· 
partemens OU cette qnalification llC dounera pas le llOIUOre UC• 
sire d'electeurs, en ctablissant un mininnun, et en admeUant 
corn me c!rctcurs de droit, lcs profcsseurs, lcs ohiciers ret ircl.', lcs 
avocat,_, les avot:es, lcs uotair-:s, &c . 

. A ux dl'rnicr~s dates, la chambre des dt~puies etait occnpce a 
tltscuter le SIIJd des finances. Lcs afl':tirt:b financicres du 
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royanme etaicnt duns un hi en t ris1c et at. Le discours prouonce 

par l\I. Laffittc~ le 13, a prodnit une impression defavoral>le, a 
la Bourse. Le budjet de 1830 presente un deficit de 50,000,000, 
et le gou\erncment annonce la neces~Site de recourir a des em
prunts. 

EsPAG NE.-11:/adrid, 30 Decembre. '~ Depuis qnelqnrsjonrs, 

h fiwtion apostolique a complet<"ment change ses plans. En effet~ 

il n'y a pas longtemps qne, tiers d'avoir repousse 500 constitn

tionncls avcc une force dP- 8,000 h.ommes, i!s vonlaient aller jus

qu'a Paris, pour rep1accr Charles X sur le troue de France ; 

mais par suite des derniercs depeches que notre gouvcrucment a 
rrc;u de_s puissances du nord, ils se so11t convaincus que tons 

ccs projets gigantesqucs ne pouvaient s'executer sans l'aide des 

J>nissances, et ils ont decide qu'ils attendraient que la Russie 

tin1t le premier coup de canon. 
" M ille symptOmes avant·coureurs d'une complete reaction se 

munisfestent ici depuis quelque temps. Les ecoles, qui, meme 

en J 820, se montrerent tres pacifiques, font aujourd'hui de 
vers seditieux, et les envoicnt aux chefs de la camarilla. Au 
1 heat re, malgre les peines rigoureuses en usage dans not re petys, 
14 on se permet aujourd'hui de siff!er les pieces et cle critiquer 

lcs adenrs, cc que I' on n 'aura it pas ose faire precedemmcnt, de 

pcur d'encourir la peine de quelques annees de galeres. Uans 

lcs cafes, on s'entretient publiquernent des affaires de la PolQ

gne et des autres pays; l'on critique mcme l'Autriche~la Prusse, 

&c. et la. police s'abstient de toqte arrestation, dans la <·rainte 

d'exasperet les esprits, qui sont deja assez irrites par eux 

mctries pour faire craindre un mouvement popnlairc. 
Un jourual de Bordeaux donne l'extrait suivant de Madrid: 

" Le gouverncment Yient de decouvrir une conspiration formee 

par les ctudians des ecoles de Toledc, Alcalas, Srln Isidoro, et 

Mad rid, pour amencr une revoluti_on. Quarante des cnnspi(~

tcurs ont etc arrctes. Les troupes de la garnison de Matlnd 
0Ht cte sur pied deux jours et deux uuits. On dit que l'ambas
sadeur fran<;ais a transmis nne note au gou\·crnement espagnoJ, 

C't lni a donne douze jours pour faire une reponse categoriquc. 

Si au bout de ce temps, il ne re<;mt point de rcponse, ii deruan

dera ses passe ports." 

Sui SS E.-La villc de Bale avait cte assiegce par les paysans; 

ils avaient intcrcepte toutes les communications, et coupe tous 

les ponts. Lcs rues a vaient ete barricaJees, et parmi lcs b ur

geois, on di ·ait qu'il y avait 10,000 hornmel3 armcs et rqnippes 
(la ville ne contient que H,OOO i-t 15,000 ames,) rcsolns de se 

defendre jubqu·a la derniere extrcrnitc. Les ramparta ctuient. 
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gMnis de SO piec~s (le canon. Il y av~it ~u des eng,agcJ~l<'m 
mais .ans beaucoup de perte de part m d autre. D apres les 
rlernicrcs nom elles Jes paysans etaient entres dans la ville. A 
Berne aussi l'ctat :1es affaires etait alarmant : on s'attcndait 
d heure en heure, que la ville serait attaquee par les paysans. 

ALLEMAGNE.-D'apres des lettres de Munich, le roi de Ba· 
"·iere a abandon ne la forteresse de L3ndau (appartenant ci-dc
"'ant a la France) a la confederation d'Allemagnc, qui va bicn. 
tot la faire occuper parses troupes. 

IT A 1.1 E.-L~ cardinal Fesch est entre au conclave le 31 De . 
cembre, et le cardinal Isoard le lendemain. Le nornbre des car
dinaux assembles ctait de 43. lJe nou veau pape n'avait pas r.n
corc ete elu le 6 Janvier, date des dernieres nouvellcs dtl ~tome . 

. IVcplcs, 2 Janvier.-Le mecontentement croit. · L'a'm'nistie 
rcrd t!e son credit, et les armemens se font, tnndis que la vigi· 
Jauce de la police augmente. Le chateau St. Elme a ete fortifie, 
f't ies forts de h Carmine et de la Porta Capuana ont ete appro· 
"L ioul!es. · 

PoRTPGAL-Un banquier nnglais a prete vingt·cinq miJ. 
lio IS~ l'cmpereur du Bresil. 11 ~e prepare a Terccre une ex· 
pedition contrc le Portugal. Plus de· 8000 JJOnnnes de trouprs 
.,out deja absemult>s. lJeS n!fugies portugais qui wnt a Paris, 
arri\ent C~fl grand HOillUTe :JtlX vaissean.X de transport qui \'Oilt 

a Loud res, pour de la se rendre a Terc~rc. Une frega1e,.. six 
1'ai~seaux i1 ra pcur, et quelques batimtms de transport allaicnt 
J.Dcttre a la VQ:le incontinent. J..Je bruit qu'on U\'ait faif courir 
a J..Jondres, que don Migucl avait cte empoisonne, e·ait rcgardc 
comme cnticrement deuue de tondement. 

-
CHAMBRE D'J\SSEMBLE'E. 

Le Mercredi, 23 Fevri~r, le Gou\'erneur en ciH·f a cnroyi: a 
l'A~~emblee le message suivant : · 

A YI.MER, Gouvf>rneur en chef. 
Le Go~tveyn~ur e1,1 chef a. re<;u o:dre de Sa Majeste, par la 

,.o1c du Secretaue d .E.tat pour le Departement des Colonies de 
f-tire ht communication suivantc a la Cbarnhre d,Assernblee, 
c!ans la vue .de r~gler d'une manicre definitive la question des 
finances, qut a st longtemps occupe l'<1tteution de la legblaturc 
de cette province. 

Sa Majestr. pr<'nant en <'onsideration 1e mode le plus prefera
ble de contribuer a la prospcrite et nu contcnJemcnt de S('S fi· 
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t~l'.'S ~ujets de ]a province uu flas-Canada, mrt a la ,·ti,positioJ . 
de la. f{agi~latni'e tous les droits que sa rnajeste a dans Ics taxes 
qui sont maintenant pn!levees dans la province, en Yertu de 
divt'rs actes du parlernent britapnique, et qui sont appropriees 
par la tresorerie en vertu des ordres de sa Majeste, avec toutes 
Jes amendes et confiscations prelevees sons l'autorite de ces ac
tes. Sa Majeste se reposant sur la li beralite et la justice de la 
legislature du Bas-Canada, !'invite a prendre en consideration 
la convenance qu'il y aurait a adopter quelquts dispotions fixes 
pour ces parties des depenscs du gouvernernent civil de ]a pro
Yincc qui, d'apres mf.tr examcn, paraltront devoir exigcr un 
arrangement d'une nature plus permanente que lcs aides qu'il 
appartient <t la legislature de determiner par un vote annucl. 

Sa majcste a donne ordre de preparer et de soumettre a la. 
charnbre d'assemblee une estimation des sommcs d'argent ne· 
cessaires pour cette fin; et en ordon nant cette estimation, sa 
Majeste a ete guidee par un sentiment que son creta a toujours 
cpronve, celui de fi(' demander a ses fideles sujets d'antres ai
des que celles qui ponrront paraltre neces~aires ponr la uue 
execution ues services que l'on propose de porter sur la listc 
civile. 

S.t Majcste concede la disposition de ccs rcvenus avec cordi- · 
alite et de bon creur, ne doutant nullement que cette concession 
ne so it accncillie a vec des sentimens reciproques par les reprc
~entans d'un penple aflt~ctionne et loyal. I.es revenus que l'ou 
propose d'abandonner, s'elevent d'apres un tcrme n1oyc>n pour 
les deux uernieres annees, a la somme de trente-huit mille cent 
vingt·cinq livres courant, et le montant de la li~te civile, d'apres 
]'estimation ci-joint(', s'e)cve a dix-ncuf mille cinq cens livres. 
I l IIC devient pas neanmoins neccssaire de demander a la legis· 
lature d'accorder la somrne en tie re de dix·ne11f mille cinq cens 
livres, d'autant plus que par l'acte provincial de la 35e. Geo. 
1 II, la somrne de cinq mille livres est acconlee d'unc maniere· 
permarwnte pour le sou1icn du gouvernemetJt civil ; la somme 
modique de qnatorze mille cinq cens livres est. done tout ce qui 
est jug(~ neccs airc pour le completcment- de !'arrangement 
propose. 

l}~n -propose que la listc civile soit acconl ee pour la vie de 
~a Maj~s_t ~-

On a l'espoir qnc Ies arrangerneAs dont on propose de donner 
le detail ~erori1 re<; us av.ec le mcrne esprit qui les a Jictes; un 
f'sprit de couciliaWm et dt! con fiance. 

Ha Majeste est prete a abandonner un revenu considerable et 
croissanL Elle demandc en retour une liste civile lixe et mo
d ique, beaucoup n1oins elevee que ne l'c.st le revenu dont on < 
fait l'a.handon ; et le reglemcnt de cettc q nestiol) dcpuis si long-
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t,'mps (!gitec sera considere par sa 1\Iajestc co~1me u.n ~t>s phts 
f:curenx evcnemens de SOli rcgne, dont ]a glo

1
JTC (alnSI qu~ le 

renple du Canada <'ll doit cire persuade) sera c.e promoUVOif le 
bonheur et le contentement de toutes les classes de ses Sl!Jets 

dans toutes lcs parties du globe. 
I. .. e Gouvernenr en chef ayant ainsi obei aux crdtes qu'il a rc

c;us en faisant part a la chambre d"assemblee de la communira
fion prcccdente, desire ajouter que si, dans le c?urs de ses <M
Jibe rations sur cette question importante, elle Jllge nect>ssaire 
d'obtcnir de lui quelqucs renseignemcns sur cet. o?jet, il sera pret 
en tout temps a les donner; et procurcra volontlers toute inftlr

mation ulterieure qu'cl~e ponrra dcsir:r, autant q~'il lui ~era 
possible de le f.ail:e, et que cela pourrn: ctre cornpattl)le avec re 
<fu'if doH a-son souverniu. 
I~c 25,son Excellence envoya a l'Assemblt:e le message suivant; 

A YLl\t ER, Gouverneur en chef .. 
Le Gouvernenr en chefayant, dans son message du ~3 de ce 

mois, communique a la Cha'mbre d'Assrm~lee fes injonctioos 
cle sa Majeste, ' rec;ues par le canal du sccretaire· d'etat pour le 
d~partement des colonies, concernant la quest ion des financfs 
qui a pendant tant de temps occupe son attention, croit qu'il 
est necessaire · d'enumerer en detailles diverses branches de re

·venu qu'il est cru expedient d'.exernpter de !'operation de·l'nr-· 
rangement propose. - · · ·: . · 

Cettc communication nl{erieure parait a Son Excellence d'au
tant plus desirable qu'elle.otera .tout suj~t de dissu~sion future, 
q~and l'ajustement d~ la, question principale aura eu lieu, et . 
qu'elle mettra la chambre d'assemblee en etat d'entrer dans la 
consideration de cet important sujet avec u.ne pleine connais
sance des vues du gouvernement de sa Maj_este ; ces vues sont 
maintenant exposees pa,r le gouvernenr en chef a la chambre 
d'assemb1ee, dans cet esprit de franchise et de bonne foi qui ca
raterise les instructions qu 'il a rr<;ues, et ·qui ne peuvent man· 
quer <)'augmeuter la cur.fiance de la chambre <f<~ssembh~e dans 
Jcs b~Hmes intentions du gouvernemel,lt de sa 1\-Iajeste. 

~;es revenus auxqurls le gouverneur en chef fait allusion sont 

]cs revenus casuels et territoriau4 de Ja couronne, et sont classes 
sous les chefs, suinmts, savoir :-1. Hcntes des biens des Jesu
ites. 2. H.eu1es des Postes du Hoi. 3. Forges de St. Manrice. 
4. } ente du Quai du ~oi. 5. Droit de Quint. 6. Lods et 
Y cntcs. 7. F'ond des Terres. 8. Fond des Bois de construction. 

Snr motion de M. Cuv\llier, il est vote unc ardrese au gou• 
Yerneur, _le priant de faire mcttre devant la chambre des 
copies des dcpeches et des instructions me1-1tionnees dans le 
me!'sage precedent et clans cclui du 23, et crtte adresse ayl\llt 
ete prese_nfee, le lendcmain, 26, Son Excellence a fait la re· 
J10ttse sm vnufe : 
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, 'Meaienrs.-Je ne puis hesiter un moment conccrna ~\t 1a 
iCJ?OIUie qu'il me convient de _faire a cettc adressc. 
. "Les depeches et les instructions que .fai re<;ues du gouver.
nement de sa rnajeste, et auxquelles il est fait allusion dans mes 
messages du 23 et du 25 du courant, ida chambre d'assemlJie~, 
sont cJestinecs pour mon information et ma regle de conduite 
co:nme gouverneur de cette colonic, et me sont adressees dans 
l'attente confiante de la part du gouvernement de sa majeste, 
que les ordres du roi que ces depeches et ccs instructions me 
font parvenir, serout executes pur moi avec cr.tte fidelite qui 
doit appartenir au caractere d'un officier public a qui a ete 
confic l'accomplissemcJ1t de hauts et importants devoirs, et qni 
a ete honore de la contlance de son souverain. J'ai done a vous 
prier, messieurs, de vonloir bien fa ire sa voir :\ l'assemb!cc, que j 
regrette sincerernent qu'il ne mesoit pas possible, compatiblcmcnt 
a\·ec le sentiment que j'ai du devoir et de la convenance en cette 
occasion, de faire mettre devaut elle des copies d'aucune dep~ .. 
che on d'aucuues depeches, ou de telles instructions que je peux 
a voir re<;ues du gouvernement de sa majeste en Angleterre, con
cernant les affaires financieres de cette province, auxquellcs je 
f~fere dans mes message~ a la chambre d'assemblec Sl\f le sujet, 
des 23 et 25 du present.'' A Y.MEH, Gouverneur en Chef." 

JJe message uu 23 etait accompagne de !'estimation suivantc, 
comme deva,nt former la liste civile du Bas·Canatla. 

Classe No. l. 
·sataire du Gouverneur •••..........•..••........•••• £4500 
Dn Secretaire Civil. ................................... ... bOO 
Contingcns •...•...•... ~ ................................. .. 300 

£5300 
Classe No. 2. 

J ug-e·en-Chrf ........................... ................. 1500 
Do. Montreal ........................................ 1200 

·Six J uges Puisncs. £900 cbacun ................. 54CO 
.T uge resident · des Trois-Rivieres ................ 900 
Deux J uges Provinciaux ••••...••••••••.•••• lOCO 
J uge de la Cour de Vice Amiraute ............... 200 
Procnrenr General ••••••••••••••••••••••• • 300 
Sollicitcur Gent>ral. .............................. 200 
:A llouance aux J uges pour les Tournees ••••..••.. 275 
Contingens ............................................. 475 . 

£11450 
, Classe No. 3. 

1'cnsifJ11S • ••••••• , •• , ......•..••••...•.•....... .• 100f) 
Divcrscs Depenses ........................... I 750 

£2750 
Total des ti·ois classes, sterling, £195 
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~_;C ~8 les adrcss~s sui \'a lites ont ete votes a Son Exccllen.ce. 

J. J->o~r un etat detaille de !'application proposee des items 

contenus clans !'estimation de la listc civile proposee du Bas
Canada transmise avec le mes5>age .du 23 de ce mois, sous les 

titreEl d~ contingcns dans les classes Nos. 1 et 2, et sous les titres 

de pemions et items divers dans la classe No. S. 
2. P our un etat du montant annuel en gros ucs rentes ues 

biens des J esuitcs, classes sous les divers titres de recette, un 

detail des salaires paycs annuellement, et le montant annuel en 

g ros des aut res frais de direction et de collection, avec un elat 

du montant annuel de tous les autres paycmens faits a meme le 

dii fond. 
3. Pour des etats du rcvenu nnnucl en gros du foml des tcrres 

et du fond ues bois classes sous les uifferents titres de receUe; uu 

i(letail des salaires payes, et du montant annuel en gros de tous 

lcs autres frais de direction et de collection, avec un etat du 

,montant annuel de 1ous les autrcs paiemcns faits a mcme les dits 

fonds depuis l'annee 1818 inclnsivement. 
4. Pour un etat detaille de l'applicatio11 future proposee du 

rcvenu provenant des reutes des biens des Jesujtes, du fonu tle 
tcrrcs et uu fimd des bois, ~t ucs autres chefs de revenu clas&cs 
dans le message du 25 du courant, comme appartcnant au revc· 

nu casuel et territorial. • .. 
_ 5. Pour ctre informe si !e jugc de h\ cour de vice-amirautc il. 

Quebec, a fait choii de son salairc au taux .de £200 sterling 

p ar an, tcl que vote par cette charnbre, ou des honoraires que 

sous le present tarif il est dctns l'habitude de rccevoir. 

M. BouuAGES a fait motion qu'il y eut UH appel nominal le 
8 Mars. · 

~urmotion de M. NEn~soN, lachambre doit premlre en 

consideration l'etat de la province, le mcme Jour 8 .Mars. 

Les journaux anglai~ · (le Decembre renvoient a un extrait 

d'une "Histoire du Canada'' alors sous (Hebst·. II parait qne c'est 

uue nouvelle edition de la" Topographic du Canada," dont 

)'auteur, M. BoucH ETT E, qui est en Anglcterre depuis l'au-

1omne de 1829, surveille !'impression. 
~ Il .J?arait par un article de l'Athenreum de Londres, sur l'in

.exachtute des variations de l'aimant donnees daus toult's lcs 

~artes existautes du ficuve St. Laurent, que le " Plan du port 

de Quebec,'' fait par le capitaine BAy .FIELD, a cte publie. 
I 

. Decedcs.-A Quebec, le 20 du rnois dernier, a l'aO'e de 52 ans, Dame 

L ouise Luce LAJus, veuve de feu l'honorablc P. Bed~rd 
A Montreal. Jeudi dernier, Dame Marie Jost>phte SnuRn, epouse de 

t~ . Partenais, ecr. 
, ComrnissiQnnes :-M. C. D.aNAU Dv."'uv, Notai l'e ; U . J. F.:~wll K : Ma 
"echal ue la Cour de Vice-. miraute. 
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et a la confusion qui re~naient. (!ep~is si lot~g,temps. dans. les 
cours de justice. Ce btllfut refere a ~n c~mtte; mm~ qumqu.e 
les proces par jnres y fussent conserves, 11 fut trouve trop h· 
mite dans ses operations, et rejette. Ceux des conse~Il~rs qui 
l'avuient mis en avant et soutenu, dans la vue de remediCr par 
son moyen a --q-aelques uns des maux du ~ysteme alors existant, 
voyant leurs louables intentions ainsi frustrees, crurent devoir, 
pour Ieur justifica!ion, faire ~nre~istrer l~ur ~rotet , d~ns les 
jonrnanx du conse1l. J.,es motifs de leur dzssentzment eta1ent en 
harmonic avec les plaintes du people, et demontraient la neces
site d'une reforme. 

Ceux des membres du conseil qni s'etaient opposes a la pas• 
sation du projet de Ioi du juge en chP-f, en introduisirent un au· 
tre pour le remplacer. l)ans ce nonveau projet, quoique le 
nom de jnry fut conserve, la plupart des avantages que les su
jets retirent de cette institution auraient ete perdus. On connut 
bientot dans le public quelle etait la teneur du bill : les negn
cians en furent alarmes; ils s'assemblerent pour clelibcrer snr 
les demarches qu'il leur conve11ait d'adopter, dans une affaire ou ils etaient si forl interesses, et se determinerent a adresser au 
conseil une petition pour demander a etre eutendus contre le 
projet, avant qu'il devint loi. La petition fut rec;ue, et il fut 
fixe un jour pour entendre les raisons d'opposition. Le jour 
fixe, l'avocat des m~gocians P.t n.archands (*) pantt a la barre 
du conseillegislatif, et dans un discours qui dura six heures, 
il fit voir d'une maniere claireet convainqnante les mauvais effets 
·qui resnlteraient du projet de loi alors devant le conseil. I( 
s'etendit en meme temps sur la necessite de constater quelles 
etaient les lois etablies par l'acte de Quebec, afin que le sujet 
slit mieux a quoi s'en tenir, et put se conduire plus surement 
dans ses affaires, et d'astreindre les juges a des principes et a des 
regles de conduite plus fixes et plus determines, quanta la 
pratique des cours, et aux lois et aux maximes par lesquelles 
ils devaien~ etre guides dans leurs decisions. A l'appui de ses 
raisonnemens, il cita d 'apres les registres un nombre de cas par 
lesquels il fit voir !'inconsequence et la contradiction des cours 
clans leurs jugemens, d'une maniere si claire que tout l'audi· 
toire en fut etonne. .A vec la permission du consell, il m it de· 
vant ~e corps, quelques jours apres, deux expositions de faits 
fourmes par le comite des negocians, et con tenant la substance 
des allegations qu'il avait faites, clans son discours contre la ma· 
niere de proceder des cours de justice. ' 

L'eftt desire eut lieu, et le projet fut retire : mais il avait ete 
[*) James MoNx, ecuyer, alors procureur general et eniuite j'uge en 

ebef pour le district de Montreal. ' 
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fait des allegations d'une nature si scrieuse contrc les procede 
de toutes lcs cours de la proYince, que le conseil Iegistatif pre ... 
senta une adresse au gouverneur, pour le prier de faire faire 
une enquete sur !'administration passee de la justice clans les 
cours des plaidoyers communs, ainsi que sur la conduite des 
juges des dites cours, et !'inconsequence de quelques nnes des 
decisions de la cour d'appel. Le juge en chef ouvrit l'enquete, 
comme commissaire, au commencement de J nin. Plusieors 
messieurs de rang et tenant des places de confiance sous le gou
''err.ement, furent interroges, et deroulerent aux yeux du pu
blic une scene d'anarchie et de confusion dans les lois, et dans 
la maniere dont elles etaicnt administree~ par les cours, telle, 
qu'aucune autre colonic britannique n'avait jamais rien vu de 
semblahle ou meme d'approchant. Ils dirent que les juges an
glais suivaicnt les lois anglaises, et les juges canadiens, les lois 
fran~aises; et meme que quelques un~ d'enx ne suivaieut aucuoe 
loi, mais decidaient, dans chaque cause, d'apres cc qui lcur 
paraissait etre equitable, ou ce qu'ils disaient lcur paraitr~ 
tel. 

L'ordonnance de la Yingt-cinquieme annec " qui regie les 
formes de proceder dans les cours civiles de judicature, et qui etablit les proces par jures dans lcs affaires de commerce,&c., 
fut continuec, avcc !'addition de ccrtaines dispositions entre 
lesquelles etaient les suivantes," que dans tontes les causes ou le 
fait ne sera point verifie par un verdict de jures, mais par d'au
trcs preuves ou par l'auditiou de temoil16, les dites preuves se· 
ront ioserees daus lcs registres de la cour, afin que clans le cas 
d'appel, la procedure complete puisse etre soumise au tribun~l 
supericur, aussi regulieremcnt et aussi amplemcnt qu'elle l'a ete 
devant la conr des plaidoyers communs ; que lorsque !'opinion 
ou Je jugement de la cour des plaidoyers communs aura ete pro
nonce sur une loi, un usage ou nne coutume de la pwvince, ils 
liCTOt:\t egalcment enregistres, afin que la COUf d'appel puissc 
cunnaitre le vrai principc sur lequel ils soot appuyes; et sur 
toutes lcs opinions qu'une des parties trouvera etrc a son preju
dice, elle aura la liberte d'y mettre ses exceptions, qui seront 
J>areillement enregistrees. Toutes Ies procedures scront tran.s· mises sons le seing dt!s jug·es ou de deux d'entr'eux, et sous le 
sceau de la cour, afin que, par ces moyens, les sujets de sa majeste, et particulierement les Canadiens, puissent fHre efficace
ment proteges dans la jouissance de to us les a vantages et bene
fices qui leur sont assures, quant a leurs proprietes et a Ieurs 
droits de citoyens, par le statut de la quatorzieme annee du re· 
gne de sa majeste ; et qu'il sera de la competancc d~ la cou 
d'appel de decider seulc la question, Iorsqu'il s'agira de do~
~er caution, ainsi que lJe la 'talidit.c du cautionncment de l'ad· 
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mission demi~sion ou retnise des appels, de lH maniere de supw 

pleer a~x defectuosites des registres, de _re~~t de l'appel pour 
arr~ter toutes procedures dans les cours mfeneure.s, et suspen 4 

drc !'execution de leurs jugernens ; et eofih de faue des regie· 

mens pour determiner et accele,re~ les proc~dures d~ns !es ~~u4 

ses en appel, et empecher les delats et les depenses muh[es. 

(A Continuer.) 

-
RAPPORT DES DE'BATS. 

Le ler. lllars.-M. YouNG ~e leva pou.r expliquer et con· 

trcdire une inexactitude qui avait eu lieu dans le rapport pu
blie de ce qu'il avait dit le samedi precedent, en parlant de 
l'office de l'auditeur general des comptes publics. 

1\1. NEILSON pensait qu'il etait au-dessous de la cbambrc de 
prendre connaissance de ce qui paraissait dans les gazettes com· 
me rapport des debats. La chambre ne c~mnait point de rap- · 

porteurs et n'en reconnait point. Si l'on se plaignait de quel

que infraction de privileges, c'etait autre chose ; mais s'il fal· 
lait, chaque fois qu'il paraissait une gazette, la prendre en main 

et corriger toutes les erreurs et les fausses representations qui s'y 
trouvaient, on ne trouverait pas le temps de faire autre chose. 

M. YouNG croyait qu'il avait droit de rectifier ionte fausse 

representation publiee de ce qu'il avait dit. S'il ne lui etait 
pas permis de corriger rnaintenant les meprises des rapporteurs, 

la seule voie qui lui restait etait de faire motion que les cditeurs 

de la Gazette de Quebec et du Quebec JJ1ercury fussent appel· 

les a la bane de la chambre, afiu de dire pourquoi ils avaient 

publie nne fausse representation de ce qui s'etait passe dans 

cette chambre samedi dernier. 
M. PAPINEAU dit que la chatnbre ne pouvait reconnaitrc 

qu'il y eut des rapponeurs; qu'il n'y avail pas de rapporteurs 
pour la cbambre. 

M. N EILSON clit que l'lwn. membre pour la Basse-ville ne con· 
siderait pas que si un membre se levait pour cette fin, un autre, 

·et un autre encore se croiraient tenus de faire Ja meme chose; 

no~s aur~onsio~s a devenir correcteurs de gazettes. Mais no~s 
ne conna1ssons nen de la chose, nous n'en pouvons rien connal· 

tre. S'il y avait quelque chose dans ces pretendus debats tels 
que pnblies, qui cnfreignlt les privileges de la chambre; a la 
bonne heure, on pouvait en prendre connais~ance; mais il ne 
croyait pas que la chambre dut s'occuper de 'ce qui ne regar-
dait qu'un mcmbre en particulier. ' 

/ 



M:- You~·a dit quequoiqu"on avanc;at, iletaitdefitit que la 
chambre uvait reconnu des rapporteurs; comment pouvait-il en 
etre autrement quand il avaitete place des pupitres~ pour leur 
commodite? 11 etait notoire que la chambre avait permis que 
ses debats fussent rappmtes. Le rapport lui faisait dire cc 
qu'il n'avait pas dit, et ne lui faisait pas dire ce qu'il avait dit, 
dans les debats du 26 Fevrier ; et s'il ne lui etait pas permis de 
refuter ce rapport, il devait perseverer a faire motion que les 
imprimeurs fussent appelles ft la barre de la chamlJre. ll ne 
de!!lirait pas empecher que tes debats ne fussent pris et pub1ies, 
mais il avait le droit d·expliquer ce qui avait ete mal repre· 
sent e. 

M. N ElLSON dit que les debats devaient etre rapportes ; 
mais que lP-s membres ne devaient pas en prendre connaissance. 
ll dcvait dire qu .. il n'avait encore jamais vu un rapport fide le 
rl'aucun debat, et il pensait que cbacun des memhres pourrait 
dire la me me chose. N eanmoins on devait pcrmettre que les 
debats fussent rapportes, parce que c'etait mieux que rien. 

M. PAPINEA u dit qu'il etait uotoire et generalernent recon
nu que les debats etaient rapportes d'une maniere incxacte ; 
que si un membre persistait a prendre de la occasion de corri .. 
ger ce qui avait ete mal rapporte, il devait etre eutendu ; mais 
CJU"il serait plus compatible a\'ec la dignite de la chambre de 
n'y pas faire attention. . 

M. YouNG dit qu'il sera it satisfait, s}il ·eta it entendn parcette 
chambre que le rapport auquel il faisait allusion etait incorrect. 

M. P APINEVU dit que la chambre ne pouvaitetre interpellee 
de lire et corriger les gazettes. · 

}f. Cuv1 LLIER. dit que si l'hon. membre entrepreuait de 
corriger les rapports, il aurait suffisamment de quoi s'occuper. 
Bien qu'on eut souvent mal rapporte ses discours, qu'on lui cut 
rneme fait dire de veritables sottises, it n'y avait jamais fait at
tention, et iln'etait nullement dispose a trouver a redire i.l quoi 
que re soit qui eut rapport a la liberte de la presse. La liberte 
de la presse, avec toutes ses erreurs, ne devait pas ctre inter
rompue, et l'on devait passer par-dessus ses erreurs. 

M. YcuN.G continue son explication, qui etait qu'il n'avait 
pas, dans ce qu'il avait dit du bureau de l'inspectcur general 
des comptes, fait allusion au present inspecteur general ou a son 
bureau, mais a la periode de 1813 a 1Sl7, dans laquelle les 
comptes ctaient tombes dans on grand desordre et une grande 
confusion, soit par la negligence, soit par l'iubabilctc du con
seil executif. C'etait a cette periode seulemcnt qu'il avait fait 
~llosion, et il n"avait eu aucune intention de patler du present 
wspccteur general et des presents comptes. Si ccla etait bieu 
entendu, il n'etait pas necessaire d'allcr plus, loin. 
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l\J. N EJJ .. SON rlit qu'il ctait a regreHer qu'un tel sujet eut 
occupe si longtemps l'attention de la cltambre. On avait parle 
petulant une demi-hcure sur rien du tout. Si l'on s'occnpait de 
ccs matieres, on pourrait parler tont le long de l'annee, et ne 
rien faire. Tous ies membres savent que ce qui est publie corn
me etant le rapport des <.le bats, est incorrct: neaumoins, comme 
il l'avait deja dit, c'etait mieux que rien. 

SoNDAGE.-La Societe d'Enconragcmenf, dans sa seance 
genera le du 29 Decembre, a, sur le rapport de M. H ERICART 
de Thury, decerne a M. J. Degousec, ingenieur civil, la gran· 
de medaille d'or de ) ere. classe, en recompense, lo. des SUC• 
ces qu'il a obtenus clans les sondages entrepris par lni dans le 
Pas-de-Calais, la val!ee de Montmorency et a Tours. on, d'une 
profonueur de :380 pieds, les caux ontjailli a plusieurs metres 
au-dessus clu sol, et continuent a couler en abundance; 2o. 
comme ayant perfectionne les equipages de sondes et fourni de 
pn~ciellX documens a la geognesie. La societe a declare, dans 
Ja m erne sea nee, que, la science d u sondage etant main tenant 
suffisamment connue, il ne serait plus donne aucune medaille. 

Pnsquino et Ma~forio.-L·autorite imperiale des czars de 
Rmsie expirait a Varsovie le meme jour, a quelques heures 
pres, ou le pape Pie VI 11 rendait a Rome le dernier soupir. 
La nom·elle de !'insurrection de Pologne n"a ete officiellement 
connue des Romains qu'apres les obseques de leur dernier pon· 
tife, et c~est la statue de Pasquino qui leur a revele cet beureux 
evenement. Le satirique parla d'abord en figure ; on le coitfa 
d'un bonnet polaque; on mit a ses pieds Ies ins ignes de la liber· 
te. Ce langage ne fut pas entendu. Le Diario garda encore 
le silence. Pasquino, pour le forcer a copier les journaux etran· 
gers, mit sur son socle la croix latine au-dessus de la croix grec· 
que, pour prouver qne les catholiques·romains dominaient les 
russo-grecs dans la Pologne. Cette allegoric tut aussi peu com
prise que la premiere. Le troisieme jour, la statue mieux in
formee dn triomphe de la cause populaire en Pologne, de la 
defaite des troupes russcs, de la fuite du grand-due Constantin, 
annon~a par quelques vers ces brillants resultats, qui firent sur 
les Romains une impression profonde, et causercnt quelque a· 
gitation dans les masses. 

Les cardinaux Pacca, Opizzoni et 41bani, chefs des trois or· 
rlres, ~es eveques, des pretres et des diacres, dans le conclave, 
exerfi~uent alors en cette qualite, l'autorite souyeraine dans Ho
Jl_lC ; Ils ~harger~nt les agens de la polic~ pontificate d'imposer 
silence a Pasqumo. ll n'est pas aise, meme dans Rome, de 
cachcr Jongtemps la verite. L'opinion populaire s'y mootre 
1Dnlgre le dcspostismc des inquisiteurs: Marforio, repon~lant 
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a son confrere Pasquino, continua ses revelations. Dam~ nn 
sonnet a la victoirc des Polonais sur l'armee russe, sejoignait le 
concours des Lithuaniens, qui voulaient retablir le trone des Ja
gellons, et l'ebranlement du duche de Posen et de la Galicie. 
On terminait en presentant le Piemont, la Ligurie et les deux 
Siciles comme prets a revendiquer leurs droits, et a renverser 
les trones de l'absolutisme. Pour mettre fin a ce qu'ils appel· 
lent un scandale, les trois cardinaux ont ordonne que des sbires 
Yeillassent a cc qu'iL ne fut rien affiche au pied de ces statues. 
La police execute avec la plus grande rigueur cette ordonnanc. 

Le National. 

pARts, 15 J anvie?·.-Aujonrd'hni, a l'occasion d'nne peti .. 
tion, le general Lamarque a pris la parole. 11 a montre les na .. 
tions de l'Europe se Ievant tour a tour pour la liberte, a l'ex
emple de la France; la Belgique nons offrant cette ceinture cle 
places fortes elevees contre no us en 18 H: et 1815 ; la Polngne, 
que l'autocrate rtl&se voulait entrainer clans ses projets, courant 
les chances redoutables d'une insurrection pour ne pas devenir 
notre t•nnemie. Il s'est demande comment nn ministere qui 
doit comprendre les inten~ts, les vreux et les scntimens d~t pays, 
n'agit pas antremcnt en presence de ces circonstanccs entrai
nant~s, qnc ne l'cut pu faire, avant notre revolution, le minis· 
tere de Charles X. ll n 'a point vu, dans cette profonde in er
tic~ clans cette incroyablc indiit'erence a l'egard de denx peu
ples genereux, qui nous appellcnt et qui nous implorc•nt, un 
sujet de s'elever contre les intentions de nos ministres; mais il 
s'est affiige de les voir se debattre, sans reso ntion et sans coura• 
ge, dans l'ornie1e ou leurs tlevancicrs ont precipite le gouver
nement. lllcur a reproche de voulnir comme eux nne paix 
momentanee, au prix d~un avcnir toujours mena~ant. En prou
vant par des faits recents et incontestables les dispositions hos
tiles dans lesquelles la revolution de Pologne a surpris les allies, 
il a reppelle ces paroles qui furcnt entendues au cor1gres de 
Vienne, et qne nous ne devnons jamais oublier: "Taut. qu'une 
seule dynastie revolutionnaire subsistera, la revolution ne sera 
point terminee : il faut que le principe de la legitimite regue 
partout ; sans cela, point de paix, mais seulement une treve." 
Ce n'est done qu'uue treve qu'on -nous accorde, jusqu'a ce qne 
l'ennemi ait eu le temps de rallier ses forces pour nous ecrascr. 
Aujourd'hui, on invoque les traites, on les respecte, on s'y ren .. 
ferme. C'est ainsi que, clans la lutte soutenue contre Napoleon~ 
on se plaisait a reconnaitre les droits de la France; elle devait 
rester grande et forte; c'etait l'inten~t meme de l'equilibre euro· 
peen ; puis quand la France eut laisse tomber Napoleon, elle 
perdit ses forteresses, ses limites ; son an nee fut dissoute et s~s 



lots se courbcrcnt devant le droit divin. Alors cllc so Iai~sa im .. 
}Joser unc paix bonteuse, alors il fall ut faire ce que le general 
nppelb. encrgiquement une halt~ (lans la ~oue. I V cut-on pa .er 
})ar les mernes epreuves et arnver au meme resultat? _f~lles 
sont les questions posees par l'orateur. Il demande au munstre 
des aflaires etrangercs si l'on doit ajouter foi aux paroles repe-
1t~es dans le con~r ~s beige. Ce minh;tre a-t-il pu dire que nous 
avions repoussc les ofi'res de la Belgiqnc, parcc que l'Angleterre 
n'aurait point soufl'ert qu'on les acceptat. 

A ces questions pressantes le ~eocn 1 a ajonte des considera· 
1ions d'un grand poids contre la politique sui vie par notre cabi· 
11ct. 11 a exp.-ime avec douleur, mais avec franchise la crainte 
que cctte politique ne devint fatale au prince autant qu•a hHat. 
Il a dit, et nons nous ctions rencontre avcc lui dan cette pen
see, que la France n'a jamais pardon ne aux Bourbons la honte 
des traitcs de 1815, et qu 'cl le eut aimc a voir le roi de son choix 
sentir ~ommc elle et partager son orgueil national. 

Inr.JANDE.· Dzmes.-Plusieurs assemblccs ont cu lien a rul· 
keen, et. dans d'autres parties du pays, po .r obtenir !'abolition 
des ' 1mes. Ce qui suit est extrait d'uue lettrc inseree da.ns 
l' Enniskil1en C!u omclr?, sous la rnbrique de Cootchill, le 7 
Janvier 1831. Cette partic du pays c. t rcellement dans un etat 
horrible. Pendant piusieurs jours, il y cu des assemblees de 
paysans, pour !'abolition totale des dimes, et la diminution dei 
reutes. ll a vait ete con vogue une assemblce pour bier, ou, 
comme on s'y a11cndait, il s'est trouve plusieurs milliers de pay· 
sans. Les magistrab ont pourtant pris des mesures qui assuft\oo 
ront la surcte du pays pour le present. De nombreux det..1· 
chemens de troupes ont ete stationnes nutour de la ville; mais 
heureusement eHes n'ont pas ete appellees i.t ngir. Le peu de 
gentilhommes qui re ident dans ce voisinage sont si alarrnest 
qu'<i moins qu'ils ne soit·nt proteges par le gouvernement, ils 
seront contraints tl'abaudonner leurs demeures, et de laisser lcurs 
proprie1 es d la mcrci des paysans. 

l\1. O'Connell.-Dnblin, 18 Janvier. "La guerre regnc a 4 

vec nne furenr qni ne diminue point: l'executif, d'un cote, ar
niec de prodamations, et O'Connt~ I, de l'autrc, de toutes les 
r ... ssources de SOli esprit actif et ingcnienx pour eluder ces pro
clamations, et entretenir la fiamme de !'agitation qu'il a si gene· 
ralement allumee dans tout le pays . 
. . Lundi ~c~ir, 10, il pa.rut une proclamation, sup.primant le dt
]eune poh1 ique ltcbdomadairo qui devait a voir lieu le Jendemain 
mntin, chez Homer, ou dispersant cc que Sir Harcourt appelle 
les "rcb?lles de Ja thclere.'' En consequence, O'Conuell, par 

· un avcrttssemcut insere clans lcs gazttics de ce jour, intorme ses 
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·emis, que comme il ne peut nvoir 1e pluisir de <lejeunt-r a,..ttc 
-eux, il les rencontrera JWllt·etre le soir cltez 1-Iay... lis ue 
lllaOlfUerent pas uu r~nd,·z-vou ~, et ' 'Connell dedama aVt'C 
tJittll d'amertume que jamai; conta·e son t·i-dn·w t nllli,, "l'Al
gerien Anglesen." Iii t" r il ~· n t-'ll une grandt• a"'semhlet>, prc
sidee par Mr. U1 attan, et otl lV1r: O'Connell a t:tit un <.liscours 
tres :m imc. 

"Vendredi, 1\lr. Steele n ete Hrt'l~te t'll VPrtn d'nn ordre d ll 
thntenn, pour tm d1scom·s qu 'il a ensuite imprimc lui-mcme: 
.}1 a cte mis sous cautio·lllelllellt. ' · 
. "Jendi, a 3 heurt>;.;.-Je vit>n..; d'Cipprendre de L1 meilleure 
nutorite, que 1\fa·. O'Connell a ctc nrrcte dan" Dame-Street; 
<jUt:: la St'll..;ation a CtC gra11 fe, <•t que pom· l'appai..;er, il s'est 
mlresse uu penple, et t:st lliOllte dar.s mw voiture a\'ec le con., 
slabh pour se procurea· des cautions. 'Que! ef!'~t anra ce pro
cede, pour J't>tatder ou U\'IIIICCI' Lt g'rande question, b revoca· 
tion de l_'union, <.:'e.;t ce qui t>st ineert,tin; mais comme je l'ai 
<.lit dan-; rna dcrnicre lt>ttrt', il n'y a ~1 apprchendet· auc:.m mou-
vem~nt vfolent de la part du p~-'uplt>. .. · 

•' Troi-, heures et detnit>.-.Te vieus de sortit· pour apprenclt·e 
lt-s particnlarites de l'arrestation de .Mr. O'Connell. L't!gita· 
tion qui regne clans la ville est vraiment nlarm ·u1te. Bit>n qu'il 
~oit genera le nent connu que l'agitateur a JonnC, Citution, et 
est encm·e en liberte, tout I~ mo11de se rend Pt1 hate d:ms le 
yoisinag(» de Dame-Street, et l'indignatioa et ~'irntation se 
monlrent sur tOllS le~ vis:1gcs, clan-; \t>s basses dCISSt>~, a Ull 
point ·qui a Je fJU<>i «:ffrnyer. L'incl:ff~t·ence appare-ntt> a\·(·C 
laquelle 1\lr. O'Connell s'e~t vu nrrcttT, a plus fait que ~ot~ 
discours pour tranquiHisf'r la popul.let', et quand il e~t pm·ti 
clans la voiture, les cri-- t>t les acdamation<; ctaient etourdisl\ants. 
ll s'est assemble aus ... irot t1ne multitude autour du hm·eau de 
ta police, qui eFt dan~· le ,·oi..;inage i111mcdiat du chateau, de. 
sorte que les clameurs dP la populace doi\·eut a\·oi1· interrompu 
le progres des afiitires dans le~ bureaux du gouYt::rnement. La 
foule augmentait de momt>nt err momeut; Lt garde est sortie 
dn chateau. Les barriere-; ont cte f;_,rmee~, et il a etc fait des 
ttrrangi'tn~·ns qni indiquaient l'ai1lHeht'Jhiou de qm·1qne ncte 
de· violence _ serieux, L'ar-e~tation a ete d:Ccidee hier, aprcs 
que }t! gouvernenwnt Se fut determi~H~ ft reprilllf'T le..; " agita~ 
teurs" par quelque mesure d'ed:-.in~. - - Le cautronnement ne:. 
ce:> aire ayant ctc uonn6, car l'accn--ation etait <1<:> nature ~1 pel'• 
tnettte cet arrangt>nwnt, Mr. O 'Connt>ll a p1rtt : il s'est fait t411 
silence profond. 11 s't:st ads·ess~ a la multitudt-', d'une fenctt·e ; ' 
fOll langage a cte celui de \'indignation. ] I a tOUt ne soti nr
re~tation en ridicule, et a conjure le peuple d'Nrc paisible.
R O~i J .;q~i ! O}lt rep<he oes milliers d~! voix. ,Peu al res ~Ir ' I, 

20 . 
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: tl'Conncll a de~cendu Dame-Str~et. ·~Ln foule qui l'a s;,1h;i ~hfit 
· irrnhense; il ra priee ~ plusieurs reprises de se retirer, mais 

varnemerit." Elle ra accompa.!!ne a ·Merrion-square, f't en cc mo
ment, il est presque impossible <.1e passer par la rue f'la·s~ait. 
11 n'a pourtant ete commis ancun ch~sordre; mais quelqnes per
sonoes craignent qu'il n'y ait de~ tnmultC's serienx cette nuit 

" .Jc viens d'apprendre qlle ~I. Lawless et J\1. Barre.tt ont 
$1Ul'Si etc arretes. Ou cela finira-t-il ? ' t 

L;nrresta1ion de M. O'ConheH parait un peu ctran~e, vu Ja 
nature de raccusafion, qui est "d'avoir conspire pour 511ider 
les Joi~, les proclamations, &c. Plusieurs des plus habilf'~ ccri
"Vni.ns doutent de Ja legalite dn procede. A l'occasion de fion 
arrest at ion, J\1". O'Conncll a public une ad res. c a scs con~tituan~, 
ou il se dit "le represeu1nnt de toute l'lrlan<lf' : ~' Je travaille, 
.continnc-t-il, pour trois choses; pour !'abolition des dimes, la 
pi~truction des monopofes incorporcs. et la revocation de l'n· 
nion. Ses ad vcrsaires disPnt qu 'on devrait lire : J e tra vaillc 
pour renvcrser l'eglise Ptablit·, (qui ne se soutient appnremrnt 
qu'an moycn des dimes que ses ministres exigent des catholi· 
tl'u;s,) pour dctruirc toutes les i1.shtutions ang-laises, et pour 
produi~e la s~~paration totale de la Granue-Btctagne et de 1 lr· 
lande.'' 

11 pt'lrait que clans cct1e adresse on dans unc autre, M. O'Con
neH a 'C<>nscille nu JWU pie cle se hater de eh a nl!er ses billets 
de hunqne pnur cle l'or; car on lit dans les journanx, so11s le 
titre In LA NDF.:, les pas~ages snivants: "La terrcnr panique que 

. . o·conncll a crc,~e au sujet des hanqut>s, (IC<'a~ionnera pto· 
~}ilhlcntent la ruinc dun grand nornhre de particuliers. ~ous 

Eon iuflucnct>, t>n outre de ~on invitation an pcuple de courir nu~ 
. Lnnq llCS :pour y a voir de l"or, i1 a ctt~ placard{• des avis iuflam· 
· J.11atoires <':1 ddfP.rt>nts endroits de Dublin, ayant en tete c•st~ 

mots: ., De l'or pour des e,hiffons." On voit ecrit rnrtout aYre 
de ht crnic :mr les pprtC's et les barricrcs: '' Changt'Z. vos gue· 
tlillrs.pour de l'or.' ' L'cs menaces im.jdicuses faites a Dublin n'e-
1aicnt pns ,. j1-1ionnairc~: ei)Cloi 01it ete eO\' O)'CCS par )a poste tlaP~ 

~out<>.s lt.•s partiC's dt• l'lrlnmjc. La manic d'a ·oir de !'or a Cll· 

~·a,ok un g nnd nombre <le campagnards _et de citoyens d!! la 
:l.Hl!o>M~ cJasliC it echangcr leurs bit lets pour }e metal pr{•df'IIX la 
~ons~qn.encc a t;te cptc la banquc d'Jr!and~ et q 1clques lwnqnc.a 
iH'?~'UJCHtlcs M~ sout vucs d!ins la ~eces~itc de suspc1~drc lt•tns 
affa1re~. · 

:':._N.<ius nvons rr<;u, . dit 1' Evrning Po:il, plt~sieurs· communi· 
pnp<)hs' de- l<i. campagnt>, et de nos am is ~1·~ la ·vi.lle, flU.i I ~HIS rem· 
pbsseni gc ln~y~1!r. 1\lr. O'Counell fS~ pcut-ctre ·ptns pret d~ 
m~Hre li• cqnfustol~ dans le pays, qn 'il n.e se l'est .imagine, clan~ 

- ~~ PlOIJ!~U6 de pips gra_nd~ confia.qcc. De~ circuJair~s pnt f~e 
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a~lr~~ses par une grande. maison et p<.mt-~tre· par plnsicuH, qui 
commerccnt en grains, a lenrs-facteurs et a leurs- correspondans 
de .la c:uupagne, leur intirnant que pour le present, eiJes sor,t 
oblige . 'de ~nspendrc toute~ leurs aflaires, en couseqm•nrc d<~ la 
t ncur paniquc crece. par M. O'Conuell. Ou dit que M. o~pon.· 
nell se propose de tenir sc.s asseml>lees d ms un batcau a .VHJ)eiJ,r 
mouille hors de la jurisdiction dn gouvernement irlamktis, <;toil, 
comeq uemmeut, aucune proclamation ne_ sauraiL l'atteiuurc.'' 

Russu~ ET PoLOGNE.-D'apn~s des leftres de Petcrsbonrg, 
~·el;JHlereur devait lai!tscr cettc capitate le 13 Janvicr, avcc _touto 
..Ja ~arJe, pour la Lithuanie. Ou s"attendait qu'il arrivcr!tit d 
Wilna, le 17. 11 y aura alors un~ armee de 150,000 homrues 
sur lcs frontieres du royaume de Polognc. 
· •. Les nouvelles de la Pulogne sout contra.dictoires quant a la 

1Qeterminati01\ finale de l't:mpcreur: tandi:; que suivant les uucs, 
it est dispose a ues mesure~ pacifiques, suivant d'illatres, il c~t 
uelt•rm'!H~ a reprimer Hnsurredio_n Jlar la lorce des arme~ • 

. Q t!Oiqu'il en soit, les trOll pes pn'onai;es ont rc~u l'ordre de 
n.mrcher anx frontiere~. Les prc1mri!tif~ de ~uerre se conti· 
nuaicnt avcc la m8me ncth ite, et Jc dictaLcnr, sni\•ant certainss 
avis, paraissait determine a prendre l'iuitiativc dans Ies opera· 
tiori~ militaires. Suh·ant d'autres avis, rec;us J>ar la voie des g-a:· 
ZCt.tes prnssiennes, il avait n·scinde tous les decrcts qui hm
·daicnt a une srparation. A, en croire les mcmcs gazettes, la rc
HHution. n'avait de partisans zelcs que dans les hautcs cla~S('S'; 
lcs paysan"l tiraient en arriere, et i a\·ait fallu employer le ua· 
ton pour les faire mar~..· her! 

Le, manifeste. de 1a nation polonaise a ete public a Varso'ti~, 
vers la _mi-Janvier. O·est, sui \'ant quelqm•s uns ues jonrnau.x 
de Lor\dres, l'ex pose de grief-, mttionaux le plus hauilc et le 
Jllus important q11i ait parn depuis la declaration d·inclepen· 
dance des Etats- U uis d~ .. \ medque. Il revele en cffct des grit-f~, 
des tcr~ s, des injustices, des act ,"s d'opprcssion et de tynwnie, 
de la part da guuv,•rne,rwrtt russe, qu1oo11 aurait it peine pu ima
giner, et il ne le cede pour l'energie .a a lf'llll des docmnens de 
nature scmblablc qui nous soit to•nbe SO!JS la main. Nuuc; an .. 
rions souhaiU~ le pouvoir metlrc en entier suus les ycllX de r:os 
lccte_urs; car il nous a. pant n"y a\·oir rien it retrancher. S'il .e~t 
}lOSStble de l'ahr~b r Sa!JS lui f~im trop perdre de !lOll rnerite, 
nom le f(!rons pour le nnrncro pmchain. Nous v avons rcmarque 
surtout avt'C plaisir Ics phrases suivantes, par lcsquclles il parait 
que rintcntion de la uation polonaise est <.le se rt.ndre absohr
ment ind ipeuJante <L l.t Hussic, et de fairc par!ic1pcr it ~on in
depend.tnce toutes lea provinces da l'ancienue Polo .rue qui o·nt • ete ~t"nnexe~S a l'empirc• des CZJr8o O I 
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'' P!aC'rr rn nnion snr nn~ mcmc H!te la conronne d'un autocrat~ 
• t>t celle <hm roi comtitn1ionnel, C4elait nne de ccs monstrnositca 

)'tli·ititpws qui ne sort janwi~ tie lon;!UC. durh•. Cb~etm pre. 

,.«'>yait q• :(' le royaun .c dt! Polog-nc dcvalr. ou ,}e,re-mr une pe

piHiere d·im.tituttnlll'l lihrralt•s FOUT la Russic·, on ctrc ecrase 

,_CHIS !e jong de fer Jc SOil tft·~~Jolisme. J .. a quc::,tion a C{C bien• 

tot n~~olne. 
" La na1ion po],,naisc s'rst rclcn~e de son almi~semcnt et dJ 

~a de;rrndation, daus la fprn c ri·solution tie ne plus st• courber 

.sn11s Jr joug de f~·r qni \:ic·nt- d ·etrc brisc\ <'t de ne nwttre has lcs 

. llTnl('S dt! lt·uiS HIH~elrt.•~, qur quand, npres S'etre fCUiliS a (eur'!{ 

f t-cres, ScHIIllis an joug d~! rabillct de St. Pt•tt'r~bour~, et lcs 

.n,·oir dt•lhn;:; .dc n~ j.olf.g'., ils lc.·s auront fait r~articiper a leul'J 

lit Nlrs d :'1 lc.·,:r ill(Jt•prndap'('c> . . " .,. 
Le n~tahlh~cmc.·nt cntic.:r de l"a.nci_en royanmc de Polognc.-, ou . 

. clu moinN la st~pamlion cpmplete du ro..,Yaumc muderne et de la 

])olvg-n'' ru!-'sc.·~ de l\·mpire de Husr,;i~-, sctai_t bicn en dfet l'evene· 
. lllent poli1 iqtlf' le plus. dl-sirable et lc.~ p!t~s rassunmt pour lcs Ji. 
bl'rt(s et l"indt;pcndance d_u rc:,tcde r~ur9pe •. Ce sera it, suivant 

nou.:, un evcnemcnt q.Jt· l'Autriche et la Pru~~e mcme denaient 

\·oir n\·c.·c l'atisfilction, ~i elles ne craigrmient pas de perdre ce 

qu'dlc..·s ont m.urpe( s, ou ~i clles u'{•l$lient pas aveug!ces par leur 

haine cout re lrs gou \'t·mcmclls ccmstitnt ionucls.. Par la reunion 

. cle la H m;.sie <~t ci\! la Pologne SOilS le meme chc(, l'A utriche ~c 

trml\'e <1 moit ic envirounl-<· et menacee 1-ur deux ligt.es qui of· 

frcr1t 11m~ infinite de points d"attaq!le d d'C'n:rrt~, t•lla Prus•e 

<'Si VO~!<-iuc d 1111 eta~ q_ttlllrc fois plus }Jili!osanf qu'elle. Mais 

c·e!-t snrtout pour !'Europe oecidt•nt_alt~ <•t constitutionnrlle que 

. n·ttc union dt~ la Hussie et de la PuiPgnc duit paraitrc n;do11· 

, tnb.le t't Jll('llll<;antt·, quanti on pt·n~r tt .. ne p<t~ la le drspotio;;mr d 

la harharie s<· t rouvc11t n·ndus .rtu cent re de~ l'Europ''' et pcuvr1:.t 

t.'ntmiPer. vns l'ouest, w.t par la corainlc•, soit. par la cont(mnitJ 

, dt•s opinion'i d dP. l:lcutim:!HS politiqucs, des auxiliaircs nom.· 

LJ:c'll x ~·t :t:.?'g'llerri~:, 
Des ldtrcl' par1iculiercs de Vi<"nnc di~t>nt qu~nn corps autri~ 

cliicn de tD,CCO hormn. s.,.snus les ordres du ~hH~ral8tukt rhcim, 

5c concc. ntrc dans la G.dici(•, afht de. prot(>g,·r lt·~ fro11tiercs <.le 

cctle pro,·ince voisines de la Polo~ne •. · 'l'ous 1es officicrs de cc 

coq:s qlli a"aicut 'obtcJJp des ccmgcs.d'ab.sence ont en ordre de 

Jr joi11drc ~ans dclai. I...cs oflkier~ retires, c;;n ttdt c.lc scrvir, sou.t 

incorpori·s dans la. milicc. · · 

, .. ll y a ~O,OCO bor:!mrs de troupes prussicnne~, sur lcs fronticres 
,}c la Polog-ne prw..sienne , 

No•~s avons trausnit du ·!l:ational, journal de Par~s, l'esquisse 

chm di.TotJrs proaoncc p~1r lt.• ~eneral Lan1ar~pu:, dans la chcim· 

hrc des clcpu1cs. P~rsuaJe, . que la. gucrrc (.'st inevitable, il y 



." 9Ctl!C le ministere de ne sa voir pns protiter de l'occ~tsiok , 
qni se pn!st'nte de )a faire avec le plus grand espoir 

de succes. Nm:s aurions aime ;, entcndrc les ministn·s, 

nnmt de decider entre cux et lt· ~cneml Lanmrqu~ ; mais il~ 

ne )ui ont repoudu, dit-on, qne par le silence, 011 par dt>S de· 
negations vngn('S et inl'i~nifiante~. S·ils f'II!'S('Jit raisonne, i!s 

auraient J?t'lll etrc convaiucu qu'ils n'uvaieut pns tort ; mais 

, )JidStlll 'ils lit' l"ont pas fitit, llOUS nous CWJOUS lH·es<p:e ouligcs 

ue pcnsc.r coqunc )e general I arnarq: :e . 

. . lJs '!Un\ient pn dire·, sans doutt•, s'ilq ne t•ont pns dit, que la 

glwrre ,esttt?llj llfS 11ilZaTdt>llSl', t't qu't•Jl u'nttiHlllllllt ]JaS le prc

Dtit>f, on cvit~ a,n moins dt• bt' n:ettu• Gans le tort., anx .P'U.X du 

· mondt>. Oui, mai~. si la gucrre est iuc\'itable, car uous voulons 

putir de la, ne Y9tit·il pas mieux attaC)uer <tuaml on est fort, 

C]UC de &e laisser attaquer quand on est faiult' ? Eucore ne s'a~ 

·gissait·il pas •l'une att<Hpre dirt•cte, mais ~culcment de l'accep-

. tation d'uuc t ffre d'ag~randis!:cemcnt et d'augmcutation de puis· 

liance qui pou,·;lit pruyoqucr une atlaqn('. II y unlit ft reflcchtr 

sans dot~tt.·, si l'n1mr~nt~on de la Hel~igne a la Fa:illccdcvait nt· 

, tirer a c;:t~c.~ dcrnicrc pui~sauce l'iuimitic dc 1',\ug-ldt'rrC. MHis 

t!i la gtwrre <·~t imhitabh•, s'il fi-tut que la Franct• soit attaquee 

J1ar Je~ pni~san_ccs contineutales, l'inimitie dt• I'AnglC'Lerre, qui 

autrcrneut ne sera it peut-et re q.,c n·tardt~t', fi ·rait, selon noq~ 

. woins de. mi.•l. a 1,a Enur~e, que l'union de la llclgique llC lui fe· 

rait de bidi. 
ll y a uue at;tre que.~t inn, ou le ministcre franc;ais nnns sem

ble avoir plu~ de to.rt t'IH'ore, que dans Ct'lle uonl 11ous \'cnous 

.clc parll·r, puisqu'il ~'y Cait \·oi.r imbu de cdtc ma x ime declarf.e 

falll-SC [Jar Bouapnrtc~ lui-n en:e, qJie la nation est fitite pour le 

monarqu~ et _non le tuonarquc pour la nation. t\tHIS vou'ons 

parler clu choix qul' ks Bt lgt-·s ~l .oin·nf f:1ite d'uusou\'crain. Qtte 

Louis Philippc n :Jit pas \'oulu pNmcttre a son S<'Cond fils c1·ac-

\ ccptt·r In cour(luuc de la B<~lgiC)U<', pour ne pas se rendre l'tllle• 

u.ie$ 1".\n~lctnre et lcs pui~~aJJrcs contin,·ntales, &\ la bonnc 

ll.l'ure; n:ilis CJile le gou·.: crnt"mt~tJt fra11c;ais a it declare qn'il ne re· 

.counaitrait pas le due de Leuchtemb,erg, le tils ll"Eugcne lleau• 

]JiHJJai:, s•ll l>tait eJu, tandis q.u~il ne ~'opposerait pas a. l'CJection 

uu priuce d·Orangt•, du prince de Sa:\c Cobourg, chm · prince 

nutn.d1ien, ou !b111 prin~l' p.rw-1-ien peut-etre, (:'<:"'t ce que beau

coup tiP- Fmnc;ais uc jlan.Jonnnont pa~, puisquc c·cst prcferer 

pour voisin un enncmi rl un allie naturd. La possibilite d'un 

danger eloigne pnur Ja fiunillc regnante doit-e}le il\'Oir plus lJe 

poids qu4 tllle augmentation immediate de SfCUrite JlOIIr Ja JlH• 

tion, si toutefois cc danger n'est pas imaginaire, ou b'il n'est 

pas moins grand que celui qui reblllterait de l'cnrangemcnt au

quel le gouvernement fran<;ais parait vouloir se preter 1 



l:,n. France se pr~parc c\ t.a gtierre, mais teS'! ~~Jf~s puis~~ricet.~ ~:y pre1. m·ent aussi, mehw I Espagne, corn me ?" le peut VOir 'P'"'. rarlicle suivnnt, date de Madrid, le 13 J,ntnwr, : . "J-4c t~r~!ho· me11~ politiqlle de uotre gouvernem~nt annonqc d('cidtHiH!ilt I~ ota•rn·. L~E~J. ugne pn·udra cerla'irw~n~nl p~ut ~\ •9ut mo\tveq 
t"- 1 r · · · · • ~ l' 1 t · ~' ment que ('S grclll( <'S p11tss;111ccs. Jt~§!CI'Oih a prot os. < ac opera 1-vg-•n-d Je Fmnc;c. L'opp<'!o.iti.ou nwil,dcmue justp•_'a· pre~cut par 
}e pard modt>re a ctc C'llti~H'Ill<'lll SUJ'IhfJflh~~~: le p»t:ii exalt~ 8 
prh le de"'m•, <'f H' lwrce de l"c·L poir de bnwcou p <le &ucres. '11 aura probablcmeut lien de rt>gre.tt!r· ce tr'omphe. Les fi .. 
beraiiX sor.t Oil Of' peut plus satistaits de Cei ctat Ue t:hoses, pet• shades t}ll<' le premier roup sera une Yictoire sig-nalt:e en lrllt. 
thvetlr. Oll repare (~I l'on approvisionne tonics I('S f()rter<·~se!;. 
J:armce augt~,.t'ilfe' (QUS. les jouf'~. ll doit etre lt'Ve OllZC niillc .hotlllrtes de cavarN'ie dans tonh~s tes provinces du royetttmt'. 
- ~-£-e- ~erait pour cc goun· m~me::1t 1111e gr.undc buti~fi,ctioh d'ein• aide pur le Port.~tgal daub s~s prh~nts (~i.-S.,t'ln~. Mais a. nwins que Don M it,nc-1 ne so it n·connu, i1 ue peut prendre aticum .. part an drame polit ique. On dit que le maringe pn)jrUe ,cJu dt1c de Nt•anours (t\'t'C Dona Maria pourra dot11wr lieu·p~6· -dlilitwmcut a (]t .. s chang-c'lll(~I\S que l E~, ~n.~ne redoute extrem~

n·l('llt; \'tJ que dans ce cas, ellc se trouvcrait }Jlac(~e entre deux gou vcrucnfens t'OIISI it nt ion ne ls. '' 
I.Ja France peut H" rire· des prepara ifs· de 1'Espa_2'nc ; m a is n'n evenement SCf'f'llX pour elle, c~ dont ellc ne dt~Hnit peut-etre 

pas' attendre l'entier accompli~sernent, c'est la jouction deb ~•r· 
met·& rmse, autrichiennc et prussienne, sur la Vbtule~ a 1 nombre de deux ou 3LO,&QO humrnes pcut-cl re, avant le commenct!
ment du printemps, si,. conane il y u lieu de ie c_raindre, la Po-. Jogne c~t hors d't>tat de rc~is~er. Cette apnee cornLjuee n·aimtit. plus qu'a traverser l'.-\!lemague, pour arriver Mlr les frontierrs de la France, obli~t;t, alor-s ue ~e uef( .. rHirc S<•tdc Sllf son tcrri· 
toin·, coutre toute i'Eurulle, comme en 18.1 i et 181.5-. 

Nons- donnons plus 1mut l, substance rl'm1e disc\ls11ion qui a 
«"U lie.u dc-ws la chambrc> d·as.;c>mb1e<', le ~6 Fcvri<·r, ~111 sujet du rapport dPs· dcbats. D'apres cc qm~ disent qnelqut•s ui1s d~. 
memhre~ qui ont parlt; <•11 cclte occasion, lt:s d~bats so11t fiiJ)• JWI'tcs thlllc manicrc hes inexucte. Qu·ils ue fu~sent pas ra~).. J>ortes tres '~~acteruent, c't•st ce qnc uous sot.~p<;ouions dej:i, cl ~·pres le~ prirlCi-pesd•une c·<·rtitudc sonven1 plus q:.cdouleu~t·, Jcs propositions lwzardet'!;, lrs- paradoxes qn'on met ql.elque· 
{(lis c_lans '{'8 bouche de Ct!rtain!!O lll('lllbJes. D'uu alltre cote, c"est un woyen trcs aise t.hhitt•r la censure C't la er it iqtiPt que dedit~ que Ct' C}U'On a dit n~a pas cte TCI}~porte exactemeut; un moyen, CH Ull mot, que .be.aucoup d'oratcurs f>Ourrai~nt etre tre. disposes a em!Jloyer. Pour dire ec: q.ue nous en pensons~ 
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'·noo& croyom que ·si l'on \fhit p~rler quelques mem.Lres m~in 
bien, on en fait parler d'autrts beaucoup mieux qu'ils n'ont fail 
rJellemcnt ; et c~Ia ~uns mauvnil'e intention, mni~ par la raisor1 
nssez simpt~, qu'il n ·ebt pa..: 1oujours pos 'ible de s• ivre mot a, 
mot un oratcnr qni parlt vile et !ongtemps, et qu'il f<ntt bieri ar. 
'l'ang-<'r un pen le langage de ceux qni ne s·e:xpriment pas core 
reclement, e;oit quanta la logique, soit qnant a la grammaire • 

. Lnndi a11 soir, le Comite des Comptes Publics a fait rapport 
de la resolution sui Vautc, au 5Uj~t des depenses _du gouverne.• 
JDCilf :- . 

• .. h Vc tre f'omite et ant ·persna<le qne la plns cs~entiellc des rtt.• 
commendations dt~ Comite du Canada n 'a pas ell~ mise a ,.ffet 
par le ~onverrwment de Sa Majrste, quoiqu'ii se soi' maintenant 
ccoule plus <'le denx ans dcpais la date <lu Rnppnrf, et CJIIC les 
_:flemandes qui sont mnintenm1t. faites ne rorre~poncJ~nt pas HVt"C 

la recomm(•ndation du Comite du 'Canada. nu suj,~t clcs disputes 
sur les finance:-:, pas meine an•c la sch)ulc nnnc~cc au Uql in• 
1rod11it dans ta dernierc Scs'tion du Parlement par le Mini~tre 
des Colonies t"t propose d'etre _ nppropri~ par la Leg-i~Jature Co
touiale, est d'opinion qu~il est inexpedient de titire aucunc (HO· 

'\'ision ulfl~rienrc permanenCe pour les d~11ens~s du gouvernee 
. menl.-Mercury. -
~imite1 contest le• entFe lea Etats- Uuis d le..s coluni~s .hrie. 

tanniques. 
Le roi cles Pays-B·is,. nomrne sur-nrhitr-c <ln di1f ercnt entre 

1' An!rl,•terre et les . .Etats-U nis, an sujct de ccs limitcs, a don ne 
.st\ decision, vcrs I~ milieu de Janvier. . 

L.e )llorniPg //frald de Londre~ dit: " Par ccttc deci~ion, 
le territa;ire en di~p1 t.c est divi~e, et la part.ic la plus ~randt•, et 
pro'Jahlemer t La pi us prccit•nse, e&t don nee aux Et at~-U ois; 
.mais la pftrl ie .entiere du nord, con tenant la vallee e11ticre de la 
ridc.e Madawaska et du lac Temiscouat1l, et le paj·s eh) pal)~C 
ia li:rne· de communication entre le N ouvcau Br11J."wick et le 
B1 s~Can<1da, mt donnee a la Grande-Brt>tagnc. Le~ t!1ablissc· 
mens Sllf J. riviere Madawaska passl'nt (~11 consequence 311X eo
to ies, et ccnx au sud de la ri\ u!rt> St. Jc>fw vont nux Etats Ur11s. 
Pt~tte d :cishn domn atJX .Etats-Uni!' de11x tiers, n11 trois quarts 
d ~ tt>rritoirc en di pute, et elle otc 1\ ta Grande-Jjret:!gne, pour 
!es dormer X .l n~rlCi ins, nu ruoins s_ix mil1ions. u'acr;s.'' 

.Tjondres, 20 Jrmvier,....:.On pense:.quc la decision prt!cipitee 
du Roi de Hollaode, relativement aux limites entre ce pays et 

ies Etats-U nis, qui a ete ,i IPJ?S'tem~ p~nda~te, va pter a 19. 



Grnnde-Bretagne pour les clonnrr nux Amerka!n~ nu moiflt 6 
millions d'acres. De c.(•tfc va~fe (~feJHloc <le pny~, 4 tOO acres ru,·i·' 
ron appartienn<'nt an comtc de llertfon1, et pl11~ dun milion au 
,eomtc de Dc\'on, deux des comtes ks plus procht•s de la cite 
rlc Quebec, ccipitale (lcs Canadas. On suppose que la liruitc 
des :Etats lJnis sera rapprochc a )a cli~tanCC'S <.f\•n\'1W11 (3mi:JeJ 
du flcuve Stlint Laur:t·n.t pour rc{pace de 6J mille~; et q••'cn. 
, ·iron JOO milles de la riviere St. Jt•an, snr Jeq honh d(• laqrwllc 
~e trouve l'a11denne (~t dirtctt• conunuuirati•m , entrc~ Quebec et 
ie Nouveau-Brtllt~"Yid~, ·HaHtitx ('t la ~ou\·dlc Ecnss,•, s:·ront 
clomH~s corn m~ la limite dl's Etatl'-li ui~. 1\:J a is cl• ll'e~1 pas tout; 
no•rs apt)rcnons 'qtrc quntr~ aufrcs ro11h's pr«)post>es pour aller 1\ 
clifi(>reJ)'es parties d<~ nos prjoriuct·s. inft;•·ieurcs se trouvt•ront 
desurmais d'ans le tcrriloi~e des g.tats-lJ uis. . 

J .. c J.ollrnnl qf rommf'rrf' <lt~ N cw-York, s't·xprhne ain~i :~ 
" Nous anms rc·<;u lllH' l• ~ltre d'uue sou re'· bi(·n inform{>,•, t•t qui 

·nom· c!onu<· i111 <IJlC'rc;.ti gl~ueral dP L tlecillio!J dtr Hoi dt•s Pays
flas, au soj<'t de la linlitc- .du r:on.l-et-t. Le n~sullat .~era benucoup 
J>lu!- s ;: ti~f~·saut pour ks Americains qtJe pour !t'!' A th .. dais. Nous 
fCrdous IIUC l ' ('lltc.~ Sl'ction de tcrrttoire c't l~cxt.r<;n'lite du point 
-twrd dt• ce quu uons il\'ons rfdatnc cp'n•ntr e.tan( (lans )'£tat de 
J\·, ttim·, t•t !lOlls g-:rg-nous cc poste' bii'n importan~. , }.lOUT IIOl,s, A 
la tcte d11 Lnc Clwrnpl:tin, appc 'e la Pointe-a:);{.on~e, Rouu's 
Point, ou lcs Et at~- U nis, i I y a quelques anuct>s, commcnr.<\n•nt 
ii. ·eri,!..11'·r de pui:--sanks fort itic~-ttions, mais qu•ils ab~ll,l{lonr't~relft 
cnsttJh', qunn<.l ils de<·ouYrircut, c.omme on le supj~o.:ait alors, 
~u~ cc ~Jo~st~ ~e t~ouvait dau~ le tcrri!oire du t'm!ada.". .' ·· 

bans la cl1ambre de~ communes, le 20 Decrmbr<', Mr, Tinant 
clonna a\'is, qu'apre:) Jes 'vacations de · N<~el, il prbposfraif uue 
11dresse a sa Majes1e pimr la nommiuatioa d'nnc commission, 
qui sernit chargee de taire ra'pport sur 1e meilleur moycn de c<l· 
Jo,,i..,er les terre:) incultes en Canada, t•n Afrique rt dans J'Am;: 
tralasi(•, de maniere a ameLorer Ja cpnditicJII des clas~cs O~J\'ric· 

·Tell du RoyatJ~lC 1Jui. · ·· 

Decede& :-Derni~rement, ~ Ste. .Marie, le Dr. William \Voons, Ag6. 
de 40 ans; · 

Aux Trois-Rivi~res, le~ .d~ ce mois, E. C,U\TWRIG:HT, eer. d-dennt 
eapit»ine dans Jes Cmus4iaTJ Fenclbles ; · · 
. A Montreal, le 4, tt l'age a~ellviron 55 aM, Dame Marie Josep~te l:A· 
l'RAMBOISE, veuve de feu J· . .M. LAMOTHE, ecr. ' ' 

Au meme lieu, le m~me jour, Henry Norman, enfant de IJ, McKElfZU:, 
tcr. ~ge de 6 mois et demi ; 

A Laprairie, le 5, Dame Ellen Woons, epouse d~ T. McVEr, ecr. de 
l'lsle aux Noix; 
·. A Montreal, le 9, ~ I' Age d'environ SO s n~ Mr. Adolphe DELIILi, 
Grand.:. Cor~tuble pour le distdaf de Montreal. , : • 



SAME Dl, 19 ~i A.RS, fBS f .• 

(CONTI~U.-\TIO"N.) 

'" 'Dans Ya ·session de -la lep.h,latu re de 1787, r or<Jonnancc ile · m~ 
lice pnssee en 1777' pour l"espace de aenx an ne~, et coutinu~e 
jusqu 'alor8 sans amendemeus, .f.ut amendec et rei1oue perpetu
elle, wns le titre de "0n.lonnance qui rr.glc plus solidement les 
miliccs de ccHe .pro\'ince, et qui 'les rei1d d'une plus grnmft! 
uti lite pour lfl conservafiori et la snrctc o'icel1e" 'Et eu 'Cela, les 

' Itgislatenrs ,fgirent, S-t'tivarit nous, en·· seus contraire de ce que 
la raiwn et Ie5 c,irconstanccs' sembla~-ent ltur sngg-erer. En effet, 
)a guerre regnait t't la province etait menacce \l'envahissement, 

. lorsqu'on avait passe pour la premiere fois cett.e.ortlonnance, et 
l'on en av.eit Hr:nite ·la durec a deux annees, comme p01\r d<tnner a entemlre qu'on ·ne la ·. cro_yait convenable •qu'a un temps de 

. guene·et (rinvasion; et f'll 1787, lorsqu'on est en p1cine"paix, et 
.qu'il n '_y a aucune apparence de guerre ni. protbaine ni eloignce, 

:.on rend perpetuellc une loi dont les tl~spmitions ,poun1icnt pa
. raitre extr~mt'mr.nt oppressive~, mcn1c· en temps tie guerre! Lta. 
rai~on de cette ..conduite legh..lc,tivc ne peut guere se truuver qtll~ 

.dans la snppot<ition que !ora Dorclwster et la majorite d(•s con- , 
st>illers·etaient persuades qne1 ! ~ . de~ pot i·sme militaire rigou reu .
etait le gou crne~cut quLco.nveuait et qui .coutinuerait d COU· 
v~nir le mi~ux .au" Cannda. 

U11e nutre or'do~lneincc ·,Jig-ne du despofi~me miHtarr~, nuss ~ 
•-passee dAns la st~ssi6n cl~ f7S7 ,cst cellc" qui pour.voit au ~ogemt>n t 
des troupes; dansi ccrtaincs ()(:ca~ions, chcz les habitan~d~s· cam
pagnes, et ·nwtraiisport des effets du gonvernemcnt.~' En vertu 
de ('CUe ordonnance, (qui n'a encore tite Ill revoquee ni moJifiee, 
3 ce que nous croyons,) les habitans J c la ca'mpagne sorit trans· 
forme:;, l't la volonte dtt gmn:erneur on du eornrnanuant en cbt>f, 
en auLergbte8, charreticrs, b :tdierr, &c. a peine. en CL";) de refus 
on de·negligencc, a de fortes amendes, et rl l'empri~ortnement. 
'Et qnoiqHe les legislateurs soieut t'Jdrcs dans d'asse'Z t;rand-. 
llctails, de l,eur que le pouvc -ir executif ne scit trop re!treiut 

·par lcur oruonnance, ' J!~ lu tt'l' l l i iJ'teut }H.tl' Cette c!nu~C .: ·-
'J()ME II . .NQ. 1 I. ;!l 
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H Qnelqll{'S regletnellS utiles pOUV~tl{ c~r.e COJlV~Il~bJe~ U Ja bon~ 

ne administration des troupes et des m1hce.s, amsl qu au trans~ 

port des effets d.u roi, qui auraient pu etre omis tlans cette 

oruonnance, il est statue et ordonne que le gouvt'rneur ou le 

commandant en chef est autotisc>a fairc t_els ant res reglemens 

ulterieQrs que }'experience Iui fera juger n·ecessaires." 

Les conseiHers les jnges, les rnagistrats, les officiers, Ies sei. 

gneurs, le clerge, la noblesse, (qui formait encore.alors une caste 

legalcment distincte et privilegie,) les g~ns de professions, &c .. 

sont exempts des dispositions de cette ordonnance," comme aue~i 

tous autres que le capitaine geoeral ou le commantlant en chef 

cxemptera spccialement sous son seing et sceau." 

Par une autre ordonnance de la meme session, les capitaines rt 

autrfs officiers .de milice dans les paroi."ses d~ la campagne, :ont 

<declares officiers publics de paix, et revetus de l'autoritc atta· 

ch~e a cette qnalitc. .. < • 

Mai~Z:re cette legi~tafion, le me.contcntement eti'tit moins 

:rraml dan~ Ja province (jU'il ne J'avait et~ lcs annces preCe• 

d~ntes; le cl1angement de gouverueur, l'ctablissement de l'ha~ 

],ras cm pus, et la reforme qu 'on pnrais'srlit ,·ouloir introduire 

dans l'adt:ninistratton de la justice, sern.blaient meme a\'Oir fa_it 

perdre nux Canadiens le dcsir de Yoir fen r constitnti~n .rempla

cce par une autre plus rcssemblante a telle de la Gramle Bre-

. tagne, et lenr faire regarder l'ctat present des choscs, non-seulc

ment CO!J1me toJfrable, mais nH~lllC comrne satisfaisant, du moin~ 

si l'on ell juge }Jar h•s aJn>sscs qu'iJs prescuterent au }JTincc 

'V lLLl A l\1 HENRy* et a lord Dorchcster. < 

Le 14 Aout, le prince William Henry, quatri.~me lHs du ro4 
arriva dans le port de Qnebcc, sui· la fregate Ptgasus, de 2~ 

canons, dont il elait commandant. . ' 

C'etait la premiere fois qtle le tunada Yoynit un. anssi illu~· 

ire personnage arrin·r sur ~es riva~c~; aussi fut-il re<;u avec de~ 

ceremonies et des rejouis~anccs extraordinalrcs. Aus~itOt qn«< 

son arrirec fut connue, le gouverneur general ~nvoya deux de 

~es ailjl•s-dc-camp, le major BECKWITII et Je capi1aine D.& Sr. 

Oui<~, i't ~on bord, pour ~a voir quand illui pH1irait de drlmrqner. 

I.Jc klldemuin a OIIZC heurcs, qui etnit l'hcnrc fixet\ l'ctendard 

roJal fnt deploye sur lcs Yaisscnux d~;; gucrrc qu'il j a\ilit dans 

la. Htdc, et il (·•n flit tire drs ~alns de vihg1;d-un coups de 

canon. En dclJarqunut &ur la grcve, pres du marche de la.· · 

~assc Yil!c, le piince fut re~tl par Ie. brigadier general fJopt', 

i1cutcnnnt goun·rneur de Ja provmce; Jes tnt'mbrcs da 

conseil, les divers corrs du clerge, de la justice, de la uou!~ssc 

oa baute bocrgt·uisie, et ou le salua de \·iugt-Cl-un ccups 

• Actuellen:ent le roi regn:mt \Y ILLI .U.f ou G t:ILL.\UME IV. 
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de· canon cle la_g-raudy b~tHerie. Les trois regimens de la garu i
s.on et lcs deux corps de milice, britannique et canadienne,etaicnt 
s·ous les armes, et bordaient lcs rues ... par ou son altesse royale 
de\·ait passer pour se rcndrc au chateau. Lorsque le prince fut 
sur la place d'armes, il fut tire une nouvelle salve de vingt-et-nn 
c·o·tps de canon. Le gouverneur vint a sa rencontre, et le con
c_lui.~it au chateau. l. .. ~ li~utenant gouverneur et lcs conscillcrs 
furent introduits les premiers, et lui ,presenterent une adressc. 
Ensuite vinrent lcs officicrs des troupes et des milices, le clerge, 
les gens de loi, &c. qui enrel_lt aussi l'honueur de presenter a 
son altesse royale des adresses de complimenset de felicitations.+ 
I~e prince diua au chateau. Le soir, l'artillerie des diverses 
batteries, les troupes et la milicc. qui bordaient les rcmparts de 
la vi lie et de la ~if a delle, tireren.t un' feu de joie, et le 1out fut 
terminc par une brillante illumination. "c·e~t ainsi (dit la ga
z.~tte d'ou cc detail est ti'rc,) .que l'on a c,elebre l'hcureux jour 
auqnel un fils de notre tr~~ gracieux s~uverain a daigne honorer 
des~ presence cettc partie eloignee des domaines de sa Majestc." 

Les m ernes ceremonies, a peu pre~, curent lieu a M out real. 
Le prince arriva dans cette ville le 8 Septembre, accompagne 
du gouverneur general. ·Les troupes et lcs miliccs avaient cte 
mises sows les armes pour le reccvoir. Le soir, il y cut une illu
mination generale. Le prince . et le gouverneur re<;urent des 
adresses, comme a: Quebec. De Montreal, son altesse royale al
Ia a Charubly, et de hi a Sorel, ou. elle fnt encore cnmplim,~utee, 
et permit aux babitans. de dormer ~~>n '11om '' leur cndroit. 

· (A Continuer.) 

t Les "·Citoyens Canadiens de la ville de Quehec" lui rlis:.liP.nt entl''autres 
choses: cc Que V. A. R:. veuille oien nolls accot·der son puissant temoi
gilage de notre vive reconnaissance J)OUr les bontes patetoelles de sa tres 
gntcieu11e .Majeste, d'avoir confie }'administration de cette province au no
ble lord qui nous commande, de notre fidele attachert1ent ala pe.csonne sa
cree de notre SOUVel'ain, a SOn gouvernemcnt et a Ja famillc l'Oyale, ainsi 
que de nos prieres. pour sa pl'ecieuse conservation.» 

A NTIQUITEys.-L' /larkam, journal du Bengale, uit qu<if a 
cte rc.;rt n Cnlcntta des le:tres qui mentionneut unc UCl.'OUVer{c rc
marquable d'antiquites grecqucs dans le Pur~jab. Le cbcv~tli~r 
V E ~Tu RA) autrefois offtcier distingue clans l'armee fran~ai~e, 
etait carnpe, eu Avril deruier, pres de Manicyaia, ou 1~on voit · 
lcs ruines <l'one granue ville. I..Ja place est a soixante-douze 
mi!les a f'cst de l'lndus. Le d1evalier Veutum tit une ouver
tuw dans une conpole de pierre remarquab~e,. rt. apres a\'oir 
creuse a Ia profondeur de trois pieds, il trouva s:x me<!Hille!.., 
Ensuite, lrs travaillenrs p.urinreut ~ uuc lumbt~ de t;iHr.:.. 



~niliee · de douze·pieds en· quarrc. 1/J'ax.ea\•ati ~n fut F<>n1inu~c 4f. 
1a profondtmr- de trente-six piecls~- d iJ. fut fitit t.we at~h;: ouver.~ 
1Hre drtns le cote septentrionul de la c~~upole. Lt•s fomllm, ont 
ete CGnHnueesju~u"a }a.snison des plubs., et i1 a. ~tc tr..oun~ plus. 
de quatr.e-vingts,meJ-aillcs ou pi~ces de monnaie c.le cui ne, d'ar~ 
14ent et cl'or,. des. anneaux. et, des boites con(enaat des liqueurs. 
I~e lieu OH ellcs out cte trml,VCCS e:-t tn!s probablement le site 
de quelqu~une des. vi lies fvp.dees l?ar. All..~:v~n.jrc o,u p,ar S~leuaus, 
~Ja.ul). les. etats. d~ 'J.~uJle. ' . . 

I. 

nA FHANCE":ET' LE. BELGfQDE. 
I -f • • I I 

J)e · J.tlorning llern/d de· Lond'rf's du I er Fevrier contient e~;
q!Ji ~nit :-Da-ns la· enambre·<'lcs. Deputes de France, les 2·7 f't> 
~8 JunYier, Mr. Maugnin demanda· aux. ministres d'e"pHqucr 
leur politiqne it l'egarrl- clc la BeJg.ique et de la 1-,olognr. L'in· 
'itation fuhlceep-tt~P, et i1 s-'en sui·:vit. une· i..ntcressante et' impor~ 
1antc discu8sion. Nlr. Maugui•t. acGnsa le ministere de tmhir 
ks Bt~lges t~n ft•veur de la Sainte Alt.i,mce-tl'interveni·r dans
leur choix cPun . roif et leur projet ehbr·i· de rem-tir. )cur PRJS it. 
la· France~ ·ceta etitit cfan1ant moine- g-enereux que la senle 
l~nte 'dl!S Belg{'ls eta-it d:avoi{ imite la France en- se cleclaraut
l r:de(wndans. li aGCU§a.-aussi le-s- minis-tre&- au s-ujet d[.s. aft'aire&. 
de la J)lolognc>.. ' · ' 

J,e gene'"raln~pnnclit· en il'ommcJmbilc ;.Jl F&ppeJl~~\ la eha~ 
b rc lcs prcm·es de bienveillan'ue ·qtJs la France avail deja don·· 
uef's uux. Bt>lges,. en. Ies ~a.11vnnt de l'inva~ion des troupes de la 
~aintc-nllianee:>. en TCCQVBilt feurs fmvilyes,, en· ]cu.r u&Surant Jet 
nentral!Je our,ope"·nue sm:. l.e mcmc pied qu'ftux,Sp·i~!ies, eJ ''nfir1. 
~n f<tisant ~anse cGmm u.ne ansc eux. contre la 'famille d~ mi11 .... 
Jj nia que·lt!'S Beiges fussent uuanimes a des~rcr UJlft uniOn an·c· 
ln }('r-anee, rt·dit- que ]a cond'ui1e qui . nvait Cit~ tenuc par. rapport 
eltl due · de· .beuchtemberg resscmt)!ait ph1s «i un· n\~is nmJcaV, 
«1u·a ~me in1e·r.n·.n1ion natiun!tlc. La France, ccutinue-t-il~ a dc
~·nwds droits- a le r:cconn:1is~nnce de la Uelgtqne, et ce n·«'bt Jtns
J;~n~,uhe we tr.op grand'~ libcrtc que de demande~ unc "oi.x, ~tur
lout f],Uand OU IHJUS COilslllte Sll f Ja fprme do g,Oll rcrnt~mcnt que-
devraitad'9pter une nation aussi prgchc de nous-. . 

_I .. c 23 ~~IH'~cf: iJ y. cut da·ns. le co.r:~gre~ dg la Belgique d<..-s. 
deb1\ts tres am_mes~. On y fit Jectnre de. la r6ponse du gouver
m•ment fran<;_al~~ - qu&. refuse Ja couronpe pour )~ fH~ de Louis. 
l?hilipp€, _d s'oppose '"\ a cc que le due d~ .. l:J,euc,hte~Jlbt>rg suit 
uomnH~ rm, M .l\1; Lebcau, Dcneau, Rohat! lx. c.t. nutres, dans des-. 
•.tiscours cloqmmts et anime~ nicrent que la l~rance cut !e droit . 
i[i.ntcn cnir daus.lc, d;oi~ d~ . feur, smn'cr~r~ fu~ur,.. 



Dan fa cein du ~.., jatn·:e · il a e ~ tt nne J>t 
ignee de cin.quante-denx n:"'mor~·s, J•OHT t-lir l due e-

Mwurs (second fils de Louis Pi1ilipp ·~) rni d la H(.~I~iqne: il s' 1 
suivit des di~cussions animces, et I 0.1 r··1 ;l. d a :wx s';natair ._. 
de demander le due de. Temonrs-a r '>sa ·oir ('ernnnde lt': ltc tl 
Leuchtemberg. Il fut t.ecid~ ·· la maj ti e de contre '"'7, 
qu'il n'y aurait pas de comi e g-ener·~ pour u~te.m·u~r lama
J.Jiere de proccdcr au. clwix d'un ou verain. D'ap.re :m Hat 
presente d.:ms )e seance du 27 il parait qHe le Hot lbl"e l'S pe
tjtionnaires pour le due de "emours ctnit de 6CO~ pou:-Je ro· 
.Louis Philippe de 508, et po~r le ~luc de Leu.ch.lember .. ,. c~ 
3,'257. '-

Le comte de Celle~, membre du congres be.ge,. a eu une n-u• 
~Hence particuliere du. roi des Fran~_ai , le 29 janvier. 

IJe corrtspondant brn)leHois du Couritr c e Londres, ccri 
ntn$i, a. la. date du 28 janvier. "J usqu'au nlO.'llt'Ht present, OUt 

derncure tranq.uillc en apparencc. Le congres a commence rim .. 
portante-disc.ussion cl~ou uoit proLablen1t:nt depend re la ques
tion de la pai~. Les opinions Sfll)t a peu pres egalement par-
1ages en.tre- ies dues de let .ch.teml>erg et deN en.ours. I1 a ete· 
communique au congres un€ lt~ttre du comic Setmstiani, dans. 
laquclle i.l dit que si le due de Lenchtemuerg e~t eiu, la }i'rancc
ne le reconnaitra jarnais,(pour a voir apparernment un ennemi de
plus,) et que l\1. Bresson quit 4era au -~ itat Brux.elles. Quant aa
tfuc de Ne_m,ours,. la leHre est moins po~ili\'e~ bien qn'elle di e 
~ne la imn~e ne conscntira p:ts a sa nomination. Les choses 
80nt preseni~m~n~ cirCOl)~Crits clans des limites tri:s Ctr lites. 
Si le dtlC de Lcucbtembcrg- est 6Iu, la guerre est c~ru1ine,. mai~ 
(~loignee; si c'cst le due de Nemours, ia guerre est c~rtaine nus
bi et immediaw. ll n'y a , pas a doult'r que I s repre ent· tions
dccisives et ncn equivoqtH's. de la France ne climinnt>nt le nom
bre des partisans du due de Lenchtemberg. La granoeus: du 
}Jeril pour la llelgique, opcr!!_r~ . un changement dans les i.nten-
1.ions de plu ieurs. 

Bru~rdles, le 29 Jan-ciEr, 5 .. lleures . n-pres-midi. La. discn.., .. 
~ion sur le choix d'un chef se continue, et ne ~e tcrminera paa. 
'probablement avant quntr . ou cinq jours. L'exaltation des. 
idees et d.es sentimens est a son comblc. ll a ete affichc une pro
c_lama.tion. au plutOt un placard eo fav~ur dn prinGe rl'Orange,. 
en plusieurs end roits. de la viUc. IJ est plus _que probable qu 'il 
y aura un sou.levemcat contre le cong,re$ en faveur du prince 
d'Orange. Des groupes se sont ass~mblis hier au wir et ce ma-
.in darl-S plusicur.s- varties de la villc. 

PoLOGNE.-Les nouvelles tie Varso\ic nmtjusqufau 21 Jan~ 
~ier. E1lrs ~uncncrnt i 'le l!: icta e:J a if''~!/ g e ; "' u. s i : 
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pn,_rait, pas qnc ce~ cvcncmc~t ait ,~lc~on.rag~ l'es P.o~onais. ~u 
co11traire, il y a hen <~e crotr,e qu ~~ ;t~1t ue\e~~u ~~~populatre 
].>ar l'idee qu'on s'eta1t formee qu'tl ctcut clans lw~eret ~e l'em· 
fJereur. Sa majeste a .dete1~u les rnembtes d~ la deputatJ_?n po
lonaise et les retient pnsonmers clans !-On palats. La connmssance 
de cc fait ne servira pas sn cnus_e en J>ologne. Le Courier craint 
t1ue lcs J>olonai~ ne soient pas yrcpares po?r la lutte ; rnais ~i 
l'enthonsianne national es,t auss1 grand parrrn eux qu'on le pre
tend, l'empereur pourra it voir snjet de se repentir de sa violence: 
qu'ils resi:slent seulemen~ i:\ une premiere attaque, el il potnra ar
~i ver quclque cho~e aillem~s. p~ur (a vori~cr leu~ revoluti<,m.' · · · 
).t I , :" 'a. • • \ ' 

CHAMBRE D'ASSEMBLE1E, 
;.. 

l~E~A.Ts.-Le 8 Mars. apres que l'ordre du 'jour, qni etait 
(Jile la chambre se form~t en comite general pour prendre en 
consideration l'etat de la province, eut ete lu, M. BoURDAGES, 
dit qu'il avait a proposer une resolution qui embrasserait la piu- · 
part des objets qu'on etait rcquis de considercr, laquelle etait_ 
que le dit comite eut instruction de considerer s'il ne serait pas 
expedient de n'~ccorder aucnri subside jnsqu'a ce que Jes prin- · 
cipaux griefs dont"cet~e province· s'etai't plaintP- depuis plnsienrs 
nnnees Hll parlcmei)t lrt)perial fussent fe,dresses, c'est a dire. 
1. jusqu'a cc que cehe pat~ie de b _1cte du parle~nent imperial de 
la J4e Gen. Ill. chap. 8~. · qui impose ccrtains'$oits a etrc per
<ius dans la ci-devant province de Quebec, ait ete renlquee; 
2. jusqu~~ C~ que Jes juges, aient ete exclus des COII~eifs JegisJa
tif et CXecutif, et TCildi'JS indt:;pcndants durant bonne conduite; 
3.' jusqu'a ce qn'it ait et{"'dfectue une er:tiere rcfonm' dans la 
composition des conseils legislatif et {'Xccutif_de cctte }Jrovince; 
4. jasqu•a· ce que les reve.nus. casuds et terrhoriaux de la con· · 
ronne aient ctc appliques· pour t.lefrayer Ies depenses uu p;ou
, ·crnement ci vi I et de l'admi11istratiun de la justice,. s~us le con· 
hole de l'assembl~e de cet~. provir1ce. ; 5. jusqu'a ce qtie Irs , 
fonds provenant d f s biens du ci:~~vant m:dre des jesuites aient 
ctc appliques -aux fins auxqudels. ils ayaier;t ere destitnes dans 
l'origine; 6. jusqu'a cc que' les terres de.Ia c~,uronnc soieut con
ce~ees e~ franc aleu roturierJ pour elrc regies par les Jois:lran·. 
~<uses ma1ntenant en force dans cette province. , 

Jl Y a trois ans que JIOUS llOUS attendons a VOtF mctire a efi'<.•t 
lcs recomman(1ations du comite de la chambre des communes 
:po~tr le redresscment de nos ~ricfs, et que les ministres de sa nla
J?:lte ont paru disposes a suivre, et cepcndant il n'a rien ete 
fmt. . 11 est done de~'er111 ;alJsoh.rment uecessaire que nous crn
]>loywns toute uu\rc encrgw et tou~ ks moycns qpi sont en nct.re 
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ponvmr pour amener ce rcsultat desire. Les deux princip3tL 
,moycns constitutionnels qui se presentent, sont prernicrement 
'de s·adrcsser an parlement imperial pour ['abolition totale ducorz
. s~illegislatif, et secondemeot de n'acconJer aucun subside jusqu'•l. 
ce que nons ayons obtenn le redresscment de tous nos griefs. 11 
rccom;1mnde fortement ces .mesurcs; it Ies sontiendra invariablc
r:nent, et il fait m~)tion que le 'comite qui va siegcr ait instnrctie.r: 
ue les pr~ndrc. en consid~ration. 

M. CuviLLtER dit que l'hon. men;thre pour Nicolet semblt 
avoir perdu ue vue qne tous les sujets sur lesquels il appelll 
.}'attention par les resolutions ql(il propose, ont deja ete pris en 
·consideration ; et er) effet, il croit que l'objet le plus cssentiel 
a discuter maintenant est si le's subsides doivcnt etre accordes 
.ou non, jusqu'a ce que tous nos g'riefs .soient entierement redres· 
~es. Cepend<\nt apres tout, on 11e f~it mention que d'une par· 
tie de nos g_defs . . Qn ne ·parle que deJ acte de 1774, mais il y 
n d'autres actes plus odieux encore, dont _ n<~us clevrions deman• 
der la revocation; car nons n'avions pas alors de legislature, et 
'il etait neces~aire d'irnpos'er des taxes pour ·~mbv-~nir aux de: 
penses; mais il y a l'l_lcte du commerce du Can~~a { C~madif: 
Trade A{;t,) qui nous a taxes non seulement sa·ns ilot-r~:Co,nsen'te .. 
meut, mais c(mtrc :. la volonte exprimee du pays, lorsq1!_'il avai~ 
"ne legislature. Qn'on prb,leste contr~ tout acle du parlemeni 
britannique qui milile contre nos dro~ts et nos interets. Pour-

. quoi ne pas dernan,der la dvocatt"on de notre g/orieux octe con:. 
slitulionnel de 1791, :eo~ me pn l'a appelle, m a is qui n 'etait 
rien moins qu'un octroi de prhileges pour nous? l1 revet dtt 
1Jouvoir en uernier ressort le r~i et son conseil prive: il est hu
~nOiant pour iwus, en ce qn'il ne ITO'JS laisse rien a faire qu'e don· 
ner de la puissance et de l'argent_ aux autres. Pourqnoi ne pas 
cherchcr l'originc de nos presents griefs rla.ns -t'ancien plan sy~ .. 
. tcrnatiqne de degrader les Carwdiens, et de les soumettre a toutes 
sortes d'injures, essayant de detruire leurs ·sentimens rno· 
raux et nationaux, guand nos ancctres, mon, pere et les peres 
{le plusieurs (~C ·ceux qni m'entourrent, Vivaient SOUS le regime 
militaire, et menaces d'avoir les oreillcs ·et le nez coupes; sys;. 
terne qui i1 <lure sans intermission, pendant un grand nombre 
d'aunces; et pour cour-onner l·reuvre, apres tout vint le detes· 
table projet de l'union~ par lequel la maitrise sur les Canadieqs 
aurait ete dor.nec. a unc poignec d'eirangers, pour c·onfirm~r 
tout cc qui avait etc St"nti _et apprehen(~C pr~cdemment. Cc 
projct tomba ncanmoins, grace au~ .e;ffor!s du pa)·s, mais iJ 
~cste S~!I le livrcdes ·st<:t:hlts_d'autrcs actes quidoiventegalement . 
exciter rtwneur, t•t amener Jes repr~sentations. 

Aprcs quclqucs remarqucs de M. N EI LSON et de M. PG DEN/ 
l\1. Hou llJ>AG ES repcte qu'il croit que le princip ll remcde a 

··os manx c~ t l'rnliere c.rtinction du conseillegislatf;: 
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L:i motion de ,I. Bo un·nAGES esfmi~c a:.1x vo1x, e1 u~gativ~(; 
·a une mnjorite de 50 contre I?. , . , 

Le 12, apr.es quP. fes Tesolut~ons passe<"s en comtt~ snr l'eta~ d~ 
h province cu.~?t ete rappartee~~ ellesfurent, dep~1,s la,p~cmu!~ 
jusqu~a .fa ,tretmeme (t{}ntes de l\1. N El Lso,N! agreees a I nnam. 
mite. La 14e (d·e M. BourrnAG Es) ayant et:e lne, M. QUESNE:r, 

t ff't10tion d'dfacer -tons les mots apres " ·!cgislat tHe colonia!f'," 
,.,._ ___ _,.<et chnscrcr '~sans insister eu meme temps sur certaines qnalii· 

"cations,. -et e · imposcrnt la re!'tdction '·necessaire 11 s<1A indepen
·dunce;de manfere a le rneitfe en <!tat de '-servtr de ·COAtrepoids 
·s u ffi.sat~t aH ~{JOIIVO'tf des deux ·atltres branches deJa legislature; 
'"qtJe ~'abus de ·!h dite d·ispo~itlon <le (l'ade prccHc de la-31·e ·Geo.. 
·J 1'1, -chap. 3!' a {-te .injnrieuse a la ·pr~sperite de cette prm·ince, 
-aim.i qu•au hon gouvern£\ment, a la patx ·et an bonhe11'r de 4a co
Jonie .. , ·CeHe motion est negativec it la rn<rjorite de 3-9 contre ~I. 
. La l5e rrsoluHo:l 0de M. Bo'1JRJ>A'GE!;) ayRht ·e(e lne, M~ 
Q u ES N EL fait motion qu"on ·efface t-o us les mol's aptes '' Hesolu'' 

1Ct qu'on in~ere, •' ·Que !'exclusion -du dit co1tseit des j{]ges <le 
·toutes l'f's -cours rle justice en C'efte 'province, 'et '·dc to1Js 1-es ati· 
·tres indh'idus y teHant ·des -plitces de ~profit d1fnt-•it bo~:jvlaisir, 
•tlUrait l'efi(-"t de COIItribue-r et (faider a l'·indeJ)(·~'hdance ('OIIStttlf-
·tionnelle tlu cli-t conscil le·gi~Iatif ;'' ceJte motion e:oit aussi r~g!l· 
Hveea ·la majorite de 33 -<~ontre 29. La resolution est ~dorsa

·gre«'e a la rnajo-rite·dc ,\;-2 cdr.~tre 29 
M. -LEE .. provose de Resoudrt, v''Quc le mo)~etl de ·relabHr 

l'l1ar·monie ent1e Ifs diverses branches de la legislntlare de -cetf.e 
Jpro,·i nce, et de renche ses precedes plus conjormes a c-eu:c dtl 
.parltrnint de la 'Gra.ndc-Bretagrtr., serait d'ameude-r l'acfe im· 
-ptil'ial de la Sle G~o. UI. chap. 3 J, en tant qu'il a ~appor{ a lit 
·constitution -.dn .conseil legislatif de -cette .prov-ince, de manie.r.c 
'.que le .cJit ·CoR-Se~l fut .aussi l.ibre .-et nus&i inde.penuant du gouver· 
-ocur., que le permet la na.ture d'une coloni(", -en adopiant un 
;·~ystime d'elections." Cettc motion est adoptee, a la majoritedc 
24 coni re 18, et refere.e ·au comitc de -toute la .chambre ~ur ftilltt 

'de la .pro\·inec. 

ie ;n de cc mois, Ja "Chambre passe i la majorifc de ·s5 con
~,tre 27, lcs resolu·ti-ons suivnntes :-

1. Hes(Jiu, comme !'opinion de :ce eo mite., qne la 01use prin
'cipnle de ces abus sc ·trotH'C '-dans CCftc dispo:--ition de l'acte de 
la 3le G ·eo. Ill, chap. 3t, qui con-stit11e un conseil leo-islalif a 
'et re composes ·t~c membn·s nomt!!.C.~ n Vie par 1e pmtvoir~xecurrr; 
dnns la vue qtl'!ls formasse11t une br<mc:he con~lituante de la 1&
.gislatme colonialc; et q11e la dite dispmitiun a Cte une tt·ntn· 
th•e infn:ctueusc ll'intrcduire pour la premiere fcis pa:- le dtt 
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adc dans le .systcmc britanniqne d'atlministration coloni:tle a 
l'eg-ard des deux Canadas exclusi,·emeut, fatal~ a la trancptillite 
et a la prospe.rite de la province, C't incqmpatible avec Je bon 
gouvernemcnt, la paix et le bonheur de la colonic. ' 
. 2. Resohr, comme l'opinion de cc comite, que la. dite tlispo
sition a produit des result.ats funestes, en assuraut l'impunite a 
l'executif provincial, sous le 11om du' conseil legiblatif~ poi1r ses 
plus grands abus de pouvoir, et ne pf'ut avoir ete introduite qne 
dans la supposition cn·onee ctn'il etait possible de trouvcr en 
Amerique des materiaux propres a former nnc aristocratic sufti· 
samrnent nombreuse, indepenJante et respec.tee. 

CONSEIL LEGISLA. TlF. 

Le 11 de ce mois, les resolutions suiva11tes ont ete lues dans 
le Conseil Legislatif. 

Resolu, 1.-Qne le Conseil Legislntif dn Bas-Canada est 
cordialement dispose a conconrir it ctablir, p.u acte lcgislatit~ 
une liste civile po:·u continucr dnrant la vie du souverain rcg-nant 
selon l'usage invariablement suivi clans le parlement imperiRI, 
et que !'experience a prouve etre un des plus forts boulcvatds 

. d'une constitution libre et eclairee. 
2. Que la liste civile doit contenir nne somme p flnr les (M

penses incidentes de !'administration de la justice, et. le paie
ment de la presente liste de pensions, jusqu'a ce qu'elle ait ete 
reduite, par la mort, a une somme qu"il ponrra .etre jug~ raison
nable de mettre a la disposition dn souverain, comme fonds per
manent pour recompenser les officiers publics qui auront ·rendu 
des senices essentiels. · 

3. Que lorsqu'une somme quelconque contenne tlans la liste 
civile se trouYera insuffisante pour la fin ou ]e service auquel on 
aurait eu en vue de pourvoir, on s'adrcssera a la le~islature pour 
qu'elle su.pplee au deficit, et s'il y a un excedaut, il en sera 
rcndu compte. . 

5. Que tous Jes officiers 11ccessaires ponr condnire le gouver· 
ncment provincial- ont droit a leurs salaircs, tant qu'ils conti
nuent en office, et qu'ils rcmplissent convenablemcnt leurs deA · 
voirs, et ne doivent pas etre ex poses a lcs voir annuellernent 
augmenter, diminuer, ou retrancbcr en entier, a moius que ce ne 
soit a la reco.mmandation du sonv.crain, et avcc le conE~cntcmcnt 
des autres branches de la legislature. 

5. Que cette chambre dedaigue toute intention d'empieter 
sur les droits et les privileges de l'autre chambre, mais !'e con
sidere comme un corps co·ordonne et indcpend.ant, sagemcnt 
interpose entre la couronne et le people. . 

6. Que cette chambre reconnait le droit de l'antrc chambre 
d'avoir seule !'initiative dans tons les bills pour lever do !•argent, 
. 22 
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on tr1 approprier, A 1r~ recommandation de la couronn~J ~n~s nie' 
que cettt> chambre ait le droit de faire nucune appropn~hon vn-, 
'}able, sans le ~oncours du conseil legislatif, et l'assenhment du 
representant du roi. . . . . . : ,. . . . ; . 

7. Que c'est la pl'etb~ative indu~t1able· de sa maJesM, etabhe 
par t:acte constit;ltionn~t .. d~. la. ~le qeo. lH. chap. 31, d'appel· 
Jet qui il lni plmt pour stegcr. et ''oter dans cette ch~mbre, e~ 
que l'inclividu a:insi appclle ~!e peu~ etre P,riYe de son Sieged~s 
c(•tte cbambre, qu'en vertu dun acfe passe par lepa~lement Im• 
p~Wial du Hoyaume u ni; qne si la presence des ]Uges dan~ 
cette chambre est re(J'ardee comme iuexpediente, le remede est 
entre les mains de s;m::~jeste, comme la source de la justice, du 
nwg. et des holll)eurs, en s'abstenant a: l'avenir d'appeller ces 
hants et importants fonctionnaires a siege'r qans cette chambre. 

8. Que la depeche du Secretaire d'etat ~·u 7 Juillet 1817, l 
$ir John Coape Sherbrooke, . alors gouvern~ur en chef de cette 
province, et s,lhseqnemrnent communiquee a la legislatur~ 
ayant d~ja eri vu~ de couferer a cette chambre l'antoitte limitee 
d'examiner toutes les accusations portees par l'assernblee, et 
(J'offrir a la COlltonne son opinion e.t SOll avis Sllt ces ~kusa• 
tions, i1 est in utile d'etendre cette autorite p~r un apte de la le· 
gislature provinci'ale, d'autant plus qu.e le conseil Iegislatif, p~ 
une resolution adoptee le 10 Fev.tiet 1819, a solemnell.erneat 
enonce son opinion a h~gard de rautorite dont il eit· revetu; 
et la regie de tonduite par laqnelle i1 sera guide d'ans taus le• 
cas d'accumtions portes devant cette chambre par l'assemblee. 

9. Q'u'il e~t grandemen.t necessahe qu'il S()it fait Ul'le re.. 
forme de la cour pour les proces en appel dans cette provinct+1 - }>at un acte ou uu p~ulement imperial oa de la l~lslat'ure pro· 
vincialc, de maniere qu'on puisse obfenir des deci~ions dansles' 
causes coloniales avec plus de celerite et· moins de frais qutf 
Jnesenternent, y ayant des J,Jlai-ntes bierr fondees au sujet des d£c. 
lais et des frais dans les causes en appel. 
. 10. Que le rapport du comite de la chambrc des communes 
imperiale, qui a siege sur les aft'aires du CanmJa clans le mlris de 
Fevrier 1828, n"ayant jarnais ete confirm·e par cette chambtcft 
ni sandionne par un acte d:u parlement, ne peut etre ft'gllrdl' 
que comme l'opinio,!l d'un tres petit nombre des membret de Ge 
corps, et non comme celle du corps Iui-meme. 

Nom; pub1ions, dans ce numero quelqnes uns de~ d~rniers 
procede~ <le Ill chambre d'nssemblec, et entr'alJ(res des r~soltt
tions, qui, si elles ef4ient suivies, d'effets n'iraient ~ tien moin~ ,, 1 . d b ' .qu a, a liuppres&ton 'une des ranches de notre Iep:islaturei et 
co~sequemment, a:u renversement total de notre constitution. 
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Qu•arrjv~rai' -iJ, ~i par reprcsailles, le conseil lt'gislatif alluit s'a~ 
-vi&er cle deman~er l'cntiere abolition de la chambre d'assemulee, 
et que les ~emandcs de l'une et de l'autre chambre fnssent ac
cordees en· A ngleterre ? Qu~ ·nous n'aurions pins ici ui conseil · 
i~gisiatif ni chambre d'ussemblee, po!rtt de legislature provin
cmle, en un mut, et qu~ nou~ retonib~rion~ sous I~ regime qui~ 
existe ici meme avant l'acte de 1774. Mais hcur('uscmcwt un tcl 
danger n'est nulle~ne~t a craindre ·; <l~s demandcs de ccjte na~ 
ture ne seraient point accueillies par le gouvernement de hi {iie .. 
tropole; et le censeil legislatif ne s'avisera ja~ai~ d'en fair~ une 
sembla1Jle: M. RHlHARDSON meme ~le va pa~, a ueaucQup pres, 
aussi loin dans ses resolutions. lJ ne pr~uv~ gu'H · y 4 dans le 
conseil Iegislatif, des membres qui s'entendc=-nt nQn' ~etl{ement t'Jl 

politique, mais encore en diplomatic, cc sont les r~sol~1qo~s pro
posees par M. RYLAND (publiee~ dans ce numero,) d5ln~ le but 
evident de faire mettre de cote ce qu'il peut y avoir de tiop viu~ 
lent ou ~e trop outre dans celles de M. Richudson; et ~ela,pa~ 
la persuasion ou l'on doit et re q u'une adresse couchee dans Je 
m~me langage et exprimant les wemes sentimensl ne pourrait 
@tre que mal vue de l'autre cote de l'ocean, ne fut-eile qu'unc 
r~crimination. 

Pour revenir aux r~solutions de la chambre d'as.,emble~, on 
de M. BounnAGEs, (si :finalement, elles ue sont J>aS adoptc~,} 
on pourrait demander ou le cbangement s'est opere; !Si c'e~;!_ 
~ans notre heureuse, exc1llente, admirable constitution, ou dans 
Jes esprits de ceu:x qui le trouvaient tres bonne en 1822, et qui 
la trouvent tres Hlauvaise en 1831. On pourrait peut-etre trou
ver la -solution de ce problerne dans le rapport des debats, si ~~~ 
~lebats etaient rapportes fidelement; mais puisqu'il en est au
trement, selon les memhrcs de l'assemblre, nous rae nous y ar
i~'terons pas; et sans irouver a redire ace que d'antres peu
veat penier; nous dirous que, quant a nons, ce que nous avon~ 
trouye bon, il y a dix ans, nons Je trouvons bon encore aujour
d'.Qui i que nous continuons a admirer la theorie de la constitu
tion b'r~tanniqne, tout en avouant que 11ous voyons beaucoup rt 
reformer dans la pratique, ici, et plus encore en Angleterre. Ici 
c'est seulernent dans la nomination du conseil qu'une reforme 
e&t necessaire; la c'est dans l'elcction des communes, la branche 
de la legls~atnre qui, en consequence du droit d'accorder ou de 
refuser fes sub~tdes, a le pouvoir de faire OU le plus de bien Oll 

le plus de mal.' Nous avons toujours admire et nous admirons, 
encore, ce qu'on n'a cesse de louer jusqu·a present dans la theo-o. 
rie au moins de' la constitption britannique, l'equilibre des pou
''oirs, le contrepoids interp~e entre la puissance d.u monarqn5. 
et celle du pettple, par un corps intermedia ire •. Ce contrcpoid~, 
~ui serait uctruit id ~ar la SUpprcssi_ou. OU COII{)eillegblatif, ~ 
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He iu(l'e si lH;cessaire, meme thlltS les republiques, qu'il fut in· 
troduU d<HJS la republique franyaise, :-1pn!s la uissolution Ue la 
Convention et uu gouvernement revolutionnair~, et qu'il existe, 
du moins autant que le permet la natu.re des choses, dans le 
gouverncme?t gen?r~ll ~t dans tous les gouvernemens particu
licrs de l'umon amencawe. 

En effet, l'exemple de l'Angleterre d'abord, et celni de .}a 
f~rance ensnite, ont dernontre suffisamment que le gouvernement 
cl'un roi ou d'uu ·chttf, quelque nom qu'il porte, et d't~n co~>ps 
leg-islatif compose d'une seule chambre, sans intermeu1aire, ne 
peut long1e,nps subsister, ni tarder a degen6rer en une anarchie 
complete, ·on un despotisme ab!jolu. Cette veritc a ete sentie 
par un grand nombre des membre!J de l'assemblee, pui:squ'il pa;· 
rait que les resolutions de M. Bourdages n'ont ete bien accueil
~ies que par une majorite de 2 sur 62 votants pre~ents. 

Soit par la conv.iction que la demantle de suppriruer l9 COI\

sei l ne peut et re accordee, so it par l'amonr d'une forme pl~~ de
mocratique, un autre mcrnbre ( lVI. LEE) a propose de demandfr 
que le conseil soit electif, comrne l'assemblee. Nous n'avons 
point vu le dcveloppement de cettc idee, ni comment le propo.
~ant entendrait que les conseillers H~gislatifs dusser1t etre elus,-:
S'ils de\raient etre ehis. de la meme maniere que le sont Jes 
memores de r,\SSemblee et par les memes ele~teurs, ils ~e SC• 

mient qu'autant de representans du peuple de plus, et~~ n'y au,· 
rait. pas plus de contrepoids que si le conseil ou une cba&nbre 
Juiutc n'existait pas. Cette seconde chambre serait plus qu'in{f· 
tile, puisqu'elle ne servirait qu"a retarder inutilement, en cons~
tJUence des formalites a ODserver, les proced,es lcgislatifs. 

Si l'on pouvait ajC\uter qne foi entiere au rapport des debat~ 
1andis -qu'on se recrit>, et avec raison, contre ~'amovibilite des 
juge~, quoique leur inamovibilite ait et~ pfferte, il y a 
quelques arwees, a la seule condition d'un traitement, lors
qu'ils ue beraicnt plus en 6tat de remplir }e\{rs (onctions, 
d•autrcs mernbres auraient trouve a redire que rles con
seiJiers Iegislatifs fussent nommes ~ vie. S'ils - ~imeraie~t 
mieux qu'ils fussent nornmes durant bon plaish";; • 1C'est~ c~ 
que nous -ignorous; mais . ce dunt nous nous rappeUons, 
c'est que naguere on a presque fait un crime a Sir Ja.m~ Kempt 
d'ovoir dit dans une depeche, qu'il serait difficile de trouver 
dans le Bas-Canada un grand nombre d'individus aussi dignes 
d'etrcs conscitlcrs que les troisqu'il avait rccommandes; il serait 
assez singulier que Jes materiaox manquassent maintenant, tan
dis qu'il y a qnelques mois, il yen avait de reste. 

Mais aucun de ces trois changemens ne peut etre opere 
suns l'inter.'·eulion du parlement de la Grande-Bretagne: on ne 
peut obte-rur ~qns cctte intervention, ni q_ue le conseil Iegislat~.f 
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~oit supprime, ui qu'il soit rcndu electif, ni q~e ses membre$ 
soient nom mes durant bon plaisir, lli qu'ilne soit qu'un co~

seil de sa majeste, comme dans la Nouvelle Ecosse et le Nou
veau Brunswick, et cependant revetu de la puissance legisla
tive. Il faudrait done prier le parlement imperial, ou en d'au
tre termes, ]e gouvernement de la mctropole, d'intervenir dans 
nos affaires. Mais ue pourrait-on pas craindre qu'il n'inter
vint au deJa de ce que nous clesirerions. Ce ne serait pas la 
premiere fois qu'il serait fait plus qu'il n'~urait etc demancle. 
Et si l'on peut suppo!er au parlement imperial le pouvoit· et la 
volonte de supprimer la chambre haute d'une lcgislatur~ colo
niale, comment pourrait-on regarder comme impossible qu'~l 
put et qu'il voulut en supprimer la chambre bflsse? Ni l'une 
ui !'autre suppression n'auront lieu; mais s'il s'agissait de sa,
voir laquelle des deux repugnerait moins a la pratique du gou
vernement anglais, on ponrrait dire c;ue nous ofl'rons nous 
memes l'exemple d'une colonie britannique avec un conseille
gislatif sans une chambre d'assemblee, tandis qu'aucune autre 
colonie britannique n'offre l'exemple d'une chambre d·assem
blce ·sans un conseil legislatif, ou quelque chose d'equivalent. 

Tandis que le conseil executif demeure le meme, et beat\
coup bien moins compose dans nos interets, qu'il ne le fut des 
le principe, * il s'est opere depuis quelque temps une ameliora
tion sensible clans la composition du conseil legislatif, et il est 
a esperer que la reforme n'en deineurera pas la. Du moins a-t
on oui dernierement,dans un debnt, un hon. conseiller, (M. RY
LAND) dire "qu 'il prendrait cette occasion de mention~er la. 
resoluti~n qu'avaient prise dernierement les ministres de sa 
majeste, de ne plus appell~r de j uges au con seil legislatif ;" 
annonce qu'il et, it autorise a leur faire. Apres l'expose de 
cette gracieuse intention, il esperait que le peuple serait satis
fait, et ne persisterait pas a prendre des mesures contre ceux 
qui etaient maintenant clans le conseil." Quoiqu'il en soit, 
voici la presente composition dn conseillegislatif: · 

I. Jonathan SEWELL, natif de Massachusetts, juge en chef 
de la province, et pt'esident du conseil; 

2. Le rev. Charles STEW ART, eveque (prottstant) de Quebec; 
3. Charles de ST. OuRs, Canadien,grand proprictaire; trop 

age pour assister au conseil; 
4 John HALE, natif d'Angleterre, receveur-general de la 

province; 

---;-:r::-e conseil executif en 1791, fut compose de neuf membres, dont cinq 

Anglais et quatre Canadiens, savoir : M~:I. Paul Roch De ST.. Ou~s, 
Fran~ois BABY, Joseph De LoNtmEJL et ~1en·e P~~ET. Le cons~1l legis· 
latif fut compose de 15 membres, dont hUit An~la1s et sept Canad1ens. 

i ·- . 
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1. John RICHAKDsoN, natif d'Ecosse, n~gociant et pr.oprie· 
taire; 

6. Sir John CALDWELL, natif du Canada, seigneur da Lauzon; 
~' W. H. RYLAND, natif d' Angleterre, employe du gou ... 

ernement; 
8. James CuTI{BERT, ne en Canada, grand proprietaire; 
9. Charles w. GRANT, ne en Canada, grand proprietaire. 
l 0. P. D. DEBARTZCH, Canadien, grand proprietaire; 
11. Thomas CoFFIN, natif de la NouveUe Angleterre, ci· 

devant president des sessions de quartier aux Trois-Rivieres; 
12. Roderick McKENZIE, natif d'Ecosse, seigneur ou agent 

de seigneurie ; 
18. L. R. C. DE LERY, Canadien, grand ... voyer du district 

e Montreal; 
14. Louis GuGY, ne en France ou en Suisse, seigneur, .et 

~e:heriff du district de Montreal ; 
15. James KERR, natif d'Ecosse, juge de;, la cour du bane. 

du t·oi, de la cour de vice amiraute, &c. 
16. Edward Bow EN, natif d'Irlande, juge; 
17. W. B. FELTON, natif d' Angleterre~ grand proprietaire, 

~ commissaire pour la ven te des terres et des bois de la cou .. 
·tonne; 

18. M{lthiew BELt,natif d'Ecosse, negociant, proprietaire, &c. 
19. John FoRSYTH, natif d'Ecosse, egociant et proprietaire; 
20. John STEW ART, natif d' Anglete~re, maitre de la maisoo 

de la Trinite, &c. ; · 
21. Toussaint PoTHlER, ()anad~n., grand proprietaire; 
22. J. T. TASCHEREAu, Cana4i~n, juge, grand proprietaire; 
23. J. P. S. De BEAUJEU, Canad~en, grand proprietaire; 
24. Samuel 1-IATT, natif d' Anglet'erre, · grand proprietaire ~ 
25. D. B. V IGER, Canadien, riche proprietaire ; 
26. Geotge MoFFATT, natif d' Angleterre, n5gociant et pro

prietaire; 
27. Louis Guv, notaire du roi pour le district de Montreal,. 

et riche proprietaire. 
Cette liste n 'offre pa~ sans doute, a beau coup pr~St, la pro-. 

portion desirable entre les conseillers nes clans le pays et hors 
du pays; le nombre des derniers qui, convenahlement, ~evrait 

,etre de beaucoup le plus petit, &e trouv.e de beaucoup le plus 
grand; mais la reform.e est commcncee; elle Sel'8 tres proba· 
l>lement continuee; et nom; ne pouvons nous ernpecher d'etr.e 
etonnes que les resolutions de M. Bourdages pour l'aneantisse· 
ment du cQnseil aient ete mieux accueillies que ses condition!; 
1ine fJ.Uibus non, au sujet des subsides. Il ne s•agissait pas all. 
Jnoins dans ceseonditions de la suppression, mais seulement de la 
teforme du conseil legislatif, au moyen de !"excision des jugei. 
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. ll parait que le m~me moniieur n'ayant pas r~~ssi d'ahotd1 

a mis en avant une autre condition sine qud non, ~voir, '' qu'il 
ne soit point aacorde de subsides, a moins que les membres 
<le l 'assemblee ne soient payes." No us sommes pourtant loi.ti 
de croire que ce soit le rejet du bill da la paie des membres qui • 
a fait concevoir a 1 'hon. representant I 'idee de demander la 
:mppression du conseil, quand nous considerons que la cham-:. 
bre d'assemblee elle-meme a constamment rej)Ousse la mesure

1 
lorsqu'elle lui a ete proposee, jusqu'a ~ette derniere session. 

Les resolutions de M. Bourdages ont amene la discussioll 
&uivante dans le conseil legi'ilatif. 
. L'hon. G. MoFFATT se l~va et donria: avis que lttndi il pr~ 
poserait de f.einettre l'ordre du jour pour se fdtmer en comite 
g~neral sur le bill de l'agent, et qu'il expliquerait maintenant 
~n peu de mots l'objet qu'il avait en vue, Par ce bilt il pa~ 
raissait qu'un membre de c~tte chambre avait ete nomme pout' 
se rendre en Angleterre1 afin de representer les interets de 14 
colonie pri!s du gouvernement de sa majeste, et devait commu
niquer avet un bu.reau de oeuf membres de la legislature, et ~li 
recevoir ses instructions;. Il tenait clans sa main deux resolu
tions qui avaient ete introduites dans i'autre branch~ de la le
gislature, et qu'il allait lire. (Ici l'hon. tnembre lit les resolu
tions de M. Bourdages.) La chambre verrait que ces resol~
tions -tendaient a !'abolition d'une des branches de la legisla
ture provinciale et a un changement e'ssentiel dans la constitn.; 
tion dont nous jouissons. Quant a lui, il ne pourrait jamais 
sanctionner un tel changement, et comme Jes opinions enon
cees dans ces resolutions pourraient etre celles de quelques uns' 
des metnbres proposes clu bureau de correspondance; et colmne 
l'agent pourrait avoir instruction de solliciter la chose au pres 
du ministere en Angleterre, il ne pourrait jamais votet pour 
un mon5ieur dont les sentimens sur ce point ne seraient pas 
oonnus et n'auraient pas ete . enonces ouvertement da:ns cette' 
ehambre. Il desirait done donner .a l'hon. monsieur qui etait 
a sa droite (M. Viger) !'occasion d'expliquer a la chambr~ 
qut"ls etaient ses sentimens sur le sujet; et si ces sentimens ne 
le satisfaisait1nt pas, il s'opposerait a sa nomination. Comme 
membre de cette chambre, et comme membre de la societe, il 
se croyait tenu de maintenir et de soutenir la constitution telle 
qu' etablie par la loi. 

L'hon. D. B. VIGER remarqua qu'il n'etait pas d'usage de 
f~ire attention a des resolutioni auxquelles cette chambre n'a
vait pas encore concouru. 

t1n journal de New-York contient le paragraphe facetieu-x 
qui suit:-

H Riforme en Canada.-Le chongement de ministere en An-
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g~eterre a prouuit un effd set~sible Jans te" afl~til'f-:S d~'" CaHa
diens, nos voisin~. Nous suppo~ons que Jes reformes qui vont 
s'.introduire dans !'administration civile de ces colonies, desse
dterqnt pour le present le germe doux, fteuri f't nourissant de 
la democratie, qui, au grand effrDi des gra-; gens cl 'eglise et des 
Jovaux gens de loi, avait paru dans -ces froides regions, durant 
le; dernifhes annees. Nous conseilions d'une maniere amicale 
JJUX Canadiens d'obtenir autant qu'ils pourront de Jolm Bull, 
tandis qu'il est de bonne humeur. Il sera temps pour eux de 
penser a des cornjtes democ;ratique.s et a des nqminations regn
Jieres, quand John fermera sa bourse, se mettra en colere, et 
jm·cra. qrt 'il ne donnera pas un denier de plus." 

Milice des Etats- Uflis.-D'apres un ctat officiel mi5 devant 
le .~ongres, il para1t que le milice des Etats-Unis se monte a 
1,190,853 homrnes. Les retours ne sont pas complets, et l'on 
dit que le nombre des miliciens est beaucoup plus considerable. 

Insurre~tion d la Ma1·tinique.-Le 18 Fcvrier, il y a eu une 
iu~urrection parini les negres de la Martinique. Ils mirent le 
feu a la vi! le, dont une partie fut reuuite en cendres. Dn grand 
nombre ont ete pris, et plusieurs des chefs obt ete fusilles. Leur 
pretexte etait que les Franc;ais ayant obtenu lenr liberte, ils 
etnieut determines a suivre ]eur exemple. 

On nous a obligeamment adress6 un exemplaire de la Nou
vclle Grarnmaire de Ml\1. LEMOCL'l' et PoTEL. Nous en parle
rons dans le numcro prochain. 

· Nous avons aussi rec;u le prospectus d'un nouvenu journal 
qui sera. intitule LE CA.NADIEN, et qui sera redige par M. Et. 
PARENT, et imprime par M. J. B. l?RECHETTE. Nous en ex
trayons le paragraphe suivant : 
· "Un souvenir tout populaire et !'esprit politique du papier 

ont tout naturellement presente a l 'idee le titre de " LE CA
NADIEN," et l'epigraphP, "Nos Institutions, not1·e Langue et 

' nos Lois ! ! ! et ce sera sous leurs auspices que Je Canadien 
reparaitra au milieu de ses anciens et de ses nouveaux amis, 
dnns un terns que la providence semble m·oir fixe pour le tri
omphe de la liberte, et pour le regne des idees liberales." 

Jrlarie: A Quebee, le 10, Edlvard HALE, ecuyer, fils de l'hon. John 
HALE, ~ Dlle. Cecilia, fille de l'hon. Edward BowEN. 
D~cede: A Montreal, le 17, .Mr. Robert LECAVELIEa, .Marcband, Age 

d'environ SO ans ; 
Le 18, Mr. Norbert GtNf:REux, ~ge cle 16 an~; 
Conmtil~ionnes : .M. Ovide RoussEAU, Medecin et Cbirurgien ; M. Vil

debou LuuE, Notaire, 
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ToME H. SAMEDI, 26 MARS, 1831. 

HISTOIRE DU CAN All A. 

(cONTINUATION.) 

DANS la session de la legislature de 1788 furent passees les 
t>rdonnances ,, pour regler plus arnplement et etendre davanta
ge le commerce inMrieur de la province;-" Pour l'arrange
ment et le reconvrement facile des dettcs actives de la couronne 
provenant du transport des effets de commerce sur les lacs in· 
terieurs ;-"Pour avancer et faciliter Ja navigation interienre; 
-" Poor reglet le pilotage clans le :fleuve St. Laurent, et em
pecher les abus dans le port de Quebec;-" Pour regler les pe
ches dans le fleuve St. Laurent, les baies de Gaspe et des Cha
leurs, l'ile de Bona venture, &c ;-"Pour empecher qui que ce 
soit de pratiquer la medecine.et la cbirr,rgie dans la province 
de Quebec, ou la profession d'accouch eur dans les villes de 
Quebec et de Montreal, sans permission." 

11 s'etait eleve des plaintes au sujet de !'ordonnance concer-. 
nant les avocats, procureurs et notaires, qui devaient a l'avenir 
faire preuve d'un apptentissage de cinq annees, avant d'obtenir 
]a permission de pratiquer, (ou, pourparler avec plus de jus
tesse, d'ayoir droit d'~tre reconnus cornme autorises a le fuire, 
par une commission du gouverneur) ; on avait represente que 
]a longueur de l'apprentissage ne signifiait rien au fonds ; qu'un 
individu pouvait apprelldre moihs en cinq ans, qu'un autre ert 
deux ou trois ; qu'il ne fallait pa.s autant de temps a une per
sonne instruite pour se mettre en etat d'exercer convenablement 
une <le ces professions, qu'a une autre qui n'aurait pas fait d'e
tude; enfin que l'essentiel etait que le candidat donnat des 
preuves suffisantes de sa capacite. L'ordonnance concernant la 
pratique de la medecine et de la cbirurgie semble avoir He 
conc;ue dans le sens de ces representations : P,lle porte que, 
"plusieurs incortveniens etant arrives au:x sujets de sa Majeste 
en cette province, de ce que <les personnes ignorantes prati· 
quent la medecine et la chirurgie, il est ordonne que qu1 que 
f:.e soit ne pourra, sous aucun pr~texte, vendre ou distribue 

'JO ME 11. N·Q. 1$ 1'3 
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des medecines en det;~il, ni en ordonner pour les malades, dont 
il tirera aucun profit, ni exercer la medcreiue et la chiru~gie 
dans 1~ province, ni la profession !l'accoucheur ~ans les vtlles 
et fauxbourgs de Quebec et Montreal;sa en avou auparavan 
obtenue la permission du gouverneur OQ du CO!flm~ndant en chef, 
laquelle ne pourra etre obtenue avant que celm qmla demandera 
ne presente un certijicat qu'il a etcexamine etapprouve par ceux 
que le gouverneur ou le commandant en chef pourra nommer 
pour !'examiner et. s'inform~r de .ses connaissance.s et de ses ta
lens dans la medecme, la chuurgte et la pharmaete, ou dans la 
profession d'accoucheur, et que copie de tel certificafsera an
nex:ee a la permission, laquelle sera enregistree au greffe de la 
paix du district on reside celui qui veut pratiquer, a peine 
d'une amende de vingt livres pour la premiere contravention, 
de cinqnante livres pour la seconde, et de cent livres et trois 
mois d'emprisonnement, pour chaque contravention subse
quente.'' 

Ceux qui ont ete gradues dans une universite quelconque 
doivent comme les autres obtenir la permission de pratiquer, 
mais sont exemptes de \'obligation de subir un examen. Le~ 
medecins et chirurgiens de l'armee et de la marine n'ont pas 
besoin de la permission du gouverneur. 

U ne autre ordonnance de la session de 1788 est cc lie "qui 
change la presentc mc'..thode de fixer fes menoires aux traines et 
aux carioles, pour rein,edier aux inccmveniens qui resultent des 
cahots, ou banes de neige qui se forment sur les chemins d'bi .. 
ver.'' L'execution de cette ordonnance cut eu t~'s probable
ment l'effet desire ; mais comrne l'usage qu'elle a olissait re
gnait de temps immemorial chez tousles habitans de a province 
et qu'on ne le~ avait pas C<>nvaincus d'avance qu'il Ieur eut ete 
avantageux de le changer, on s'appen;ut bientOt qu'elle etait 
inexecutable, et elle fut revoquee dans la session suivante. 

L'ordonnance " pour regler plus efficacement la milice de la 
province, . et la rend re d'une utilite plus generale," fut amen· 
dee, dans la meme session de 1789; mais elle n'en devint ni 
moins oppressive, ni plus compatible avec l'etat de paix et de 
tranqaiHite dontjouissait la province.* 

• Panni les maux nombreux de la pre~ente constitution arbitraire d 
C3:nada_, est-il dit daos un journal de Londres du 4 Decembre 1790, o 
clmt compter en premier lieu les lois de la milice. Y a-t·il rien de plu 
re.v?lt.ant pour ~n sujet britannique que d'etre force (pressed) au servie 
m1ht~ue sous peme d'amende et d'emprisonnement? N'est-ce pas mettr 
les c1toyens da~s un etat pire que celui d'un simple soldat ? Quand celui 
e1 s'engage dans l'armee, i1 le fait volontairement ; mais par les lois pr6-
~ntes du Canada, les eitoyens sont obliges t\ un d~veir milittiire sans y 
donner l'ambre de letU COllienttment,, soit mer:Jia'tentent OU iJllme€Nite• 
ment.» · ' 
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·Par une ordonnance de ·la session de l787, le go11verneur 

etait autorise 8 former dans la provinc~, de Quebec, de l'avis 

~t consen1ement du cunseil, un ou plusieurs districts (inferieurs,) 

par lettres-patentes, .so.us le grand sceau de la province, et cela, 

'' parce que plusieurs• 111illiers de loyalistes et autre~, s'etaiant 

etablis clans les pays d'en haut, au-dessus de Montreal, et dans 

les baies de Gaspe et des Chaleurs, au-dessous de Quebec." 

Lord Dorchester en avait etabli cinq, auxquels il avait donne 

lcs noms de Gaspe, Lunebourg, Mecklembourg, Nassau et 

H esse. Dans la ~ession de 1789, il fut passe une ordonnance 

"pour pourvoir plus efficacemcnt a }'administration de la jus

tice dans les nouvejlUX districts." It y est dit, entr'autres cho~ 

ses, que ""omme 1es districts de Lunebourg, Mecklembourg, 

Nassau, Hesse et Gaipe, seront probablement habites en ma· 

jem::e pariie par" des suj&~ nes dani les anciens domain~s de la 

couronne de la Grande-Bretagne, dans les causes qui seront 

ci-apres poursuivies et jugees clans l'qn on !'autre des dits nou

veau.x districts, lorsqu'£1 ne s'agira point d'un titre de propriete, 
&ucune preuve qui sera otferte dans telle eause, qui sera suffi .. 

sanie pour appuyer le point que l'on veut prouver, ne sera re

gflrdee COJllmo inadmissible, soit qu'elle sojt offerte d'apres J.s 

lois ancjennes et actueUes de la province, ou d'apres les lois 

d'Angleterre." 
(A Continu~r.) .. 
V A.R.IE'TE'S. 

Usage d'11n chap~au -11 devrait ~tre au&si generalen1ent 

c nu que possible, qu'un chapeau peut s~rvir en plnsieurs 

ea$ de preserv(lteur temporaire de la vie, a ceux qui .courent 

risque de se noyer, s'ils font attention aux directions suivant~ : 

Lorsqu'un homme -$e trouve dans l'eau, QU pres d'y mber, 

qu'il prenne son chapeau entre ses deux mains, le p1ace sur 

l'eau, et ~'appuie le menton sur 1i1 forme. Par ce moy~, la 

quantit~ d'air contanue clans la cavite du chapeau ~ra suffisant<: 

. pour tenir la tete au·dessu$ de l'eau pendant plus1eurs beures, 

, ou juaqu'a ce qu'il f;oit vtnu du secours. 

La Philosophie.-J'ai toujours prefere les humbles destinees 

de la vie privee a toute dignit6 qui ne pourrait~tre obt«:nue que 

par le sacJifice des principes. J'ai toujours pense, et Je penst; -

encOI'e que, pour une ame bien gouvernc~, _le bo!_l~~~ ne _d:t.! .... 
pend ni du rang ni ue la furiijne. La plaJsll" g~.J. en prcw~n~ , 

t; a eo la nouvealJttf, et l'Jwrnme retombe dans ses premier 

Fe timoos et ies Juwitud a;. M a phil0$ophie, tcute humble fiu',elle 
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est, m'a appris a envisager,non pas, a la verite~ avcc mepris, mai~ 
avec indifference, tout ce que la fortune, la faveur d'une cour, ou 
ce qui est encore plus captivant, quoique plus capricieux, l'ap
plaudissement de]~ multitude, pe~vent procurer, en . compa· 
raison d'unc conscience approbatnce, clans l'accomphssement 
des devoirs de la societe. Discours de Sir J ames Scarlett •• 

Antiquites.-ll y a quelques jours, comme un hommeJabou
rait dans un champ, a Downslaw, dans le Berwickshire, la cha .. 
rue vint en contact avec nne grande pierre, qui ayant ete de· 
placee, se trouva etre la couverture d'un ccrc.ueil de pierre bien 
construit, contenant unc quantite de terre et des os humains. 
En otant le contcnu avec une pele, le laboureur tourn~ les frag
mens d'une urne romaine : la surface exterieure est joliment 
marquee et de la coulcur de la brique rougie an feu: l'inierieur 
est de couleur d'ardoi~e ou bleue foncee. La situa1ion est ele
vee, et tout pres du lien ou le cercueil a etP. trouve, il y a un 
monceau de terre d'enviroh six ou sept verges de diametre, et 
eleve de cinq pieds au-dessus du sol environnant. 11 y a sur 
cette buttc nne demi douzaine d'arbres. 11 est probable que ce 
monument a et& eleve pour commemorer quelque action remar• 
quable du personnage renferme dans le cercueil dont nous v~ 
nons de parler. Caledonian Mercury. 

La semaine derniere, 1m travailleur, en otant la terre de des .. 
sus la surface d'une carriere, frappa et brisa avec sa pele deu~ 
urnes contenant des cendres. 11 en ramassa une troisieme in
tactc ; et en levant une grande pierre plate, qui se trouvait au· 
pres, il en trouva une autre dessous, qui etait creusee et conte
nait des pieces de monnaie de cui vre. Les inscriptions sont 
deve:mcs illisibles, mais elles paraissent etre en langu~ anglaise; 
et d'apres la forme des lettres,(on peut les rapporter au quinzie
me siecle. On voit sur nne face un vaisseau, et sur l'autre un 
bouclicr en forme de lozange, avec quatre flcurs de lys. Glas .. 
gow Ghronicle. 

En Janvier 1751, il fut fabrique a Leith une bouteille en 
forme de globe, capable de contenir deux bariques. Ses di
mensions etaient de qnarante-deux pouces sur quarante. Cet 
immense vaisseau est le plus ~rand qui soit sorti d'une manufac• ture de verrerie. 

Riforrne parlementaire.-Nous ne disons pas que le due de 
'VelJi!'gton appuiera le _plan de reforme du comte Grey, car 
nous tgnorons quel est ce plan, et s'il doit etre appuye ; 
mais nou~ dirons que le due de Wellington ne pourra ni ne 
:voudra nsquer unc convulsion, en s'opposant a une reforme 
quelconquc. Unc convulsion ! Oui, une convulsion. ~es en 
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nemis de la reforme sont-ils assez stupides pour supposer ·qu'il 
n'y a pas dans le pays generalemcnt, et parmi les clas~cs eclai
rees et moyennes surtout, un sentiment bien prononce en fa
veur d'une reforme moderee, nne forte determination de voir 
tOt ou tard la poussiere et !'ordure du present systeme repre· 
sentatif enlevees et balayees. Les ennemis de la reforme s'i
rnaginent-ils pouvoir etouffer l'opinion pnblique, comme les ba
rons d'autrefois l'auraient etoutfee an moyen de leurs bandes ar· 
mees ? N ous sommes dans le siecle de !'intelligence et de fin· 
dustrie. La partie respectable du clerge, les gens instruits de 
toutes les classes, les negocians, le~ manufacturiers, les commer ... 
c;ants, voient !'importance de la crise : ils demandent une re· 
forme moderee, raisonnable, conservatrice, et ils l'auront. Sans 
nne reforme, i1 y aurait une revolution ; car l'effet d'une oppo
sition a la reforme, si elle reussissait pour qnelques annees, se
rait de faire lever les basses clas~es en masse; et quand, degou- ' 
tees, les parties reellement conservatrices, les classes moyennes 
et eclairees, se tiendraient a l'ckart, !'effusion du sang-, l'anar
c1lie et toutes les horreurs d'une revolution deviendraient ine .. 
vitables. Et le due de Wellington est-il horn me a nons mettre 
dans ce peril ? Nous repondons que non ; et le due nons re
rnerciera de l'avoir defendu contre ses faux amis et ses flatteurs. 
Quanta sir Robert Peel, il peut et re oppose a nne reforme im
moderee; car quel homme sense ne le serait pas .'~ mais il ne 
s'opposera jamais a un plan raisonnable pour ameliorer la re· 
presentation du peuple. Courier. 

CONGRES NATIONAL DE LA BELGIQUE. 
Dans la seance du 29 Janvier, 'M. Vilain XIV Iut une lettre 

du gouvernement prPVisoire, a laquelle etait joint l'extrait sui .. 
vant du protocole des conferences tenues a Londres le 20 Jan4 

vier. 
"Les plenipotentiaires ontjnge indispensable de poser avant 

tout }a base des Jimites qui doivent separer a l'aTenir le terri
toire beige du territoire hollandais. Des propositions a cet eflet 
ont etc mises devant eux par chacune des parties. Apn!s les 
avoir discutees murement, ils sont convenus de la base sui
vante. 

Art. 1. Les limites de la Hollande comprendront tous les 
territoircs, forteresses, villes et places qui appartenaient a la ci ... 
devant n!publique des Provinces-Unies des Pays-Bas en ran .. 
nee 1796. 

Art. 2. La Belgique sera formee_ de tout le reste des territoi .. 
' res qui furent compris sous la dcinomination d~ royanme de 
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Pays .. Bas dans le tri\itc de 1815, e cepie J.e grand~uche de 
Lu:xemoo'urg qui etant possede par les princes de la maisoo de 
Nassau en v~rtn d'un titre different, forme et coptinuera a for
mer un~ partie de la confederation germanique. 

Art. 3. Il est entendu que les dispositions des articles 108 et 
117 inclusivement de l'acte g~neral du congn!s de Vienoe, a l'e
aard de la libre na\'igation des rivieres, seront applicables a 
~elles qui traversent les territoires de la Hollande et de la Belgi-

qu~rt. 4. Comme neanmoins ii peut resulter deJa base 'posee 
dans les articles I et 2 que la Hollande· ou la Belgique pourrajt 
posseder des portion.s de terr~toire ~ans les limit~s de l'autre, il 
sera effcctue avec l'a1de des cmq pmssances tels echanges et au .. 
tres arrangernens entre les deu;x puissances qui pounont l.eur 
assurer reciproquement une contiguite de posse~>sion, et unc Ji .. 
bre communication entre les vi lies et les riyiere6 comprises eo 
dedans de leurs frontieres respectives. 

Etant convenus de ces premiers articleR, les plenipotentil\irea 
smnt unanimement d'opinion que les cinq puissances doiv,ent a, 
leurs inte(els bien entendui, a leur union, a la tranquillite dQ 
l'Europe, et ~ l'accomplisement de leurs vues, telles .qu'e:ltp~ 
sees dans leur protpcole du 20 Decembre, une manifestati.Qn 
solennelle, une preuve evidente de leur ferme re~olutioo de ne 
cbercher dans les arrangemens relatifs a la &lgique, ni danJ 
Ies circonstances qui en peuvent proveoir, aucune augmenta· 
tion de territoire, (grande generQsite de la :part de l'!ngleterre, 
de l' A utriche et de la Russie,) ancune mfluence exclusive, 
aucun avantage separe, et de fournir a ce pays lui-meme, ainsi 
qu'a tousles etats environnants, les plus fortes garanties de se· 
curite C!t de repos. C'est en conformite de ces maximcs, et 
avec ces intention$ salutaire!, que les plfnipotentiaires Qnt re-
iolu d'ajouter aux articles pnkedents ceux qui suivont. · 

Art. 5. La BeJgiqne, dans Jes limites a decreter, et tr~ 
conformement a la base posee dans les articles I et 2 de ce prt}-
ent pro1ocole, formera un etat perpetuellcment neutra. Les 

cinq puissance~ gar11ntisssent cette neutralite perp~tuelle, a· 
que l'integrit~ et l'inviolabilite du territoire dans les limitea ~., 
dessus mentionnees. . 

Art. 6. Par une ju$1e r~ciprocite, la Belgique ~m f.enue 
d'observcr la meme neutralit~ envers Jes autres etats, et dft ne 
faire aucun~ tentative contrc let~r tranquillit~ interitmre QtJ ex· 
terieure. 

La lecture de te document a e-xcit6 une cxt~me agitation• 
1ant dans le corps du congres que dans Ies galeries . 
. M. de RobQ.ulx s'etant Jeve pQur ~'adr~~~r EUl e..angres, plu· 

:tteurs de~te~ ~c wnt re~ri~s contre l'interruptitm de ' qufttiM 
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alol"$ discntee, savoir le choix d'un chef pour l'etat. Ayant 
obtenu d'etre entendu, M. Robaulx a fait la proposition SIJi
vante : "Conside1 ant la communication qui vient de nous etre 
faite du protocole clu 20 Janvier; considerant que si une telle 
decision des puissances pouvait avoir effet, elle priverait lo. 
Belgique d'une partie de son territoire, et particulierement de 
la rive gauche de l'Escaut, d'uue partie du Limbourg et du 
Luxembour~; considerant que si le congres n'en venait pas in
continent a une decision qni serait un protet contre celle des 
puis.sances, et garantirait l'intt~grite du territoire de la Belgi
que, il en resuHerait que les deputes envoyes par le Luxem
bourg et les antres provinces qu'on se propose de detacher de 
la Belgique, ne pourraient plus sieger dans le congres ; pour 
ces raisons et d'autres qui seront expliquees plus tard,j'ai l'hon
neur de proposer au congres d'emaner un decret qui soit en 
harmonic avec les interets du pays, maintienne la dignite na
tionale, et proteste energiquement contre l'interventiou etran
gcre." 

Plus de cent membres se leverent pour seconder la proposi
tion. Une excessive agitation approchant du tumulte continua 
a regner. 

M. de Stassart ne s'opposait pas a la nomination d'un comite, 
mais il pensait que le choix d'un souverain etait le premier ob
jet qui demandait !'attention dn congres. 

M. de Robaulx allegua au soutien de cette proposition que 
les pnissances cherchaient a entraver les procedes du congres 
et a l'empecher d'elire un sonverain, et prcssa le cougn~s de 
protester devant la nation et l'Europe contre une intervention 
qui sappait !'in-dependance nationale et la liberte que les Beiges 
avaient acquise au prix de leur sang. 

Le tumulte continuant, et Jes personnes qui etaient dans 
les galeries y prenant part, le president mena<;a de rompre la 
seance, si l'ordre n'etait pas retabli. 

M. Van de Weyer consfdere que le protet est urgent, et ap
prouve la nomination d'un comite qui se reunirait apres que la 
!eance, serait close. 

M. N othomb est d'opinion que, sans un protet, Iui-merne et 
plusieurs autres deputes, qui representnet des lieux qu'on se pro· 
pose de separer de la Belgique, ne pourraient pas continuer 
a sieger clans le congres. 

M. H. de Brouchere propose que le protet so it vote par oo
clamations. 

Le president est d'avis qu'un tel plan serail dangerenx. 
M. Franc;ois convient avec M. Nothomb qne les deputes pour 

le Limbourg et le Luxembourg ne pourraient paS' oter pour 1 
cboix d'un souverain, i le protet n'avait pas lie1:1. 
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M. Delccew differe de cette opinion : les membrcs tiennent 
leur mandat du peuple, et pen importe ce qu'ou a pu penser 
dans la conference de Londres smr le sujet. 

A pres que plusi~urs autres m,embres e~r~nt P.arle, ~t t?us en 
faveur du protet, 1l fut nomme un c01mte, qm deva1t s assem
bler le ~oir, et faire son rapport le lendemain. 

Le decret relatif au serment du souverain fut alors mis aux 
voix et adopte, apres quoi les '.Iebats recommencerent sur le 
choix du chef de l'etat. 

M. de Langhe soutient le due de J...~euchtemberg. 
M. de Blarguies dit que si la Belgique avait une population 

du 30,000,000 d'ames, elle ne recevrait pas de parcilles notes 
diplomatiques. Puisquc ce n'est pas le cas, clle doit recher• 
cher !'alliance d'un pays qui a 32,000,000 d'habitans, en elisant 
le d!IC de Nemours. 

1\tl. C. l.ecucq parle pour le due de Leuchtembcrg, et M. 
Pinnez pour le due de N emours. 

M. Lebeau ne voit que trois combinaisons possibles, savoir 2 

le prince d'Orange, le due de Nemours et le due de Leuch· 
temberg. Avcc le prince d'Orange, il y aurait une guerrc ci
vile; avec le due de Nemo·urs, une gnerre generale et imme
diate; avec le due de Leuchtemberg, une guerre seulement pos
sible. La Belgique n'a qu'un choix entre plusieurs maux, et 
doit choisir le moindrc. L'hon. depute repronve en termes 
energiques la conduite des puissances et la politique du cabinet 
Jran<;ais, et laisse entrevoir qu'il est convaincu que la France a 
!'intention secrete de s'emparer de la Belgique. 

M. Delovarde argumente en faveur du due de Nemours; 
MM. Vilain XIV et Rodenbach en font de meme pour le due 
de Leuchtemberg. 

La discussion fut alors interrompue par un message dn gou· 
vernement provisoire, communiquant la lettre suivanie de 1\J, 
Sebastiani a M. Bresson : 

"MoNSIEUR-Je me hate de repondre a votre lettre do 24. 
Le conseil du roi, qui s'est assemble anjourd~hui a cte unanime 
qnant a la necessite de declarer au gouvernement provisoire, 
que le gouvernement fran~ais regardcrait comme un acte d'hos· 
tilite contre la France le choix du due de Leuchternberg pour 
templir le trone de la Belgique; et dans le cas ou, nonobstant 
cette declaration, le congres procederait a une telle election; 
vous qnittcrez Bruxelles incontinent." 

M. de Surmont parla en faveur du due de Nemours, apres 
quoi le congres s'ajourna. 

Durant toute la seance, la salle avait ete encombree de spec· 
tateurs, et la garde civique avait ete augmentee afin d'empt.. 
cher le desordre. Cette precaution etait de venue ne~t:tiai.Ie en 
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consequence d'un ras emblement qu'il y avnit eu la nuit prece 

· dente, et de l'avis qu'on avait re<_;u que Jes ouvriers des faux

botugs devaient entrer dans la ville ayec la banniere d'Orange 

et en criant. "Vive les Nassau." 

D'apn!s u.ne lettre ~crito de Bruxelles le me me jour a 9 heu

res du soir, et publiee dans Je Constitutionnel, I a- ville aurait ete 
alors dans une grande ll!l:itation : Ull rassembfement de six a 
lmit mille individus se serait prcmene dans Jes rues en criant : 

'~ V.:ive le due de Lencbtemberg, et en chantant la Beauharnaise. 

l;)ans la seance du SO Janvier, le comite non.1me la veille fit 

un rapport recommandant un protet contre le protocole du 20 

Janvicr. La discussion de ce rapport a ete rrmise, et l'on a de 

noavean debattu la question clu choix d'uu souverain, pendaNt 

trois hen res et demie, sans en venir a une decision. On men

tionne, dit le correspomlant parisien du Journal du .Elavrr, 

comme une circonstance singulier.e, quf! M. Sevan, connu par 

Jaloyaute des ses principes republicains, a chauuement soutentt 

le prince fran<_;ais. IL observa qu~ le prince de Leuchtemberg 

Ies jetterait, (en consequence de l'oppos.ition dn gouvernement 

fram;ais) dans les bras de la Sainte-A lliance; il nous entraine

rait, dit-il, dans une gucrre coutre la France, contre la France 

sans laquelle nous qui sicgeon~ maintenant ici paisiblement 5e· 

rions ou executes ou fug-itifs. Guerre pour guerre, je prefe .. 

r rais une guerrc avec la France, d une gnerre conft·e la France. 

Dans la m6me seru ce, un autre membre insinua que le parti de 

Nemours cachait l'ar.ri~re pensee d'une Yeunion a la :France ; 

ce qui fut hautement £ontredit par plns· ~s membres. 

POLOG .E. 

Le dictatcor CJJlopicki a e e r~mpface pnr le general Klicki, 

guerrier hahile, mais igo. 
· Des lettres de Cracovic dn 16 .lanvier di~eot : "Depnis le 

comrnencemen de fa revolution, la fermentation ete extr~me 
1\ Cracovie. Ce te ville i'est jointe aux Potonais ; le peupie a 

depose le seRat, et les mem~9 de cc cgrps qui qnt cherc~e A 

fair ont et' arvetes. L'enthousiasme ~n f.tveurde l'independance 

de la Pologne est porte an plus ltant. dt""grc. outcs lcs tamille1 

aiseea vendent leur \'aisselle, pour en etwoyer le pmduit a Var· 

so'Vie. L ·usage de cuilleres d'argent est regardec commc une 

ch~e honteuse, et I' on ne se sert plus que de cuitleres de bois'J. 

11 e t dit dans une leUre des fronti~res de la Pologne, d tee 

del t8: ~' On est generalement persuade ici que tout nrr· n~:;:c

meAt amical avec I empereur Nicb:olas est mainienant hon de 

qur.atio:.. La. s0qucstration d~ biem da princl~ zttrtoriniky, 

24 
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situl:es dan8 les anciennes provi.nces de la ,'~ol?~ne, et 1~ tra.ns- , portation de 300 etud{ans dew tlna dans 1 mteneur de l emptre, sont des mesures qui indiquent qu'il sera employe des moyeu de rigueur~ et quelle Iesi~tance l'infortunee Pologne, affaiblie par les dissentions interieures, peut-elle opposer a une armee russe de J 80,000 hommes ? • • On lit dans une luttre de Varsovte du 20 : Dtx sept nouveaux regimens de aardes nationales mobiles se forment, et le l3e regiment de lign~ a ett~ double. . S?ixante jeunes femmesont demande au gouvernement la permtsston de former un corps. V n moine du palatinat de Plosk, arrne d'une lance, d'un sabre et d'une paire de pistolets, qui est arrive avec une bande d'in· surgens, a ete re<;u avec des acclamations. Douze religieux de St. Bernard ont suivi son exemple. Dans le palatinat de Cracovie, les paysans, armes de faux, sont gene.ralement commandes par des moines, qui portent la croix a la tete de leurs compagnies.'' ll paraitrait par cette lettre que l'enthousiasme des Polonais n ·est pas diminue. 
"ll y a tout lieu de c.roire, dit le Messager drs Chambres, que les troupes russes ne violerout pas le territoire de la Pologne. Des messieurs polonais envoyes par la diete ont ete re<;us par les cours de France, d'Angletcrre et il'Autriche_. quoiqu'ils n'aient pas de caractere officiel,et ont mis devant les ministres de ces trois cabinets, un expose de Jeurs griefs et de leon oppressions, fondees sur la fausse interpretation et la neglir.nce des actes du congres de Vienne relatif, a la Pologn~ aUSSl bit-n que de l'acte par lequell'empereur Alexandre a goaranti une constitution au royaume. Lcs memoires presentes par ces envoyes au soutien de la demande d'une intercession, ont cte ex-. amines avec interet par les trois puissances, et l'Autriche en particulier parait avoir montre une disposition amicale envers Ja Pologne. Il a ete envoye des notes a St. Pete bourg pour demander la suspension de toute entreprisc militaire contre ce pays. Les troupes russes ~nt entrees dans la Lithunanie pour tenir cette province sous contrainte, et empecher que l'insurreetion ne gagne au-dela des frontieres. .T...'attitude des Russes ~ precisement la tneme que celle des Autrichiens et des Prussient dans la Galicie et la Posnanie, et ils demeurer dans la meme position duraut Ies negociations qui ont ete entamees entre la Russie d·une part et les trois puissances avec Ies, Polonais, de I' autre. L'alliance de fa~.ille qui attache la Prusse a la Russie est la raison don nee par la premiere pour ne se pas joindre aux ao• tres puissances intercedantes; mais on pense que finalement la Prusse se verra forcee de prendre part aux negociations, par la consideration que si les Polonais sont reduits au desespoir, chacune des puissances qui se sont pa·rtage la Pologne pourra P'f• dre sa part de$ depouilles. 

' 
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Il a ete forme a Paris un comite polonais, a la tete duquel 

est le general Lafayette. Il a pub lie radreSS€ sui vante : 

"La Pologne a fait a la France Ull appel auquel la France ne 

peut manquer de repondre. En entendant prononcer le nom 

de la Pologne, quel coour fran<;ais n'est pas rempli d'cuwtion ? 

Elle a ete partagee dans la 18e. siecle, et la France de ce siecle 

a approuve cette scandaleuse transaction par un honteux: si

lence. Notre revolution a eclate, et tout a couples Polonais se 

sont presentes a la France. Durant vingt aus, notre gloire a 

ete leur gloire, et nos revers ont ete leurs revers; I' empire fran

c;ais s'est ecroule, et ]a Pologne a peri avec lui. Quand la 

France cessa d'etrc libre, la Pologne perdit aussi sa liberte ; il 

n'y eut plus de grandeur pour la Pologne, quand la France 

tornba sous la faulx. de la restanration. Tout ri coup, noas 

uous sommes l'eleves, et le cri de la liberte a ete repete par nos 

freres d'armes. Dombrowski, Kosciusko, Poniatowski, noms 

qui appartiennent a la France autant qu'a la Pologne, vos com

patriotes invoquent notre aide, et elle Jeur sera accordee.

Sans doute, la politique des etats a ses droits et ses reglenl('DS, 

mais un pellple conscientieux: ue connait qu'un droit, le droit 

d'independance dans le peuple; il u'a qu'une regle de con

dnite, celle de porter secours aux opprimes. 

'' C'est par ces sentimens que les amis cle la Pologne ont ete 

mus. Il a ete forme dans la capitale un comite dont la presi

dence a ete reconnue comme devolue de droit a l'ami d~ Kos

ciisko, et le general Lafayette l'a acceptee volontiers. Guer

rlers, qui avez vu les Polonais sur le champ de bataille; Fran

~ais de la revolution et de l'empire, qui avez ete accoutnmcs a 
les reganlcr comrne vos freres, et vous jeunes gens, qui vons 

rejouissez de notre gloire a vec tout l'enthousiasme de votre age, 

aidez-nous de votre concours. Il y a une autre sympathie qui 

ne peut manquer d'tHre cx:citee par cctte cause sacree. Jamais 

il ne fut deploye plus de patriotisme, plus de grandeur d'amc 

que par lcs femmes de Pologne. Leurs fortunes, leurs gages lcs 

plus chers, le•us anneaux: de rnariage meme, ont ete deposes 

sur les autels de la patrie. Vou~t, femmes de France, pretez 

votre aide aux:iemmcs de Pologne. flier, vous avez ete ap 

plaudies pour votre ingenieux: devouement en faveur de l'hu

manite : aujourd'hui le patriotisme implore, lcs mains tendues, 

votre patriotique generosite. Deja les Grecs vous beuissent ; 

que la Pologne ait it reconnaitre qu'elle vous el!t redevablc en 

partie de son independance et de sa liberte •. , 

TURQUIE.-La Gazette d'Augsbourg contient la Iettre sui

vante datee de Tricste, le 18 Janvier: ' 4 Des lettres particulieres 

de Constantinople, du 18 Dccembrc, mentionnent que la Forte 
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a or&Dne des armemens eonsiderables, tant pur terte que par mer. Tous les ·vaisseuux q•1'il y avait ·suT les chantW:r& stll'ppareillent pour la mer, avec toute la :diligence possible.. On a commenoe a f3ire de ·nouvelles 1evees, ~t les troapes s'mcnapt jou:rnellement. Bien qn'on uise que ces armemens ie funt pollr agir contrc Cnndie ou Patras, plusieurs pen~ent t)Ue J}Qjntentam rle la Porte est de profiter des ei-rcoostance~ .si les ~~:-- do Po Iogne .prennent one too rn·ure de fa vorable a :la Russ1e. 
ALLE"MA.aN·s.--" Lesetats provincianx do W estpltalie;" _.il itaos la Gazette ·d'.Augsbour~, ' ) ont resolu ol'atlress~ u~.te,bite au roi de Prus~, ;pour le pner de donuer une c0nstit11tiOf:l a Jcln pays. u ne deputation, a la tete cle Jaqueile sera Je bar~-- de Furstemberg, doit se reru:lre a Berlin .a.vec cette requet~ .tes '" ctats provinciau.x du Brandenbourg ont, dit .. on, intelltlioa d'a· dresser une ·contre· petition an roi. '' Les principaux auteurs de !'insurrection de GottingealiOI' a.rri ves a Strashot~rg. 

N AJ>:t.-Es.-Ce qui -suit est un :e~.trait ·d'urre leUre oot6o • Naples, !e IS Janvier: "Le -roi a tres bien ·~cotnmence QJ1 regne. ll a examine l'~mt d~ :fioWlces, et t~ouv~ \\1.1 detidit d'un mi.Uion de dutats.. .ll :y n ·~ap.alee par des ·arnao~PJ~ .BconomiJill~· ill a diminue la taxe sur la JOOlliute·dcts ~' .q;~~i excitait ·de grandas plaintes. Les appoi.ntemeas ciC ·1flls .a~bassadeurs ont ~te diminues d'un tiers_, les pemiooa de :conrs de moitie, et ·chacun des salaires, de:qt•elque ohose. Le 'TIIli a appelle au service actif "'les generaux Florestan, Pe~Je~ Fata.;gieri, Rocca, Romet:W, et Begaoi. Le due Cawpo~le•t~n faveur, et l'on pense que le reomte .Ric.a.Jtdi ~iJntl'efa au miili1-·1cre. Tons les e~ilcis de l.821, ex.cepte ·qHelques -bowmesd'ue reputation decioomment mauvaise, ont ete rappella . • T:cpttie• ces mesurea; soot univerMllement .ap.prauv.ee&, et ~ peA•ple artime~ ·a etre Sincore.mcnt atiach6 a nottb flUYVaU 801l>f~Ai 
ifEXIQUE.---Le general Guettero pria 1~ -.llltOj f} ~a ~IJ, , _a la tete d'un paltj, -contre )e gou ~rn~ntt a etejt~ i>fttlQe cour ma:rtiale, et fusille la 14 Fevrier. P.,ux jouri ~4a , chambre des representans a vote une pen$iou ~nu uellc, 9$ mille piastres a ·iR 1"~UY<C• lJn joutn~ l)leX:\ooin djt fl ~e occasion: "Au cbatiment severe et ~e~Jlluwe d'ua ~ . . l d'etat, a succede cette e:xpr~ssion de ~pt}nnJtia&a~ !Jl M& services rendus par lui precedemment a la cause de l'indepep-dtlDce." . 

BumeNr.-l,l e6t dit tiaus 11ae lettre·d'.Ra 1W>nsieur de Pmiaa ~on~ a P.bi~Qel,pbie; ,, La tllus gmnde D~U!fdle d'aqjo If 
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d~hui est q:ue le iloc ae Nemou rs, second fils du roi des Ftau~ 
~ais, a ete elu roi des Beiges, et l'on pense que cette el~cti<Hl 
causera une guerre. ( Pourquoi, ~i la Belg·ique doit et re un &at 
strictement et perpetuellement neutte ?) On ne sait pas encore 
ce que fera l'Angleterre ; mais il est certain qu'ellearme des vai.s
-seaux de guerre.. En France, 1outcs les troup .. s sont en mar
che. T.outes celles de Pa.ris et des environs doivent partir tluns 
-deux joors ; de sorte que notlS n'aurm1s plus que des ga.rdes na
tionaux." 

N ous a vons 'VU des lettres de Paris d u 30, et d n 3 L Jan vier, 
et du ler. Fevrier, ecrites par ks personnes les mienx infor
rnees, ou sont mentionnees lP-s rumcurs variables du momeut. 
La nouvelle annollcee par la .lettre ci-dessus peut n"etre qu'ut1e 
rumeur, et cependant eHe pent :se trouver vraic. D'apres tmts 
Jes avis, la guea·re est inc\·italile, bicn qu'elle :puisse etre dHfC
r.ee pour qnelque temp~. 

HAUT-CA,N ADA.-Dans la seance de 1a ~hamlire d'assemblee 
dn 10 'Man;, il a ete ·resolu a la ma:jgrite de 24 contre 16, lo. 
Que les revenus provenant de l'acte de ia 14e Geo. 111., avec 
la somme de £2500 accordee permanemment par la legislature 
provinciale, .se montent a £18,500 et davantage ; 2o. Qu'aussi
tot que 'les revenus provenant du dit acte de 1774, aoront etP, 
par acte du parlement imperial &ft autrement, mis sous le con
trO.le deJa legislature de cette proVince, il .sera CK(ledieot de re
voquer l'acte cfe la dite legislature qui accorde la .somme de 
£2500, et d'accoTde.r a sa ·Illajeste, ses heritiers et :SUCCesseurs, 
annuellement, la somme de £6500 pour subvenir aux depenses 
de !'administration du gouvernement civil de celte proviuce, 
~avoir : 

Au lieutenant gouvernenr •••••• • .............. £2000 
Aux juges de la cotu-s du banc du roi .•••• • • • • .... •. 3.'300 
.Au pr<>cu.reur general .......................... .. 300 
Au solliciteur genthal ............................ 200 
Au greffier du conseil executif. ...................... 200 
.A cinq Gonseillers executifs ......................... 5GO 
u n bill a cet effet ayant ete introduit, le ] J' aptes qu'il eut 

:.e e lu pour la seconde fois, M. Bid well, seconde par }.), Perry, 
:fit motion qne la clause suivante y fut ujoutee :-

Et qu'il soi:t de plus statue, que les salaires avcerdes par .le 
present nu jnge en chef et aux juges de la cour du banc <.lu roi 
de 6a majeste., ne seront pas pay-es avant qu'ils nient ete nomtnes 
p"ur exercet leurs fonctions durant bonne -conduite ; sujets 
neanmoins a etre destitues, ·d'apres une adrCStie du conseil Jc
gislatif tt de la chambre -d'assomblee, et qu'a comvt-er du t(:Itl3 
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ou les dits salaires leur seront payes conformement aux disposi· 
tions du present acte, ,l.e dit _juge en chef et _les dits j~g~s ~~
root inhabiles tant qu tls reheudront leurs dtts emplms, a ste
~er dans le c~nseil legislatif, le conseil executif, ou la chambrc 
d'assemblee de cette province. Pour, 17; Contre, 25. 

M. McKenzie, seconde par M. Shaver, fait motion gue la dis
position suivante soit ajoutee a la seconde clause du bill:-

" Pourvu neanmoins, qu'aucun pretre, ministre on ecclesias
tique de quelque denomination religiense que ce soit, ne soit 
habile· a cxercer la charge de conseiller executif clans cette pro
vince. Pour, 16 ; Contre, 24. 

La question pour la passation du bill ayant ete mise aux 
voix, la chambre se divisa comrne suit: Pour, MM. le procu
reur-general, Berczy, Boulton, Burwell, Chisolm, Clark, J. 
Crooks, W. Crooks, Elliott, A. Fraser, lngerso1, Jarvis, Jessup, 
Jones, Lewis, McM.trtin. McNab, Mac;on, Morris, H.obiuson, 
Sarnson, le Solliciteur-Geueral, V an Koughnet, Warren, J. 
"\Vilson, W. Wilson,-26; 

Contre, MM. Beardsley, Bid well, Buell, CampheH, Cook, How· 
ard, Ketchum, Lyons, McCaH, D. McDonald, McKenzie, Per
ry, Randal, Roblin, Shaver, "\Vhitc,-16. 

Extrail du disc ours du lieutenant ouverneur, a la c!Oture 
de la ses&ion. 

Messienrs de la charnbre d'assernblee: Je iOUS remercie au 
nom de sa rnajeste, des subsides que vous arez votes pour le 
service public. V ous vous serez appen;us, d'apres les comptes 
du revenu provenant des droits per<;us, en vertu de l'actc de 
la 14e Geo. HI, qui ont ete mis dcvant l'assemblce a chaque 
session ; d'apres l'etat mis devant vous des salaires des officiers 
de chaque departement, et des fonds a rnemc lesquels ils etaieht 
payes, et d'apres les comptes du revenu casuel et territorial, 
que la dcpense publiquc ·dans les bureaux du gonvernement a 
ete diminuee, excepte qnant aux frais qui dependent de !'aug
mentation de la populatiou. 

Honorables messieurs et messieurs: Lcs depcnses du gouver
nement civil auxquelles il a ete subvenu jusqu'a l'annee IE27, 
par les octrois genereux de la mcre·patrie, peuvent maintenant 
etre defrayes entierernent a meme les droits pen;us en vertu du 
statut de la 14e Geo. IIJ; et la rernist: de ce revenu a la dis
position de la legislature, non seulernent vous a mis en etat de 
faire p~>Ur les salaires des P!ir~cipaux officiers dn gouvernement 
~t ~es J uges, une appr?prmtwn p~rmanent.e, qui assure Jeur 
wdependance conshtutwunelle, ma1s a cons1derablewent accru 
Jes fonds d'ou lcs subsides annuels sont tire'. 
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u n representant a cite dernierement, a propos de la ·proposition de demander }'abolition du conseil Iegislatif, un exemple ou ce corps a rejette, pour l'avantage du public, un projet de loi passe par la clmmbre d'assemblee. N ous trouvons Jans la presente session un autre exemple ou le conseil legi~latif a rendu, suivant nous, un service an pays, en ne concourant pas a un projet de la chambre basse . Nons vonlons parler du bill deJa paie des membres de cette chambre. Outre que le rejet de ce bill epargne a la province one depense de plusieurs milliers de Iouis, il emplkhera que l'assemblee ne se compose, a l'avenir, en grande partie, (comme c'etait en apparence le but de quelques-uns des fauteurs de la mesure,) de simples cultivateurs, de gens tres-respectables, sans doute, dans lenr etat, mais, suivant nons, tres-peu propres generalement a faire des legislateur~. Qu'il y ait dans l'assemblee quelqnes agricnlteurs des plus eclaires, c'est ce qui n'est pas de soi indifferent, mais utile· qu'il s'y trouve assez de cnltivateurs pour, avcc qnelqnes an: tres membres, former la majorite, (et i1s la formcraient seuls, et d~ reste, s'ils y etaient en aussi grand nornbre que qnelques membres ont paru souhaiter de les y voir,) c'est ce qui ne nons parait nullement a desirer, parce que, vu l'etat general de l'edncation chez la classe agricole. un tres-grand nombre seraient mkessairement rnent?s et menables a la volonte d'un tres petit comme l'ont remarque quelqnes uns des membres opposees a J~ mesu re. La France est comme le Canada, un pays agricole • mais il n'y a pas plus de cultivateurs, proportion gardee, dan~ la chnmbre des deputes, qu'il n'y en a dans notre cbambre d'as• semblee; et nons croyons qu'il en est de rn~me partout ou il y a des corps repre~entatifs, excepte en Sued~, ou les paysans torment nn qnatrieme etat, represente dans la legislature par une chambre distincte. -Le conseil Iegislatif a RdoptP. la resolution suivante a la majorite de 14 contre 2, savoir: "Que le conseillegislatif du n·asCanada est cordialement dispose a concourir a etablir, par un actc Ieg1slatif, nne liste civile pour continner durant le l'ie du souverain regnant, suivant la pratique invariablement suivic daus le parlement imperial, et que !'experience des siecles a d€montree etre le plus fort boulevart d'une constitution libre et eclairee. ,, 

ExlraU d'une lettre adressee de Quebec a l' Editeur du 
Vindicator . . " Le vote de £2000 d'indemnite pour les mcmbres pour la presente. session a ete introdoit dans le bill d'appropriation, et agree a une majorite de 9. Pour 29, contre 20. 
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" La clmmbre se rend au clHiteau avec l'atlresse demamlant 

]a suspension de M. Jarnes Stuart, et priant son ExcelJlcnce 

de transmettre a sa majeste l~adresse qui demaflde sa de~titn-

tion. 
"It y a on nouveau rappo-rt du comite contre 1e procureur ge-

ne-ral, et de nouveaux chefs d'accusation par rapport a l'affaire 

de Lampson.'' 

A une assemblee des magistrats, tenue Samedi oermer, M. 

BENJ Al\11 N DEJ~Isl. E a ete namme Grand-Connetable, a la 

place de feu M. Adolphe Delisle, son neveu. Cette uomination 

a para donner beaucoup de satisfaction au public. On dit qtre 

la place n'avait pas ete demandee par moins de douze per· 

sonues diflerentes. 

-
Decede :-A Quebec~ le 17 du present moi:; de mars, ll'lge de"46 au, 

Ji"rederic RoLETTE} ecuyer, ci-dev~tnt lieutenant dans la marine provinciale, 

dans laquelle il servi~T sur les lacs Erie et Huron, pendant la derniere 

gucrre :wee les Etats-Unis d'Amerique. Il n'avait jamais pu guerir par

fa.itement des blessures qu~il avait re«}ues dans le cours de son serviee, et 

la mort est venu le tirer d'un etat de souffrance qu'il endurait avee pa· 

tience et resignation depuis huit ans. 
M. Rolette prit part a presque tous les exploits navals et militaires qui 

eurent lieu siJr les lacs d'en hant, ou dans 1eurs environs~ pend11nt Ja 

guerre avec nos voisin~ des Etats-Unis. Ce fut lui qui, clans une berge 

montee de six hommes~ aborda et prit · le Cayuga Packet, goelette ameri· 

caine, qui avait a bord 5 officiers et 40 hommes1 outre son equipage: et qui 

etait chargee d'approvisionnemens de guerre pour l'armee du gene:-al Hall. 

A la Riviere au Raisin, M. Rolette servit comme officier d'artillerie, e~ 

eut la charge des pieces de campagne. Il y fut blesse dangereusement !l: 

]a tete par une balle de carabine, et fut renverse par une decharge deses

peree de neuf postes dans le c6te gauche. Dans Je combat important et 

meurtrier du 18 Sept, 1818, entre la flott.e anglaise et une escadre americai

ne superieure, sur le lac Erie, M. Rolette serv1t en qualite de preo»er 

lieutenant du Lady P1·e1Jost, et lorsque tout fut perdu, exsepte l'hoMeUl' 

national de la Grande-Bretagne, et apres que le capitaine Buchan eut ete 
descendu dans ]a chambre, blesse mortellement, le commandement de ce 

vaisseau f•1t de1•olu a M. Rolette, qui continua a comb~tttre .avec une bra

volll'e heroique, jusqu'a ce qu'ayant ete blcsse dangereusernent au e~te 

rlroit, et brule considerablement pal' une explosion de poudre, qui tua ou 

blessa plusieurs de ses gens, il rendit a l'ennemi son vaisseau tout desem .. 

p1tre et pres rle couler a fond. M. Rolette fit pendant la guerre dix-huit 

prises de differentes especes et valeurs. 

~- Rolette etait Canadien de nais-sanee, et son pays peut s'enorgueillir 

~e _lui _a voir donne le .jour; ses services sont consignes dam• 1es pages de 

1 h1stone du Canada, et ne forment pas une partie peu considerable de la 

gloire qu'il s'est acquise dans la grande lutte cJe 1812, 13 et 14. Illnisse 

une v~nve et six jeunes enfans Jans la paul'r6te. 
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( CONTINU A.TIOY.) 

An pritemps de 1787, il avait ete nomme un comite du con .~ 

'eil Iegislatit~• pour s'enquerir des moyens d·avancer I' education 

elementaire et classique dans la province. Il avait ete suggerh 

que comme le fonds laisse comme legs, apres la restauration d;' 

Charles 11, par l'honorable M. Boyle, et qui produisait un re ... 

. venn de £1200 par an, ainsi que les fonds de la societe forme~, 

a l'epoque rle la revolution de 1688, pour la propagation du 

l'evangile, ne pouvaient plus etre transmis legalement aux pro 

vinccs americaines separees de l'cmpire, ils pourraient etr\J 

appropries pour la fondation d·une unh·ersite en Canada. !10 
conseil avait pense qu'une partie de tcrres non concedees de In. 

COUTOnne }JOUrrait etrc ajontee a CCS fonds, et etait persuade 

que si l'etahlissement avait lieu, Jes batimens qui avaient for• 

me le college des jesuites seraient rend us a leur premiere desti. 

nation, et redeviendraient, sous le nom d'univcrsite, le sejou r 

des arts, des lettres et des sciences. 
Ces fonds, joints aux dons qu 'on pouvait attend re des t'i

toycns riches et zcles pour rinstruction, auraient peut-etre ctc 

2'uffisants pour etablir et maintenir une universite, si le main

tien de retablissement n'avait dependu que de tonds pecu

niaires ; mais il aurait fallu savoir, si l'enseignement eut pu 

s'y combiner de manierc a oter lieu a la jalousie, aux me· 

fiances et aux craintes, bien ou mal fondees. Les prejuges 

et l'antipathie qui rep;naient alors a un haut degre dans la 

province, en consequence de Ja difterence des langues et 

des religions, et peut-etre aussi de la preponderance sys· 

tematiquement donnee au petit nombre, dans le conseil, sur le 

banc de la justice, et clans tousles etablissemens publics depnn· 

• Compose du juge en chef comme pre!!lident, et de MM. Dunn, .Mabane, 

De Lery, Caldwell, Grant, de St. Ours, Bahy et Dupre. 

TOME II. 0 • 12. 25 
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dants du gouvernement, portent a croire que cette ~eureuse combinaison ne pouvait avoir lieu, et alors, les altercations, les dissentions 1es pla\ntes de ceux qui se sen1ient crus lezes, ou moins fav6rhtes, auraient pu faire tom"~Jer l'etablissement, ou empecher qn'il ne fut d'une uti lite genera le. Quoiqu'il en soit, le comite du conse.il, avant de frtire rapport au ~onverneur, sur ce projet, <.rut devoir consulter l'evatJUe de Quebec, M. Jean Frarl(;ois HunERT, et son co•adjtJteur, M. Charles Frall(;ois BAILLY, eveqne de Ca!Ope. Dans une lettre datee du 13 Aoftt 1789, et accompagru!e d'une serie de questions, le president disait en substance a ces prelats, qu'un comite ayant ete charge, des le 31 Mai 1787, c.le faire un rapport au gouverueur sur le sujet interessant de dor.ner l'es· sor a la science dans cette province sur une grande echelle; par l'etablissement d'une universite, les questions inclusE"s avaiea.t ete posees par ce comite, afin de pouvoir faire son rapport avec connaissance de cause, et leur etaient soumises, dans la persuasion que personr1e n'etait plus qu'eu:t en Hat de donh~r, et ne donnerttient plus volontiers lrs renseignemens demandes sur un sujet d'oti dependaient le bicn-etre de la jeunesse et la pro~perite de la province, et qtte le coruite recevrait avec reconnaissance leur· aide et celle de leur clerge dans cette grande et lionorable entreptise. Les prelats ecrivirent de suitt: a M. Smith, qu'ils tepondraient aux questions qui lcur etaient proposeer, lotsqu'ils autaient eu le temps de les examiner mutcment. . Dans tine leUre au president du Ct)mite d'edncatiov, dat~e dt1 18 N ovembr~ 1789, l'eveque de Quebec, apres a voir remar-: que que rien n'etait plus digne de la sngesse du gouvernement sous lequel on vivait, que d'encourager la science par tousles J'rtoyens po!!sibles; que rietl n'etait plus conforme a ses vues; et qu'au nom d·une iniversite dahs la provinc~ de Quebec, aon pay!J natal, il benissait le Tout-Puissant d'avoir inspire cet dessein, et hli offrait ses ptiet·es pour qu'il fut mis a execution i il 8joutait que cependant, ptJisqu·on_lui donnait a entendre que ·Sdh uvis serait re<;n a vet pla1sit, il ctoyait devoir offrir au CO· mit~ les obsetvations suivahtes. 
" 11 est tres douteux, dit-il, en substance, que la provinCe .fti'tisse a present fournit un nombre s•.Jffisant d'etudinns poqr occuper le8 professeurs qu'il f~ud.tait ponr former une uuneralte. Tarrt ~u'il r~stera en Canada tant de terre a defricher, on n~ doit pns s atter,dre q\1e les habitans des camJ>agnes s'occuperont braueoup des artg Hbetau!t. Le ctiltivateur un peu fortune, qui c3esire laisser a 'es ehfans un heritage un peu considerable, ]es elevera clans l'agriculture, et emploiera son arge.nt a acheter dft tertes, plt1t6t qu'a letir procurer des connaissanGes dent il ne connait pas le prix, dont il n'a 11as meme ltj_dee. L'cspe-
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rience prouve que les ~ciences n'ont fleuri chez Qne natio"n, ue 

quaud il s'y est trouve plus d'hubitans qn'il n'en Jallait pour 

cultiver la terre. Ce n'est pas encore le cas en Canada ; il s'y 

trouve nn espace inHl}CiiSe de pay,, OU le~ terre , peu flmelio,. 

rees, offrcnt de tons cot~s de quoi e.·crcer l'industrie et stimu,. 

ler l'intcrct des colons. Il n'y a done que les villes qui puissent 

fournir des etudians & nne nni\ersi1e. ~1ais il n'y a que qnatre 

villcs dans la province: William-Henry, qui et encore inhll!

bitre ; les Trois Hivieres, qui meritent a peine le nom <la vi lie, 

et Quebec et Montreal, dont la population n'e t pas considera

ble. IL est meme probable, vu la raretc de l'argent et la pau

vrete des habitans, que Montreal n'enverrait qu'un bien petit 

nombre dejeunes gens a l'universit&. Tousles deux ans, il en 

vient a Quebec dix ou douze, poqr etndier la philosophie. S'il 

en vcnatt un plus grand nombrc, toute la vi lie rnurmureroit. 

Plusieurs, faute de moycns, sont obliges de finir leurs etudelf, 

lorsqu'ils ont fRit la rhetorique. Cependant la philosophic et 

Ies autres branches des sciences s'en eignent gri\tis au semi· 

naire de Quebec, et il n'en cQute jan1ais plus de vingt livres ster,. 

ling par an a 1111 etudiant. Je conclus de la que le temps n'~st 

pas arrive pour la fondntion d'un~ m1iversHe a Quebec. 

Apres diyersrf\ qu<'stions sur la con (itution de l'univer ite 
proposee, son administration~ )a nomination de ses profe s.eun, 

&c. le prelat continue: ''Quanta l'ctat pr'se11t <le !'education, 

et au nornbre des ecoles, jc reponds que les jesuitcs de Quebec, 

avant l'annee 1 i76, ont toujotlrs teotJ ou fait tcnir une ecole 

reguliere, ou l'on enseignait gratuitement a la jeunesse la lec

ture, l'ecriture et l'aritbmetique. .Mais le gouvernement ayant 

jugc apropos de Joger les archi\'CS de la province dans le seul 

appartement de la maisoo Oll les enfans p()nvaient etre admis, 

les reverends peres ont ete contraints de discontinuer cctte bon

ne reuvr:c. 
'' ll y a dans la ville CJnelqncs maltre canadiens qui, moye 

nant paiement, en eigncnt a lire et a ecrire. Leurs eco)~ SQO~ 

regulicres et a sez frequeutees, Lcs parens des enfans sont pas· 

sablcment sati..faits des progrcs qn•ils y font. A 1Vlon1r6al, le 

seminaire, dcpuis son institution, a tonjours soutenu une ecole 

gratuite, ou les enfans de tout rang apprennent a lire et a ecrire. 

On y a vu jusqu'a 300 ecoliers a ~a fois. 

" 1JCS religieuses ou reu rs de la congregation a M ontr~a 1 f)flt 

un nomhreux 1 ensionnat pour l'in truction des jennes tlemQisal

les. Lcs religienscs ursuline a Quebec Pt aux Troi -Rivierei 

ont ussi des ccole de pension. ll y a dans l€s trois villes des 

ccoles pour les petites lilies t nues par lcs ursulines ou lei scuun 

de la congregation. 
" On enseigne les belles·lettres et la rhethm ique au college de 
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Montreal dcpuis l'annee 1773, et l'on commence ay enseigner la geographic et l'arithmetique. Les proprietaires de ce coll~ge rn'ont demande, en Septernbre dernier, de leur donner un professenr de philosophic et de mathematiques, et je ferai tout ce qui depcndra de moi pour leur eu procurer un. Le college ap· partient aux administrateurs des revenus de L'eglise paroissiale, et il n'a d'autres fonds que la pension payee par les etudians, et ]a liberalite des ecclesiastique~ du semioaire. Lcs enfans, dont les parens n 'ont pas le m'oyen de payer la pension, dans le college, sont arlmis comme externes pour la modique somme d'une guinee par an. 
" Le seminaire de Quebec a ete fonde et dote par M. Fran-<;ois de Lavi\l de Montmorency, premier eveque du Canada. Par sa constitution, ce seminaire n'est tenu de dormer !'instruction qu'a de jeunes ecclesiastiques pour le service du dioc~se; mais depuis la conquete de la province par les armes de sa ma· jeste britannique, on y a enseigne publiqnement et gratuitement, non seulement la theologie, mais encore les belles-lettres, la rhetoriqne, la morale, la physique, la geographic, et les differentes branches des mathematiques. ll a produit et continue a produire des hommes instruits dans toutes les sciences qu'ilc ont etudiees, et capables de faire honneur a leur education et a Jeur pdys, temoins M. DE LEnY, M. DE SALABERRY, M. CuaNET, jeune, M. DEsCHENAux, &c., sans parler d'un grand nombre d'ecclesiastiques, qui se distinguent dans notre clerge. 

{A Continuer.) 

• 
LA FRANCE, AV ANT LA RE'VOLUTION. 

En voyageant en France, RouR~EAU deplora sonvent le sort de ces bP.lles contrees, a qui la nature, disait-il, n'avait prodigue ses dons que pour en fa ire la proie d~s barbares publicaint: · de la cette haine inextinguible qui se developpa depuis dans son c'-leur contre les vexations qu'eprouvait le people, tant ron• ge par les anciens gouvernans. Quei=Jues critiques lui ont reproche neanmoins d'avoir ete circonspect, et de n'en avoir point dit assez, vu I' oppression regJJante et toutes les iniqnites minia-16rielles dont il fut temoin ; mais ces critiques, si valeureux de Join, ne veulent pas -se placer a l'epoque precise ou Rousseau ecrivit; qu'ils se rappellent d'abord la declaration du 16 Avril 1757, qui ordonne que tous ceur qui seront coll'Caincus d'lfVOir compose, fait composer, et imprime des ecrits contre la rel#gio• et contre l'autorite du roi seront puni! de mort. La vie des tiom• 
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mes tenait alor~ ,\ des paroles, quam] meme elles n'etaient pas; 
suivies d'effets. Qu'on se souviennc que la principale fonction 
des lieutenans de police etait de faire journcllement la O"Uerre 
aux propos de cafes et anx brochures sccrettes.. Les parl~mens 
fdvorisaient ce despotisrne de tont leur pouvoir. En 1758, LA-
1\fOTT E, ~remier Huiss~er des ~equ~t~s. de l'Hotel, fut pendn, 
pour avo1r tenu des d1scours dtts sedtt~eux contre Je roi, con
tre le parlement, et contre des personnes en place, qu'on ne 
nomme point. Peu d'annees apres, un ecclesiustigue, prefrc, 
fut aus"li pendu, (toujo:.Hs par arret du parlement,) pour avoir 
parle siditieusernent a V erberies, dans un couvent de moincs. 
Ces actes inquisitoriaux n'etaient pas faits pour rassurer un 
ecrivain, malgre le cri de sa conscien.ce; car les juges, fanati
ques on bornes, etaient les maitres d Interpreter le delit a leur 
gre. D'un autre cote, lei viis lieutenans de police etaient in
tcresses a donner a toutes paroles la couleur de la re volte, a fin 
de se rendre importants a Versailles : il ne fnllait qu'un ennemi 
cache dans les bureaux pour perdre un ecrivain ; presque point 
de faiseur de brochnrc qui n'ait visite la bastille, et qu'on n'ait 
pris soin d'epouvantcr, comrne s'il cut ete regicide. Jamais 
inquisiteur cspagnolne fut plus ombrageux qu'un ministre de 
ce temps hi. Je ne parle pas des CnoisEuL, des MEAUPou, 
des VEnGENNEs, ces visirs ennemis nes de toutes lumieres; le 
vieux et frivole MAUREPAS aurait voulu rcduire tousles lines 
a l'Almanarh royal, et toute la litteraturc a des romans tels 
qu'il en avait composes. 

L'edit neronien de 1759 etait si atroce, qu'il ne s'est trouve 
qu'un seul crirninaliste, LE M UY Ann u E VouGLANs, nom 
diffame, qui n'ait pas rougi de l'inserer dans sa compilation ; 
cet edit portait peine de moTt conire tous t?_crits s{;ditieux et al
t(ntatoires a la saZ:ntete de ta religion et a la rnajeste du trone. 

MERCIEn. 

La dzme en Anglderrc. La Liberte d'Havering, comprenant 
Ies paroisses de Rornford et d'Hornchurh, avec une populatiot 
de 6000 ames, paie annuellement la sommc de £6000 pour 
dimes. La division de Romford, qui a nne population de 
4000 ames, paie annuellement £2,400, et n 'a point d'ecciPsias
tiqne resident; et le cure, qui re<;oit un salaire de £100 par 
annee, pour precher une fois par semainc, est paye par uno 
souscription generate des habitans, pour fairc un autre sermon 
dans l'apn!s-midi. Le benefice appartient aux agreges dtl 
college d'Oxford, qui nommcnt un chapelain, avec un re\'enu 
de £1000 a £1300 par an, lcqnel paie a un cure la somme ci
dessus mentionnce de £130. Cc cbapelain, qui pos~ede, dit ... 
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on, un autre benefice lncratif, n'est pas connu, merne de nom, 
des habitans. Les collecteurs de dimes de la Liberte sont eR 
litigc avec les fermiers, depuis plusieurs annees, insistant a a~ 
voir la dime du foin et des agneaux en nature, et le_s fermiers 
ne vouhmt payer qu'une compensation, on composition, cornmc 
ils ont fait, disent-ils, dermis deux siecles. 11 a ete intente 
d'autres proces par les posses!-leurs des dimes contre lcs produc· 
teurs de pahttes, Ies premiers voulant que Jes seconds paient 
leur dime de patates le soir de chaque jour, et ceux-ci objec
tant que ce mode de paiement leur occa~ionnerait une grande 
perte, vu que les patates nouvelles se deteriorent en restant sur 
la terre, et qu'il est indispensable de les porter au marche aussi· 
tOt que possible. U n jury et lcs juges de la cour du banc du 
roi ont decide en faveur des fermiers, et le juge de la cour ec
clesiastique, contre eux. 1L a ete presente une petition a la 
chambre des communes, sur ce sujet, et il va aussi en etre pre
sente une aux lords. 

Destituliorz.-Le revd. John Dawson, recteur de Killmore
Erris, comte de Mayo, a ete demis de sa commission de juge 
de paix. Ce sont les circonstances, suivantes, a ce que nous 
apprenons, qui ont occasionne sa destitution. Le j~fanae bri
g-an1in ncuf, de 194 tonneaux, propriite d'une v~uve Rl)snton, 
de Trieste, charge de poisson et autres articles, et alla11t de 
Berghen en N orwege, a Venise, fit naufrage sur la cote d'Erris, 
uans la nuit dn 24 Septembre. Les procedes subsequents sont 
ainsi detailles clans un journal de Castlebar. 

"Il fut exige un encan, nous n'avons pu apprenure par qui, 
mais la vente eut lieu lundi, et le contre-maitre; etranger qui 
n'entendait ni la langue ni les U!)ages du pays, tut force d'agir 
cornme encanteur, et Iorsqu'illui fut ordonne de donner le coup 
de marteau, Ja cargaison en.tiere, lcs voiles, les agrets, la car
cassr, &c. se trouverent adjuges au revd. Mr. Dawson, magis
trat d'Erris, et a un Mr. Davis, pour la somme de £21, sans 
que le pau vre etranger slit cc que cela vonlait dire. Le mono.. 
vole de cc varech fut porte si loin, que quelques personnes s'e
tant avancees pour mettre l'enchere, la reverend magistral leur 
dit de se retirer~ qu'ii n'y avait rien a acheter, et le tout se ter
mina clans l'espace de quelques minutes, a la grande satisfae· 

·~ion des speculateurs, qui se vantaient des grands profits qu'ils 
retircraient de leur achat, et pour la desolation des infortunes 
marins, qui trouverent, apres les deductions faites sous pretexte 
de sauvetage, &c. que le produit de la vente dn vaisseau et de 
la cargaison se montait a quelques sche1ins. Et qu'on rcmar· 
que que les pauvres gcns qui avaient risque leur vie pour sau· 
l·er la cargaison, &c. ne re<;urent pas la moindre remuneration. 
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J..~e naufrage eut lieu samedi matin, et ceux qui y ~nrvecurent 
furent pilles, l'encan fut annonce, la cargaison fut vendue, et 
les malheurcux naufrnges furent renvoyes,dans l'espace de qua· 
rante-tmit heures ! et si ce. n'cfit cte de la c.harite des habitans 
de Newport, qui forme rent par souscription, une somme de .£30, 
pour ces malheureux ctrangers, ils seraient peris de misere." 
Ces faits ont ete sonrnis a Sir A. Hart, et le revd. Mr. Dawson 
a eesse de decorer le banc des magistrats.-Papier de Dublin. 

Nouveau tnoleur.-M. Zgiersky, de St. Petersbourg, antcur 
de plusieurs inventions ingenieuses et ouvra!?;es scientifiqnes, 
pr(~pare pour In pre~se un nouvel ouvrage, qui pataitra bientOt en 
Iatin. en russe et en fran<;ais, et qui revelera des secrets de na· 
ture a etre d'une uti lite generale. Cette publication contiendra 
la description d'un nouveau sys~eme pour pousser les aProstats 
contre le vent, et de la maniere d'appliquer le meme principe, 
pour mettrc en rnouvement les voitures et les instrumens d'a .. 
gricu ltur~1 sans I' aide de chevaux ou autrcs animaux de trait, et 
sans mecanisme a vapeur.-Litt·rary Gazette. 

Napoleon-Un journal anglais rapporte qn'un missionnaire 
anglais, cl Java, a vu d, ns le village de Buitenzorg, ou se trou
ve ut1e colonie de deux mille Chinois, un portrait de Napoleon 
entourre d'un cadre dore, devant Ieqllelles Chinoi10: brulent de 
l'encens. On l'honc,re partout; anssi un jonr viendra peut-etto ou il aura un tombeau en France.-Journalfram;ais. 

U n \t>ndeur de musique de Dublin a pris occasion de l'esprit 
de parti de la presente epoquc pour publier des Quadrilles 
d'Orange et Vert, respectueusement dediees a Mr. O'Connell; 
des Waltz d 01·ange et Vat, dedices a JYladame ·v'Comull; 
et une Quadrille d·Anti- Union et une 1Valtz d'Anti- Union, tres 
respectueusement dcdiee au roi. 

H ESSE-CASSEL.-8 Janvier. Aujourd'hui a eu lien, avec la 
plus grande solemnite, la concession et la publication de l'acte 
constitut ionnel. 

A pres le discours d'ouverture prono.nce par 1\f. Schminsk, 
ministre de l'intericur, le marcchal hereditaire a demande a 
S. A. R. l'electeur, au nom des etats, son consentement pour 
lui fctire elevcr clans cette residence tine statue en qualitc tle fon
dateur d'un nouvel avenir d'esperance pour la Hesse. 

S. A. R. a rcpondu: "Qu'elle trouvait da.ns la gratitude 
avec laquelie on recunnaissait ses intentions paternellcs la plus 
belle recompense de son gouvernement; que neanmoins, pour 
conserver le souvenir d'un acte qui formera une epoque impor-
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tante dans Jes annales dn pnys, elle agreait l'crection uu mo· 
nument projette par les etats." 

L'electenr s'etant ens~1itc place sur le tronc, a invite sous les 
membres du mini~tere et le chef du dcpartemcnt de la' gnerre a 
preter le scrment d'observcr la constitution. lis se sont alors 
successivement avances, et apres avoir dorme la main a l'elec
tcur, ils ont prete serment en ces tcrmes : "Je le jure, ainsi 
que Dieu me so it en aide. ' ' 
_ Sur un nouvel ordre de S. A. R. Je ministre de la justice 
s'est avance devant les etats, et a lu la furrnule du serrnent qu'ils 
devaicnt preter, conc;ue en ces terrnes : '' Je jure fidelite au 
prince et a la patrie, !'observation de la constitution et l'obeis
sance aux lois .'' Lcs membres des etats ont prete snccessive
ment, apres avoir donne la main au ministre ue l'interieur, le 
serment uont celqi de la justice avait lu la formule: "Je jure 
et promets cc qui vient de m ·ctre lu, ainsi que Dieu me so it en 
aide." .. 
. CoNSEIL LEGlSLATIF.-Apres les debats occasionnes pnr 
les deux resolutions dont nous avons parle dans notre avant
dernier numcro, lcs amis de la constitution ont uu hre avec 
plaisir le passage sui vant, qui f:lit partie c.l'une des resolutions 
proposees dans le conseil l•~gislatif, par l'hon. 1). B. VJGER : 

" En depit de quelques inconveniens passagers et inherents a 
toutes les institutions humaines, la constitution de cette pro
·vi·nce, teHe qu'elle est etablie par la loi, est propre a avancer 
la prosperite et le bonheur des sujets de sa majeste en cette 
province, a assurer leur tranquillite et Ieur bonheur, et a res· 
t:errer les liens qui les unissent a la mere-patrie. , 

CHAMBRE D!ASSEMBLE'E. · 

Resolutions suiv'antes ont ete auoptee.s le 24 Mars, et il a du 
etre redige une adres'le all .roi en consequence. 

I. Que rintroduction de la loi anglaise dans ccrtaines parties 
de cctte province par un acte du parlement imperial passe en 
la sixieme an nee du regne de sa feue majeste, intitule : "Acte 
pour pourvoir a !'extinction des droits feodaux et seigneuriaux 
sur les terres tenucs a titre de fief et a titre de cens clans la pro
vince du Bas-Canada, et pour la conversion graduelle de ces 
tenures en la tenure en franc et commun soccage et pour d'au· 
tres fins relatives a la dite province,'' sans confi;mer 1outes les 
transactions qui avaicnt ete faites precedemment de bonne foi 
a introduit la plus gran de confusion dans toutes Jes pa·rties ·de I~ 
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•1ll"OVincc, f'n uefruisant des droits reconnus, ·et CH fctciJitanila 
fraudt~ et !'oppression. 
; 2. Que la loi d'.Angleterre, telle qu'introdnite clans certaines 
.parties de cette proYince en vertu du dit ade, est opposec aux 
..scntimens des habitans de cette province, incompe.Hble avec lt-ur 
.education et leurs babitudes sociales; et leur a cte imposee con .. 
trairement a leurs uroitsi a lcurs .interets et u leurs ''reux. 

3. Que le dit acte devrait ctre revoque. 
Le gottverneur a fait la Ft!ponse S'Jivante a l'adresse de la 

chambre d'assemblee,: ' priant s·m excellence de Youloir biert 
~ransmettre la requete de la chambre a sa majeste, au sujet des 
fgriefs : .. • · : · · · · · · 

"Je ne manquerai pas de transmett_re ·nu plutOt au , ~ecr~· 
1aire d·etat pour~ le departement des colonies votre requ~te au 
•roi; et corn me le gou vernernent de sn ;m~jeste s'attend ra' sa us 
doute ace que · ma. communication s6it a.ccompagnle de quel
ques observations 'de ma part bur · }es divers sujets que · Vntre re· 

·quete embrasse, je crois qu'il , est ne~essaire, dans h)ccasion ac-
1nelle, de soumettre quelques remarques a votre aHentio!l la. 
plus serieuse, et . cela d'autant plus qu'il sera it possible que j'aie 
encore quelque cLose cte plus a apprendre relativernent aux 
vues ulterieures tle la cluunbre d'assemlrl~e. ' ; · ' 

" Je puis vous assurer, messieurs, qu~ ce n'a pas ~te sarfA 
quelque sati~faction que j'ai entendu la lectl1re ' de la requete 
1JUi vient d·etre lue par Mr. l'orateur, -attendu que l'ohjet prin
cipal en est Jistinct et palpable; et parce que je sni'\·bien per
suade qu~il sera porte remedc a un grand nombre des plaintes 
qui y sont contenues, et que d'antres seront modifiel's : ·en nt1. 
tendant, ii m'cst bien agrtable de pouvoir vous· assurer. que j'ai 
lt>jn ·commence <\ ·vroduire, du rnoins l'arnelioration, si noh 

rcxtinction) de quclques nnes de ces causes de plaintf's ; et jc 
}Jrie Ja cnamhre c1'assemblee dc ·croire que tous' mes <'ffi;rts SH• 

·ront sans cesse dirig(s Yers le meme but, autant que Je perm~{· 
tra rpon autm-ite "commc le reprfsentant du · roi. 
. '.' .J u~qtacs Ut je puis, sans faire violence a ma conscieucc, de· 
cla1-er quc·la r,o'Timunication actucllP. m' est ~at i!!faisa ntc ; mats 
je ne 'ptris caclJOr a la -chambrc qu'elle l'e(U pfe iufinirnertt da .. 
vantage, si j'avais pu etre assure que tous ses sujet~; de plaintes 
sont com'pris di:ms cctte requetc. · · ! • 

'' l\1essicurs,je dois encore avancer un pas de pins, et. voHs 
avoner que je ne puis dC.gager mon esprit cle qt1elque inquie. 
}udc a ce sujet, et c'cst clans la vue de me dt: bar;tfi~'Cr- d~ ce poiJs 
irnportun, queje viens en avant pour. vou); pri<>r de m'accgrder 
,·otre confiance, et de m'inforrner i je dois m'att .. ndrr a . d'autr~s 
communicatipns tau~ sujet de ·vos plainf.t'~ ;et ,e:r".-f,. . c crois 
mP.mc a voir quelqne droit rl cettf> -confin.ncc nuc ic aollicit-e. 

2ti ' , i 
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"Les propositions que dans une occasion reccntc j'~tl\is char
o-e par l'ordre du roi de vous faire an sujet des finances, vous 
~nt ete communiquees de la maniere la plus franche et la plus 
droite ; rien n'a ete tli cache, ni deguise, et j~ crois meme que 
j'anrais et~ justifie si j'avais rendu ccs propositions plus it '·otre 
·gofit que je ne l'ai faH. ~iais je pensais que tout ce qui pour-
rai~, me.me poor un seul instant, porter le caractere de ruse ou 
de marireuvre clans une occasion aussi grave, etait au-dessous de 
la dignite du gouvernernent de sa majestr, et une injustice au 

caractere franc et loyal du peuple canadien. 
" Ce que je demande done pour repondre a ceHe conduitc 

franche de ma part,c'est un proc"de corespondant de celle de la 
chambre d'asscmblec. 

" Dois-je comprendre que lrt. reqnete dont je viens d•entendre 
la lecture, contient la totalite de cc dont la chambre d'assembJ· e 
a a ~e , plaindre jusqu'a ce jour? Ou bien dois-je corn prendre 
qu'il reste quelque qhose eu arriere, que1que grief ou doleanc~ 
qui n'a pas encore atteint sa maturite, et qu~on se dispose a mct
tre en avant clans un 1ems a venir, Iorsqu'on se sera debarasse de 

. celles qu'on produit clans cc moment ? C'est ce que je voudrajs 
sa voir :-c'est, Messieurs, ce dont je vous supplie avec in~tance 
de rn'informer an nom du Roi notre Souy..e.rn:iv_, qui est la siucq-

. rite meme, ,et au nom du brave et 1Hjrine1e ~uple Canadien? 
qui a tant de dro~t fl ~ttendre la bon~e f?i de toutes parts. St 
done quelque pla1nte egaree, q uelque ·~nef, pour peu Important 
qu'il soit en lui-meme, a pu etre ·Iaisse de cote, lors de !'adop
tion de la requcte par la chambre, je v~u$ supp!ie, Messieurs, 
de reprendre cette requcte, afin de supplec:r a re qui y manqur, 
de sorte .que par la le roi ainsi que le peuple se troavent en 
etat d'appercevoir d'nn seul coup d'reil toute l'etendue de YOS 

plaintes et de vos demandes. . . 
" ~oit qu'il soit repondu a cet appel a Yo1re candenr, par llllC 

. declaration ulterieure que votrc rcquete contien1 et porte la tota

lite de vos plaintes et griefs, ou bien que vous gardiez le sileil
ce, je considererai egHiement que je suis en possession pleine et 
distincte de la 1otalite de vos plaintes et g{iefs jusqu~a la periode 
actuelle ; et votre requete sera accompagnee d'une assuranc:e 
de ma part a cet effet, et de mes Yreux les plus fervents qn'elle 
puisse produire des mesures calcnlees a ramener l'llarmonie la 
plus p.arfaite dans cette terre favorisee, ou je crois termement 
q1w se trouve une plus grande portion de bonhcur et de pro.s-

.perite . que panni aucun peup1e de runiveri.'' 

. Son Exp~lience a donne Ia - repon~e suivante a l'adresse de la 
ch~!nbre d'as~t'kmblee demandant la · suspeusion du procuteui·
genrral : 
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"Le GouY~rncut-en-chef ayant pris en sa plus serieuse r-o 
6ideration le rapport de la chamure d'as~emblee, pour la sus
pension de l'cxercice de scs fonctions officiclles de rhonol'able 
James Stuart, procureur-genernl de cette province, jusqu'a ce 
que le plaisir de ~a rnajeste soit connu, a l'egard de certains 
sujcts de plainte articulcs contre le dit procureur-general, dans 
urt'e petition de la chambre d'assemulee adressee a sa majeste, 
infi,rme mainteuant la chambre qu'il s'est decide a suspendre en 
consequence le procureur-geuthal de l'cxercice de ses fonctions. 

" A.r·ant adopte cettl! dcmarche importante en conformite a 
la demande de la chambre d'assemblee, le gouverneur-en-chef 
bC repose SUf }a justice de la charnbre pour fournir UU proCU• 
reur general des copies des di\'ers documens sur lesquel~ sont 
fondees lcs accusations portces contre lui. 

" Le gOtiverneur en chef ne peut trop particnlierement mettrc 
la chambre d'assernblee "n garde coutre la conclusion qui pour
rait ctre tiree de ses procedes en cette occasion, qu'il a par la 
pris part Otl prononce un jngement dans la cause maintenant 
pendante entre la cbambre d'assernblee et le procureur~general, 
car c'est une cause clans laqnelle il ne peut pcrmettre qu'on le 
rcgarde comme juge ni comme partie.'' 

La Constitulion.-Le Conseil !egislatif. c: La constitution 
du Canada a ete modelee sur la constitution de la Grande-Bre
tagnc. , •• Le parlement de notre province est consiitue et forme 
a !'imitation et sur le modele de celui de la Grande-Brctagne : 
il en est pour ainsi dire une emanation ..... Lcs trois branches 
qui le composent sont le roi, represente en ce pays par un gou
verneur ; une chambre haute, qui prend le nom de conseil Ie
gislatif, et tient la place de la chambre des lords ou seigneurs 
representant la noblesse ; enfin la chambre basse, qu'on nom
me aussi la chambre d'assemblec, ou plus correctemcnt la mai
son de~ communes, qui rcpresente le peuple, comme le fait la 
chambre des communes de la Grand~·Bretagne." 

Ainsi parlait-on, il y a une douzaine d'annces, on plutof, 
ninsi a-t-on parle de puis 179 r, jusqu'<\ l'annee derniere, c'est
a-dire pendant quarante ans ; et ce n'cst que cette annee~ qu'il 
a ete avance pour la premiere fois, par que1ques membreR, 
dans l'assemblee, que notre constitution n'etait pas modelee 
sur la constitution de l'Angleterre, qu'elle ne res.se•ublait }HS a 
cette constitution ; que ce n'etait pas de la constitution an-
glaise, en un mot, dont nous jouissiQns.. • · 

C'est aussi cette annee, qu'il ~ ete avance pour la premiere 
fois, par quelques membres de l'assembJec, que notre constitu
tion, anglaise ou non, loin d'etre IJonne, ctait au contmire tres 
mauvaise.-Que la constitution dont nous jouissons a it toujour~ 
cte trouvcc bonne, hcurcusr, cxcellente llar les rcpresentans 

I 
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dti penple, c'est ce qui est proun~ pur iontes lcs adrrsscs de la 

ohambre d'assemblee en reponse aux harangues drs gouv'er.;. ' 

neurs, depuis 1791 jusqu'a ·1831; en supposant, somme on le 

doit, .que Jes represrntans dn peuple n'ont pas parle dans ces 

adresses autrement qn'ils· ne ·pensaient . . Que not re constitution 

ait ete trouvcc bonne jusqo'a dernierement par ]e penple lui· 

meme, ou du moins par la grande majorite du peuple de cette 

province, c~est ·ce .qui elit pro.uve :pa-r }es petitions de 1822, con

tre le projet de l'union, dans lesquelles ·il est ~it en substance, 

que la cm~titution d<mt nous jouissons est suffisante pmu f.1ire 

le bonheur et assurer. la tranquillite des habitans de cetteo pro· 
vince ; \et par les ·petitions de 18S7, ou plus ae 805000 signa-

1aires disent :: "Reconnaissans de !'inestimable 'present que 

nous a fait la mere·patrie, en nons accordant not re constitution, 

<~on.vaineus qu'elle pent fa ire .le houlleur d~ vos fideles sujets en 

Canada, le premier de nos vrenx est de la conserver infacte, et 

de jouir Iibrement des droits predeu.x.qu'elle nons a~snrt'!' 

. La conservation entiere et intact~ :: de la constitution efait 
aus~i ce qui eta it demancle commecle ·vreu geruhal et sincere du 

peuple, dans les petitigns cout-re l'union. · 

Or, rien ne demontre, .,ne donne meme lieu de sonp~nner 

que le peuple ait c~ange q'opinion, depuis 1822, ou 1827, sur 

un snjet qui l'interesse aussi grandement, et dont il a du s'oc

cuper 1dep~'is ·si longtems. Et ·quelle sera it en effct la cause 

d"uwohangement si prompt el · si general ? La composition 

dn couseil legislatif? Mais, comme l'a di't 'tHl membre deJa 

chambre, (M. de ST. Ou ns), '~ le conseil legislatif est mainte

nant ce qu'i:l eta it alors, it l'exception de ·deux on trois indivi

d-us, qui assurern~nt- ne le rendent: pas p1re." Le conseille

g.islatif est bca-uco\Jp titieu:x . compose; suivant nous, qu'il ne 

· l'etait alors, qnt)iqu'-i l ne ·le !5o it pas anssi bien qu'il pourrait 

h~tre, et qu'il le sera sans doute pnr la suite. 

Mais laissant · la pour· le moment la composition du comeil 

legislatif, on a trouve, il parait, cette annee, pour la premiere 

fois, " que la-prindpa·le cause des a bus et drs maux dont la 

pro\·ince avait a $C'i' pla~ndre, provenait de la disposition de 
l~~te de la 3Je. Geo. HI. qn i etablit un conseil legislatif com

~~e,de membres ·nommes d i.·k · par le pouvoir exec:utff(par I~ 

ro1}· pour former une branche co~ostituantc de la lPgislature c~ 

~(~niale; ·que cette dispositipn a ete une tentative infructueuse 

-mtroduUe dans !'administration ·colonia!e des deu·x-fanadas 

se.ulement; qu'elle a prorluit }~s 'resultats lcs plt1s funestes; 

q?'ell(\'·<t f!te, £ttale a la tranquillite et-a la prosperiJe de la pro· 

· VI~ce; qnteUc est incompatibl·e· avec · le hon gouvernement, la 

pa~~ et le bon'heu-r de Ja colo~ie, et><qu'elle n'a ··pu etrc intro

dtnt-e que dans )a supposition . ~rroftnee qu'il 'tHait possible de 

trou rer en Amerique des~ mat.hiamt po&r }a formation d"une 
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nrislrcralif. &Uffiiamn1ent nombrcuse, ind~pendante et r~· 

pectee." 
-: · 

Cela signifiait, qu'on trouvait mauvais que Jes membres du. 

CODSeil fussent D(lrDOlCS par le roi ,,' qu'ils fussent nommes a 'l'ie, l 

et qu'ils formassent ainsi une chambre modelee sur celle d~s 

lords, ou qu;il y cut nn conseil qutlconque,. et qu'on vou1ait 

que les conscillers fusscnt nommes par le peuplc, c'est·a-uim: 

formasscnt one seconde chambr.e democralique J. on qu'ils fus- · 

sent nommes par le roi pour nn temps indefini, destiluables a\ 

volont<', et consequemment infinimement plus dependans de la. 

couronne qu'ils ne le son! · jircsrntement; on en fin, que le con- ; 

seil Iegislatif fUt supprimc, et que notre legislature ne se com· 

posat plus que de la ~eule chambre d'assemblee. 

C'est en efiet en ces differents sens que differents membrcs de 

)'assemblee ont' parlc et nrg-umente ; principalement par la 

raison qu'il n'Ctait pas pussible, suivant eux, de creer une aris

tocratit-, e1i Amerique, ont.ils· dit, an lieu de se homer au Ca...;. 

nada, rt sans faire attention qn'en se bornant a ce pays, comme 

il semble {Ju'on l'aurait clu faire, it n'avait pas cte question de 

creer, mais ·sculemcnt d'ordonner et arranger la creation, ou de 

conserver ce qui a\'ait cte cree antt~rieurement. J.,e gouverne

ment anglais. ·a trou\'e dans lcs" fon~ts du Canacla," non seulc

ment une an'stocralie, mais encore la 'feodalit e, telle a peu·pres 

qu'elle existait en France avant la revolution ; il y a trouve nn 

clcrge respccte et respectable, u ne nobt~sse ou classe pri vile

gice, qui ctait tout, et un pcuplc qui n'eta ' t rien, ou presque 

rjen dans le pays, politiquement parlant. ·11 y a trouve de 

grande&;•et· ue petites proprietes, des seigneurs et des ccn&i

taires, deux classes jusqu'alors distinctes, et ayant, quant a la 

)ltOpriete et aux droits, ·des interets qui etaient n0:1 sculement 

oistincts, mais qui pon,·a·ient ·se trouver opposes. Ce qu'il y 

avait de plus odieux et f:le plus humiliant pour le peuple dans 

le systeme feodal, avait disparu pen a peu, depnis le change

ment de domination ; mais si la distinction sociale, on civile, 

de noblesse et rolure, devenait· surannec, les droits scigncnriaux, 

Jcs fiefs, les seigncuries ct· les seigneurs uemeuraient ; et quand 

les ministres anglais n'eussent pas eu la constitution de leur 

pays pout< se modeier, en uonnaut uue cousti~ution nu Canada, 

iJs trounticut uans ce-pay~, cc qui ne s'Ctait pas trouve dans 

lgs nncienues colonies ·auglaises, ce qui· ne se trouvait pas dans 

Its colonirs nouvelles cle la Nouvelle-Ecosse et rlu Nouvettn·· 

ijrunswick, l•ancicnne noblesse ou les sei.gncurs (en nnglais 

lordr.), et le peup!c,- et· consequemment §laiiere a deux 

chambres Fcprt!sentatives ()ist1nctes; p • 

Parmi Ies ·cor'rseillers lt~gi~lntifs un grand nombrc a toujours 

f-tP. pris panni les propt:ietaircs seigntoriaux du pays; mais 

commc le roi, en Angletcrrc peut_fairc lords ou pain, ccu.x qui 
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t)'eh!laicntpas aupunn:ant,, d~ meme le n~ia nmm:lt~.ici, ~tTse·illcrs des hommes qm n~etaiCnt pas sergneurs, mats gran proprietair~s s<occn_gcr~, grands fond~on~l.nires pliblics, ou., ri-·· ches nc<rocraus ; afin, tl semble, que 1 anstocral2e de tou1es la especes ~en enferidallt par ce met l'elevatiou de la naissanoe, clu ran<; et de la foTt.une,~ fat representee rutlls la chambre luudc du parlement proviri·d;tl; 1 

• · 
· Le mal ffit des l'ori~ine~ {J't!e l'aristocratie crmadif'tme ~ fut pas asGez representee · daus · le conseil legislatif; qni lte~;odans nes hors dn pays, •sinon simplemeat passnge.ls dane' le ._pays, el les fon~tionnaires ptibli~g suriont, y furent trnpllombreux. Plusieurs grands . · pro'pri~taires seigneuriaux fuA!ot )aisses de cote pour faire place a des hommes IWUYeattX et Jlf tlue incomltls dru1s le pays, et l'on vit da·ns la premiere clmmbre d'assem[)lec, M. de SALABERRY, l\L ue· RoUVILL£,. M. LoTBI N 1 E:RE, et mitres, qui auraient. · sflrenflmt mieu~ figuM dans le conseillegislatif que plusicurs de t.-eu.x qui s'y ti'()O• ¥aient. · · : Cet t:tat de chosefl, cette composition du coC~seil, lo' :cW--s' • meLiorer, a ele plntOt ei1 s'empirant, jusqo'li ccs derni~res aw• nees; et si la refurme n'etait pas commenceC"; s'H n'y 11 it lieu d'esperer qu 'elte se r.ontintu~rct, un conseit eleeti.f vndt · sans dm~te etre prefere, s'il pouvait elre obt~uu; Mais~ seil electif; eil le supposani compatibJe a\'ec les fol!fRerdi constitutiott brihumique, pour n'etre pas une·simp!e·tltct on.~ de la branche ·p<>p•daire, mais former un veritable :eon(r~JlOidr, et tenir la l)alance entre les denx aut res branches de la lrsgista.. ' tHre, ne devmit paS ' ctre c!U de la f!lerBe it~aniere cjoe ~~la • l:hamhre d'irSsemblee. ·I I faudrait d'autres qualifications et dana · les e1igibles et dans l~s el~cleurs. Et si l'on voulait bien nout · permettre de cr~er aussi, : en:imagination, un conseill~gielati~ voici comment nons le formerions. : ·. Lcs eligibles setai~t ·1~ propriPtaire~ de seigneuries eti valenr. d'une certaine etendue, oo de tel'fe5 ·en oommun !Occage jn:odoisant ati ·moins £500 de rcrvtmu, et les fo.uctionnaires publics reccrant· tnl salaire o dttr emolumcns de 6001. a 700l. cournnt au moirl's., a l'exup.tion:dft juges autres jlle le j.uge en chef de la province, ef des conseilleH ~:.ecutifs. * C~s e~igibles aura.ient pour elccteors·les propri~ U.ires ·de seigneuries Ot1 de fiefs, grands ou peijts, .ou de terr~s · eu ro!ure ou · ~11 ce~mw~•.• ~'tleca;ze, produisa~~. un revenu an.-

• Un eu deux employ~ d&J!s une assemblee d'une tr~ntaine- de membret iodependMlts ne poarrl\ient pils, · suivant nous, y ~tre fort daager6U~ otJ · fort nuisibles; au contraire, on en.pourrait tirer des lumi~res et des eclair .. · cissemens &U!' les vues de l'a.c:hninistr.ation, et les .~clure ent~nt · serait peut-etre restreindre trop et la prerogative ro1al~ et la tftme · · ileetil·e. 
, · · 
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nne~ de 2.JOI.; t:es. g-cns t ·~ professions, ~worah, medccin~, notn i~ 

rt-s, arpenteurs, nchcs ou patJvres; les nC>g<,>cians ou mttrchand~ 

en gros, et gen ·ralemcnt. t?ns ccu~ ~ui clans le 11nys, Qnt par 

leur etat ou leurs commtsswns, le t1trc d'~cuyer on de geNtil

bornme. U ue charnbrc haute ?lue de cctte maniere serrlit nsscz 

CliJtlldienne,sans donte, pour prendre a cceur Jes in(erets genc'ratiX 

dn pays, et ehercher constamment ~\ l<'~ avnncer, et diff; rerait 

penl-etre assez de la chambre b:tsse, pour t1'.Ctre pas simplcmcnt 

une extension, ou nn grand comite de cette dernicre charnbre. 

ll n'y aurait pas d'opp(wition systPmatiftue, rn.,.is il y aurnit 

probablement assez de diff.;rencc d'opinion, Cl) certains ea§ et 

sur certaines mcsurcs, pour oter lieu au danger d'une l ~gishttion 

hative ou ·pa."rfiale. . 

Avant de terminer, nous remnrqnerons qu'on a tronve fort a 
reJire, cettc"annee, ace que nons a vi on~ toujotHs regarde comme 

tournant autant a notre gloirc comme hommes libres et civilises, 

qu'a notre aTantage .comme citoyens-. Si le Canada est. la seulc 

des Lolonies anglnises . dont on ait vonlu assimuler les hauitamdt 

cenx de I~ Grande-Breta~ne, a qui l'on a it donne nne, cunstitu-

1ion modelee en tout sur celle . de la metropole, dont lc.conseil 

legislatif soit nne imitation de la chambre des lords, c'est &ppa· 

~cmment par cc qn'on ra cru cctp• ble et c.Jigne d'un.gouverne

ment plus parfait, parcc qu'on l'a crtl plus eloigne de l'enfance 

colonialt>, que la N ouvellc Ecosse, le Nonvean llrunswick, l'lle 

du Prince Edo\lard, &c. ll est vra\ que rnalgre cctte di~iinez. 

tion hm.r.rablt>, il en a cte ici comme dans les m1tres colonies 

britanniques jnsqu·en 1818, qn:mt nux affaires financiercs, 

pour notrs servir <,l'un terme general; mais depui& lors, il nous 

~t Cte perm is de m,ontcr un degre de plus ; et il ne nous manque 

plus que I'o~tention d'nn contrule plus general, et l'octroi de 

la Iiste civile, Jont le i ri!lcipe a cte rcconnu par la majorite de 

l'ass~mblee, pour nous cl~yer aussi haut que le puisse ctre une 

colonic vis~a-vis de sa mettopole. 

llier (lnndi) le bill de subsides, qui, Samedi, nvait ete refere 

a un comite de toute la chambre, .a une division de 7 contrc 6, 

a passe dans le conse.il legislatif, a une mfljoritc de 8 contrc 4, 

apres qu'il ut cte couvenn que ccrtuincs .resolutions concernant 

·rintroduction de l'itrm de £2400 pour le paiement des mcmbres 

de la chambre basse, srraient itdopt,~cs, lors de la troisieme lec

ture. I.~es messieurs qui ont vote contre le bill, sont les honora

bles J. Richardson, C. Grant, M. Bell et T. Pothier.-..lUercurg~ 

D'apres le J.llercur,~;, le gouvcrncur a pris l'a\- is du cnnseil 

executif, avant de se determiner a suspeudrc le procureur~ 

. general. 
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r OUVEA u Couns CoMPLET DE. a n~~tAI l<E FnANt;AU~ ddige d'apres les decisions les J)lus rccentr~· des principaux Grarnmairiens de France, et de l'Academie de Paris, pa l'r!M. N. LEMOU~T et L. PoTEL. . · 
. Cet oU\·rag~, qui forme un joli ,volume de 160 pages,, est le troisieme on le quatrieme de cc genre, publie dans le pays; mais plus etendu, etentrant <lans de ;>Ius grands details que hJ Gramrnnire de J-tHOMON n, (dont il y a eu differentes editions•}, ('t que celle qui forme la secondc partie du 1J1aztrr Franrais, le ,Cours ('Omplet. de Grammaire Fran<;aise ne pent. qu'ajouter beaucoup aux connaissances grammatiGal<'s des ,enfans on des .\iet,mes gens q~i n'ont ctu~Iie les principes de lcmr langue que dans l'u'n ou l'autre de ces deux ouvragrs elementaires. Ill 1rouYeront, dans cbacun dfis .chapi.tres de l'ouvrnge que ll'or dedient M.M. LEMOULT et PoTEL, des regles, des cxcep· tions a des regles generales, et des explications qui ne le:~r ctaicnt pas encore tom bees sous le$ yeux, et dont ils feront san .~onte Ieur profit. Nous ne pou\·ons r1ue sonhaiter le prompt debit .du livre, tant pour ~~ remuneration des ,autcurs, (s'il• '))OUVaient et re pur Ja recompenses, de }eur tra \'ail,) que pour l'avancement.de !'education dans la province. 

• 
- '! . Mr. HA WLEY, deja avantagcusement con nu des lecfetJI'$ an• .glais de ces provincf.'s, vient de publier un nouveau vQinmc d.; prose et de vers, intitule : The Unknoz1m, or Lays if the Forest. 

Lc~u est montee rcon~idera.blemcnt denmt cette ville, en con,. seq-uence de la solidit~ de la glace un peu au-Jessous. te, glaces se sont brisees un peu plus haut; elles on remue devanl Ja vi lie et s~ soot rneme ~c~u.mulees en grands n1onceanx en piu· bieurs endroits, et particu~ic,rement pres de la Poir.te a Callieres, ou elles ont abattu t>n granae partie la distillerie d~ .Mr~ Han:oo dysidc. &c . . On craint ·qu'elles ne causcnt d'autres dornmaues considerables. 0 

.Marie: A Halifax, le 8 de 1\Iars dernier, Henry PRIOR, ecuver, Avocat, ~ Dlle. ELIZA PHmBi, fille de l'hon. George PvxE, Jucre ~la cour d bane du roi pour le district de Montreal. 0 

Decedh!. A Quebec, le 26, M. Charles Sydney THOlB~, Apothieaire. Le 27, M .. Zacharie GJ.GNON, l\ge de 80 ans. . 
Commissionne. M. John ALLEN, Medecin et Chirurgien. 

• Les meilleures editions eanauiennes de la Grammaire de Lhomond ~ont, cellc de M. A. FER~ET, avee un supplement, et ceUe de Mr. Jr' BRow~1 avec des ehan,11:emen~, surtout dans les verbes, des additions et dtt corr ection!l. Nous crciyons qu 'elles sont l'une et }'autre l>(>uisec:k. 



L'OBSERV ATEUR. 

ToME II. SAMEDI, 9 AVRIL, 1831· 

HISTOIRE DU CANADA. 

( CONTlNUATION.) 

APRES avoir repousse, comme injurieuse aux Canadiens, 

!'assertion que faisaient des etrangers, qu'il n'etait pas possible 

de fronver plus de six personnes dans chaque paroisse qui sus

sent lire et ccrire, et clit que la preference oonnce aux anciens 

snjets, et mcme '' ues etrangers, dans les nominations aux em

plois et aux places d'honneur et de profit, pouvait ctre pour les 

Canadi<'ns uuc cause de decouragement, l'eveque de Quebec 

en ' ' ient aox moyens de propager !'education dans la pro

vince. ll pense qu'aux deux etablisst'mens qu'il y avait deja 

dans la province pour l'enseignement des leUres et des sciences, 

il en pourrait etre njoute un troisieme. "II y a, di:-il, au cen

tre de Quebec, un beau et spacieux college, dont la plus gran

de partic est occupee par les troupes de la garnison. Ne pour

rait-ou pas rapr(\cher ce college de sa destination J>rimitive, en 

y et{\blissant des classes, de droit civil, par exemplc, de navi

gation, &c. et en y transportant, si on le trouvait convenable, 

]a classe de mathematiques qni se fait main tenant au semina ire? 

Cc college ne pourrait-il pas meme par la suite etrc transforme 

·en une universite, et etre soutenu en partic par le revenu des 

biens qui appartiennent maintenant anx jesuitcs? Cette maniere 

de proceder graduellement a l'etablissement d'une uni vcrsite 

me para it Ctrc la plus prudente et la plus sfire ... Je sera is d'avit 

qu'on prit sans delai des rnesures pour assurer au peuple cana

dien le college et les autres biens des jesuites, sous la direction 

de l'eveque de Qu6bec. La province n'a pas le droit de detour

ner les biens des jesuites de lenr destination. La propagation 

de la foi catholique est le motif assigne dans tousles con1 rats de 

concession. Les circonstances des donnations et la qualite des 

donnateurs prouveraient seules que telle ctait leur intention. 

Les Canadiens, consideres comme catholiques, ont done aces 

biens un droit qui parait incontestable •••••• Une charte obte· 

nne presentement pour le retablisiement du college des jesuitcs, 

TOME 11. N°. 14. 27 
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pourrait et.re rcnouvellec eusuite pour l'etablissement d'une uni· vcr:ite." &c. 
Cdte lertre ayant efe lue devant le comite assemble, le president rernarqua que le pri'!lcipal point de l'enquete, dont le rrsultat dcvait ·etre rapporte nu gouverneur, etetit de S4assurer jnsqu'a quel point H etaii expedient d'introduire les moyens d'education clans la province; qh'il ne pouvait pas y avoir drversite de sentiment quanta l'instmction ncce--saire aux basses c_lasses dans {OUS les pays; par quoi il enfendait, }0 • des CCOlCS gratuites de paroisse, ou de village, pour la lecture, l'ecriture et les quatre premieres regles de l'aritbmetique; 2°. des ecoles de comte, pour l'enseignement de fa grammaire, des langues, de la tenue des livres d(~ compte, du jaugeage, de la navigation, de l'arpentage, et des branches prahques des mathematiques. Le dcrnier pas a faire, c.ontinuait-it, dans un pays civihse, etait l'etabtissement d'une uni vershe, pour l'cnseignement des sciences et des ar{s liberaux ; et sur ce point, il convenait avec feveque de Quebec, qu'un pays qui ne contenait pas cent cinguanie mille habitans, et dont la plus grande partie etait encore couverte de forets, ne fournis~ait pas les rnoyens de r.naintcnir une univcrsite sur le meme pied et sur un aussi grand plan que (:elles des anciens pays d'e 'Europe ; il etait pourtant a desirer que la jeunesse canadienn~ ne flit pas oblig-ee d'aller chercher }'instruction en pays etrangers, mais ouvat clans la province ~es moye'ns suffi.sauts pour se qualifier pour les places d'honneur ~t de con fiance qllf~ pou rait lui ofi'rir le pays. 

Apres ?lusieurs autres observations sur la mamere et les moyens d'ctablir un nouveau college ou une academic, ou l'on enseignat la grammaire, ]a logique, les mathematiques, la phy· sique, la metapbysique et la morale, sciences, est-il observt1, n.ui ouvrent la route ou doivent marcher ceux;. qui'veulent se d~stinguer dans la sociefe, dans les ptofessions savantes, clans ra 'nagistrature et les autres emplois publics, les ?'esulutions 'sui· vantes furent proposees l'une aprcs l'aufre par le president. 1°. Qu'il est expedient d'tHablir sans delai des ccoles gratui· Jes de paroisse 0~1 de village, dans tous lcs distritts de r" pro-yince, a la determiriation des magistrats du district, darn; leuts sessions de quart ier ; 
. 2°. Qu'il est amsi expedient qn'iT y 'ait dans clmque district une ecoie gratuite au chef-lieu, ou lieu principal et central; . So. Que l'enseignement dans les ecoles de village se borne a ta, lecture, l'~priture t-·t aux prcmi'ercs re~les de l'arithmetiqtie; 4o. Que l'cnseignement, dans Ics ecoles de district ou de COI~lte,. s'etcr~de_ a .t?ute~ les regles t.le ~'aritflmet~qu~, 'aux l,an• g~e~, a.Ia g:rammmre~ ~· la, te~lUe, des h vres, ~u Jaugcase, a !a nav~gatron, a l'urpentage et aux branches prattques des nmiliemahques; 



!ll 

5o. 'Qu'il est expedient d'eriger un college ou une institution 

collegiale, pour )a culture de. arts liberaux et des sciences qlli 

s'enseignent ordinairement dans les nniversites d'Enrope, a 
]'exception de la theologie chreticnne, a cause dn melange des 

deux communions, dont l'aide conjointe est desirable, jusqu'ot) 

elles penvent etre d'accord, et qui doi\'ent pou.rvoir separe

ment a former des candidats pour le ministere de leurs eglises 

respectives; 
6o. Qu'il est necessaire ponr l'aablis5ement et le maintien 

d'une telle institution, qu'une societe soit incorporee a cet cffet, 

et qu'il soit poun·o par la charte, a cc que !'institution ne soit 

potnt dctonrnee de son objet, qui doit etrc la culture des arti 

et des sciences, sans proselytisme ni controverse religieuse quel

conque. 
Ces resolutions ayant etP adopt~es, il fut onlonne que le rrtp

port fut pn!sente au gonverncur general, comme etant l'opinion 

unanime du comitc. Son Exce:lcnce, de l'avis do cou~eil,ordonna 

que le rapport fUt imprime en anglais et en fran<;ais, et qu4il en 

fut envoye un nombre d'exernplaires a tons les scherifs ou b ·illis 

de la province, pour etre par rux distribut~5 parmi lcs ma~i~

trals et le~ cures de leurs differents baillages ou districts. afi.n 

qu'un sujet si etroitemeut lie avec les interets du peuple flit gc· 
neralernent connu. 

L'eveqne de Capse fit attendre longtemps sa reponsc, sa 1et

trc a l'houorable 'Villiam Smith n'etant datec que du 5 A vrit 

1790. Pour pouvoir combattre en ioute liberte les opinions do 

l'ev~que tie Quebec, et traiter sa lettrc avcc le mt~pris qu'il croit 

qu'elle merit~, il la suppose l'renvre d<· quclqn'autre qui a vris 

son nom, pour en imposer au puhlic et an comite d'educa1ion. 

Mais si les voes ctroites, les prejuges, la presomption, que M. 

Bailly trouvait dans la lettre donnee cornmc ctant de l'cveque de 

Quebec, pouvaient lui fain~ suppuser qu'elle n'Mait pas verita

blement de ce prelat., les Jonanges outrees, pour ne pas dire It-S 

basse~ flatterie~ adressees aux autorites, le~ plaisanteries depla

cees, les inconscq uences et la U:ge reie, q 11 i se t ron vait.~nt dans 

la sicnne, pouvaient bien au~si, et. a plus forte raison, faire 

'"1 pposer qu~elle Iui ctait faussernent attribuee. N OilS en re pro .. 

duirons ici )es principaux traits, comme nous avons fait do 

cclle de M. Il ub~rt. * 

• Ces details sont peut-~tre trop minuticux pour ctre historique~ ; m'\is 

J'IOUS avons cru qu'ils pour1aient etre Ius avf"c interet comme ser\'ant & 

faire eonnaitre resprit du temps et l'etat du pay , sous le rlt.pport de l'e· 

4ucation. 

( .4 Continuer. 1 • 
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R ·ETOUR DE NAPOLEON APRES LA VICTOIRE D',!usT.ERI,iTz .~A ujourd'hui qn'une l(}ngue:.experience et de nou· -- velles lurrtieres on~ mis les peuples en etat d'appn!cier Jes gloi· res q·u'ils paient dt; leur sang, que le souvenir et les resHltats de ' deux invasions successives pesent encore sur nos imaginations · fietries, qne l'homme du destin est mort ceptif au n1ilieu des 1uers, it sera it difficile de se faire une juste idee de l'enthnusias-··· .. ' · · me qu'inspirerent alors les triomphes deN apoleon. C'etait du delire . . Sa route, depuis la frontiere jusqu•a. Paris, etait ran· plie d'arcs de triomphe, autour desquels se pressait une iwmense population, a vide de contempler ses traits. Pour la premiere fois, peut-etre, 1es prefets, en epuisant dan~ les harangues et inscriptions en son honneur toutes les formes de l'hyperlmle, se rnontrerent les organes de l'opinion publique. Paris, on la pense bien, ne resta pas en arriere des departemens. Lcs autorites civiles, savantes, religieuses, disputerent d'<Hoquence adulatrice, et de cette epoque date le devouement que plus d'ua ~rand seigneur tie nos jours a voue au 1jouvoir tant qu'il cxiste, Enfin, ce fat ul)c verilable apotheose, et si des ce moment Napoleon ne se cr11t pas un dieu, ce ne fut pas la fhute des fonctionnaires de l'epoque: on en j ngcra par !'anecdote sui vante: Peu de jours apres son retour, l'emperenr etant a St. Crot\d; le directeur du cabinet des rnedailles lui fit presenter eeUesqu'il avait preparees ponr perpeturr le souvenir de la me. ora .. .. hie campagne d'Au5~terlitz. A chacune de ces ~edaill~, surchargecs d~inscriptions fastueuse!'l, l'crnpcreur fitisait un mouve. ment d·impatience; mais il ne put se contenir en en voyanl une qui representait d 'un c-Jtc la tete de Napoleon, de )•autre, un ~igle ctouffant un leopard. '' Qu'est-ce a d're? dit Napo- . leon~-Sire, repondit le cl::i;recteur, c'est un aigle fnw~ais et<Hif· fant daus ses serres le leopanl, l'un des attributs des armo:iries de la couronne d'Angleterre •••• " et la bataille de Trafalgar venait d'avoir lieu! •••• Napoleon lanc;a avec force cette medaille dans la cheminee, en s'ecriant avec l'accent d'une noble jndignation : "Vil flatteur! comment &sez-vous dire que I aigle fran~ais etoufte Jc Ii'opard anglais, quand je ne puis me-ttre a la mer un seul petit bateau pecheur que les Anglais ne s'en ea:pa~ent! C'est bien le leo1J..trd qu'i etouffe l'aigle franc;-ais ••• Fattes fond re tout de suite cette medaille, et _ne m 'en prese-otez jamais de pareilles !, ••• "Au sujet d'une autre cgalernent fastueuse et spckialement relative i1 Ja bataille d'Austerlitz, il dit: ~ Mettez senlemeut d'un cOte la pataille d'Aus,ierlitz, et de rautre l'aigle fran<;ai~, ceux d' AutricJ1e et de Russie. Croyez que la poste rite sau ra bien tt'i:fitinguer Je vainqueu·r." 
C~ g~ut delicat, ce meme tact des convenances, Iui dlcterent ~a reponse au g~neral ·Kellcmnan, org-ijne d'une reunion ~e ci· 



toycn~ qui demandaient l'aufori!'a{ion d'ef('VCT a lcurs frais un 
monument a sa gloire. "Je venx le meriter par ma vie n
tiere! m'en eJcve qui Youdra quand je na scrai ph1s.'' ~ 11 u'· 
pas joujonrs Me nnssi mode~te; mais que!J~ tete de fer rl>siste. 
rait continuellemc.:nt a l'~ncens des courtisang ? Il ne ~Ull paj 
cependant lui reprocbn de s'Nre elcve un monumeot en pla
((flrtt son buste sur la colonne de la place Venclome. car il ~st 
cettnin que son premier projet fut u'eri,ger cettc coloune a la 
seulc gloire ~es armees fran~aises, et d'y placer la statue de 1.1 
paix. Noble et touchante allegoric! Que de g-loire et pour 
no us r.t pour lu:, ~'iil'eut realisee!-Jlistoire populair e de Napoleo'lf. 

La petite princesse Esterlzaz:IJ etnit nne arande favorite de 
George I V. A un bal don ne en rlwnnenr de Lt naissance de 
sa mujestC:· on s'aHenclait ql~e dutcune des je mes demoisclles 
s!agcnouiHerait et Jui presenterait un bnuquet ; mais la jeune 
J)fincessc <.leclara. qu'etant du sang royal, elle aimemit micux 
nlourir que de se de~ ader ainsi. Le.~ roi la re<;ut gracieu"enH'Iti, 
malgre son opiniatrete; mais s·1 gouvernar:tc l'envol'a coucher1 

aussitOt qu'elle cut din.e. " Ron pour la digestion,' s'ccria la 
prinl·esse; cc qui facha teUcment la gouvernante, qu"ellc la tira. 
du lit, et la fouetta ruclement.-" Bon pour la circulation," u it 
la petite pt"inccsse, et le lendemain la gouvernante donna sa de-
mission. ' · 

Une dame observant une petite fille en apparence ~garce 
dans la rue~ s'approcha d'elle, et lui dit: '" De qui ctcs-vous 
l'enfant ?-L'e'?fant de La cotere, madame," rl!pondit la petite 
fille, en fitisant une reverence, comme si ('lie se fut adressee an 
ministrc. La dame continuant, lui cJit: '~ Ou etcs-vous nee?
Dans le peche, madame,'' repoudit eucorc la petite theologienne. 

Tathr. 
Nons npprcnons par l'Asiatic Jom·nal, papier periodique 

bien conduit, et qui contient ordinairement beaucoup de ren
seig-nemens utiles et curieux, coucernant !'Orient, que notre 
ancien ami, Mr. HoL~tAN, le voyageur aveugle, a tatJ son che
min jnsqu'aux lndes. La pa ion de ce monsieur pour les voya
ges est une des plus singulicres manies qui se soient ernparee~ 
de l'homme mortel. C'est un paradoxe en fait de voyages : il 

• se promenc au milieu de scenes champetres, parce qu'ilue peut 
pas voir; H parcourt le monde pour taire des obsen·atiuns, par
ce que la nature l'a pri,·e des moyens d'.cn faire. Nons pensons. 
pourtant qu'il suiv.ra notre avis, et nous apprendra, a scn re
tour, ce qu'il aura senti, et non ce qu'il aura entendu. On d1t 
que la perte d'un sens rend les aut res plus vifs: ses remarques 
sur le climat pouiront done etre preci.e.uses ; mais, malhcureu· 
s~meot, 'ayaut iut d'yeux, il compte plus 5ur acs orcillc 



!14 

que sur scs aut res sensations. Mr. Holman, apres a voir visite 
Ceylan Madras, et au(res parties de l'lnde, Oll il a eprouve 
Ja plus 'gran de attention, a laisse Calcutta ( ou il n'est demeure 
que quelques temps, et ou lord William Bintinck l'a traite avec 
beaucoup d'ei!ards et de polttesse,) pour la Chine. A son re
four de la Chine, il se propose de passer dans la Nouvelle 
Galles meridionale, et uc continuer a voyager encore pendant 
deux ans. 

Lejoyeuxjourde Noel.-11 y a en une grande agitation par
miles veuves des militaires, pendant ces fetes de Noel. Un 
grat cl nombre sont rentrces dans le saint etat du mariage, pour 
~'assurer les pensions dont, en vertu des nouveaux reglemens, 
toute~ celles qui se marieront apres le 31 de ce mois, doiven' 
~tre privces.-Agr. 

L'homme du pruplt>.-Hunt a du principnlement, a ce 
que nous croyons, le succes de son election a la pro
messe qu'il a faite a eeux qui ont vote pour lui, de contrain· 
drc les preteurs sur gage a diminuer lcur taux d'interet. Il re
gardait lcurs demandes usuraircs comme un des plus grands 
n1aux qui pe5ent sur le peuple. N ous craignons qu'il ne soit 
pas capable de faire ce a quoi il s~est engage.-lb!d. 

Le JJ/erite ru~glige.-Quelque etrange que cela puisse parai
tre, Robin~on Crusoe fnt colporte et cric uans le commerct", 
comme nn livre ou il n'y avait rien de rcmarquable, et ou la 
vraisemblance n'ctait pas observee, et il fut acccpte a la fin, 
comme par nne comlescendance particulicrc, par un obscur li
braire en detail. C'est une chose singnliere, mais non moins 
vraie, que presque tous les ouvrages recommandablcs par le 
fiH~rite et J'originaJite, ont ete negliges de Ja meme maniere. 
J.e Paradis perdu eut bcaucoup de peine a trouver un editeur, 
1rmdis que tous les !ibraires cherchaient a l'envi l'un de l'autre 
a se procurer les ouvrages d'ecrivains aussi pesants f>t anssi mc
caniques que BIHckmore et Glover. Les Voyages de Gullirtr 
Mnt d(>meures uix ans manuscrits, fante d'encouragement de la 
Jmrt des libraires; et de notre fcmps, et dans une branche plua 
eiC\'CI! de Ja litterature, Lt's 11-lisert'S de la vie lwrnaine, et le li· 
•re encore plus ingenicux des Adresses rrjette~s, ont ete re
pouss.es par la liurairie avec indifference, sinon avec mepris. 
Pour couronner la liste des ouvrages ainsi meconnus~ Sir Wai
ter S"ou a ecrit que TVa-cerle.1J a ete mfuse a trois uifferentcs. 
fois par le libraire le plus entendu du jour, et que cet ouvrage 
R'a enf.n ete public avec doute, heiitation et indifference, qu'a• 
~res etrc reste douze ans dans le pupitre de l'auteur.-Month~ 
Mflgazine. 

On lit I' article curienx qui suit dans Le Vcleur, journal fran· 
'"aia. "L·Europc contient Cn\·iron 215 millions d'ha'Jita lS, re-
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pandus dans cinqunnte-huit Hats, grands ou petit!. L.e rcven 
de ces etats, pris ensemble, se monte a pres de trois milliatd5 
huit cents millions de francs. Mettant d'un cote la France et 
l'Angleterre, unissant sous leurs bannicrcs Iu D--lgique, I 
Prusse rhenane, la Suede, l'ltalie, la Grccc, et presque tou 
les etats de la confederation germanique, (l'Autrichc et la Prus~e 
t'Xceptecs) ; de l'autre, l'Autriche, la Russie, l' Espngnc, le 
Portugal, et a present la Prusse, avec quelqucs ctats de la con
federation germanique, l'armee progressive se trouve mon1er a 
98,000,000 d'bommes, et l'armee retrog-rad~ a 102,000,000. l.d 
premiere a un revenu de 2,700,COO,OOO de franc·, et la dcr 
Iliere, un revenu de 900,0QO,OOO seulement. La marine de la 
civilisation se m<mtc a 1,669 vaisseaux de guerre; celle de l'uh .. 
solutisme a 510. Le surplus des forces europcennes, en popu
lation, en argent, et en valsscanx, apparticnt it l'armee ru·utre. 
Apres cet expose, le resuHat de la lutte ne peut 1mraitre dou .. 
teux. -

DERNIERES NOUVELLE 

BELGIQUE.-Le Jer. le 2 et le 3 Fevrier, apres de lo 1gs tl"' .. 
bats, qui roulerent prineipalement sur les pretentious compa· 
ntives du oue de Lenehternberg et du uuc de Nernour·, it fut 
finalcmcnt decide que Ja discussion serait close, et qu'on proee
derait au vote. Le procedc cut lieu a\'ee solennite et clans le plus 
grand silence. Il fut nomme par sort une commission de 8 rucm .. 
bres pour comptcr les votes. lis s'assircnt nutour d'une tahle, en 
un demi-cercle, au-devant cle la tribune. 1\ prcs que Jes votes eu• 
rent ete rec;us, l'urne fut viilee sur la table, et un des membres 
de la commi ion eompta les votes <i hante voix. 11 s'en trouva 
19 1~ nombre q•Ji correspondait avec cclui iles mcmbres present , 
deux etant absents par maladie. Le comite fit alors la lecture 
du nom de chaque votant et du candidat pour lequel il a\-·ait 

ofe, et en fit des listes scparees. ll se trouva qu'!l y avait 89 
votes pour le due de Nemours, 67 pour le iluc de Leuchtcm
oberg, et 3!> vour l'archiduc Charles d'Autriche. ~ucun n'ayant 
Ja majorite des V( ix, le congres proceda a un llOU\'Catt vote, 
conformemeut a un reglcmcnt auopte anterieurcmcnt. 

A la secoude ba11nte, il y cut 192 votes de donnes, srwoir, 
97 pour le due de Ncmours, 74 pour le due de Leuchtembcrg, 
et 21 pour l'arcbidue Charles. Le president proclama alors le 
due de emours roi des Beiges. Le president cut<\ pcinc pro
nonce cette dt~ci~ion, que le cri de'' Virc le due de 1emours! 
:V .i e le roi ilrs llelges !" se fit en tend re de toutcs P<' rts. UllC 
ole uni erselle s•empnra ( e tout le pcuple. Lcs frappemc1 
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de mains et de pieds se firetit entendre dans l<"s g-alcries en si· 

gne d'applaud issement. Les dar:1es fir~nl ftot:er leurs mm1choirs, 

et le conteutelllent se montra sur toutes les physionomies. ll 

!'emblait que les membrcs qui avaient vote pour un autre candi

dat 11ue celui sur lequel le choix du congres etait tombe, ne 

l'avaien~ f.1.it que pour rcmplir des obligations fondecs sur de\! 

promcsses precedentes, et que lcurs vreux reels n'etaient pas 

d'o.lccord avec lenrs votes, tant etait vivc la satisfaction, tant 

etait sincere la joie qu'ils montrerent pour la pin part. Lcs 

memes cris d'npplandissement furent repl~tes an-dehors, et se 

n!pandirent bient0t parionte la ville. Ils furent suivis par 

des deehargcs d'artillcrie et une illumination geuerale clans tou

tes lcs rues. Une con.p<-~gnie de jennes gens marcha par la 

vil.le portant le pavilion tricolore, chantant la Parisienne, et 

criant: "Vive le due de Nemours! "Vive le roi des Bei-

ges! " . 

On se tromperait beancou p, dit le Courier des Pt~ys-Bas, si 

l'on jl!gcait des sentimens des Beiges par la grande minorite 

qni ;:t vote contre le due de Nemours. lis ont donne lenrs voix 

a d~autres, mais ils ont concouru impliciternent a son election. 

La regence de Bruxelles a emane la proclamation suivante, 

SllT Je resultat de l'eJection ~ 
Au.1: maire, echerins et habilans de Bruxelles. 

" Citoyeus : Nos representans ont consomme notre glorieuse 

revolution. 
'' Les destiures de la Belgique sont tixees. Son altesse royale 

Louis Charles Phili ppe, due deN ernours, est elu roi des Beiges. 

" Un fits du roi citoyen, qui a preservt5 notre beau pays de 

}'invasion etrangere et '<le reactions sanglantes, a des titres in

Cf'ntt'stables a notre amour et a notre reconnai~sance. 

"Citoyens : sous le sceptre d'un prince de notre choix, nous 

deviendrons unc nation Jibre et imlependante. 

" Vi\'e la nation beige ! Vive le roi ! 
"Fait a Bruxelles, le 3 Fevrier 1831." 

La plns grande tranquillite rt~gnait a Bruxelles le 5 Fevrier. 

I..e congres etait presque desert, il y rest.lit a peine assez de 

membres pour continuer la discussion de la constitution. Un 
seul desir animait tout le monde, celui de voir le roi que la na· 

tion vient <felire. On nous a assure, dit un journal de Bruxel· 

les, que la deputation qui se rendra anpres du dnc de Nemours, 

priera le general Lafayettc d'accornpagner le jeune prince. 

F uA N cE.-11 para it que le gouvernement fran~tais a refuse 

son assentiment aux protocoles des conferencos des ambassa

deurs des cinq puis~ances, a Londres, sur deux ou trois points 

differents, sa voir: sur la demarcation de la ligne frontiere en-
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tr~ la Hollande et la Belgique, et sur Ies proportions de la dette 
publique qui doivent ctre portees parIes deux etats. La France 
rlifferait d'opinion, qnant a ces dispositions, par la raison que 
]es puissauces alliees n'intervenaient que comme mediatrices, et 
que les matieres auxquelles ces deux protocoles avaient rapport 
cle\'aient etre ajustees a l'amiable par les deux P.tats. Le troi· 
sierne point nuquel on dit que la France n'a pas consenti, est 
}'exclusion dn trone de la Belgique des chefs des cinq puissances 
alliees et des mem1Jres uc leurs families n1spectives. 

AussitOt que la notn·elle de !'election du due de Nemonrs' 
/ut arrivee a Paris, le ministre des affaires etrangeres, l'ambas .. 
sadeur d'Angleterre et M. Rothchid firent partir des couriers 
pour Londres. 

Le Journal des Debats du 6, discute la question si le roi des 
Fmn<;ais, de la part de son fils, doit accepter la dignite qui lui 
est conferee par le congres de la Belgique, a la majorite de 
deux voix seulernent, apres unf• discussion longue et animee. 11 
enumere qnelq ues uns des obstacles que le jeune roi, a l'age de 
seize :tns, aurait a rencontrer au milieu d'un people divise, qui 
a encore sa constitution a etablir, et conclut par declarer que 
la raison ne perrnet pas d'exposer le jeune prince, la France et 
Ja Belgique meme aux dangers qui resultt!raient de l'accepta
tion du choix. 

Le Constitutionnel du 8 dit qn'a l'egard de la grande question 
dn refus on de l'acceptation du trone de la Belgique, il n'a rien 
ete decide officiellement, du moins a ce qu'on croyait. Les 
deputes du con~-res beige etaient arrives a Paris, et ils etaient 
loges, rue de Varennes, aux frais du public. lls avaient rec;u 
la visite du ministre des affaires etrangeres et du mnrechal Ge· 
rard. Its etaient au nombre de neuf, et a leur tete etait M. 
Felix de ~1 erode. 

Ccs depute~ n'avaient pa3 encore ete rec;us officiellement par 
le roL On clisait a la Bourse, qu'ils ne seraient pas admis a 
une audience avant que le gouvernernent cut rec;.u une n~ponse 

du cabinet de St. J ames, a une depeche qui lui avait ete en
voyee par un courier special. 

Le Constitutionnel observe que plusieur!!! des membres de la 
deputation pensent que le gouvernernent n'hesite ales recevoir 
.qu 'a can se de la petite majorite par laquelle le due de N emours 
a c! te elu. lis assurent neanmoins que si les Beiges avaient ete 
certains que le trone serait accepte, la majorite aurait ete 
immense. 

ll avait ~te donne des ordres aux diff~rents corps tl'artillerie, 
par le ministre de la guerre, 'de preparer et rl'equipper cent . 
batteries de campagne de six pieces de canon chacune, pour la 
fin de Janvier. Ces ordres ayant ete executes, le marechal 

28 
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Soult avait ordonne qu'il flit ~or~e cinquante aut~~ batteri~s seml>lables ; ce qui porte l'arttllene de campagne a neuf cents 
pieces de canon avec leurs chevaux. . ll arrive joun~ellem~nt a Lyons des canon~, des ohusiers et .des mortiers, \enant d Algcr. lis sont envoyes vers le nord. 

SARDAIGNE.-D'apres le Courier de l'Ain, un courier de Turin avait apporte en Savoie, le £6 Janvier, la nonvelle im
portante, que le prince .de C~rign~n a etc. rec01.mu heritier d11 trone qu' il a re<;n du rm de Sardaigne le titre <1 Altesse royale, et q)il a He nomme generalissime des troupes, a la place du O"eneral autrichien Ant ucci. C'cst un echec a l'in Hncnce autri~hiennt> et un triornphe ponr !'opinion nationale et liberae dtt })ays. Aux rumeurs de la marche de troupes autrichiennes vcrs le Piemont ont succede des bruits d'une stricte nentralHe. Lcs dispositions du peuple et de l'arrnee tontinuent d'etre lcs memes. Il y a 5,300 hommes de troup.cs piemor1taires en Savoie. 

E!'PAGNE.-D'apres des lettres <le .Madrid <lu 27 .Tanvier, FL'rdirnnd se proposait d'angmenl er son rtablissement miHtaire ~ntant qiie le pcrmettrait la situation du tresor. On dit que le depart de 1\{. Aguat.lo pvur l'Espagne est occasionne 
})<IT qnelque projet Je finance, qui, s'il pouyait s'executer, mettrait le roi en Hat de cornpl~ter son a,rmement, et d't:quipper qnarante ba1aillons cle mili t c pr~vinciale. Ori 'ajoute que la France 'n'a rien a rcllouter d e cc rnouvement. 

PoLOGNE.-Apn~s que le prince Radzivill eut p~~ nomm~ commandant en chef, il adressa au prcsid(~nt de la diete un discours plein de patriotisrne, et d~Ciara qu'il eLtit resolu de de· ployer tous les efforts et toute l'energie dont il t~tait capable pour la cause de la patrie. l.Jes cris de " En Lithuanie! en J,ithmmie !" retcntircnt dans 1.oute la salle, et la s~ance fut close a 10 heures, l'immcnse majorite des membres :h?petant le ·cri de ,; En Litht1anie !'' 
J Je dernier numero de la Ga~elle d' Etat de Prnss<', don ne 1'cxtrait d'un ra pport fait par le ministrede la guerre a la diNe ·Ie 24 ~Jander, relativement aux preparatifs militaires, et par l<"qucl il parait que la Pologne sera en €tat d'opposcr de~ forces formidables aux envnhisseurs. 

·D'apres des lettres de Varsovie publi ,~es dans la Gazette de llerlin et clans la Cazctte d' A ugsbourg, la diete, dans sa seance du 2! au soir, a dPclar~ tmanimemetit le trone de Ja Polo!Tne Jvacant. La cocarde tricolore a remplac.; la cocarde blancl1e. Les troupes russcs se sont mises er1 marche de Grodno le 12 ,- Jander. Le principal corps de l~arrnee polonaise s'est avance 
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rczc et a Raven. n a de r e 
d canon, qui y avaiont ete eu o i 

GaA DE-8nETAGNE.:._Le pnrlement s'est reu 
vrier. Oans la chambre des communes, lorJ A lthorp o 
que la mesure de la rtforme A laqnelle lcs mini tres s'~t 1en 
p;agrs, ~erait mi e en avant le' I er Mars, et coru..lnite p 

ohn Rn e' • Le gouvernement nvait choisi le noble lord pou 
CF.tte tache, en consequence de l'habilete et de la perseverance 
qu'il avait montr~es dans la cause de la reforme, dans un tem 
ou elle n'etait pas populaire. Son noble ami avait propose 
l{j" Cl$C8 ~esur partielle de reforme, q&tand le mesures par• 
ti lies meme ~taient re rd ·e a c defav ur. Maintenant que 
la CI\USO e pro pere, le gouver rnent avait pense, qu'a ea e 

pe 'v ranee et de n habileV·, le noble lord eta it la per· 
nne qui devait ~tre choi ie pour mettre en a ant une ruesure 
r form. pteine et, emcnce, ll lieu de me ures partielle 

qu'il a ait jusqu'alor · propos~ 
D ns la chaanbre de~ lord , le m~mej(lur, le comte Grey, n 

r.e ntant diverse@ petitiQns sur le ujet de la reforme, dit qu'il 
avait envisage cette importante question en vue do l'adoption 
de qqelque ~~ure effective et efficace, et il etait heureux de 
pouvoir dire que quoique c'cfit cte pendant longtemps un ou
\'rage d'unc difficultc considerable, lcs miniitre avaient cnfin 
reu . a arr~ter uuc re i on . r.it 
la lHd 'u t · uq ·· -q~cnrnta.l ... "'ra.llt..: ~••oe 

bor e ' ne ju 
a at re~u le on ntement un nime de to le 
~ouve neanent. Les mini tre se proposaient d 
bill, et la mesure s'etendrait a l'Ecosse. 

Etal de l'Angltt~rre.-Le 8 F .. vrier, dans la c bre 
communes, M Hunt se lcva pour taire sa motion eo cernnn 

derniers outrage • Dans un di cmns ~loquent et anim , qui 
dur:t deux heures et demie, l'hon •. membre pas a en re ue I 
diffi'rent outrage commi dan te.. provinces, et s'etend.it par
ticuliere nt ur la miserc et Its privation qui le 2n·aient oc-

1 observa qu'al avait qu'il avait et~ in inue au 
m in· tre d majeste, qu'il ( f. Hunt) avait ete I' in tigateur 
de quetqu ·OD de ce procede , il le niait, et prenait r lui 
Je decla ue qui a aient principnlement ex e I 
journaliers comm ttr:e d outrages efnient l fermier ruit 
11 avait renoont un ho me qui avait loue une f4 r 

. qui etait m i r ne ' et cet bornme te i d 
telleme t ince di i a'il (M Hunt) ne pouv · 
r.. La piu i V i t ' e r ft • t 



braconniers dont les famitlc:-s mouraient litteralement de faim, 
et qui etaie~t incapables de resister a ~a tentati~n de ee procurer 
de la nourriture. L'hon. membre termma son dtscours en propo
sant. qu'il flit presente ·une h~m?Ie adrcsse an roi, pria~t sa ma. 
j~ste d~ac<:ord~er un pard~n general aux ~:1\heureux ~g~•cnlten~s 
et autres . .1ng-es et convatncus au~ dermeres commisslons spe
cinles. M. H ume seconde la motwn. 

M. C. Grant s'y oppo~e, par la raison que ce serait se meler 
inconstitutionnellement d'une pre rogative particuHcre de fa 
couronne, et elle est finalement rejeltee a la majorite de 267 
t ontre 9. 

1\1. O'Gorman Mahon se leva pour fair~ une motion concer
naut les proclamations du lord lieutenant d'I rlande. A pres la 
rliscus~ion qui venait d'avoir lien, il s'appercevait que sa situa· 
tion n•etait pas avantageuse, vu que le sujet de l'lrlande n'dait 
pas du e.·out de la chambre. (Oris d'Oh! olz ! auxqud~ sr joint 
M. S. Hice.) L'hon. membre pour Limerick (M. S. Rice) qni 
e&t mai11tenant assis sur le banc de la tresorerie, pouvait crier 
oh! oh! et ecoutez !, mais il pouvait asc;;urer ce membre, que 
quand le temps viendrait, il ne serait pas interrompu. (Cris 
d'ordre, ordre.) 

L'orat.eur intervient ; mais l'lJOn. membre continue de la 
meme man!ere. Sir C. "\Vetherell se leve pour en appeller a 
l'orateur; il s'en suit un brouhaha qui est en fin appaisi> par 
l'orateur; apres quo\ M. o ·Gorman continuftnt, dit que l'Irlan
de etait d~terminee a ravoir, coute qui coute, son parlerr.eut 
particulier, de faire des lois pour ses- hesoins, et de fain~ atten
tions a ses vreux, qui avaient ete entierement nAgligPs par le 
parlement britannique. 11 fit allusion a !'horrible d~lressc a ]a. 
quelle les lrlandais etaient r~duits dans quelques Jlarties du 
pays; parla d'une paroisse ducomte de Mayo,ou naguere il y a
vait 3031 personnes totalement clepourvues de nourritnre, d'ha
bits, &c. et dit que ces maux et tous les ·autres daient causes 
par L'union. 

Le chancelier de l'echiquier defend it la conduite du gouver
nement irlandais, parliculierement en ce qui rrgardait les pro
cedes contre M. O'Connell. Il etait evid~ut que l'oujet ue M. 
0'Connell.etait le rappel de l'union, me~ure a laquelle le gouver
nemcnl etmt fortemeut oppose, attendu qu(elle amf>llerait <l la fin 
la scpat~tion des deux pays, evcnentent qu':il s'efrorcerait d'cm
pecher de tout son pouvoir. "Personne, dit le noble lord, ne 
detestP, plus la gucrrc> queJe ne Je fais, et la guerre civile etant 
Ja pire ~es forru~s que la gncrre pnisse prend-re, je la deteste a 
propor:h~n; mats la gnerre civile memc e~t pref~rabte au dt"
membrcinent et a la deb~n~ction de Hflmpire." 
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Ca••• E D'AssEMBLE'a.-Co s r., .~t~~111J~ta. 

Le 28 Mars dernier, Bill' motion de M. Neil on, Jes R*lu~ 
tion aivantes furent adoptees par la chambre d'assemblee. 

I. Que dan l'etat actuel des affaires publiques de c ttep o. 
vince, il e t indispensablement necessaire que quelque per on 
jouissant de la confiance de cetfe chaml>re se rende inces am· 
~ent en Angleterre, pour representer au gouvernement de 
majeste les interets et les sentimens des habitans de la provinc ' 
e\ soutenir les petitions de ce~te chambre a sa majestc; et aux 
deu-x chambres du parlement. 

2. Que d ns le ens ou te bill envoye par ceUe chambre a11 

conseil legislatif, le 5 du cournnt, ne reeevrait pas la concttf• 
rence do con 'l dans la ession actuelle, l'bon. Dcni9 Benjamin 
Viger; mcmbre do con illegi&latif, uonrm.e comme agent c.le 
la province dans le dit bill, soit invite a ~ rendre en Angle. 
terre ans d~lai, pour les fin mentionneea dans la resolution 
precedPnte. 

8 Qu'il est expedient que 1es debourses nckessaires et in,lis· 
pensal>les du dit D. B Viger, pour les fins susdites. jusqu•i 
une somme n'exeedant pas £1000 courant, lui soient payes et 
avanCPS par le greffier de cette chambre, a meme le fonds des 
contingens d'icelle, et ce jusqu'a ce qu'il ait ete autrement pour· 
l·u a l'egard de ces debourscs. 

Le 29 du meme mois, le conseillcgislatif adopta lcs isolu
tions uivantes, (dont nous devon lfl.communication a\ la oti· 
te se d'un Monsieur arnve dern remcnt de u~tiec) ; 

He olu, • Que l'octroi d une aide quelconque e pe t 
1ement etrc applique qu'au paiement de salaires et des depen
ses contingentes du gouvemement de sa majcste pour lesquel 
telle aide a cte demandee par sa majestt\ 

2. Que !'octroi d'une aide quelconque a sa majeste par bill ou 
autrement, cxcedant le montant de la somrne demandee comllle 
tetle aide par ~a mnjeste, est imparlementaire, inconstitntionnel 
et illegal, et consequemment que tcl octroi pour la difference 
entre l'aide demandee et la somme octroyee comtne telle aide 
est nul et sans ctfet. 

3. Que l'application par une per~onne ou des pei"SQnnes 
qnelconqne , d'aucnnc souame d·argent public non approprie 
qnclr.onque, pour qnelque fin qne ce soit, (au1rc que le paiement 
d depen e contingentes ordinaires de l'nne ou l''autre de 
charnbres clu parlemtmt provincial) sans le consentement d" 
conseil legislatif distinctement ex prime en ecrit par bi/~ ou 
autrement, scrait un mepris des privilege de cette chambr ,. 

· un subver ion de la con it ut ion de ceUe province, et one vio
lation manifeste do atatot imperi l de la le. G o.·IU. chttp. St. 



4. Que l'application par une personne on des personncs 
que,lconqucs d'aucune spmme d'argent J?Ubl ic non approp~ie 
que1conque, pour qnclq_ue fin que ~e s?1t, (aut~c que leyale· 
mcnt des depenscs contu1gfntcs or?m.atres de l tm~ ou l autre 
des chnmbres du parlenfent provwcml.) en consequence on 
sous pretexte d'aucun vote. f(~~olution ou aurc~se de l'a~semb!ee, 
OU d~aiiClllle autorite pretendue· en1anee de 1el vote, resoJutioa 
on adres~e. auqncl le conscnterncnt di1 conscil legislatif n'a pas 
t1te distinctrrnent donne en ecrit pnr bill ou autrernent, serait 
un · rhepris des pridleges de cette chambrc, une subversion dtJ 
la constitution de ceUe province~ et Hne violation manife~te d11 
datut imperial de la 31e. Geo. Ill. (hap. 31, et de celui de ia 
6e. Geo. II[. chap. 12. · 

5. Qu'une copie de ces resolutions soit mise devant son Ex
cellence le Gou\·crneur en Chef, et qu'il soil humblement et 
rcspectueusernent supplie d'auopter tclles demnrches qui, dans 
sa s-agbsse, lui pHraitront suftisantcs pohr <'mpecher que les of. 
ficiers du gnu vcrnemcnt de sa majcste n'agissent en aucune ma• 
niere cont rairerrlent a ces resolutions, ou a aucune d'elles, ou , .. 
l'esprit d'icelles. 

CoN SEIJ-' LEG ISLATI F.-On a vu par lcs gazeftes an.~·laises 
et franc;ai~es de la province, que du S au 14 mars, il a ete offert 
au conseil par les hon. Hichardsvn, Hyland, Cutbb~rt, Potbier, 
et yige.r, cinq series ue resolutions, se montant en tout ;, 75; 
(jtJe de ces 7!), UI1C l'eule a ete adoptee par le conseil, Je 18 du 
riH~me mois, et C]tle ·les 74, <lU{fCS 0111 ete referees a Ull Comite 
special, compose Jes hon. Coffin, Stt~wart, De Lery, Hatt, et 
Moflatt, et que le· 26, ce comitc a fait rapport u'une sixierne · 
sthie de 20 resolutions. Le ~0 et le 31, ccs nouvelles resolu
tions ont <~te finulement prises en consideration pnr le conlleil, 
(presents les hon. Sew >.11, Hichardson, Hyland, Caldwcll, De 
Lery, Stewart, Felton, et Viger,) modifircs, et rcduitcs aux 18 
ci·d(•ssous, dont le meme monsieur, il qni nous devons la com
munication dC' cedes qui precedent, nous a·obligearmnent four· 
n.~ une eo pie.*. · ' , 

Resolu, J. Que le n~to donm~ par la constitution au gouvernement exe· 
cutifest insuffisant potir g<trder la ' preroga:tive .de la couronne contre le 
pouvoir croissant de ]a br11nche populair·e, a moins que les -intert~ls de la 
couronne ne soient proteges d8ns la passation des bills; 

. 2. ~ q.'une telle protection ne peut et re fournie que par une branche le
g~~lative non irnmediatement liee au peuple, quoique partidpant a ses in
tere_ts_, nommee a vie par la couronne, comme !'est le conseil legislatif, et 
ChOISie d'entre ]es personnes de la province, que }eur education, !eur ea-

• . .M. Viger a entre son protet contre quelques unes de ces reso!utions, ma1s nous ne sau:rions dire Jesquelles. 
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nett~ et leur rang dans ld societe, jodiquent comme qual.ifiees pour <."om~ 
poser un corps Iegislatif ayant egalement a creur la prerogative de la cou-
ronne et les interets ou peuple; -

S. Qu'un conseillegislatif ainsi constitue l'St la sauve-garde la plus st1r·e 
contre les maux qui autrernent na1traiei1t da1;s 'un ~ouvernement m'1 les 
rnembres de la branche por.ulaire sont elus par un suffrage presque univer
se!. ~ des inten'alles rapproches, et sans qu 'il soit requis aucune· qualifi
cation des representans du peuple; 

4. Que si 1'executif acquentit malheureusement t:ne influence tempo· 
raire su~: les membres de la branche populaire, de maniere a les induire A 
oublier les inten~ts de leurs constituans, un corps legislatif inclependant et 
intermedtaire nomme a vie, deviendrait la plu3 sure protection des liberte3 
du.peuple; 

5. Que pour donner aux sujets de sa majeste de nnissance ou d'origine 
lmtannique en cette province, une conlinnce 1 aisonnable dnns la perma
nence de son gouvernement et de ses institutions, et dans !'existence d'un 
etat de choses conforme a leurs habitodes et a leurs sentimens, la justice 
et la saine politique ex1gent que le conseil. legislatif soit compose de ma. 
mere fl former une barriere efficace (',ontre toutes les tentatives d'innovation 
qui rourraient etre faites par une branche ou, a tause des circonstcmces lo .. 
cales, ils n'ont pas de representation correspondante, et dont le pouvoir 
d';lccordcr ou de refuse1· les subsides doit se faire sentir par toute la pro
vince; 

6. (.{ne cette chambre nppre·cie l'ardcnt rlesir que le gour-ern~ment de 
~a majeste a manifeste de nouveau, de regler les difficultes financieres qui 
existent malheurrusement depuis si Jo'ngtems dans cdte province ; 

7. (lue le conseil legislatif est cordblement dispose a concourir a faire 
nne ollocation fixe pour telle partie des depenses du gou'Vernrment civil 
de la prol'ince, qui, apres consideration, pomra paraHre requerir uo ar
range~ent d'une nature plus permanente que les subsides qu'1l Hppar
tient a la legislature de determinet· par des votes annuels; , 

8. Que le conseillegislatif conviendra de la meme manirre que la duree 
o'une telle appropriation sera pour la vie du souverain regnant, ou pour 
un e"pace de tem plus defini, si la chose est trouvee plus expediente ; 

9. Qt e lorsqu'une appt·opriation suffisante sera ainsi faite, il sera expe.
dient que Jes revenus casuels et territoriaux de la couroone soien! mis a la 
disposition de la legislature prol'inciale pour autant de terns que ·!'arran
gement pour la dite appropriation demeurera en force; 

10. Que ce serait une grande satisfaction pour toutes 1es c.1as:ses de!; 
sujets de sa majeste 'en .cette province, s'il plaisait gracieuse.ment a sa ma· 
jeste d'ordonner que Je revem1 provennnt de cette pa1·tie des bieus des 
je'>uites en cette prol'inc.e, qui a ete destinee dans I'origioe aux fins de l'e· 
ducation, rut applique aux memes fins; . 

11. Que la residence a Londres d'un 11gerit, ou d'agens autorises rar la 
legislature prodnciale, pour representer les interets et inciiquer les vreut 
des hahitnns de cette province, mettrait le gouvernement de sa majeste en 
Hat de realiser plus etficace~ent lcs vues bienreillantes dont il est indubi
tablement anime envers ce poy · ; . . . 

12. Qu'il est expedient que les juges de la prol'ince soient mis, autant 
que les circonstances le permettl'ont, dans une ~ituation analogue a celle 
des juges de sa majeste en A ngleterre; . · 

13. ~l~e pour assurer plus . parfaitement rindependance des juges, i1 
est expedient que les juges de la cour du banc du roi tiennenl leurs corn· 
missions durant bonne conduite .; 

14. Qu'afin de s'assurer que lesjuges pourront s'acquitter de leurs im
portants devoi. s a He iotegrite et independance, il est expedient que Jeurs 



&alaires !!oient etablis d'une man1~re perma\1ente, e~ qu'illeur !!loit permi• 
de se retirer avec une pension egale a la moitie de leurs sal~ires, aprl!1 
quinze ans de service, et aux trois quarts de leurs salaires, apres vingt ans 
de service· 

15. Qu; c'est le droit indubitable du roil tel qu'etabli par }'acte consti; 
tutionnel de la Sle. Geo. Ill. chap. Sl, d'appeUer qui il plait a sa majest4 
au conseil legislatif de cette prorince ; 

16. Qu'il serait desirable que tousles juges de la cour du banc du roi 
en cette province eu-ssent ' ' oix consultati,·e comme assistans dans le con
seillegislatif, sur les questions de droit, et que le juge en chef de la pro-· 
•ince soit membre de cette chambre, et y ait, comme tel, voix deliberative 

·et consultnti\·e ; 
17. Qu'il est expedient que le conseil legi~latif soit e~abli comme eour 

jnoiciair~, pour entendre et determine-r, avec tels ponvoirs, limitations et 
restrictions, et d'apres tel moJe, qu'il pourrait paraltre conven11ble a sa 
majeste · d'adopter et d'ordonner, les accusations p01·tees par l'assemblee 
de cett~ province, contre tous les fonctionnaires publics qui ne JJeuvent 
~tre poursuivis sui\'ant le cours ordinaire de la loi; 

18. Qu'une reforme de la cour pnur les prod~s en appel en -cette pro· 
vince est extreffi'ement desirable et necessaire. 

ON dit que depuis que le clwix des Bel~es est connu a Lon
dres, le langnge uu Courier est devenu belliqneux. S'il dit 
·seulement ·qu·il y aura guerre, on s'il pretend qn'il doit y a voir 
guerre, en consequence de ce choix, et e son acceptation, c'est 
ce dont nous n'avons pu n9us assurer. Si ce langage etait tenu 
clans le dernier sens, ce ne serait, suivant nous, qu'une- ruse de 
guerrc, ou un epouvantail vainement dcploye ; car nous ne 
'Saurions nous persuader que l'Angleterre voulut serieusement 
declarer la guerre a la France, parce qu'il aurait. piu aux Beiges 
de se choisir pour roi un de ses princes. ]}annexation complete 
~t permanente de la Belgique a la France, comme le dit un de 
nos confreres, ne ferait pas autant de tort a l'A ugleterre que ne 
lui en ferait, uans les circonstances actuelles,. une guerre de quel
ques annecs, meme accompagnee de succes. Et une gnerre COU• 
tre la France, dans le moment actuel, scrait extremement impo
vulairc chez toutes Ies classes, surtont si elle etait entreprise pour 
empecher un peuple qui a conquis sa libcrte et son indepen
tlance, d'avoir un sou verain de son choix • 

. DECEDE !-Avant hier, dans l'apres-midi, a l'ttge d'environ 70 an"· 
Messire J. H. A. Roux, Vicaire General et ancien Superieur du Serni
naire de Montreal ; homme eminemment recommendable par se& vertus, 
tres talens tt ses connaissances profondes et rariees. · 

CoMMISSIONNES :-Etienne MARTEL, ecr. Avocat et Procureur: 
M. Josepb D.1vtn, ~otaire public. 

Bonm a subi bier son a•·ret de mort. 
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ToME 11. SA~IEDI, 1G AVRIL, 1831-

HISrrOIRE DU C.AN A.DA. 

( CONTJNU A. TJOX.) 

"Qu1 pourrait croirc, uit l'cv"que de Caspe, qu'au moment 

ou il uou~ est permi& d'approcher du troue, avcc l'humble con

fiance d'ubten.ir de la bon~e royale de uouvelles taveurs, ~ou~ 

la protection et avec t'aide de notre digne g-ouverncur, que l'che· 

que de Quebec soit scut oppose a l'etablissement d'une uni\rer

~ite, et cela sans aroir cousulte son clerge, la noblesse, ou lcs 

plus respectables de nos citoyens ? Bu supposant mcme que 

la lc·Hre fut n!ellement de Iu.i, clle ne conticndrait que sou opi· 

Jtion privec, et uon celle de la province." 

t\pres a\·oir donne a entendre qu•it y avait de la contntdic

t ion dans le commencement de Ja lettre dP. rcveque, le coad

juteur continue : S'il faut que nous attendious que fcs tcrrcs 

~oie:1t defrichces jusqu'au pole, et que not re jeunessu acquiere 

}'instruction uecessairc pour une uuiversite, sans l'aide de mai. 

tres et de profesl!icurs, uous pourrons nous trouver un matin 

daus la vallee de J osaphat, et certaiucment a la gauche dej 

.c.Jocteurs de . l'cglise. Si nos cultivateurs sont tels qu'il les re: 

J>resente, il faut qu'il les suppose '-hll!cendus uc ces hommet 

dont St. Jean dit dans son evangile : Et tk/exerunt homiltt i 

tenebras magis quam /ucem. Mais ce serait la preci~tement le 

mal, et un g-rand mal, que le digne representant du roi veut 

faire disparaitrc. C e~:~t dans ceHe vue qu'il a nornmc un eo

mite compoic d'hommes de talens et uc connaii~nccs, qui out 

fait les recherches lcs plus cfficaces pour empecber qu'un pere 

ignorant ne transmettc a son tils, a vec son bien, son ignorance, 

de gewcratiou en generation •••• llsuffit de jctter les ycux sur 

les coloui~ anglaises pour ~tre convai~tcu que les science& y 

lleurissent, quoique le payi ne ioit defricht! · qu'en partie, et 

q!l'iln'y ait que peu d'babitnus. Admetton~t pour un moment, 

qu'une population uomtireusc puiss~ vcgeter d&Li\s !'ignorance~ 

Ja harbarie et le faoatiime : l' ... hie et l'Afdf}ue le prouv-cut j 

TO~E II. 0 • U. 5:9 



mais y a-t-il en Canada un .~omrne ~cnsc.qni ne s'affiigdlt q~e notre jeunesse asffi les me1 leures thspos\1ions du mumle, fut ninsi negli(7ee
7

? Quebec, la residence dtt commandant en chef dc · l'Amer~1ue britannique, pourrait et re le centre ou ~e reuni· ruient des ecoliers des difrerentes prm·inces de l'Amerique, de 
la Nouvclle Eco~se, du Nouveau Brunswick, &c. Dans les ctablissemcns d'en haut, aussi bien que dallS d'autres districts,. il y a des villcs qui, quoiqu'elles ne soient pas au~si grandes que 
Londres et que Paris, ne peuvent pas et re appelles des vil1ages <1eserts : Quebec, Montreal, les Trois-Rivieres, 'Villiam
Henry sont vlus peuples que. ne le ·dit le rbapsodi~te. E&t-ce 
])iilr malice, ou par ignorance, ·qu'i_l re fait pas mention de New-Johnson, de Lunebourg, et (~e plusieurs auttes villes et viJlages considerables, tant dans le Haut~Canada qn'a la Baic · des Chalenrs, qui pourraient fournir un grand nombre d't.'c<r 
liers; et ne devrait-il pas avouer qu'un grand nomlne de crux .qui frequentent ce qu'on appelle· le college en Canada, sQot 
P!·is de la campagne ? Us 1t·cn sont pas moins re~pecfables, et il n "y a lX\S a doutcr que le nombre n'en augmen1at, s'Hs trou\'aient une meilleure education sous des maHres P,.lus habilt;s. . " L'objection suivante est ega·lement mal f{>ndee: " La France a subsiste de puis le .cinquieme siecle jusqu'au douziem'c4 .t-ans unc universite." * Si tous ses monarques avaiertt ete aussi tl~spntiques qu'ils eiaient ignorants, clle anrait subsbte teHe jn_squ'a cette beure. Veut-il' done nous persuader que nous, 

· f]Ui ne datons que de deux (~ent~ an~, nous d'cvons rester encore 
m_ille ans dans l'ignorance? Hemarquez aussr · que ce copiste u'est pas plus IJeurenx clans sa chronologie que daus son opposition. ,· ~·universite de Paris, qu'il dit etre la plus anciennc, ex isle .depuis le neuvieme siecle,. et s'il eut con~·1lte d'autres au-
1cnrs que L'AYoGAT et LA MAR'flNIER.E, il aurait appris . <J\l'avant le neuvieme siecf, l.'Anglcterre a\;ait fonde l'unher!,it:e ,t:Oxford, par Jes soins du plus .grand monarque C]n'clle ait eu, 
~t que les ltis1oriens appellellt A J,Fh ED le grand ; que son fh.J~Ic ami, l'abbe N EoT, en redigea les statllts, et y filt' tlrtlfesbeurde tl.tcnlogic, pt que le pape MARTIN, qui l'appeile Alma O.xonicnlium. U1~i-ccrsilas, lui accorda de grandes· fn'llnu-llitcs. · · 

. . ,. (~nant anx differentes question·:; qu'il propose, a l~egal·(t fle Ja .cmuJuite ou de la direction de l'universitc·, elles S(nt1 llUC· riles. "Qui ev aura Ja direction .2, Je demand:e qui a )·auto:. 
rile de l'etaolir? Le roi. Au roi done en app<lrt-ient le gou
vemement, se!on le principe, .qui dat esse, dat cortscqpcnte.r 

~t Nous n'avon' rllpporle qu'une partie de }1\ lettre de M. llu~rf <'omm e nous faisone r • re~en!ement de cclle de M. B1rilly. 
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moilum 'su. "Quel rang I'evcque on son coauju eur y aura 

·t-il?" Je reponds, le rang qui appartient au savoir et au me
rite dans tonte universite. 

"Une union qui protegera Ies catboliques et les protestans.n 
I~ avouc qu'ellc serait desirable, mais il remarque que ce sont 

" des assertions vagues :" il a:Jes craintes . Quant a moi, je 
n'eu ai poiut. Au contraire, je vois avec plaisir que les catho

liques et les prott~stans seront egalement proteges par ur.c sage 

et prudente adininisiration. Il n'y anra dans les chaires de nos 
ecole;; que de sages profcsscurs, sur les banes, qne des ecoliers 
studieux.~ 

· ''Des hommes san3 prcjnges lui parai~sent un piege; il crainl 
d'etre ntlrappJ. Nul autre que lui n'a.urait soup~onne qu'il 

Y. eut un piege. Des hornmes sans prejuges ne peuvent ctre 

que des bommes de llounes mreurs : les prodigues, les avares, 

les debauches, quclques libres qu'ils svient dans leurs pensecs, 
ne seront pas tlu nombre des hommes appelle~ sans pn!juges. 
(~uant aux fanatiques, monstres plus a craindre que ceux que 
produisent (('s deserts d'Afrique., ils doivcnt etre cxdus et eloi

gne.i pour jamais. ,. ll ne uoit y avoir de proprcs a remplir lcs 
chaires de not re universite;' que des horumes dont l'e<lucation 

. soit exempte ue toiJte question etrangere et inconvenantc. 
. "lJ'ou provient. te uecouragement ~? s~il s'etait borne a ob

scn·er qu'il etait du au defaut d'cmulation, au manque d'atten

ti<'n anx enfans, au manque de fermetc dans le~ peres et mcres ; 

mais non •••• et ne ferait-on pas tair un impal'linent qui n~ 
trou\'erait pas extraorclinairc qu'on peuple conquis osat pre~
crire des loi& a ceux par qui il a ete conquis. +· •.. Unjngeen 
chef dont l'eruclition etendue debrouille s'.aisement le caho de 

nos lois melees, dont le nom est connu avcc avantagc dans le" 

den hemispheres; un metlecin habile, que la France voit av c 

en~ie appartenir a l'A ngleterre; de sages et honorables conseil

lers, Constamment O~Cupes a prendre soin de DOS int{ rets ; ~CS 

jh~ · integres, qui avec Ull zele infatigable, font Je tour de nos 

paroisscs ue campagnc, pour porter a la porte de la vcuve et 

de l'orphclin la justice qu'ils n'ont pas le moyen d'aller chercber 

dans la capitalc ; ces conservateurs de pai. ' l'elite ue nos con
citoyer.s, distribucs clans les direrse~ parties de la province 

pour y maiutenir Ja tranquillite publique; tout cela ne parle t
., P• s h u1emer,t en faveur de l'opinion, que notrc-dign~ got

veroeuc va u 1-devant de tous nos besoins ; qu'il a toujours des 

m\)yens de prets pour nous rcndre beurcux ; que per='Qnne 1'c~:.t 

t L'ev~que de Capse fait ici ttllnsion a ee que dit Ferequ·~ de QueLec 
.ic 1: p tift!renc40 aonnee, dan~ la d\ tribntioa des place • ~u gt>ll d'outre
.IIV'•l' tt. U ~ro~ \1 • th',ft ef 
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oublie, et que sa bicnvciliance est nus~i impnrtiale qu'elle est 
univer~elle ? 

" Quel" moyens sont n(~ces~::~•res ponr l'ctablisscmenf d'ero1f't 
preparatoi:f's ? ~i le temps ... n'e~t pfls, flrrivt-. ponr une nniver
~ite a qum abouhront des eco!es preparatmres ? Ayons nne ' d , 'I' t . , , 11 n:vcrsitt\ et nons auron~ es cures zc es, fles se1gneurs gene-
n~nx, d des cul1ivateurs de bon sens, qui nnis, trouveront bien
fot les moyens d'etahlir des ecoles preparatoires." 

lVJ. BaiUy ne pent croirC' qne ce qui est dit dans l'ecrif qu:il 
commcnte du collt\tre et des biens des jesoite~, soit de l'evcqu~ 
de Quebec; cc son't, selon lui, des idees t"t des sentimens qn'on 
]ui attribue fansement. "11 n'est pas necer-saire, continue-t-il, 
de demontreF que la leUrc en question ne pent pas avoir ctc 
ecrite par l'eveque de Quebec. Cettc lrttrc est une. prrn~e 
convainquante que nous avons besoin de bans logicicns, pour 
rectifiPr nos idees, de philolognes, de ~rammairienq, pour nous 
fournir des expressions correctes, de h~nergie et le style epis· 
tolaire. 

Entin l'e\·cq11e de Capse r.lpond directement, mais ci'unc 
maniere generate, aux questions qui lni ont ete propo~ees. ,, 
Oui, dit-il, il est grandement temps qn'il soit etabli unc univer
site en Canada : uiffert'r, ce ~erait cret'T le deconragemt'nf, et 
un dtkouragernent general. Nos meilleurs ci1oyens sont P'~ni· 
blement places ('ntre l'ex patriat ion de leurs t>nfans, et !'ignorance 
t>t t~oisivete. Pom·ons-nous nous flatter qae les ecoliers qui sont 
prets maintenant T('viendront ensuite, s'ils voient. que le plan 
llC S'f'X(~CU1P jamais? Y a-t.j{ cJeq etabJis~emens dont }e~ COOl· 
mcnccmen~ ne soient pas petit-.? Qui pt'ut nous assurer que 
notre gracieux souvcrain ~era tonjours nnssi bien dispose envt'rs 
nons, et qnc nons anrons toujours un aussi hon gouverneur? 
J~es moyens ne peuvent pas manqucr ; les personnes ind•Jstrien
!'es le~ produiront, lcs personnes clairvoyantes Jes trouveront. 
• : •• Quant aux professeurs, ils ne peu vent se trouver tous dans 
la provinc£", mnis une bonne infelligence reciproqne nons lcs 
procur<-'rn : des mreus irrcprocha~les, et un e!<prit aggrandi par 
]e sa voir et l'arnonr des sciences, les qnalifieront, et les prepare-

. ront pour uotre choix. La theologie chretienne ctar.t laissee a 
chaque communion, peu importe qui enseig-ne Aristo1e et Eu

. elide? fes catlwliques rt les protestants etaut egalement l'objet 
d'nne conslante et vigilante attention, toutes les jalousies cloi· 

· vent rli~parnitre, et notre sage et liberal gouvernement a tortjonrs 
montre le desir d'ohtenir: cette heureme union• • • •Je vous con
jure, mcssi('urs, par tont ce qu'il y a de plus sacre, comme un 
des ph:'! fideles sujds du meH!eur cie5 rois, comme tennnt nn 
r.tng- distin,g-uc dans l'e~lise du Canada, commf> un Canad1en at
tache a SOn j>flJS par ies liens les plus ~froits,, de .poursuine 
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n,·cc dlli;rcnce ct>itc grunde et lwnorablc entrt7prise, qu i ne pNtt 

manquer et~· jouter au bonheur et <t la satisfaction de tous lrs ha· 
hitans de cette province, et qui unira leurs creurs et cinicnt ra 

lenr union pour toujour"." · _ 

Si cctte let:re n'avait pas cte dn coadjutenr, elle aurait du 
ctre dcsavouee sans delai (plus encore pour ce que nouq avons .. 

snpprime qne pour cc que r.ous nvons _rapporte); elle ne le fu t 

pas, il parait, et il fallut une entrevuc, et une explication, 

pour la reconciliation des deux pn!lats. Au reste le projet ne 

put s:executer. me me sur le plan retr~ci 'trace dans les Resolu

tion~' dn comite du ronsril, en consequence de !'opposition de 

plusicurs pcrsonnrs d'influence clans la province, et les terres 

e la couronnc, qn'on avait en dessein d'approprier pour ctHe 

fin, fu~ent C?~ICCUCCS a des particuliers. 

(A Continuer.) 

HA BlTUDJ:S l'HY81QUES ET MORALES DEN APOLEO N. 

La vie de Napol~on a rarmee etait simplee1 sans eclat. Tout 

individu, quelque flit ~on grade, avait la <lroit de l'approche-r 

et cle Iui parler de se~ inten~ts : il ccoutait, questionnait et pro· 

non<;ait a rin'stant meme; si c'etait UTI rcfus, il ctait rnoti\'C et 

de nature a en adoncir l'amcrtume. On ne pent. sans ndmi· 

ration, voir le simple soldat quitter son rang-, Jorsquc son re

~iment defilait devant"l'empereur, s'approcher d·un pas ara••c, 
mesnrc, et presentnnt lcs armes, venir jusrpt'anpres de lui . 

1Tapoleon prenait toujours. la petition, la lisait en enii£•r, et 

faisait dmit a toutes les demancles justcs. Ce noble privilc~e 

qu'il avait ncconle a la bravo11re et au rourngc, donnait <t clta

qne soldat le sentiment rle sa force et d e ses devoirs, en rncme 

temps qu'il sen·ait de fcein pour contenir ceux des superieurs 

· qui auraient ete tentes d'abuser du commandcment. 

La simplicite des mretHs et du caraclerc de Napoleon <'tait 

~urtout rem~rquable clans ccs jours de marche pendant lesqne s 

le canon se rcposait; toujours a chentl an milieu de scs ~cne

raux, de ses braves aides-de·camp, des ofliciers de sa maison, 

et de cette jeuue et vaillantc elite de se~ officiers crordonnancr, 

!'a gaite, on peut meme dire sa bonhomie, pcnt!fraient dans tmi~J 

lt>s creurs. Sonvent il ordonnait de 1aire halte, s'as~ayait sous un 

nrbre avec le prince de Ncuchatel. Les provisions de honche 

itaient etalees devant lui, et chacun, depuis le page jusrpt'aux 

grands officiers, frouvait t;a et hi ce qni lui ct<rit DCCt'Ssair<'. 

Napoleon, en ~loig-nant d,~ ses alentours tout cc qui a\'ait 

quelque coulcur d·intriguc, en decidant toujours p:lr lui:-rncmc. 
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avai inspire a IX personnes de sa maison, un sentiment tl'aifertiou, d'union et d'empressement reciproques. "'a frugalit6 etait telle, que par gout il donnait la -preference aux alimens Its plus sirnples ; aussi sa tete etait toujours libre, et son travail c1ussi, mcrne en sortant de table : doue par la nature d'un e8-tomac sain et robuste, ses nuits t?:taient calmes, comme ceJies d'un homme qui n'aurait en aucnne affahe ; ce(te m8me nature l~avait favorise d'une constitution si bien assqrtie a sa position, qu'unc Lcurc de sommeil reparait chez lui v.ingt-quatre heures de fatigue. A u milieu des circonstances lcs plus graves, les plus urgentes, il avait le pouvoir de prcndr~ du sornmeil U To}Qnte, et son esprit rentrHit clans le calme le plus parfait, des qnQ lesdispositions:qu'exigeaient ces memes circonstnnces-etaier!.L ordonnees. 
Tous les momens de la jonrnec etaient pour Napolton des momens de traivail, merne t:\ l'armee. S'il cessait un instant de consulter ses cartes geographiques, de mediter ses plans de hataille, et d'etudie~ les immenses combinaisons qn'il flllait em .. ployer pour faire mouvoir avec une precision mathcmatique c.Ies masses de quatre ,·, cinq cent mille bommes, alors il s'occul a it de !'administration intericure de l'em p ·re. Plu&iems fois daus la scmaine, un anditeur ·a.u conseil d'Hat arri vait ao (jnartier-general, charge du porte-fcuille de tousles ministeres; jamais ce travail n\~tait remis au lendemain; clans la jourra.ee, 1out eta it exam~n~, ~igne et ex pedie; tout marchait de front. J ... es jours qui suiyaieut une action~ un combat, une bataille, etaient empJoyes a TeCCV'flir fes rapports des diffcrents corps UC l'armE:e, a lit!f ensemble les faits isoles, a uis:tribuer a chacun la part de gloire f}lli lui af1partenait, a reuiger en un mot ces bul· letins immortels, dont la concision, l'ordre et ]a male simpli· cite, presentent un mode:e classique de !'eloquence militaire. C'es,t. dans ces arc hi \'CS brillantes que sont a jamais graves lea . iitrc..s de noblesr;;c de l'armre frnnc;aise. 

La cour de Napoleon u'avait peut-etre pas d'egale en ma ... gnificcnce ; cepenuant les depenses ne s'~n elevaieut qu'a nn~ somine.as.£ez motlirple, tant elles etait'nt r~gl~'es ayec ordre ·et PConomic :< deux n;illions su.ffisaient a la representation d'un monitrque qui avait cles rois pour courtisans. · · 
On a beal!coup patw d<!S coleres publiq.ues de Napoleon ; mais elles n'tHaient Ja plupar.t que feintes on factices; les actes de l'empercur, quelque passioflnes qu'ils parussent, etaient toujours accornpagn~s de calcul. Quant.l un de l'ies ministres, ou quelqu'autre grantl personnage avait fait une faute gran•, qu'il y avait vraiment lien a se facher, et qu'il devait s~ mt>Ure en colere, il a\·ait pour regie q.uc quncd il se decit1ait a frapJ et·. ,le coup dcvnit j -Ortcr ur tout l~.,; uw1 dt:. Cclui 4ui le I~~4 -c\a;t 
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c lui en voulait ni p!us ni · moins; et celui qui en ctait le te
moin allait discrctemcnt transmettre an loin ce qta'il avait vu et 
cntcndu ; Ut!C terreur ~alutaire circulait de veine en veine clans 
Je corps social, les choscs en nmrchaicnt mienx ; l'cmpereur 
puni sait moins, et recueillait infinirncnt sans avoir fait beau
coup de mal. C'est ainsi que, clans une occasion, ayant ad res· 

I SC llflC IDCfCtJfirtle trC~ \llVe a Un de SCS grandC OffiCiCf!<, Cellli• 

ci, homme d'honneur et de grande· delicatcssc, se crut oblige 
de demander unc audience le lendcmain, dans le ucsscin d'of
frir sa dcmission . Cett.c audience lui fut accordee, et l'empc
rcur J'appcrcevant, lui dit aussitOt :-" 1 lon d1er. Yous veuc~ 
pour la conversation d'hier; cl le vous a afllig~ et moi aussi; mnis 
c'est nn averti'lsement qne j'ai voulu doomer <t bcaucoup de 
monde; s'il produit quelquc bicn, cc sera notre comolation it 
tous deux ; qu'il n'on soit plus question." ' 

Nopoleon c>xi~eait des mreurs; il regardnit l'immoralitc 
comme la disposition la plw~ funeste qui puisse se trou,·cr dans 
un souverain, en cc qu'illa met aus~iWt it la mode; qu'on s'en 
fait honneur pour_lui plairc., qu'el_lc fortifie tous les vices, c>ntn· 
mc'toutes les vertns, infcctc la socif:te cn1ierc a l'ef.!,al de la 
~pes le: il la regard a it eo nut c le flcau d'unc ·nation ; t~ndis que 
Ja morale publique lui pan i:asait, nu contraire, l'auxiliairc et 
]e complement des lois. La revolution, malgre bCS exces, n'cn 
avait pas rnoins ete la Vfdiecause cle la reg~W~ration des OICf.'UTS 

de la Frnnce; et de l'admini tration de · (rapoleon datait l'er .... 
n1emora · le du retour de la morale. 

DERNlERES NOUVELLES. 

,. Frnnce.--Le 14 Fevricr, il fut chnnte un -service fnnerair,, 
.~ns l~gli.;e de St. Germain 1' A uxc>rrois, ponr le due de Berry. 

·rr utes les notabili1e~ carli te~ i·taient rcunics clans cct ancien 
~nnctun'rc; on y fit une collectc pour lcs blc s(s de l'cx-gnrdc
ro'yale, et l'on y porta en proce~~ion le buste du !uc clc Bor
deaux. En consequcllce, la multitude a~. scmlilee au-dehors se 
precipi t en foule duns )'eglisc, et mit en fuite 1oute l'assem-

, blee. I11e peuple enfon-<;a cnsuite les portcs du prcsbyterc, et 
.cc IW fut. qu'a\'eC difficnlte que la garde nationak l'cmpecha de 
jeHcr pit sieurs pretres clans la Se~ ne. La multitude asscmblce 
autour de l'eglise fut immcn .e durant toutc l'aprcs-midi. Bien
tOt la bc!l · ~ croix dor:e C!t HetJr de-l.Ysee qui couronne le c!o
clier:excit ~ un cri general: lu gardc nationalc s~ joignit au 
p~up!e po 1r en demander la destruction : on fit venir des ou
~ri-er.~ et a la lueur des flan 'Jeaux la 'croix fut abbaHue et tom~ 
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lm an'£~ till bruit effroyaLlc, nux gramls appl~Qdisserncris de 
la multitude, cl nu chant de la Marscillabc. l .. a nuit fut a:-.sez 
t-rariquille; rnais les rues elaicut remplies de groupcs_de ptu· 
pie d 'ou partaieut les er is ; '' A bas les pretres ! . 

Le lendemaia matin, il y cut une uouvellc s<:ene qu'il est 
impossibie de decrire. La multitude parviut a se rendre mai
tresse de l'eglise, et. il n 'y resta pas un autel; pas unc chai~e-, 
rus nue vitre, pas mcrr!c mte parcclle de bois. Tcus le~ ornel". 
mens d'or ei d argent fureut portes cu pompe au Loune et 
<]Ut lques uns jettes s;ur les tombcs des victimes pour lesquelles 
l:c cure avait jugt: Apropos de faire ceite cert!monie. Per
sonllc ne peril pourtant dans cc tumuHe : la garde uatiouale 
etnpecha qu'r.u<:un pretre ne fUt maltraite .• 

LG memt~ jour, l'.Cg-lise de St. Paul fut attaquce, et tuus lcs ob· 
jets ornes de fleurs-de~lis fureut detruits.. Ceux qui ctaient de 
i:'l·oil'l fure11t sortis et bruh!s 'devant .l'eglhe . Le soir, la croix fut 
abattue aux cris d'applaudisscruent de. la multitude. A J'eglisc 
(h• Notrc-Damc, un ufficier Jc la garde uationale qui tenta 
d'cmrecher la populace d'abattre _la croix~ tut fort malt.raite.
'Le pavilion tricolore fut arbore par le peup~e sur les eglises tfe 
Se· Bulpicc, de St. Etienne du Mont;· de St. Gcnais et de St. 
L~tiTcut. L'cglise de St. Germain l'At~xerrois a ete metaruor
pLt)see en · ' 4 rnairie du quatriemc arrondissement" Le soir, la 
tii-<;ade fut illuminef-! d\me maniere urillaute, et le buste de Louis 
I>hilippe fut p)ace sur la plateforme, ou il fut inaugure au mi
lieu des cris u'applaudi~sement du_ pcupJe, et e,ntQJl(Ie de pa~ 
, ·illons tricolores. · ' 

Le 16, Ja fui·~u·r populaire se· dirigea coni re l"archevequc de 
Paris. Une multitude considerable se rend\t a Conflaus, ou il 
r,~siue. Mais g:r&ces -a J'intcrvention ·de la garde nationale de 
Charauton et de Berey; la projet de bruler la u aison, qui }Jarait 
avoir ete forme, ne fut p~1s execute. lln'y eut de lletrqit que 
les meubles et les tableaux. · • 1 

' Vert-7 heures il se forma un grand rasscmblement devant l'eglisc 
(l.c Ste. Marguerite, et la populace demanda a grand_li cris qu'elle 
l1tt abattue, et qu'une pierre qui avait ~ ses angles des fJeurs-de
lis fMt mise en pieces. M. Jacquemin; .com.missaire de police, 
<lonna des OH]res a cet cftet, et,la croix et la J)ierre dhparurent, 
Pc.u npres, on apprit que le seminai.-e .de Picpu~ avai~ ete atta
<tu(', et 'livrc au pillage. IJC meme 4..'0mmissaire ' de })uljce s'y 
T<'ndit UVCC Ull detachcm£'flt de la garde nationale, et tem;sit a 
dispe'n;er le rasscmhlement. Ceux sur qui on trom·a .. t!cs tffcta 
furellt couduits i\ la prUccture de police. · 

Le .lJ!loniteur du 16 conticnt une ordonnance qui declare qu'ti. 
ruvenir le sceati de l'etat rcpresentera uu livre ouvert avec lea 
mcts "Charte ue 18SO," sunno!.!te d'unecouronne tl\eC un seep-
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tre et mac main de justice croises, avec dGs pavilions tricolorcs · 
derriere l'ecu; et l'cmnon.ce 'suivante fut publiee le 17. 

" Le roi, en con~.ervaut les fleurs·ue-lis sur le sceau <~e J'etnt, 
ne les regardait que comme un embleme qui a ete celui de la. 
France pendant plusie:us siecles, et qui rappellait ues faits ho
norables a ses ancetres et glorieux pour la nation. Mais des 
tentatives coupablcs en ayant fait un signe de rallicment pour 
lcs ennemis de la nouvclle dynastic et de nos institutions, et 
comm~ l.'opinion publique ne voit dans ces emblemes que des 
souvenirs recents odieux, le roi a mis de cote toute autre consi
deJation, et emane une ordonnance pour le changement du 
sceau de l'ctat. En meme temps sa majeste 'a donne l'ordre 
d'oter les fteurs-de-lis partout ou on le peut fairc sans dlfigurer 
lcs monumens publics, et sans renouveller les mutilations occa
sionnees par la de ... trnctio1 en 181~, des emhlemes de la repu
blique et du rcgne ue Napoleon. Deja les bus-reliefs qui ont 

,. ete otes de l'arc de triomphe sur la place du Carousel, lors de 
Ja restauration, vont etre replaces par ort.lre du roi." 

La proclamation suivante du ministre de riutcricur a cte pu
blieele 17: 

"Hdbitans de Paris.-Un sentiment J'indignation qui a mal
henreusemcnt une cause trop rf>elle, a produit des desordres 
affiigeants. Oubliant la justice du roi, qnelques citoyens ont 
pris sur enx d 'executer la justice. Its n'out fait par la que don
ner des armes a nos plus cruels ennemis. Ce n'est p(ls ainsi que 
les conquctes de -l uillet devraient ctre chfendues. Le r~pect 
pour la loi et l'amour de l'ordre sont les vrais ramparts de la li
Jiberte. Lcs JH~ncipaux auteurs de la ceremonie factieuse qui 
a eu lieu a St. Germain l'.Auxerrois sont entre les mains de la 
justice: il e~t du devoir de nous tous d'attendre la sentence 
qu·euc prononcera. A pr~sent aucun nouveau uesordre ne peut 
trouver o'excuse. Braves compatriotcs, eloiglleZ VOIIS de ccs 
groupes de factieux qui tenteraient de se former a differents 
}loints. 11 est temps que des agitations constarnment renouvel
lces ccssent, et que l'energie de la nation en armes, · digne
ment representee par l'a,lmirable garde natiouale de P~, livre a la justice ceux qui tenteraient d'el.Jranler le trone pop) ,~ire de 
Louis Philippe." 

l..~a lettre suivante a ete envoyce par le miuistre de l'int~rieur a l'etat-major de la garde n:ttionale . 
'• Un avis, qui merite creance, et qui me parvient d'heure en 

l cure, m'apprend qu'un certain nomore clc jeun~s gens se pro~ 
posent d'essayer ce matin d'assemhler en armes le multituue 
des fauxbonrgs, dans les jardins t!u Luxcml.Jourg, et de tacher de 
proclamer unc republique." 

L'ordre du Jour suivaut a ete adrcsse aux troupes de la pre· 
mie re divisiou militaire_, par le Iieut. g~nt ral Paj ol . 
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c: Soldats :-Ne pretez pa~ l'orcille .a.ux i n~inu~tions perfid~s 
des ennemis du roi et de la hbe1te. Ph1 tp})e prem_Ier saura la de• 
fendre aussi bien ctne la couro~I•e qu'il ~ re<;ue de la nation.
Les te~tatives criminetles des· partisans de l'absolutisme et dq 
Clmrles X. seront frustrees par votre fcrmete. Vous serez fi
deles au serment que le peuple fran~ais a prete, et le roi gardera 
le sien. Les ennemis de not re gloriense r~volution de J uillet 
soot autani le!' ennemis du roi que les notres; et il se mettrait a 
votre tetc pour les detruire, 5i de tels adversaire~ pnuvaicnt se 
rcsoudre a combattre." 

Le 17 au matin, le roi, accompagne de ses fits, du ll!arechal 
Gerard, du g~n~ral Pi!jol, et de plusieurs oiJicicrs g~oeraux, 
se rendit sur la place du Carousel, pour passer en revue douze 
bataillons de la ganle nationale de Paris, deux u~tachemens de 
troupes de ligne et plusi(.~urs detacllcmens de ·cav«ilerie de la 
garde natiortale et de la garnison. ll adressa aux troupes le 
discours suivant : 

"Mes cbers carnarades : Toujours fidele a la France, tou
jonrs dcvoue a ma patrie, c'est pour elle, c'esi pour son iuten~t 
seul quej'ai accepte le trone, auqnelj'ai ete appclle par la voix 
du people. Je gardcrai fidtdement cc depot. bonoraule, rour 
le defendre contre tous nos enncmis quels qu-ils soient; popr 
maintenir nos institutions, nos fois, nos libertes; ponr soutenir 
la nationalite que mon crenr fran<;ais a tant souf!'ert de · voir si 
sou vent. oubH~e ces dernicres annees. J e la defeudrai, quels 
que puissent c.tre ceux qui ogcront insuHcr nos glorieuses cou
letH~ nationales, en tentant de Ieur opposer ouyertement le pa
vilion blanc, on en faisant dam. les tenebres des tentatives obs· 
cures pour l"'arborer de nouvean, commc cclle qui vient d'cxci
tcr ·ta juste indignation du public. 

" Ccux qui se aunt renclus digncs de chatiment ont ete mis 
entre les mains d~ la justice, et ils seront puni~ suivant fa ri
g-ueur de la loi. Mais quand cesse i::ettc indignation, dont la 
manifestation, par des desordres et une honteuse devastation, 
a donne bier un si triste exernple a la France et a l'Eurcrc, 
n'ou~Jliifpas que ni la liberte ui le gouvernement ne sont pos
sihles,d'(f~'and ·l'onlre public n'est pas constamment maintenu. 

"tJ,crtous fin a ~es agitations; pr~vnns nos ennemi~ d,c tous 
les pretcxtes dont 1ls o~ent se couvnr, afin de parvemr a lcur 
but, au detrimellt de la France et. de notrc cause nationa!e. 

"C'est a la garde nationale a me seconder clans cctte entre
prise patriotiqtw; c'cst a elle que je me confie entiercmen.t." 

Les individns suivants ont et.e arretes: 1e baron de Vitrolles, 
ex.-pair de France ; le vi~on le Felix de C('nny, ex-depute; M. 
H maut, e-x-chef de la pohce centrale de Paris; et sou tils; M M. 
E. Gombaud et M. Gallcton. cx-::ommissaircs de police; l\-1. Au· 



guet, capitaine reforn1e, ex- djudant de Paris; M. Devallcr
nues, oficier re forme; M. Durouchoux, marchand de vin ; l\1. 
LiautarJ; M. Valerius; M. Robcler, cure de St. Germain 
l'Auxerrois. Des mandats d'arrestation sont sortis contre hu
cheveque de Paris, l\1. Ferdinantl de Berthier, et divers autrcs 
indiddus. On a trouve chez le vicomte de Canny un plan (
bauche d'une association royahste entre la vendee et le sad. 

Le cure de St Germain a d~ja snbi plusienrs iuterrogatoires. 
11 tache de !,'excuser, en all f.guaut que des personnes marquan
tes le vinrent trouver pour lui pcrsuadcr <le cclebrer le service 
e11 l•honneur du due de Berry; qu'illeur declara qu'il ne pou
vait se rendre a leur desir avant d'avoir re<;'l des onlrcs de ses 
superieurs; et que le mcmc jour ces onlres lui furent donm!.s 
par l'archeveque de Paris. 

U n journal de Paris du 19 dit: " On a otc les crucifix de 
tous les appartemens du palais de justice: les fleurs-de-lis out 
ete otee~ des b<trrieres de fer, et probablemcnt aussi de tout l'in
tcriaur de l'edifice. 

Paris, 20 Fevrier.-Le jeune ministre de l'interieur (M. de 
Montalivet) a donn~ sa uemission. Qucl sera son succcsseur ? 
Le Journal des Debats, quoique de la politique du centre gauche 
<lit: '' Essayons l'extreme gauche: elle dit qu'elle entend le 
peuple, et qu'elle peut conduire notre nh·olution a une heureuse 
issue. Essayons un ministcre de l'extreme gauche." 

On lit ce qui suit dans L'Opinion de Bordeaux: "Deux 
jeunes gens ont inv:te hier a la revolte les journaliers employe.s 
au jardin public, en lcur rcprochant de travailler pour vingt 

' sons par jour. Le fils d'un magistrat assermente s'est presentc 
l'autre jour dans une boutique, ayant a son cliapeau une co
carde blanche. ' Pourquoi portez-vous une cocar,le blancbt~, 
Jui dit quclqu'un ? J'ai de quoi la defendrc, repondit. l'autrc, 
en tirant un poignard de sa poche.' Les carlistes de notre ville 
ont adopte plue:ieurs signes de ralliment." 

BeZ~ique.-Le 17 a midi, la deputation du congrcs national 
de la llelgique se reodLt au Palais Royal. Deux lies aides-de· 
camp de sa majeste la rec;nrent au haut dll grand escalier, pour 
la conduire ciaus le premier salon, ou elle fut rec;ue par le mi
nistre des affilires etrangeres, et conduite dans la chaml>re de 
presentation. Sa majcste la rec;ut assis sur son tn)ne, ayant a 
sa droite lu due d'Orleans, et a sa gauche le due de Nemours. 
Sa majeste la reine etait presentc ainsi que lcs autres princes et 
les princesses. Les ministrrs et 1es aides-d~·camp du roi cn
tourraicnt le trone. Le 1)resident du congres fit le discours 
suivant: 



" Sire -L·or(Ta.ne l;<Tetl dn peuple helg<", le congres smn·e. 
rain da~s sa se~ nee eh~ 3 Fevrier, a ~lu et proclarne roi son al
tess~ royale Louis Char!es ~bilippe d'Orlean~. duc.d~ Ne~wur.s, 
second fils de votre maJcstf', et nous a confie lCI m1sswu d offnr 
]a couronne a son altessc royale, en la perwnne de votre ma
jeste, comme son tuteur et son roi. 

" Cettc election qui a ete accueillie par lcs acclamations 
d'nn peuple lil:>re, est un hommage rendn a la royaute popu
laire de France et a la vertu de votre famille : elle cimente l'u
nion nnturelle des denx nations sans les confondre .: elle n~con
cilie lenr;; Heux et leurs interets na1urels avec les interets et la 
paix de l'Elirope; et. en dormant a l'independance de la Belgi· 
que un nouveau soniien, celui de l'honneur fran~ais, eJle a~sure 
RUX a11tres etats Ull nOUVe} element de fOTC~ et de tranqniiJite. 

" Le pacte constitutionnel sur lequel s'appnie la conronne de 
la Helgique est acheve. La nation dont l"independance est re
connue attend avec impatience le - souverain de son choix, et 
lcs avantages de la constitution qu'il jurem d'ob~erver .. La H~
ponse de votre majeste rempliru notre aHente bien fon<Jee et nc.s 
j nstes f'spcrances. Votre avenement a prouve que vous con
Jiahsez toute la puissante d~m vam vraiment national, et la 
sympalhie <le la France nons est nn gage de son prom}Jt a.sben-
timent anx suffrages de la Belgiqne. · 

N ous remettons en vos mairis, Sirc,le Hecret offici e) de l'elcc· 
tion de son altesse royale le due de Nemours, et une copic de 
la constit.ution decretee par le congres. 

Le presideut lnt alors l'a~te du <::ongres dans Ies termes sui
vants :-

Au nom de la Nation Belge, le C('ngrcs ~ational Decrete: 
2lrt. I.-Son altesse royale, LGuis Charles Pbilippe d'Orle· 

~ns, Due de N emo•.us, est proclame Roi des Beiges, a la COil· 
clition d'acceptet la constitution tclle qu'elle sera decretee par 
le congres national. 

Art. 2.-Il ne prendra possession du trone, qu'npres avoir 
prcte solennelle.ment, en presence du congres, le ~ermeut suivant: 

"Je jure- d'observer la constitution et les lois du peuple 
belge, de maintenir l'indepem.lance nationale et l'inte~rite du 
territoire. '' 

Lessecretaires, m~mbn~s dn congres, levicomte VILAIN 
XI V, LEJ Tnz, H. DE BnoucK ERE, N OTHOI\'.lB ; le presiJent 
du congres, .t.. Sun~ET CHoKII!If. 

Le roi a repondu a la deputation : 
"Mes~ieurs :-Le \;tO£U qu~ vous etes charges de mettre de

vant m01, au nom du peuple beJge, en m& presentant l'acte 
de h~l~ction qHe le .congres r,ationa{ vient de fairc de mon se
cond fits, Ic due dO:.Nemolfl"-s, pour roi des Beiges, me remplit 
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clc sentimens que je VOIIS pric tl'exprimcr a Votre genercn~c O:l .a 

tion. Je suis profonuement affecte de ce que mon constant dt-
vouemen.t a mon pays vonl' a inl'pire ce vceu. Je serai toujours 
fier qn'nn de mes fibs ait et ·' l'objet de votre clwix. 

" Si je n'ccoutais que I' inclination de mon dcsir sincere de 
me rendre an vron d'un peuplc dont la paix et la prosperit~ 
sont cgalement cheres et importantes a la France, j'y acquiscc
rais volontiers. Mais quel que soit mon regret, quelle que soit 
l'affiiction que j'eprouve en vous refusant mon fils, la rigueur 
des devoirs que j'ai a remplir m'irnposc cette penible obliga
tion; ctje dois declarer que je n'accepte pas pour lui la cou .. 
ronne que vous eies charges rle lui offrir. 
"~ion premier devoir est de consulter avant tout l'intcret clc 

la France, et conscquemment de ne pas mettrc en danger cette 
paix que j'espcre preserver pour son bonheur, pour celui de la 
Belgique, et pour celui de tous les etats de !'Europe, auquel 
elle est si precieuse et si necessaire. Exempt moi·meme de 
toute ambition, mes vreux personnels s1acconlent avec mes dc
voirs. Cc ne sera jamais la soif des conquetcs on l'hormeur de 
voir unc couronne placce sur la H!te de mon fils qui me porten1. 
a exposer ruon pays au renouvellement des maux que la guerm 
traine a sa suite, et que Ies avantages qui en pourraicnt prove
nir d'ailleur~, quelques grands qu'ils fnssent, ne peuvent corn
pcnser. Les cxemplcs de Louis XIV et de Napoleon suffi- , 
raicnt pour me preserver de la funeste tentation d'criger des 
trones pour rnes fils, et pour me fairc preferer le bonheur d'a
voir maintenu la paix a toute la splendeur des :vic.toires, qn'en 
cas de gnerrc, la :valeur fran<;aise ne manquerait pas d'assnrer 
de nou veau a notre gloricux etendard. 

" Puisse la Belgiq ue 8tre lib re et heureuse ! Qu 'elle n'ou
blie jarnais que c'est it ('accord de la France avec d'autres gran
des puissances de l'Europe qu'elle doit la prompte reconnais
sance de son independanr.e nationale, et qu'clle compte toujours 
avec coofiance sur mon appui pou_r la preserver de toute attaque 
cxterieure et de toute intervention ctrangcre; mais que la Bel
giqne de son cote se rnette en garde contre le fieau des agita
tions interieures, et qn'elle s'en preserve par !'organisation d'un 
gonvernement constitutionnel qui puisse maintenir la bonne in
telligence avec sts voisins, et protcger les droits de tous en a:s
sumnt !'execution fidclc et impartiale des lois. J>uisse le sou
verain que vous choisirez consolider la securitc intericure, et 
puisse le choix que vous en fcrez Ctre en meme temps pour 
toutes les puissances un gage de Ja continuation de la paix et 
de la tranquillite g-enerale. Puisse·t-il scntir pleinement tous 
les devoirs qu'il aura a remplir, et puisse-t-il ne jamais oublicr 
que la liberte puuliqm.• sera le mcillcn,r fomlcmcnt de son troue, 
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eomme le respect pour. vos lois, le maintien de vos institutions, 
et la tide lite a observer ses engagemens seront fe meilleur moyen 
de le mettre a l'abri de toute attaquc, et de vous preserver du 
~larwer de nouvelles convulsions. · 

,/'Dites a vos compatriotes que te1s sont les vrenx que je 
forme pour eux, et qu'ils penvent compter sur l'entiere affec· 
Hon que je leur por~e. Its me trouveront toujours prets a la leur 
manifester, et a maintenir avee cux Ies relations d'amitie et de 
bon voisinage si IH~Cessaircs a la prosperite <.Jes UeUX etafs.'' 

Les journanx de Br11xelles disent que la France et les autres 
11uissances desirent que les Beiges choisissent pour roi le here 
dn roi de Naples, ne en 1811, lequel epouscrai_t la princesse 
Marie, fille du roi des :Franc;ais. A ees conditions, ils auraient 
toute la Belgiqne, y compris . le Limbourg, le Luxembourg et 
la rive gauche de l' Escaut. 

Des lettres particulieres de Bruxelles mentionncnt qu'a la 
place du gouvernernent prov~soire, ll sera cboisi, dans le cours 
de la semain~, un lieutenant-gen~r,al ad inte1·inz, et qn'on croit 
que le ehoix des deputes tom~fa S!Jr M. Surlet de Crokier, le 
~nesident populaire 4u-congres. 

Pologne.-Les nouvelles de Pologn.e n'offrent encore rien de 
dceisif. Diebitsch, il e~t vrai, a passe les frontiers polonaises 
sur trois points, avec une armee de 100 a 120.,000 hommes
Les Polonais n~ont que la moiti€ de ce nombre de veterans a 
lcur opposer; mais ces troupes so-nt sGutenues,. par une popula
tion remplic d'enibousia~me, du moins si l'on peut ~o.'en rappor
tcr aux joumaux de I-Iambourg du 15 fevrier.. 11 parait qn'il 
y a eu un engag·ement de peu de consequence,pres de Novogo
rod; mais les Polonais se proposen.t de livrer une batailJe deci
sive prcs de Varsovie ! (Qu'est done devenu le cri : "En Li
thuanie !'') lis pensent que le degel sera en leur faveur, en ce 
qu'il empcchera la marche du ruateriel des Russes. L'esprit de 
la Pologne prussienne s'est deja manifeste d'une manierc ueci
tl~e en faveur de la cause polonaise. 

I 

Italie.-Les nouvelles de {'insurrection de Modene, et d'une 
J.evolution dans l~s. etats du due sont confirmees. Il parait 
que lcs troupes du due avaient combattu d'abord avce quelque 
avantage, dans la capitate, contre lcs <.itoyens, mais qu'elles 
furent ensuite defaites, et ~e retirerent avce leur souverain sur 
~~ tcrritoi_re Lomba.rd~venitien. Une insurrection qui av..,it eu 
h_eu en meme temps a Bolognc_, avait hate, dit-on, la fuitc du 
~uc de .Modene. · · 

· .Des leHres de Turin disaient. que lcs gouvernemcns provi
soucs de Modcuc et de Bologne ctaicilt organises, et se com· 
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posaient ucs pcrsonnes les plus notables du pays. Des lettrc 

de Dolqgne du 8 Fevrier ajoutaient qne la Romagne, le Fcrra~ 

rois et la l\1arche d'Anconc avaient suivi l'cxemple de cctte 

ville. On y avait, disait-on, brise lcs n.rmcs du pape, et reta

bli le lion et la banniere tricolore. Le gouYernement provi

SClire de Mmlene se composait d'un dictateur, d'un secrctairc et 
de trois consuls. 

Paris, 21 Ferrier.-Vn exprcs,qui est parti de Bastin le 12, 

et qui est arrive a Toulon la 13, a apportc le nouvellc que le 

royaume de Naples, tonte ]a R0mng:w, les duches de Lucques 

et de Piombino, le duchP. de Modene, et presque toutc la 

'l'oscane etaient en ctat d'insurrection, et que Ies trois COli• 
Tcurs italienues ctaient arborces par tout :mns opposition.

(Jn dit aussi qu'il est arrive bier un courier extraordi
naire a Marseille, apportant la nonvelle qu'il y avaiteu a Genes 

une insurrection, dans laqnellc lcs troupes ~·etaieut nmgees du 

cote du peuple. Il s'etal>lissait }Jartout des gouvernemcns pro
,·isoires. 

Des lettrcs de. Milan dn 10, disent"que malgrc ccs change· 

mens, les routes de la basse Italic ctaicnt ouvcrtcs et sures. n 
parai~sait y avoir une cspt~cc de federation entre lcs gouverne

mcns provisoircs qui s'orgnnisaient. On disait, mais prcmate:-e~ 

ment sans doutc, que le J.uche de Panne et Plaisaucc :wait sui vi 

l'cxemplc des autres etats d<Italie. On parlait aussi d'un dc
barquernent de rcfugics Italiens a Ostie. 

Dans ces circonstances f;Jravcs, en snppo~ant qu'il n'y ait pas 
hcaucoup d'exageration dans lcs nouvelles d'Italie, lcs H.omains 

rcs1C'ront-ils spcctateurs tranqnilles des cvencmcns, ou scront-ils 

eutraines dans le roouvement genera! qui se fait autour u'eux ~ 
IJa probabilite est qn 'ils se faisserout cntrniner ; et c'est tout 

ce,...dor(t il~ sont capablcs, s'il faut s'cn rapporter a la lettrc sui

\:antc, ecritc :want l'clection du r\ouvcau papc. 
"Tout a Home est tranquille. IJe noble peurle romain pa

rait s'appNcevoir si peu du joug onereux qu'il porte, que la 
plus grar,dc plainte des h tbitans e,;t~ fJile l<'s canlinanx sont si 

}cnts i.l elirc IIH pape, qu'iJs COUrent le risqne d'ctre prives de 

lcur carnavaL ~Te me sens pen de sympathic pour de tels gens. 

Ils ne sont pas di!!ncs d'ctrc libres. Le meillc-ur changement 
0 A '' pour eux est un changement rle ma1ires. 

On disait qu'il regnait aussi des troubles dans la Suisse italicn-:
ne (canton du Tcsin), et qu'unc partic dn Tyrol etait en Ctat 
d'insurrection. 

JJarlemcnt Britannir;ue.-Lc 14 fcvri<;r, en reponse a une 

question de marquis de Chandos, ~r. Stanley dit qn'il n'y a

vait cu aucunc espccede comvromis avec Mr. O'Connellou ses 

co-acc1asc~. Le gouverncment irlaodais ~cntait qu'il ~tait in· 
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eompatible avec sa dignit~ de reculer.d'un J?OUce. .~r. 0'C'ort~ 
11 ell pouvuit agir comme Il l'entendratt, mats lcs off1c1ers <.•n lot 
d'lrlande etaient determinl sa suivre les procedes contre lui et 
£t'S eo-accuses, suivant toute la rigueur de la loi. ( Grands applaudissemens de tousles cotes de la charnbre.) 

Le 18, avant que la chambre entamat le sujet des finances, Mr. o·Gorman Mahon fit une ~Uaque furieuse contre les minrs. 
tres, a l'occasion rl'une emeute qu'il y avait eu a Mayo, et uu 
un homme avait ete tue. 11 dit qu'un ma~itdrat de Mayo avait uppelle un pretre catholique, "un re belle sanguinaire." Le <rouvernement, suivant Mr. O·Gorman, avait public une clccla~ation '' sanguinaire"; l'ade en vertu duquel 1\'lr . 0'Connell 
Ct~it poursuivi, Hait un acte '' sanguinaire''; et les ministres ctaient coupablel' de s'~tre servis d'expres~ions '~ sanguinaires''. ll termina son discours en declarant que si les miuistres empri- ' 
sonnaicnt Mr. O'Conne!J, il sera it regarde corn me uo martyr par ses compatriotes; que la table de la chambre des commuues 
s'a:!fai~serait sous le poids des petitions pour son elargissement, que 7,000,000 de cceurs insisteraient a a/ler en prison m:ec lui; mais qu'il ctait a esperer que le gouveruement se radoucirait, a J'eganl de Mr. O'Connell, en consideration de ce qu'il 8ait ptre de. familte. 

Le meme jour, lord Howick ptoposa des te~olutions au SU· jet des affaires de finances, &c. du Canada. ll devait propo· 
sera la chambre 110 bill foude sur ces resolutions, et ue nature a faire disparaitre toutes Jes diflicultes, et a mettre sa majeste en Ctat d'acceder aux demandc.~ de l'assernblee provinciale rclativement a !'appropriation du revenu.-(Quant aux finances, 
c'est a peu pres !'arrangement contenu daiJs les messages du gouyerneur a la cbambre d'assembl~e, excepte qu'il est parle 
de sept ans, au lieu de la vie du roi, pour la dun~e de la liste d vile.) On avait desscin de faire en sorte que la l?gislature eo· 
loniale possedat le pouvoir de faire des change.ueus dans les actes du parlement imperial conc~mant la tenure des terres, et ]'on devait proposer que les juges tinssent leurs charges durant 
bonnc conduite, et qu'aucun d'eux, excepte le juge en chet; ne 8iegeat dans les conseils. 

H. CnRISTIE, Ecr. a cte reelu pour le comte de Gaspe . 

• Ma1·ie :-:A Quebec, lundi dernier H. Pemberton, ecuyer, ft Dlle SoPtiiE, qdatl'Ieme fille de feu P. E. DESBAR.ATS, ecuyer. 
Decedes :-A St. Hyacinthe, Je 29 .Mars rlernier, !\ l'~ge de 41 ans, Dame Esther BoURDAGEI, epouse de E. c. DESPRES ecuver. A St. Eustache, le 27, MARIE ANTOINETTE, enfant'd'E. "A. 'LEFEBVRE DE BELLEFEUILLE, ecuyer, agee de 4 ans et 4 mois . 
A St .. Mathias, le 2 du present mois, a l'tt"e de s6 ans Dame Moni .. que GAREAU, epouse d.'Eu3tache SOUl'RJ,S., ec~yer. ' 
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ToME If. SAMEDI, 23 AVRIL~ 1831. 

HIS'TOIRE DU CANADA. 
' . 

( CONTINU A.TlON.) . 

• DAN8 1a session tle la J rgi~lature.
1 

pc li90, il iut paese UQit 

utdonnance pour former llll nou\'tau"' district <~ntrc ceux de 

Quebec et de Montreal, ou pour rctablir .le cli~tdct des Trois-
Hiviercs. · " · . 

Un autrl' ac~e import mt de cette ~("c;sion <'St rordonnance 

potlr conserver plus efficacement et di~tribijer plus convenable

m nt les anciennes archives franc;aises. 11 y est ordonne '• qn'il 

~era loisible atl gouverneur ou au commandant en chef, de l'n .. 

. '"is dn conseil, de donner dt>s ordres conccrnant !'arrangement, 

le transport, la redaction, l'impression, lil pul)lication et la 

.consenatio~ des dits papiers, manuscrits t•t regish:es , ou d'au. 

cum~ . partie d'iceux ; qu'il ne sera permis a qpi qne ce 
soit qui aurait entre s~s m ~ins· aucuns teh papiers public~·, 

manuscrits et .registres, de les g•!nler ou retenir <'n co.rtra..: 

Yention a te}s onJres; et que qniconque ay~nt <'D sa po~~e~sion 
des papicrs, manuscrits, OU rrgisir~s nppartei)Rllt a allCilf1 OU· 
Jeau o"J depot public existaut avant la cot~qnete, le·~ ~er:nei1ra 

('n vertu de tels ordres, sera aussi bien dcchar.ge en loi, que ,.'il 

Ics eftt remis en wrtu d'un act<~ ou d'unc otth.HliHlll(.e faiL et 

J1assee !'pedalen~cilt a tel effet. , 
J ... e gou,·erneur· g~neral avait nom me un comite d.u conseil, 

avec pouvoir d'interroger le procureur geof>ral, le sol!icitcur 

A"cneral et autres temoins qu'il crairait competents, pour lui 

faire un rapport sur les avantages et les desavantages <·ompa

ratifs de la tenure feoclale et de la tenure en f tallc et commun 

soccage. Le cor~ite dit, entre autre~ chust'S, duns son Hlf port, 

uonne ~ous la forme de re.fiit lllit;ns : 
Que les p~ogres des defrichemcns et de la population out ete 

Jents, quclles qu'aient ete }t>S CQilhCS de ce(te 1~111CtJr, lcs parti.f.i 

cultivP.cs, mcme dans ]es districts centraux <le Quebec, des 

Trois~Rivi~re~ et· de !viontreal,se bornant nux rives du fleuve St. 

TOME II. N°. 16. 3L 
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Laurent, et aux embouchures des rivieres navigablcs qui se jet-
tent tlans ce fieuve ; * _ . 

Q\.le plusieurs ~les seigneuries situee.s .<-~crriere !es pre~ie.res, 
mais a quelques hens seulement des flVJeres nangables clalent 
CnCOI:C -en fon~ts; 

Que d'apres les comptes du rcce ·:eur general, le revcnu 1er:
ritorial ponr les treize annces cconlce~ depuis le premier Mai 
1775 jusqu'au premier Mai J788, (y compris les arrerages~) n a
yait pas fait cntrer dix mille livres dans le tresor ; 

Qu'en examin.ant les causes du peu de progres de la popu
lation dans la province, sous le gonvernement franc;ais, on ue 
peut l'attribuer ace qne les seigneurs ne sP- sout pas conformes 
aux conditions d'etablissemcnt et de culture exprirnees dans leurs 
cpnces~ions, le~ reunions qe seigneuries au domaine royal aya11t 
cte rare~, et les censitaires d;,;s seigneurs ctant iufiniment plus 
n,ombrcux que ccux du roi, et fo1 mant la ma~se des habitaus; 

Que ~i le systeme feodal devait et re rcgaHie cornme une des 
c{luse..; du peu de progres des etabli~semeus~ et <.le Id. faiblcsse 
comparative de la colonic fri;ln<;aise, en ce qu'il anrait detourue 
de prendre des terres en fief ou en rotun·, il pourrait etreju&te 
e~ raisonnnble de ne pas exiger qne Ics <;onccs~ionnaires se t:ou
forrnassent rigoureusemcut aux conditions de leurs concr!li-
~ionc;;; . 

Que ce sy~teme fut nne des causes d~ la faiblesse ou se trouva 
le Canada a la conquete, c 'ett cc qui pc ut se deduire de la pro~ 
habilite, quP. des milliers de families auraicnt trouve leur corn• 
tc a emigrcr -de France dans ce pays, si le gouvernernent y a
vait Concede Ut'S terres a des conditions JnOlllS OIH~reuscs, et 
parfculierement dafiS les regions ferti!es et ]es climats tempe
res, sur les bords d..:-s r~ vie res et des lacs, au su~l et au sud-ouest; 

Que le decouragemcnt cause par cc systeme doit l etarder en
core dans Ull~ plus grancle proportion <l l'a \~Cili r, Jes ctablisse
JnfllS dans les ancicnnes conce~~ions franc;aises ; + la populr~-
1ion de la province dependant maintenant de l'introductioll drs 
sujets anglais~ pour qui la tenu1e aug!ai~e seule a de l'a~trait; 
et les seigneurs canndiens devron1 pen I re l'espcrapcc d'au,(rrueu
ter le nombre de leurs censitaires, tl.moins que ce ne ~oit par 

-tJne pure pr<5dilr.ction de la part drs de~cencJans des coh\ns frarJ· 
~ais pour des use~gcs qui ne seront piu~ reco1umaudel) par Jrs 
motifs d'interet ou par l'excm Flc ; 

. * Lea bords de la rivi~re Ri<·helieu jusqu'a St. Jean ; ceux de la Chau· 
~1er~ en granr!e pat·tiP, eeux rle _la riv1ere Bau ... can jusqu'a la ri\·iere des 
Envjes, &c. eta1cnt des lors habJtes, comme ccux Ju St. Laurent. 

t. L'experience ii prouve que le comite du conseil se trompait dans sa 
conJ~cture. 



Que la concess·ion ues terres incuHes tle la couronne en.franc 
et commun soccage est essentielle a l'accroissement, a la force,r a 
la defense et a la surete de la province ; 

Qn'it moins que lcs ancierwrs seigneuries fran<;nises ne pnis. 
srnt Ctre etablies ~\des conditions anssi avantageuses p011r lcs 
cultirateurs que les tcrn:•s incultcs de la courunne, I~ concession 
Cll lots Oll f<'rlllC'S Cll doit c!rC arn?te<-', an detriment des p~o• 
pri{•taires, jusqu'it cc que la culture d~s trrn·s incultcs de., la 
couronne suit retardce par l'elotgncment de tout -cours u'cau 
navigable, et la privation drs a \'antages du commerce ; . 

Qu'avec les avantages ue la proximiie drs eaux navi~ables,et 
le chang-t>rnent de tent'tre, les seigncuries sernien.t prob:iblerne,nt 
les premieres entierement etablies, et avec une augmentation 
de profit pour les proprietaires, en conseqrlencc de !'ample 
domaine doot i!s jouiraient sur leurs terr<'s, pour lcs etablir 
aux conditions qu'ils pourraient eux~memes trouver bonr:t:s, 
former de nombrcux teoancicrs, et se f:tirc ainsi une ·pro· 
pri :te capable de perp'etuer leurs noms et leurs families, 
clwse qu'un gonvernement sage et bien balariCC doit ctre porte 
a encourag-er et a l'OU~eni r; t 

Que les tenanciers roturiers dn roi ne peuvent manqner de .... 
.. dcsircr d"ctre dechargcs des ccns et rcuies, lods et ventes, et de 
toutes aut res redevanccs liees aYec la tenure sous laquelle ils 
tiennrnt ~curs terres; • 

(~ue des motifs d"ir.lfcret feront .cgalement desirer aux censi· 
taircs seigncurialix de se trouvcr snr le meme pied d'exemption 
que le's aut res tcrnnciers de la province ; m a is corn me la com
mutation des rentcs et aut res rcuevances dues aux seigneurs, ne 
pent depe1}dre q 1c de conYeutions privees entre cenx-ci et leurs 

· tcuanciets, et ~c He it des considerations qui ne reg-ardent que 
Jes part il'S reciproquernent intercssees, clle IIC peut etrc l'objet 
d'u11e disp<,sition legi·dative sp€ciale et particuliere; peut-etre 
que le tlleillcur rnoyen d'assurer au tenancier tm marche equi· 
table, ~wrait d'oblig·cr le seigneur a payer;\ la couronne tous SQB 

dfts et droits, jusqn'a ~e qu'il cut l~i-rnemc decllarge ses te ... 
nancicrs de toutcs reuevan.ces en sa faveur; · 

:j: it y a une contradiction palpable entre cette resolution, ou cette pro
position, et celle qui la prec.ede. D'<~pres cette derniere, l~s conditions 

. de la tenure feoJai;: o~ seigneurhle ne sont pas assez avanta_g-euses p&ur 
lcs tenanc1ers: c'est ce q111 a fait que la populati.:>n n'a fait que des prQ· 
gres leots ; c'est ce qui fera qu 'elle restera stationnt~ire dans les seigneu, 
ries: O'apres la sui\'ante, si cette tenure etait changee en celle du common 
soccage, ce serait ponr le grand avantage des proprietaires ou rles sei-
gneurs. Mais ceux-ci ne peuvent gagner sans que les autres ne perdent, 

. d reeip1·oquement. S'H n'y a pas ici une injuste partialite chez le comite 
du conseil, il nous rarait y ,aroir au moin~ un grand defaut de jugement. 
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~·Que la prerogative est lmffisante pour ineff!e les-t~~~("! incul
tes de la couTonne en commun soccage ; mats, tlue lmteneiJ· 
tion de la. legislature serait 1~cessaire pour renjdrc crtte tenure 
uni verselle ; . . 
. -Que si ce devait ~fre l'ou·vra'ge, non du parlement imp~rtal, 

)n~\is, de la· legisl~ltnre . coloniale, ' l'acte dev.rait contenir me 
clause snspensive, porta'nt qn'il ' ne pourrait etre 'mls en force, 
qu'apres que rapprobation de"~a majeste aurait ete obtenue; 

. Qu'un changemcnt absolu et uiliversel iles anciennes tenu· 
res, . quoique pour le mieux, ·serail .'. Qne ,-n.esure d'une politique 
d'outeuse ; mais-qn,'il ne pouvait "pas . y .~voir beauconp d'iu
convenient ·a pra,curer cet a vantage a ('~ux qui le dcsireraicut,: et 
j>articulithemet1t a ceux des seignelifs"don_t l:es censitaires oa 
ferranciers .croiraient que te cbangement tournerait_ autant ·a lct1r 
proflt 't)l•'a celui de leans seigneu'rs, · et qui coiise,q.uemmetit y 
dli nueraient leur consentemeut. · ,. :_ ·.·' · ' 

( d bmtinuer.) 

V A RI E"T E"S. 
. Q.s lit clan$ le tlernier num.ero clu 11rakly. Rtgisftr, de Cob· ' 
'bett ,. : ·' II ~~t aus~i .clair que le solei I ue la Belgique sera TCU• 

tti,c a lil Fr;uke d~lllS t res pen de terns. N OUS, a\·orlS intrigue . 
'p(>Uf 1'Nn_pechcr ~ nuus avons eu recours a~x mojrens les ping 
,Jionteux pour detoun~e'r l.e coup. On a cajole les Beiges d'un 
c'ote et Ies 'FrarH;ais Je !''autre; 'mais fo.ut e~t inutile, lt's cieux 
Jl~tions se jct.terout tlarls Ies btas l'un·e <le l'autre." 

. I.we pr~nce de l\1et1ernich ~ epouse, le so janvier, la princesse 
· Mel~nie de Zichy.-La benediction nuptiale a ete don nee aux 
Jtauvcaux eppux p~r le nonce du pape. Au no·mure des 'tc:. 
moins ~taient le prince G~sjave Wasa et le · p'rifH:e Eruile de 
llcsse. ' · ·· · 

·on lif tlans une corresp~~dance Je la Gosette d~Au.fbourg; 
On rapporte que l'empereur de Russie_ a dit au prince Lubecki 
et au lieut-colonel Jezier!'ki, de1t'gues polonais :-Je su.iA·le. roi 
te.g;itime'.de la Po/ognP, etje le serai / je roulerai la Pvlogne 
co1nme un .pi!loton defll. . 

Les Cnrli'~tes de 'Londres, ayant a fe~r Mte ue~x ex-pain. de 
F~n.ce, oqt fait celebn'r ':ne ~rand'"!PS'SC·. J;_OU! l'anni nrsaire 
.d.e la mort d'i' due de Bern. Ce serv1ce a eu :hen dans la cha
pel le portugaise. Le journal de Holy-Rood;' l'avait annonce 
deux 'joors anparatrnlit. ·Tous 'les embiCm~s ~e la famine de· 
.c~ue ctaient 'sur le catafakplt·, .et · ~u b;.s du clrap mottunift~ 
eta!t ·pTace le 'rm:trail du 'du~ de Bqrdeanx~ 



l;c ~ournal de ltz !egilimite est rcdige par fc comtc Aehilc de 

Jouffroy. Les fond~ out ete fournis pnr .les Carli~tes. ·Darts ht 

lhte des souscri pteu•·s figurcnt h~x .fampte royale pour .50,000 

frs, le opm.te de Damas pour 5,000 frs, M. de Bourmont ponr 

10,000 trs, troii ambassadeurs anonyrncs pour 150,000 frs, I(! 

due de 'Vcllington pour 12,500 frs, des nobl«>s anonymes de 

Paris pour 50,000 frs., cnfin le dcfcnseur de la legitimite . ~ ob

term environ 5001000 frs. Celte feuitle sera, dit·on, euveyee 

so.us pen uans pl~sienrs vi11es de France. Ce ne sera pas la 

poste qui sera chargee de ce service 

, Lcs patriotes italiens ont proclame l'union de l'ltalie <>n re

connaissant comme centre du gouvernement general, le gon

vernement provisoire ue Bolo.ene; il e-t compose de M 1\1. 

Vicirti, president; Bavilaque, Popoli, Bieochetti, Bordli, I:la

gani, Zanolini; le goave nement a fait publier, le 8, la pro· 

clamation sui vante :- · ·. ' 
~ ; . 

"Braves et Patriotes Italiens !-LibertP, lndependance et 

Union! Nous avons chasse 1e despote qni nous : a si longtems 

nppritnes: sachons, par .l'orpre et l'union, souteuir notre in. 

dependance ; no us ne sotnm~s · pas scu Is; tons les Ita liens se .. 

ront avec t10us pour delivrer notre b~lle patrie du joug avilb

t;ant de h!tranger : imitons nos ancetrcs ; que l'Europe admire 

· e~ nous les dcscendan5 de Brntus et Ics sauveur~ de la patrie!, 

-
DERNlEllES N.OUVELLES. 

l.e rt:-gent de la Bdgiqn(", M. E. L. Snrlct de Chokier, a 

adress~ an~ ha~i.tans d~ Luxembourg, une proclamation m.\ il , 

dit : "Halntans de ~a :province tie L·Jxembourg! J'ai jure de 

maintenir l'inde.pendance et l'intt~grite du ferritoire de la Bef. 

gique; jc seraL tidcle .ft.. mon scrment. Ne vous lais~ez pas 
seuuire par des prome sc:a ou effrayer pnr des memtces. Le 

congres national a protc~t(conlre les actes du congres de Lon

dres, qu'une des grandes puissances memes ne rcg:ude fl\lC 

comme des propositions. La nation, qui a ete en etat de vain

ere les armees hollamlaises, maintiendra le protet ue scs repre· 

sentans. Nous avons commence notre revolution en depit des 

traites un 1815 ; nous la finirons ea depit de3 protocoles de ' 

LonJres. Luxembourgeois! Vous a\'Cz Ctc beiges depuis troi! · 

siecles, et vous VOilS etes rnontres dignr~ de cc nom, ••• Rc

duite a elle-mcm~, separee <.le la Belgiqne, de la France et drt 

la Prosse, entourrec <.le taus cotes de contons dc_tlquanes, votre 

province serait le pays le plus malheureux de . la lcrre. Lu· 

t!mbourgeoi9 ! ilemeurez uni! et fermcs ! .. '\:~ nom do la Belgi .. 



<p:<', acce~tez rassurance que vos freres ne vous ab_andonneront 
jamai~. "· · · · · 

~ Le ro-i Je H ollande a envoye des troupes daus le Luxem
honrg, et a ordonne a son nouveat~ gouvern<.'~'r, le dtl~ de Saxe
"\Vcimar, de ne donner qu'un mots aux habltllUS pour rentrcr 
dallS le devoir. Sa .m"'j ' s1e e~t ~outenue d~ns le (Joint de vue 
sous lequel die envisage son droit, . par la dec:sion des gr-clfldes 
puissances de l'l;!:urope revresentees au congres de Londres, et 
a idee a le mainten~r par les troupes de la conf<~demtion d'A lle
magne, dont il fait partie en vertu du traite de J 815. D'un 
autre cote, les habitans de la province se sont generalrrnent d~
darcs pour uno union avec la Belgique, et ont envoye !curs 
repr?sentans au congres IJelgc. Dans un tel etat de choses, il 
est difficilc de voir comment une collision cutre lcs Hollandais 
et Ies Belgos peut ~,t!e evitee.-Journal anglais . 

Paris, le 11 Mars.-Vn courier extrao'rdinaire est arrive 
bier de Vienne avec. des depeches pour ·le eomte d'A pponey. 
On assure que parmi ces depeches se trouve un ordre signe d11 
prince Metternich, par lequel il est cnjoint au cornte d'Appo· 
ney, dans le cas ot't le gonveru~rnent de ~onis Philippe rrgarde
rait !'intervention de l'Autri.che dans.les a':ffaires d'ltalie, commc 
illegale?de demander ses passe ports et de quitter Paris sans dclai. 

Toutes !es lettres de Vienne affirmireqt q11'il a ete envoye·,~r
dre a: l'armee autrichienne d'entrer a Modene: On pense que 
cette intervention armee doit..s'etr.e cxecutee le 6. L'A utricbe 
a, dans re moment, en Lombardie, un corps cornpletement 
cquippe de 8{f,OOO homrnes. 

Extr.ait q'une let/re datee de Paris, le 12 Jlfars.-Dans une 
depeche du ··marechal Maison, ambassadeur a la ·conr deVienne, 
rcyue a Paris~ ie .5, le marecbal don ne Je detail d'tlne enfred1e 
qu'il vcnait d'avoir avec le prince .Mettemlch. Dans crttc de· 
peche, il rapporte a peu pres de la"maniere suivante lcs ex
pressions dont s'est servi le ministre autrichien: ~' Jusqu'a 
present, nous avons perrt1is a ~Ia France de maiutenir le prind· 
p~ de non-intervention;· mais il est grand temps qu'ellc sachc 
que nous ne reconnaissoris- pas ce principe n l'egard des' e\'CIIC• 
mens d'Italie. N ous porterons Jl'otre arrnce partout m\nous 
entendrons parler d'insurrecfions. ' ~i cette inter\·cntion occa· 
sionne la guerre, que la guerre ait lieu. 'Nous aimons mieux 
courir toutes les chances de }a guerre, que d'.et re CXpOS(~S a pc· 
rir au milieu des populaccs ameutees. L'ambassadeur fran<tais 
observe sur cette declaration du prince Mctternich et wr d'au
tres faits: " Vous sa vez que jusqu 'a ce moment, person ne ne 
s'est prononce plus hautement que moi pour la paix ; maili je 
MJis. COilVaiiiCU aujourd'fmi CJHC })Oilf evit.cr Jes dangers q11i m~-
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nacent la France, il ·~si nece£;saire- de prendre l 'initiative et de 
j~tter une arme(· eu Piemont sans d~lai, et a\·ant que lt·s le\'ecs 
autrichiennes soient faite.,," Le correspomlant parisien qui 
f~)urnit Cc>ii details, ajoute que le mcilleur commentaire de l'im
portante dcp0che de ltambilssadt>ui franc;ais se tronve dans nne 
ordonnance de Louis Phili PJJC, de ce jo•1r ( 12 Mars), appell mt 
au service actif uae force additionnelle de 80,000 lwmmcs. 

Paris, 13 ltfars.-J e 'riens de recevoir la nom•clle impor• 
trtnte de la forrnatioa d'un nou vcaa ministere. .J e dis que la 
nou\'elle est importante, puree qu'elle nous an nonce un mini~· 
terc" pacifique.'' ll ne !)'<lgit plus que de savoir comment 
ceHe nouvelle machine marchera dans ces temps oragenx. Le 
pren1ier mini~tre est un lwmmc d'un jngement sain, et a vw·s 
<>nticremcnt pacifiqncs ; mais a un nombrc de qualites excel· 
lentc•s il joint un 1emp6rcmment impnti.~nt et irascible. Le ba
ron Louis est pareillemrnt d'un:caracte re ira. cihlc '; mni la re
:flexion et la ncccssite cl'etre bien ensemble, dans des conjonc· 
turas co•nmc les presentes, modcreront probablemrnt l'cfret de 
l:i tlifierencc cl'opinion dans le cabinet. Lcs ministres sont 
uornmcs da ns six ordonnances royales, corn me suit : 

1 !vi. Ca. imir Perier~ secretaire ch§tat pour le d(_~partemcn t 

uc l'interieur, et president du couseil des mini~tres; 
2. Le baron Louis, ministre drs finances, a la place de 1\1. 

J.~afittl', dunt la demis ion e~t acceptee ; 
· 3. l\1. Barthe, garde des sceaux, minlstre de la justice, et 

J>r?~id<'nt du conseil d'etat ; 
4. Le comtc~ de l\1ontalivet, ministre de l'insfruction publi

que et des afl'aires ecclc;siastique!oi, a la place de M. Barthe ; 
5. Le comte d'Argout, ministre du commerce et des travaux 

publics; 
6. Le vicc-amiral De fligny, ministre de la marine, a la pia~ 

ce du comtr d'Argout. , . 
La premiere ordonnance est contrc-signee par 1\f. S~bastiani, 

ministrc des affairps ctrangeres, et les cinq autres par M. Ca
simir Perier.-Le marecbal Soult demeure ministre de la 
guerre. 

Ce cabinet, (dit l~ meme corresporH~nnt anglais,) t'St d·'ja en 
bnHc aux attaqlles de la ple~se ultra liberalc. On n'a Jamais en-
1t!.ndu on cri anssi unanime de n?proba !ion, depuis l"ir~stallation 
dp ministere Polignac, le 8 Auut 18~ 9, que cclui qui a ac
cuelli M. Casimir Perier et ses co!IcguC's. Le Constitulionntl 
parJe de fil!ltcs, tout CB lH~sitant a c.xprimer son meconlcute· 
meut ; le Cour£er Frm1~ais annouce hardimcnt. s.1 mt> fi.lllce et 
son aversion; le Journal du Cornmerre declare ouvertemcnt la· 
g~t:rrc; la P f:-t:olution, la Tribune, le National, le Globe, atta .. 



qu<'llt ftu: it~usern~nt. l\'f. C'asirnir Pe'ri~r. est ac'cuse ;l'ctrc l'iuni, dtt 
la dvnastie dechtJe et l 'enn~mi de lci derniere. r6volutio.n : Le b:t
rQu .. Louis fouruit. autant de traitaeontrP-'Tui'qn'i{ a montre d'in. 

conscqueoC('S et de tergiversations dans sa poHt,i.q\_Je :· M. d'Ar· 
gout est denonce. comme le negociateur · entre '~harles X et 
'J-iiotel de \Hie : .\1. Scbastian.i est accuse d'etre l'enncmi de la 
:liberte; et l'on ne fait grace a l'amiral be Rigny qtt''~ cause des 
lauriers de Navarin. On peut prcdire que ce minist'the se sou
ti-e.ndra encore moins longtcmps que le derr~ier, a moins qu'it 
·lie dwnge de principes; et r1e cet!e au courant populaire. :·Pour 
' fl)Ctire !'On Sj'S-teme a J'epreuve, il \'Cl etre ap})elle it se prc:lon-
CC~ sut··I~s aftnircs d'ltalie. D'apre.s les papiers d.'Allemagne, 
il y a ·pe'u a ''doutcr qlte ics ti·oupcs autrichiennes n 'i\ierit passe 
]()s frontit..•lcs du Milanais. et ne soicnt cntr~s dans le ducb6 
de ·Modeuc. ' . . . ' 

. '·'l ' .. 

; :.{ .. ~nares, .20 ·:.!llan.-Une pctit<d1aus_se a eu lien dans la va·· 
it! nr des fonds, 'depuis notre 'dcr.nif'f ·i-apport, et on l'atfribue aia 
'(·harlgement sut'venu dar1s le ' cabinet franc;·ti&, ou &i·nt cntrei 
~es l_~orlni~~s ~noderes1 ·qu'on croit s.iQcercme~t disposes ·a pr_[. 
·server la paii de 'l'Europe, mais 'qtii peuve~t neailm?ins, totn·. 

·me l'administration Grey, prenure inopinrment des hotioils 
patticulieres shr ce qHe t~IJOnne(u et 1€& i1~tPrels di~ti~icts d~ 
··leur p:lys pcuvei1t:exigcr· d'eux: ~ I..es preparatifs de'jpte·rrr. ~n 
·:France 'soi1t ·rl'une nature formidable. ]..~t-s div•rses ordonuan· 
Cc>~ pour la 1eh~e de t\,.CCTnes (et il en a et{; elJiane unc auhe de
:puis une dixaine de jour~ pour nppeller 80,000 homr:nes de phi~ 
EO~S Jes arrnes,) ont ete~·s~'rictement mises en' force, et des per• 
~onnes qui o.!1t voy~ge .-~derriierement dans ce pays, a&sure_~t 
gu'on rencoitfre dans toutes Ies '-'directions des regimrns· ou en 
lfiarclJC, ou s'exerc;ant, et que ~la manic mititaire du tctnps de 
N ~poleon se rcnou\'elle cornpleteme~t. :.:' 

: Bayonne, le t1 ftlar$.-~ous apprerions, en ce moment, par 
~.J!l courier e~traordinaire, qui est parti ·d'e Madrid le 8, a deux 
fteures, q ,tiC recole vcteri'naire d ·celle des gardcs' marines de 
rile de Leort, se sont soufcvees, et ont proclame la constitution. 
~uelques corp~ de troupes envoyes contre: les insur¥ellS ont et~ 
fon;es ·a la tetraite. Cadix s'cst parbllemenf souleve ;~ le gou-' 
,·erneur Oli\';eira a etP.· tue, et le general refug~e, 'forriJOS, ''~.nrr 
de la baie de "Gibraltar a Cadix, y a. ete : proclame general en 
chef. V n corps <.le soldats de marine a ete le premier a se S?U· 
1neltre a lui. On disait ·a Madrid, lorsdu depart de ce courier, 
que 'le gouvrrricrneut avait eu nouvelle d'une insurrection a Va
lence et clans la province de la Manchc. Le delf~gue de la po· 
Jif:.c a Irun, a c;onfi.rme en partie cette nQuvelle. Le consul es

p;tgnol a Bayonnc a re~u des depeches qui contirment nttssi en 
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'·r~&tf e la r.ouvclle ,prcceUcnte, .mnis il ajoute que rinsurteetioP.J 

sdra snpprimec 'par l~s .tronpos du general Qnesada.. ~ nolJ:

.velle de l'in .. urtt•ction a ete rc~ue partout sur la frontierc avec 
la joie la plus vive. . . _ 

Entre les notn·clles ~le la semrtine dernh!re et celle! de la pr'!.· 
·sa-ntc, it y a une lacune de prcs de vingt jour!, et ron ignore a 
J>Cl} pres ce qui s'est p~sse en Fran.ce, dans les Pays-Bas et·eb 
Angleterrc, dcpuis le 21 de 'Fevrier jusqu'au 10 on au 12 Mars ,; 

et nu~mc, quoiqu'il y, ait des nouvelles de Londre·s du 20 Mar , 
1 

on ne voit rien de France depuis le }j rle ce mois; Les nou

\'ellcs de Polog-ne l'cuies p'arah·setit plus suh·ies, quoique don• 
'nf.es assez confuscmeitt par les journaux d'Ailemagne. . . • 

. La gnerre commP.nc;a, il parait, le 17 Fevrier, par ll"~ a( .. 

fairt! ou le general Owernicki prit ll pieces Je canon, des clie'" 

,vaux, .du bagage et ~300 prisopniers. Les J>olonais furetit vic
,toricU: dans plusicur.s autres afflires d'avant-postes; m_ais lege .. 

neral polonais lai~sa a des~ein !e!i Russes .s'avancer jusqn'a une 
ieue de Varsovie, e-t le 19 et~t lieu la premiere b:rtaille genera le, 

pres de Grochow. Le combat commerH;a a 10 heures du maiin,e.t 

.dura just{tl 'a 6 hcitres <lu .soir. Le feu le J)lus terrible eut lieu 
entre 't et 4 heures Le soir'le general Chlicki publiii un ordre ~e .. 
ueral ou, il dit qu'il avait re~u du quar~iet g eperal, la nouvcll~ · 
que les troupes polonaises av'!i.ent combattu a\'CC 1..1 plusgra~de 
J>ra\'oure. Dura~t toute la journee, coutinue le n~cit, notre 

annee ne pcrdi~ pas un pouce de .terrain, 'et les ennemis o~t e!J 

.uH nombre prodi~ieux de tues. Le ~harnp de l>ataille resta ~i1 

•flOtre pouvoir. 'fotJte la jouruee d'hier a He employee a ame~ 
ner ~l Varsovie des blesses polonais et russes, et de~ prisonnicrs 

russes. ll ne fl,lt pas em'ploye moins de 340 pieces de canons 

;dans les deux arme.es. On pimse que l'enuemi a penlu. IO,OOO 
~JOmmes., A une licure, deux regimens fllSSCS d'elite s'avancc':. 

.rent vers notre li(J'ne. Le 4e. regiment de li,rne et le Jcr. <l'iit=
t~nter!e legcr~, l~s chargerent a la bayonnefte~ ~t ~a charge ft~t 
~~ ternble et st sanglante, que ~e ces ~lt>uX regtmens rm;ses, tl 
s'cst a peiuh echap·pe vin,gt homrrie~ . Le gen~ral a ~nvoye na 
gouv_ernement national deux etandards et deux c~nons. It pl\~ 
r~it qu'a l'ex'c~ption du 2d. hataillon de grenadier~. qtli a ete 
disperse, et quelques cornpagnies du o.~ e. de _chas~eurs, notr,~ 

pertc n'est pas considerable. L'enncmi se rehra, pour ta nutt 

dans les buis voisins de M ilosna • . , . . . -

' Le 21, la canonaile con men~a it ~ r eures ( 11 mP.Hn, et CO'Il• 

~i,;ua jusqu~<\ 7 het• re., du soir: Les Poi~Jnai. gag·nerent du ter 

raw, et le!-i llus,;es .se n•tinhent de nonver u d~ns ies bois. ." . 

. H pa.r,tit qu'on s'et a it battn anssi le 20: car on ecrit de V~r• 
sovit;: ,I t est,j rupos.sihle de dt~crhc le &pt•etade drdiir~nt q!J~ 

"ursovie prc::entalt le :;?Q ; htr!Xietc C<lUSCC iur }a batu.illu'qu' , 
j~ 
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.~·rnyait dtdous les ' J:oints qui ccmmar.dent Ia Vistu!~, et le 7.e~e 
dt~s habit~ws qui ~e rre~~nient au1our (!('s clwnio1s des bles-

ises, pour letlf ror1er secours. J e gcneml Dwcrflid\i, qui HplCS 
nne brillan!e action;' fo~t-a la Vibtulc <'i G01a~ J.our Hrtc1rr la 
tnarche du ]:; rin'u~ de Wit1cml~ Crf!', a eu i\\ e'c lui~ I res de Ku· 
zienni('e. un engngemeut, cu il l'a re_pousse, et lui a pris plu· 

.sicurs 'piece~ de canon. 
La H'fm)(le Lataillc rangre eut lieu le 24 on le 25, on ron 

combatit ces denx jouts de suite, <rapres rexrose suivallt de 
la Gar.el!e d•etal du ~6: 

A vant bier (2.4 ), . il'y a· eu une terrible bataille de l"antre cU,_! 
de la V h.tule. 'Le· con: tat ccmmcn ~a ,1 la rointe. du jour:\ 
Bielclenka. 'Un noureuu corps de husscs, qui ~'ctait avancli 
jmqu'a cettc p1~CI', flit di~l CrH~ d rcrdit cinq ('('DOll~. A 
. Grochow, le marechal Dicl>itsch, outre les corrs tle~ gene~ 
_raux Pahlcn, 'Rosen et GeL~mar, avHit aprelle nlPi Ull prince 
. Schnchow!--k pour le joi11dre, dans la vue de ~e flitJCT le< he· 
m in jmqu'a 'V.arscwie. ll con.n:rr~ <;a ccnc la batnil~e avcc u!le 
grande superichite de fnrc, s A l·ai~c drc.i~e, un rais on rcm
pli de mitraille, qui fit exrlcsiun an milieu d'un rt-gin~cnt de 

• cavnleri~, y caum ·Lenucoup de dhordre. Cq <'I'd<! Ill uohc 
ailc gauche et not re cent re s'aHulcerent a msi <'I (; 10c h<H~'. Le 
soir If-s deux armecs d('mcurercrit dans leurs 1 o!'ilit'n~. De ne: 

. ,tre COte, le. gene m l . Z iminf.}d a ({e blefH~ rr;c :rtc l]ura r.t, et e~t 

. mort clans le- cours cle la journce. Le grncrul ( h~opicU a ete 
'blesse au pied ·IJar \Ill Loulct. Mais l't'lllll'll1i a l'SSI y<'· \illC rertc 
~ considerable: il a t"tl qnatre g<~ ll(~raux de tu(s: deux de se:-. re-
girneJJs d'infant.erie t:.t uu de cuimsE-iers out ete di~r ' er~es. Une 
,de s~s batteries a ete en part :e pri..;c rt en p<ll tie enrlou{e. 
Notre armee a ete, nttaqure !o.c>pt fois SHCCnSiH'rT'ellt. Le ge· 
neral· Krukowicki con1mandait en chef de not re u)te. t('S E I.S• 

".Je~ n'avrtit,nt pas tnCins de H:O eat:ons ~u le chnmp de l:atail!c. 
_Not re :p<:rte· en turs et bles~C:s C'sl ell ire 2(.(0 et ~Cl G h·n n ts: 
Celle des Husscs ne rcut Fls a'toir ete de n oins de 5,GCO • . Ncs 
gens Hrnu's de faulx se ~ont Latlus en dt·~r:-.ren's ~-e ,2:ir:era~ 
Chlopicki a eu deux che\.at.x tu(s ~o,,s 'ui. L'ctiiJ('il i fut re-

. pom .. se sur to us les Foiuts. · 
. lln y cut pas de con. bat lcs deux ou trois j01;rs, suira:.tf'.
N eanmoir.s, en C<'n~cquencc du n:au vais h mp, et c!t s not \'C· 

mens du f?/neral Diebi1scb, le~ Polcnais jugt\n·nt <i 1 rq os d'a-
_lmndouner leur p(1sition de l'atllre <:Cte de la Vi~tu . t·, cl il dr
"fint nen·s1airc t·n C<,n. ' ~(jlll'nr~ de bruler le fill ~bnt,r~ <'c Pn-1;..n, 
.Pour nt'toycr l'e!-pace dn·ant l<'i-l rc!rar chcn ens q!.i cou\ rt'J t 
If'S (:or!s de la Vistulr~ tans fe buiictin dficicl de la l.;.tf; ii:c 
_.dn ~5, il 'e~t dit que la cause .::le la rctrnite dts J~olumis sur Var
.l oYie ~st !e dlgeJ, qd a con:n.e·I~cf, t:.t qui a iait uai:.dre r 



~neral, que les ponts ne fu~scnt C'mporU spar les glates, et que· 
J'annre r.e piH rccevoir ses approvi,imsnemcns. La perte des
Rnsscs, depui-. leur <'nt r<~e en Polo~nt~ y est estimre de 30.000 
l10mmcs 1wrs de cqmbats, en t ues, ble~st>s, pri"'onniers et ma
la des ; cc-1 c d<'s Polonais de 9 '-\ ~0,000 hommes, tu.:s, blessea 
ou manquants. 

J ~a (;Nzrlte d' Etal clc Varsodc dit: Tont est tranqnillc der
rit\rc Prug-a : l'Culement de tcm ps a autn·, on Yoit des Cosaqnes. 
~wra,ocr des hruyt\res, et on cntenclquelqnrs coups de fusils t 

}.;c mar,\-hal Dicbitsch a divisc son armee pour lui faire traver
ser la V i .. tule au nonl et au sud de Varsovie, et envelopper l"ar· 
rnee polonaise Cet!e-ci <pie sos mouvcmcns, et ~e prepare a~ 
le bien rccevoir. 

Varso ir, S J!m·s.-.~ prc~s la dt•ntierc bat<lille, lcs Russes se 
!=OI't retirt~ s au-dt I;t du pillier de" Grochow, et y sont ucmeures
hmctif.-;. No~ journaux CPnlienncnt plu~ieurs ordres du jour 
du clcrn ier commarHiant <·n chc(lc prince Hadziv'il,ct du ~eu•!ral 
·'·hr7.y ncc~~i ~ contcna·1t d"s promotions dans rarrn~(·. Uuc par
tit· de not re; rm ·e < · ~t r"vcnue ~\ Var ... <_,,•ie, pour prendrt~ uu peu .. 
t c r<'J'OS < pres tant de combats et de fati~ues. Le gouverne
ment a no1nm{• uue cnn mi~~ion pour prendre soin des hopi-
1tux. l~t>. ('() •l(ri blliio·l s volontaires dcposccs a la uanque se· 
montcnt ~~ i OO,OOO Ho rin s de Po logne. 

Varso'i."it . C ltlars.-Delincc de la presence des lwrdcs mos
covite~, 1 ar le coarage et h per, en~rancc de nos gloricux de· . 
f~·n:-curs, lu 1 opnlati•Jn <•ntiere de Var~ovie, au premier rpoment. 
d<• n· lflch<>, c t :tll(~c au pied d<·s <Hitt·l: pour rend re des action . 
Je ,rr,"kcs ; u Tnut-l>llil:-~ant, et l11i dellHtndcr la continuation de 

~ I , ' 

f' l rrot c1 ion ponr In plus ~ilintc des CiHISt'S . 1\talgre I~ pc~te 
{ e 8,( 00 <!c r os compatriotcs tufs, <.'t de b500 blesses, qui sont ·.: 
main1t•nar:t <h:ls I •s hot itaux, rwtrc arnu~c c~t encore dans .Je.' , 
ueiileur t; ta1 , e ~ all",i <'uthou ias1c que jnmais. On ne ppur- ., 
rail pas c..:-oire (jiiC rwnJa11t dix joms C1 dix llllits, clle a Cte ex~· , 
po!-.( C {t l"intemperic d'urH' s·lison rigcJllfCIJSC et a la mitraitle rJes ..... 
P u .. c·s. J I Ltllt s'! rappc!lcr nussi que cdle anuee ne consis· ·. 
t tit qn'on 40,000 hommes avec GO pieces d'artillerie, et qu'elle 
H eu n !utter contre llllC arm6c rus~e de 120,000 UOilim~s. Uien 
ii'c~t 1 lu!\ touchant que le soin que les dames de to~1t rang por..: · · 
1eni a IX ble~sl' s. L'ordre, la suretP .et le calme le plus parfait .· 
rr~nrnl dans tollS les quartier& cle la ville. L~s· en\'irons !ant' . 
g·1rdes jour et nuit par I\ OS braves oefenseurs l:es provisio~~' • 
llrl"l\'Cilt librcmcnt ue tot tcs parts, et llOS magaztnS sout.aboU 
<!ittnruent poun·t:s. . · .. '· :_ ' 
J .. es Hus~es ont a cndurer 1outes sortes de J>~iTatipns, faJ.tdis qtie ~ . 

nos lJlct:scs et nos solc.lati sont a l'abri~ ~u md\a·ais temi~s~· )-1' 

-' - ~ .. ~ 



~~J-el . ajoutera A 'la IPiher!! ~es v.r.emiers. -I Js a~a.n~-onn~ri . c.';r,e·~. 
•aif:t · (faisson's et bagages; et le marrque de pronswus a t'ilj!f"ll

R•re Parmi eux la ma1adiP, qui ·fait mainterralli d:es r~n1ges dam; 
lt!nr..s tQtl"~. Les ~.Lts~· <?nt ·et~ c.ua~sis parf<~ut de_~" rivl!s de ~a 
Vi~tnle. La ga.fde imuer.ial~·q ui or-cupa· ¥arsovie depuis 1817, 
sC>us les OfUT{iS -du Czamwitz~ a ete presqllc eutiereme-nt de
t:rnite. . I~a gard~ .. il!lp·eriale de Pcte'rsbou·Tf!, ~ous .Ics uru res . 
file l·'mnpereur, est encore a Kowne. et ne devmt qutfter cette
position qu 'a pr~_la :. prrs.e· de V, a rsov ie. El le c_onsi6te_ ~n l4,0CO 
m>mtnf:ls d'infat11erie et 7000 hommes qe ~ava~rie. 

·; "Les ·habitaris de V arE>ovie o11t ram ass~ sur le ch,amp de ba-· 
·taiUe de,~. qrples pour au ,m~ids 4,0G;Q hommes. 

~ I . ,· ~ • 

Aflgjdarf.-'Le bill "potlr nmt-rl(}er. la rrpr~sent<l1im;t ·dtt. 
"eupb~ ·il'Ang-Jetert~ et_qe la prith.'·i.paute 'de Galle's a et~ in_tro..: · 

.~rrit . 1~ Jer. Marf5. · 'En void ies principalcs disposition~.- Soi
~ifln.te 1-)()utgs (y nomf!Jt'b) n~\sero_nt ~'envoyer des mr.mbres ·au, 
ft8Tlement :'. A6,,. ~Oitrgs (Y. nomrnes) n'enverro_nt . plus qu'un .. 
·JV!.-.J1lbl~· <::ba<;tm' ;: 13 viBes.' du npmbre dcsquelle-s sont Man- · 
-~~ b~st.e.r.; ~i~m-inghnm, J~e<·ds · et S.heffield, enverront clwc __ une· 
"f.teux mcrobrt>~; et lS -vllics, y compiis 'Brighton et Cfwlten- · 
.Jmrn, chncuue u'n mt~mhre. lfeymou1h et Mekomb-Regi~, 
.p.ris comme inle ~etd vil .~, ·eliroht deux membres ; et le_, ,·illes 
d.e Port~mqu1h Hnchc_ster et l<~ngsto,n, avrc r-ertains lieux y 

:ffbpeX:es~- tttissi <ku~ membres chacune. Treilte lieux_ (rnume
t,es) ~ont annexes u «rnz~ comtcs ou v_illes, et le.s habitan~ ci-dc· 
1'bi1t qualifies_, OU qualities 'par l'acte, auront droit Oe \'Oter a. 
J'election .d~s membres J)our ces conitfs on villes . 
. 'fqufiJldi:v~d.u ·du sexe m<t'sculin ·e.(njajenr, qui po~seclera a. 

Ti~ uoe prq_pri~f~ fonciere produisant _nu· rcvenn u'et de £ lO 
f.Br Hf\; OU '(}tJi,aura tpris a (errr.e une 'pour,llll nombre d'annees, 
-dne ten-e., a. · rai~on oc £50 ]>ar .all, aura droit_ de voter aux elec

·_trons. 'Ce.u.~ .qui at·ai~nt Je droit de ' voter, ou qui pouvnie_nt 
t~pq~J~rir :par le~. lois ·existan·~cs, le :con~crveront. <:'eux qui 
~~ront droit~e voter dans Jt>s villc_s et les bourgs, devront_y·n
v.o~r.res!de eix_ mQi~avant l'entegistrEmcnt ordonne par Fncte., 
i]t· ;r. ;3.-vcrir ~occupe . ~~~ mpison de la rakur < annuelle: de£ ro, 

. ~t.9oi ntr~qjt .pas· 1~u~e pour mofns que cette somme. 11 se
"-11 · RQh'Jm~ ··tln ··~ipite porrr ·.deter-miner les ljmit(s drs vi lies et 
~o.~~ !·">f~.-.t d_rQit .d."fil\'oyer des -tnen:bres au part~ment, a~~ 
P.tY~v~tr de. feyr anne.xer. ~oui-e par.o1~se -ou townshtp du voJ.St
~.- f~t .. ~ -v;tt~ .. ou ·~u-~g.rs. quj_ne c-ont!endmnt pas plus de t-rois 
~nts .ntn)sm1s ~ I~ va!~u_t·annuelle de £10, seront anne;xes it'la, 
~i~~r~Jio;~ :du _~~~Hc( ~ mO.ts "c,i~~s o.u bo\)r~s'' ilan-s l'att•'~ 
~'"·f!~~rept t~~~~~, _te~ yifJts i.nco~pore~s, 1,~ cinq p()J1FO, ·d'lt>s 

,ithh~s··'aya!1t;dr0ltd othr.e ties r~reun'f~s, auhes qu-e ·t~s ~.om-
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~~!',et la ville ,de Berw.ick sur la Tweed. Plusieurs petiles vilk~ 

a'vec'·sw~lllsel\ seront c·onsiderecs commc 1111 bourO' et en\'erront" 

un membre J./ile de 'V.ight enverra am i un ~tembrc. Les 

uni,·ersites d'Oxford et de' Cambridge cons\~ rvent !cur droit d'e· 

1ection. 
. Le bill p~ur amender la representation dn peuplc cl:Ecosse a 

ete introduit le 15, par M. l'avocat gcn"ral J d J'rc·y_s. La se

condc lecture dcv•)t a voir lieu le 25. Les principaux traits de 

c·e biil ont ete publics. L'Ecosse doit envoyer cinquanle rncm· 

ores a la Chi:ii):Jbre des Communes; vingt-huit pour les comtc~ s, 

~t \'io.ot-deux, porrr Ies cites, villfs ou b9nrgs. Chague romt~ 

t>'n,'erra. un memb're; la cite d'EJinbqurg, deux; Glasgow, 

·<fenx ; Aberdeen, Paisley, Dundee, Greenock, Leith, &_c. nn. · 

11es qualifications r~quises. pour douner le droit de voter sont 

a pen prcs les memcs q~Jc dar.s 1e bill de la representation pour 

rA ngleterre et la principaute de ·Galles. 

\ Le bill pour n~nendcr lil.. representation uu peup1e d Irlnnde , 

n'avait pas I te introduit, mai') les dispositions {'B ctaicrtt C(Jn• 

nqes, et -1'1 r. O~Conn~ll en eta it content jnsqu'<.\ uncertain point. 

C•es1, dit-il, nnc mesure de la plus grande importance, et qui. 

mcrite d'etre decidemeot appnyee par tous I(•S amis de la li

berte raisonnabl,~. Elle anueantit d4u n coup tous, te.s bou rgs 

P.Ourri:-, et d(~truit dans les vi lie~ et Jes I.Jour~s J'odieux. mono· '· 

pole incorpore qni a jusqu'ici usurpe les droits du pcuple. ];e~ 

resident~ seuls auront a l'avenir le droit de voter. Quiconque 

pos"scde op occupe a Dubliu llllC maison de ·l~ val('llf de £10 an

riuellcment, aura le droit de voter. La meme chose aura lieu 

diu.ts toutes les autres cites et villcs d'Irlanue. Le btll ~era le 

n1eme pour l'lrlnnde que pour l'Anglcterre et 1'Ecossc, q11nnt 

au cite·, vi lies et bourgs pomris et au x corporatious; mais il re

fuse aux comtPs de l'lrlande ce qu'il accorde <t ccux de l' An

gletc-rrc et de t'Ecos~e; fa franchise elective n'y gngne rien du 

tout: M. Q'Connc.ll espere pourtant que cette partie du bill sera 

amende, aprcs la discussion, et que l'lrlande ne .era pas fina- · 

Jtment rnoins £tvorisee que la Grandc-Bretn{!'nt'. · 

- J.Je 18. Ivlars, 1e chan~el.ier de l'ccbiquicr ruit en avaut la 

questioh ·des droits sur Jes oois de la Baltique et cb Canada. 

Ellc avait deja epronve . de gmnde;; modifications; le droit ad

ditionne_l sur le I.Jois importe de l'A-!Ilcrique septentrionale avait 

ete ahaiadonne par le minbtere: lol proP,osition se rcduisait a 
diminuer grp.duellef!lent les ~roits s·ur lcs.bois de la Baltique, et 

ron pcnsait qu'en consi> quencc d~ cc changemcut Ja m<>sure se

rait adoptee; m.ais le~ propriernirf:!s de vais.eaux et le.;; mar .. 

chamls ue bois des colonies avai<-nt t~te ente•ldus, et la didsion 

ayant eu lieu, les ministres ~e trouverent dans la rninorite, le 

nombre <les V tans etant de }[I~ pour la m£SUre et UC 236 contr.c, 



Le Times de Lh'erpoo1 augure c:le cette clefaitC" la dissolution· . 
du parlcment, et di~ que les memb:es CJlli ont n~te fon.tre les 
n1ini~trcs ne l'ont fall qtie pour Jes embarrasscr, C't t~on puree 
qu'ils e ' aicllt interesscs, d ' ur:e rnaoierc (ltl thllle uutre, daus la 
<jtH'stion. . , · I. .. ord Oarl('Y est mort s-nbdemcnt. J.1e comtc ~pcncet, pere 
de lord Alth rp, est mort derniercment. Lord Althorp entre en conseqncnce dans la chambrc des lords. Le 11/orning Chm-
1zicle pense CJUC M. Stanley succedera <\ sn seig-ncuric comme 
cbancelier d~ l'ichiquier. Selon d"autres, Sir J arnes Grallam 
~evait e(re son SllCCC'iSeur. 

_ Quebrc, lR Az:Hl-A rrh·ee la f..Temesis parti de. Poole le ~4 _ 
mars. Ce vaisseau aborda Samedi soir a 10 henres, apn!s un 
vassnge de 21 jours. La l\7emrsis fit voile de compagnie avec 
Ja .llhro71e. lA.l Prrcris, ayant des passngcrs a son bord, dcvait 
faire voilc le 3L J.Ja A'F?nesis pa~sa le Cap llreton, il y a l't•pt 
jours, n'appery~lt pc>int de glace~ dans le golfe, mais en vit., 
bcaucoup au .c.Jessus du Bic. . · 

Arrivee <lu TVdham rt -de. la .ftlrmpf' .. A ujourd'hni t't midi, le 
7Yt!liam, capt. Collins, est arrive avec une cargaison, de Liver~ 
rool, d'ou il est parti le 23 !\!ars, et a apporte des papiers du 
22. · J_,a 11laopc est aussi arrivec aujourd"hui. V uici le som· 
mairc des nou vt>lles. 

Unc escadre anglais~ de six fregates, sons Sir Thomas Har
rey, ctait sur le point de faire voilc pour l'l:.scaut. 

·La dissolution du parlement n'avait pas eu lieu. I..Je romte 
Grey etait a lie a 'Vindsor, disait-on, pour en demander hndre. 

· J~ord g,,tlmesto'n avait refuse des copies de la dPci.,ion au su· 
jet des fro'ntieres americaincs, YU _que la chose n'dait J as finale-
m.ent arrange e._ · 

lJes troubles augn,cntairnt en I la lie, et Ies Autrichiens ctaient . 
sur le poiut de tra rcrser le Po.-Gazette. -

Sir M urray M «Xwell a ete nom me lieutenant gouYernenr de. 
l'ile de Prince Eduuaril: a la place du colonel Ju~ady. 

Le bruit courait a Londrcs, qu'u~w armee frall(;aise de GO,
COO hommes ctait pretc cl. Fe metlre en marche pour aller an se-. 
C.OtlTs des provinces insnrg-ees d'Italic, qui U\'ai1·nt f(>rme une 
garde nationale de 112,COO hc;mmt-s. ·l/armee n11trichi_cnne se 
preparait <I passer le Po; de sorte qu'il parnissait absolumcnt 
imp~~s~ible que la p:lix de l'E11rope ffit pre~ervee. 

I.Je capitaine C'ollins, du fFilliam, le premiere vaisseau qui 
nit fait voile de Liverpool pour c~ pHys, rapportc que I'Ar't. 
temis, le Jllargan·t, )'Unicorn et le ~ir Jakn Beresfara de~ 
,-aient fa ire voife de ce port le 26 Mars. Les va'isseaux arr_i res.. 
n'ont pas YU de glace dans le go1fe ou dans le -flcn_Yc .. 



. J...~e capitaine de la J .. 'eropr, qui a fait voiie de Pv:>le, d • 
·Cbmpag-nic avcc la 1.Vemesis, le ~1 ~Jars, dit qne jusqu'aLt temp~ 

du dSp:trt de ces vaisseaux, on n·av:lit pa-; cu de nouvel!c de 

Ja dissolution du parlemcnt; mais il avait cte TC<;ll des lettres 

des mcm!Jres pour ce lieu ou il ctait uit qu'on s'at~endait gena-
• raleruent que cct eVt~ncmcnt aurait lien sous peu dejours.-.l/ry . 

. Le paguebot du 21mar~, arrive a New-Yorl\, a apporte la 

nouvellc q le le bill poflf la reforme parlerncntaire a cte lu pour 

la scconde t~)is a la majoritc d'une voix sculemcnl. On disait 

que lord Grey etait alle ;\ 'Vindsor ; mais on ignor€lit si c'etatt 

pour offrir sa demission, on pour obl<'nir le sanctioa du roi pour 

Ja dissolution du pnrlement.-.Vtw .Jlonlrea! G11.?.e!te. 

. Nous \'CIIOilS de reccvoir que lques ligrH·S d'un ami ::l.Hrntif a 

.New York, datres de samedi a 4 heures de l'aprcs-midi. Not:~ 

apprenous par cette note que le paquebot Gc01ge Curn,ing ctait 

arrive ;\ ce port, a p• es Ull passage de 23 jou rs. Cc vai::.seau iL 

apport!~ la llOll\'elle de la seconde IPctnre du bill de la rcformc 

a lll c Illi'joritc d'ua seulement, y ayaut cu 50'2 roix pour, et 

301 contrc; CC que notrc ami regardc CO!llOIC c'quindent tl !a 

.pcrte de la me~IHC. La lettrc ajoute, que les fonds etnicut a 76~, 
. f-l qu 'il n 'y a\·ait pas de JlOU vellcs plus rcccntes 'de Pologlte.

.B}on{; eat Gazeltt'. 

LEs derniercs noll\·ellcs d' E ,: rope ne lai ~;sent prrsrp1e plus 

. !lllcun lieu ue croire que la paix de t~E t trof .e puis~e etre prt: _ 

sen·l>i.·. ,\ux affaire~ critiqu<'S de la I3~1gique se wnt venues 

joindrc cellcs ' de !·italic. Dnns l<'s deux pays, on a compte 

snr l'appui dl.! b France; mais la France s'dant montrce timi

dc a l•rgard de la 11 lgiquc,l'Aut riche va agir Cll rnaitrcsse,il pn· 

rait,lit ou c lle n a ras seulcmctst droit de met! re le pied sans pcr

mi:,:-ion. Si le ~ou rcrncmcnt de France le soufl're, il montrc 

Oll qu'il sent sa titiblesse, 0'1 qu'i( a une arri~re ··pensec eg•\lC'
nlCIIt favorable <l la cawe de la Sainte Alljance. Ce. go!lvcrnc

mcnt, s'il ctait tcl, serait d~ma ~que a la iin, et rcmpbcc FUr un 

autre qui ne voudra!t pas la paix <'t tout prix. l\1ais alors it no 

11 rait plus tcr lpS de f<.irc la gucrn•, O ll il IIC SCrait plus ros!-iole 

d~ la ftirc a\'CC avantagt•. ( ,t' pcup!es, les nat·ons me,ue que 

la France auratt cusP' ur allies, ·craiei:t comprirnc') ou suLju

gues, et cUe se trou rerait uuc troisieme fois sc1ile contre touto 

t~Enrope. . 
!'. ous ne pou\·ons croirc pourtant que Louis Philippe n·a ac

cepte la COllfO!lJ IC que pour la rcmcttre au petit due ue Bor

d~;.ux, et il ne pcut Yotdoir elf<.' detroue par le par!i rPpu1) 1 i
cain; ce qui pourrait avoir lieu, si finalcmcnt la rrpublique (

tait regardee comme seu!e enpable de garantir encore uue fois h1 

'ranee de !'invasion etrangcre, r1 faut done, que I le roi de 
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'Frnnc;~is soit trompe, ou que ses nmweat~x niini~tte·s 'ne.soie!;t 
·pas cc qne prefenden~ qnelqucs uns des Jonnm~tste~ de ~ans, . 
Oll enfin que nOtiS ne l"O,YOHS pas OOtlS mcrnes b1en lllformes, a 
~a distance CU nous SOllllnes, du Veritable ctat des nffaircs pofi• 
"1iques et militaires, tant de la France que d<'s aut res etiits de 
}'Europe. D'Hillet.Jrs, les dernicres iwuvelles (}'Europe pro~ 
'mettent des dedsions prochaines et 'irnportantcs, qu'il est pcut
·etrc a propos d'attcndre, avant que de former des conjecture-s. 

11 y a pourtant des ~iffaires sur lesguet!cs nol'ls nmi~.permet· 
irons d~ conJecturer; et ces affaires sont ~~_cfles . de la Pologne. 
Nous conjecturons ·done que si l~empereur N.'icholas .est victo. 
'rieux, comme il 'y a tout Heu de ctaindre qu'il ne le soit, mal~ 
_gre la bra\;?tire l~t~ro'ique . "des Polonais, il ~e tro,L!~rra en trop 
·beau chcnnn pour s'y nrrctcr. Nous crayons dt·Ja l'entendre 
:dans un manifeste couche <.Hws le style ordinairc des Russes' 
attrilmer !'insurrection ·polonaise a l'exemple de la Frmicl', ei 
annonccr qn'il s;a\'ance, avec srs allies, l'empereur u'Autriche 

~ et le roi de Prusse, pour etablir dans ce pnys unordre ~e cho~es 
.p lus rassurant pour la ·paix de l'Eurape, ~c &c. Le go:n:erne: 
ruent de France verra alors, nta-is peut-etre trop tan!, qu'it va
]ait al:tant, et. mieux encore, s'avancer de son cote, et epargnc'r 
·,1 l'autocrat.e tine partie du che.min. . 

] .cs prochaines 11ouvelles d'Ang~eterre I~OQS apptendront Qo 
Ja dissolution d u parlement, ou la de mission ,dr·s present's mini.s, .. 
'tres. Ce dernier evenement nons semble pourtant de lieaucoup 
]e moins probable. Ce n'est pas le peuple, ce ne ~on·t pas les 
veritables representans du pe11ple qt~e les ministres ou~ eu!i 
:contre eux, dans lcs .'30 l merubres qui ·oat vote contre le proj~~ 
de la reforme pairlemcntaire, mais ceux qui ne son~ da~~ la 
·cbamhre des ~ommunes qu'en con~equence de l'abusif sy&teme 
:·de representation q·u'il s'agit de refonner. 

. Bateoux d Vopeur de ltlonln~al.-QiJel.qnes p11s~agers. d~ 
.Lady qf the Lake sont arrives cette Hl)fes-midi ( 18) clu bateau 
'a St. August in·, n 'a}·ant pas pu descend re plus bas, ·a ;cause des 
·glaces. JJe 'JFaterloo est pris entre de~ glac;ons. Ees imssagers 
'debarquaient sur la rive du SiiU. On ·croit qu'i[ esl ·endonuua-
··ge- Gazelle de Quebr:c. . , . . .. 
t .Maries :-Le 19, a Montreal, Mr. John JORDAN, marchand, a DUe . .A-
nathalie GR.AVELLE; . 

A la Riviere du Loup, ~fr. Antoine ~OULO~l'BE a Dlle. Jnlie BAZIN ; . 

A 'Ch;uubly, Mr. J. P. GARNOT, etudiant en droit, a DJle. Julie .MorHN. 
Decedes :-A la Riviere du Lou·p, le 16, Mr. Louis C.ARo.N, ·&ge de 54 

ans et 8 mois ; . . 
. A Montreal, le 17, l\Iadanie Josephte LEPHN.:!!:R, epouse de Mr .. Jose~h 
'\V EIDENBAXER. 

·~·· ~ ~lootre»l, hier matin, Rodolphe ~cphtrin Lactance, enfant de Charlea 
.MONDEL.&T, eeuyer, ii.ge de 2 ans et 11 mois. 
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ToME 11. SA .. 1EDI, 30 AVRIL, 1831. 

HISTOIRE DU CANADA. 

( CONTINUAT ON.) 

L'E r~ppott du comite des tonures fut suivi d\m projct d'or· 

; <1onnance qui fut imprim~ pout l'usage' des mer 1brcs du con

eil, et qui causa une vh•e sensation dans la province. Un 

ombre de seigneurs et de cltoyens notables adre.serent CHI 

gouverneur ~eneral u e requete, oil its lui dis~tient en su~ 

tance: "Qu'un projet de loi pour le changement des prcseu
tes tenutcs de la province en franc et commun soccage l!tant 
parvenu dernierement a leur connaissance, ils dernandaient 

.humblemcnt qu•H leur fut permis d'exprimer a son E.x<'ellence 

leurs apprehensions les plu$ vives qu'il n'd1t son effi~t, le rcbrar
dant comm<:' l'acte le plus destructif des principes fondamen
tanx de nos propriett!s, conserves par a capitulation, et de ·nos 
titres expressement confir:mes par 1'acte qui constitue le pou
voir legislatif de cctte .province; 

'•Qu.iJs ne voy·tient pas que l'an.tlysc de la CO ttlune du pay
-et lcs resolutions de quelqutss membrcs du conscil eu8scnt re
pondu aux objets de la reference de sa seigneurie, qui regue· 
rait u n parall' le des avantages et dei dcsavantages du commun 
1occuge avec ceux des tenures actueH<:>s; 

''Que quoiqu'une partie d'entr'et x (lcs seigneurs) pussent scn
tir les avantages rH! ' i1s pourraient rindividuc1lcment tircr du 

choix de convertir lcurs Yastcs concessions oo franc et commun 
.soccage, cependant loin de chercher a etcndre leur fortune et 
leur importance sur les laboureure~. ils n'avaient ricn tant a 
ceur que de contribuer a leur bouhcu-:-, en s'.uni--sant a cux 

pour s'opposet a l'effet (rune innovation si preju liciable au 

Jnterets de cette -classe d'hommcs, la pln~ utile a la population 
t a l'avancement des ter.res de cette province: 
"Qu'il 11e parai ait 1 avoir qu'un .c_1l scignenr, Cbat'es JHI 

LAMAUDI:ER~, 6cuyer, qui e"t soll1c" e aop es de n E 
TOME II. N°. 1'1, ~3 
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cellence et du comeille changement de ses trtnures; W: que ]{'6 

reponscs dennecs sous son nom au comite renfermaient des in
sunuations contraires a retat reel des tenures actuelles, et fai
saient l'enamen:tion de servitudes humiliantes et antiques dll 
gouverncment feodal tombees en desuetude et meme abrogces, 
quant aux proprietes, par la reformation de la coutnme depuis 
introduite dans cc pays, enumeration puisee dans la diversitc 
des couturnes de France, si peu analogues a la notre, qu'elles 
n'y sont en a.ucune maniere applicables, dans un temps ou la 
loi criminelle d'Angleterre est plcincment eH force, ainsi que les 
ord.onnances pour la milice, qui reglant les services des sujcts 

.. Des le mois de Jam·iet· 1788, ~. de Lanaudiere avait adresse au gou
verneur une requete ou il dil>a.it, entr'autres choses: « Qu'apres avoir 
fait les plus serienses reflexions sur les causes du peu de progres que les 
sei~.;neuries fatsaient dam leurs concessions, et le peu de terres defrichee!, 
il demandait la permission de les soumettre a son Excellence, et la priait 
de les prenare en sa consideration. « Les seigneuries dont j'ai herite de 
roes anclHPes, continue-t-il, qui leur furent accordees en recompense de 
leurs services, me soot parvenues apres avoir ete possedees par la qua
trieme geaeration. Q.uand je regllrde l'etendue immense de terres qu'elles 
contiennent, qui se monte a pres de trente-cinq lieues en superficie, dont 
je suis possesseur, la petite portion qui est en v:tleur, le peu d'nabitans 
qui y sont etablis, j'aurais le plus grand reproche a me faire, si je n'en a
vaia pas recherche les causes, et apres les a voir trouvees, si je gardais 
plus longtemps le silence ..... Cette province est a bien considerer encore 
dar,s son enfance; elle ne peut esperer !'la grandeur future que de }'encou
ragement de la Grande-Bretagne d'ot) ci01t s'etendre sa population, ainsi 
que des emigrations de l'Europe et de nos Yoisins. .Mais pourrons-nous, 
nous seigneurs, possesseurs de fiefs immenses, (~roire que ces rnemes hom
mes qpi auront qnitte lelll' patrie pou1· prendre des terres dans cctte province, 
voudront donner la preference a nos seignemies rour s'y etablir, etant re
gies par un systeme de iois qu'ils ont en horreur, qu'ils ne pourraient en-
tend.-e, et dont l'ambiguite dt>s charges est un vassflage onere~ ...... Je 
regarde done que la loi des fiefs est entierement contraire a nos interets et 
i\ ceux de l'aggrandissemcnt de cette provmce: A res considerations, au 
tort qne j'oi re(_{u, que je re~ois, et que je recen;d inevi!ablement, si je 
suis oblige de garder mes seigneuries sur la meme forme de concession, 
j'ose esperer que votre Seigneurie voudra bien prendre en sa sage conside
ration la dure situation dans Jaquelle les interets de ma fCJmille se trouvent, 
et que pour m'en rclever, votre Excellence voudra bien reprendre Jes titres 
de mes seigneuries avec tousles privileges et honneurs qui y sont attaches, 
et me les reconceder en commun socca;;e, pour que par ce changcment je 
puisse trouver des moyens a donner de !'encouragement, a prendre et con
ceder mes terres .... Si le gouverne.ner.t m'obligeait a•remplir toutes les 
conditions suivant leur teneur, le peu de revenu que J;ai pour supporter 
ma famillP, a peine suffh·ait ponr payer lcs charge~ quf y sont attachee~ . 
. . . . Je prie do::~c votre seigneurie de vouloir bien m'accorder moo bumble 
e~ juste demande, ou si elle ne le peut faire, de mainte'nir ]e sy8t~me an· 
e~eu des concession~ de~ seigneurit!S dans l'f.tendue entiere de eette pre
v~nce, pour le terrain qm reste a couceJer, afin de ne pas doaner des pri
VIleges aux nouvelles conces5ions, evidemment p.rejudic~ables au.1 ancien-. 
esa. s'il en etait acoorde-en commun soecage- • 
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de sn majcste, en dmngent le ~Wode, sans r-n cl.angcr la substance; 
'· Qu'aucun avantage rt!el ne scrnblait resu1 er d\! 1,1 teuurc 

proposcc; qu'au contrnirc·, ils comirlera icnt flUe le franc et 
commun soccag~ Jans ccttf' provinct·, non d{·fiui par 1e projct 
d'ordonnancc, rcfererait y:}gucment nux foi (h·~ proprict~s en 
Angleterre; qu'il ~erail nn o' staclt.• cc>r1n·l! it r. \'Ull(t'mcnt de 
la culturC', <1 cause des Yastcs {;tcrldues de tcrrcs d<':ja cmtcedres, 
et en pa~tie a dcfriche.-, et 'lu'ii introuuirait, au choix de qucl
ques uns, unc divcrsite, mr-me unc confusion dans lcs differcn
tes proprictes, parce guc le seigneur, de 'lnnr;t Je proprietairo 
despo~tc d'une ~tendue immense de terr!',, ~wrait le n:aiLre de 
la divist>r, conceder on venclre aux conditions les p us dun's ; 
que si l'on permettait it ·M. de Lnr.audicr et a c ux qui von
draient J'imiter, par HlC le i faih.: a c.e snjct, de changer l'an• 
ciennc tPnurc de leurs tetres, cc scruit non r.eu lemcut morccllcr 
nos fois fondamentales le proprietc, d'beritnge, et cclles ui y 
~oni nccessairemrut i1.h(~rent "' nH.is encore priver les cultiva
tetns du droit qn'ifs ont de )cs ob\ip,er ft PUr COUCeUCf des fCf• 
res en ·roture, it des charO"cs 1ixes et moderce~; 

''Que la modicite du recouvrement des dtcJits domaniaux ne 
JJeut ctre un motif en fuvcur du changement de tenures; que 
qnelle qu'en soit la va!eur, s'ils c!tnit!nt gcncrcusement remi ·, 
notamrncnt en faveur ch.·s eigneurs, Jc pcuple en gencrnl n•~ 
tarderait pas d'cprouver dffi taxes, ponr tenir lieu de ccs d its, 
que sa maje te et le Jlnr cmt• 1t ont jugc ueccs~aire d'ajJ li u .r 
aux dcpcnscs de cettc proviucc; 

'; (~ue la legislature dcvant a voir pour principe la connai&
~ancc et le conscntemcnt du pcuple en gcHcral, pc-ut conside
rer qne les snjets de !-n mnjt:ste en cet e J.rol.'ir:cc, lom de ma
llifcster le desir de clmnrer lc'l 1cnurt:i-\ d •s crres, 01 t cons
tamrnent demande la contjnuation dr>~· Iois e i ·urs proprictcs 
et que l'iunovation proposcc, en so lSCJrlcnuf: nt me ne certain 
sacrific~s de la part des ., ;g,.cllr ' les dispen~elait de conceder 
les tcrn~s auxin ivid us par portion et a d •s clmrges mod;ques 
et regle~; dispancation considerable, qui n·assurcrait }Jins le 
defriche¥Ient des 1err set ce progrc dans la population, c\'i
dcnt depnis que CC J ny' a c:e se ( 'ctrc C.i guerre ii\'Cy 1 S :auva
ges et avcc ~cs voisins; 

"Que dans rattente de avnntagcs prochains que sa mnje ·(e 
promettait aux Cntlildiens par ~a dcrnicre f\!co.nrnandation de 
lt!urs intcn~ts il son parlemcflt, t ils ne pouvai •nt dissimuler a 

.t • Je crois necessr.ire, » di~ait sn majc te dans sa baranguP, le ~6 No ... 
Ternbre 1790, • de requedr p: rticulierement vot. attention sur l'etHt pr~
eent de l Province de Quebec, et de vous recommander de 'Prendre e 
MnsiderZttion leli regl racns relatif: son gouTern mt.nt. que les circon~· 

neei presentes. de l'et t de la >rovin•~ peu\'ent s JDoier r .queri#:'. • 
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!OU Excellence les inquietudes que lenr causait remprestement 
,raO'iter en ce moment une matiere si delicate et si iutimement 
liee

0 a la constitution presente ou future de cette province ; 
'' Qu'edin, pimetres des traits continuels de la protection de 

son Excellence, ils la snppliaient de jetter un coup d\·eii favo
rable sur Ieurs representations, et de preserver les fanadiens 
rles effets du chaugement des tenures et des alterations esscn
tielles des lois qui assurent lcurs proprietes." 

Cette requete ctait sigr!ee de M. GRA YE', fOOT lt>s eccle
siastiques du seminairc de Quebec, comme seigneurs de la Cote 
de Beaupre, &c. de ~r. GIRAULT, }Jour les scigneuries de 
Charlesbourg-, Notre-Dame des Anges, Ies deux Lorettes, Ba
tiscc n et la Prairie de la Magdelcine; da l\1M. JucHEkE•'IT 

DucHE~NAY, L. DESCHENAUX, G. TAscHEREAu, P. A. 
DE BoNNE, BERTHELOT n'ARTIGNY. C. DE ST. Oun:s, L. 
DuNIERE, DELESTRE BEAUJO\JR, A. PANET, Ls. TunGEoN, 

P BEDARD, et t •• e ci•.quiintaiue d'autres seigneurs, gentilhom
mes ou bourgeois notables. Le projet d'ordonnance en resta la, 
malgre ce que purcnt dire on ecrirc M. de Lanaudiere, et 
quekw PS anciens sujets, qui ayant acquis pour pcu de chose les 
droit: ..,eigneuriaux sur de grandes ctendnes de terres, n'an-. 
Taient pas ele fachcs d'etre tout a coup enrichis, en devenant 
les prop1·ietaircs absolus de ces terres. 

(A. ContitZuer.} 

I I 

VARIETES. 

-Un nrticlc de la constitution de la Baviere dorine au roi la 
fr.culte de refuser l'admi:-sion, a la chambr~ des deputes, dea 
men bres dont le choix lui de plait, et de les faire rem placer par 
des Stipplt'ans. A la suite des elections qui vienneut d'a:\•t)ir 

li.c~l, le rot. refu~e l"entrc~ it la cbambre a cinq deputes clua, 
QUl sont Ml\1. Behr, prenuer bourgmestre a Wurtzbourg; de 
Ht>r thal, con~eiller de justice a Bamberg; Bestelmeyer .. bourg
mcstre a N urcmberg: le baron de Closen et Jc corntt• de Fauf
kischen. Cette exclllsion de dt-:putes elus par le peuple a pro
duit beau coup de mecoutcntement en Baviere. On rcgrette sur .. 
tout MM. Bchr et Horntbal, qui, <.Iaos la derniere session des 
etats, avaicnt mon1re un tale ut remarqu~ble dans Ies rangs de 
l'opposition.-:---Lr. .4\'ational (de Paris.) 

-On dit que l'electeur de Hesse Cassel :retire scs fonds et 
$:oc_cupe a centraliset sa fortune pcrsounelle, parce qu'il a le 
proJefi,d'abqiquer, pour se sous~ratre 4 tous.les drboires: q~lui 
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tmpo!e le rt!gime constitutionnel, institne rccemll'liHlt et malgre 

lui clans sa principaute.-L~ j]f~ssager des Clwmbre$. 

-M. le garde-des-sceanx a an nonce dernierement, a la tri

Tmne de la chambre des deputes, que deux mag-istrats delegues 

par le ~ou\'<"rnemcnt, vont parcnurir l'Ameriqne, a l'effet d'y 

rechercher les principes et les applications du systeme peniten· 

tiaire. l.Jes magistrats auxquels et~t confiee cette important& 

mission ont <l remplir une grande et noble 1acl1e: il s'agit en 

effet de satisfaire un des besoins leg plus imperieux de notre 

~poque. Une enquete de cette nature doit fournir d'ahondan· 

tes lumieres; si ceux qui en sont charges peuvent rapporter en 

France le secret a l'aidc duquelles brillantes theories do sys

teme penitentiaire sont si henreusement pratiquees aux Etats

U nis, ils nuront rendu au pays un immense servicu. Du reste, . 

le renom de conscience et tie talcr1t de MM. de Beaurnout et 

de Tocqueville est unc garantie suffisante que leur · rechcrches 

seront fecond<"s en resultats, et que la population malheureus('-. 

mas non encore dP.sesperce, qui peublc nos prisons, contrac

tera procfminement envers ces deux jeunes J10mme~ d •s obliga· 

fions que l'estime et la reconnaissance du payi peuvcnt souls se 

charger d'acquitter. 
Le Jeune Napoleon.-" U ne leti re rec;ue la scmaine dernicre 

~<lit un journal dtt Londres) d'un perso nagc important a 
Vienne, dit qne le jeune NapoMon a ete introduit derniere

ment po lr la premiere fois a la t;OUf de ~emperenr. C'c tun 

jeUJ.'IC honnne de haute taille, de bonne mine, et d'unc phifsiooo.-

iritueUe. Je l'ai rencontrai ensuitt a une partie chcz l'am

hussadeur d'Angleterre, oil il a charme le ccrcle dans lcqncl il 

se mouvni~ par L'aisance et la :fi•miliarile de s~ conversation, et , 

e~ connai~tsanccs generales. Le marechal Marmont, avec une 

cocardc blanche, et Je marecbal .Maison, avec nnc cocarde tri

colore, ~taient presents en cette occasion. Le jenne apoleon 

a parJe librcment avec ce deux personnages. L s bruits qui 

ont couru sur ses habitudes monacales "ont absolument mal 

fondes." .fl 

--.0n cerit d'A lO'cr ~ "Une poignee de braves suffit main tee 

nant ponr la garde d'Alger; la generation qui touche a son 

declin a fait abnegation de sa h ine contre les chrcHiens; la 

generation nouvelle fait plus, clle se depouille de ses prejuges., 

et se met en marche dans Ja ' oie ues innovations : le grand 

non.bre des Europeens qui se sont etablis uans la colortic- fera 

beaucoup plus pour la civilisation que Jes boulets et les oou~, 

dont J'utilite n'a etc rcconnue que pour la conquete. Les 

Maures semblent prendr du gout a nos usages et a 11os habi

tudes; d~ja I enfans parlent notro langue avec ;;l&scz de 

ilciliU '' 



'' L'organisation des compngnics de Mamelncks tonche a sa fin. l\1. Jonssonf les commande; c'est lui qui les a organisees. Ces nonvclles troupes feront le service communement avec i'armee fran(jnise et ]~s Zoua vrs; E.Hes. form~~ont d~s ~ataillons colonianx. D'apres le releve qYt vtent d etrc fatt, 1l restera encore it Ahrer 14.000 hommes de troupes, infanterie, cavalerie, geni~, artillerie, Zonave~, et l\famelucks. 
Si le Dey rentrait dans sa vi lie, il ne s'y reconnaitrait pins; tout est change : le port, autrefois si triste, presente maintcnant un aspect des plus agreables; les vaisscaux de guerre, les navires marchands qui cntrent et sortent, la variete des pavilIons, l'affiuence du monde et la diversite dPs costume.;:, tout embell it ce tableau anime. Malte envoie ses raisins, Gibraltar l~s produits de son entre pot, Marseille ses vins et eaux-de-vie; l'Espagne ses Andalouses. Alger se penple de beantes euro-. peennes. Nous en \·oyons nrriYer tous les jours: ellcs commencent a se montrea' sur les promenades, c'est-a-dire hors des purtes ; car il n'y a ancnne place en dedans ni au dehors de la ville, ou i I y a it seulement une petite rangPe d'arbres pour garantir Ies promeneurs des rayons ardents du soleil d'Afrique. J 1 fait toujours beau ici; la pluie ne dure que deux ou trois jours; ]es matinees sont froides. '' 

Les dernieres lettres dt? Constantinople annoncent que le sultan Mabmoud, en quittant sa residence d'ete, n'ira pas habiter I e serail de Constantinople. J.Je sultan a Ie projct de passer d'ahord quelques mois HU palais de Galata, serail \'bisin du fanbourg de Pcra. Son inclination prononcee p r mreurs et les mmges d'Europe entre pour beauconp dans a determination prise par sa hantesse de s'approch~r du qunrtic qu·habitent les Francs. Ce sou vera in · medite des reformc~ sur des bases plus iarges qne cell(•s qu'il a fait opcrer jusqu'ici. Ellcs embrassent <t la fois l'administralion civile et Jc rt>gimc milit!tire. Ces nouvcaux resultats seront d'une grande impor· tance pour fixer les progres de la civili::-ation ottomane. 

Chamhre des Deputb.-Dans la sean-ce da 15 Mars, M. llAUDE a donne lectur~ de la proposition snivanfe: J. L'ex-roi Charles X, scs descendans et lt>s allies de scs des .. cendans, sont bannis a perpetuite dn territoire fran<;ail', et ne JlOUrront J' acqnerir, a titre Onercn'X OU gratuit, aucun b.ien, n'y jouir d'aucune rente ou pension. 
2. Les personnes desig-nees dans l'article precedent sont tenues cle vend re, dans le delai de six rnois, tous les biens. sans exception, qu'clles po!sedent en France. " 2. Si la vente des dits biens n'est pas etectuee dans le delai prescrit~ il y sera procede dans les formes. determinecs pour 1'«k , 

. 



263 

tenation des biens de l'etat par l'arlmiuistration dts domaine . 

Le produit des ventes, depose a ta c-:aisse des consign: tions sera 

toou a la disposition des fondes de pouvoirs des anciens pro- ' 

prietaircs, deduction faite du monlant des droits des creancicrs 

et des dommages qui seraient cxigiules en raison des cvcncmcns 

de ,J uillet. 
Dans la seance dn 16 Mars, 1\f. Baudc a dcvcloppe sa pro

position qui a etc appuyee par M. Casimir Pcrrie,., president 

du conseil, par l\1. Barthe, mini ·tre de la justice, par .l\:IM. Sal

verte et Delessert. Ell~ a ete combattue par M M. Berryer, 

Blin de Bourdon, Francheville, Arthur de Labourdonnaye et 

qudques autres. On remarque que dan~ !curs discours ces der

uiers ne donnentjamais a Louis-Philippe que le titre de Prince., 

malgre Ics rcclamations cl'unc grande partie de la chambre. 

La prise en consideration de la proposition de ~~. Baude est 

mise ensuite aux voix et adoptee cl unc immense majorite. 20 a 
25 membres de la droite et du ceutre droit se }event contre. 

MM. H.cJyer-Collard, Dclalot, Berbis, et quelques autres mem

bres si~geant au centre gauche, mais sur les banes les plus rap

prochcs du centre droit se sout ab tenus de voter. 

Dans la seanct! du 18, le general JJafayette lut les documens 

suivants, pour se deft. ndre du reproche d'crreur, lorsqu'il avait 

dit a la tribune, que dans !'insurrection de Po1ogne I•avant

garde s'etait retournce contre le corps de babille, ou en d·au· 

trcs_tormes, que la H.ussie se preparait a attaquer ia France: 

Lettu au prince f_,ube('ki, mirzistre des jlnrmas. 
'~ ~t. Pctcrsbourg, 6 (I 8) A out J 850. 

"?.fo• prince, S. ]\f. l'empercur et roi m'a•Jtorisc de vous in

former que les troupes polonaisses pouvant etrc rnises en mar

che dans lcs circonstances pre~entes, vous ctes invi!c de recher

cher sans delai Jes fonds nccessaires sur lesquels le trcsor pu-

. blic pourrait comptcr an besoin pour su·ppmtcr Jes frais deJa 

mobilibation de l'armce et d~une cam pagnc prochainc. 

TunKuL, conseillerd'etat." 

En repondant a ccHe letire, 3 scpternbre lt\30, le prince 

Lubecki n~,nd compte de ses moyens. ~'La J>ologne, ajoutc-t

il, possede duns son tresor huit millions de florins et un million 

d'ecus a Berlin. EHe est done prete a entreprendre les pre· 

paratif~ necessaires. " 

E.1:trait de la ldtre adressee au prince Lubecki l?ar le comtc 

Grahow~ki, ministre secretaire d'elat a St. Petersbourg. 

"La correspcndance officiellc qnc par ordre de sa majestc 

j'ai eu l'honncnr de vous communiquer, mon prince, et qui or

uonnc de mettrc l'arm 'c de Pologne sur le pied de guerre, vou• 



a ete ~an doute pllts gensible .qu'a moi-meme. Je iouifr.e vra:i
ment en voyant tons nos progres arretes ainsi. Jl est vrai q\J.t 
le prince Lubecki etait charge des finances ••• •) Nous auroos 
bientOt un budget qui serait superbe si les depeuscs extraordt" 
:1 aire,s ne nous deviennent pas mortelles, car ce1te fois la posi.
tion geographiqne elle-m~me nous met en premiere ligne. 

"St. Petersboorg, 15 (27) octobre 1820" 

Le meme au meme.-6 (18) octobre 1830. 
'' Informe aujourd'hui mcrne par S. E~c. - l'aide-dc-camp 

TsL:hernicheff, que l'ordre vient d'etre donne a 8. A. I. le . ce
sarewitch de mf>ttre sur le pied de guerre toutes les troupes quj 
sont sous ses ordres, sans exce-pter celles du royaume de Pofo
gnf>, et que cette mesure doit .Ctre e:ffectuce pour le 10 (22) du
mois de decembre, j'ai l'honneur, moo prince, de vmrs en pre
venir par l'ordre de S. M., pour que les fomls necessaires puis.-
sent et re fournis sans delai au ministre de la guerre." , 

Ensuite: "Je me borne ici a vous inviter, mon prince, par 
l'ord.re de S. M., de vouloir bicn assigner a S. A. I. 1~ cesar6-
witch, toutes les sommes necessaires pour mettre l'armee polo· 
naise sur le pied de guerre. " 

E:ctrait d'un~ lettre du meme comte Grabowski au meme 
prince ministre des finances. 

'' Petersbeurg, 20 novembre 1830. 
~'Le retour du feld-man~chal Diebitsch decidera des mesur~ 

qu'il famlra prendre. 11 a re·;:u l'ordre d'aller, a son retour de 
Be,rlin, par Van;qvie, pour consulter le grand due Constantin 
~ur tout ce qui regarde la mobili-sation de l'armce et ses subsisi 
tances. L'empereur desirerait que vous vissiez le marechal 
aussitot qu'il arrivera a Varsovie, pour vous entretenir av.ec lui 
sur tous ces objeis ; et a cet effet il vons autorise d'execute·r 
ainsi tout ce qui sera determine, sans attendre des onlres ulte
rietirs de sa maJeste. 

'' V ous vous conformerez de men+e aux volontes c:le S. A. f. 
le g-rand due. S. ~1. m'ordonne enfin de yous inviter a St. 
Peter.sbourg anssitOt que l'arrnee devra etre mise en mouvemeut 
et que Ja guerre genera le ~era declaree, pour prendre en per· 
fionne If's ordres deS. M." 

"N ous fommes au mois de novembre, les distancrs sont 
grandes : nos arm~es ne sauraient etre pretes qn'all p-rintem9, 
et lcs eveuemens se suivcnt si rapidement que Dico sait 
ce qui pourra arriver jusqu'a .ce tems. Aur.un courrier 
jusqil'aujourd'hui n'a pu egaler en rapidite }es evenemt!DS; 
c'est cc <1ui a place · d'ans nne situation aussi fun est~ les 
aifaires de la Belglque. Mais· voila encore une tirade poiitique 
bien inutile, clr le premier eourr.ier pourra nous apporier d'au .. 



. '. 

res nouvellt>!, qui re '5Ucccdent d'une m\miere · u"i passe t6u 

idee. " ··· 

Voulez·\rotls savuir, Me~. ieur~, con1inne M. Lafa.rettt-, la 

:·conversation ch~s gencrau. t~Id-marechal iliebitsch et Benkmi

. uorf, apres la conrte el\trevne du colonel \Vylesynski, envoy'["} 

· par le dictatcnr polonais,_ avec l'empereur 1colas, l& ~aqneHf-, 

cumme inities tous deux a la bant~ per SCC des a1faires Oe t~Cill• 

pire, ils avaient as--iste ? · 
'' En uicn : M M: les Polon~is, vntre revolution n'a pas du 

rnoins le merite de l'a- propos. Vou:; vous etf"S bOUleve~ au fll(). 

·,ment Oll toutes ]es forces UC )'empire f>taient en mnrche vers V~ll 

. frontieres pour mettre a I· raisou l~s nh·olutionnai reit de Franc~ 

et de n~lgique." . ' . ' 

Et co·mme lt! colcrwl ob erva qne la Pologne· se croyait en 
· ~nesure d'arrNe:r ce torreut a.;;sez longtems pour donner l'eveil 

I it 1' Europe et la preparer a cette lutte: "{Eh bien ! repondifle 

·1'narrchal Diehitsch, ~u'ett resultera-t-il pour vous ·? . Nout 

· comptiuns fa ire unc c. 'dtpagt}e sur le Rhira: nons la ferons sur 

·l·Elbe, ou mct'ne sar t~Oder, apres vous avoir ecrases. Faitcs 

'·done v'os reflcxions., 
Ces ducumcns avaicnt (rte lns dans la chambre dc>s nom~es de 

·Pologne, le 12 Fevtier, a la demande de ~1. ' "widzinskj, a a 

, •• que !'Europe ~f1t qne le ministete frant;ais voulait induire t-n 

erreu r wn roi, son pays, et lcs Fran<;ais bien disposes pour li.t 

!Polngne.'' Le cornte Malachos i, ministre des affaires e~rau

g<:n~, accompa~na la lecture de ces pieces d'un discours ou la 

t tlobles~e, ·l'en~rgie, et la t.ranchise ~c trolH'ent admirablement 

' rcombin•~cs. A prcs <lV{}lf • dit que lcs suites de l'crteur Jans la

·quelle le langnge officid rlu cabinet de Lonis-Philippe rctenait 

la nation fram;aise retomberaicnt sur lni-mcme, et accu~eraient 

. clerncllomcnt dcvant la poste rite nn ministcre qni, par de~ mo

·tifs prt1,sque pueri!cs, compromettait d ~une maniere ·inconsidcrr~ 

:tcs tlestiuees tl'uuc u'ation magnanitue, et celles de la civilisatiOn 

·tont enti~re, il ajollte: "' Qui peut douter encore que ce nu 

'soit t'onlre d'e1nployer nos torcc>s dans une guerre mortelle 4\ 

la liberte qui a dt';tel'mine l'eclat de notre glorieuse re\~olntion 1 

:on nons a meco'n nus en no us euvoya1it ·ces ordres. Dien et 

·ks pcnples ont donne a la Pologne la plus noble des mis!oiOll"', 

ceH.: c.l'arreter lcs torrei1s uc bariJares qui tendent constanuuer•t 

a erigloui.'r l'E.urope. La Poloe:-ne leur a repete la parole du 

createur aux flots de la-mer: '~ Vou$ n'irez pas plus loin." •••• 

Que ceux qui sont plus·furts que nous, et auxquels nous avt•nt 

~:oulu vcuir en aidt', nous bercent en-core pour l'avenit, comn•e 

]Jnr lt.> passt>, ile la sh?rile expn~ssion de Jeur ·sympatbie; noui 

periTuns pour eux, et nou! ju~ufierons ainsi la noble inspira .. 

tiou de l'oratet\r fran~aL, qui no~1 n de\·inet, quanti il a c· 
Si 



que "'les Polonals sont habitues ~ r-nonrir .Fo~r .la Fran.ce." Oit taxed{~ faiblesse le regne de Loms XV; on VOlt un en me dans son refus de secourir la Po!ogne; et cependant clle a compte les Dumonriez, les Viomcl}il, et ]t:'S Choisy panui ses braves, a , Cracovie et a Lausfirona : aujourd'hui nous n'avous pas seulc-ment obtenn un courie~.'' , 
L' •'J\dresse a l!l naJ)on polonajsf', ''. donnee dans plusieurs journaux comrne ··pub'tiee 'par le gouvernemc>nt, n'est que la J>roduetion d'.ul) e·crivain anonyme, adrcssec a l'un des journa:.. listes de Varsovic. r. ., : ·." 

. Le Messager drs Chambres cln 22 1".tars, dit: '' Ln Pologne ne peut reculer, elle le sent, et n~ sentiment in time de son dan~ ger a decople scs forces et son coura~e. f''cst pour la diet~ une question d~~ vi.e QU de .. mort, l'emper~ur N icholas ayant m is les membres de cette assernblce .dans ·cetfc a!ternati\'e. La somme de 500 roubles d'argent est prom'isc par l'autocr;:tte a quiconque livrera, mprt ou vif,, On sena1eur, ou 11£1 liOilCe. Maili jusqn'a present, . ric'n p'arwnce que les Russcs soient en passe de gagner la recompense promise . . ; L'4rmrc de Diebitsch IIC songe plus qu'a sa propre surete; deja, cl le a fui des cnvironB <le Praga; partout elle a quittc scs position!', abnn(}Qunant naeme sur plusieurs points ~Oil artillerie . . Le genc~al Kretttz l~t Je prince Adam de Wurtcmberg ne se sont sauves qu'au rr.wycn de che\'aux de poste. Les provisions lllanqucnt; . ks chemin$ sont imprat~cnblcs. ~ enfi.n l'armee se decourage de plus en p:us. ]_,a debacle lle .la Vistulc est . venue augmentcr sc·s mnnx. Dc~j~ demoralises .par li\. pert.e de toutcs leurs esperances de triomphe, les Russes 1l'9n~ <le '~urete qJJe dans une prompte retraite. Le general DwerniGki)~s _pounmit ar·cc carnpge,. et partout il for .. me de nouvelles l.ev;ees,<,l.fin de. donne.r le rleolier coup a l'armee t'llVahisliiall(C:" };~ JTHI.rechal.Oiebitsch, Co,ippfe 61U~.S Uoute sur des renforts ~ f!~Hi~ i;t l'cs nouvelles d'i OS \I rrec1ions dn.ns la Vol~ hynie et la PodoH:e,. se J rquvent .. veritablcs, la Pologne sortir~ , -ictoriense de. cepe lutte hcrolqlle. Ains.i nrrirera un de res evcraemens, imprenl~ qui .changent si souvent la face cJes nffai~ re~, et l'inllt~peridaocc polonaise n'aura plus rien a craindre de )•autocmte ru:-~se:' · . . . . .. . .. On lit d~_ns ~~ J ollrJ?a! du Commf rce ~ "J ... cs t~oupes ru~sct:; fittigutes et hitru~set.·s pHr Jes paysans, qui ont tous pTis lcs urmes, t~pr9,uyent l~s phi~ g~anues diffif;wltes .daus leurs mouve~ mens, et ortl etc ,pbli.g(~~ d'abandouncr 85 piecqs cle canon dans Jc~ en\'irons ' de Pultusk. JJeurs ruagasins OIJt ete s.urpris rt lmllrs ; les lmbit~ns de Lublin sc.sont lc\·es en masse, et il 'a '\date, unc insurrc·ct~cn ~ur les flcrricres de l'arrn{·c de Die .. bittoich. jTo(t) les. f•f}V~i·<!ns de GracO\'if.! ' o_nt cti! . al>andoun6~ r-ar lciiJ \uss-e5. Sept mitlc-bommc3 de la 1-evt e en massc, SOU• .. . 



te.nus par one dh·i~ion de troupes reglees, ont travtrse le B!tg.'' 

·' I..~n forteresse de ' Zamosc est debloqnee. One lettre de Var. 

~ovie du 10, dit que lrs Russes ont retraite 'en grande partio 

ju~qn'anx frontieres ; qu'il y avait des rumeurs d'iosurrt-ctions 

en differents cndroits, qu'il avait cte remportc une nouvelle 

victoire sur le gent~ral r reu1z, et que le gouverncmcnt national 

avait ete retahli a Lublin. • 

I • Les fiOII\'elles de Varsovie rec;ncs a: T~ondres vont jusqn'au 15 

Mars. Les journaux allernand~, malgre letir pBttialite pour 

le~ Russes, ne J>PUVent dire autre chose, sinon, qn'en conse

quence de la debacle de la Vistnle, le marechal Dich!tscb n'a 

ptr rrcueillir les fruits de sa Tictoire sur lu Polo·,,ai1 dtvanl 

J->rngrz l~cs habitnns de la Podolic se sont souleves, et l'en

thousiasmc contre les ... ·usses devient plus ardent t•t plus gene

ral. L"l'S ·nobles' ont liri:tnilnem'~nt resohl "d'emanciper leurs 

serfs, de se mettre tt ·feur tete, et de donner, lorsque la gnerre 

sera termirH~e, des portions de terre a tous ceux qui auront com· 

battu ainsi glori·eu.sement ponr la defense de la Pologne. 

~ Des lettrrs de Varsovie du 14, expriment hantemenf la con· 

fiance et l'espoir que la cause polonaise triomphera finalement. 

J~es Hus~es n'ont pu encore travNser la Vistule a aucun point, 

pn!s de Varsovic, et les eaux y etaient si lmutes, qu'il etait a 
c-roire que le pas~age ne ot•rr'ait s'effectuer de r(nelque temps. 

En attendant, L'armee de Diebitsch souffre prodigieusernent tie 

la rarete des provisions, cle la severite de la saison, et du mau

vais etat des chemins. ·On imagine meme qu'il sera bientOt 

obti~~ de retraiter anx fron1ieres rnsses. ·Si celil arrive', li· 

tuatlon }lourr&( devenir extrenrement dangereu e, et la guerre 

pou rra trainer ert lgng11eur pendant plusieurs campagnes.

Quclqncs-uns des commandants des corps polonais ont ete ex

tr~mcment actifs et heureux contre· l'ennemi. Le ,;eneral 

Dw~rnicki a disperse la· tH.visron du general Kreutz. 11 avait 

lai8se Varsovie av<>c quatre pieces de canon seulement, et. il a 

mointcnant un pare de vingt pieces prises it l'ennemi. 8i la 

Lithuarrie se soulevait sur Jes tlerrieres des Russes, tuutes les 

f()rces de l'empire ne seraient pas capables de subjllgucr la na

tion polonaise. On rapporte que des mou\·emens inanrrcction

nels ont deja commence C(lntre Jes Russes dans la Volhynic et 

la Podolie. 
Ccs d.rnieres nouve1les~ quoiqu'encore fitvorables aux Polo

nais jusqu'a un certain point, font voir que leurs derniers sue· 

ces nvaient Me beaucoup exageres. Comme nous l'-.vons dEj1\ 

dit, ;'t moins que tom; les Polonais devenus russes ne fassent causa 

commune n\·ec leurs compatriotes, it est moralement impossib\c 

que le petit royaume de Pologne, laisse a lui-meme, pai!!~ie ,. 

\:iiter longtcms a t'empire de Hu~5ie. 



l),Ef.Giq.ll'f~ .. -f,e ~forning Ilrra)d du. ~H cl:it : , ""~.c~UJ ,~. -.e<&J b~~ au .~oir dt>s Journ~u:x de . J?mx~11rs d.e 8arnedJ..· J~ar. cnntenu ajoute aux iroprt'Fsi<.m~.defavorabl,cs que Mou~ v.viqu• tr~UC$ pr~cedcmm~nt ~e J"et~!. Q,f:S c:h,oses, dans la, ~f~8.iquq. , "'~ent, en~Qurr~ d'cmiJalra~. de taus 'c{He~. ~argue· par. la ti -t~J\ du prtnce d. Ora~ge, qn• semble .acqueru tQvs les J~m~ nou\·ellet~ forceft.; ahandonnc par quelquus .. u~s. cl~. consellle &Ur lcGq.ucls · i~ ~vai.t droiL de compter, harr~!lf!~ par Jt:s,div.iJipni. dcm~ l~s, co~eil., et ~ene par le ma:nque ; de fonds, pnralt ahsQ,. . ~mu.~nt hors d'etat- cJe ~uivre la resolution qu'il a procl~nlee ill defendre .W.s habitans du ~raJ~d-duche d.e Luumhmtr« . coufr~. Je~ Hqllpndais. On di_t m~.me ,q~-te les VQlontaires be!g~s su.r Jea: fm,A~iere~. ~esertent. le·us ~r~pea.ux, et .que t-on1e. la :.fabriqntrlu guuv(;'rnel1l~nt ~~volnti®RHiJoesembh~ d"isloqt,~e. .L'attitu.dq' ~il.it~ire du roi d.e HoHande est imposante~ ~t les e~peranec.,.. cte~ or&ngistes Sf1 . raninwnt. Les Beiges at_tem;lent be~ue?Ult .. • t 11eanmoi.ns d<;s me~ur~s du coJtgres.. qui est.oonvqqtJfi e~t.rafX• · •Hththement pour Jt; ~9. On. p_ense qu.'il.y sera. t~it d.r.s pr. ~~ti9n~ impQr~a.nt~~ . y ~ompri~~ un ~n)pwnt forcP pour )'usage ~e re tat. Les. 'tacanc~& da.ns te min~tere, occasion ne~!! par lr- . demi&siQps recen(es, ont. ete, rempli.e~. piu de& personpi cl~mJ.J~ politiqne, ~i Q()tl& en jugeon.s par 1a manith~ dtmt el~-e-est ~1-a .... q_uee dan~ .l~sjollrnau.J .r~volutkmnairc!i, s~ra paci:6~p.:.e et ar)L~ l)fogressi v~. (iQ. dfr~i~r p~rti s'efi(?rc~ tl~ {esisier a l'eJ.tent~ de l'QnuJgl•me, ~11 f~r,OJJtRt, dan~ la_ l:lclgtque, des associa1lo~ (~emblabtes a c~Ues. de France pour Ja suppre~iQ,n tlu cat.,_. me~) pour l'e~clusion perp~tuellc de la famille c~ Nass#Ut) ~· t•~orJt>. La premiere de ce~ a~sociations . . i\., et6 fotmeP, 4 . :ar~ ~elles, . et ·phi~ietirs per~.nnage$ d 'i.n.tluem·e, mrm bres d. tit c:nn~ . gr~s ~t f~nc~i(m,nairef. pu.blics, .. dit ~- Co11rier deiJ Po~~;$·~, '" ~o~~ dfjl} m'mhre$, Ma.is ~a n.ecessitc a~ott~e . de. ,<:es ~ ~iafio~ est ll~ut .. eCr.e Ja pJus,fotte -p.rct.Qve. du (.]~~r qu."t;U ~ont 4eiij,r,cc:~ .. eJoi(U~I: · .. : ~ , ' ; ' 
· Brui~~s, ill 25 M.ars.-l.e noQ.vean miPiaJ@nt tit furm# :: ¥. ~ fiQJI.t:p~ de M M. SJt~va~, Jlma.r. l'inler.iC4u; Bar,heu m,; )H.MIIi 1~ .)'18h~~ ; ~an• de Sterchttr~e, pour la guc;ne; · Devatt1t .P@tlT. ~ 41fttirta eh~lelt. . .. ·. . . . . Le·~ge.t\ a ·re.f!Jsi! d·'acet>pferJa ~Jemission de M. fie Bt~k"' e~e~ tpin~st~e d~s. fint}nces. ~· ''J'jelmaqs ,a·. et~ ; nqmni~.gorJ_v~r-. 'to ~~tfr -dfJ. ~~·~· J..,e baron Ple ,!toe, gouverJ1eu.r d~ L.in~l>P•.·~~ ·t'~ ft~mls: lOft sucees~eur ·; n_ ~· pas encore~·~ · nomme. ~ tt.~•'r•l l)a-iue est p$rti' de .tb-ux..eue·q h ier,.' non r: i:eteu rncr .. . 'fo!~gt'eti Le .g.o~ver~ut d~·A rlotJ a, demande 10 or:o honu11e~ ~u ~CtHVP.<FHcmtnt bCfl'ge, pour defi.n~rc le l:.~n:xembr.n.~r~ ~ontr4. l<.:f. t~Utt}.1€$. hoUandats~, ou d~ la eonre(~c!Ja!iou d'AI1~ma~ne.. , 



tT A l~ll~.-l,..e-s OOU~elLes d'ltalie re~·~cs prccedemment cta\en' 
·l.,-s 'exag-erations, comrne il y avait liei1 de· le croirc. L'in...:' 
stirrection se bornait aux duches de .Moclene et d~ Pnrme et a
une partie de l'Ejat de l'Eglise. Ge•!es, la 'fos.ctlne;eele royau· 
me de Naples etaient encore tranqnilles. Il y a peu ·a d<mter 
pourtant que la revolution n~ f:Ut dever.tue en peu de temps ge .. . 
Herale, dans toute l'ltalie, Si,lflS l'interyention etrangere. Voi . 
~i les details les plus reeents. -

U n courier arrive a Rome dn norcl de l'lfalie, dans la nuit 
d~ 7 au 8 Mars, y a af>~?~rte des depeches de grande impor- · 
tahce. Apres av~ir mis oes depeches devant le_ Pape, le car_; 
dinal secretaire dleHu a emane la. proclamation snivante, qui a · 
ete affichee dans les pia<;:es pnbliqucs. le lendemain : : 

' '" Thom~s Bernctti, canlinal secre1aire d'Cfat, &c. Nom~ 
1 v.enons c~ Teccvoir la notification olftcieHe, que nmH publioon · 

ineessa~nmeut, a fin de dissiper l'anxiete d.u. p,ub}~c. Trois for:-
• 1es colonnPS de l'arrnee autric'hiPnne. sont entrees . a Modenc, 

Parme et Pontelagoscuro, d:ou les memes troupes s'avanceront . 
a .marches forcees daB.S les. etats de sa Saiotete. · - ~ 

Jtlilan, le 14 JJ:lars .-Reggio (clans le <luche de Modenr,) 
n'avait pas encore ete occnpc bier par les troupes:autrichiennes ;. 
ma.is les habitans avaient enyoye nne deputation, nffrant de se 
s-oumettre et implorant la clernence du grand-due et Ta protection. 
rf.u general (autrichien) Frimont. On assure qu'il y a eu l1icr; · 
nne actiol) _opiniatre entre_les Autrichiens et Jes Bol.ognais,' et 
que lcs patriotes, sous le genoral Belli ne, combattirent'avec beau~ 
coup de courage, et firent eprouver une ·granJe perte a leurs 
e_unemis, quoiqu'il _n,e fussent que 2,()00 hommes, avec. 4 pieces 
de canon, contre 10,000 Autrichiens a.\'ec 24 pieces de canono 
I~:e combat derneura indecis jusqu'au_ soir ; mais on pense que; . 
}'-Jrmee des patriotes se dis-pcrsa durant la nuit, apres avoit en .. 

' terre les morts et envoy e·' Jes blesses a Bologne. 0u ne sait . 
J?.as si_lcs patriotes sous notre braVe ·PoJouais; l{rasinski, se sont 
uattus .avec les Autrichiens; mais il est certain qu'lls ont laisse · 
Bologne le J :t~ pour aller a la rencontre de lenrs ennemis. I1e 
,;ongr~s national des vi.Hcs libres a refuse d'obeir-nux orllres du 
general .B'enthiem de SC SOUrnettre a ('autorite (\-U pape, et s'.est ~~ 
r.etire a Ancou~,. Bologne n~etant pas en etat de soutenit un~. 
si<\t.re. On dit . allJO.unl'hui que le general Benthiem est entre· 
daos {;e(te de-rnicre ville, et a etabli un gouvernement contrc
r~volutionnaire au nom du pape; mais cette nouvelle semble 
prernaturee, vu qu'il y a,vait dans ceHe ville 10,000 bommes 
sous les armcs, qui ne paraissaient pas enclins a ceder, sans 
montrer au meins qu'if&. n'avai<'nt pas pcur de combaHre-. 



ANGJ .. ETERRE -Londrrs, 24 Mars.-La que.~tion qui oc,
cupe presenternent l'a.:tentio.n du ptiblic, esfcelle de savoit s'it 
y num ou non, une dtssolnt10n. _ 

La r'eponse, comme on I~ sait presrn1emenf, depend enfiere
ment des mi .nistre~, car le roi a deja donne des ptenvcs dignt>s 
de Ja· fetmete et de la franchise de son caractere, de sa disposi. 
1ion. a le~ soutenir en tout cc qu 'Hs croiront expedient daus le 
~rand ouvrage qu'illcs a encourage a entreprendre pour son·· 
})enple. · . . 

11 est probable qnc les ministres ne soni, pas encor~ positive-: 
ment.et fiua·ltmenJ decidt-'r-, quo~q,ue l'opipion generale.fut ·bier; 
et soit .encore nujO\Jnl'hui, que la dissolution aura lieu inces-, 
Fam'ilent; d notJS croyons que lcs am is de la rt:.forme s-ont per., 
s·.w"~t's qu'~me dissol~_tion est des(!~abte, bicn que nnus duutiuns 
qu'cll.e soi~ neccssaire. ,. 

I! est c!ilir qu'une electio~ gt~nerale rlonneruit aux ministres 
v.nw grande majorite; que les bills · per~ectionnes, dans l'inter
vn!l'l', dans taus lenrs details, passeraif>nt rnpidernent dans la 
clwrnbre de8 communes, et seraient portes a cclle des lords,· 
nppnyes par unc rr.njorite imposante. Des viugt-sept repre.:. 
se,'!tttrls de comtes qui ont vote con1 re le bill, il n'en sera it pas 
J)·roLahlernent renvoyc sept n~1 nquvea_n parlement, si une 
dissolution .. avait lieu pr~~eniernenl. . Une dissolution, main·· 
tient-on, est don'c le fi!Oyen d'ol}-t~_nir ~urement la reforme •. 
Ccpendant, s•il ~tait suffisamrnent .certain, qu'elle pfit etre ob•1 

ienue sans cet expedient, le gnuYernement po11rrait raisonna~· 
blement hrsitcr a encourir l'incorncnient de differer plusieuri. 
aut res mesures d'une importance ,sccondaire, mais 1eanmoiu~· 
c;onsiderable, 'llli sont maintenant devant le parlemeut. Dan~· 
cet etat d'hesita.tion, Jes ministr~s se decic.leront probablemeut 
:par la conduit~ <J.~ leurs allvcrs:!ires : si ces derniers mont~ent. 
)es !'ymptOmes d'un acc~s de bon,.senf, s'ils s'avo11eut la. VPt:.ite 
qtl'ils peuvent a pein~ s'empecllCr de scntir, qn'il e~tmainte
n'ant impossible de resistt:r a la reformc, et qu'il serail dange
reux de la diff'erer, les ministr;t~~ ponrront n~ pas dissoudre; 
m;tis si la minorite devient refractaire, les rniuistres suivront 
12_robable~cnt la voie vers laquellc ils inclint'nt, et que le plus 
g,rarJd Jwrnbre ue leurs amis leur conseillent de prendre.-Globe. 

D~RNIERES NOUVELLES -ll a tHe ret;u a New-York. par 
le (olum/.;ia~ des nouvelles de I4ondresjusqu'au 31 Mars. Nous 
n'en pouvons donner qu'un sommaire. 

Paris, le 29 Mars.-Quclques beures ont dfectue un grand 
changement dans !'aspect des atfaires ici. H it'T tout eta it cal
me ; aujourd'hui, tout est agitation. L'entree des A utrichiens 
a Bologne, et Je discours·du president <'iu conscil laisse pen a 
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<"Sphcr que la pnix puisse eirc prescrvee. Pnrlant c,le l'~ntr(:C 
des A utrichiens a Bologne, le Journal dt s De!Jats dit.: · " J .e~ 
Aut richiens soot ent res «i Bolognc le 20. N ous sommes nssnrt.S 
qu'il n rte en\'oyc une note diplomatique nu cabinet nutrichieh, 
pour lui notificr que la France nc·sotdfrira }JUS que les Autri· 
chiens prolongent lcnr sejour it llologne." . 

La r~solution du cabinet fran iais est prise : la bonnc foi :n·cc 
laquelle, nux dcpcns de sa popularilt\ d a cbsen·e le principc 
clc la non-intervcnfion, a ete iuterpretee, dlt-on, pur M. c.Jc 
Mctternich, de la mar:ithe qu'un obscrvatcur COIIITntlll raurait 
fait • • Croy~nt que la France n'etait. pas :sincere dans s~s nssn· 
.~n;iceS: pacifique~, qu'elle Nail timid .. , incapablt~ d'cfforts ~ 
J'exterieur, dechirec par Jes dissenti(H!S · illtcricurc~, l'e Cabinet 
aut:-ichien a agi, 'dit-ou, avc~ nne dup!Jcitc qui I'ai 'attirera la 
vrngeance de la Ii'rarace, . ~t le nu':pris nu mains de l'Angle!erre • 

. 'Quant aux deux ilUtf(!f.) grandcs phissanccs, il n'c£t pas neces-
saire d'en parlcr. , 

L'arrivce du gencrnl Clanscl a Paris est regnr<lee commf) 
la. marque d'une gucrre prochaine en ltalie. Dans 48 beures, 
rwu·s saurons si la guerre aura lien on non. Quant a moi, je 
~rois qu'rlu't•st ~ plus poEsil>lc il lu France d'eviter la guerre . 

Le premier pas t:.l'uue armee frall~;:tise au-deladu pont de 
Khetl sera it le signal de I' insurrection dans toutes res ci-devant 
l>ro\·jnces rlierm'nes; d si elfc passait la fron1 icrc d 'Italic, la 
:S«hoic et le P'i~mont se lcverai<~nt pour la joindre. Que Je gou
Vl!rncment sarde soit en proie a de gramles apprehensions, c'cst 
ce que prouve !'article suivant date Cle . Chambery, le 23 ftlars. 
~' ll n. ete emuu(> t:lcs onJre~ aujourt:l'hui poru le transport de lcJ. 
Jllus gn\Adc Jmrtic des equipages et du bagag-e, a Suze, au-deh\ 
du. ~lo~t-Cenii. Le colonel du regiment de Pignerol a annonce 
uuJoun.l~hui '' scs troupes qu'clles c.Jcvaient se tenir ;)retes ·a mara. 
F)wr. Ct'ciparait ctreoccasionne par le rapportqne le~ Autri
c.bicns sont entrcs a llolog-ne, et ont pendu le pricipal officier cle 
de la garde nationalc. On cruint, si c'cst Je cas, que la Fr.mce 
rrc s·t·n offe1l-Se." . 
. Il y a Cll des troubles a Gand, et a Brnxellfs, le 28, en con~ 
IH~quence de l'arrcstation de quclqut.·s individus. J~c 29, la 
tranquillite ctait purfaitement rctablie clans cette dernicre ville. 
L'assodation l>elge, ecrit s~us cctfe t:la1e un corrcspondant 
anglais, s'asscmulc de nouveau cc soir. Ellc s'arrogc le droit 
cl'emancr des proclamations. On parle du renversemcnt du 
gouvcrnemcnt, et Je l'etabli!isement d'une rcpublique. De 
t,ottcr est attcndu ~ on parle de lui, et cle Gcndebien, Van-der
\Veyer, :J'ie!man~t, et Robaux, comme devant et re m iuisfres. 

ta gnmdc ,majorite des Beiges parait dcsirer rnm•e.xation •\ 
la 1-'rauct·, et il ebt probable que l'anncxatio:1 aura lieu, s·it y i\ 



.... <!7uerre. 'te b'ruit av;~it coutu · q\1e pout t>mpet/;er un~ gutrr~ 
~vec /11 ][al/ande, et forcer les l3elges a elire un roi agrenbl~ 
nux (J'randes puissnnces, la Prusse occuperait Luxembourg tt 
Lieg~; l'.A ngletrrre, Ostencl,e, B1:uges, M orrs (wr la. frontiere 
_{ran<;aist>,) &c. par son ;:~rmee, et t'Esca 1t, par- ~oa rnanne; et la 
'France Bruxelles et nnc partie de· Iisi-erc du suu ! 
• LEs ~wuvelles de Varsovie sont ·d11 21 Mars . . Des (eltrt!·s de 
~Zamosc, du 14, rcc;ues a Varsovie, disent que le ll un batniHon 
:russc avait ctts enveloppe a Machnnie,et force oe se rendre . . Le~ 
-prisonniers ctaient atrives a Zamosc. 

Le 17, le gouvcrneur Krukowieski insp~cin lcs fortifi'C:ations 
"de Varsovie, les tiarricades -des rnes, les nJOyens de defense des 
tmiisoos, et les batteries d{' !'autre cote du fleuve. 11 parnit 

;qu'il a etc pratique del' mines eh difl'erents endroits, que le• 
;'-portes et Jes fenefres de pJus~eUIS maisofis <Hit et( barricadee~, 
"et qu'il a etc qonslruit des murs a traver les rues, de ruaniere a 

• -.parta~el' la.villc 'en differents quartieu fortifies. · : 
\ It dcvait y avoir !prochainerneut une seance puhlique de la 

iOiete, ou, serait -propose un projet de loi pour l'octroi de por"' 
~!ions de tetre aux paysans. ~ 

, · Les brnits d'insurrections clans la Fodolie -et la Volhyni~ 
~e n'retent avec un surcrcit de confia11ce . 

.. 11 6'cst trotn·e un t~aHre chez la mag<nanime nation polonais~·: 
-le colonel Zwolinski a·deserte a t•ennemi, ·et a e11traine aptes 
]ui presg.,ue tout son batail!on. ll est cHt·quclque part, que le 
general Dwernidd .etar.lt eritre da.ns la Pod() lie (ph1.s ·probable;. 
ment dans la. Volhynie) il a aussitot ete joint par 15,000 tle sf$ 

)labitans, y cornpris les nobles. l,es Rr,sses ont commis, dit
:on, tant u'actes de barbarie, dans la Ljthuanie,- et les autres 
~provinces polonaises, qu'ellcs n'aitendent que !'occasion fa\'(~· 
rable'pour se sou lever. 
; . M. Maurice O'C'onuell a efe clu pohr le co·mte (fe Clare, Cli 

·Iern'~lacement de I\1. O'Gorma~• Mahon. · 

LE Comite nom me tJour orgnnise.r le diner public offert a J'hon. D. B. 
~ VIGER; nous prie d'nflrloucer qu 'il aura defirilliv-ement lieu Jeudi pru
eluiin, a 6 beures precises, au Jl:lasonic Hall.- .J1iinerve. 

· Dernierement, a 1a suite de ·querelles entn pRrticuJiers,· -dans le towtJ· 
:thip de R~twdon, un hon1me du nom de Robert Brown, n ete 'tue par lt 
Jl?mm~ James Cultrfl. · Un jury d'tnque~e a rctpporte un verdict d'honii

·elde snnple (mahslaug'hter) centre te derm~r. . . . 

- Decedet~·-A L'Assomption, le 9, .Mr. J. B. RENAUD BLANCH.A.RD, of-
'fieier de milice · ' ,_ 

· : .!&. T errebo~n~, le 20, Datn4! Marguerite LEPALLIEUR, ~pouse dl! Jt):. 
!eph Turgeon~ f!cuyer ,:; 

A_,ltoAtleal~ le ~3, ThtHnaB B.UtllON~ ecuyer, Notaire, t&.ge de S9 ana. 



L'OBSERVATEUR. 

ToME II. SAMEDI, 7 MAJ, 1831. 

HISTOIRE DU CANADA.. 

(CONT1NUA'l'H)N.) 

LE brigadier general Hope etant mort a Quebec, en 1790, 
il eut pour successeur, comme lieutenant gouverneur de la pro· 
vince, le lieutenant general A lured CLARKE, qui avait ete gou
verneur de la Jamai:qne, et qui vint clans cette province, au dire 
de M. Smith, clans l'attente que lord Dorchester donnerait sa 
demission, et qu'il lui succederait comme gouverneur general. 

Cependant le comite nomme des 1784, pour rediger des re
quete ou petitions a l'etfet d'obtenir un changement de consti
tution et de gouvernement, et les faire parvenir au roi et aux 
deux chambres du parlement, ue s'etait point departi de l'objet 
qn'il avait eu en vue, et M. LYMBURNER, tlt~gociant de Que
bec, avait ete envoye en Angleterre, comme agent des petiti
onnaires, afin de soutenir leurs demandes, qui etaient en sub
stance: 

lo. Que la chambre d'assemblee, ou des representans, elue 
par les paroisses, les villes et les districts de la province, se com
posiU d'anciens et cle nouveaux sujets, de la rnaniere qui parai
trait a sa majeste etre la plus convenable, et que l'assemblee fQ.t 
triennialc; 

2o. Que le conscil Iegislatifpe ~e composat pas de moins de 30 
mernbres, nomrncs a vie ou durant leur residence dans la pro
vince, dont ils ue pourraient s'absenter sans une permission ob
tenue du gouverneur avec le consenternent du conseil; qu'ils ne 
re<;ussent ancun salaire comme conseillers, et qu'aucun bill qui 
leur serait presente ne put devenir loi, a moins que douze au 
moins d'entr'enx ne fussent d'accord a le passer; 
. 3o. Que les lois criminelles d' Angleterre, etablics par l'acte 
de Quebec, demeurassent en force; . . 

4o. Que les anciennes lois, contumes et usages du Canada 
concernant les biens-foods, les conventions matrimoniales, lcs 
successions et le douaire, fussent anssi continues, sujet~ nean• 
moins aux alterations que la legislature provincialt: pourrait 
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juger necessaires, ~t pourvu aus!i que le~ proprietaires p~ssent 
disposer de leurs b1ens par t-estament, so1vant la lOe. section de 
l'acte de Quebec; 

5o. Que les lois commerciales d'An~leterre fussent declares 
]ois de la province, pour toutes les affHires de commerce on 
mercantiles, aussi sujettes aux changemens que la legislature 
coloniale jugerait a propos d'y faire; 

6o. Que l'acte d'habeas corpus de la 33eme. annee de Charles 
11, fit partie de la constitution de ce pays; 

'7o. Qu'il fut accorde des jures, a \'option des parties, pour 
tous proces dans les cours de juridiction primitive; qu'ils fus
ISent balJotes regulierement a meme une fiste formee comme en 
Angleterre, soit qn'il s·'agit d'un jury oromaire, ou d 'nn jury 
1pecial, et que neuf voix sur donze fussent suffi.santcs pour ren
d re un jugement ou verdict; 

So. Que les sherifs fussent choisis par la. chambre d'assem
blee, sujets a !'approbation du gouverneur, duquel ils recevraient 
leur c·ommission, a l'assemblee annuelle de la legislature; qu'Hs 
gardassent leur place pendant le temps }Jour lequel ils auraient 
ete choisis, et durant bonne conduite, et donnassent lles garan
ties suffisantes· rle la fidele exbcntion de leurs devoirs; 

9o. Que les juges ni les aut res officiers du gouvernement ne 
pusseut etre suspendus de l'exercice, ni prives des honnenrs, 
ou des emolumens de leurs charges, qne de }'avis et du consen· 
tement du consPil de sa majeste pour les affaires de la provin· 
ce; que la suspension ne continuat point apres la session£du 
conseil, a moins que celui-ci ne l'approuvat, et que dans ce cas, 
1a cause fut sou mise a la consideration de sa majeste, pour etre 
dcHinitivement entendue et decidee; 

10 °. Que le gouverneur ou le commandant en chef ne ptit 
crcer aucune charge qu'avec le consentement du conseil, signi· 
:fie a sa ses5ion annuelle; 

11 ° . Que tous les emplois de confiance fussent exerces par 
Jes personnes commissionnees, et non par des deputes, a moins 
d'absence permise par le gouverneur, de ravis et du consente
ment du . conseil, cette absence ne devant pas durer plus d'un an; 

12 0. Que les juges nommes pour presider dans les cours 
de justice tinssent lenr charge a vie, ou durant bonne conduite, 
avec des traitemens fi·xes ; que dans le cas d'accusation contre 
eux tendante a les priver de Jeur charge, on suivh la regie po
aee a !'article 9eme, si cette accusation venait du gouvernement; 
et si elle venait du public, qu'elle fut portee par l'assemblee dC~
vant le conseil, lequel, s'il Ja trouvait fondee, confirmerait la 
suspension, jusqu'a ce que l'atfaire fut soumise it sa majeste, 
pour etrt> jugee definiUvement; 

13 °. Que les appels des cours de julitice de la province a la 
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eouronne, fussent faiti a une cour composee du tres hontJrable 
lord chancelier et des juges de Westminster-Hall. 

14 °. Que IP-s lois d'impots, alors en force, fusssent revo
qttt~s, et que la nouvelle , chambre d'assemblec fUt revetue du 
pouvoir d'imposer les taxes JH~cessaires pour subvenir aux de
penses du gouvernement civil de la province. 

Le gouvernement d'Angleterre s't~tant enfin determine A 
prendre le sujet en consideration, M. Lyrnburner s'embloya. 
avcc zele a avancer les vues de ses constituans, et ne contribua 
pas peu peut-etre a coovaincre les ministres du roi de l'utilitc et 
de la con venance des chaugemens qu 'ils sollicitaient. Mr. le se· 
-cretaire William WYNDHAM GnENVILLE redigea les clauses 
d'un bill qui, avant d'etre presente au parlement, fut envoye 
au gouverueur general, pour qu·il y ' indiquat les changemens 
que la connaissauce particuliere qu'il avait du pays et de ses 
habitans, lui poUJ:rait faire j uger couvcnables. Son Excellence 
etait priee de s'entendre. pour ces changcmens avec le juge 
en chef Smith. En effet, ils examinereut conjointcment le 
bill de M. Grenville, en discuterent murement toutes les clau
ses, et le renvoyerent en Aug-leterre, apres y avoir fait Jes 
changemens et Jes arMtitions qui Jeur avaient paru utile~ et de
sirables. 

Dans la srssion du conseil legislatif de 1791, il fut passe des 
ordonnances importantes, ou introduisant des changemens im- . 
portaots dans la legislation _de la province. Dar .. s celle qui ex
plique et amenue !'ordonnance de 1777, intituee, '' Acte ou or .. 
donnance pour encourager la navigation intericure et le com
merce dans le pays de l'ouest,'' il est ordonne '~ qu'afin que le 
commerce clans les districts de l'ouest et les pays sauvages puis
se elre libre el ouvert a tousles fi.tlelcs sujets de sa roajeste dans 
toute et chaque partie de ses domaines quelc~nques, depuis et 
apn!s la publication de cetacte, ilne sera poiut necessaire pour 
aucun des sujets de sa majeste qui font le commerce, ou qui re
sident simplem{mt dans cette province, de prendre nulle part, 
ui d'aucune personnc, aucunc licence, })t>rmission ou autre 
ecrit quelconque, pour aller et comrnercer avec les sauvages ou 
autres habitans des pays, districts ou comtes de l'ouest de cette 
province ou territoires quelconques, ou pour porter ou trans
porter dans ces endroits ou autre part, en chaloupes, bateaux 
ou canots, aucuues marchandbes, provisions de bouche ou au· 
tr~s etfet8, qui ne sont pas specialcment probibes, ou pour re· 
venir aYec tels efiels ou aucu_nc partie d'iceux, ou avec le pro
duit en castor, peaux, fourrures ou autres effets qui pcuvent 
elre legalement portes, transportes ot1 importes, et Ies conuner
f):ans ne serout point assujetis a prendre des licences pour ven
dre des liqueurs fortes aux iauvages, excepte Iorsqu'ils aurout 
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une :residence fixe dans une partie etablie de la province, pour 
tenir auberge, comme, il est requis par un acte du parlement 
p~se dans la quatorzieme annee du n~gne de sa majest~, inti
tule "Acte qui etablit un foods pour defrayer plus amplenwnt 
le$ ~barges de !'administration de la justice et le soutien du 
gouverncment civil dans la province de Quebec en Amerique," 
nonobstant toute Ioi, ordonnance, ou reglement de cette pto
v$nce A ce contraire." 

(A. Continuer.) -
ETENDVE, PoPULATioN, FoRcEs, &c. n.Es E'fAra 

n'ITALIE. 

Le~ etats de Satdaigne fotment ce que l'on pourrait appeler 
l'ltalie fram;aise: Turin est une ville mixte ; _l'cmpreinte ita
lienne y est presque effacee ; langage, 'habitudes, physiono. 
mie, organisation administrative et militaire, tout en Piemoot 
revele le voisinage et !'influence de la France ; aussi le royau
me de Sardaigne cst-il surveille par l'Autriche avec une sollici-
tude extreme. · 

La force numerique de l'arm.ee seule est 6o,ooo hommes; 
mais sa force reelle ri'est que de 2 ,000 solda1s sous les 
armes. · La population du pays, l'l'sle de Sardaigne non · 
comprl8e; est d'environ 2,500,000 habitans; le revenu de 60 · 
millions de fran·cs ; l'etendue territoriale de 18,180 milles car· 
res. 

Le royaume lombardo-venitien peut etre consiflere comme 
l'ltalie allemande; plus de 100 milJe hommes de troupes au
trichiennes, bien armees, sans liens dans ie pays, sans egards 
pour les habitans, pesent de tout le poids de la domination 
etrangere sur Ja population 1ombarde. Une administ.ration 
avide presse de toute pnrt ces belles provinces italiennes pour 
en extraire l'or qu•elles versent incessamment dans le tresor de 
Vienne. 

La Suisse es1 pour la Lomba·rdie ce que la France est pour 
le Piemont, une voisine dangereuse : le gouvernement autri· 
chien en ~arde avec soin toutes les avenues, dans la crainte que 
les princtpes de liberte ne s'y fraient un passage. 

L'etendue du royaume lombardo-venitien est de 17,800 mil
les carres ; la population, de 4,930,000 habitans : c'est sur 
cette population que l'Autriche }>er~oit ann•Jellement l't~norme 
~omme d~ 122 millions de francs, et qu'ellc leve une armee de 
50,000 hom~esJ enJeves a leu~ pays natal pour ~trc disperses 
dans Jes garniSons de la Hongne. -



Les Piemontais et les Lomban1s sympathisent: leur cause es• 
la meme; 1es uns et le& autres sont bons soldats; Napoleon, qui 
les connaissait, lcur a rcndu cette justice. 

Au-dela du Po, se trouvent deux petits dnches que l' Autr:iche 
c...onsidere comme deux annexes de son rqyaume de Lombaroie, 
et une province rornaine ou elle tient garnison. 

La population des duches de :Rarme et de Modcne ne s'eleve 
pas a 900,000 ames. Plaisanctt, seconde ville en popuLation du 
ducbe de Parrne, est occupee militairement par les Autrichwns, 
et comme a Milan, les canons sont braques sur la place pu
blique. La population, lornbarde par le caractere et les habi
tudes, est encore regie clans ses interets par le Code Napoleon. 

La Tosc:me, separee dn nord de l'ltalie par la chaine de 
l'A pennin, forme le point de passage de I' Italic autrichienne a 
l'ltalie italienne, participant de l'une par SCS ITl<l~QfS, de J'aulre 
par son gouvernement, modele du de potisme supp ~ rtablc, de 
l'arbitraire avec des formes; et t pnkaire qui n'a d 'autre garan.:. 
tie que le caractere individue1 du grand-due. La population 
de la Toscane est d'environ ! "million 300,000 amcs; l'etendue 
du pays est de 6,300 milles carres, Jes reveons de 17,000,000 de 
francs: 4000 soldats composent toute l'annee du grand-due. 

Le plus grand, le plus beau, le pins fertile pays de la penin
sule, le JOyaume des Deux Siciles, occt1pe les dernieres terrcs 
de l'Italie: 7 millions 420,000 habitans couvrent uue ctendue 
de 31,800 milles carn~s. Le revcnu actuel est de 84 millions · 
qui servent a l'entretien de. 30,000 mauvais soldats, <l'un ad .. · 
ministration plus mauvaise encore, et d'un despotisme aveugle 
et brutal. 

Entre le royaume de Naples et le grand .. tJuche de Toscane, 
sont les ctats du pape, ou, sur une surfitce cle 13,000 milles car
res vegete et mendie unc population de 2,600,0,00 ames. 

PoLITJQUE DE J_,A FRANCE.-Que la. France ne s'y me .. 
prenne pas: l'orage qu'elle cspere conjurer a force de condes
cendance et d'abnegation, cct orage s·anuonce plus menac;ant 
que jamais. Ses terreurs augrnentcnt. d'autant la presomption 
et l'audace de ses enncmis. Elle qui pouvait se fain': faire une 
avant-garde de la Bclgique et d'une partic del' A llemagne et de 
la Prusse, qui pouvait avoir pour nuxiliaires la Suisse et l'Ita~ 
lie, qui pouvait, en peu cle terns, franchir l'espace qui la sepa
re de l'hero·ique Pologne, bientOt se verra peut-etn; senle, de .. 
laissee, reduite a ses propres forces, vis-a-vis de l'Eurt~pe toute 
entiere coalisee cont re clle. A lors clle appelera la Pologne; 
mais Ja Pologne, ecrasee par le colosse russe, ex pirante, ne 
repondra pas 3, sa voix. Alors clle. invoquera l' .A:llemague; . 
mais l'Allemagne aura souvenance de son ego1sme et de scs. 
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vrojeis d'aO"grandissement ; comme en 18 J s et 1814, ellf'! sui· 
v•a le drapeau sur lequel on aura inscrit le nom d'indepen
dancc. Alors elle tournera ses regards suppliaus vers la Bel
~ique et ritalie; ma!s r Jt~l-ie sera envahie, muselee ,; mais la 
Belgique, abandonnee, rernce par la Franct-, en hawe de I" 
rennion, fera peut-etre cause commune, commc en 1815, avec 
les coalises, et reprendra son poste aux champs de Waterloo. 

Tel est l'avenir que se prepare la France si elle ne brise an 
plus tot les instrumens de son deshonncur, si elle ne proteste 
energiqnement cont re le role fletrissant qu'on 1ui fait jouer de
puis CJUelques mois ; si, en un mot, elle ne redevient la France 
tie juillet, p-enereuse, sublime, sympatique pour les peuples, 
n.enas;ante pour les tyrans.-Courzer des Pays-Bas. 

Le Roi RijOrmateur -Lorsqut' la tentative impudente de 
faire tomber le bill de la reforme a ete faite par les adversairea 
de la mesure, en attribuant au roi le refus de consentir a Ja dis
solution du parlement, nons avon~ dit, d'apres l1t plus haute an• 
torite possible, que le rapport etait absolument mal fon<le, et 
nous avons lieu de croire que la contradiction est venue a pro
pos pour le ~ucces du bill. Le Titnts, qui est bien iuforrne sur 
Je sujet, dit que le roi est pret a sanctioncer la proposition de 
dissoudre le parlement, des qu'elle Jui sera faite parses conseil
lers respousables, et rien n ·a plus excite sou indignation et lion 
mepris, que la faUI~Se insinuation qu'il efait capable de tergiver• 
ser sur cc point, qu'il etait incertain et irresolu. Le roi Cil, 
CA>rnme son peu plc, un n!formateur.- Courier. 

Sa majeste a muntre d'une n,aniere tres peu equivoque, et 
pour la refutation de la ba~se calomnie qui transformerait son 
caractere ouvert et franc en un lache abandon de ccux qui out 
ele induits a entreprendre cette grande mesure par sa recom
rnandation et sous ses auspices. Sa majcste, disons nous, a 
montre au monde entier la. sinccrite de sa deman:he, en de
chargeant incessamment du service de sa maison deux officiers 
qui out vote contre le bill, 1\ti. Horace Seymour et le capitaine 
Maynell. Mardi apres-midi, ils etaient serviteurs de la cou
ronne; mercredi, ils etaient libres u'aller 0\l bon leur semble· 
rait. Et certes, cela devrait etre pris pour avis, non &eulement 
par les courtisans, mais encore par tous cenx qui pos6edent des 
bourgs du gouvernement sous le prl-sent systeme de corrup
tion, et qui se rendeot coupables d'une conduit~ deshonornnte, 
en retenant leurs sieges, et en vo:ant contre Jes patrons de!i 
bourgs qu ils repn~sentent.-7'imr-s 

Le chancelier presentait petition sur petition a sa majeste, an 
leverdcjeudi dernier,en faveur de la reforme. Le devoir revea:ait 
presque fatiguant. Sa seigneurie avait deja presente plus u~ 
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trente de ces allresses, lonqu'il dit qu'il etait honteux d'avoi'r 
a troubler sa majestc par tant de petitions tin~es de cette bourse 
(voulant dire le ~ranll sac du chancelier ainsi nomme:) H Mi
lord chancelier, '' repartit sa majeste, en souriaht, "je prendrai 
tout de votre bourse, excepte Ies sceaux."-lbid. 

Opinions poliliques du Due de Wfllington -Dans la cham
bre des lords, le 28 Mars, dans un debat sur la reforme, le dnc 
de Wellington dit qu'il n'avait pas le moiils du monde change 
d'opinion, au snjet de la reforme, depnis le commencment deJa 
srs ion. 11 maintenait que la prbent~ chambre des communes 
etait un corps legislatifaussi complet et ausri parfait qn'on pou
vait l'exiger. :EIIe avait rendu plus de services qn'ancune autre 
nssemblee du meme geure, en aucnn temps anterieur et pour tm 

egal cspace de temjts, et sa conduite bienfaisante n'etait inter .. 
rompue que par cette discussion. 11 attribnait le vren populaire 
ponr ]a reforme aux exemples donnes par la France et la Bel
giqne, et soutenait que !'excitation anrait pu etre appaisee et se 
serait dissipee. Sa demission n'etait liee en aucune maniere a la 
qnestion de la retorme. I l avait ete dans la minorite le lundi, 
sur la liste civile, et le lendemain, il avait donne sa demission, 
parce qu.il ne voulait pas exposer sa majeste et le pays a !'in
convenient d'etre vaincu sur la question de la reforme, comme 
il serait probablement arrive, puisqu'il ne possedait pins la con-
1iance de la chamiJre. 11 pretendait qu'il etait absolument ne
cessaire d'avoir un corps representntif qui soutint le gouverne
ment, et s'il s'ag-issait de qne~tions affectant le commerce, leR 
manufactures, l'eglise etablie, les dimes, les lois des cereales, il 
etait impossible a un ministere d'aller en parlament, a moins 
qu'il ne fU.t sur d·une majorite sur ces questions. Il pensait 
qu'unc chambre des communes composee comme on le propo
sait serait continuellement opposee au gouvernement, et que le 
pays serait mis dans le plus grand danger, si l'ou passait le bill 
sous sa presente forme. Le seul point essentiel sur lequel il n'e· 
tait pas d·accord avec la presente administration etait la ques
tion de la reforme, car il etait comme elle persnade de la neces
~ite de la paix et de la diminution des depenses publiqnes •. 

Le Times fait sur ces opinions les n~marqQeS- suivantes: ''Le 
disconrs du due de Wellington a fait voir la faiblesse des rai
sons rlu parti oppose a la reforme. Sa grace parait se fain: 
gloire d'etre consequente. Helas! sur la question de la refor
me au moins, elle est non seuiement ininstruilt>, mais encore 
iuinstruisibler Il est pourtont juste de tirer nne H.gne de demar
cation entre les declarations hardies et franches dn due de 
Wellington, qui tire l'cpee do fourreau et se met sans nn seut 
allie ou un seul adherent dans l 'empire, en persistant dans SOil+ 
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opposition a 1.oute espece de reforme, et certains fourbes, qui 
ne sont pas ~wins attache~ dans :leur crenr au ~ysteme d~ 
bonrgs pourns par des m.ottfs sord~des; . ql)e sa grace ne se ~~~ 
l'etre par des ra1sons pubhques, ma1s qm admetteut la necesslte 
de quelque changement (aussi vag~e qu'indcHermine) dans les 
elemens de la chambre des communes; allant justement aussi 
loin qu'illc fa ut pour attmppcr quelques voix timides et chan
celantes en opposition a Ja prescnte mesure. Le motif de !'op
position du due de 'Vcllington au bill, tel qu'il l'a explique 
luiwmeme, est suffisamment large et caracteristique, et tel 
qu'aucun homme n'aurait Ja hardiesse de mettre ~n avant, s•il 
n'etait pas totalement et instinctivernent aveug-le sur les usages 

· reels d'uue constitution representative. Les objections de sa 
o-race se reduiscnt aux deux suivantes : 
b 1 o. Que le corps electeur sera principalement compose de 
commen;ants. 2 °. (,!ue ]e corps elu par eux ne sera plus 
·oblige de voter comme le pourra ordonner le ministre clu jour. 

Apres avoir refute la premiere objection du due de 'Veiling
ton, le Times passe a la seconde, et dit: " M a is la partie TC\'Ol
tante du discours du due de "\-Vellingto1llt est la condamnation 
qu'il passe sur le bill de la re forme, parce qu'elle creerait une 
chambre des communes des votes de laquelle aucun ministcre ne 
serait certain. Cette maniere d'envisager les devoirs et les me
rites d'un parlement est vic:euse en elle-memc, et fMrnontre que 
le due de Wellington ne connait pas le peuple. Si la reforme 
est mauvaise parce qu'elle tend a rendre la legil'lature entiere 
plus independante ~e la couronne, c'e~t a dire moins sujette a 
etre iutimidee ou corrompue par le rninistere, alors le meilleut 
l)arlement est celui sur leqtJel le peuple a le moindre controlc 
possible, et le ministere du jour le plus g·rand. Mais alors et quoi 
bon a voir un parlernent? Si le due de Wellington est un homme 
d'etat consequent, il devrait approuver une loi pour augmenter 
le uombre des bourgs _pourris, ou si, etant economc, sa grace 
trouvait a redire a l'extension de la corruption, pourquoi ne pas 
1·ecommander franchement un gouvernement despotique, et suU
~tituer la coercion a la prodigalite des pensions et des sinecures? 
Si le due de Wellington suppose qu'un parlement representant 
plus diredement Jes opinions et Jes Yreux du peupJe d'Angle
terre, representerait le jacobinisrne, le mecontentement, !'oppo
sition factieuse au gou\'erncment, !'indifference et J~apathie pour 
l~ bien de l'eglise, pour 1'houneur de l'etat, pour les inten~ts in· 
terieurs et exterieurs de I'empire, alors nous disons que sa grace 
est aussi deplorablement mal instruite du vrai caract<~re des An· 
glais qn'elle a prouve qn'eHe l'etait des principe~ et des opera
tions d'une constitution libre. La difference entre !'operation 
d'une reforme, et du present systeme snr Ies mesures du gouver• 
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que leurs esperances et~ient realisees.. La ~oisson de J?ie? v~
nait en son temps; mats on ne del!att pas etre assez terneraue , 

. pour sanciionner des changcmens qui or.casionneraient proba
blement des maux d'une raature extraordinaire, au lieu de nous 
laisser vivre tranquillement et paisiblemeut, comme nous avona 
fait jusqu'a present. ll prendrait conge de l'assemblee en Iui 
repetant cet adage des gladiateurs a un empereur romain: JJ-/o
riluri le salutant ). si nous adoptons cette me sure, nous sommes 
perdus.'' . 

Mr. William Bell, ayant observe que person ne ne pou,•ait 
croire qu'nn changement n'etait pas requis, et que cc change
l'Jlent ne dut pas etre etendu, et ayant njoute que les comparai
IOOS de l'hon. baronet pouvaicnt etre bonnes Cl~ elles-memet, 
mais qu'elles n'etaient pas applicables a Ja question, sir \Vallcr 
Scott reprit: "A Dieu ne plaise que je sois oppose a toute espece 
de reforme: ce que--je reprouve, c'est qu'on procede imprudem
ment. A l'egard de la constitution de ce pays, continua· t-il, il 
pouvait dire qn'elle se soutenait par l'equilibre; pondere librat 
SUO,· FeS ponYoirs se balancent 1 'un l'antre ; il eta it tres rare que 
ces pouvoirs se heurtassent violemment : si ron delruisait l'un 
de ces pouvoirs, on detruirait la balance du gouvernement, en 
etendant le pouvoir du people, et en ste privant de la faculte de 
remedier au mal. ll ne pouvait comparer la presente mesure 
qu'a une montre entre Ies mains d'une personne ignorante, qui, 
tournant le regu lateur en avant et en arriere, sans en connaitre 
le mecanisme, le mettait en pieces. M aintenant, no us avons mis 
une montre a repetition entre Ics mains d'enfans, et Dieu &ait ce 
qu'elle deviendra." 

Il ne serait pas raisonnable, dit le Globe de Londres, de s'at-
tndre que Sir Waiter ~cott, seta partisan de la reforme : non 

senlement il est lie par ses relations personnelles aux abus du 
pr~~~nt systeme, mais ses etudes favorites l'ont porte a regarder 
en arriere plutot qu'en avant, et a priser par-dessus tout dans 
les presentes institutions politiques et sociales celles qui sont le 
plus npplicables au temps passe, et le moins au present. Un 
des argurnens de Sir Waiter Scott caracterise bien sa maniere 
de penser: non seulement il attaque les tentatives qui n'ont pas 
rco&si, mais encore les changemens qui ont ete accompagnes 
de succes. ." .Combien ne s'est-il pas econle de temps avant que 
l'union reussit? . Et puis pourquoi ne pas continuer a "Citre trnn
'luilltmen~ et paisiblt:ment, comme nous avons fait jusqu;a pre· 
~t:nt .'~ Ceci expliqne a pcu pres, a 'ce que iwus croyons, la 
maniere de voir de ceux qui sont opposes a la reforme pnr des 
zpotifs .autres que le calcul politique ou l'i9teret pecunaire. 
"}~ous n~. vonlon~ pas etre deranges." Heureusement, ce sen• 
t1ment d Indolence ne regne pas generalement, autrement l'C-



tat politique du pays, nu lieu de se perfectiQnJJer, ot,t de de

meurer stationnaire, se deteriorerait continueJlemen Lea 

hommes sont generalement dispos' s, corn me its iloi'"eo~ r~trtaf 

A sacrifier une portion con~it.Jerable de Jeur repos ~t de leur 

tranquillite it la perspective de ('amelioration : plusieun trou• 

vent aut<mt de plaisir a oublicr le present pour l'arnour do tu
tur, que Sir Waiter Scott en trouve a songer temps a1,1 pas~, et 

a ne pas voir le present. Si Je grand romancier "~ulait regar .. 

der autour de lui, il serait oblige de convenir que quoiqu'il 

vive Jui CJcrne "tranquillement et paisiblcment, '' et nous ai

mons a ajouter, heureusement, il y a clans ces iles d~ grnndet 

multitud'$ de pcuple qui ne trouvent pas que leur com.Ution ~()it 

aussi peu susceptible d'amelioration." 

J.llouvem~ns de la Hollande. I..~e Courier de Londres du 29 

Mars disait qae les derniers journaux fran91is annonf;aient que 

J~ roi d'e Hollande a\·ait demande a la Prusse la permi~ion do 

fairc passer sur son territoire. une armee de 10,000 hommc~t 

pour occuper le grand-duche de Luxembourg. On ajoutait 

que dans 1e ens ou cette permission serait refusee, le roi a pria 

la resolution de marcher lui-meme a la tete de 80,000 ;homme.t, 

a travers la Belgique, mais que la France et l'An.~leterre s'a~ 

poseraitmt a cctte promenade militaire. Le Courier dit que le 

roi de Hollande a dej<i obtenu du congres de Londres la ~r· 

mission de faire passer ses troupes sur Je territoire prussien. 

Si ce paragraphe n'est pas fonde, il est du moins plus pmba· 

ble ~·e lesuivant du meme ~ourier de Londres: 

'' En fin, nous pouvons annma(.er avfc certitude la nomi~ 

d'un roi au trone de la Belgique, dans la personnedu prin,;e. do 

Saxe . Cobour~, avec le consentement reu:-.i des cinq puiasances! 

( .\1 @me de la France, apres que l'Angleterre s'est oppc&ee, jl 

paratt, a la nomination du prince de Ncmours !) 11 e~t a d~i· 
rcr que ceUe nomination ait l'effet d'appaiser les troubles ~ . 

continent, le gouvernement fran~ais etant fortement incliue 

pour la paix: ! " 
11 est vrai qu'on avait dit que s'il etait eln, le bea fila du 

dernier roi d~Angleterre, et le neveu du present, CP,Ou~it la 

fille ainee du roi des Fran~ais : mais le C:Jurier ne _parle pas 

de cette condition, d'ou il faudrait conclure que la France .a 

renonce. 
' 

Les jonrnaux de Bruxelles ont nnnonce que le iluc de Saxe

Weimar a adrcsse uue nou\'elle proclamation aux 1mbithni ·au . 
grand duche de Luxembourg, pour leur faire voir les cons~

qncnces funestes qui resulteraient de leur revolte contre la Hol

lande.-Le Courier des Pays-Bas dit, a cette o~asion, 9be 

de SOO,OOO individu! que comient le grand-duc'he, 12 seut.. 
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lcoles, presbyt~res, ainsi que de leurs cimetiere~, et le hill sem- · 

blable a celui cieja sanctionne, qui a ete enw>ye au gouverne-.. . 

ment imperiaJ cctte annee, peut etre rt>garde comme devant 

avoir bientUt force de loi. On peut en dire autant des bills d'in

corporations et autres adoptcs par la legislature provincialo 

cetle annee. 
Nous croyons n'avoir jamais vu d'exemple cl'nn cl1nngemrnt 

fttl~si subit dans la maniere ordinaire de gouverner une colonie, 

qne celui produit par les mesures dont or1 vieot de parler, et 
celle qu'on a sui vie d'apres la recommandation du comite sur 

Jes affitires du Canada. Et le temps marque pour leur adoption 

(Vt>TS le }er fevrier) fait voir e·videmment les dispositions una• 

Dimes du present ministt\.re a fairC:" justice a la colonie. 

Il serait injuste cepcndant de supposer des vues differentes a 
lerirs predtke~seurs; ils peuv~nt avoir en les meilleures excuse~ 

pour les dt~lais apportes a faire ce changement, qnoique les ha .. 

bitans de cette province n'en puissent voir la ,·alidite. 
Gaz. de Q'uebu. 

Emigration.--Pres de 900 emigrants sont arrives ici depuis 

le col'nmencement de la navigation; mais suivaut les dernieres 

nouvelles, on fait des preparatifs moindres que ]es· annees pre• 

cedentes, et consequemment !·emigration ne sera pas aussi 
considerable cette annee. Il est arrive a ce port uncertain 

nombre de pauvres d Ang-leterre, aux frais des paroisses ouli· 

f!Pt>S de le.s soutenir. Ces den1iers sont prcsque taus partis de 
Quebec. L'objet principal du bill de lord Howick semble etre 
d'encourag,:r l'ernigration de cette classe de Ja population. Si 
]'on ne fait cependant aucun H~glernP.nt sage pour Jes etablir 

aussitot apres leur arrivt~e, et si l~on ne don ne pas certaines ga

ranties qu'ils ne nous seront point a charge, la colonie aura 

lieu de se plaindre avec justice d'une telle mesure.-Jbid. 

Naufi'agt>s, & c . ..-U n naufh1ge deplorable est arrive sur les 

cotes de la N ouvelle Ecosse. Le brig Bitlvw, allant de la Ber

rnude a Haljfax, sous le commandcmeut du lieutenant Austen 

du 8J err.c regimt>nt d'enfanterie, a peri corps et biens sur Jes 

lies clebertes. Parrni 1es passagers se trouvaient SO soltlats li· 
cenci~s, et 68 autrcs personnes, tant femmes qu'eufans. 

C'est avt:c pcine qne no us an non ¥oas la pertc de la cbaloope 

N°. 121, d'Edward o ·Meara, pilotc; dont on n'a point de 

nouvelles depuis euviron quinze jours. Cette chaloupe des

cendait le fleuve, et l'on suppose qu·clle aura peri au-dt>ssu~ 

de St. Thomas, ayant une forte cargaison de fer, V ne cassette 

con tenant £350 en billets de banquc et appartenant a M. Des .. 

chenes, de Ste. Anne, a ete ramaS!Iee a St. Jean. On dit que 

Ja cbakmpe s'es t echouee sur- la cote du nord. Les noms de' 
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personnes qu'il y a'V2tit a bord sont Edwarcl O'Meara, pllote~ 
Deschenrs et Gauvin, de St. Roch, Benjamin Levesqne, J. B. 
Basque et nn nomme BouchanJ, de St~. Anne; Ull individn de 
Kamonraska, qu'on croit se nommer Martin, et un lrlandais, 
fcrmier de I\1ad. Donnelly.-Gazelle de Quebf>c. 

Nous apprenons qu'un radeau venant de la riviem an Sau
mon~ et appartenant a M. V elles, s'est brisc pres de la Poinfe 
M'Gee, sur le lac St. FranQoi~, durant la tempete de Jeudi 
dernier. et nous r~greHons d'avoir a ajonter que de 15 person
nes q'l'il y avait dessus, 11 se sont noyees.-llerald. 

Diner a l'hon. D. B. VIGER.-Hier (Jeudi) au soir, uno 
assemblee tres respectable de Messieurs, au nombre de cent 
soixant~, s'est assise a un magnifique banquet, a 1\hotel du 
Masonic Ilall, 'ilonne a l'hon. D. B. 'VIGEn., a !'occasion de 
sa mission en An~leterrc, comme agent de la province du Bas
Canada. Louis BoURDAG ES, ecuyer, doyen de la chambre 
d'assemblee, a rempli l'office de president. A sa droite etait 
8Fsis I•honorable couvive, et a sa ganchG, rJJOn. L. J. PAPI-' 
1i EAu, orateur de la chambre d'assemblee. Les Yice-presidena 
~taient F. X. MALHIOT, ccr.de Verchere~, et J. D. DEWITT, 
ecr. de Montreal, membres du parlement provincial. 

Nous n 'aYons jamais eu en aucun temps, plus lieu qu'en la 
presente occasion, de nous feliciter nous-meme et le public, de 
la manifestation des veritables principes de la liberte et d'un 
'Vrai aUachement a la constitution britanniqne ll n'est pas pre-
6entement en not re pouvoir de rend re justice par la publication 
aux exccllents disconrs qni ont etc prononces. J>armi les mes
sieurs qui se son adresses a la compagnie, Jans Je cours de la 
soiree, sont M. BounnAGEs, le president, l'hon. D. B. 
VIGER, l'hon. I.A. J. PAPJNEAU, (qui a enonce des icleea 
solides et lnmineuses sur le sujet de !'education), le Dr. ,V. 
NELSON et M. DEWITT.-Vindicator. 

La sante de l'hon. D. B. V IGER a ete accompagnee de ce 
sentiment : · 

" Puisse la reconnaissance de tons ses compatriotes lui etre 
librement temoignce, pour lcs services qn'il a si habilement ren• 
dus, et qu'il va rendre encore a son pays. Puisse son voyage 
etre prospere, et puissent ses presents engagemens, dans la cauie 
de la justice et du Canada, etre couronnes de succes." 

La chanson snivante, composee pour I' occasion, a ete chantee 
par M. DuvERNAY: Air: de la Colonne. 

ENFIN lejour de lajustice, 
Par nos vreux Iongtemps appele, 
Semble de sa clarte propice 
Ranimer le people accable. (bi1.) 
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u ·toin emporte par 1'nrage, 
I.~e navirc touche le ,port; 
11 ne faudra pltrs qu'uh etfurt 
Pour le preserver du nnufrage. 

Saluons de cris d·alle~rcsse 
L(aurore de la Libert~; 
Enfin le despotisme cesse, 
Not re droit sera respcde. 
Sur nous de sa rage insolenfe 
L'etranger epuisa les traits; 
De nos c.lt!fenseurS- les succes 
Confondent la Iigue impuissante. 

Canada, ma chere patri~, 
ns sont passes ccs jours de pleat•; 
Re! eve ta tete fletrie 
Par les Sejans adulntenrs. 
Sur tes profondes cicatrices 
Repands le baurne <.le l'ollbli, 
Et quand ton espoir est remt>fi1 
Benis les nlains libetatrices . 

.A toi, ]>arlement britanniqne, 
Qui nous os prom is ton appui; 
A toi, surtout, chambre heroiqwe, 
Qui nous seeourus avant lui; 
A toi, dont la voix eloquente 
Des rnechants brava Ies clameuus; 
A \'OUS tons, zeles defenseurs, 
La nation reconnaissante. 

A ia c1erniere assemblee de la Societe du Feu de Monttrat1 
William RY .AN, ecuyer; a ete nomme Secretaire et 'l'resori~f 
de la ditc Societe, a la place de H. ST. GEoh(;£ DttPRB', ccr. 
qui a don-ne sa demission. 

MarUs: A Qu~be~, Mardi dernier, !\ir. t. d. GAGNo.N, ~ Dlie. Hortensl 
Adelaide PAG:2AU. 

J\u meine lieu, le m~me jour, Mr. Jamtg MoT.t, ll DHe. Feficite Diiot.ii. 
Le nt~me jour, l Montreal, par MesFire Fay, Jamd Woolse:t .Milta£'1''1)' 

~cuyer, oegociant de Quebec, a Dlle. Virg-inie BBDA.AD, fille de JHepl 
B.~~:DARD, ecuyer, de cette ville. 

1J~c~des :-Accidentellement, ~ la Riviere du. Loop, le 2G dti mofli d4f .. 
bier, Antoine Atrat, ecuyer, capitaine de milice; . . 

'A 1' Assomption, le 25, Dlle. Arigele 'fRUDBL,.lgee de 25 ans ; 
A Montreal, le SO, Mr. Pierte PoMt:NVttLE..t maitre-mac;on, 9-"ge de 58 ans; 
.Au meme lieu, le s, le revere~ Robert ~AS'I'Ol'l, ministre presbyterim. 
fJOIMii.l•iomae: Mr. Jcaa Baptijtd M&tool¥&) NGtali'tfJNblf6. 
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H~STOIHE DU CAN.\D.A.. 

(CONTINUATIO!i.) 

UNR autre ordonnancf' de ]a ses~ion de 1791, qu'on peut re.-· 
garder comme importante; quand on considere la legialation 
Rn~latise de cetk epoque an sujet du culte catbolique, et kos 
prcHentious que mettaient en avant une gtande partie des babi
tans prote~tants de la province, c'est cellc ''qui concerne la 
COOiitrnction et la reparation des £glibes, pte&bjo•teres Ct cirue• 
tieres." 11 y est dit que " des doutes s'elant eteves sur l'autb· 
rite des juges des cours des plaidoyer& communi de cette pro· 
·duce, de ratifier et bomolo~uer les n!solutionai et cletermiaa-
1ions des haoitans d'icelle, a 'eurs asserr.blces paroissiale•, a 

· refiel de construire et rcparer tles egliscs et brcsbyteres; et pour 
rai!on de ces uoutcs, etant neces~ire de promulguer et faire 
connaitre aux sujets tie sa majeste lcs lois, u~ et coutulllft 
ooncernant les objets ci·dessus mentionnet; U est ifalW. quo 
toute et chaque fois qu'il sera expedient dt!.fittwter dt1 paroislt '• 
ou de construirc ou reparer des eglises; prcsbyterea ou cimtiti~ 
rea, lcs m~mes forme et procedure scront suivies, tefles qu'ellti 
etaient rcquises avant la conqut!te par les lois et coutumea alon 
en force et en pratique; et que l'evcque ou le iUrintendant dea 
~glises catholiques-romaines aura et ~xercera lea meme. droita 
qu'avait et exeff;ait, dans ce temps la, l'ev~que du Canada, 
pour lt!t ol>jels ci-drssus mentionnes ; et que lea droits qui ap• 
J>artemaitmt alori a la couronne de France, et etaient e.Xereet 
Jl&r le gouverneur et l'intendant, &eront considerea COI'llni'e ap· 
J>arlenant au gooverneur ou au commandant en ch~f de ta pro. 
l'iuce,'' excepte qu'il nt! s'agisse de co'ntraindre au paiemeot 
ties cotiliBtions et df's r~Jlarlitions pour la construction ou tepa· 
Jation des egJi ,es, &c., le~ difficultcs qui pouriont s'ilever &Ul" 

Ce sujct devaut elre ueciueeS par les COUfi fie jm~tice. 
l..ei sujeb protestants iOnt e~emptes, comme de droit, de 

tonte contribulion pour la batisse et la ·reparation dn egli "' 
ca-tholi<tUCS· ( .. est a l'evcque 'l"'il faut q 'UO In majorit~ del 

'IOME II. N°. 19. ~7 
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}tabihms d'une paroisse s'adressent d'abord ponr en obtenir la 
permission de batir . une e~lise nonvelle ou d'~ll reparer tme 
ancienne ; ais i1 fatlt qu'ils s'adressent ensuite a:u ~ouverneur 
pour obtenir l'autorisation de s'assembler a l'effet de nommcr des synuics pour la const rnction on la reparation a faire, et le• 
syndics cl us ont ~encore a s•adresser au gonverueur OU au CQrn .. 
nteudant en chef, par requetc, pour en obtenir l'approbatiOtt 
de leur election, &c. 

Nous ne saurions dire si dans l'erection de la non,•elle pa• 
roisse de St. Leon le Grand, qni y cut lieu qnelques anneea 
apn!s la pa~sation oe cetle ordunnanance, on se. confotma ~ 
toutcs ses clauses, mais cette erection donna lieu a )'enonce d• 
pnHentions de la pflrt des officiers de la couroune, qui n'allaitm& a guere moins quf! la destruction du culte catholiqne en Canada. 
~a que~tion de l'erection lles paroisses f-ut inddentellement mise en discussion a l'occasion d'une- cause ou Pienc La,·erJ.tne ~ autn:s claieut demandP.urs, et M, Lanrent Bcrtrand, ('i•re de 
~~· L~on le Grand, et ant re~, defendeurs. La. eau-le fut· plai. 
dee a la cour du d~strict ues Tr9is-Rivieres, et les demandean. 
1~ . perdirent. Its en appclh~rent u Quebtte. Le procureut g6• 
n~ral parut a la cour d'appel, commct partie inlcvenante, et · 
P..T~t end i.t ; 

I". Qu'il n'esistait point de paroi56e tle St: J.,eoole Grand, 
et qu'une" telle paroie~e n'avait jsmnis ot6 el'igee lcgalemeu• dans cette province; · 

2°. Que par la loi du. pAys, notre souverain teign~ur Je rni 
est. seul rcvetn du droit rl'eri,gcr des paroissts, dans ceUe pr()ol!f 
''ince, Cl f)He CC droit n'appartient a ttUCUlle personne qucfcon• 
G•.~e; ni a aucuu corps pulitique ou incorpore, ecclesiastique o• laic· 
· .~0: Que I' office de l'cveque catboliquc·r.,main de Qulbrc G e(6 rmn!:afl/i, et tous les pouvoirs y nppartenant transferes a lla niajes.tt;, p'ar la C<Jpitulation de Quebec et de Moot.real, par lA 

coaqnete c,lu Cana<.la, par le traite de paix du 10 Fevriel 1763, 
par le.s sta.tuts de la 16eme: d' Hem:.1J V Il 1, chap. It.~ b. I er., d~ E~is~btth1 chap. I, et la l4eme Ueo. III, chnp. ~, et quo. 
le,. rht office n'a ete en aucurr temps depuis retabli par la lcJi; .' 4°. Qu'e.n _adrnct1ant qu'il existe d·apres la loi un tel caraeter& 
q~1e. h~veque catholiquc·romain de (~uebeo, cependant tous Is 
dr~Hts et I!Oll\'o}r~ ~Ie_.son office .relati ve~nent a h;rectio~ des .... 
TOlSSE>s ·fut ont ete Ot.i~S par l'arttclc oleme, rlc la CttpLhaJ lotl 
d~ Montreal, dateft du 8 Septe111bre 1760, et ne lui ontja-.ii ctc rend us; . ' . 5°< Que l~ordo:nn.c1uce fnite et passee par le goovem~or et If c~nse~l de la provmc~ <.1~ Qu~bec, .. daJts la 3lem.e annee du 11);. · gne d0 sa r.o.aje.ste, is,tit~l~ : "Ordonnance coaoeroaot la ()GIM)o 
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lru"clion et 1 reparation des eglises, &c.'' est totalement ~tab
idlurnetit nuDe et sans effef, pour les raisons suivantes, entr"ati. 

t·res :-parcc qu'efle est contrnire aux 1/laluls ae '" 200»?! 

~(f' llrh~7J Y/1 I, dmp. I~ et de·ta Jere d'Elisa!JFth, chap. I; p ~ 
que c·e2it une ordonnance concernant la religion, qui n'a jamaiS 

ete 1\anl'lit•nnee- par sa maje~te; parce que c'e~t unc ordonnance 

l:Jlli impose une t.llxe ou till iuq.JOt a l'aide d'unc coti~ation su·r 

Jes habit~ns des di\'erses parmsses de cette province, pour ~ 

tonstruction et la r<~parntion des eglises et pour d'autres fins; 

parce qu'clle restreint la sflp':_ematic et la prerogath·e royalft, 

qu'efle est COaatraire a la lettre ue la capitulation de Montreal, 

qu·elle empiete sur les droifs de Ja couronne et la constitution 

·de la coloui~, et excelle dt~ beanconp les pouvoirs confics pal' 

l'acte de 1774 au gouverneuret au conseillPgislatifue ~uelx•c'; 

parce qu'elle donne a l'eveqlle titulaire catboliquc le pouvoir 

d'ext-rcer, en vt>rtu de ~on utfice, uue auforite derivee du -sie~ 

de Rome, ce qu4 par la loi du pays, ne peut se faire dans t~u'· 

cun des domaine5 de sa majeste, sans le consentement du roi, 

des lords et ties communes tlu parlemel\t imperial; . 

6 ~. Qu'admettant que l'ordonnauce ci-dessms mentionnl..oe 

fut en for<'e, &c. &c. 
Le·25 Fevrier 1791, le chancelier de I:echiquier presenta le 

message suivant d•t roi a la chambre des communes: 

... ~a majestc croit qu'it est a propos u'informer la cbamlire 

des commuues, qu-il parait qu•il serail avantaget1x a SPi su~ctg 

de la province de Quebec, que cette province fllt divi"ee e ~ 

den1t provinces t~cpare~s, qui seraient appellees la province d11 

Haut-Cunada et la province- du Bas·Canatla, et que c'est con

'll'quemrnent !'intention de sa majesfe de la uiviser ainsi, des 
-qu~e.te · aur., tHe autori~t~e, par un acte du parlemeut, a fa ire les 

1-t!~.derneus ucces aires an gou\'ernemt>nt ucs dites provinces. Sa 
majt•lllte recomma m.Je eu consequence ce sujct a la consideration 

-de la chambre. 
. "Sa rnaje~te r<'commande :-~ ussi a cette chambre de consid~

Ter telles disp(J!!Jitions qui peuvent elre nt>cessaircs pour la met

He en etat chtppropricr d'une mauiere permaueute OCS·terres 
dans les dittis provinces, pour y maintenir un clt•rge protestant, 

en pr.,portil•ll des tcrres qui y ont dt~ju ete concedees par sa ma

jeite ; et !-a luajt•St 'e deSire qu'il soit pourvu a toutes les conces• 

'sions'futures des terres d~ la maniere la plml propre a parvenir 

a cette fin, ell proportion de !'aug-mentation qui peut arriver 

\taris la population et la culture des tlites prO\·inces: et a "cet 

~t!t -sa rnajeste conse lt que cette dtambre titsse les reglen~enc 

'!ili~ll~ jng~ra ' tonvenalJles relath•emeut a' toutes les corrcenicn 
· 'ijiltlatmujeate p litiJL faire dans ks ditesJpi'dvincei."• 

• r • • • • I • • • •• • ~ H ~'<mt'im«r.) ~ . ~ . 



l.~A TEn'ftE nr:: FEu.-.. \u sud tle la Patagonie ~'eft'nd un 
am as c)'iles montagnenses, f1 oides, steriJes, ou les flammes de 
plu1ienrs ·voJ~ans eclairent, .sans les foudrf", des. Deiges cternel· 
~1 "'1• JJa mer y penetre par des cananx i~npmbrables; maial~ 
passages soot si etroits, les courans si violcnt!ii, lcs vents 15i im· 
petueux-, que le navigateur n'ose se haz~rder dans ce labyrin .. 
the c}e Ja desolation: rien d'aillenrs ne. l'y invite. Des lave!l, 
p~s ·granites\ lle.s bnsaHPs jetPs en desordr~, forment d'enonn~s 
.f,lais~s suspendues sur les flots mugissants. Qnelqnefi)is une 
ma:rnifique cascat.le interrornpt le silence de ces lien~ solitairt"~. 
Des phoqurs se Joucnt clans Jes baies on se reposent sur les gre· 
ye-;. On y Yoit des oiseaux de l'ocean Antarctique pourst~ivre 
]cur proie. .Le ·vQyageur y trouv_e des plantes aptiscorbutiques, 
du celeri, dn cressC'n. 
, TeHe erst la- ctte m~ridionale et occit.lentale de l'archjpel ap

pelle 1errc-dr·Feu.-Les cotes septentrionales et orientalt"!il 
sont beau~oup ,-npins pisgraciees de la nature. Les monta~ne.11 
f'Y abaissent plus doucement v~rs l'o~can A thmtiqne. U r.e 
•~sez belle Vf'rdure y pare les vallce~~ On y trom'e cles bois, des 
patura~es. On y rencontre aussi des lievres, des renards, et 
m~me des chevaux. 

Les P~c/u:rais !!ont leg habitans indigenes de cet archipel. lis 
M 50nt pas fort nombreux. La population est repandue dan~ 
quelqur.s vilhtges, composes chacun _d'une douzaine de mena- . 
ges. ~'1nque farnille a son habitation dans m1e butte enfonceo · 
ifnn~ 1a terre. V ues d~ loin, ces huttes ont la forme de ruchrs ; 
an milieu est un foyer. U n' lit de toin n~gne tout aut our cle I~ 
ea bane. U n panier de jonc grossithement travaille, un snc . 
)1181 ~pn~'1 nn~ 'vessie d'anim~l qui sert a contenir de l'ean, deJ 
ligne~ et de$ Jmmec;ons, un arc assez bien fait pour l'ardinaire, 
d deS' fJeches t res bien polies, Yoila en quoi consistc le mobilie.r de ces. sauvages. 

Le; p, chertd.fi ~ont gro~ r.t aslliez mal faits; lenr cQulenr es.J, 
ceTie de In rouille de ter qui ~erait melee avec de l'huile; Jeur 
tnille ordinaire est de cinq pieds dix pouct-s. Les fc.•mmf's sq~t 
plus petite~. Elles ~ont presqne toutf's extremement Jaidts, et 
dlt>sjoignent a pette Jaipeur une ma'-;noprete qni Jrs rend en• 

, core pin~ repoussante~. Les hommes portent sur Jeurs epaule~ rtn m~nteau de pean de gunnaque, df! loup ou de veau-rimrin ; a Ce ~f\nte.au, }e!'; femmes ajoutent un petit tabJier 8Sil'Z bien 
. traytt'ill~. J..ff's unJJ et li>s autres se peignent le visage.rt le corps 
en Jignes horizontales, blanche~, rouges et noirP.s. Ces peuplef 
n'ont ni cnlte ni gouvernement. lis ont cepeudant des j~ngleur' 
.qui ltur font peur de certains et res malfaisants, sur Je~quels jl ~ 
:v~ntfnt d'avoir seuls quelque pui~.sance. Ces jongleur~ sont en 
·~,ne 'emp5 medt-c.in~.- B~outes .fie f Histoire· If' A meriq11t:. • 
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L'A nnnE A LAJT.-De Porto Cabollo, rmr le rivage, tst-11 
tlit da~s une relation modernc, nos voyagenr~ se prcparerent a 
travcrser les grands llanos Oll steppes de Canaca!';, qui sepa· 
Tt'nt Ja chnine de rnontagnes qui H~gne Jc long de )a cute, dt•pu:s 
Ja vaiJi-e dr l'Orenoqne. En rt>passant par les vallces d'.-\ ragnn, 
ils s'arreterent a la ferme de Barb11la, pour se convaincre par 
des prenves oculairrs de la veritc de ce qn'on leur avait raconte 
dn Pnlo d~ vacca (on arbre de la vache), dont lcs ucgrcs regar
dentlc lait comme un aliment sain. 

11 trou\'erent par experience qne les vrrtus de ce.t arbre ex .. 
fmorrlinaire ·ne leur avaient pas ete exagcrees. Le Palo de vncca 
est un bel arbre, ress<•mblant a l'erable a larges feuillcs etoiler~. 
On fitit de!ll incisions dans le tronc, et it en sort en abondance 
du lait glutineux d'nne odeur de baume tres agrcable. Ce fluiue 
doux et nourrissant coule en plus grande abondance au con-· 
cher d.l ~oleil, l .. es natnrels et les negres s'y rendent a cette 
heure de toutcs parts, avec. de~ jattes, pour recueillir I~ lait. 
M. de H umboldt peel are que clans tout le conrs de ses '·oyage~ 
il n'a rencontre aucnn objet qui a it nutant affecte son imagina-- · 
tion qne l,arbre an lait. Ce don inestimable de la nature sf"m-

. ble particuliere aux g-ra!ldes chaines de montagnes de cctfe cote. 
NAPOLEON suR I-A PoT-OGNE.-Durant la carnpagnedn 

Pologne en 1806, la mere du prince Czartorinski tmvoya le • 
geheral Soknlnicki a .\'1 umt, al?rs secreta ire de Napoleon, pour· 
lui demaltder un echantilion de l'ecritnre auto~raphe de Napo-
leon, An moment mcme ou le general entrait, il se trouvnit 
qne !\In rat tournait par hazard urt morccau de papicr sur leqt~elt 
Napoleon ,•enait d'essayer sa plume en ccrivant la ligne sui_. 
Yante : "Le partflge de la Pologne est le crime politique le 
Jllus noir qui ait ete commis daus lcs temps modernes." Ce 
precieux papier a ete richement encadre, et se pent veir fttt 
inusee de J>ulawi, qnc le prince. Czart(lrinski a rempli de mo
nntnt>ns des hommes illustres. Il est a cote du bouclier que 
Cesal" pertlit a la bataille de Tongres. . 

L-e TRE"OR TnouvE' J,AR LES FnAN<;AIS A ALG.En.-Les 
bruits qui avaient count CO[lcernant l'immensite de ces tresor~ 
~taient exageres; mais ce qui a ete trouve prouve que ce n'e:-
tait pas absnlnment une fiction orientale, comme le disaient, 
~vaut rexredition cenx qui y etaient opposes. Il avait ete re
~tl rle.s avis authentiques de l'cxistence de ces tresors avant rat
Tivee des troupes, et peut-etre que l'eclat de leur capt~re for
ma un des motifs de t'cntreprise. Voir -des· lingots d'or 
train,es diln!i des charriots de Toulon. a Paris n 'eta it pas une 
fai~l~ tcntatiori pour d~s ministres qui voulaient eblouir Je~ 
yf!u~ tle peqples, .afin de restreindre plus facil~ment leurs li-

~ ' . 



t>t'tles. :Ault!'sH~t qut la ·Cldauba ·eut efe prh,~on t;Hit Tecbe~e 
j mtnediate de ·CC tre·sor:qu"'on R·Yait ·dit se montelr a 200;000,0flJ 
dtdrancs. ·Le dey n'avait tenu au-cun compte de ses rrchesses; 
il n'y avait )loint <le livr<·s, point de registres des rccette.s ~ ·des 
depenses. L'urgent qui pron•mrit des taxt>s, d'·s·trihuts ou du 
piltage ~ta it jette da liS "tiC eh a mlrre par le t resorier de In re· 
/genre sans etre compte. 11 etui~ depose dans des boih's ou clrs 
coffrt-s, et ·pris sur un onhe signe du dey et de son conhcil. 
Lcs Fran<;ais ont tronve en tont la somme de 4'8,684-,527 francs 
en liugots d"or ou d'argent. De ccttc somme, plus de 43,fJOP,. 
000 out ete m is dans d~s boites clonees,ct envoyt->it en Francest•r 
les \'tl'isseaux de guerre. Plu"i de s,OLO,OCO en monnaic COlt• 

r-an~e du pays ont ete reserves potlf le paiement de l'armet>. 
Cetle.sa.mmc, Quoique grande,ctait tellement au-dessous deceUe 
qn'on s'elait attem.lu de tmuver, qu'on fit subir au tn!sor~r du 
.de:3 un iuterrogatoire rigoureu:x. 11 jura nfanmoin~ que la .rc• 
gt'1lCe n'a\'ait pas .d'antres ressourccs; et dit qu'il '\'tmlait pet• 
qre la tet-e s'il y a\a~t de !'argent de cache; qiJ(• le peuplt. a\134t 
t9t~jours ete trmnpe au -sujet ~!es tresors dtt palais ; que depu~s 
"V'iu_gt ans, les depenses du gouverrwmeut.exce·latt-nt ses rr.cet· 
.1es j et qttC durant Jes t roi.& dernicres ann res de blucuS, Jes Tt• 

et•t((•s proveuant des .prise~ ou du commerce etaient presque re· 
duites a rien. ~1-.· 

Le regne de George 11 1.-George .Ill. a n'gne 59 ans, ·dont 
t53 en ·guene et 26 t•n paix. La dette publiquc eta it, a son •· 
' 'enetnent, de £1~0,000,000; a son deces, de £820,000,000 ;-
George Ill . trotl\~a pour £6,000,000 dt" taxes, et il en lais1a 
.pour £60,000,000,. y cornpris les.frais de cotlectiotl ! .O.n -ea'l· 
cule que pendant ce regne t.le.g.uerre il n'a pa~ . etc soctitie motas 
de 2,000~.000 de noa iSt'mblab~.-... Uorning Herald. 

BlBLJOTHEQUE DE LA DucHESSE DE llERRY • ....!Depuis ·la 
cli~perflion de Huxhurghe. uulle \~ente de . Hvr~ n'a attire att· 
1a:•t de monde et n ·a produit une concurr<>llce aussi ardeute 
:Jmrmi Jes amateurs, ·que la scmainc ·derniere, aux chambr~·s 
~f-Evans, dans Pall-Mall. N ous ~te nous rappellons pas d avnir 
jamais vu un etalag:e aussi extravagant clc ce qu'on appelte 

.tles livrcs•superbC>-s, decores ·de la relicure In pins <'outeuse, pur 
· .Ws ·plus·hahiles artish•s de .Paris, t"t •ctpendant inferieure, trea 
... jn.feri«>ure, (Cttmme cie raison) a fa rchC'ure · solide et ·elrgante 
·tie l..e-lVis et aut res rclieurs de .Londres. 11'! meilleur .Xhautil• 
·~ .. tit! relieurt"-,.<.lans ectte coltection, ~tait peut-etre mre edi· 
~n·des• (EttVl'Cs de llttbelais en 9 YOlumes, grand p~ier, Pcrn, 
·)H:tl, ·tt'dret-ee .par le prince Cimitile_ £20. Le·l!etrbrtt .Albitm 
• ~~ac&ete ·£00d pat' . lc · eol'Otlei ·Dubai!,-~t le iii~me"" ·«r'aligttr 



eadJ"& £270 l'aut.e Al-b!l• o~.pl Ui<pJ~", 
mepriae a £I QD. C4•p 

Y.itturr.., s-erie cJe deasins au bit-tre. a prnc)u.it A9b.. La •ot"' 
~ n1ap:nifique et &ans egalc ~ Rolt!!J 11eint w- vtrl' 

iter. 1a nature, a ete achetre £420 par le mnjor Tbmtt 
. Cnmpn~nts dt' Napoleon Prlt'lOflllrlr, fnli'o oblong, se r 

ndua £29: l'etlition de VoltnW.t> de Hcnouard, •~• 66 v~ 
"50,. Le Rep erlt1irc du TIJea~· re Fran~ai.{, avec tou 

.planchcs eo. 1rois cHats et les cfP.ssius oriJ,!inaux. NI 25 vol 
. & ete achete £64 par Mr. D.ibd in. Le r oy'1gtr pil.iOH•• 

~ d•Oster:vald C:.O icil.e, en deux \'o~u.mes, s~e&t \'endu £7.0. 
~~ farnaux lleriJI,.T d~ r Amntrur a e(e acheCe ,[>346 par Mr. 
Thompton; le l}[usee Frnn~ai.,, en 6 volurues in folio; ~125 . 
par le prince CimitilP. L' /li.doma Nnturt'l/e d'.Andebert, deu• 
Yolumc!!l, graud pnpier, s'ebt Vf'nclue 100 guinees ; les lassi
ftlle&- irall'filit, en !}7 volumes, J.. 79-. 

TanUVIiJLLE .EXTRAORDINAikE-Les hrnifs qni conrent 
~u· sept ou huit jours conccrnant un depot extraordinnire 

'or de ouvert dans CC pays, paTBissent f>ien fond~s. Le re• 
cit surpa&se 1oute croynnce, ou du moius excec..le tout ce tlont 

an ates dt.s mines font mention. la tern~ sur laquelle l'or a 
&~ trouvt!~ eat situt'e a 18 ou 20 milles ll rest de ce village, et· 
a etf achetee, it y a deux ou trois an", par un 1\{r CA RLToN', 
d.; la Virgmie, pour y faire miner, lequel apres y avoir em• 
J!!o,xe ~on temps et son argent, pendant une annee ou den~, 

ndonn l'entreprise comme ne devant paJ }Jrol> bl 
rtnssn. Denaierement nkmmoins, le travail a et6 eontintaa 
par d'autres, et il en est resulte la decouvertee de ce ricbe de-

filite le 2 du present muis. On po·te di\·ersernent lemon
tant total de l'or trouve de 7 5 a I ~0 li vres pt>sant; mtais d'a• 
pres le rctpport d'un monsieur qui a cte nppelle sur le lieu~ twur 
faire une t'!ltimntion plus juste du roids et. de la \'aleur, on 
ltlppose que In quantite est d'au moins cent lirre.f, trouvFes ell 
tm ·seql jour. L"or a He tronve dans un pf'tit espace: a deux 

trois pieds au-cles,;ous de la surface du sol, en gnains OIJ en 
JiQ:tKe fe'JHIIf.s qttt>lqut•s Oll'Cf' quelques Jivrn, et C!~me jusqu'a 
rilrq, 8tpt fl /1uit tivr«s f 11 n'a ete 8jlpe1"4(tl aUCl : O •~ veine Hi au• 
c n indice fJUeleonque, mai les tra,·ailleurs sont tomMs tout 
coup et comme par hazllrd !Mlr toute la mas e cl'or, depoae ponr 
aiuhi dire on uu nid, et entourn!e d'une terre argil u~ de eou• 
Jcur rouge. En rootiauant 1e travail, la semaine deroiO • n'a 
1-W fait, non& diL-on, aucune decouverte nou,·elle, ce riQlie dO. 

61ant entieremerat ilolc, et ae promettant aucun di~Oioppe
L'or, trolM'e dans ~ ~pot ne produira- pat 11toi de 

.v.-.~pialtres, &-er qu'011 e--tifUe lorsqu'il aura ete -!pare de 

... IJPj ... llii.ICB!S. etr.;mg c..-.J ounaal deChsrlotte, E. lJ. 
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La'mojo-rite d'u~ .sur la grand~ question ~e }a i:cfotmc.parl~ 
tllbiitaire tappelle a notre souvemr une mnJonte non ntbtris ce..· 
lcbre d'u~, sur uno des questions agitecs dans la chaml>re ·dea 
coniillllfl<'S pcu aprcs }a g-Jorieuse revolution de 1688; quant a 
l'a\· cnem<'I~t de la maison d'EJano\'rt" an tronc, apres ht mort de 
In rei ne A unc. Eu cette occasion, Sir A rthur Owen qui eta it 
membre du parlrment pour le comte lie Pclllbrokc, \'int a IJOU• 
drt·s de la principautc de Gallcs, en grande hate, et 11rriva dans 
la chambrc des communes just('ment a tempS- -pour donoer son 
,·ote. ( 'c \'ote donna une majorile d'une voix en fitveur de la· 
t.Uc<'ession hano\'erier.ne. Ocorge I. sentait si bit'il l'ol>ligation 
<Ju'il avetit a Sir Arthur, Owcu, que lorsqu'il fut rnonte sur le 
Hone, il Lui offrit de le fairc comtc, hmaneur que .Sir 1\rthur re
fusa rcspcctueusement.-JlJorning llcrald. 

God sm:e the King -N otrc l1ymnc national, God save the 
King ( Dio sa l-ee it 1·e), a ete joue &i Ge11es, dc\·ant le roi de 
Sanlaigne, et il ('Ommence a se uaturaliser en I talie. 11 est a
doptc tie puis longtcms eu Hussie, et il e~t l>ien counu en Fra&.ce. 
Journal .Anglais. . 

11 a cte dccouvcrt one nouyelle teinturc qui fera c~ssrr coru
p1etcmcnt l'mage_de l'iodigo. Elle cuutera bt>aucoup moins, 
et tcimlra plub prompten1t·ut que l'indigo.-Liverpoot ()l1'0n. 

Mar<li dernier, dit le 117ndsor E:rprrss, Davicl Philliptc, de 
ChertH·y, se pen9it avec un moucboir, clans un endroit ecarte de 
la terre lie ~o11 pere; mais heureusement il fut decou·vert par un 
voisiu, avant que la vie fG.t efeiute. Comme ce voi~in allait COU• 

})Cf le mouchoir, le pere parut et lui cria! He! ne le coupes 
pas j il est pre:,que netif! 

}l!uminafions en Ecosse-Les journaux d'Ecosse et d'Angle
t~rrc s.,nt remplis des details de ces rejouissances pul>liques. 
Nous n·cn donnerons qu'un sommaire tres succinct. 

. Illumination a Gla.~gow.-Commc il avait ete arrete par le · 
lord Provost, ii la requisiun des banquiers, des rH~gocians et au· 
trcs messieurs d'iuflucnce, une illumination generate a ete an· 
noncee samcdi par vroclamation. Pour eviter la possibilitc de 
quelque desordn.·, quclques messieurs firent placarder lundi ma· 
tin un .a\·is au public de &'abstcnir de toute appareuce d'hosci
litc euvets ceux qui ne pouvuient -pas se rejouir en cette occa-· 
sion. Durant toute h journ~e, uue quantite innonbrable de 
J.Hl.ViliOII!i flotta des fcnctrcs et des toits des mafiOJlS. fu etaient ' . 
de ilifierenies fa~ons et grandeurs, tuais_ le plus grand nombte · 
Haie_nt tri<..~lores. Des fcu.x de joie fureut alh1mc~ clans l'apre~
ruidi au haut tie la rue dn rvi et a Stock-well. La- tnultitude. • 
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qtt'il y tl'\)'ait dans les rues etait plu·s comiidcrable qu'elle ne I'<J 

jamais ete clcpuis le jubil~. La mai:son de ville (tnwn /roll) o!:. 

frait quat re transparens: " La Breiagne," "La Renommee; ,,. 

"La Reforrm·, &c." ll yen avait dix, una chacune des fenetrcs 

de la maison de Mr. J. Lurns<.len; le portrait du roi, le portrait 

de lord Brougham, avee. te motto: P.ro rfge, lfge et grt>ge ,· 
le portrait du lord A vocHt, avec I' inscription: t~Avocat du peu

ple: le comte Gr!:'y, ",lVec le motto: '·1793, alter et idfm, 1831.'' 

IJord John Rnssell, avec le motto: Succes a la purgation de 

Russdl, &c. &c. Les f'u~ees furent brillantes et ct)nfribuerent 

a e~ayer la multitude. I[ n 'y eut ni rixe ni desorure qnelconque. 

Le bourg de Carlton et Mite-End comprenant plus de ~O,OOf> 
ltabitans, fut splendidement illumine. La police n'y eut jamais 

moins a faire. 
Si notre illumination s'est faite sans de~ordre, it n'en pa5 ~te 

ninsi a Edimbourg, a Dundee et a Ayr. Le pi (Is grand mal a cte 

('ornmis par les habitans de " llonnie Dundee," qui perdent teur 

"franchise elective. Its ont bruh~ le bureau de la police jusqh'aux 

fondations; ont maltraite lt s offi.cie~ de police, out m is le feu 1\ 

nn vie'ux batiment qu'il y uvait clans le port, et commis d'autres 

outrages dont lcs details ne nJus sont pas encore parV'enus, nmis 

qui sont, nons dit-on, d'une nature alarmnnte. 
Illumination d' Edimbourg.-La -yille a e.t~ iHuminee lunui 

tmir, en commemoration du triomphe dn bill de la reforme. 

Les magistrAts, voulant agir. conseqneniment, a ce que nous 

presnmons, hesit~rt'nt. cl'ahonl a enco-urag~r la proposition ; 

mais dans l'apres-midi, ils afficherent nn placard, portant qtW 
comme un grand nombre des habitans etaient determin~s 8: Btu

miner, il serait desirable qoe t'illumination f{}t generale. C~t 

avis n'ent pas autaut d 'effet qu'il en aurait eu, s'H etait veou 

plutOt; et partie a cause de ce retard de la part des magistrats, 

partie, parce qup plu&ieurs pt>rsonnes rnarquante~pensai.C-Jit que la 

rejouissance etAit Imp hative, on n'etait pas necessaire, plusteurs 

maisons dans les qnartiers les plus opulents de la ville nouv~lle 

ne furent point illuminees. Dans la ville vieitle, ou la popula

tion e!lt plus dense et plus }J~\UVre, pre~ue {otJtes tesfenl!trt"W 

avaient 1~ nomiJre requis t.Je chandelles, e1 de plusienrs points la 

vue etait vrairnent pittoresque. De bonne heure tla.ns la soitee, 

nn grand nombre de jeunes gens des b;Jsseg classes commen· 

.cerent a s'assemblel' en groupes, plusients armees de tor.ches al-

- }umees, et se mrrP.nt a p<Hcnurir }es rues de la l'ille rlCilVP, ~if

ilant et hnant de tonte leur torce, et attaqnant dans leur rOU:tc 

tontea les tertetres ou Hs ne voyaient p : iut c~e lnmithes. Un 

grand nomhre <le maisoru; ua£).8 lcs plus belles rues tie la ville 

'm.tfrir.ent <k leur visite ditStrudive. En plusie1lr!\ eodroi~s.. h()lt 

lleulement les vitres, mais les chassis meme furent mis ea p1~

BJ 
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ces. Ccs ameutes e1aient st-uveugle~ dans leur rage qu~ils 1nise~ 
rent plusieurs fenetres ou il y avait des chandelles allumecs. , 

Illumination de Dundce.-L'illumination a ete g-enerale a 
Dundee, quoique ]es autorites ne vissent pas de bon reil qn'elle 
eftt ete ordonnee sans leur participation. Dans le cours de la 
soiree, il a ete porte par les rues et brulc un nombre d'effigies, 
entr'autres, ceiles du due de \Vellington, de Sir Robert Peel, 
du lord avocat, et <le Mr. Perceval. Des bnteanx, des barils 
de gondron, furent places clans les rues et urules. Plusieurs fene· 
tres, qui n'etaient iJas illuminees, fnrent brisees. Il y eut une es· 
pece de combat entrf.! des gens la populace et les constables. A 
la fin, une trentaine des plus mu tins furent apprehendes et con· 
duits au bureau de la police. Il fut fait plusieurs teniatives pour 
<lelivrer les prisonniers, et ce ne f•Jt que le lendemain a la pointe 
du jon , que Ies perturbateurs de la tranquillite publique se re .. 
tire rent. 

Illumination de Grrenock.-Hier an soir (.28 Mars) la ville cle 
Greenock a ete illuminee en ternoigna~e de !'approbation du 
plan de reforme des minist.res. On avait avance, dans le par
Jement et hors du parlement, qne le peuple d'Ecosse etait favo
rable a "quelque reforme," mais qu'il etait oppose an present 
plan des ministres. Cette assertion vicnt d'etre cootredite par 
pres u'nn quart de million d'ames dans tleux romtcs seulement, 
on par pres de cent fois le nombre des electeurs de tons les com
tes de l'Ecosse pris ensemble. Quoique 1 intention d'illnminer 
n:ait ctcrannoncee qu'bier matin, les prrparatifs se firent daus 
1.outes les rues Lien longtems avant l'heure de !'illumination. 
Les edifices publics, les cafes, et un grand nornbre de maisons 
particulieres furent illumines de la maniere la plus brillante. 
Parmi les transparens etaient le portrait de lord John Russel et 
celui de Josc>ph I-Iurroe, ccnyer. I...es corps de metiers avec 
leurs b,umieres et preceUPS de 1 roures de musicicn~.., passerent 
processionnellement par toutes les rues et les places publiqucs. 
Les feux de joie et d'artincc, inseparable~ de ces rejouissanccs, 
n'ajouterent pas peu ~u brillart du spectacle, A l'cxreplion 
de vitres cassee8 par quelques polissons. a l'oucst de la villc, 
au commencement de !'illumination, le tout s'e:,t passe sans le 
moindre desordre. 

Illumination de Pa£~lry, ~·c.-Lnndi soir, Paisley a eie il
lnmine d'une rnar.iere brillante, en consequence de la seconde 
lecture du bill de rcformc. Peu apres la poiiite du jour, il fut ar
bore des pavilton~snr lf~s batimensdu comte et en flivers endroits 
de la Ville, et il fut fait d'autrPS preparatifs pour }a celt~bration 
de cet h(>ureux evcnement. Il y eut uue grande exhibition de 
transparens, emblematiques, sentimentaux ou satiriqucs. 
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Peu apres 8 heures, les l>andes de musiquc de Levcrn et 

I>aisley se mirent en marche, precedant un parti nombreux, 

portant des flambelmx, des arrnes a feu, des paviUons de dlff~
l'elltes sortrs, panni lesquels le tritolore figutait d'uue maniei:'e · 

remarqnable, comme il avait figtire parmi ceux qui avaient etc 
deployes dans le cours de la journee. L'iilurnination com
menc;a a 8 heures et dura jusqu'a entre 10 et ll. I .. a musique 

joua et les cloches sonrH~rent jusqu'a 10 heurcs. Malgrc la 
foule qui traversait les rues, et la dechage prcsque continuelle 

Jes petards et des armes a feu, il n'est pas arrive le moiudre 

accident; il n'y a pas cu la moindre apparence de dcsordre, et 

pas nn des habitans n-a eu a plaindre du plus petit dommage. 

Les habitans de J ohnstone ont illumiue a~ssitOt qu'ils out 

eu rcc;u la nou velle de la seconde lecture du bill. lis se so ut 

montres si animes et si unanimes en cette occasion,. que tous 1es 

preparatifs ont ete faits dans une heure, et qu'il ne s'est pas 

trouve dans leur ville une seule maison, une seule feuetre, qui 

ne fut illuminee. Un grand feu de joie fnt allume sur la plucc 

rublique au Lentre de la ville, et chaCUll s'empressa d'apporter 

de quoi l'alimenter, pour contribuer, cornme ils disaient, a for
mer le bucher funcbre des posscsseurs et brocanteurs de bourgs 

pourris La nu it se passa dans le plus grand ordre et la plus 

parfaite harmonie. 
ll y a eu aussi a Leith une illumination brillante et general~. 

. I.Jreparatifs de guerre, (%c.-A clefaut de nouvelles plus re
centes, les articles suivants peuvent a voir le11r interet, et commc 

renseignemens, et comme indices et sign(·s des evcnemens qui se 

preparcnt. 
l\IJayence, 13 mars.-La nouvelle des preparatifs de la France 

a engage les habitans de notrc ville a s'approvisionncr pour 

longtemps en cas de siege. Les officiers autrichicns se preparent 

a faire partir leurs 5'amilles . . Cependant depui~qu'on sail qu'unc 

armee de 60,0f 0 hommes, aux ordres de la confederation ger
maniquc, doit bicntot passer le Rhin et prendre po~ition entre 

notre place et Landau, la crainte d'un siege est de beaucftup 

diminuec. Le commandement des difierent<~s divisions de cette 

arrnee sera donne par le sort, et deJa les etats de la confedera
tion qui ont droit d'y prendre part, ont nomme leurs officiers. 

Comme l'Allemagne ne peut agtr sur !'offensive, il est probable 

qu'on formera uu camp fortifie entre Mayence et Laudau, pour 

couvrir la ri ve gauche du Rh in et. la proteger ' contre une 
invasion. · 

J I est certain que 1es troupes prnssienr.es station neE's pres cu 

Rbin ont rcc;u ordre de se tenir ,H&!es a marcbec au premie 

avis, et que les officiers ont deja rc<;u l'indemnite de guell 
qu'on .ilppelle frais d'equippement llOl!r entr~r en campag·ne. , 
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Viermr, 15 mnr$)-On dit qu'une armce de 90,000 homtnes 
doit camper en Boheme, tot un corps d~ so,ooo- hommes sur lc~r 
frontieres du Tyrol et de l'ltalie. 

Desnouvclfesde ~fadrid a la date du 17 mar~, nnnon~aient l'ar
rh·ee du COtpte de Bourmont a ~adftjos, et son intention d'aller 
a Madrid pour concerter avec Ies mimstres les mesur-es n~ces
saircs a l'etablissement de la regence au nom de llenri V, et 
pour preparer la reception de la Duchesse de Berry, du Due 
de Bordeaux et de leur suite. Le capitaine-general signifia a 
M. de Bo01:mont qn'il ne pouvait lui permeUre <l'aller a :Madrid, 
et memr qu'l\U cootraire H Jui faHait reto\trner tle 5uite en Por
tugal. En consequence de cette declanition, M. de Bourmont 
retaurna a Elvas. 

Berne (en SuiHe,) ~(} Mar$ .-On parle depuis q-'Jelqn~ temps 
cTnne note adressce par l'ambassadeur d'Autriche au direotoito 
federal, danslaquelle ce mihistre temoigne du mecontentement 
de. ce que la 8uisse ne s'est occupee jusqu ·rei a mettre en etat de 
defense que la partie de ses frontieres qui tt)uche a l'Autrithe 
et a I'Italie. ll lui a ete repondu, tlit-on; (JUC la France ll'C· 
tant empressee de reconnaitre la treutralite helvetique, Ja SuiSsit . 
n~avait ancun motif pour se tenir en garde contre une invasion 
du cote de l'ouest; que la frontiere franc;aise de Bale a Geneve 
etait completement d~garnie de troupes, tandis que VAutrithe 
avait, sans raisons con noes, etabti depuis plusieurs mois une es. 
pe.:ce de cordon sanitaire entre la LombanJie et la Snisse lta
lienne; que l'Autriche en fin s~etai~ ahstenue jusqu~l\ prese11t de 
repondre a la declaration de neutralite de la diNe, et s'etait 
meme expliquee, clans une occasion recente, au sujet de ltt poli· 
tique iuterreu~·e de la Snisse, de maniere a faire craindre qn'elte 
Jle se n~servat eventuellement a cet cgard un pnhendu droit 
d'intervention. 

On assure que cet echangc de notes a enfin donne lieu a une 
te<;onnaissance positive de In part de rA utriche de fa neutra1ite 
Suisse. et implicitemeut dt1 drcit. rcc1arne par lcb Suisses, de 
.lllodifier lenr re~ime interieur, Sa'lS COnsulter les gouvernemeut; 
et rangers. Si h; fait est vrai; la confederatioA a lieu de se fe!iei
tp de1.,..altituue honor<~ble qu'elle a su reprendre. Quels que 
soient les evenemens, elle est assuree de conserver son indepcm
dan-r.e, si elte contiu ue a marcher sur la ligne qu'elle s 'eat tracee 
depuis trois meis. . 

T;ur·in, 21 mars.-On emploie la plus grande activi-te au d6-
fJitrle!nent de la guerre; une levf)e de 25,000 hommes sera com4 

11\etee d!lns l~s pren.iers jours d'avril. Cette mcsure a ete pr:o
Jloicc p~r le general Pained au conseil que· presidait la reit1e ; 
die a. He acloptee. Le 17, la reirte a ete nommce regentc. 

I 
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Une lttt're de Barcehmette (Haufes.Alpes) du 21 mars~ an

nonce que le prince de Carignan etait eutre en Savoie a la tetu 
de quatre brigades d'infanterie et de cavalerie. 11 y a a Geues 

et dans les environs ~7,000 hommes, a Turin 25.000, et a Coni 

3000. Les troupes- soot. toujours sur le qui-vive; lorsqu'une par· 
tie de la garoison d'une place fait l'cxercice, l'autre partie reste 

sous les arrnes, tant les autorites redoutent une insurrection ou 

l 'entree des Fran<;ais sur le territoire. 

La Gazette d'Au~sbourg nous apprend qne M. de Saint-Au

lair~, arnbassadeur de France aupres du Pape, n'a pu suivre fa 

route de Mode ne; le due lni ay ant euvoye i'ordre de ne point 

traverser se.s etats. 

Paris, 29 mars.-On parle encore de changemens clans le mi

nistere; et l'on dit que M. de Broglie va remplacer le general 

Seba&tiani. Le president du conseil a menace de donner sa de

mission, si l'on ne dcslituait pas deux aides-de-camp du roi, 

qui ont signe l'acte de !'association patriotique. 
Ciuquante etucliaDS ont quitte Paris le meme jour pour alter 

se 1oin Jre au ~ Polonais-
bn parle de la presentation d~un nouveau projet de Ioi pour 

appeler sous les drapeaux 280,000 hommes de garde nationale, 

pour le service de guerre, suivant !'article 6 de la loi du 22· mars. 

Les jouruaux alfemands annoncent que le celebre Philhel

lene, l\1. Eynard, vicnt d~offrir 50,000 francs aux Polonais. 

. Le redadeur de la. Gazette de Quebe~ publiee par antorite, 

M. FisHER, annonce, dans son numero du 5 Mai, qu'il a ter

mine sa carriere politique, et que la Gazette officielle ne con

tierrdra plus que l~s proclamations, les annonces officielles et 

legates, et les avertissemens qu'on voudra y faire inserer. 

Ce nunH~ro contient la communication suivante: 

'' Monsieur.-Me promenant I<autre jour vis-a-vi~ de la co

lomne de Wolfe et Moutcalm, ctjouissant de la plus belle vue 

du monde, il me fut impossible de ne pas regretter l'ah8ence de 

toute inscription sur ce monument. Les lignes suivantes m'ont 

frappe contrne adapfees nn sujet, quoique peut-etre elle& ne 

convinssent pas parfnitetnent oomme inscription. Je vous les 

t"ft foie pout etre mises sous les yeux de vos lecteurs lettres. 

W OLFJO .•••••• MoN'l'CALMo •••• 

Iltutd ades eadr n:r., 4$l eadem fat a lis arena ; 

Communis 'Lirtus atque perenne decus. 

Jiictrix causa perem meritis et victaja:vorem, 

Vind~·cal., lt_eroas nescia foma mori. 
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Nous avons rc<;U le premier numero du jonrnal intitule LE 
CANADIEN, publie a Quebec, par lVIM. E. PARENT et J. B. 
FR ECH ETTE. La feuille a une jolie · apparence, est bien im
pnmee, et semble judicieusement rernplie. Nous cxtrayons · 
ce qui suit de" l'Adresse au Puolic Canadien." 

"Notre mot d'ordre clans la campagne que nous ouvrons, 
J10US le tirerons des CCEUl'S de tOUS CeUX pour qui !'amour dLt 
pays n'est pas un mot vide de sens; de ceux qui clans la vie 
jettent les yeux au-dela de leur existence individuelle, qui ont 
un sentiment national, cette belle vertu sans laquelle les socie
t<~s ne seraient autre chose que des assemblages d'etres isoles, 
incapables de ces grandes et nobles actions, qni font les grands 
peuples, et qui rendent les nations un spectacle digne de l'u>il 
divin; ce mot, qui sera notre guide dans la carriere epineuse 
clans laquelie nous faisons ·le premier pas, sera ''nos institutions, 
1lotre langue et nos lois !" Car c'est le sort du peuple Canadien 
d'avoir non seulement a conserver la liberte civile, mais aussi a 
lutter pour son existence comme peuple: c'est ainsi que l'his
toire represente nos peres conduisant d'une rnain la charrue, 
et de l'autre repoussant les attaques des barbares indigenes. 
C'est par des efforts et une constance aussi heroi'ques que nos 
premiers ancetres ont cree le nom Canadien. Ce nom que nos 
peres nous ont legue sans souillure; ce nom dont ils ont sou
tenu l'honneur sur le champ de bataille, et maintenu !'existence 
dans nos conseils contre les efforts constans d'une politique 
aveugle et interesset>, c'est a la generation croissante a le trans
mettre aussi beau qu'elle l'a reyu. C'est la noble tache de cette 
belle jeunesse qui a la voix du peuple, est venue dernierement 
se ranger clans les rangs venerable.s de nos anciens defenseurs, 
enx qui ont conduit jusqu'ici, au milieu des ecueils, l'arche de 
la libe1;te Canadienne. Avec elle nous avons :applaudi smx ef
forts, nous avons admire les vert••s et les talens de ces veterans 
patriotes, et avec elle nous travaillerons a suivre leu-rs traces, 
et a completer leur ouvrage." 

L'hon. D. B. VIGER est parti lundi dernier pour New-York, 
ou il doit s'embarquer le 16 pour Liverpool. 

M. hidore BEDARD, membre de la chambre d 'assemblee 
pour le comte du Saguenay, se proposait de s'embarquer avec 
M. Viger. Ces messieurs doivent avoir pour compagnon de 
voyage le docteur Robert NELSON de cette viHe. Ce monsieur 
se propose, dit-on, de visiter les principaux etablissemens de 
chirurgie, et de faire la connaissance personnelle des chirur
giens Ies plus reuommes de 1 'Europe. Le docteur Nelson 
avait re<;:u, quelques jours avant son depart, un diplome lui 
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!("011fei.·ant le degre honoraire de doct('Uf en medecine, dn tol
Jcge de Dartmouth, un des plus renommcs des Etats-Unis . 

. .1\'1. le J uge UNIACKE et sa Dame sont arrives en cette vill ., 
cl' llalifax, samedi dernier. 

M. Ronald l\i'DoN ALD e~t arrive dimanche dernier des Etats 
Unis, apn!s une annee d'absence et c'etudes pour se qualifier 
corn me instituteur des sourds-muets, Il est parti pour Quebec 
lundi soir. Nous avons eu l'avantage de voir ce monsieur et 
de converser avec lui sur 1 'enseignement qu'i! s'eLt m is en etat 
d'entreprendre. D'apres les calculs faits clans d'autres pay~, 
il pens~ que le Canada doit renfermer plusieurs centaines de ces 
etres malheureux, auxquels la nature a refuse 1 'usage de 
1 'ouie et de la parole. Il se propose de faire tout ce qni de
pendra de lui pour que l'enseignement se commence prochaine
ment; mais il ne peut dire encore si ce sera a Quebec ou a 
Montreal, quoique cette derniere ville lui paraisse preferable, 
~omme etant plus cent(lale, eu egard a la pop~lation. 

l\IonESTE MALHIOT, ou MArLLoT, le Geant Canadien, de 
St. Jean d'Eschaillon_, est arrive a New-York dernierement. 
Un des journaux de cette ville dit :le lui: 

" Cet homme enorme est 9ge de 65 ans: il est extremement 
fort. Il est haut de 6 pieds et 4!- pouces; mesure 7 pieds au
tour de son corps, et 3 pieds et 4} pouces autonr du gras de 
sa jambe. Sa chaire est dure et ferme." 

Un contraste frappant, ce serait de voir a CC>te 1 'un de 1 'au-
. tre le Giant Canadien et l'Homme Squele/te, qui s'exhibe, ou 

qui s'est exhibe ces jours passes dans cette ville; et ces deux 
hommes extraorc inaires ne feraient peut-etre pas mal de voya
ger de compagnie, s'ils ont intentwn de yoyager encore, et de 
se faire voir pour de l'argent. 

District de Quebec-Rapporl d'Agriculturf'-nvril183I. 
L'hiver a cte plus tardif qu'a l'ordinaire, et les froiJs n•ont 

pas ete considerables. Le degel accompagne de fortes pluies 
dans le mois de mars fit disparaitre presque toute la neige, et 
laissa la terre decouverte en plusieurs endroits. Cependant le 
froid se fit sentir en avril, et ce fut seulement vers la derniere 
semaine de ce mois que l'on commenc;a les sernailles. 

On avait beaucoup Iabourc hwtomne dernier, et la terre 
n vait ete tres bien prcparce a recevoir la semence ; le jeune 
tnHle et le mil semes le printemps dernier sur une terre a blcs 
en bon ordre, ensemencee et hersee, ont bien soutenn I 'hiver, 
et prome}tent Ullb recolte abondante de foin cette annee,. 

Les paturages et les prairies naturelles ne sont pas ans 1 

av!mcc.~, et ont sonfi~rt du froid en qnelques endroit. ·. 



Les arbres fl'uitrers ont tres pen souffe1·t du froid, et sont en 
rrenera1 bien garnis .de boutons d-e fteurs. 
0 

Les semailles commenceront generaleJUent clans la premiere 
sPmaine de mai, et quoique ce soit un peu plus tard que ]'ann~e 
derniere, ct·pendant si le temps devient favorable, on peut s'at-
tendl e a de bonnes moissons. ;) 

Chenillr~.-Tous ceux qui possedent ou qui louent des va-
gers, doivent counaitre l'histoire-natm·elle de la chenille a pom
mier, ou prosse chenille, que guelques uns croient etre du g-enre 
du vers a soie, et ceux qui n'en possedent ni n'~n cultiJJent, ne 
~e soucient guere probablement de connaitre cette histoire. 
Nou~ diron; done seulement que ces cbeniHes eclosent vers le 
commencement de Mai, au temps de la feuillaisou, se nour
rissent des feuilles du pommier pendant environ quarantejour~, 
et laissent c.et arbre, lorsqu'elles sont en nombre considerable, 
nussi sec qu'ill'est apres l'entiere chute des feuilies, au c'i'eur 
de l'hivt>r. Les reufs que font les papit!:ons qui en proviennent 
~ont deposes sur les rameaux des arbres, en forme de bagues. 
Cbacune de ces bag\leS contient de 280 a 340 reufs. Ceux qui 
sont soigneux de leurs intcrets ne manquent pas de visiter le~c; 
pommiers des le mois de Mars et de coutinuer cette visite 
jusqu'a la fin d' A vril, pour detruire toutes lf>s bagues qn'ils 
peuvent appercevoir; ce q.ui coute beaucoup moins que de 
Jaisser eclore les insecLes, pcmr essayer de les detruire ensuite; 
esssi qui ne reussit qu'a demi, lorsqu'ils ~ont en trop grand 
nombre; et il fa ut remarquer qu'un verger ronge par les che
nilles une annee, ne rapporte pa~ l'annee suivante. 

Si le froid accompagne de neige qu'il a fait dernierement., 
n'a pas detruit les reuf3, ou les chenille~ nouveliement eclosec::, 
ii y en aura cette annee unP qnantite prodigieuse, d'apr.f.s Je 
calcul suivant, que nous a communique notre ami, Mr. le Dr. 
LusiGNAN. Dans son verger (de quatre a cinq nrpens en su
pedicie) il n'a pa5 ote ou fait oter moins de 7t gallons de bagues. 
Or il a trouve qu'un verre 6 vin, ou miserable, en contenait 125; 
qu'une mesure de demiard en contenait par consequent 500; 
une pinte 2000, et un gallon 8000. Ce dernier nombre multi
plie par 7t donne 60,000. En prenant 310 renfs par bague 
pour terme moyen, on aura, en multipliant ce nombre pAr 
60,000, 18,000,000 ;. nombre des chenilles, dont le Dr. L. a 
empeche la naissance, et conse<]uemment les ravages. 

Deeedee.-A Qu~bec, le 9 ilu cou.rnnt, f'a;ne Sopbie GuuonT, 
epoose de N. J. Duehesnlly, ee.r. Seigneur de Bettuport. 
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ToME 11. SAMEDI, 21 MAl, 1881. N°·. 20, 

HISTOlR:E DU CANADA. 

( CONTINUA'l'ION.) 

LE 4 Mats, darts la chambre des communes, sur motion de 
M. PITT, l'orateur lut le message du roi relatif au gouverne
ment du Canada. Apres la lecture de ce message, et de l'acte 
de la 14erne annee de George Ill, chap. 38, M. Pitt demanda 
la permission d'introduire un bill pour amender cet acte de 
] 774, et aussi pour faire certaines nouvelles dispositions et re
glemens pour le gouverncment du Canada. Sentant vivement~ 
dit-iJ, !'importance de cette affaire; il desirait extremement 
d'exposcr aussi amplement et aussi distinctement qu'il etait 
possible, Ies principes sur lesquels son plan etait f\lnde, ainsi 
que d'examiner les differents reglemens qu'il croyait etre les 
plus propres a augmenter la pTosperite interieure de Ja pro
vince et a raffermir ses liaisons avec la Grande-Bretagne. 11 
ne supposait pas· qu'on put offrir des objections consid~rables 
a l'ebauche de ~n systeme; il croyait consequemment que l& 
discussion particuliere de cet objet viendrait avec plus d'avan-' 
tage lorsque la cbambre aurait vu le bill; et aurait eu occasion 
·d'en comparer les clauses diverse~ avec les documeus qui etai-
ent sur sa table~ ou avec les renseignemens qu'elle pourrait re
cevoir d'ailleurs. ll se contenterait pour le present de donner 
une esquisse de ce plan. 

Le bill, conformement a l'inten~on du roi, divisait la pro
vince de Quebec en deux provinces distinctes ; le but de c~ 
reglement etait de tacher d'eviter un grand inconvenient, bien 
connu de tous ceux qui etaient au fait de l'histoire du Canada, 
ou il s'etait eleve une grande competition entre Ies Fran<;ais; 
anciens habitans du pays, et les emigres de la Grande-Bretagne 
et des anciennes colonnis anglaises. Un des objets importants 
du bill etait de faire cesser toute competition entre les habitans 
sur les diverses questions de Ioi. L,intention etait qu'il y eut 
une J,lgislature locale capable de donner satisfaction sur ces 

TOME II. N°. 19. 39 
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differents points, et consequemrnent le premier objct de ce bill 
serait de pourvoir a la maniere de constituer un conseil Iegis
latif et une chatnbre d'assemblec dans cbacune des deux pro
vinces. V n autre objet de ce bill etait de former ce conseil et 
cette assemblce surles vrais principes de la constitution britan
nique. Au lieu de tenir leur charge durant le bon plaisir de 
sa roajestc, on proposait que les conseillers fussent nommes a 
vie, et que ccux qui avaied des titres Jouissent du droit here· 
tlitaire de sieger dan s les conseils. 

La seconde clause du b'ill etait que toutcs les lois en force 
dans la province continuassent a l'etrc, tant qu'elles n'auraient 
}Jas ete annulees ou amendees par les legislatures locales, qui 
pourraient les changer en tout ce q ni ne paraitrait pas conve
nable au pays. Les habitans du Canada ayant actuellemcnt 
]es lois criminelles et une grande partie des lois civiles d'An· 
gleterre, le parlement de la Grande-Bretagne pouvait en toute 
surete laisser aux legislatures provinciales le soin de changer 
et reformer les lois comme elles le jugeraicnt avantageux .aux 
provinces. , 

Tels etaient, dit le ministre, les traits Ies plus importants uu 
projet. ll y avait un autre point important, qui etait de pour
voir, suivani l'accroissement de la population du pays. au 
maintien d'un clerge protestant dans les deux provinces, et a 
}'appropriation d'une certaine etendoe de terre pour cet ·objet. 
Comme il y a en Canada une grande majorite de catholiques· 
romains, il pourrait eire a propos que toutes les lois faites par 
les legislatures locales r.elativement a la religion et a la conces
sion des terres ne re<;ussent l'essentiment royal qu'apres avoir 
ete mises devant les deux chambres du parlenlent. ll pensait 
que les tenures en comrnun soccage pourraient etre introduites 
dans le Haut-Canada: dans le Bas-Canada, les presontes tenu
res, bien differentes de cellcs qui sont connues en Anglcterre; 
pourraient etre laissees pour etre changees par la legislature 
locale, lorsqu'elle le jugerait a propos. Quant aux taxes, le par
lement de la Grande-Bretagne ne se proposait pas d'en impn
ser, excepte pour cc qui regardait le commerce, et l'applica· 
tion de ces taxes devait etrc laissee aux legislatures provincia
}es. 

La seule chose qu'il avait a ajouter etait que par ce bill, le 
roi pourrnit fair~, en attendant que lcs nouvelles legislatures 
pussent etre formees, tels reglemens qui pourraient etre nece~ 
:saires pour les besoins immediats, et qui ne seraient en force 
que pendant six mois apres la premiere assemblee de ces legis
latures coloniales. 

Sans entrer dans de plus grands details sur le snjet, :M. Pitt 
demanda qu'il lui fut permit d'introduire de suite le bill, a 
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moins que quelqu'un les membres de la clmmbre ne jugeat a 
propos de lui demander d'autrcs eclaircissemens. 

M. Fox dit que cofmne il y avnit dans le bill des clauses 
pour l'etablissement d'ur. conseil legislatif et d'une cha:mbre 
d'assemblee dans chacune des deux provinces, il ne pouvait 
que jugcr favorablement des autres dispo itions qu'il pouvait 
contenir ; que c'ctait donner aux lialJitans du Canada le~ 
rnoyens de ·se gouverner eux-mcmcs. 

La question fut alors proposee par l'orateur et acloptee, et 
M. Pitt, ~f. DuNnAs, le procureur gerieral et le solliciteur ge
neral furent charges de rediger et introduire le bill. 

Le 21 Mars, il fut presente une petition de .la part de f. 
Lym!Jurner, demandant a et re entendu par conseil en faveur drs 
pctitionnaires de 1784, contre plusieurs de's Clauses du bill de 
l\f. Pitt, et une autre petition de la part de M. '1. PHYN, EL
LICE et autres, demandant aussi a ~tre entendus par conseil 
contre certaines clauses particulieres de ce bill. 

Il fut ordonne que ces petitions fussent laissees sur la talile, 
et que les pctitionnaires fussent entendus par conseil sur le 1 ap
port. 

La chambre se forma en comite sur le bill, sous la presidence 
de 1\f. STEELE. Le rapport fui remis au 23. Apre~ la lecture 
de ce rapport, les conseils furent entendus contre div~rses 

. clauses du bill~ lis insisterent principalemcnt sur les inconve
niens que Ies colons et marchands an~lais du Canada devaient 
cprouver, sui vant cux, si l'on l'nettait la legislation entre les 
mains des Canadiens, fortcment attaches aux lois fran~aises, 
sous lesquclles, dirent-ils, on ne pouvait recouvrer Ies dettes 
ni contracter en matiere rle propriete-fonciere, sans beaucoup 
d'incertitudc ·et de difliculte. lis offrircnt de soutenir leurs a
vances par des tcmoignagcs. )}aldcnpan \V A 1'SON, qu'ils pro
pos '>rent de fa ire parlcr comme tcmoin, s'cxcusa de le fairc, en 
uisaut qu'il donnerait ses raisons lors de la discussion. l\1 .• 
Lymbutner fut appelle, et I~1t de objections contre le bill, ti-. 
t·ees de scs notes. M. Pitt observa que si l\1. Lymburner n'a
vait rien autre chose a reprcsen1er que ce qui ctait contenu dans 
~es notes, le plus court serait de les remetire, et M. Lymbnr
ner lrs remit, en observant qu'clles etaient si imparfaites, qu'il 
craignait qu'elles ne fussent intelligibles que pour lui seul. 
Plusieur membres ayant remarque qu'il y avait dans le bill 
des clauses qni parais.saient meriter un m ur examen, la consi
dcrntion ultcrienre du rapport fut remise a hnitairie. 

La mort dn P. 'V EJJL, jcsuite, arrivee a Montreal dans la 
mois rle Mars de ccttc am1ee 17.91,_ n'est pent-etre pas un ere· 
nemcnt historiquc; r a is la mat ierc dont le P. CA oT, le der
nicr des · esuitcs canadiens, usa des biens dont le deccs de son 
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confrerc le mettait en possession, offrc un exemple de charite 
et de O"cnerosite trop remarquable pour devoir rester dans l'ou
bli. 0

" La mauiere noble et genereuse,'' 9-it la Ga:~ette de 
Montreal du 7 Avril, ,, dont le reT"erend pere CAsoT, procu ... 
reur ties jesuites de cette province, a procede a l'inventnirc des 
argens et effets de cette societe a Montreal, est digne des plus 
grand~ eloges, et m~rit~ d'~tre consignee ~!lns Ies f~tes de. la 
bienfa1sance. 11 a fa1t dtstnbuer le bled qu Il a trouve par cm .. 
quante et cent mioots aux hopitaux et autres pauvres indigents; 
il a fait des dons surprenanta en argent de dettx, trois, quatre, 
et meme jusqu'a dix mille livres ; enfin il i\ tendu une main se
courable a tons ceux que la honte retient, et il ra toujours eu 
ouverte pour les . pauvres de )a derniere classe, dont il a ete 
heureHsement obsede jusqu'a bier, jour de son depart ~ pas un 
seul n'est sorti de chez lui saM eprouver Ies effets de sa charite 
et de son desinteressement. Puissent de tels bommes servir 
longtemps de modele a leurs semblables ; ils seront toujours. 
~hers ~ l'qumanite." 

(A Continuer.) 

LEs GA.ULots.-L'esprit militaire ayant domin~ dans le 
premier gouvernement des Gaulois, il n'y ent de liberte que 
popr les chefs militaires. Mais alors cette libarte me me n'etant. 
que le privilege des nns, devint l'esclavage des autres.~ ll n'y 
avnit, selon C~sar, dans tout~ la Gaule, que Ies chevaliers ou 
les gens de guerre et les druide$, avec Ienrs subalternes, qui 
jouissaient de quelque consideration : le reste du peuple etait 
regarde comm~ esclave. ll est vrai qu'Ambi()ri~, un des pre~ 

. miers rois de ces temps recules, disait a Cesar ~ '~Le people 
n'a pas moins d'autorite sur moi que j'en ai sur Jui.'' Mais par 
le people il entendait $CS soldats. 11 parlait, d'ailleurs, comme 
un general d'arm~, qui met {J,U nombre des moyens de fortune 
l'enthousiasme de la liberte. · 

Tous les chefs guerricrs ·furent genereux envers leurs. ~oldats. 
M a is en fais~nt brill er sur le~ ~amp~ les fausses lueprs de Ja li
berte, iJs etendaient ~.or )es natiOQS le VQile .}lideux de Ja ser~ 
vitude. 

Cesar, vainqueur des Gf\ules, fut conseille par sa politique 
de Jaisser a chacmte des nations vaincues ses mreurs et ses lois 
particulieres. Mais !'administration publiq11e, dirigee par Je~ 
preteurs, affecta les formes et les habitndes romaines. Ainsi 
furent meles parmi des peuples barbares, Ies elemens uses de 
ce~te republique, qui avait vaincu I~ monde et Carthage, et 
qo• Iasse de vaincre, s'affaissait sous sa propre graudear; se•n~ 
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hlable a ces edifice! irreguliers, dont le sommet trop massif 

s'ecroule bientOt sur one base trop fragile. 
La langue latine, devenue si harmonieuse en passant par In 

bouche eloquente de Ciceron, fut apportee dans les Gaules par 

les vainqueurs, et s'introduisit comme a regret dans le jargon 

rude et grossier des Gaulois. Elle ne put jamais contracter avec 

lui qu'une feinte alliance: les souvenirs de la langue romance, 

qui se sont conserves jusqu'a nous, dans la plupart des anciennes 

provinces de France, attestent cette verite. Cependant do con ... 

cert de deux langages, l'un harmonieux et doux, I' autre sourd 

et sauvage, se forma peu a pen la langue fran<;aise, qui devint 

par la suite si sublime sous la plume de Bossuet, si brillante et 

si pure sous celle de Racine et de Fenelon. 
Dans ces siecles sauvages, le portique dn temple de la sci· 

cnce ne fut pas meme entr'ouvert. Peut-etre les druides ne 

furent-ils pas tout-a-fait etrangers aux connaissances qui illus· 

trerent les Platon et les Pythagore; mais le fiambeau des sci

ences, en brulant dans leurs mains, ne jeta sur les pcuplcs que 

de pales Iueurs. Le souvenir des sacrifices humains offerts par 

eux a de sauvages idoles, nons lcs represente plutUt comme des 

pretres barbares, que comme des patriarches amis de l'humanite 

et propagateurs des lumieres. 
Les Gaulois ne furent pas etrangers au dogme de l'immortali

te de l'ame; car la nature a pris soin de le graver dans le creur 

des peu.ples •auvages, comme dans l'ame de l'homme civilise. 

8emblable a une etoile brillante, destinee a guider l'homme a 
travers la Yie, ce grand dogme plane sur les tenebres de la bar

bane, ainsi qu'il domine les epoques civilisees. L'univers mo
ral le reclame comme sa base. C'est vers ce reflet de la divinite 

que semblent se diriger tousles rayons de !'intelligence humaine. 
La poesic, fille du ciel, qui puiie ses chants dans lcs con· 

t;erts de l'immortalite, la poesie fit entendre quelqoes accens 

sur la lyre melancolique des bardes. Ces poetes sauvages ne 

purent se soustraire a !'influence du temps ou ils vecurent. lis 
ne chanterent que les combats : leur muse campait sous la ten

te; ellc ecrivait sur le booclier. Elle exalta l'heroisme guer

rier ; et plus d'une fois un vainqueur barbare, souriant au lau

rier qui lui etait offert par le poete, s'abstint de souiller, dans 

le sang inutilement repandu, I' eclat de sa gloire. 
. Le christianisme, type poetique de la morale, en s'introdui .. 

~ant dans les Gaules, renversa les autels sanglants des duides, 

et etouffa le chant des bardes. Ces poetes sans art, qui repe .. 

taient sur leur lyre l'echo plaintif et monotone des forets de la 

Germanic, ne Jmrent accueillir les grandes inspirations of .. 

fertes par une religion nouvelle. Car Jorsque le poete poise ses 

<:hants dans rabime dn doute, son enthousiasme est frappe 
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de mort aussitot que vous avez <loch ire le Yoile qui lui cachait ou lui dissimulait du moins les formes-arides, et quelquefois hidcuses d'une faiigante realite. ll n'y a dans la poesie qu'une chose qui soit imperissable: c'cst le charme supreme que goutc l'intelli()'ence humaine clans la contemplatic--n dn beau, ce modele in~ffable d'une nature plus parfaite, offerte a nos desirs clans le lointain de ['immortalite.-Progres de la civili.mtion. 
LE TERltlTOIRE DE L'OREGOU, LA RIVIERE COLUMBIA, &e. Nous avons converse avec le capitaine Dominis, du bri(J' Owyhee, qui est arrive la semaiue derniere de l'O~ean Paee fiqoe. 11 er.tra dans la riviere Columbia en Fevrier 1829, et y demeura jusqu'en Avril. 11 cntra de nouveau dans cette riviere en Aout 1830. Il parle uu climat comme etant delicieux, et exempt des vicissitudes de la chaleur et du froid qu'on eproove sur le cote de l'Atlantique de l'Amerique septentrionale. Dnns le mois d'Aout, la chaleur n'etait pas a beaucoup pres aussi grande qu'elle l'est chez nous; et pendant tout l'hiver, le capitaine Dominis ne vit ni neige, ni glace sur le fleuve. 11 pense qu'on pourrait y recueillir sans difficulte deux recoltes de patates et de differentes especes de grains. La navigation est dan- · gereuse a l'embouchure du fleuve, a cause des brisans que forme la barre, ou if y a quatre brasses et demie d'eau a maree basse. La compagnie anglai~e de la Baie d'Hudson y a perdu derHierement deux vaisseaux, l'un en 18~ et I' autre en 1830. Mais depuis !'embouchure jn~qu'aux chutes, l'espace de ·120 milles, le fteuve est asscz profond pour -Ies plus gros vaisseaux marchauds. A environ quatre-vingt milles de son embouchure, la Columbia rcyoit le Wallameth ( ou W olamat) gran de riviere qui est navigable jusqu'a vingt milles de son embouchure, ou it y a nne chute de vingt pieds de hauteur, et un site avantageux pour des manufactures. Elle coulc du nord-ouest depuis sa source jusqu'a la Columbia, Une riviere plus petite, venant du nord, appellee Coulex (Cowilitzk) se jette dans la Columbia, a environ vingt milles au-dessous du Wallameth. Le capitaine Dominis parle du sol sur les bords de ces rivieres,et pres de I' embouchure de la Columbia, comme etant de la meilleure qualite, parti.culierement autour du \Va:llameth, ou le pays est bien arose et abonde en fon~ts etendues de bois franc, comme le capitaine Dominis I' a appris des cbesseurs a "tee qui il a conserve. 1,1 y a aussi beaucoup de bois de constructiou vers le baut de la .Columbia. Ces rivieres abondent en saumon, en etnrgeon:en hareng, et autre poisson. La peche du hareng commence' en Fevrier, et cclle du saumon en·Mai. Les natureJs ne soot pas nombreux, mais ils sont paisibles et ne ressemblent nuHement A ceux du rlctroit de Nmltku, &c. 
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Il est bien a regretter que le gouvcrncm~nt de cc pitys n'ait 
pas pris passession de cc beau-pays, qui lui apparticnt. La 
compagnie anglaise de Baic d'Hudson, qui a achete les ame
liorations de nos compatriotrs <t Astoria, n unc grande fcrme a 
environ lOO milles de !'embouchure de la Columbia, a la Pointe 
Vancouver, qui est protegee par un fort de cinq ou six gros 
canons. Elle a aussi unechaine de trois ou•quatre forts'jusqu'aux 
l\1ontagnes de Roches. Le pen d'Americaihs qui sont dcmeu
rcs daus le pays, aprcs la cession de l'ctablissement d'Astoria, 
ayant des familles et ctant avancts en age, sont cntrcs au service 
de cette compagnie. H n'y aura rien de propre induire Ies ci
toy<:ns des Etats-u nis a visiter ces J)arages, dans la vue d'y 
cornmercer, taut que la compagnie de Iti:' Baie d'Hudson sera 
J)laltresse du territoire; car elle est si puissante qu'clle accapare 
tout ce qu'il y a. de profitable uans la traite avec les naturels 
du pays.-Boston Patriot. 

Les chimistes cmployes par le bureau de l'excise ont ete oc
cupes depuis quclque temps ~l fairc des experiences pour la 
dccouverte d'une touche au moyon de laqucll~ on puisse recon· 
naitre la presence de melanges delctaires clans les Iiq neurs fer· 
mentces; et l'on nous assure qu'ils ont complCtement reussi. 
C'est, tlit-on, !'intention du bureau de donner avis de la decon
verte a tous les brasseurs et vendenrs de bicre, aprcs quoi toutes 
Ies brasseries et maisons publiques seront visitccs par des ofli
ciers instruits de la manicre de se scrvir de la liqueur de tonchc, 
dont quelques gonttes serviront pour decouvrir toutr. adultera
tion, et partout 01\ !'adulteration se trouvera aprcs cet avis, il y 
aura poursuitc suivant la rigucur de la loi. On peut prcsumer 
que cola assurera au public un brcuvagc salubre. 

· ON annoncc nn nouvcl ouvrage sur la '' Loi Naturelle" 
par le lord chance lie! et Charlc~ .Bell, ccuyer. l .. ord. Broug· 
ham est sans contredtt le chanceher le plus savant qu1 se soit 
assis sur le sac de laine, depuis lord Bacon. L'ouvrage en 
question sera le premier qu'il aura reconnu, son celebre Dis
cmlrs sur les objets, les avantages et les 11Iaisirs de la science, 
nyant cte public d'une manic re anonyme, quoiqne le plus grand 
nombre des personnes versC!es dans la litterature pusscnt dc
viner de q uelle plume il sortnit. 

Il va ctre accorde a l'universitc de Londres uno chartc qui 
confcrera a cet etablisscment tons lcs privileges et les pouvo1rs 
dont jouissent prcsentement lcs uuiversitcs Jes plus favorisccs 
du royaumc, celui d'accorder des degrcs en thcologie seul cx
ccptc pour le present • . Pour compensation de cette privatiPn, 
l'universitc de Londres pourra conf6rer Jes degres de nouvelle 
invention de 1aitrc en mcdccinc et en Chirurgw, en outre des 
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rleo-res mieux connu~ -de Bachelier-es-Arts, Maitre-es·Arts1 
Dgcteur en Medecine, &c. 

CamlJritJge s'est determine a adresser une petition au roi pour 
le prier de ne point donner a l'universite de Londres le droit 
d'accorder dr.s distinctions acarlemiques designees par Ics 
memes titres, ou accompagnees des memes privileges, que les 
degres qui sont presentement conferes par les universites d'Ox
ford et de Cambridge. 
]l n'est peut-etre pas generalement connu que le nom 

u'Ariela'ide est d'origine saxone, et signifie '' une noble epouse, 
une eponse d'un esprit genereux." ll est assez rare de voir une 
signification lilterale aussi exactement soutenue qu'elle l'est 
clans le cas de notre reine. 

U ne affaire assez curieuse a eu lieu I' autre jour au bureau du 
commerce. Les membres de cet etablissement, ayant a leur tete 
ce jeune monsieur experimente, Mr. Poulett Thompson, etaient 
fort' en peine de sa voir queUes etaient les possessions anglaises 
en Afrique. Dans leur embarras, ils se deciderent a eovoyer 
anx douanes pour avoir les renseignemens necessaires. Mais, 
chose etrange, il ne s'y trouva personue en etat de leur en don
ner. Ccci no us rappelle un fait qui a en lieu l'autre soir, au cafe 
de Bellamy. "De quoi parle le chancelier de l'echiquier," dit 
un membre savant a un membre simplement honorable, qui ve
nait de laisser la chambre. "Oh," repondit ce dernier, "de 
quelque chose concernant les vins du Canada." " Les vios du 
Canada !" s' ecria le premier; " vous voulez parler des vins du 
Cap.-Eh bien, soit," repliqua l'honor..tble, '' du ~ap ou du 
Canada, ils ~ont egalemeot mauvais. 
. Lcs amis de M. O'Coonell, dit un journal anglais, qui re. 
gardent sa defaite comme une victoire, ressemblent a~ pay
san de leur pays qui se trouvant a uoe course de chevaux, pa
ria pour le moins avance. Scs voisins lui ayant demande Ja 
raison de ce pari, " il va gagner, leur repondit-H ; ne voyez
vous pas comme ils chasse tous les autres devattt .lui.'' 

M. O'Gorman Mahon, s'en retournant en lrlande, s'arreta a 
l'Hotel Royal, jeudi dennier, et comme il etait assis dans la 
salle des voyageurs~ absorbant un ocean de cafe et une monta
gne de tranches de pain; il arriva une affaire assez curieuse .. 
Deux messieurs etaient assis vis-a-vis de lui, ,et discutaient, en 
avalant leur eau et leur eau-de-vie, la mesure de la reforme, 
les prix courants et IP-s affaires de l'lrlande. A la seule men-
1ion de l'lrlande, les favoris du pat:riote irlandais se dresserent, 
et I' on peut penser que ses boucles de cbeveux ne s'applatireot 
pas, quand it devint lui-meme le sujet de la conversation de 
nos deux messieurs : ils se contentaient, dans leur misericorde1 
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de juger O'Connell digne des galCres.--=.Qunnt a O'Gorman 
Mahon, c'etait, suivnnt cux, un fou furieux. Ayant paye le 
gan;on, ccs messieurs se Jevcrent pour se rctircr. O'Gorman 
se leva aussi, et ayant mis la main dans la poche de son h~it, 
il Ieur presenta ~a carte. 11 fctllait lui faire excuse, ou, ils 
connaissaient !'alternative. Mais quoique l'un deux ne fut point 
ennemi de la fumee, il craignait k feu, et ils n'hesiterent poiat 
a lui protester qu'ils n'avaient eu aucune intention de l'iustJl· 
ter. 

Le feld-marechal comte Diebitsch est un petit horn me gras a 
mine plethorique, d'un peu rnoin5 de cinq pieds (anglais) de 
lmuteur. ll a unc trcs grosse tcte ornee d'une longne chevelure 
noire, des yeux pcn;ants, et un teint du plus vif ecarlate, in<li
cateur de son devouernent nu punch froid, et d'une certaine i.r
rascibilite de caractcre, qui lui n fait donner par scs troupes, 
outre le titre orgueilleux de Zabalkansky, (Passeur du Balkan, 
on Trans-balkanien,) celui de Semewar, le pot a the. Le comte 
Diebitsch ctait le second fils d'un officier prussien, qui etait de 
l'ctat-major de Frederic. ll entra de bonne heurc au service 
russe et obtint une compagnie dans la garde imperiale. Ce fut 
dans cc temps que le roi de Prusse alia rendre visite a l'auto
crate russe, et il arriva que c'etait le tour du capitaine Diebtsch 
de montcr la garde devant le roi etranger. L'cmpereur sentit la 
figure ridicule que fcrait le petit capitaine a la tcte des hauts 
grenadiers, et donna commission a un ami de loi insinuer dcli
catement qu'il ferait plaisir a l'empenmr, s'il donnait son tour a 
un autre officier. L'ami part, rencontre le petit capitaine, et lui 
dit sans ceremonie que l'empereur desire qu'il ne monte pas la 
garde avec sa compagnie; "car," ajouta-t-il, "l'empereur dit, 
et il faut convenir, que vous avez l'exterieur terrible." Cette 
''insinuation d "licatc,'' que SOD exterieur etait trop terrible pour 
ctre vu a la 1Cte de troupes a la mine assez rebarbathe, irrita 
tellement ]e futur hthos du Halkan, qu'il dcmanda non-seufe
rncnt a renoncer a son tour de devoir, rnais aussi a se dcmettre 
de la commission qu'il avait dans l'armee, avec la permission de 
s'en retour.ner dans son pays natal. L'empereur AJ~andre, qoi 
paralt avoir su apprccier ses talens, trouva aisement le moyen 
de l'appaiser,en lui dormant un grade superieur dans les troupes 
de ligne. Il se rem1it subseqnemmcnt si utile dans cette partie 
du service, ou la beaute n'est pas indispensable, que le dernier 
empcreur le mit a la tete de J'ctat-major-generaJ, place qu'il OC• 

cnpa jusqu'a cc que l'empereur rcgnant l'eut nomme pour rem .. 
placer le comte "Vit1gcnstcin dans le commandement en cbefl 

Journal de Keppel. 

0 
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IJoLOGNE.--Les uernieres nonvclles du theatre de la guerre 
en Italic ont laisse les Autrichiens en pleine possession de Bo
}oO'n<:, e't les patriotes retraitant aux A ppennins, ou ils sont de
te~minees a faire une resistance dcsesperee. ll est assez remar· 
quable que Bologne, qui a joue un role si distingue <lans la 
)JTemiere guerre revolutionnaire de la France avec l'Autriche, 
paraisse dcstinee a prendre une position sernblable dans la se~ 
conde. Bologne est la secondc ,·ille de l'etat ~cclesiastique: 
elle a environ six lieucs de circuit, et est gQUVernee par nn legat, 
sons 1 'autorite dn papc. Elle est situce dans une belle Yaliee 
appellee La Grasse, au pied des A ppennins, sur la declivitP. ori
entale de la peninsule italienne. Les habitans de Bologne sont 
celebres dans l'histoire d (I talie, ]Jar leur in dependance, 1eur 
amour de la liberte et leur bravoure comme soldats. Dans le 

. moyen age, ils ont forme une republique, et ont ete souvent en 
ctat de revolution, jusqu'a ce qu'ils aient ete finalement assnjet
tis au pape Jules en 1506. Son universite etait a c,etie epoque 
la plus celebre de l'Europe, et elle donna naissance aux Carac
ci et a une des ecoles .de peinture d'Italic. Durant la revolution 
:franc;aise, la flamrne de la libertc s'allurna d'abord a Bologne, 
et les Frunc;ais y entre rent en triornphe le 19 J nin 1796. Le 23 
clu meme mois, il fut conclu un armistice qui mettait la ville en
tierement sous la domination franc;aise. Le gouvernement rrpu
b1icain fut adopte par tons Jes Bolognais, et uois avec Ferrarre, 
Modene, Rcggio, &c. ils publithent une declaration d'inde
pemlance et de liberte. Lorsque la domination autrichiennc fut 
nnneantie en Italic, Bologne fut annexe a la republique Cisal
pine. ,Du rant l'abiience de Napoleon, qui etait en Egypte, les 
Autrichiens renouvellerent leur tentative pour reuuire.l'ltalie, 
et en 1799, Bolognc fut pris par Klenau, mais apres la grande 
bataille de Marengo, cette ville fut reprise par les ·Fram;ais, et 
creee capitale du departement de Reno. On peut dire que les 
semences de la liberte ont toujours existe a Bologne. Sa prise 
nkente par les Autrichieos n'indique pas l'entiere defaite des 
patriotes italiens. Leur intention a toujours ete de se retirer a 
l'approche ue l'ennemi ; et dans ce mouvemcnt, ils ont sans 
doute cte guides pnr la prudence. Les Bolognais, la Romagne 
et toutes les possessions de l'eglise sur les bords ue l'Adriatique 
sont rnf1s par l'c~prit de liberte, et se formeront indubitable
ment en petits partis de guCI·re pour occuper les gorges et les 
defiles des Appennins, jusqu'a ce que le gouvernement franc;ais 
soit force de faire un mouvement en leur faveur, et de venir au 
secours des principes de la liberte dans le midi. On lit clans les 
lettres dP- lord Byron plusieurs incidens arrives durant son se
jour a Ravenne, qui demontrent !'esprit patriotiqne des habi
tans de cette partie de l'ltalie. 
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On lit dans le National: "Le prince l\Idternich a declare 

au ruarcchal 1 1aison, uotre ambassadeur a Vienne, que le ea .. 

binet autrichien ne recouuahsait pas le principe de non-iJiter· 

ventiou pour cc qui regarde non seulement les affaires de Mo

dcne et de Parme, mais l'Halie en general. ll a ajoute que 

l'Autriche, aussitOt qu'cllc le jugerait a propos, intervicndrait 

dans les ctats d'Italie deja en insurrection. Le comtc d'Apony, 

ambassadeur d'..Autriche a Paris;"'il rcmis a M. Sebastiani unc 
note diplomatique dans le meme sens,, 

U n autre journal de Paris (du 4 Avril) dit: "N ous savons 

que les explications demandees a l'Autriche sont encore sans 

reponse; mais il faut du temps pour l'arrivce du courier. On 

<lit pourtant que les dernicres dep s sont d'uue nature tres 
satisfesante." 

D'aprcs des lettres de Milan, du 27 Mars, il y cut lo 24 a 
Il'urli, un combat ou lcs patriotes verdirent un uornbre consi

derable d'homrnes. ·c· insurgcs de la Homagne ont aussi etc 

battus, dit-on, par les troupes du pape, a St. Laurent a la 

Grot.te, a 36licues de Rome. 

PoLoGNE·-Les nouvelles de Vm:sovie vont jusqu'au 24 ... 
Mars. La diete a rouvert ses seances le 22. La situation de 

l'armee russe parait empirer to us les jours. L' Allgemeine 

Zeitung du 30, dit que sa position est des plus perilleuses. 

Le gonflement de la VistuJc a complete les rcsultats qu'on de

vait attendre de ia bataille de Praga. Il faut, parait-il pre

sentement, qu'apres une perte immense sur le champ de ba

taille, et les autres accidens de la campagne, et en consequen

ce de sa position malsaine, des fatigues qu'ell<'= a cndurees, 

des inondations et du manquc de viVlcs, il faut, disons-nous, 

que l 'armee rnsse abandon ne ses qua.rtiers pour se rctirer clans 

rinterieur. Le general Geismar a fui de dcvant Praga, et il 

~cmble que quoique les chemins soient presque impraticables 

pour les Russes, les Polonais sont en etat de le harceler dans 

sa retraite. Dans le fait, tout le pays est contre le~ env.ahis

";eurs, et des petits partis de guerre, clans une retraite prtki

pitee, sont aussi formidables que des armees rcgulierement 

organisces, clans d'autres circonstances. Nons c oyons que 

1 'insurrection depuis longtemps attendue des provinces de 

Lithuanie et de Volhynie a eufin eu lieu. ll est tres proba

ble que les gens timides ont etc encourages, et ceux qui chan

celaient, decides, par la rbistance des Polonais. Si c'est le 

cas, il faudra que les Russes amenent d'autres armees sur le 

champ de bat.aille. 11 font vcnir de.s forces en efiet de toutes 

les pm ties de leur empire, me me de la Bessarabie, sans fain~ 

a.ttentipn qu'ils peuveut par la induirc le sultan des Turcs a 
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tcnter de notJvea_u la fortune de la gucrre sous des circons
tances plus favorables. ~es milit~ires sont d'a~is que, .vu l'e
tat du pays, li ne pourra etr~ tente aucune, operatl?n 1mpor: 
tante, par une grande armee, avant l~ mms de J~m; ce 9u1 
donnera aux Polonais le temps de resp1rer. Et qm peut dne, 
dans 1 'etat de fermentation ov est presentement !'Europe, 
quels evenemens n'auront pas lieu clans le cours de deux mois? 
Malgre cela, nous craignons bea.ucoup pour les Polonais, s'ils 
ne sont pas en etat de profiter de la detresse de l'armee russe, 
pour tomber dessus, la poursuivre, si elle fait retraite., la de
truire au moins en partie, et decider, par leur marche en a. 
vant, -la Lithuanie a s'insurger tout C.e bon, et de maniere a 
ne pouvoir reculer. 

FRANCE.-Le comte Grouchy a ecrit au marechal Soult 
pour revendiquer le titre ue marechal. La validite de la nomi
nation des cent jours, dit M. Grout!hy, ne peut etre contestee 
par ~~ major-general de la grande armee. Sette demande a ete 
rejettee, sans doute pour ne pas offenser les puissances etran
geres, qui n'ont pas reconnu la Iegitimit~ du gouvernement 
de Napoleon durant ces cents jom·s. Le comte Bertrand est 
dans le m erne cas q_ue M. Grouchy: ils sont to us deux mare .. 
chaux de France dans le sens national; ils ne le sont pas .aux 
yeux du present gouvernement et de la sainte alliance. 

La Gazette de France appelle un homme fidele au malheur 
Louis Cadoudal, auteur d'une lettre a la duchesse de Berry, 
dans laquelle il trace un plan de ~volte contre le present gou .. 
vernement, et veut que les princes et les princesses de la fa
mille dechue pressent l'Espagne, l'Autriche, la Prusse et la 
Russie de faire entrer simultanement leurs armees en France. 
ll a ete saisi en Bretagne, une lettre du gerant de l'Ami de 
l'Ordre, apparemment clans le meme sens que celle de M. Ca
doudal, et une chanson intituh~e: Mes ·regrets et mes esperances. 

BELGIQUE.-Il parait que tous les projets des partisans du 
prince d 'Orange ont ete frustres par le patriotisme des Beiges, 
tant militaires que citoyens. Cependant I~ pays n'etait pas 
tranquille aux dernieres dates, en consequence sans doute de 
I 'etat provisQire ou il se trouve. Le Courrier des Pays-Bas du 
2 avril, fait mention d 'un nouveau protocole, qui aurait ete 
signe a Londres par les plenipotentiaires des cinq grandes 
puissances, et qui ne ressembler~it en rien aux protocoles pre
cedents. 

ETAT DE L'lRLANDE.-On lit dans une lettre de Loughrea 
ilu 5 avril: Cette partie du pays est dans un etat de rebellion 
.ouverte, et aujourd'hui a deux beures, un parti de plus de 
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\5000 insurgens, dont plnsieurs ctaient bien armes, s'cst rcndu 

a la maison de sir John Burkc, membre pour le comt<~ de Gal

way, et ont brise toutes les fenctres et enlevc treize armcs com

pletes avec une quantite de munitions. Les insurges se sont 

rend us en suite a la demeure de J. i r. \Vhyte, fermi er respecta

ble, et ont tourne toutes ses prairies et ses patura,res. lis sont 

alles de la chez le capitaine Brunskell, magistr~t du comtc, 

ont mis en pieces toute!J les barrieres de sa terme, attaquc sa 

maison, brise les portes, les fenctres, &c. Etant entrcs dans 

la rnaison, ils se sont rendus rnaitres de toutcs les arrnes qu'ils y 

ont trouvces, et ont brisc tous les meubles. Ils ont tire dans 

la chambre ou ctait sa famille, et ont blessc grievem~nt son 

fils et sa fille." 
Les deluils c~ontenus dans un journal de Belfast du !> Avril, 

dcmontrent que le pays est aussi agitc que jamais. Il avait ctc 

envoye une colonne rnilitaire mobile pour occuper le comte de 

Clare. Dans une rixe avec les habitans, cinq officiers de po

lice avaient cte tucs. Leurs corps ·avaient etc apportcs a la 

porte de l 'hotel ou Lord Anglesca s'ctait arrcte clans la tournce 

qu~il f~it dans les districts du sud. 
Dans la paroisse de Clonnagh, comtc de la Reinc, il y a 

quelque temps, il y eut une saisie pour dime. Les bestiaux 

d'un hornme du nom de Lalor, catholique, devaient ctre ven

dus a l'encan. Les paysans s'assemblerent, et par les menaces 

les plus determines empecherent la vente publique. Il y a eu 

subsequemrnent des procedes encore plus audacieux. ll s'est 

forme une association, et il a ete ouvert une souscription pour 

resister dans tou~ les ea ' au paiement des dimes ( exigces des 

catholiques par le clergc protestant). Dans un autre district 

du mcme comtc, il s'est forme une autre societe au mcme efict. 

Le gouvernement a fait passer dnns les districts ou la miscre 

est la plus grande, plus de mille tonneaux de putates de la 

meilleure qualite,achetees dans l'ile de Jersey. On dit que l'ile 

aurait pu aisement en fournir trois fois autant. 

AMERIQUE.-Dans le Mexique, un des chefs revoltcs s'est 

rendu avec 900 hommes; un autre a incendie 1 ville d' Aca

pulco. 
Dans la Colombie, Orando et Lopez, se maintiennent 

dans le I>opayan, et la ville de Carthagene est en ("tat de 

siege. 
La guerre civile rcgne dans la republique Argentine. 

Deu.· gcncranx insurgcs, Don Lopez Jordon et LaYall 

ont ctc dcfaits par lcs troupes de la confederation. 
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' Societe d'Histoire Naturelle.-L'Assemblee annuclle de cette 
Societe a. eu lieu Mercredi au soir, anniversaire de SOH eta
blissement, sous la prcsidence ue l 'hem. Louis GUGY. L'elec
tion des officiers pour l'annee suiv-ante s'est faite par ballote, 
et les messieurs suivants ont ete . elus :-

President, L'hon. Toussaint Pon-nER. 
Premier Vice-President, Capitaine R. S. PIPER, R. E. 
Second do. John FLEMING, ecr. 
Troisieme do. J ules QuESNEL, ecr. 
Secretaire Correspondant,. A. F. HoLMEs, M. D. 
Secretaire Registrateur, J. STEPHENSoN, M .. D. 
Tresorier, Mr. Henry CoRsE. 
Libraire et Gardien} M H C 

d M , r. . UNNINGHAlVI, u ...._ usee, 
Conseillers, MM. Benjamin HoL.MES, le Dr. vV. BELIN, 

G. J. V ALLEE, M. D.; w. HEDGE, T. A. BEGLY. 
Apres l 'election d~s officiers pour I 'an nee suivante, le Sec

retaire Correspondant a presente a la Societe une lettre cache
tee·qui accompagnait l'essai recommande pour la medaille de 
prix, a la derniere assemblee) et intituule: A briif and popu .. 
lar sketch qfthe forest trees qf Lower-Canada, et il se trouvJ. 
que William SHEPPARD, ecuyer, de Woodfield, Quebec, etait 
l'auteur de cet ecrit, et la Societe lui a en consequence adjuge 
la medaille, qui lui sera presentee, apres qu'il y aura ete grave 
une inscription convenable. 

Le comite auquel avaient ete referes trois des essais offerts 
pour la concurrence, a rapporte defavorablement quanta deux 
d'entr'eux, mais a recommande qu'il flit accorde une mcdaille 
a l 'auteur du troisierne~ designe comme un traite bien travaillc 
sur le chanvre, et rempli de renseignemens precieux sur la cui ... 
ture de cette plante, &c. La lettre ayant ete ouverte, il/parpt 
que le colonel CovEr,T, de Cobourg, dans le Haut-Canada, 
etait l 'auteur de ce traite, et la Societe a ordonne que la me
daille fut presentee a ce monsieur, apres a voir l·ec;:u 1 'in
scription convenable. 

M. PERRAULT :-Ce monsieur, dont le zele pour !'education 
est deja connu de tout le monde,non seulement par la part qu'il a 
prise a h~tablissement de plusieurs institutions d'education cle-· 
mcntaire, qui prosperent maintenant, mais aussi par l'etablis
sement a ses propres frais d'une maison d'ecole duns le faux
bourg St. Louis, vient de se faire un nouveau titre a la recon
lmissance de ses concitoyens par !•erection d'une nouvelle mai
son d'ec.ole pour les filles, dans le meme endroit. La benedic
tion de ce nonvean •atiment eut lieu mardi dernier, en pre
:Sencc d'unc reunion nombrcuse. La contcnance de la maison 
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est tcllc qu'eltc pourra contcnir a l'aisc 216 a 250 enfans. Cc 

batiment est partage dans le millieu de sa hauteur par unc ga· 

Ierie, qui sans doute est destinee a faire un atelier, car on y a 

vu des rouets, des fuseaux, des devidoirs, &c. &c. Le faux

bonrg St. Louis doit se fcliciter de posscder un homme d'un 

zcle aussi infatigable pour !'education. Il fa.ut se rappeler que 

M. Perrault ne travaille pas seulement en pierre et en bois, 

vour cette saintc cause, il est en outre l'i.lnteur de plusieurs li

vres clementaires d'un graml mcrite, et il a compile tout re· 

cemment une Histoire abregee du Canada, pour !'usage des 

Ecoles.-Lt Canadien. 

E.'Clrait d'un eo·it adresse a l'editeur de la lJiineroe. 

'' Cepem1ant, j'avouc que sije n'avais cu a parlcr que de ces 

ccolcs, je n'aurais point pris la plume, car ces prodigcs d'edn

caiion soot communs dans nos paroisses, et generalcment con

JIUS du public, mais cc qui fait voir jusqu'm't va l'enthousiasme 

des Canadieas pour s'instruire, c'est une ecole a quatre Iieues 

dans les profvndeurs de St. Fran<;ois. Quantite ct'enfans reve

tns des livrces de la misere et de la pauvretc, quoique dans un 

jour de fete pour eux, se sont presentes aux examioateurs; les 

lambeaux des vetemens dont ils ctaicnt converts, etaient a mes 

yeux comme des drapeaux victorienx qui triomphaient de cette 

assertion :fiwssc et ridicule, que lcs habitans du sol mgprisent 

!'instruction. Ces pauvres cnfans n'avaient que de vieux mor

ceaux de livres, et plusieurs merne que des feuillc~ detachees 

qu'ilc;; se passaient les uns aux autres pour lire; quelques uns a-· 

vaient rcussi et se procurer qnelques .fenilles de papier blanc 

}JOUr commencer a ecrire. Que des enfans panvres, mal nour• 

ris, mal vetus surtout pour Jes saisons durcs de l'hiver, mar

quent tant de zele~ pour apprendre an moins a lire et a ecrire 

c'cst cc qu'on n'auraitjamais pn croire! Madame G ARRIEPY' 

qui se consacre a ]cur education, Clt une dame instruite et res~ 
pectable, et mcrite tput l'cncouragement possible. Comme il 

peut se trouver de ces ecolcs dans plusieurs de nos paroi~ses 

lcs amis de !'education desireraient que le parlemeut provin: 

cial mit un depot de lines et de papier entre les mains des syn· 

ilics, sur leurs demandes, suivant les besoins respectifs de elm-

que paroisse. J. M. B. 

Posrr-ScniPTU.:\J Qutbec, 19 .Jl;[ai.-Par le Favorite de 

Greenock, il a ctc reyu un papier de Glasgow du 13 Avril.

D'apres une lettre de Hnmbourg du 8, l'avant-garde de l'arme 

polonaise a surpris une division russe, le 3J ~1nrs, a vVaur, 

pres Grochnew, lui~a fait eprouver une perte de 2000 hommes, 

et b. forcee a retraitcr par Ja route de 1inisk. Le lendemain, 
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les Polonais ont attaquc les deux divisions reunies de Rosen et 
de Geismar, lcs ont defaites et leur ont pris de 9 a 10,000 pri
sonniers, 13 etendards, et une grande guantitc d'armes et de 
bacrao·e. On ajoute qu'il regne un grand mccontentement clans 
l'a~n~ee, russe, que 8,000 Lithuaniens se sont joints aux Polo
nais, et que l 'empereur Nicholas a juge prudent de licencier 
sa garde finlandaise. Le Sultan a envoye, dit-on, un ambas
sadenr a Varsovie, pour negocier une alliance offensive et de
fensive. 

Un journal de Londres du 10, dit qu'une escadre anglaise 
va etre envoyee dans la Baltique, si une communication du ca
binet de St. J ames, au sujet de la Pologne, ne re<roit pas une 
n§ponse favorable. 

On parle d'un congrcs a Rome pour regler Jes affaires de 
l'Italie. Il a etc envoyc a Toulon l'ordre d'armer tous les 
vaisseaux de guerre, pour les envoyer en Italie, en cas ue 
guerre. La guerre parait devenir de plus en plus probable. 
Louis-Philippe perd de sa popularite, et une republique avec 
Lafayette a sa tete n'est pas un evenement improbable. 

Depuis que ceci est ecrit, dit le Mercury, nous avons vu des 
dates de Londres du ]3. Elles confirment les nouvelles des 
revers de l'armee russe, et donnent une idee tres favorable de 
la situation des Polonais. Un grand'~ nombre de nobles des 
provinces russes s'etaient ranges sous les drapeaux de la Po
logne. 

.l~Im-ies :-A Quebec, le 10 du present mois, par Mr.l'archidiacre Moun
tain, Mr. H. DuQ.UEMAN, marchand, de Cacouna, a Dlle. Victoire OuELLET, 
de Kamoura&ka ; 

A St. Roch, de Quebec, le 16, Edouard RouSSEAY, M. D. a Dlle. Marie 
L. J. BERTRAND; 

A Chambly, Je 16, par Messire Mignault, Pierre MoREAu, ecr. avocat 
de Montreal a DUe. Ovide Elmire GAREAU, de Chambly; . 

A Montre~l, le 17, par Messire St. Germain, Cure de St. Laurent, Mi
cbael O'SuLLJVAN, ccr. avocat, a Dame Jane .Mary Catherine Bruyeres, 
"l·euve de feu D. T. KENNELY, ecuyer, medecin. 

Decedes :-A Y amachiche, Je 30 du mois passe, a l'Age de 30 ans, Mr. 
Loui'S Do wiN' merlecin ; 

A Montreal, le 13, Mr. B. S. SoLOMON, marchand; 
A Berthier, le 16, William Henry, enfant de l'hon. J. CuTHBERT, age de 

8 mois et 2 jours ; 
A Montreal, le 18, Mr. John U.ALCOFF, ci-devant marchand decette ville; 
Le meme jour a Ull age avance, l'hon. John RICHARDSON, negociant, et 

membre du conseil executif et du conseillegislatif de cette province. 

Commi.<isionnes :-J obn SEWELL, ecuyer, huissier de la verge noire du cond 
seil Iegislatif; 

.Patrice M. Guv, ecuyer, avocat et procureur; 
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ToME H. SAMEDI, 28 MAI, 1831. 

HISTOIRE DU CANADA. 

(CONTINUATION.) 

Le rapport sur le bill pour "la division et le meilleur goti·· 
vernement de la province de Quebec" fut de nouveau pris en 
consideration le 8 Avril. Un des membres, Mr. Hussey, ayant 
motion ne que le bill flit de nouveau refere, vu que clans son pre· 
present etat, il contenait des clauses d'une ten dance censurable, et 
peut-etre dang-ereuses dans leurs effets, :Mr. Fox scconda la mo
tion, et dit qu'ilesperaitqu'en promulguantle plan d'une nouvelle 
constitution,la chambrene perdrait pas de vue les principes d'une 
veritable liberte ,; que le bill propose ne donnerait pas a beau
eau p pres au Canada la liberte dont on jouissait en Angleterre. 
"Vous offrez nux Canadiens, continua-t il, le privilege de la 
representation ; mais quand on vient a examiner cette repre
sentation, on voit que l'assemblee du Bas-Canada doit et re com
posee de trente membres, et celle du Haut, de seize senlement. 
Est-cc la une representation? Ou se propose-t-on de tourner 
cette representation en ridicule? En ~econd lieu, on voit que 
ces assemblees doivent etre septennales, (ou pour sept ans :) il 
est douteux que des parlemens septennaux soient constitution
nels en Angleterre; on a regarde de l'autre cote de la chambre 
la septennalite comme un grief auquel il etait necessaiR! de 
porter remede. Ponrquoi done faire des parlemens septennaux: 
en Canada? Dans la Grande-Bretagne, une rente annuelle de 
quarante schelins constitue un electeur, mais en Canada il fau
dra un revenu de cinq livres pour etre qualifie comme tel. 
Voulez-vons done donner a penser que vous estimez que la fran- · 
chise elective est trap ctcndue en Angleterre, et qu'elle devrait 
y etre restreinte? Et tandis qu'on limite les assemblccs popu
Jaires du Canada, (s,il n'est pas ridicule de leur donner ce nom~) 
aux r.ombres de trente ou seize, on laisse celui des mcrnbres dt1 
conseil illimite. Les membres du conseil sont lcs crcatmes d 
gouverneur, qui pourra les creer a son plaisir, et qui consequem
mcnt ne manquera pas d'engagrr dans ses i_nterets toute l'aris .. 
t.ocratie de la provin~c. Une a embl€e po nlairc de trente ott 



de sei~e membrcs contrebalancera-t-elle cette aristocraHe? Ma1s 
pour quellc raison veut-on introduire dans la nouvclle constitu .. 
tion du Canada des honneurs hereditaires ~· L'esprit de ch~va
lerie se renouvelle-t-il dans ce ]Jays? Vent-on que les vains ti
tres abolis dans plusieurs pays d'Europe soient renouvelles en 
Amerique? N'est-il pas absurde d'introduire clans une pro .. 
vince americaine une telle anomalie." 

Mr. Fox regardait comme une chose monstrueuse de poser 
en principe d<ms une nouvelle constitution, que la septieme 
partie de toutes les terres d•un pays; sera donnee a l'eglise. 
Dans le cas present c'etait, selon lui, procurer a toutes Ies sectes 
de protestans autres que les anglicans, un fond de magnificence 
et d'ostentation que l'esprit de leur religion abhorre. 11 desap
prouvait encore le progres d'appel etabli par le bill, des cours 
ordinaires au gouverneur et conseil, du gouverneur et comeil 
au roi en conseil, et du roi en conseil a la chambre des lords. La dhision du Canada en deux provinces lui pataissait ex• 
tr~~ement impolitique: loin <l~ ~eparer les nouveaux habitans 
des anciens, a cause de )a cliff~rence des lois et des usages, il 
aurait vonlu que le gouvernement s'effon;at de les ama1gamer., 
pour ainsi dire, par un systeme qui put leur convenir egalement. 

"Le bill, dit-il en finissaot, semble d'abord fonde sur des 
principes generaux do Hberte qui s'evanouissent du moment 
que vous l'ex~minez en d~tail. Cette c·rconstan~e est d'autant 
plus dangereuse que les Canadiens compareront sans cesse le 
systeme fimite et aristocratique propose dans le presLnt bill avee 
)a constitution libre des etats leurs voisins. N ous devons, si nons 
voulons conserver longtemps le Canada, nous devons prendre 
garde de ne pas donner occasion a eette province de faire uno 
comparaison desavantageuse entre le gouvernement des E1ats• 
Unis et celui que nous allons y etablir. Donnons done aux ea .. 
nadiens une assemblee populaire, non en .apparence, mais en re
alite ; surtout abandonnons l'idee de transplanter en Canada ceu 
titres et ces honneurs hereditaires, dont peut·etre ii pent resnl
ter quelque avantage dans les pays ou ils ont ete etablis, mai& 
qui ne peuvent etre qu'odieux en Amerique."t 
. Mr. Pitt repondit qu'il ne regardait pas comme absolument 
J_tecessaire qu'une assemblee legislative fut nombl'euse a propor• 

- ~On voit par les mots en italique$, que la constitution pr6jettee par Mr. 
Pitt etait beaucoup moins parfaite que eelle qui nous a ete donnee de6&i· Uvement. 

t Mr. Fox n'etait pas d'avis qu'il n'y eOt qu'une chambre d'assemblee; 
•ana conseill~gislatif; mais il aura it voulu que Jes conseiJiers n'eussent 
pns de titres nobiliaires, que leurs places ne fussent pas transmissible& de 
pere en fils; que le conseil f'M aussj peu que possible aristocratique, ot1 
m~tne, .s'il fe pouvait, electif .. 
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tion du nombre de Bes constituans; que le conseil Iegislatif pro~ 

pose ~r le bill etait un conseil aristocratique reconnu et avoue 

pour tel, afin d'introduire dans la legislature du Canada, autant 

que possible, la meme portion d'aristocratie qui existe dans la 

constitution de la Grande-Bretagne; que la division du Canada 

en deux provinces etait un objet principal, dont il ne pensait 

pas qu'on put se desister. " ll est beauconp a desirer, continua

t-it, que daAs toutes les colonies britanniques on introduise les 

lois britanniques : les habitans du Haut-Canada souhaitent les 

adopter immediatement, au lieu que ceux du .Bas-Canada sont 

"fort attaches aux anciennel lois franc;aises." ll etait persuade 

que ces derniers verraient les bons effets des Iois anglaises, au 

moins quanta ce qui regarde le commerce, et que la consequence 

en serait qu'ils adopteraient volontairemcnt ces lois beaucoap 

piu tOt qu'on ne pourrait les leur imposer d'une maniere brusque 

et compulsoire. Quant au clerge, il aimait mieux approprier 

une certaine portion des concessions nouvelles a son usage, que 

d'annexer des dimes a ces concessions. ll fut otdonne que le 

bill fut revise. 
Le ll Mai, le bill flit discute longuemcnt,- en comite general. 

La discus&ion roula principalement fiUr la division du Canada 

en deux provinces ilistinctes, et sur les lois qui devaient reg'ir 

chncune de ces provinces. Mr. Burke y uit, entr'autres choses, 

que la tentative de joindre ensemble des gens dont les lois, le 

langage et les mreurs etaient dissemblablcs, lui paraissait ab

JtUrde; qu'en joignant ensemble les 1eonquerans et les conqui , 

on occasionnerait des sensations desagreable:J et des distinctions 

mortifiantes; que ce scrait repandre les emences d'une discorde 

fatale a l'etablissement d'un nouveau gouvernement. La divi

sion lui paraissait done convenable. "La colonic superieure, 

continua-t-il, est principalement habitee par des c 1igrans de 

l'Amerique, qui desirent la constitution angla"sc. Que le C .. 

nadiens aient une constitution formce sur leurs principes, et le 

Anglais, sur ceux de la constitution du pays de leur naissance 

ou de leur origine. Que les uns et les autres soicnt gouvernes 

comme des hommes; qu'on n'adopte pas des theories vagues, 

plus inconnues que les cotes occidentales de l'.Amerique Scp· 

tentrionale; mais qu'on se conforme aux circonstanccs du paJ'& 

et aux prejuges naturels de se habitans." 
La discussion continua le 12 et le 14; plusieurs des claus .s 

furent amendees. Le nombre des membres pour l'assemblce dlJ 

Bas-Canada, .d'abord fixe a trente, fut porte a cinquante: l. 

qualification d'un ~lecteur, qu'on avait fi ee a £5, fut reduite ' 

408.: la duree de l?assemblee fut bornee a qu&tre uns: l'heredit ~ 

dans le conseil Iegislatif fut abandonnee et le droit d'appel de 

]a province fut rsstreint au conscil pri ve seulcment. Le l , le 



hill, ainsi amende, fut ln pour lu troisieme fois dans la chambre des communes, et adopte. 
Son altesse royale, le prince EnouAnn, (depuis due de Kent) quatrieme fils d·u roi, arriva de Gibraltar a Quebec le 10 Mai, .avec le 7 erne regiment,ou royaux fusilfiers, dont il etait colonel. Le 12, son altesse royale re<;ut, nu chateau St. Louis, les complimens respeciueux· des officiers ci viis et rnilitaires, du clerge et de la bourgeoisie. Les dames eurent aussi l'honneur de lui etre presentees dans l'apres-midi. 

Le 17, lord Dorchester s'emoarqua pour l'Angleterre, avec sa famille, sur le vaisseau dp roi l'Alligatqr. Les membres du con.seil, le clerge* et les citoyens de Quebec presenterent a son Excellence des adresses, ou ils lui e.xprim~ient le regret que son depart leur causait. 
Quelque temps apres, le major general sir Alured Clarke emana sa proclamatiOn, comme lieutenant gouverneur, et commandant eJl chef de la province de Quebec, en !'absence du .gouverneur general. 

(A Continuer.) 

*Le clerge s'exprimait de la maniere suivante :-
« Milord :--Permettez que Je clerge de cette ville, qui a fait des epreuves partir.ulieres de la bienfmsance et de la sagesse du gouvernement de \'otre Excellence, temoigne respectueusement ses regrets sur son prochain d~part pour l'Europe. 
« Notre amertume n'est adoucie que par l'esperance d'un prompt retour dont votre Excellence veut bien encore nous flatter, et par la persuasion ou nous sommes que ce voyage servira a votre gloire et a l'avantage de la. pro\Tince aupre& de not"e auguste souverain. 
(( V os bontes, milord, votre amour pour la paix, l'avancement et la prosperite du Canada, resteront ~ jamais graves dans tous les creurs. 
« Puisse le ciel rendre a nos vreux votre Excellence comblee des justes bienfaits de sa tres grar.ieuse Majeste. 
« 'l'ous les ordres de la province trouveront de nouveaux avantages clans la continuation d'un gouvernement qu'une longue experience nous rend peja si cher et si precieux. >> -lUn. L'EDITEUR DE L'0BSERVATEUR. 
En pa_rlant du projet d'ordonna~ce pour le changement des tenu_res, Il me semble que vous annez pu, pour ne pas dire dfi, faire mention d'une requete des prindpaux habitans de Quebec, c.ensitaires de la couronne. Si cette requete m'etait tombee piu .. tot sous la main, j'nurais cru vons rendre service en vous la communiquant comme matiere pour votre Histoire du Canada_. Quoiqu'nn peu tard peut-efre,JC VOLlS J'envoie encore pour etre publie dans votre journal, si vous croyez que vos lecteurs la puissent trouver de quelque importance. Elle est a l'effet nivant ;-
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Au Ro1, 
SA TRES EXCELLENTE MAJE~TE'. 

"PLACET des tre~ soumis et loyaux sujets 
de votre Majeste, habitans soussignes de la ville de 

Quebec en Amerique Seplentrionale. 

"REPRE'sENTENT Hul\tBLEMENT, 

,, Qu'il existait, a l'epoqne de la reddition de cette province 
aux armes de votre Majeste, certains impots pay< · ~ les a sa Ma-

'jeste Tres Chretienne, sur }'importation de diverses marchan
dises; aus~i des charges feodales et droits seigneuriaux, comme 
lods et ventes, qui montaicnt a la douzi:eme partie du prix de 
chaque achat de terres et maisons; 

''Que pendant quelquc temps, le gouverneur de cette pro· 
vince pour votre majeste, reclama ces impots sur }'importation; 
qu'ils furent discontinues pour diverses raisons; mais que pen
dant l'espace de vingt-six annces depnis la ~onquete. il n·a ete 
tait aucuue demandc lrgale pour le paiement des lods et ventes; 

"Que de puissantes raisons parurent etre la cause de !"aban
don apparent de ces charges, on firent conclure qu'il avait ·ete 
du gracieux plaisir de votre M ajestc de les remcttre entiere
mcnt a vos sujets en cette province ; 

"Que les supplians de votre Majeste ont, en different temps, 
achete des terres et des mai.sons, daus cctte proviuce, et qu'ils 
en ont payc le prix ou la valenr entiere, clans la. pleine con
fiance qu'il ne leur en serait demand&· aucuns lods et ventes; 

"Que le montant de ces lods et ventcs, llhlltipties par un 
grand nombre des alienations anterieu res a la derniere, excede
rait maintcnant, en plusieurs cas, la valeur de la propriete ache· 
tee, et que les proprietaires actuels seraient contraints d'aban
dormer leurs terr<~s ou maisons en paiement des arrera,res de 
tels droits, a leur ruine entiere et celle rle lr-urs fami_lles; 

0 

" Que les vendeurs, contre qui seulement Ies prop rietaires 
nctuels pretenderaicnt leurs recours pour les arrerages des lods 
et ventes qu'ils auraient dfi.s anterieurement a la derniere vente, 
sont plusieurs d'cux devenus insolvables, d'autres decedes, ou 
soot sortis de la province durant le paisible espace de vingt·six 
annees; 

''Que la majeure partie des dites terres et maisons sont hy
pothequees pour l'argent des veuves et mineurs orphelir.s place 
a rente sou~ cette surete; et comme ces lods et ventes multiplies 
seraient exiges par preference a toutes autres dettes, ces veuves 
et orphelins seraient laisses sans ressource ; 

'' Que nonobstant ces circonstances, !'agent recevenr general 
de la province a dernierement, a la tres grande consternation 
des supplians loyau:T: sujets de votre Majestc, intente plusieurs 



procl~s dans yot.re cour des plaidoyers commons du district de 
Quebec, pour le recouvrement de ces lods et ventes; proces 
,qui en causeront inevitablement plusieurs autres entre les par. 
ticuliers et le~ parens, la ruine de plusieurs families, et plus de 
.mise re aux habitans de ·Quebec que le hlocus de cette vi lie ne 
leur en causa en l'annee 1775!1 dans lequel temps plusieurs des 
maisons de vos supplians, sur lesquelles ces lods et ventes sont 
actuellement demandees, furent -demo lies, ou considerablement 
'endommaget , pour la defens(} necessaire de cette capitale, 

"Rien ne peut ~lleger les malheurs dont les supplians sont 
menaces, que !'hu-mble esper.ance dont ils se fiattent que votre 
Majeste ecoutera gracieusement Jeurs representations, et sera 
disposee a dissiper leurs inquietudcs. 

"Nous supplions hes hQmblement votre Majeste de vouloir 
gracieusement remett.re a vos sujeis en cet.te province tous lods 
et ventes qui peuvent etre eehns a votre Majeste pour Ies aliena
Hous qui ont ete ci-devant fa.ites. Et si la sagesse des conseils 
cle votre majeste jugeait qu'il scrait expedient de reclamer de 
tels droits sur les alienations futures, qu'il sera de votre gracieux 
piaisir d'enjoindre a votre gouverneur de le faire publier, de 
sorte que vos fideles sujets puissent s'y conformer. 

'' Puisse votre Majeste continuer a regner longtemps dans les 
.creurs d'nn peuple heur.eux et reconmtissant." 

1 

Ce Placet est date de "·Quebec, I~ Fevrier, 1786/' et signe 
par 229 proprietaires. Son iwportance consjste principalement, 
5elon moi, en cc qu'elle fait -connaitre la conduite tenue par le 
gouvernement ang-lais dans cette province, quant aux redevances 
sei_g-neuriaJes, pendant Yingt-cinq OU Vil)gt-sjx ans, et a J'epoque 

.~u il fut redige et sign e. .J e suis, &c. 
VoTnE SousCRIP'l'EUll. -· 

VARIETES. 
'G R EC E. Extrait d~une lett1·e datee de Napoli de Rommtit, 

le 28 Fh)rier.-De toutes les vi11es du Peloponnese H s'elevo 
-des voix accusatrices contre le gonvernement de la Gn~ce, et 
surtout contre la funeste gestion de M. C~po d'lstrias. Le pre
sident, loin d'agir corn me le chef pro visoire d'un etat lib re, 
montre chaque jour, dans les actes de sa p(lliti-'-jue ou de son ad.; 
ministration, tous les caprices d'un despote, et souvent la ty
.ranni.e du conseil des dix de Venise, qu'il a perfectionnee en 

... Russ1e sous lcs maitres les plus absolus. 
Pour ne pa5 multiplier les faits qui nSvelent l'abus qqe fait 

de son autorite M. Capo d'lstriaf:; je rne borne a VtlUS dire que 
·M. A. PoJy~o!des, editeur du journal pelit.ique et litt.erairc 



l'.A.ppollon; vlent d'adresser au senat de la Grece une protesbt.: 
tion contre le president, qu'il accuse d'avoir fait saisir, dans les 
bureaux du journal, par un detachement de la force pnblique 
le premier numero de cette feuille, et d'avoir fait briser le~ 
presses qui ont servi a son impression. Par cet acte illigal, M. 
Capo d'Istrias a voulu empecher la publication d'un expose 
historique des evenemens de Paris pendant les 27, 28 et 29-
Juillet. 

AFFArRE n'Ar.GER.~Le hut prin€ipal du voyage du gene
ral Clausel, d'.A:lger a Paris, a ete de provoquer de la part du 
gouvernement une decision sur !'occupation definitive et la e0 .. 

Jonisation de cette conquete, afi!l d'y co?ti,nuer les travaux i 
heureusement commences par lm. Le general en chef, depuis 
son retour a Paris, a encore soumis au gouvernement, qu'il .avait 
deja eclaire par des. rap ports frequents et detailles., divers pro .. 
jets sur cette question importante, qui P.tait restee indecise. H 
paratt que ces projets tendent principalement a faire de )a villd 
d' Alger un port franc, ou les commerc;ans de toutes les nation 
trouveraient de gran des facilites d'tHablissement. On s'attache
rait aussi a encourager ceux qui veulent faire valoir des terres; 
ce qui serait aise, car tout porte a croire que, des que le gou-' 
vernement aura arrete quelques dispositions pour l'alienaton 
de terres considerable& appartenant a l'etat, les acheteurs se 
presenteront en foule. Le general Clausel a Iui-meme donm! 
rexemple en achetant des proprh~taires maures de vastes do· 
maines ; il y a place des fa mill q i, r6u~t · meD 

deja un nombre trenviron cent · d •idus. De aemblablea et&;oi 
bfissemens y ont ete formes depuis par d'aufres personnes. 
· Le ministere, qui avait,d'abord h.esite a prendre on parti au 
sujet <..le l'atfaire d'Alger, a decide dans le conseil de Mercredi 
dernier ( 6 Avril,) roccupation definitive, ainsi que la coloni
sation. L'apperc;u des depenses de l'occnpation pour 1881, 
montre que l'entretien des troupes en Afrique sera a peu pres· 
couvert par les d~ \·erses recettes de la colonie. Le general 
Clausel restera gouverneur d'Alger; mais il n'y retournera que 
l'automne prochain, si encor.e d'autres services plus important 
ne l'appellent pas ailleurs. 

-
Les etudian~ des diverses academies de la Suisse se sont for-' 

mes en corps militaires, prets a marcher a la frontiere pour de
fcndre rindependance, la neutralite helvetique. Le corps des 
etudians de Lausanne, completement arme et equippe, est alle 
dernierement recevoir le drapeau aux cottleurs fedeFales, 
qu•une reunion de demoiselles de cette viUe avait bt'OcU poor 
eux avec beaucoup d'elegance et de luic. Adoptant l'unifOnne 
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noir, qui n'g-frt ~ p~t, etC celu~ ~e l~ur choix, ces jeunes gens ont volontiers sacnfie leur opmton a celle du r:Ius grand nom· 
bre des etudians suisses, afin qu'il y eui aussi harmonie a l'ex
terieur, comme il y a unite de sentimens et d'affections entre 
les eleves des di verses academies. 

Malgre la reserve habituelle de M. Sebastiani, et le soin 
qu~l apporte si habilement a parler pour ne rien dire, illui 
est echappe hier (5 Avril) un aveu positif. 

M. Mauguin a dit qu'au moment ou l'armee russe com
men<;ait la campagne de Pologne, !'aide-major-general, M. 
Stroganoff negociait a Berlin le passage de l'armee russe a 
travers les etats prussiens, et passait des marches de vivres 
conditionnels. 

M. Sebastiani a nie le fait. "Vous etes mal informe, a-t-il 
dit; ce n'est pas !'aide-major-general Stroganoff; c'est le 
marechal Diebitsch lui merne; c'est lui qui etait chatge de 
cette demande, et qui a entame ces negociatibns; j'en puis 
parler pertinernment, car je suis aussi un peu au courant de 
ce qui s'est passe." 

Nous sommes tout-a-fait disposes a croire ce que dit le mi
nistre; no us somrnes convaincus qu'il par le de science certaine, 
quand il affirme que c'est le feld-marechallui-meme, et non le 
major-general qui s'est rendu a Berlin; nous accorderons 
meme volontiers ·que pour cette fois, la Prusse n'a pas con
pescendu a ce qu'on exigeait d'elle. Il n'en est pas moins con
venu maintenant, pour tout le monde, que la Russie avait l'in· 
tention de se porter sur le Rh in, a travers 1' Allemagne, et 
que si elle ne l'a pas fait jusqu'a present, cela tient aux re~ 
sultats de la campagne de Pologne et au refus de la Pru"se. 

Le National. 
On lit dans la Gazette d'Augsbourg du ler Avril :-
" Les autorites militaires de Hambourg sont occupees sans 

relache a mettre au grand complet notre contingent federal; 
car d'apres la notification venue de la diete, ces troupes doi
vent se trouver, a la fin du mois prochain, sur 1es frontieres 
du Luxembourg. La croyance a une guerre prochaine, et 
probablement tres etendUt·, gagne de plus en plus de la con
~istance, et elle a deja eu d~ !'influence sur differentes bran
ches du commerce. D'apres des lettres de commerce, l'Em• 
pereur de Russie a fait demander au gouvernernent suedois 
10,000 hommes de troupes, contingent auquel il s'est engage 
lors de son accession a la Sainte-Alliance. On fait metne 
mention de cet objet dans une gazette de Slockhohn, quoique sous une forme dubitative..'' 
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Par suite du projet de M. le due de balmatie, de former un 
legion d'etrangers, l'ordre a ete expedie a tous ]es depots des 

emigres espagnols, pour que ces refugies fussent incorp(lres~ 

N ous apprenons dA Bergerac et Limoges, depots du general 

Mina, qu'un nombre considerable de soldats et plusi.enrs officiers 

ont pris du service dans la susdite legion, a la premiere intima

tion qui leur fut faite. Mais cet exemple n'a pas ete suivi par 

le depot de Bourg~s, qui est sous les ordres du general Valdez. 

En effet, lorsqu'on signifia an commandant du depot l'on.lre lie 
M. le ministre de la guerre, il repondit pour tons ses compa· 

triotes, qu'aucun soldat ni officier ne s'incorporerait dans la le

gion ctrangere, lors meme qu'ils perdraicnt les secours que le go~

verr.ement franc;ais leur accorde pour subsistance. Malgre cctte 

declaration, l'autorite franc;aise revint a la charge, et un certain 

nombre d'emigrcs ont quitte le depot, et se sont enrofes dans la 

legion. J.,~a meme invitation a ete faite aux refugies espagnols et 

portugnis re~idant a Paris. N ous avons deja fait connaitre la 
reponse et le refus du general Saldanha au prefet de police. 

On lit clans Le Beige dn 9 A vril :-
" U n grand noml>re d'habitans de la province de Lux em• 

bourg ont formP Je projet d'envoyer a celui des generanx fran· 

c;ais qui leur a jusqu'a present temoigne tant de sympathie, une 

deputation porteur d'unP adresse de presquc tous Ires habitans 

en etat de porter Ies armes, pour que ce general vienne se rnet

tre a lenr tete." 
M. le comte de Sain1-Aulaire a lone a Rome, pour I' ha biter un 

nn, le snperbe apparternent dn palais Colonna, dont le proprie

taire est en ce moment a Naples. Jamais le representant de la 

natior\ franc;aise n'aura ete logc avec tant de magnificence. 

Malgre la revolution de ~Tuillet, les bommes du gouvernement 

a bon marcbe et lcs agens d'un roi citoyen n'y regardent pa 

de si pres. M me. l'ambassadrice ne doit aller a Home qu'cn 
Octobre. Malgre ccs preparatifs, qui annoncent un domicile 

etabli, les dern1ers bruits qui ont circule clans Rome, apres la 

reception <le l'ambassadeur, font craindre que son sejour pres 

le saint siege ne soit pas de longue duree. Cette rumeur a etc 

saisie av{~c avidite, parce qu'elle offre de& chances de guerre 

entre la France et l'Auttiche. J4es partisans de l'i11surrect ion 

desirent ceite gnerre. qui peut avoir pour resultat la lil>erte de 

l'ltalie. les arnis de rordre existant~ parce qu'elle pent mettre 

fin aux' tumultes de l'anarchie, et assurer partout Je despotisme 

et la tyrannie. Les anxietes auxquelles nous sommcs ici en 

proie viennent toutes Je !'indecision vraiment deplorable ou le 

gouvernement franctais laisse lei hommes d'etat qui le repr6-

sentent au milieu d'evenemens de la plus haute importance, et 

qu'une polilique gertereusc et habile devmit decider a l'imtant. 



. 330 

M. BARTHEI.EMY, fidele a sa prOJ;nesse, qui ressemble ptes ... que ·a. urie gageure, publie aujourd'hu~ la premiere de ses Satires hebdomadaires. Il fa ut, a une si perilleuse besogne, un talent a grandes ressources; mais le talent ne manquera pas a I 
l'ouvrarre, ni le s~cces au talent. Le roete retrouvera dans le public son ancienne sympnthie. Aujourd'hui, comme il y 
8 · six ans, le pays est peu Satisfait de son gouvernement, et se sent dispose a rire ou a se facher. Le premier numero de la Nemesis est d~une vivacite qui ne plaira pas a tout le monde. Quanta nous, nous n'avons que des eloges_ a donner a l'auteur. Sa satire, n'est par malheur, que trop fondee en raison; et, poe .. tiquement, elle est excellente; e1le amuse, elle exalte, elle / irrite tour a tour. Que de gaite, de comique, et de bonheur d'expression clans cette revue du personr.t-1 de la haute administration; que de verite. Sans l'exagrration poetiquf', qui, du reste, est de rf.gle, il faut qne la satire, comme la caricature, charge uh peu les portraits; c'est une affaire d'art. Que 
d'eloquence dans cette sinistre annonce de l'arrivl>e prochSline des peuples du nord [ co~me elle fait battre le creur cette re
flexion: 

Peut-etre ils entreront par cette grande voiP, 
Qu"ouvrit Napoleon dans les monts de Savoie. 

Que d'eclat et de force poetiques clans cette allusion nu rnouvement national de 92, a-cet clan des masses dont la doclline n'a que faire, trouvant ~ans doute que transiger vaut mieux pour elle que se battre. Nous voudrions transcrire le morceau entier, ou plutot toute la satire; mais il ne faut pas oub]ier que M. Barthelemy en est l'editeur en meme temps que l'auteur.-Le Nat'ional. 
M. FIRPO, Espngnol emigre, qui a autrefois combattu avec les braves Polonais pour la gloire de la France, vient de repondre a la Varsovienne de M. Casimir Delavignt>, par un chant dont il a compose les paroles et la musique. La moitie du produit de cette noble in~piration est destinee a secourir les Polonais, t:t le nom du general Lafayette figurera en tete de la iiste de sonscription. · 
La decision qu'a faite aujourd'hui (10 Avril) la chambre des deputes sur la petition dfs porteurs de bons d~s cortes a justifie pleinement nos calculs et nos esperances. Apres le rr~pport plein de clarte de M. Guillon, les demonstrations catego- . riques, donnes par M. Garcias, des projets de fraude et ci•escroquerie caches dans le decret de Ferdinand VII, et l'e]oqu'ente improvisation de .M. .. de Tracy, qui a peint a larges 

traits cette infame et sanglante tyrannie que nous avons reJe"Vee, que, nous aliJt;lentons, la chambre a, par un "Vote una· 



nime, renvoye au president du conseil des· ministres la peti

tion qui demande qu'un ordre du gouvernement interdise 

l'entree de la-Bourse au nouveau fonds Espagnol. Nous ne 

doutons pas qu'apres une injon~~oion si solennelle, le ministere, 

en protegeant nos fortunes contre les agens de la camarilta 
de Madr1d, ne fasse enfin cesser le honteux tribut que no~s 

payons depuis huit ans a la cour d 'Espagne. 
I 

lTALIE.-Il paraitrait par les lettres suivantes, publiees clans 

la Gazette de Bologne du 29 Mars, qne les Autrichiens pre

tendeut avoir plus de maitrise dans les etats du Pape, que le 
Pape lui-meme. 

Lettre du cardinal Benuventi au gbzeral Gepperl. 

Excellence,-Arrive a Ancone, et pouvant faire usage de 

l'autorite <Je Iegat a latere pour retahlir le bon ordre clans ces 

provinces, et les rappeller sous l'obeissance du saint-pere, leur 

legitime souverain, j'ai recru la visite de quatre membres du 

gouvernement actuel et du chef de la magistrature, qui ont 

manifeste le desir de se jeter clans les bras de S. S., de dissou

dre sans effu1ion de sang, les tt·oupes qui leur sont soumises, 

et de remettre sur pied ~outes les autorites civiles et militaires 

pontificales. Cette premiere ouverture et le desir de ces bons 

citoyens m'ont fait esperer de pouvoir regler toutes cboses a 
l'honneur du saint siege. Je crois done qu'il est de rnon de

voir Je donner a votre Excellence cet avis, dispose que je suit» 
a l'instruire du nSsultat deflnitif de IIJ.6S operations. Si rien ne 
s'oppose de volre cote, a une suspension d'armes pour deuxjourl, 

je vous supplie de vouloir bien l'accorder.-Ancone, 26 Mars • 

. Reponse du general ('}eppert.-J'ai eu l'honneur de receyoir 

la lettre que votre eminence a bien voulu fa,ire parvenir a mes 

avant-postes. Comme le seul but de l 'entree et de la ma.rch:e 

des troupes imperiales dans les etats pontificaux est de reta

blir le plein exercice de la souverainete du saint-pere et de • 

son gouvernement, ma plus grande satisfaction sera d'y reus

sir sans combat, et pat· le seul effet de l'obeissance que f?. ~.a 
le droit d'exiger de ses sujets. En assurant done a votre ex

cellence que Je suis dans /'intention d'oecup~r en ami la ville et 
la place d'Ancone, je dois declarer que n'etant en gu~rre avec 

aucune autorite legitime, je ne puis entrer en nlgociation a'Vec 
qni que ce soil, et que tandis que je continuerai tes operations 

militaires sans aucun retard, j'emploierai la force partout oJ 
je rencontrerai de la resistance. J'useraz" 1-'igoureusement de tpus 
mes droits a l' egard de taus ceu:c lltf.' qui pesera la 1'f~~nsabi-
Jiti.-Fenig.llia, 28 ttli\rs 831. · 



~"otification du gouvuntment provisoirc des provinces um·,,. 
d'ltal£e. 

Un principe qu'avait proclame une grande nation, qu'elle ;tvait solennellement promis de faire respecter par toutes les 
puissances europeennes, qu'avait meme garanti un ministre de cette nation, nons avait engages a second£>r le mouvement du peuple de ces provinces. Tons no~ efforts ont ete diriges a remplir la tache difficile de maintenir l'ordre au milieu d'une insurrection, et nons avons eprouve un plaisir bien vif en 
voyant la revolution s'accomplir avec toute la tranquillite d'un 
gouvernement constitutionne), sans qu'il y ait eu u11e seule 
goutte de sang repandue. 

M a is la violation de ce principe qu 'a soufferte la nation qui 
l'avait proclame et garanti, ]'impossibilite de resister~ une grande puissance, dont les troupes ont d~ja e~vahi une partie de ces provinces, et notre desir de prevenir le desordre· et }'ef
fusion de sang, telles sm~t les considerations qui nous ont en ... 
gages, afin de pourvoir au salut public, loi srpreme de tous les etats, a traiter avec son eminence, le reverendissime cardi. 
nal Gian Antonio Benvenuti, legat d latere de sa saintete Gre· goire XVI, et a remettre entre ses mains le gouvernement de 
ces provinces, <Jue son eminence a accepte aux conditions con ... venues.-Ancone, 26 Mars. 

On €crit de Pesaro; le '29 Mars:-" Apres quatre combats successifs, clans lesque.)s les patriotes italiens ont deploye Je plus grand coun1ge et tue heaucoup d'ennemis, le corps cornmantle par le general Zucchi se retira a Ancone, bien dispose a defend re encore cantle les troupes a uti ithiennes ce dn
nier rampart de la liberte italienne. Le gouvernement provisoire de Bologue voulut s'entendre avec le cardinal Benve· 
nuti, et proposa de lui ceder l'autorite, en vertu d'une capitulation qui fut conseutie .de part et d~autre. Mais Jes troupes 
patriotes refuserent completement leur adhesion a ces me
sures. 

Milan, le 4 Avril.-Depuis l'affaire ne Catolica, les patriotes, 
italiens, sous le commandement de Zucchi, presses en front 
par l'armee autrichienne, et en queuE> par une colonne lie J 2,000 hommes, qui avaient traverse la Toscane, ne purent starreter qu'a Ancone, place qui n'etant poiLt pourvue de provisions n'offrait aucun moyen de defense. Codant a la puissance des evenemens, Zucchi fut oblige de traiter avec le car
dinal Benvenuti, qui etait en sa puissance, licencia s~s trOU-t 
pe~, et s'embarqua avec 98 patriotes sur un vaisseau marchand 
italien qu'il y avait a Ancone. lis €taient a peine sortis du 
fOr~ CJU'ils fprent attaques par une fr~gate autrichienne, qui 

,· 
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avait ete envoyee de V enise dans ce des!ein, faits prisonniers 
et conduits clans cette derni€re ville, ou ils ont ete mis clans 
les donjons, pour y souffrir les cruautes de la police, jusqu'a 
ce qn'ils soient conc.lJits a l'echafaud ! (Impossible a croire, a 
moins qu'on ne suppose les Autrichiens plus barbares que des 
sauvage.;. De que! c1·ime ces sujets du Pape sont ils coupa
bles enven l' Autriche, et d'ou viendrait a cette puissance le 
droit de chatiment, et surtout de vie et de mort, sur les sujets 
de~ puissances etr-angeres ?) 

Le due de Modene, fiere de la protection de l'Autriche, se 
montre a tous egards digne de sa reputation. Les cours mili
taires qu'il a retablies enverront sans doute un grand nombre 
de victimes a l 'echafaud. Cero· ~ enotti do it et re etrangle clans 
sa prison, et sa maison rasee jusqu'a terre. .1\tlalheur a qui
conque a ose prononcer le mot de liberte, ou qni a pris les 
armes pour combattre. Plus malheure11X encore sera le sort 
de ceux a qui I 'e~time publique a confie des emplois de confi
;:~.nce et de responsabilite. 

Une lettre de Vienne, du ler Avril, dit que ]a grande-du .. 
chesse de Parme a pris a sa solde deux regimens d'infanterie 
autrtchienne, et que 10,001) hommes de la meme armee. seront 
maintenus par le Pc~pe pendant un tem~ limite ! 

Une lettre d'Ancone, du 31 Mars, annonce que depuis l'ar
restation du general Zucchi t>t de ses compagnons, les insur
ge-; qui s'etaient assembles a St. Leon s'etaient disperses, et 
qu'un corps de 1000 Autrichiens s·a..-anc;aient Fur Fol:gno. 
Cependant, on pretendait avoir re<;n a P~ris, le 14 Avril, la 
nouvelle certaine qut:: les troupes:autrichiennes s'etaient retirees 
du territoire romain. 

BELGIQUE. Congres National. Seance du 10 Avril.-M. Jo .. 
trand fait un rapport sm· I 'admission d 'officiers superieurs 
etrangers dans humee beige. Il propose de n'employer de 
cette maniere qu'un gP.neral commandant en chef et trois offi
ciers superieurs au plus, dans d 'autres armes que celles de 
l'artillerie et dn genie. 

M. Van-de- Veyer. Nons tenons a savoir de 1\1. le ministre 
de la guerre, si, sut· 24 generaux que nous avons, aucun ne 
serait capable de commander en chef. Il ne faut pas confier 
lt>gerement a un chef etranger le commandement de notre ar
mee. Notre premiere revolution a etc sans eflet, parce que les 
deux generaux etrangers qui commandaient notre armee nous 
trahirent .•••. On parle toujours de grandes renommees mili
tairei qu'il faut accueillir; mais attendez done qu'il s'en 
present e. 

l\1. Lebeau. On ne songe pas que le choix du general en 
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chef peut ~tre 1 'ob jet d 'une negociation secrete, et qu 'il pour
rait y avoir du danger a le discuter publiquement. Mais je 
suppose qu'un generalissim~ soit nomme; la guerre est d6cla
ree ; le con~cs est dissous ; le generalissirne succom be. Faudra· 
t-il a"sernbler aussitot le congres, et attendre la lenteur de ses 
deliberations pour lui donner un remplac;ant. Voila cependant 
a que He absurdite nous conduirait une orthodoxie dont je suis 
edifie, mais que je ne saurais partager. Si nous avons besoin 
d'un grand general, lorsqu'un ami de la liberte &e presentera, 
accueillons-le, qu 'il vi en ne de la France, de I 'Angleterre ou 
de l'Allemagne, s'il peut en venir de ce pays la. Ah! .~messieurs, 
lor<>que les Amcricains combattaient pour la liberte, ont-ils re
pousse de leuts rangs l'iHustre Lafayette? Ont-ils repousse 
les Rochambeau, les Segur ·~ Lorsque Byron, lorsque Fabvier 
se sont pre.-;entes aux Grecs, le senat, par une susceptibilite na
tionale ridicule, a-t-il refuse le secours de leurs bras? Mes. 
sieurs, tons les amis de la liberte sont nos freres; recueillons
les quand ils viennent verser leQr sang pour la plus noble des 
causes. 

Le regent vient de publier pn arrete qui portP qu (un ha tail
Ion de volontaires de quat re compagnies de 140 et quat re offi. 
ciers chacune, sera forme clans chaque province de la Belgique, 
celle du Luxembourg exceptee, le gouvernement se. reservant 
de statuer ulterieurement sur l 'organisation des volontaires de 
cette province. 

Poi.OGNE.-Un joutnal de Paris, ·du 9 Avril, annonce ainsi 
la premiere nouvelle des victoires des Polonais sur ies Russes. 
" Tandis que nos orateurs ministeriels faisaient de beaux dis~ 
cours a la tribune, pour prouver qu'il y avait du donquicho
tisme a s'interesset· a la cause des Polonais, et qne c'etait le 
comble de l'habilete politique de les abandonner Jachement, les 
Polonais se passaient de nous; les Polonais n-mporhtient des vic
toire pour nous, et prodiguaient Jeur sang pour faire remontel' 
nos fonds. En attendant que nous ayons le degout d'entendre 
de nouvelies diatribes contre Ies opjnions qui veulent l'hon
neur de la France au-dehors comme une consequence de la 
revo)utiotl de JuilJet, I)OllS SOmmes heureUX d'annoncer, d'a
pres des depeches arrivees de Varsovie, les nouvelles qui sui
vent: Les Polonais ont remporte sur les Russes une victoire 
complete; ils ont passe la Vistule a six lieues de Varsovie, et 
apres avoir detache quelques troupes pour tenir en echec, le 
general Sacken, commandant de~ gardes, ils ont attaque le 
corps ·do general Geismar. Le combat a dure 22 heures : 
deux regimens de recrues, qui venaient joindre l'armee, ont· 
ramasse les fnsils des 1110l'ts, et marcbe. sur le C'hamp a }ten. 



nemi. Les Polonais ont tuc 2,000 Russes et fait 6,000 pr: ... 
sonniers, au nombre desquels se trouvent.le general d'artille
rie Stroganoff. Ils ont pris 12 pieces d'artillerie. Un post .. 
scriptum anuonce que malgre l'horrible fatigue d'un tel com
bat, les Polonais poursuivent vivement l'ennerni, et que dans 
sa retrnite, ils lui ont fait 2,000 prisonniers, et enlevee 4 ca
nons. La joie est main tenant egale a l'entbousiasme; les 
Polonai~, deslines d perzr, sont s(u·s de conquerir leur liberte. 

La nouvelle d'une insurrection en Lithuanie se confirme. 
La Gazette de Berlin contient l'm·ticle suivant: "Des lettres 
de Koenigsberg annoncent que, le 28 Mars, il est arrive en 
cette ville. de Ja frontiere susse, la nouvPIIe qu'une insurrec
tion a eclate dans le gouvernement de Vvilna. D'apres ces 
lettt es, les revoltes se sont em pares des armes qu'on leur 
avait deja ~nle'fees, et qu'on avait deposees a Roznyn. lis se 
sont avances vers Georgenburg, d'ou pltnieurs habitans se 
sont enfuis sur le territoire p"ussien. Dans leur mnrche sur 
Georgenburg, il ont repou-.se quelques Cosaques envoye 
contre eux. Des lettres de Tilsitt annoncent qu'ils se sont 
montres dans le district de Tanroggan. 

Les nouvelles officielles des victoires des Polonais ont ete 
publiees. En voici quelques extrait~ :-

"Le commandant en chef ayant appris fJUe le marechal 
Diebitsch avait partage ses forces, et qu'il n'avait lai--se qu'un 
seul corps d'armee pour observer la capitale, prit la resolution 
de porter une grande partie de ses troupes sur la Vistule. 
Apres a voir envoye precedemment le general Urnin--ki versOs· 
trolenka, pour tenir en echec le corps du gen~ral Sacken et 
les gardes qui s'avanyaient, il quitta Varsovie dans la nuit du 
30 au 31 man, et attaqua a V aver le corps du general Geismar, 
qui s'etait retranche dans des po--itions tres fortes et tres avan
tageuses. Apres une h1tte de deux h~lues, ce corps a ete de
busque et poursuivi sur la route de M insk. Partout ou I 'enne
mi, renforce par de nonveaux secours qui Jui arrivaient conti
nuellernent, voulait profiter des fortes positions que cette route 
presente tres sou vent, ses efforts n'ont fuit que l'entrHiner <lans 
de non velle~; pertes. Enfin, tout lE> corps du general Rosen, 
reuni a Deber Wielki, a essaye de nous nrr~ter. Le combat 
qu; a eu lieu sur ce point s'est.termine par l'entiere defaite de 
l'ennemi, et la prise de toutes ses positions. 

Dans ce jour glorieux pour les armes polonaises, l'ennerni 
a faic une perte considerable en tues, blesses et prisonniers; 
elle doit s'elever de 5 a 6 mille homrnes, antant que l'on en 
peut juger jusqu'a present. Parmi les prisonniers se trouvent 
genera~ Larandowski, plusieurs officiers superieurs, et beau ... 



toup de ba,s-officiers. . Nous avons. pris deux drapeaux, u.ne 
quinzaine de canons, dont une partie avec attalnge, une qum~ 
zaine de caissons remplis de munitions, et plusieurs milliers 
de fusils. Cette victoire est d'autant plus avantageuse pour 
les armes polonaises, qu'elle n'a ete achetee que par la perte 
de deux a trois cents hommes, tant tues que blesses; re qu'il 
fa ut attribuer a l'attaque imprevue que nous avons faite;. atta
que que no us nvons sou ten ue toute la journee avec le plns 
grand acharnement. Plusieurs bataillons ennemis ont 'ete 
tailles en pieces sur le champ de bataille; d'autres ont ete en 
entier faits pri!'!onniers. 

Ceci a rapport aux combats livres le 31 Mars. Un officier 
pnrti du quartier-general, le J er Avril, a une heure de l'apres
midi, par ordre du commandant en chef, a rapporte au gou
vernement national I' avis de nouveaux succ.es qui ont signale le 
devouement de notre hel'OIC)Ue armee. L'ennemi a fait encore 
une tentative pour resister a l'attaque vigoureuse de nos 
troupes, et apres un combat acha rne, il s'est vu force de se re
tirer. Sa perte est tres consitlerable. Nous avons fait 2,000 
prisonniers, parmi lesquels on compte benuconp d'officiers su· 
perieurs, entr'autres le general d'artillerie Czezerin. Six ea· 
nons et plusieurs caissons sont restes entre les mains des vain
queurs. 

La nouvelle d'une autre victoire remportee Je 2 n'etait pas 
confimce; w.ais ce qui valait peut-etre mieux qu'une victoire, 
c'ctait la confirmation cl' insurrections etemlue; clans la Samogi
tie, la Lithuanie et la Volhynie. 

On disait que le comte Plater etait a la tete du gouverne
ment provisoire de la Lithua.nie. 

L'hon. James STUART et sa famille se , sont embarq·.H~S a 
Quebec, dans le Margaret, pour Liverpool, Samedi dernier. 

II y a lever aujourd 'hui a trois heures, a la maison du gou
vernement • 

.Mm·ies: Aux Trois-Rivieres, le 11, w. A. GILMOR, ecr. aJ)lle. H. c. 
CRESSE, tous deux de Nicolet; 

A Yamachiche, le 16, .Mr. Luc GELINA, a Dlle. Emilie HEROUX. 
A Quebec, le 17, Mr. J. 0. VALLERAND, Imprlmeur, a DUe. Angele 

CHAMBERl-AND. 
Decedes: Aux Eboulemens, le 3, !\ l'age de 77 ans1 Dame Catherine 

DELZENE, veuve de feu Pierre De Sales I .. aterriere, Seigneur du lieu; 
A Yamachiche, le 6, a 1'1\ge de 17 ans, Dame Marguerite GonFROY Non 

HANVJLLE, epouse de Mr; Modeste Richer, marchand. 
A Vaudreuil, le 19, dans la 76eme annee de son age, Dame veuve J. 

Bte. LEFEBVRE, eeuyer. 
A St. Benoit, le 24, sinc~rement regrette de tous ses paroissiens et de 

tous ceux qui ont eu l'avantage de le connaitre, Messire 1\Jaurice Joseph 
FiLix, age de 57 aRs et 6 moitiJ et depuis plus de .28 ans, Curs de St. 
Benoit. 



L'OBSERV ATEUR. 

ToME If. SAMEDI, 4 JUIN, 1831. 

IIISTOIRE DU CANADA. 

(CONTINUATION.) 

LE bill du gonvernement du Canada fut porte a la chambr 
des Ionls le 19 Mai, adopte par cette chambre, et sanctione 
par le roi dans le cours du meme mois. 

Il est intitule: "Acte pour revoquer certaines parties d'un 
acte passe dans la quatorzieme annee du regne desa majeste, 
intitul~: '' Acte pour pourvoir plus efficacement au gouver
nement de la province de Quebec dans l 'Amerique Septentri· 
onale, et pour pourvoir plus amplement au gouvernement de 
la dite province." 

ll est dit clans le prear:nbule, que l'acte de Quebec de 1774 
etant a plusieurs egards imcompatible avec l'etat et les circons
tances actuelles du Canada, il est necessaire de pourvoir piu! 
amplement a son gouvernement, pour l(avancement de sa pros.; 
perite, et en consequence les parties de cet acte qui concernent 
le conseillegi~latif sont revoquees, et ce conseil cesse d'c.xister. 

La seconde clause divise la province de Quebec en deux 
provinces distinctes et separees, appellees, 1 'une le Bas-Cana
,da, et l'autre, le Haut-Canada; elle etablit pour chacune de 
ces provil)ces une nouvelle legislature, qui doit consister en un 
conseil Iegislatif et une chambre d'assemblee, formee des re
presentans du peuple, qui de concert et conjointement avec le 
gouverneur, sont atitorises a faire des lois pour la paix et la 
bonne administration de chacune de dites provinces respecti= 
vement. 

Par les 3eme, 4eme et 5eme clauses, il est loisible au roi d'au
toriser le gouverneur d'appeller ou sommer au conseillE~gisla
tif, un certain nombre de pcrsonnes sages et capables, qui pour 
le Bas-Canada ne sera pas de moins de quinze, et pour le 
Haut-Canada, de moins de sept. Le nombre en pourra etrc 
augmente dans la suite pour chaque pro\'ince. Tout individu 
2tinsi nomme doit a voir 21 ans accomplis, ~tre ne ujet britan
nique, ou avoir ete naturalise par la conquete et la ces&ion du 
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a1s 
·canada, on par un acte du par1ement de la Grande-Bretagne. 
Les membrea du eonseil legislatif tienneQt leurs pla~s a vie, 
ou durant btmne conduite. 

La 6 erne clau~e porte que si 1e roi j \1ge a propos de con
fJrer a aucun de ses sujets un titre d'honneur, rang ou dignite 
dans l'une ou !'autre province, il pourra aussi annexcr a ce ti
tre, rang ou dignite, le droit rl'etre appelle au conseil Iegisla. 
tif, et le fils ou successeur de la t>ersonne ainsi tHree ou digni-
1iee, · Iorsqu'il aura obteint l'age de 21 ans, pourra demander 
au gonverneur un ordre pour ~tre admis au eonseillegislatif. • 

Par la 7 erne clause, il est ordonne que si celui qui succedera 
a ce titre, ce rang ou cette dignite1 est absent durant quatre 
annees snccessives sans la permission du roi, signifiee et de· 
c;lan!e par le gouverneur au oonscil legis.latif. D\l s'il a pr¥te 
Ull ~erment d~allegeance ou .obeissapce a quelqqe princo Qll 
puissance etrangere, il n'aura plus droit de sieger an conseil 
J.6gislatifr a moins que Je roi n'en jage JIUtrement; SUl quoi le
CQnseil est autorise & interroger tel individu sous $,rmeut, de
taut le conseil executif, concernant ces particnlarites. 

P&r I~J. 8eme daQse, tout membre du conseil Iegislatif qui 
a',bwentera durant quatre annees consecutives sans la permis· 
sion du roi, fiignifiee et declaree au conseil Jegislatif, QU qui 
a'absentera dtiTitnt deux annees COB$6<;Utives sans fa ~rmis~ion 
du gouvcrneur, OtJ cpd pretora $Crment d'allfgeanqe QU d'obtl• 
itsance a une puissance etrangere? per(}r-a $a plac~ ~~n~ Je 
conseil, $1,\os espoir d'y rentrer. 

La 9eme elaus~ declar~ que Iorsque le droit hen!ditaire de 
!ie_ger d~ns le cuuseill€gislatif se.-a IC'alement r~tenu pour lea 
lillSOOS SUS-mentionoees1 ce droit sera $Uspendu pour Ja Vie, a 
moins que le roi n'en · ordQone autrement ; mais apres le deces 
4, celui qui l'aura. aiUJi perdu., il paqera a ~on tUs ou succe,_ 
~eur • 

. 11 est Qrdonne par 1a lOeme ctau.se, que $i ~n membr~ dn 
f;Oll$eillegisJa.tif est atteint et CPnV~incu d~ trabison, il perdi(J 
sa place, sal}.i que ses fils OU ~JlC~~S6Qf' la puissent jamais re• 
clam er~ 
. Par Ia 1 le clause-, toutes les fois qu'il s'L!]evera des doutt;t 
tou~hant le d,rQit d'aUCUOO per.soone a &ieger Qan~ Je. COnieil Je• 
gf&latif; 1e gouverneur, en re1erera ]Q. decision au conseil, dp· 
quel on pourra appeller au roi en p~deJUent, dQnt le jugemeet 
~a definitif. 

J,a 1.2eme clau•e antorise le gouvern~ur a nommer ~g df~ 
mettnt l'omteur o.u. pte$ident du ~Q,n~eillegislatif. toute~ le$ 
fo.ia f!tl'il }i; j~eta .. propos. rar la l~eme, le roi p~ut or-.. , 

• L'h'r6dit6 fut conterveo dalls ce cas seuleJ;DeDf~ 



~ner a 8'i&Itwaellr de do •oquer la cma d' I pat ua acte, WM proclaination scellee du 1rauc1 lOtH cM province. 
Les 14erne et 15eme claU8e8 donnent au gou.ver.,eur lt poavoir de diviaer la provinc., en districts, comtes, villos. ac., cl'eo ixar les lioi-tes, dtt declarec le DOmbre de represeMallt q chaque oomt~, ville, &o. pourra eli,.., et dG nommer, pendant l'e~pla de deux anndea la ofticiera ~barges de faire rappt>.t dd election • 
D'aprcs la 6eme, peno ne pourra ie"ir plus d'une foit me ofiicier rapporteur., a moina que la nouveUes legitilature • fasae u loi pour le oontraire. 11 est 1tatue par la l7e~, que le nombre des :nrpreltllta01 du people qui oonstitueroo' dlambre d'a•mblee, me nra pas tle i do einquante pour le Bas-Canada, ni de moins de seize pour le HClut-Ganada. La J8eme cl~uaeordonne ~-le plfet'n dooneta so ~r-dr • quatotzejouraapr88 lesceJie de la ~Jr<M!lamation pb £OD'Yoquer l'aae blee ' ces dres &el'ODt adrene9 aox fici~rs mppotte ., et que le c oar de at~ ordr eer fait dtlttt l'espate do :eioquabte jottrs, • cmnpter de cclui do leur em tioa, *' qu'u de Tacaocn, r deds ou autrement, ~ obler~era Jna~H~J fonnalib!s pout l'electioo de~ membm tiaes a les rempJic ; e.· que les onlres pour l'eleetioil del nouveaux membres sortirent dans le terme de &i jour~ apret que les vacancea aurout eta ooillie. 'cm OJ doi've so · • 

La l cJiicicn chardt faire npport& a I enl qui leur teront adreeael. Par la 90eme, il est statue que lee mbns de l'n&e~Dblee aeront .Q la pluralite det l'Oix i ividu q ali66s a vot r) ¥' 
nslet oouttes, de aaz C~Ui 1.J088edent un hie f4md ctn fi a ~ ticf ou rotore, otl e -..rtu d\Jn ccrtiic!ai du ~,. rneu et c ·1, de la leur a elle quarlmfe aclielias sUrling; et ne le citiJI u bourga, ~eux fltri poneden •• hiea.rond on une maison comme ci-deasus, de la wleur an ello de Giqq li ¥1~~, qoi aye e.ide eau une ille.ou Ufi bo rg dep is D a~, a oompter de la date M la sommatwa• paJ«i rbtita uo loyv de diz li s 6trinK• 
La. 21 cleclare: IJe les penonnes su~ntee ne p ront fb"& etua ts de ~, laYoir : lea eo · Uctrt gt.laf I .n.i · tr• 00. Ita, t m tmea d'eeeli!S eu ioeti 

, i Qt r · ' ~iu'rQibaio&, ou c f4 ·~e 
~·d .. . . J[. 

Les clauses ~2eme et 23eme q•er. ·~ ~ ble· t'l ~~ · re-iF dei aD&;~ &ne u-. 'r. .tU ~aturrai r J.il CO " _,t 
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cession du Canada, ou par un acte du parlement de la Grande., 

Bretagne. Quiconque aura ete atteint de trahison ou de felo.,. 
nie ne pourra etre ni electeur ni elu. La 24eme prescrit le ser.,. 

ment qui pourra etre exige des electeurs. 
La 25eme autorise le gonverneur a fixer le temps et le lieu 

des elections, en donnant avis a cet effet huit jours d'avance. 

Les 26eme et 27 erne autorisent pareillement le gouverneur 

a fixer les temps et lcs lieux ou so tiendront la premiere· et tou

tes les autres sessions du conseillegislatif et de la chambre d'as

remhlee, a la condition d'en donner avis d'une maniere conve

nable; ales proroger ou dissoudre quand il le jugera apropos, 

pourvu que la legislature soit convoquee au moins une foi scha

que annee; et chaque assemblee, ou parlement durera l'espace 

de quatre annees, a moins qu'il ne soit prorog~ ou dissous piu .. 

tot par le gouverneur. 
La 28eme cltlttse declare que toutes les questions seront cle

cidees a la pluralite des voix dans le conseil legislatif et la 

chambre d'assemblee, et gue l'orateur aura une voix prepon

derante, en cas que les votes soient en nombre egal· pour ou 

contre une question ou une mesure. Le 29eme prescrit le ser .. 

ment a preter par les membres du conseil Iegislatif et de la 

chambre d'assemblee. Par la 30eme, le gouverneur est autow 

rise a refuser son consentement a un /Jilt quelconque passe par 

)e conseil et l'assemblee, ou a le reserver pour !'approbation 

ou la desapprobation du roi. . 
Par les 3leme et 32eme clauses, il est on;lonne que le gou

verneur transmettra une copie authentique de chaque bill qu'il 

aura sanctionne a l'un des principaux secretaires d'etat; le roi 

pourra, clans l'espace de deux annees, decl~uer qu'ille desap

prouve, et cette desapprobation signifiee par le, gouverneur au 

conseil Iegislatif et a la chambre d'assemhlee, ou par proclama

tion, annulera le dit bill. .Tout bill reserve par le . gouverneur 

pour la signification du plaisir du roi, n'aura force ·de loi qu'a ... 

pres que l'assentiment de sa majeste aura etc signifie par mes~ 

flage ou par proclamation. 
La 33eme clause declare que Ies lois et ordonnances faites 

en vertu de l'acte de 1774, continueront en force, a !'exception 

de ceiJes qui sont revoquees ou modifiees par cc nouvel acte, 

ou qui pourront etre annulees par la nouvelle legislature. La 

84eme sup prime la cour d 'appel etablie par l'acte de 177 4·, et 

statue que le gouverneur et le conseil executif formeront une 

C.OUr poor decider les appeh, SUI }es memes principes que l'an

cienne cour d'appel de la province, sujette neanmoins a etre 

.changee par la nouveUe legislature. 
La 35eme clause daclare que le clerge de l'eglise romaine 

~ontinuera a jonir de ses dimes et droits aocontumes. Les clau· 
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MS depuis la !ftente jusqu 'a la 40eme ioclusivemnt poMvoient 

au maiRtien d'uo clerge prot~tant, et contiennent des disp~ 

sitions pour la presentation et la direction des ministree et lenrs 

emolumens.-La 4leme declare que les dispositions des cinq 

clauses precedentes pou~ront etre changees on amendees par la 

nouvelle legislature. · 

Par la 42eme clause, si la nonvelle legislature fait quelque 

ordonnance pour revoquer ou am~nder aucune partie de l'actt 

de 1774 qui conceme la religion, le culte religieux ou les.mi

nistres de la religion; ou pour devier des instructions du roi a 
Sir Guy Carleton, a Sir F. Haldimand et a Lord Dorchester, 

ou affectant la prero~ative royale relativement a "la concession 

des terres incnltes, telle ordonnance sera presentee au parlernent 

imperial avant que le roi y donne son consentement, lequel 

ne sera pas don ne, si dans le terme de. quarante jours, l'ooo ou 

l'autre chambre prie par adresse sa majest~ de le refuser ... 

· Les clauses 43eme ·et 44eme ont rapport aux terres incultes, 

qui seront concedees en franc et commun soccage dans le Haut

Canada, et daos le Has.Canada, si le· concessionnaire le de

mande. Dans le Haut-Canada, les terres deja en la possession 

de particuliers pourront etre remises a la .couronne, et recooce-

/ dees en franc et commun soccage, pourvu que cc soit sans pre-

judice poor autrui. · 

Les 46eme et 47eme clauses ordonnent que les actes du par

Iement de la Grande-Bretagne pour le reglement du commerce, 

de la navigation, c~ des droit& en pr!>venant, continueront d'~

tre en force; et que toU. b droits polJ ~re~nt 

. seront employes pour l'usage de chacuoe d~ d~~ Pfovinces 

respectivement, de la maniere que la legislature locale l'or

donnera. 
Par la 48eme, le gouverneur, de la province de Quebec est 

autorise a fixer le jour ou le present acte commencera a etre en 

force; et par la 49eme, il est ordonne que la h~gislature de 

chaque province ne sera pas assemblee plus tarJ que le 31 De

cembre 1792.~La 50eme et derniere clause autorise le gouver

neur a faire conjointement avec le conseil ex.ecutif des ordon

nances temporaires pour chaque province respectivement; les

quelles ordonnances seront en force pendant six mois apres 

l'assemblce de la nouvelle .legislature, a moins qp'elles ne soient 

;revoqu.ees plutot' par le gouverneur et le consei_l. 

· ( .4 Continuer.) 

NoMs sciENTIFIQUEs ET .POPULAIREs DE ·QUELQ.VES 

. PLANTES DU CANADA. ' 

U n Monsieur de nos am is, amateur de la botanique, a eu la 

~omvlaisance de noos eommuaiquer une espe~ de vocabublir<' 
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des plantes lee plus renolnmees. on lea plas retnarqaablee. taat indigene& qu'c:xotiques. Nous en eldrayons ce qui emit: Aub£pin, Aubepine, Epin~ blanche; (Senellier a frili" c1J1. lon~s)' Me.,pilus aJlXiactz111.hn. 

Nefilier; Epine royale. ou petit Corail; (Senellifr • poU&t fruits roods): Mespilus corallina. · · Azerollier, Epine d'Espagne; (P()mmettier, ~ ftuit& to•a-ttes .ou blanchatres) z Me$pi~w ar.arolus. · .Anis des pres: .Aralia e11nademl1 race11to.ra. Airellef G~oule .. ngire, especo de Bluet ~ M!Jrlilluf" Jl•rJdi.t. niwm. 
Armoice, Hetbc St. Jean : Artemisia. Artichaud des champs, Bardano ou Gloutoron. :Sois .. de•plo.mb, Bois·cuir: I)irca. Bois.tors du Canada; Evonimo'lde, ou Bountau d'1u·.ltau Celaslf'lll ~~ean«ns. 

. &is a ~pt eeor-ces ; Spirea opulifolia ; Nitt~-6trlr. 11.10t8bGU. Bouillon-blanc, Molene ; Yetbtueum, TlutpStlh . · Chrysaotheme des bled&, M al'guerite dO!J'6ct. Chr!JMIIMP ..,. ttget11m ; CtJrn-MMigold. · . Cigu~ ~AerJelill«t; (Carotte a mon!au): £Mullr1ti,.,. .. <;o1omtt, Herb«t a owate : .Asr:lepial S!J"itl.£• ,· ·~ ...... Gimgembt:e sauvage, Cabaret: Asarum. . ~rt!mU, U.he aux perila, ~~ o:u .. ~ 1 ~-~-.0~ .114 i f1bclm~ ltenonee, 'rminasse. Herbe a Diade, MilJ.e..~euille : Mitltfolmm. Herbe a Chat : Ottmint. 
llerbe-a la puce, on lierbe aux puces : Plantago-PJ!jlt... Iris du ~anatla; .(Glayeul, Clageux) : Iris majOI' ,...._ dmaif. · · MtHttarde du Gutada: Simzpi..J cilmultn,.. Mnguee, Lys des vallaf8 J Li.mtilt c:ommUiUftl 411m'" Obiet· du Canad~ (Pimbina}: Pe.-ittia. Ow'l.Ue ctes ptres, Marroe•ite des pl'U r B-,'imte$ ~to,.. Patience dea ._,ail, .Fatileoce .rouge J /A1WIIIt1 ·~ J&lio-~nte. . • · ~lpe d' Allemand., Sard2ltae. 

Pi~senlit, Del\t.de-liPn: UtJntoi-. Poivre d'eatl) Cut~ge s · Hylbopt;per, W~""' 1Jit!PflM Raisinet a grappes, Sooou de S•lnmon : Polygonatum. Soleil : Corona Solis, Helilmlhus annuus. Table dB Diclble, J~MqutaOJ•. · · The du Canada,.• ~&u.iu ~ :S · Gaultheria proellm,. 'kn~. 
TiHJftitage, Paa~A• s T~~--



43 

Verge d'or dn Canada : VirgQ nu,.ea, Salidagq tanadfnsi~. 
Vigne s~uvage du Canada : Vitis ide(l, can.dfmsis. 

1 

Vinaigrier, Sumac: Rllus glahrum. 
Volet, plante a grande~ feuille$ et fleurs jaunes, COV)~Uil' ' 

dans l~s li~ux mafecageux: Nen~plu~r. 

Po.I;ITIQUE DES GOUVJSRNEMEN9 FRAN(/AIS ET ANGL.\UJ 

-4. 'J.'EGA.RD PJ!: LA roLOONE. 

L' Mercure de Parsovie contient les consideratiops suivantes 
s1,1r les articles que le Courier de Londrei a publies sur la 
question polonaise : ' 

"Personne n'a plus a se plaindre que nous de l'indlfi'erence 
av~c laquelle les puissances etrangeres ont considere notre 
~au~e. Nous convenons ~"ec le Courier que cette indifference 
ne l~ur fait pas beau coup d'honneur; mai.s nous ne pouvon! 
E._.as admettre se. s mQtifs. 11 croit (ou feint de croire) que la 
~~ranee, en soutenant la Belgique, a fait une faute, et ii en 
<;onclut que ce royaume,. pour avoir fait une faute1 ne doit pa' 
en commettre une seconde. Pour nous, nous n·oyons que 
les raisons qui noQs donnent des droits au iecours des peu-.. 
ples ~ont crun ordre plus eleve. Pendant huit siecles, nous 
avon~ servi a t'Europe d~ boulevard contre Ies inondations dtJ. 
nord et de l'est. Nous meritions done aujourd~hui quelque$ 
services en retour. En outre, notre cause est celle de tthu
manit~; c'est un combat du pouvoir absolu contre la liberte. 
Il ne s'agit plus de l'interet d'une seule nation: la guerre d~ 
la PoloO'ne avec la Russie est une gu~rre pour l'independanc~ 
de tous~es peuples. Notre victoire ebranle le pouvoir absol~J. 
et peut en arnener la ruine complete; notre defaite con§oJide 
son empire et lui donne de nouvelles forces pour l'asservisse
ment des nations. Les puissances etrangeres ne savent-ellc$ 
J>4L$ qu'il n',y (\ qu'une Pologne ind~pendante qui puis!ie assurer 
leur propre indcpend~nce. Et la France se bercerait-elle tot.J
jours de l'espojr que se~ preparatifs Ja mettront a rabr! de 
tout danger1 quand nous ~urons peri r Louis-Philippe n~ re
mlf.rque-t-il pas, ou ne veut-il pas remarquer qne chaque vic
toire des Russe~ serait une victoire de Charles X, chaque 
coup porte a notre independance un coup port~ a son trone et 
une confirmation des pnHentions de la famille d'Holyrood .. 
En face des bayonnettes etrangeres,. au milieu des intrigues 
nterieures,. qu'en arrivera·t-il de la liberte et du bonheur de 

la P~ee? 
L'e2.emple de 1815 servira de Ie~on aux puissanees, et el!U 
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sauront bien rendre plus pesant et plus sur le jotig qu'il a et6 
!i facile de secou~r. Et l' Angleterre, c~tte Angleterre qni, de
puis la mort de Canning, a renonce a toutes vues elevees dans 
ia politique; ne epmprend-elle pas qu'il lui importe plus d'hu
milier la Ruissie et de mettre un terme a ses conquetes, que 
de controler vainement les demarches de la France, avec la
queUe elle devrait plutot entrer dans une etroite alliance pour 
son interet et l'interet general. 

"Le Courier anglais re marque que }'indifference de la France 
pour la cause de la Pologne ne fait pas grand- honneur au ca
binet franc;ais. Ne peut-on pas faire le m erne reproche, avec 
autant de droit, a 1' Angleterre? Est-ce, de la part de l' An
gleterre et de la France unc conduite compatible avec l'hon
neur national, que de nous abandonner, apn~s nous avoir don
ne des garanties au congres de Vienne ? Est-ce, de la part 
de la France, une conduite compatible avec I'honneur natio-:. 
nal, que de payer par !'ingratitude tant de sacrifices que nous 
avons faits pour elle 1 Que signifie done le principe de non
intervention, qu'elle a mis en avant ? Est-ce la resolution de 
ne pas se rneler des affaires etrangeres, et de laisser le champ 
libre aux puissanccs etrangers ? Ce serait une humiliation, 
et de pareilles conditions ne pourraient etre prescrites que par 
les bayonnettes etrangeres dans la capitale de la France. -

" ]>endant que le czar russe se rit de la non-intervention et 
lance ses hordes sur nous, la France pent rester tranquiile ; 
mais ce sera aux depens <le sou honneur et de sa liberte. Pour 
no us, no us avons pris une route et no us y persisterons. N ous 
ne ferons point deshonnenr aux vertus chevaleresques de nos 
petes, et nous serons fideles jusqu'a la mort a'la cause que 
nons avons embrassee. La superiorite de l'ennemi ne nous 
effraie pas. La connaissons·nous-donc aujourd'hui pour la 
premiere fois ? No us I 'avions mesuree avant de nons soulever. 
Nos armees ont donne la preuv_.e qu'elles etaient en etat d'arre· 
ter et de battre l'ennemi. L'aggreseeur a vu se changer en 
doute et en inquietude ses esperances d'une prompte et facile 
victoire. Nous avions le droitdecompter sur le secours·etranger, 
nous y avons rneme compte; mais nous n'avons jamais exclu
sivement fonde le succes de notre cause sur d'aussi fragiles cs
perances. C•est en· nous, c'est daris la resolution de mourir 
ou tje vaincre que nous avons le gage de la victoire." 

DE'cEs ET RE.SURRECTroNs DE LA -coNSTITUTION 
BRITANNIQUE. 

Les eloges faits de la constitution hritannique, tant par lcs 
nationa.ux que par lcs etrangers, sont nombreux et merites; 
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mnis il y a une qoaute que cette constitution semble posseder a 
u.n degre eminent, et qui n'a pas rec;u les louanges qu'elle me· 
nte ; JIOUS VOUlons parler de la facultc de revenir a la vie apres 
PVoir ete innurnainement et barbatement mise a mort. 

La maximc qui avait cours du temps de Macbeth, "que 
iorsqne la cervelle etait lwrs de la tete d'un homme, il devait 
mourir/' demeure dans ]a plupart des cas, anssi vraie qtic ja• 
mais. Dans le fait, nons ne connaissons rien au monde qui 
pnisse etre tue un jour et vivre le lendemain, si ce ne sont les 
Irlandais et la constitution btitannique. . 

Nons expliquerons en pen de mots ce que nous voulons dire. 
Nul individn, a moins qu'il ne soit un impudent radical, n'aura 
Ja Jmrdiesse de douter que l'nnivcrsite d~Oxford ne connaisso 
parfaiiement et n'aime cordialement la com~titution du roya·u
rne-uni: quand done nous prenons pour autorite un des horn
roes choisis par ce corps eclaire pour le representet en parle
ment, Iedit representant ayant ete en outre elu a cause de ses 
" principes constitutionnels,". nous concevons humblement la 
competence de l'antorite en question. Venons done au fait. 

ll y a environ ttois ans, il fut introduit en parlement un bill 
pour revoquer les actes du test et dPS corporations. Durant le 
progres de ce bill dans ]a chambre des communes, Sir Robert 
Inglis declara que Ia constitution etait essentiellement episco• 
pale, et qu'admettre en loi (car en pratique la chose avait lieu 
depuis prcs d'un siecle,) clans le par1emcnt des individus an· 
tres que ceux. qui recevaient le SC!-Crement suivant les rites de 
reglise d'Angleterre, c'etait detruire la constitution •. En depit 
pourtant d;un resultat aussi terrible, le bill passa, et plusieurs 
vielles femmes des deux sexes s'en firent presque sortir les 
yeux de la tlHe a force de larmoyer. 

Combien de temps la constitution demeura morte alors; 
c'est ce que nons n'avons pas presentement le moyen de con
stater ; mais elle n 'a pu demeurer Iongtemps dans le tom beau ; 
car, d'apres la meme autorite, elle fut de nouveau assassinee a 
mort, dans la session suivante, par In passation du bill de re
mancipation des catboliques. En opposition a cette mesurc, 
la constitution fut declaree ctre e~sentiellement protestante, et 
admetlre que les papistes avaient autre chose a faire avec ~es 
lois que d'y obeir, c'etuit la detrnirc cntierement. Ce fut en 
vain ; Ies fauteurs du bill furent sourds aux prieres et aux 
supplications tie Sir Robert I nglis et de ses am is, ·et la constitu. 
tion rendit l'ame, victime innocente d'une persecution achar· 
nee. Pendant plusieurs mois, la· moitie _ du Magazine de 
.mackwood fut remplie d'elegics consacrees a sa ~emoire, et 
d'imprecations contre ses meurtriers. Cela dura st longtemps, 
que plusieurs crurent tout de bon qu'ils t-n avaient vn la fin, et. 

44 
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-
Qu.Et.QTJE CHOSE DE NOUVEAU SOUS LE SoLEIL, OU Lll:S 

Tunes ENSEIGNANT LA T()J .. JUl.ANCE Aux ANGLAis. 

N ous avons frequemment remarque, dit un journal Anglais, 
que le present age du monde est on ne peut moins favorable au 
fanati5me religieux et a l'intolerance. On en trouve one preuve 
frappante dans le decret suivant du Sultan I\1:ahmoud, date du 
11 Fevrier dernier. Plnsieurs de ceux qui professent le chria
tianisme devraient rougir, en comparant Jes sentimens dtt ce 
barbare, comme ils l'appelleront, avec les idees etroites et les 
sentimens fanatiques avec lesquels ils regardent c~x qui uiffe· 
rent d'eux en qu~lques points peu importants. · 

"Les Grecs, les Armeniens, les catholique~, et les Juifs,seront 
,]esormais, comme les Turcs et les M usulmans, egaux devant la 
loi. Nul Musulman n'aura, a l'avenir, aucoue preference, on ne 
jouira de droits superieum. en consequence de ce qu'il est litt
sulman. car suivant !'opinion du Sultan, tous ne forment qu'Ulte 
m~me fam.ille, qu'un scul corps, quelqoe soit la (:fOJ&iiCe par
ticuliere de cbacua d~ ses sujets,. et~ qui est une chose qui ne 
rtjtarde quo la. conscience de l'homrue,_ qui ne doit eompte de 
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ea religion qu'a Dieo seo1. Qoant au · gou~mement dn Sultan, 
il ne consi~erera,, dans aucune cir~stance, la religion de la 
personne qu1 se presentera devant lut." 

FRANCE.-Les cbambres fran~ises ont ete -prorogees le !0 
Avril. Le roi a prononce a cette occasion un long discours, 
ou nous avons remarque particulierement le passage suivant: 

" N otre appui et le concours des gran des puisiances de !'Eu
rope ont assure l'independance de la Belgique et Ja separation 
de la Hollande. Si j'ai refuse d'adherer aux v~ox du pem
ple belg~, qui m'a offert la couronne pour mon second filt, 
c'est parce que fai cru que ce r~fus etait dicte par Jes iotedtt 
de la France, et par ceux de la Belgique meme. Mais ce pp.u· 
plea des droits particu\iers a notre interet,et ilBOUI est iJPpor• 
tant qu'il soit benreux: et libre." 

ANGLETERRE.-Chambre des communes, 19 .A.-mil. L'ordre 
du jour etant que la chambre se f()rmat en comite sur l'amende
Inent du general Cascoyne, qui proposait que le nombre ac· 
tuel des membres ne fut pas diminue, les discussions recom
mencerent et se prolongerent tr~s tard; opres quoi, la chambr• 
-'C di visa comme suit : 

Pour l'amendemeot .•••• , ••••• , .-. •• • •••••••• 299 
Contrc ..... , •• •• •• • ••• ,_. , •• , _. •••• •·• •••••••• 291 
Majorite contre le ministere ...................... 8 

Apres cette defaite, it fatlait qu'il y ent une dissolution, ou 
qtte les mioistres se demissent. lls offrirent en effet leor demis
~ion au roi, le lendemain ; mais elle ue fut pas accept~e. Mais 
les ministrei ayant encore ete laisses dans la minorite le 21, sur 
la question de !'election de Liverp·ool, ils se rendirent en corps 
aupres du roi, et lui dedarercmt qu'ils ne pouvaient conduite 
les affaires du gouvernemeot, a moins qu'un nouveau parlem.~t 
ne fut convoque, Sur quoi, sa maJeste se d~cida a dissoudre 
le present parlement. Le 2!, le rot -se rendit a la chambre des 
lords, et pr<>non(j&. un disconrs dont nous extrayons les passa· 
ges suivants : 

" Milords et M essietm.-J e 11uis venu ici .POur pro roger ·Je 
1n~sent parlement, avec !'intention de le dissoudre incettsarn
ment. 

" J'ai ete induit A recourir a cette mesure, pour connaitr~ ~ 
vmu demon peupte de la seule -mnniere qu'U puisse etre co,n
'Vellablement et au.thentiquement ex,prim~, dans Je desse..in ...X.· 
~~ de faire a la rep~entation les ehangtmens t~ue les cif"' 
omitances pamitront requerit·, et qui etant fOnd~s sur les printi .. 
~ reconnus de , ·la constitution, peuvent tendre d'un coup 



maintenir Ies justes droits et prerogatives de la couronne, et a 
assurer la liberte dq peuple.. · 

''En me decidant a recourir au sentiment, de. mo.n peuple dans.les circonstances actuelles du pays, je n 'ai ete guide que 
par mon vreu et mon auxiete personnelle pour le contentement 
et le bonheur de mes sujets, pour l'avancement desquels je 
compte avec con fiance sur la · continuation de votre appui zele., 

PoLOGNE.-.-Les nouvelles du succes continue des Po1onais 
contre leurs o-ppresseurs, dit le · Times du 22 avril, ne peuvent 
manquer d'etre agreables aux am is de la liberte et de l'inclepen-

-dance· nationale. Le generalissime polonais, depuis qu'il a 
passe la Vistule le 30 mars, iemble n'avoir pas laisse aux 
Russes harrasses un seul moment de surete ou de repos. llles 
a battus le 31 mars, le 4 et le 9 a-vril. Dans l'affaire de Seidlec 
(le 9 avril,) que le comm'Jldant en chef appelle modestement 
une victoire considerable, les Russes ont perdu de S,ooo a 
4,000 ptisonniers. Le nombre immense de prisonniers qui 
tombent entre les mains des Polonais, corn me la consequt'mce de 
.chaque combat, semble etre un trait caracteris.tique de cette 
guerre. Par la victoire du 31, les Russes ont perdu 12,000 
bommes et pat celle du 9, entre 3000 et 4000. Rien ne de
montre mieux l'etat complet d'epuisement ou se trouvent les 
ennemis, ou lenr ignorance de l'etat du pays, que ces combats livres sur un terrain ou un si grand nombre d'entreux sont 
forces de mettre has les armes. .Mais l'esprit que manifeste, dit-on,, quelques corps de prisonniers russes est encore d~une 
plus grande importance que leur nombre. On dit qu'un grand 
nombre se sont joints aux Polonais, et ont demande a etre con
duits contre leurs ci-d~vant camarades. Ces deserteurs sont pro· 
bableruent des Polonai~ qes provinces annexees a la Russie, et 
l'on peut voir dans ce~te desertion l'avant-coureur d'une defec .. 
tion qui pourra se terminer par !'insurrection generate de la 
Lithuanie, de la V olhynie, et de toutes les provinces situees a 
l'ouest du Dnieper et de la Dwina. D'apres les derniers avis, 
cette attente est deja realisee en partie : le mouvement insur· 
rectionnel oe Wilna a ete sui vi d'une demonstration semblable 
d'csprit revolutionnaire dans la Volhynie, a laquelle la divi· 
~ion de Dwernicki, qni se trouve sur la fro~tiere de cette pr(l• 
vince, donnera sans doute tout l'encouragerhent possible. Si le 
feu de l(f rebellion contre la tyrannie russe se repand ainsi, et 
si clans le CotUS de l'ete prochain, nous voyons de 13 a 14,{)00,-
000 d'hommes libres sous le drapeau blanc do la Pologne, au
lieu de 4,00o,ooo, qui ont eu d'abord le courage de le deployer, 
·poui po~vons nous attendre 4 voir la ju~te cause de l' humanite 
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et ne l'independance nationale gagnee, les cruautes et Ies per
fidies Je Catherine ·punies, la fourberie et l'hypocrisie d'Alex
anure frustrees, et les insolantes menaces de Nicholas tournees 
en ridicule. 

TunQUIE.-Les nouvelles de machinations contre le Sultan, 
parmi ses propres sujcts, semblent confirmees par le paragra
phe sui vant : · 

" Il parait se preparer une insurrection formidable et dan
gereuse contre le Sultan. La Gazette de Silesie dit qne M us
tapha Pacha a assemble lcs principaux habitnns de Scutari, et 
leur a demande si, comme des hommes qu'ils etaient, ils etaient 
disposes a se soumettre an grand visir, ou a combattre pour 
leur liberte. lls ont choisi la derniere alternative, et se pre
parent acti vement pour !'invasion.:' 

N APLEs.-La nouvelle suivante est datee du 7 avril. ''Des 
lettres particulieres de l' Abruzze disent que tontes les monta
gnes sur Ies frontieres des Marches sont couvertes de patriotes 
des Etats romains, qui s'y etaient enfuis; et que Jes troupes 
italiennes envoyees dans cette diredion pour empecher que la 
contagion revolutionnaire ne se repande, mettent tres peu 
d'ardeur a les poursuivre. Les autoritcs civiles et militai1es 
ont ete obligees de recourir a la severite contre Jeurs agens, 
pour contrebalancer cette indifference. On assure que durant 
la nuit, les bergers de l Abruzze fournissent des provisions aux 
fugitifs. Le gouvernement a fait partir deux regimens et un 
nombre de gendarmes pour Aquila tt Chieti. Notre jeune 
roi entretient une correspondance active avec la duchesse de 
Berry, sa sreur. On assure meme que sa Majeste lui conseille 
de venir fixer sa residence, avee toute l'ex-famille royale de 
France, au beau palais Favorito, a Palerme, et que dans le 
cours de mai, une fregate et deux conettes se rendront a Gi
braltar pour y recevoir les occupants d'Holyroad. 

PoRTUGAL.-A moins que quelque evenement inattendu 
n'empeche la France d'agir comme le demandent son hc:mneur 
et sa dignite, l'usurpateur du trone de Portugal pourra se trou
ver bientot dans la necessite d'abdiquer, et de s'enfuir, pour 
eviter le sort qu'il merite a si justes titres. Don Miguel a mis 
le comble a la mesure par le traitement mdigne et atroce qu'il 
a fait eprouver a un :Fran<;ais respectable du nom de Bon
homme. 

V n brigantin fran~ais a apporte au consul des instructiong 
qui lui donnent le pouvoir plus etendu d'exiger la plus ample sa .. 
tisfaction; et si le gouvernement la refuse, il a ord re de se retir .a 
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.ttans delai, av~c tons leg F.ran<;ais, f't de doclarer la guerre. On 
.desire que les miguelistes soient obstines; car ce 1erait leur 
co·u·p- de mort; mais 011 craiot qu'ilsz ne soient aussi lacbe. 
qu'ils ont ete insolenis. Cependant Don Miguel a commence 
par dire qu'il se moquait de tousles Fran<;ais. Le consul 
d'Anglet~rre a agi de concert avec celui de France, et a re~u 
de son gouvernement l'ordre de seconder ce dernier dans tout 
ses procecles. lis ont dine ensemble a bord du brigantin frao
~is, ainsi que le capitaine de la fregat.e anglaise. ll a et~ 
porte des santes, accompagnees de salves tirees du brigant.in, 
aux .rois de France et d'Angleterr~, et a l'union des deux Ba• 
tions. Il etait temps que ce secours arrivat; ~r la ruine de 
tous Ies Franc;ais ctait resolue. 

BRESIL.-Par inconsideration sans doute, ou par son man· 
que d'experience dans l'art de gouverner, plutot que par des 
mesures ioconstitutionnelles ou despotiqnes, Don Pedro s'est 
mis dans·la necessite d'abdiquer, et ill'a fait en faveur de son 
fils. enfant de 5 a 6 an$. L'envie portee par les Bresiliens aux 
Portngais, trop ouvertement favorises par l'empereur., semble 
avoir ete la principale cause de cette revolution. L'acte d'ab
dication est ainsi con«;u: 

" Exer~ant le droit q~e me don ne la constitution, je declare 
quej'ai abdique volontairement ea faveur demon cber et bima .. 
ai.me fill, Dou Pedro d'Alcantara. 

PEnao. 
Bonavista, 7 .A vril 1831." 

IRLAND:&.-Le lord lieutenant est re:venu a Dublin. De son 
rapport au gouvernement depend la qu~stion, si cette loi hor· 
rjble qui assujettit t{)nt individu trouve hors de chez lui entre 
&Oleil couche et soleil I eve, a etre transporte pour la vie, ~~~ 
mise -en force pour reprimer une agitation causee par le com .. 
ble de l'oppr~ssion, l'extreme miser'! et une famine ahsolue. 
Le Clare Sentinel de Samedi dit qu'en consequence de la con
tinuation de desordes criants dans le .comt£, le comite nomme a une assemhlee tenue a Ennis pour prendre en consideration 
le meilleur mo_yen de retablir la tranquillite, a ab&Ddonne la 
tache comme au-deisus de ses forces. Le clerge catholique 
travaille avec une energie et une perseverance dignes d'eloge a 
mettre fin aux troubles, mais jusqu'a pr~sent sans suc.Us. 
Quelque$ uns des pretes eux~memeff ont rec;u des lettres me
na~antes. M. Steele, qui s'est aussi beauco~p evertue, a ·fait 
.aificher l'avis suivant a Ennis. . 
. " Lottgk 0' Cowuli, 18 ..J:eril.-,.A.. moins _qae \TOU~ JJe "l'OU 
4-tiiMiez, je vous denonce corn me traitres a Ja cause -de la li-
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r Pos•r-SCRIPTUM:-Le Frorida, arrivee a New-York, a ap ... porte des nouvelles de Londres jusqu'au ler. Mai. On a leplaisir d'apprendre par ces nouvelles que les Polonais continuent a etre victm·ieux. 11 a ete livre une autre bataille a sept lieues de la frontiere russe, qui a dure trois jours. et ou les Russes ont ete defaits et mis en fuite. 
Extra it d'une lettre de Dundee, 29 Avril. 

"Depuis quelqnes jours, il est arrive plusieurs vaissP.nux de Dantzic. et de Me~el. Il en est arrive un bier en sept jours de Meme1, dont le capitaine rapporte qu'il s'est livre une grande batailie entre les Russes et les Polonais, le 15, dans laquelle les premiers ont ete entierement <lefaits, et gue durant le combat 14,000 Russes· se sont joints aux Polonais. Il rapporte de pi us que des detachemens de troupes russes etaient en pleine retraite sur Memel, et que quelques uns y etaient deja arrives lorsqu'il en partis. ll a converse avec des officiers russes, qui avouaient que Diebitsch avait ete battu, et que les Polonais etaient d'autres ennemis que les Turcs. 
On lit dans le Constitutionnel du 25. On dit qu'il e'it arrive aujourd'hui un courier qui apporte des nouvelles de plus en plus favorables a la cause des heros de Varsovie. Il a ete livre, dit-on, une autre bataille a trois lieues des frontieres russes, qui a dure trois jours. Les Polonais ont combattu avec une .ardeur incroyable et ont'mis lenrs ennemis en de·route. lls ont intercept{ une ~depeche dans laquelle le marechal Dicbitsch declare a l'empercur Nicholas _que la garae impe ... riale est completement demoralisee, et qu'on ne peut plu~ s'y fier. 

M. Edouard BELLANGER, de la Riviere Ouelle, avertit " qn'ayant obtenu, le 30 1\1ars dernier, des lettres-patentes par lesquelles il a seulle pouvoir, pendant l'espace de 14 nns,. de faire et vendre, dans la province, une nouvelle machine R. battre le grain, preferable au fleau et a toutes atltres machines connues jusqu'a ·present, ceux qui desireraieut s'en procurer pour cette annee sont pries de Iui en donner avis d'ici au 15 Juillet." 
Cette machine est mise en operation par la puissance de la main ou d'un cheval~ Elle bat une gerbe de bled par minute .. Le prix en f)era de £10 a £20. -

Dtctots :-Daris le townsltipde Stamford, Haut-Canada, le 15 du mois dernier, Mr. Joseph CAIN, age de 106 ans, 9 mois et 10 jours; A Montreal, le SO, t\ l'~ge de 7~ ans, Josias W URTEu:, ecuyer, seigneur de Deguire, et membre de la chambre d'assemblee' 
CoM:mSSIOl{NES :-MM. ·Jean GuxLLET dit ToultANGI:AV, et Eustathe. ICARD Dll. CARU:FEr. , Notaires publics. 



L'OBSEllV ATEUR. 

ToME If. SAMEDI, It JUIN, 1831. 

IIISTOIRE DU CANADA. 
( CONTINUA'f~ON.) 

LA province de Quebec fut divisee en deux provinces separeesJ 
le Haut-Canada et le Bas-Canada, conformement a l'acte cons
titutionnel, par un ordre du roi en conseil, date du mois 
d'Aout 1791, et cette division fut annoncee, dans le mois de No"' 
vcmbre sui vant, par tine proclamation dn lieutenant gouver
neur Alured CL'ARKE. Les provinces sont separees conforme
ment a la ligne de division suivante: "A commencer a une borne 
de pierre sur le bord septentrional du lac St. Fran«;ois, a la baie 
ouest de la Pointe au Bodet, dans la limite entre la juridiction 
(on township,) de Lancaster et la seigneurie de la N ouvelle 
Longueil, courant le long de la dite limite dans la direction de · 
nord trente·quatre degres quest, jusqu'a l'angle le plus occi
dental de la dite seigneurie de la N ouveJle Longueil, de la le 
long de la borne nord-ouest de la seigneurie de Vaudrenil, coo
rant nord vingt-cinq degres est, jusqu'a ce qu'elle tombe sur la 
riviere des Outaouais, pour monter la dite riviere jusqu'au lac 
Temiskaming, et du haut du dit lac par une ligne tiree vrai 
nord, jusqu'a ce qu)elle touche la ligne frontiere de la Baie 
d'Hudson, renfer~ant tout le territoire a l'ouest et au sud de la 
dite ligne jusqu'a l'etendue la plus reculee du pays vuJgaire~ 
ment appelle ou connu sous le nom de Canada." 

Par la meme proclamation, le commencement du nouvel acte 
constitutionnel dans les provinces du Bas-Canada et du Haut
Canada tespecti vement est fixe an 26 Decembre 1791. 

Des le 23, les principaux citoyens de Ja capitate IS'assemble
blerent, po•u aviser au moyeu de ceh~brer d'une maniere con• 
venable le commencement de cette ere nouvelle pour le Canada. 
Le 26, plus de cent soixante citoyens se reunillliltmt dana un de. 
cafes de la hante ville, pour celebrer par un banquet le pre
mier jour de la constitution du Canada : on y porta eftlr'autre1 

~antes Jes suivantes : 
La liberte de la presse· ; 
Que la nouveHe con~titution declare I ' vol nte et a11uro le 

bonheur du peuple; 
TOME 11. NQ. 23. 45 
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Que toutes les distinctions civiles parmi les hommes soient 
fondecs sur l'utilite publique; 

Que la nation britannique soit unie pour toujonrs avec tou-1es les nations libres pour repandre la liberte et le bonheur dans 
tout le genre humain. 

Le meme jour un nombre de citoyens respectables se reunit 
~t la basse ville, pour cetebrn· le commencement de la nom:cllc constitution. Comme chez leurs concitoyens de la hantP ville, la satisfaction regna pendant toute la soiree, et tous llonnerent des marques de la joie sincere que leur causait l'evenement qu'ils celebraient. Parmi les santes, on doit remarquer les sui~ 
vantes: 

La constitution britannique; 
La revolution de France et la. vraie liberte clans tout l'uni

vers; 
Liberte de conscience ; 
Puisse la distinction d'anciens et nou~eaux Slljets.etrc ensevelie clans l'oubli, et la uenomiuation de sujets canadiens existcr · a toujou rs. 
Que la liberte s'etende jusqu'a la l3aie d~Hudson. 
11 y eut le soir une illumination generale. 
Le generale Cla.rke dcmeura lieutenant gouverneur dJJ EasCanada ; le colonel SIMCOE fut nomme lieut<·nant gouvcmeur du Haut-Canada. L'ancicn conseil Jegislatif. cessa J'exister: le· nouveau fut compose <Us 1ior1orables 1\'Je~sieurs sui van ts: William Sl\nTH J. G. CHAUSSEGnos DE LERY, Hugh FIN ... 

LAY, PicoTE' DE BELLE~TRE, Thomas DUNN, Paul Roch DE ST. Ouns, Euward HA RRisoN, Fran~ois Bxnv, John 
CoLLINS, Joscph DE I.JoNGUEIL, Adam MAnANE, Charles 
DE LANAUDIERE, George PowNAT .. L, R. A. de lloucnEn
VILLE, John FRASER, et sir John JoHNSO.l. -.. 

Les membres du conseil executif furent: Jes honorables, ,V. Smith, P. R. de St .. Ours, H. Finlay, F. Baby, T. Dunn, J. de Lunguei1, A. Mabane, et Pierre PAN ET. 
U ne autre proclamation du lieutenant gouvernrur Clarke, datee du mois de Fevrier 1792, a rapport it la concession des terres incultes de la couronne. D'apres cette proclamution et conformement a la teneur de l'acte imperial de 1791, gui re

voque en partie celui de 1774, '' les terres de la couronne, qui seront concedees, ferorit partie d'une juridiction (tounslup) ; si la juridiction est dans l'interieur des terres, elle sera de dix milles sur dix, ou de c nt miHe quarres, et si elle se trouve sur des eaux navigables, elle aura neuf milles de front 1ur douze de 
profondeur, ou cent huit milles en superficie, et elles seront mesurees et ftlarquees par l'arpenteur general ile la JlroYince OU 
10u depute. · 



"On ne conced~ra des terres dans une juridiction, qu"aprei 

qu'il en aura ete reserve et laisse a part un septieme p.our l'en

tretien d'un clcrge protestant, et un autre scptieme pour la dis· 
·position future de la couronne. 

" On ne concedera a qui que ce soit aucun lot pour terme 
qui contiendra plus de deux cents acres: cependant il sera loi· 

sible au gouverneur, au lieut. gouverneur ou a l'administrateur 

du gouvernement, d(l conceder a toute personne quelconque 

telle plus ample quantite de terre qu'elle desirera, n'cxcedant 

pas mille acres en sus de celle qui peut lui avoir ete concedee 

anterieurerrient. 
" Toute personne qui dernandera des terres fera connahre 

qn'elle est en etat de les cultiver et ameliorer, et outre les ser

mens usites, souscrira la declaration sui\-ante: 'Je declare et 
prornets que je ~outiendrai et defendrai de tout mon pouvoir 

l'autorite d u roi en son parlement corn me la legislature supreme 

de cette province.' 
'' Les demandes pour concessions de terres doivent se faire 

au gou verneur, lieutenant gouverneur ou administrateur du 
gonvernement. Les actes de concession reserveront a la· cou .. 

ronne les charbons de terre, les mines d'or, d'argent, de cuivre, 
de fer, d'etain et de plomb, et des bois de construction }>our la 
marine royale. Les concessionnaires n'auront rieil a payer que 
les houoraires des offieiers concerr.es clans la passation et l'en

registrement des pateotes, d'apres nn tarif etabli par le gouver
nernent, et affiche dans les bureaux du greffier du conseil exe
cutif, de l'arpenteur genexal et du secretaire de la province. 

" Les deux septiemes reserves pour la disposition future de 
la couronne et ponr le maintien d'un clerge protestant ne seront 
pns des etendues de terre divisees, chacune d'une septieme 

partie de la juridiction, mais tels lot~ ou fermes qui, dans le 
rapport de rarpenteur gt>neral, seront designes commes laisses 

a part pour ces efrds parmi les autres lots ou fermes dont la 

juridiction se conposera." 
Le gouverneur (Dorchester) avait recommande que les re

serves deJa couronne et du clerge consistassent en juridictions, 

ou townships, distincts, ou en parties contigues de townships; 
mais les· ministres rejetterent ce plan, par. la raison que des re

serves ainsi situees seraient moins avantageuses a la couronne et 
au clerge que si elles etaient divisees en plus petites portions et 

entremelees avec les terres concedees aux particuliers. '' Il est 
beaucoup a regretter, dit M. Smith, que le plan d,u gouver
neur n'ait pas ete adopte ; car l'etablissement des terrt>s incultes 
a ete con siderablement retaide, par I' adhesion a un systerne si 

defavora ble a Ja populal ion e a ravancement de !a province.'' 
Un autre obstacle a !'augmentation de la population de la •. 
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province, ce fluent les grandelt etendues de terre que des particu
liers, employes Ju gouvernement, eo rent l'adresse de se fairecon
c~dcr,ou plutot peut-~tre, l'irnpudeur r}e se donner a eux-memes, 
sans autredessein quecelui de 1(!8 laisser en friche pour les vend re, 
quand elles auraient acquis plus de valeur, par le defricliement 
des terres voisines, et l'ouverture de chemins dans les environs. 

En vertu de la derniere clause de l'acte constitutionnel, le 
lieutenant gouverneur et le conseil executif firent les ordonnan
ces temporaires, "Concernant les causes en appel a la cour du 
gouverneur et du conseil executif ;-"Pour faciliter la produc· 
tion des preuves verbales dans les causes civiles, et,, Pour sus
~ndre les sessions de la cour du banc du roi !t MontreaJ, et 
fa/ciliter l~s pr~e~ures dans les caMses en appcl/' 

(A Cantinuer • .) 

• 
NoMS VUL~A~llES, POPULAIREI ET SCIENTIFIQUEI DE 

QUELQPES PLAN'fES ~EMARQUABLES DU C.ANAD.l. 

Absynthe (grande); Wormwood, .A.bsynthium, Artemisia. 
Aconit ; W olj' s bane, Aconitum. 
Aigremoin~ ; L_iver wort, Agrfmonia. 
Ail dea bois ; Allium canadense. 
Amaranthe blanche ; Cock's comb, .Amarsntlzus albus. 
Anemone; Windjlo~r, .Anemone i a feuilles d'~conit, aco-

f.litifolia. · 
Angeliqu~ (belle); Angelica triqufnata. 
Cerfeuil des bois ; Chrerophyllum canadense. 
Colombine sauvage, rouge; .Aquilegia canadensis. 
Coudrier, ou N oisettier; llazel nut, Corylus. 
Cornouillier ; Canadian Dogwood, Cornus canadensis. 
----; Judas wood, fled bud, Cercis canade11si~. 
Epine-vinette ; Barherry-tree, Be1·heris"~ 
ErabJe onde ; Acer striatum ;. ~ sucre, sacclzarinum. 
Groseillier ~es bois; Grossularia canadensis. 
(Herpe a chaux); Lz'me grass, Etymus. 
Herbe aux poux ; Louse wort, Pediculari$. 
(Herbe St. Jean); St. John wort, Hypericum Canadtnse. 
Lys du Canada ; Lilium canadensj. 
Marguerite des pres; Bellis syh:estrls; grande, major. 
lf ouron; Pimpernel, Chickweed, Anagatlis. 
Pied d'.Aiouette; Larkspurr. Delphin£um. 
Prunellier, Epine noire; Prunus sylvestris. 
Riz aauv"ge (folie avoine); Zizania. 
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Roseau a quenouille; .Arundo donax. 
Rosier sauvage; Cistus canadensis. 
Sabot de la Vierge; G_'ypripedium, Calceolus marianut. 
Sang-dragon; Blood root, Sanguinaria canadensis. 
Sapinette; Hemlock spruce, Abies canadensis. 
8ureau noir; Sambucusfiuctu nigra; blanc; fructu alba. 
Tabac sternutatoire; Kalmia. 
Tilleul du Canada, Bois-blanc; Basswood, Ti!ia canadensis. 

CuAISE AcousTIQUE.-L'acoustique, sous le rapport de la 
pratique, a ete beaucoup negligee dans ce pays, ou plutOt par
tout clans les temps modernes. Les anciens paraissent avoir ete 
plus im~truits des principes du son, et les avoir appliques a des 
fins plus utiles que nous ne le faisons presentement. Car l'his
toire nous apprend que DENTs, tyran de Syracuse, avait :filit 
creuser dans le roe une caverne en la forme d'une oreille hu .. 
maine, (la plus propre sans doute a la reception et a la trans
mission des sons,) dans laquelle il renferrnait ses prisonniers d'e
tat, et au moyen tie tubes allant de cette caverne a sa chnmbre, 
il pouvait les entendre, lors me{Ile qu'ils parlaient a voix basse, 
et etre ainsi instruit de leurs desseins. Cette idee no us semblait 
avoir ete perdue de vue, lorsque nous avons ete agreablement 
surpris, en apprenant que Mr. Cvwps, le celebre auriste, avait 
invente une chaise avec un tuyau et des tubes acoustiqucs, a 
peu pn!s sur le principe de la Fille Invisible, pour l'avantag~ 
des sourds et des per-sonnes chez qui l'age a affaibili le sens de 
l'ouie, lesquelles, asises clans cette chaise, dans leurs momens 
de loisir, peuvent entendre la conversation ou une lecture faitc 
meme a voix basse, dans une partie quelconque de la charnbre. 
Au moycn de tuyaux, une personne parlant a voix: basse, uans 
une autre chambre, meme eloignee, peut etre facilement en
tendue de celle qui est assise dans la cbaise acoustique de Mr. 
Curtis. N ous no us y sommes ass is nous-rnemes, et no us avons 
ete etonnes de la facilite avec laquelle nons distinguions les 
voix de ceux qui conversaient sur un ton peu eleve, ainsi que 
le son d'une petite boite musicale placee dans une chambre sc
paree par un salon de celle ou est la chaise acoustique, mais 
qui nous semblait etre sur la table meme que nous avions de
vant nous. En un mot, nous regardons cette invention commc 
une d~s applications les plus ingenieuses des principes de l'a
coustique qui soient parvenues a notre connaissance.-Journal 
Anglais. 

SociE'TE' DES .A.NTIQUAIRES.-F. Madden, ecuyer, a lu 
~m papier, qui etait une traduction de la relation du voyage 
d'un grand d'Espagnr, le due de Nagera, en Angleterre, eq 



15-13-4~ ecrite par son secretaire. 
description detaillee de toutes 
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l'etre paycs par la Gcya de amortizacion, avcc la republlcatiort 
de quelque nncien statut condamnant ceux qui neg-ligent de 
payer Ieurs dimes a la peine de la hastonad~, OtJ quelqne edit 
contre les ftancs-ma<;ons, les devouant a tontes les peines 
temporelles et spiritnelles que le trone et l'autel peuvent 
inftiger. Sejour d'une annee d'un jeune An.ericain en Es
ipngne. 

LE GENERAL EN CHEF PoLoN A TS.-Lc genfn:rl Jean 
Skrzynecki naquit clans la Galicie en 17~7, et fit ses ctu Jes a 
Leopol. Lorsque les armees franQaises entrerent en Pologile en 
1806, Skrzynecki, alors age de 19 ans, Jais~a la maison de son 
pere, et s'enrola dans le premier reg"ment u'infanterie, co.n
mande par le colonel Casimir Molachowski, maintenaut general 
de vivision, qui s'est couvert uernierement de .. ; l g-loire. 
A l'ouyerture de la carnpagne memorable de . ' 1dans le 
p:rand·duche de Varsovie, sous le prince tloseph • vnia1owski, 
~krzynecki fut cleve an grade de capitaine daus le 16eme regi
ment, alors form6 par le prince .Constantin Czartoriski. Dans . 
la campagne de Moskou en 1Sl2, il fut nomme chef de batail
lon, et en 1813 et 1814, il donna des preuves repetces de ses 
talens et de sou inttepidit6. Ce fut dans le quarre de son ba-
1aillon que Napoleon se m it a couvert a Arcis-sur-AuuE', lors
que Jes regimens de la jenne garde f~1rent reponsses. Les sol
dats polonais remirent le precieux depot au corps franc;ais qui 
arriva peu apres, et Skrzynecki, chargeant l'ennemi sous les 
yeux de l'em pereur, le repoussa avec une perte considerable. 
Nomme chevalier de la legion d'honncur et de l'ordre militaire 
de Polognc, Skrzynecki retourna dans son pays avec le reste 
des troupes polonaises, et obtint le commanclt'ment d u Se me 
regiment, dans la scconde brigade du general Ignacio Blumer,. 
le meme qui re<;ut dix-huit balles dans le corps, clans la nuit 
du 28 Novembre. Skrzynecki s'est distingue en plnsieurs oc~ 
casions, depuis le commencement de la pres~nte campagne, et 
sa conduite brillante dans les grandes bataiiles de Fevrier I'a 
cleve au plus haut graue Oll un militairc puisse pretcndre.
Lettre de Farsovic. 

La lettre suivante, datee de Varsovie, 10 A vril, a ete ccrite 
par un simple hnlan volontaire, a des amis de Paris. 

'' Quittez vos habits de rleuil; l'avant-garde de la civilisa~ 
tion europeenne n'est pas encore d6truite: le$ Avril, tandis 
que l't~glise, celebrant la resurrection du Sauvcur, entonnait le 
grand alleluia, l'arme9 polonaise, comme celle dn Turenne, 
iiechissait les genoux tJans la boue, pour remcrcier Dieu de 
quatre journees de victoires, et melait au bruit des cloches de 
Piques le tonnerre de ses canon$, appellant I~ mar' chal 
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Dicbitzch a venrr vengcr la clefaHe de ses deux Jieutenut1ts. 
"Vous Yoyez que qmmd la majorite de vos ministres fail un 

cours dr: p eur et d'humilite, nos generaux et nos troupes en fout 
fairc un de strategic ti l'aigle des Balkans. 

"On donne ici pour cedain que la revolution s'est etf>ndne 
jusqu'a \Vilna, ou le gouverneur Korsakow a ete fait prison· 
n ier, ainsi que la gnrnison; qu'on y a etabli un gouvernyment 
pmvisoirc sous la pre.sidence du comte Plater, et qu'on a pu
blic une proclnrnation qui reconnait comtne confeuerees et ad
hcrcntes :-lln revolution du royaume, non senlcment les provin
ces arrachees en 17i2 et en 1794, mais encore les gouverne
mens de Smolensk et de K iow, jadis son m is a la Pologne. Il 
liwt com·enir qne notre eqnivoque ami Sebastiani nons a servis 
en envoJ ·a¥:-.it St. Petcrsoourg un hommc d'un caractere nul; 
si c'eGt etlt. qlll homme ferme, il CH eut impose a l'emperenr 
Nicotas, et) il cut fallu nous en tenir a nos huit palatinats, des 
qa'on eut renonce a nons rotiler sous les canon~." 

LA CHAPELLE DE GUILLAUME TELL ! 

Ode ou Clwnson nou-ceffe, pm: ltir. A. BE' TOURN¥. 

A l u\ fete dn jour la cloche nous appelle; 
A pareil jour Gma .. ER fut jnge dans les cieux ! 
A llons orner de fleurs la modeste eh a pelle 
f'onsacree au vengcur par nos Jib res ayeux . . 

Si nous fou Ions en paix ces cuteanx, ces rivages, 
Si nos champs sont a nous, honneur au noble '.VELL. 
A vec un ~aint respect portons lui nos hommages, 
Et que SOH nom ftenrissc ajamais immortel. 
A la fete du j~ur, &c. 

;rant que le souv~nir ue ses vertus antiques 
En CC's lietix consacres appellera JIOS pas, 
La liberte !:i chere aux cantons hclvetiques 
Repnndra ses oienfaits sur nos l1eureux climats. 
A la fete du jour, &c. · ' 

V oyez ! . le lac est pur, et des flots de lumiere 
Dorent r.os pavilions qui flottent sur 'ces borda ! 
On dirait que le cieJ, que 'la nature ' entit~re, 
En ce jour solennel, part agent nos transport5 . 
.A la fete du jour, &c. 
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Pot.oG N~.-La Gazette d'Etat de Prusse a publie iC"s butte.: 
tins officiels tics Russeli. Tout ce dont ils osent se vanter c·c~t 
u'avoir repousse quelques attaques des Pulonais, et d'avuir :fidt 
en une reucontre de deux a trois ceuts prisonuicrs. D'un a 1tre 
cote, il parait qu'il y .avait d~ l'exageration dans Ies rapport 
f?vo~ab.les ~nux Polon:11s, ~urtout dans celui ou il t~tait (ht qu'il 
i etmt hvre, vers le I a avnl, uue hataille generale ou les Hus~:~e& 
avaien" ete urfaits avec l.t verte de 50,000 h~mme8, et que 
Vi~bitsch ne s'etait amuve qu'au moft•n d'un dcgui~t'ment. Co 
qu'll y a de plus ~ingulier, c'est que des avis de la m '"•me tenC'ur a 
pcu ptcs de cettc grandc bataillc, qui parait ne s'eti·e pas livree 
til•ieut parvenus a Paris et a Londres par plu~ieurs voies diffc~ 
re!ates. Quoiqu'il en suit, les details sui \· ant~, qui parais~ent 
mteux foudes, peuveut cornpen~er jusqu 'it un ccrtaiu point le d6-
sappomtt ment des am is de la liht~rtc. : 

·• A pciue le general Dwernicki avait-il passe le Bug, que 
ses prctuit·rs pas sur ce sol poluuais fun·nt marques par le suc
ces Le t I, cinq pelo1ous du ~er.ne · reg-iment de lancit>rs et du 
4eme <le chasscurs '\ chcval, faisant partie de MJfl corps, n:n· 
contrcrent prcs de Povyck, le n'g-iment euticr de tlragons de 
Chargopoloki, qui jouit d'une haute reputation daus l'armee 
russe. N otre detnchement fondit sur ce regiment, le m it 
en deroute, lui prit cinq officiers, (panni lesquels est le prince 
Obclt>nski,) 150 dragons, autant de chc\'aux, et plus de 200 
cnrabines et autrcs armes. L'ennemi cut aussi un g-rand nom· 
brc de morts et de blesses, et fiualement, les rcstes du regiment 
se dispt•rserent dans lcs bois, et tonibent coutinuellemc.at entre 
nos mains., N otre attaq~e a ete ~i inopinec et si irn pet ueus~, 
que nons n 'avon eu qti'un liomme de blcsse, qui est le ea pi; 

tainc Zajewski. 
L'otlic1er, Kaczkowski, qui nous a apportc cettc nouvelle, 

l'a l Ji~se le 16 a Horochaw, au moment ou ses colonnes prc-
11aieut la direction de Oubno et de Krzeinieniec. N otre gcr:c
ral rcmcontra a Ghorachow des recrucs; de la. Volhynie que I(.'S 

Russes ~ndt.i\saient cnchttines. llleur demanda quel ctait le 
crime pour lequel its e~aient ainsi .enchain~¥. lls repondirer~t 
qu'ils u'avaient ('omnnw aucun cqme, matt qu'v'l les Cl ndu~
aait ainsi pour joindre l'armce. Interrogez ces brave~, rcph· 
quale general Dwernicki, ~n lent .n:ont':'da.tt ~ps genf,, ,., .. ~· ~ 
vous ai)P~ennent si anc.un tl e\!x .a ete triJlte d unc m~nu.\se <~~S~l 
cruelle : tli \·ous repondront tJU'liS liC sont tons lu\tea de VCllll' 

liur~ment et pleins d'ardeur a la defense de la p~trie ; ~t. d'a-
. prei l"ordre dt' ,gCmeral, n~s chaslieUrl .et n~l lancters bnst;leut 
Jes chnines decee compatnotet; ce qu1 oifnt un illcctBcl'~ ton· 
ehant. Embras!;ez-vout les uns k• autres, dit le general. 
vou:a ~te.i tuus freres. LeiS lurmes coulerent, 1<.• crij de joie ae 
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lhPnt Pn1cndre, et les Volllyniens se melerf'nt pnrrni no~ h01h· )H's. l}eutlwu11iasmc est g-C>neral ; les contriuutions n bondent, ]et; hahitans ilCConrent de toutrs I arts arrne~ t-1 equippt~S. 
L•c·Btn~e du general Dwt•rukki d~ws la Vo1hynie 11011!11 prorr:H de grat•ds ci\'BIIl"!!CS: Ce Sl:'f(l }e 6it!,'na, de !'insurrection rour tnu.te1o. le .. pnniucts rolonai!'tt~ nnn~xf>('~ a la H msic·. La VollJynie ctaJt le fllei,t!HZin de l'armr(• dll J .arc't'bal, qui 1:'11 ~lYHft cl~ja ohtc.'IHJ un grand appruvi:-.ionnen.cnt de hied. H it'n 11 a rcsi!-.le a l'('nfrcc d<> notn· gent>ral. On dit qu'il est maintcnant 8 Dlllmo, et qnc dans ~a route il n c],~fait qu,·lques detacht•n <.•r1s ' dt• l'ennemi. Tout le rnonde s~armc; d~:yl plu!-ieurs e~cnclron5 !ont prets &1 marcht>r. On ne I.Wtlt se fatrc uuo id~e de l'cnHtonsiasn'e des hahitans qui, a chaqul' pas arrivcnt ronr g-ros!-ir 1<'s mng·s de nos hraw·li'. D(•puis ciuquante an~, nos frcrt's de la "Samogiiie, ue la Volhyni"', d<> la Podolic et de l'Ukraiu~, gcmi~M·JJt !-OilS le poids' • la . f•n·itud~ et cl"une occu1,ation enuen,i<>. Dix~nf'ufse sont ecoult-s d<>puis que les hahitans d.'an-dc· la du Bug- u'ont vu la lanct> polonai-,e. Dwt'rrllcki leur a rnon-te de nou\'eau nos phalanges victorieuses yortaut .le dm;Jt'al.l de la libl'rte '' 

. Les jou rnnnx d' A ngf,.terre rc~ns a Quchf>C cori1it-nnrnt des 
nrili\'.Cti('S de V nnov.it> Jll~qu'au 2-1 ,\ vril. Dans un ('OIIlbat li .. Vre entre Belzcc et LtiiJ ir!, entre une division ru!'se et une di. vision pole nnil-lr, la pren:iete avail en, di-art-on, l'avantaue. C't•).endant le Cuurif'[ <' "Vr..rsovi<• cltt qne f'arnu~t~ rn!'se se TE'• tirait, que le qunrtic>r genera[ t e Diehifzch ,~fait'' Biala, f:'t ses :1\'ant-Fost<·~ a Ter<'"l ol. Un autn· j. urnal tlit que le p-t3nernl l.huiu~ld t'St entre dans S"idlec. La ri\'e dro~te de la Vi!-.11lle tst enticren,ent 'fibre·, et ·res corps des geuernux po!onni..; PM~ r·t Sunmski av:lit·ut pas~e ce flrun~, ('t parcouraieat les camJ a .. tnes ,·oi~int:.s j.our en cl.a ser l'cuuemi. 
t - ·. 



notnbre des troupes ftulrichiennes pr~fes a agir, )e da.tle~r ~t:ti$ 

plus imaginairi~ que rf>el. Co:~me mcsure de l'r,ecau\ihn, (.e 

fJtur qu'une. reaction ne fu_t tenlee de Ja part cle!i ltalieos, lt•J. 

troupes autrichiennes ~e coucentraient sur les borcls d•' Pb. 

l~e baron Gt•pperl avait pa~se (re,ms~e probcablemcnt) celto 

riviere le J8 anil. 

Le comtic de Sait.Jt-Aulairc a ohtcnu du Jlape la promflsfie 

d'une nmnistie gen6rale pour tous ceux q•ai out pris part aux: 

derniers ev~llCill liS polinques. ia l'~xc~eption d~s pulriO(t•S quj 

out pri!j les armes coat re le ~aint- Pere. ('cs dcrnicrs t-t•rout 

J>tllais, mals Sa Stiutele s'c&t engagec a IIC laisbCf executer au~ 

cuue sentence de mort. 

11 a ete d t-"·coU\''-'rt a Turin une conspiration pour mt'ftrc ·~ 

couronuc dl~ Sardaigne !illr la tete <.tu· due de Mudchc, au moycn 

d'uue. insurrt>ction n•ilHairc. 

EsPAG N E.-f'e pays semble ~tre menace tl'une convulsion. 

Si lcs actc~ dckhifs dts cmJFs prevotaks ont empeclJe qu•• la 

rneche allumce n'atte~r:it la poutfriert', et detourne 1tlOl-i fJOUI 

llll temps la catastroph~ pr8te a. se rca:i~er, c'e:-,t encnre ono 

chose iguorce. N ous sanms pourtant ()11 'on a d~couvcrt uri 

Complol flont les ramificatioHS ctaicnt nomUr.CUSCS el ctendues. 

Un Fran<;<tis qai avait C ;t part au complot, et Don i\I;t!at:tHtr."oi 

qu'oo ~lljJposail eu clre le clwt~ ont ete arreles; et ie HurdlfO 

Migar, q11i avait uue implimcric ~ecn!te daras sa cave, et ciH'' 

qtil fon ~ t.roU\"t~ UIIC: CUffC!!iS)Oild:tliCtt aVC(~ l\'lalacuarto, (cs f.!• 

fl1gics, et le grand couscil etaropeeu ..to la l'rupaaaadc, a P.ari,t, 

a Cte juge, condtunue el execute. . 

PonTUGAr .. -11 pRrait que les An!?;bis n1ont p~smoins souf .. 

(ert <JIIC lcs Fran<;ais du despotisme de Uon Migud, et qut! ce 

clernier a titit au consul angl .tis la meme r~poll"iC qu'iJ avaiL 

faite au consul fran~ais, ~a\'Otr qu~il no voulait point en~rer d.ma 

des discussions uiplumall4UCS a\'t:C liO Consul, qui u'ctait IIOfU• 

me que pour les aft!tires de. COII1111C'rcc. On assure que Jcs cnm• 

rnaudans des vaisseaux de ~1:errc qui ~:out partis d·.\ng-l~t~rrCJ 

avcc des ordres scellcs ont (ndre de demander mte salbfactiml 

imm~u:ate. et si elle est refu'lec, de! bluquer Lishonnc. Um1 

Miguel se trouve trei ufl(mse de ce que les consuls de .Fra•ce et 

d~AngiCterre ne lui douneut que le titre de prince regent. 

ANGLETEnnE.-L'cscadre de vaissean~ de ligne, qtJi s'tp

pnreilte dans different~ ports, a eu orure de se nSunir a Spitu~!ad. 

Cette rscadre se compo..;cra dn C:lltdsmia, dJJ St. PincnJt t•t dtt 

p,·ince Rt·grnt, de 120 canons chacun, et ~ltt Domugall;_d_tl 

T't.1larer.'l, du RevtJnge t•t du 1Pelle.·dr~y, de 7 4:. L'aaut.Ll Ci,;.• 

clrioglon s'emuarquera sur le (,~Jtedonin. 



On assure que le cabin.et d' .. Angleterre a demrmde drt expli'! ~ations aux deux amb~5adeurs russe et prussien, apropos d'un 
traite qu'on disait avoir ete signc }Jar )eurs 50U\'Crain~ pour agir 
sirnnHanement coutre la Pologne, et que lord Palmerston lt•a nYait prcvenus que, du moment que l'Angleterre 5erait infi>rmee ;mthentiqt•t•rnent de }~existence d'un td traite, elle pren· 
prait le parti de la ]>olrt!ne. nx dernieres date~, 178 m~mbres avaient ~te elns ponr l'An'! 
~leterre et la prir~ci~:!~t1' de Gnlle '· Le parti ~inisteriellt', on 
ttr la r '•fonre, C'IJntinuaie I a gagner (rU terrain, malgre Jeg ffor _, cxtraonlinaires que faisaient les ennemis de la mt>sure. Le comte de Limerick, en lrlande, etait en proie a des desor• 1es sembtables it ceux du comte de ClaJe. 

SoclET't' LITTXltAJRt:ET H1~TORIQUE DE QuEB~C. IJa Societe offre Tes prix suivants a tous ceux qui voudront 
conconrir pour 1831. 

I. Pour le meilleur essai sur la premiere calonit;a1ion du 
Bas-l'anada, exposant le nombre, les qnalites et occupations 
ues premiers colons, et lrs circonstances qui ont accompagne 
J~ur ctablissement. 

Cet e sai do it contt>nir un appen;u de }'erection cles dilfcrenfs forts, tt men1ionner clans quellcs circonstances et ponr quelles 
tins immediatcs ils ont ~te eriges, si ce fut en vue de Jn 
guNTC. du Commerce, OU pour mettre Jes habitans a J'abri d~s incursions des aborigenes. Il doit aussi contcnir nn exro&e du 
n.ombre, de l'etat, et des relations po1itiq11t>s des difiert'ntes 
tribns ~auv<~p-es aYre Je~quelles les premiers colons curcnt des demelt-l".- Unc mldaille ti'argent. 2. Pour le meilleur appen;n hisforiqne rt la meil1eure oc.-scription de la religion, tlu lanl!nge, det~ mreurs et des signc.-~ 
~ymboliques pour la communication des idees de l'une qnekon· que des tribus sauvnges du f'anada.-Une midaitlr d't,rgttll. 3. Pour le mcillcnr traite sur la consh uctton gretmmnticale 
<l'une Oil plusieurs des laugues sauvages.- V ne medtlil/e d'arg~nl. 

4. La vie et le carncfere de Champlain, 1e fondateur de Qucbec.-Unr mhlaille lwnorairf' d'orgtnt. 5. Pour le plan rai~oame d'education genera le et perman~nfe 
le plus propre a faire la prosperite dn Has-Canada, eu egard ' ses circonst~nce~ actuelles.-Une medaille d'nrgent. 6. Pour Je mealleur morceau de poesie d~scriptivt', lyriqne 
ou pramatiqn ' tlont le f.Ujet sera tire du Canada- Utle medai/1~ d'argent. 



'1. QtreHes parH~s de 1' Eneid~ !ont ru'ltotiqne8, et ce p6eme jett~-t-il qnelque jour sur !'ancien etat de l'ltalie?- Une mtS.t.laille hollortJire d'nrg~nt. 
8. Pour une pt>inture originalc ~i l~huilet sur un snjet bistori• que on antrP.-Une medailie d~argt>nl. 9. Pour la copie d~uue peinture a l'huile q:Jelconqne.-Une _ mld·dl/e honoraire d'argent. 
10. Pvnr une peinture originate en miniature.- Une medail· le d'argenl. 
11. l)onr la copie d'une peinture en miniature ........ Une medail· le hnnornirc d'm gent. 
)£. Pour un mnrceau tl.e sculptnre en rharhre, en p-rt"rre--on en hois, ~tant un groupc, nn bustc ou un statue, le sujct histo;riqne on fictice.-Une m~daille d~ar$rnt. 13. Pour une planclle de cuivre a estampcs.-Une medaillt: 4'arg,.nt. 

14. Pour une impression lithographiqut-.-Unt> medaille honornirr d'nrgent. 
15. Pour un essai snr la· meteorologic dn pays. par1icnlicr~ment clans la vue d'expliquer la raison de la grandt~ variation du thcrmnmtHre, et les dfcts qn'elle a, conjointement n\·cc ~'au· ires phenomenes metcorologic..pJCs, sur la constitution du corp1 . humain -Une medaille d'argrnt. 
16. S!Jr les depots uc mincrais. le Ions; de la cute duSt. Lau .. rent, cl~ns les limites de la provjnce.-U~te rnerlnill, d'at g,nt. 17. Sur l'histoire naturellc du hareng, de t~eturgeon, du maqnerC'au, du saumon, de t~alose, ou de la tortue, trouv~s dans J~s rners et les rivi~res de l'Ameriq~e septentrionale.-Unt m~daille d'nrgent. 

. 18. Pour la meineurc description de l'icbthiologie d'un ou de plusieurs des lac& qui se dcchargent dans le St. Laureut.Une medaille d'argent. 
19. PtJur le meillcur essai sur l~s plantes indigen~s dn Cn~acla, applicables A la medecine ou a la teinturc.-Uhe midaille d'nrgr-pt. 
20 A la versonnc qui commnniqu~ra ~i la Societe la localite dn charbon de terre Uit.US la province du Bas Canatfa.-Une med:uUe d'argrnt. 
21. Sur les moillcnrs moyens d'enconrnger la culture du cbanvre llans le B,as Canada.-Une mednille d'ttrgt-nt. 22. Sur lcs meilleurs muyens de diss.crniner la connaissnncc d('s perfectiormemens en ngriculhJre parrni les cullivateurs dtl Bas-Canada.-Une medailt hnnoraire d"arg,·nt. 23. Sur les pecheries du fleuve et du golfe St. Laurenf, et lcs meilleurs moycns de les encourager, de mauiere a etendrc eett~ branche Je COJUmerce, et a fournir ~IIX habitans des par• 



ties intcrirnres <.le la province du poisson de mer frnis.-Une 

medaillf' d'm·gent. 
24. A la personne qui prodnira la plus l!fnndc quantite d'o· 

pium avec des pn\·ots dn cru de la provincr, 1111 echantillon 

d'une once au moins dcvant ctrc prcscnte a la Societe.- Une 

nzidoil/f hnnnraire. 
25. A la rerwnne (JUi produira lu plns grnntle qoantite 

o'}ll!ifc pure et daire, ~l\CC lcs S('fi 't'llCeS cle la fieur d<• S<J}cif, 

CflH' UCIIIS ('('t!.C province, llrl echantillon de pas IIIOifiS de biX 

gnl!o_ns de\· aut et re prcscntt! a la Societe.~ Unt medaitle ha· 

norm rr:. 
26. A la p<>rsonne qui, dans rune qnelconqne dt'S cinq an· 

net·~oo prochair:es, et dans la province du Bas-Cauada, auru cul-. 

tive la plus grand<• quautite de ciriers (r:;a.r-planl~ ) my11"rn ce

rfjira, lt> tt~rrain ne de\·ant ras et re de n:oins <flillt r t·rchc, et 

(.'ornmuniquna a la SoLicte le me de de ('Ultllle qu'elle aura 

enq·loye, avec un cchautillon .- Une n.edaille d'orgn t. 

27. A la perst1nue q11i dccouvrira, clans les limites des pro· 

\'iiHCS uritanniqucs de l Am<'riqup ~eptentrionalt. llllt' carriere 

dt• pierrt'S proprt'S a Ja lilho~raphtt', <;gales il ceJ!es qui !-OIIt 

maiut~rwnt in•portces en Anglt:tcrre d<·s pa.rs etrangerli.- Un~· 

·m6 lmlle. d' rgrnt. 
28. :\ la pt·rs nne qui sug~erera a la Societe une ameliora

tion de la 11 c1hodc Sltivic pre~enternent dans la munnfi-lcture de 

Ju pot:l!->SC et de la perlas~o>e, t'll lui fonrnisl-ant ~es rchantiilons 

de la potasse et d<·la perlas~e manufacturees avec telle ameliora

tion.- Une rnedaille d'argfnt. 

29 Pour le meillcur t's~ai sur l'cconomie du bois de cliauf

fllg<' dans Jes maiso11s.- L ne metlaiilf' d'urgr nt. 

30. Pour le nwilleur e~~ai sur les facillle~ que la nei_g-r f't la 

bR"'Se temrcmture Ut• l'hiH·r, da11S t:t' IJCIJS, pt'U\'Ciil fourniranx 

arts et aux munufact un·s. Ct>t cs:;a; do it taire aussi n;t•t.t.ion de 

l't·ffet de la loHg-ue durce <.lu froid t•t de la ueige :>ur J'C!gricul

tun·, la fertilite uu sol, <'t la pr(;scrvatiun des ~enu·nre~ et drs 

plantes qui sont pendant plusieurs mois cou\'crtes de neigc.-· 

Une mt'-daille d'are:ent. 
31 Pour le rn;dleur rssai (fimfle wr des experiences pour 

Cettc fiu) 3Ur fa ve[ocite du SO.l, a differentes lernperalures et 

directions du vent, au-dt:ssus <le la glace C't dt• l'eau; les t'Xpt'ti· 

encc·s de\·anl elre thites avec rapr ort ;i la hauteur du uaron.ehe, 

utJ therrnomet re et de I hygr<;mct re.- Une "' erlwlle d'orgent. 

32. Pour le meilleur es!-.ni (fortde sur !'experience) 1111r la con· 

gelation de reau sous une ~randc pre~~ion. Est-il J!CiSdb c 

d•emt-Jecher"la'cong-elation par l'application <l'unc ~rande pH's

sion, et s'il y a posbibilite, commentl'appliquer de maniere it etre 

utile dans lcs arts ou les manufactures?- Une medaille d'tw:-



Coraditions.-1. Les productions lloivtnt etre trnnsmises. 
fran~ de port, an secretnire dt>& minutes, \Villiam HENDERSON, 
ecuyt'r, le uu avan~ le I er. Novembre prochain. 

;t. Les protluctO~lS ccrites peuvt:nt ctre en languc fr~ise 
ou en langue nnglatse. 

3. chaque product!on doit a voir une marque de d;stinctioo, 
an choix du concurrent, et etre accompagnee d'un billet ca
chctte, ,portnnt sur le dehors la mcme nuuque que Ja produ~
.1ion, et au•dt'dans le nom et la demeure du concunent, c•t le 
tiCre de la production, lequel billet ne sera ou\·ert que dHil,;o le 
(:a~ ou le r.oncurrent obtilindra le prix; sinon, il ~era detruit 
suns avoir ete ouv~rt, eu presence des mcmbres, a une ll~tD
blee geuerale de Ja SO(;it•te. 

4o. Le'l productioa~ deviendront la propriete de la Socict.:, a moiml d'unt" stipulation nu contraift>, lors de leur tr~u~mj.s
sion n la P<>ciele 

5 :Sa Societe se r(~en·e le droit, dans ton~ ]ef; ea~, d"adju· 
.ger tel p:rix on Jnnrque d'upprobution outre que le prix ofit-r~ 

our toul"' prt>durtion partil·ulierf", qu'elle jugern tXpedient 
d'atljugt>r, ou de rdeuir le prix, lors<-iu'il parwtra n'a\'oir pas ete merite. . . 
. 6. Entre les mois d'Octobre et de Jnnvier, la Societe deci
ders du merite d~s prod urtions qu ·~ue pourra a voir n·~ues, 
pour {'Oncourir, sur aucun des sujets ci-dcssus, et 3dJugera et 
~istribuera le~ recompense~, a l'as~emblee anni\'en.uire, qui 
aur" l~u pour ce~l.e 6u, le je1~di li ,Juuvit:t proc uin. 

J NSTITUT DF.S SOUR OS 'MUET8 DU CAN ADA.-Cetfe insfi
fution, la premiere de c~ genre dHns les pos~eSbions anglaist·s 
de c.-l hemisphere, sera ou,·erte, a ce que nou~t appreriOIIS, le 
m rcredi 15 de ce moi , '~ans la maison neuv.e de monticmr 
HameJ, arpentcury sur !'esplanade. Elle ne .era p!acee la que 
ftl()JUt•hfancmeflf. La egislature desirant ClrC guidee par Je 
renlieigncmeus les plus exact dana le-~t mesu.~:cs pn~t~t>s t-..n 
1~ur de c~tte cla~•e de personnes, a ordonne qu'il eu CUt fait un 
dcnumbrbnt"rlit dan~ le rrc~usement g.encml qui WJit se faire 
,}a us le cours de l't~t~. . t>eu de .per uu11ea. al 1 juste · • 
d.u nambre d:t"' ccs inforturu>s M. laalonal rwua pte 
que tlltns la \'ille l't lt>s faubuur~-de Quebec il en a deja troufe 
v·ngt•( ax. La h~gi luture a au,si V()te one som ae d·arg t 
pbu Oblrorrir des plant~~ qui lu· doivent et re- soumis dan sa pro
ciwiue ·e~icpa,; a»a·s AJ. Mncdor Id dcsiraot re mettre imm 'di· 
ate:W nl CfP. adnite, autant que j>Q~ibl~, un nom~_, .. de mea
IIeurs .de cette vi lie se sm1t geru!reu~emeut .cotisi · 1 u lui pro.
CQI'et ~ loc t.emporair • L use 'gnement aer~mtuit, l la 



rC"r.ston:rour CCUX qui nf4 pourrnit>nt pas Tenir a }'ecoJe comn·~ 
t•:ttcrne~, brra au~::,i rnouerec que )(•s cin:on~Lwccs le permeHtont. 

PosT~CRIPTUM. Le f8C]U~bot 1Ji1tllt11gldml a llpporte a Nnv
York dt->s umwdles de Lon<h es ju~ql/au 7 mai. Des lettres 
de Berlin t't de Craco\'ie di::,ent qoe le gea,eral Dwerni(ki a 
n·mpol'le une victoire decisive sur le gencnll Rudiger, dans Is 
VolhytJie; que la p]u~ gtunde partie des troupes de ce <fernier 
Ollt pa'\1:>C d u cote des Polonai~, et que la popuhltion de la pro
vinn:! :-.e levait en mas::,e. Les nou,·elies arrl\'ees ce rnatin, <lit 
le ftJ, ssager du 2 Mai, annoncent trois faits extraordinaires: 
l'occupat1on de Siedlec par le general Polonais Umin:-.ki; la 
retraite de l'aile gHuche des Husse._, stationnee ~i. Ko('k, sur 
Yit>prz et lladjt-w, et la retraite du ma1·c< bal Dit:bitHh lui, 
UH~me au del a d u llug. Hieu ne peut ("xpliqut'r ces ft~its re
marquablcs et scrit:'ux, qui dccideraient de la. bbertc de la Po .. 
logne, si ce n'est l,msurn·ction des Lithuallit'lls, des Volhyni
nit->, &c. qui a oblige Diebibch de murcher au st-cours de !'em
pire, menace de dctnembrenwnt par une revolution qui patnit 
.,'ett:'ndrc de la Li,·onie a la Podolie, et qui peut .. etre en ce nw
mrut trouble ~t. Pt:tersbourg meme. 

Le due Guillaume de Brun. wick a annonce par proclama
tion qu'd n defiuitivcment pris lcs renes du gou,ernemcnt.-! 
Les journali· tes ft·ancrais assurent que leur gouvernement arc
solu d'intt:>rvcnir en faveur des patriotes italiens, et que le fils 
de ~1. C. Perier est 1 arti de Pt~ri~ pour ltorne le ler. :Mai.
Des dephhe~ telcgraphiques de Lyons a\·ait·nt an nonce la mort 
du roi de SurdHigne.-Le comte Cnpo d'htrias a cte oblige de 
se dcmettre du gunvernement de In Grece, et il a cte etabli uu 
cou::,eil exccutif~ a la tete duqutl est Murro Mi"h~di. 

Londres, 7 lt/ai.-11 y a en ville nne Iettre apportce par un 
vaisseau marchand de Lisboune, qui dit que Don Migud a cc
de smr !'article des reclamatious de la France, et qu'il u con
senti a tout ce qu'on exigeait de lui. 

Le general Gascoyue a perdu son election a Liverpool. On 
pense que le miuistere gagnera beaucoup, par les nouvelle1 
elections, en .Angleterre et en Irlande, mais qu'il perdra un 
peu en Ecosst>, ou la franchise elective est presque nulle pour 
le peuple. 

lUarie$ :-A Cornwall, H. C., le 28 .Mai dernier, I:l'ionorllble Geo~e 
PYJrE, Jugf: de la Cour du Banc du Roi pour le District de Montreal, A 
Dlle Catherine SMITH; 

A L'Asl!!omption le 6 de ce mois, :Edouard :F:ti~nne RoDIEll, ecuyer, A .. 
vorat de .Monh·l!al, a DUe Eli(\e BEAUPRE, fille de Btnjnmiu Biut:u!, 
eenyer, de L'Assomption. 

lJecedee :-A St. Denis, le lwr. de ce mois, Dame JosepLte L..utosx .• 
it~ee de 90 ans. _,, 

Commisliormb r-Rc,bert JcaNSTON. ecr. AvO'cat et Procurcur; 
Mr. Pierre Hend DuPtu:z, Not1:1i1e public. 
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IIISTOIRE I>U C·~AD.A.. 
( CO;NTINU A 'ttON.) 

~E :1 M:P 179~, .l~ li~~lt~n~~t go~v,erneur en;tana unp p.mpl.~~ 
J)l~tJon .puur 1a dtvl~Ion de la proyince du Bas-C.anatJa en -~om~ 
te~, cites et .bgurg$, ft la fixat~o1.1 ,du n.91)lbre des repre~e9fa~s~~·~ 

peuple. Ce nombJe fQt fUe all uummurn c;le l'actc ponst t11• 

tionnel, c'e~t a <Jjr~ it c.inqu.antc: La pioC!amaiiou eta.blit ~eui( 
cjtes, Quebec~. f.\'Iontr~al, et' de1u~ bo\J.rgs, les Trois-i}i#~!~J' 
.et Sorel ou Wdharn H,enry .. Qu~t a~~ col)lt.~s, ~ti n01;nhre ilt 
yingt-un, presque tous .rec;.urent tQ:a.t simple.ment les ~1o~s ~r 

coJ}ltes d'An.glete{r,e ou d'lrlande, :sans aucun eg.ard a la N~.o

g~aphie phy.sique, ou ~ l'.histoir.,e dn pays, ~on plu,~ qU.ft: fa 
langue de la presq~e tat.a~.~e de se;; ha.bita~; po~~f q?j la p~~

part de Cf'S noms devaient etre impronon<;ables: c ef;uel)t, Gas

pe, Co:w'!Jlis, D evon, Ilertford, Dorc~e.t?t. er, fluck{ngh,arn_sh{re, 

Hicheheu, Bcc!ford, Surrey, Kent, .Eluntingdon; Yorlc, 1\ron ... 

tr~al, E.ffingham; Lein.r•trr, JYarwick, St. · M~';U'iqe, Qarrl.Jj; 

$h.irf, Quebec, Norl}I.U.mherll!nd. et Orleans. 

· .Les troi" y comt~s ~e P,aspe, Bedford et Or~e;:t~s n.e 4eva~~H 

envoyer qu un membr~ Jll assemblee: t?u~ Ies a~tre~ y ~\n .e~· 
voyaient deux. I.Jes ctt~s 9e Q\lef>f1C et 'le Mont.~e;~11 d~v,u~e~ 
la premiere en Haute vi lie et Basse-ville, et la seconde en qu.ar ... 

tie.r-e.st ,et qua_rtier::ouest, devaient ~_lire chacJJne Ruatre r~pre. 

1sentaQs: le bourg des Trois-Riv.ieres, deux, et cellli de Will\a.~ 

H~nry9 .un. 
Le l.ieutenant gouv<irneur Jo!I!"I GravE;s Simcoe divisa.Je Hau~· 

.Canada en dix-neuf.comtes .*, .qui n'envoyerent po~rta~t qq~ 

seize membr~~ a l'ass~mbl~e, qqelques _ttn.s ~e C.CS C'?mte_s ~o~p~ 

.tant alors a .pcine qnelgues centaines d'.babit~ns. Q~~~l)t ,aUJ: 

vil!~, il n y . en flVait p~s, a cett~ epoque, dans I.a ,prqvi~~~ 

superieure . 

. * Savoir ~ Glengary,-&tormont, Dundas, Grentille, L~ed8, ~ront~ae 

,{)utario, .Ad.dipgtQn, L~n.<rs:, Prin~e~Ed-w.'\rd, ·Hastings, Nol'thuw~~rl!l;d 
Durbru:n, Yor.k, ,Ljn~qJn, ~orfqlk, .Suffolk, .Esse:1: et ~~.!lt. • ~ 

TO)f~JI. ... 0
• ~ ... 4. 47 



Le 14 Mai, une proclamation du lieutenant gouverneut dtt l:Jas-Canada annon~ que les writs ou ordres pour !'election des membres de l'assembiee, seraient emanes le 24 du mois. Aussitot, ceux qui ambitionnaient le titre de representant du peuplc, et qui se croyaient capables d'en rcmplir les devoirs, de ~oliciter les ~nffrages des electeurs, par la voie des papiers publics, d'employer des emissaires, et pcut-etre de recourir par fois aux expediens reprehensibles des promesses et des menaces, en un mot, aux moyens de corruption employes alors as· sez ouvertement dans la metropole. Quoiqu'il en soit, le mois ue J uin offrit un spectacle nouveau en Canada, celui du peuple assemble poor exercer une partie de l'antorite souveraine. Ce spectacle ne dut pas etre moins interessant que nouveau; mais peut-etre put-il etre accompagne de quelque inquietude, dans ces temps d'inexperience et de timidite, chez la partie canadienne de la population, ·quand elle vit presque tout ce qu'il y avait de marchands anglais tant soit peu renommes dans les villes dJ Quebec et de Montreal, se porter pour candidats, et eembler vouloir accaparer toute la representation de la province. t Les Canadiens eurent neanmoins le bon-sens d'elire une nssez grande majorite d'entr'cux; et ils purcnt s'en feliciter, quand ils ement lieu de croire, qu'autrement, e'en eut ete fait de leur langue, pour les affaires Iegales, et peut-etre par suite de Ieu rs Iois. 
La premiere assemblee legislative du Haut-Canada fut ouverte au commencement d'Octobre, et close au commencementde Decembre, aptes a voir passe six actes ou statuts, dont le plus important est celui par lequel les lois d'Angleterre auhes que celles qui regardent lcs banqueroutes et le clerge, sont iutrodnites dans la province, excepte en autant qu'elles peuvcnt a• voir ete changees par les ordonnances de la province de Que .. bee. 
Les dP.ux cliambres de la legislature du Bas-Canada s'assem· blerent le 17 Decemble, conformement a nne proclamation royale. La question du choix de l'orateur, ou president de ln ~hambre d'assemblee, ayant ete remise au lendemain, M. Du· NIERE fit motion, cc jour-la, que Mr. J. A. PANET fut elu orateur. J\ti. DE BoNNE, en appuyant cette motion, dit "qu'il etait parfaiternent convaincu que Mr. J. A. Panet etait la personne la plus c()nvenable pour remplir la place d'orateur; que 

i Ce furent ~ Quebec, MM. Adam LYMBURNER, (recommande en son absence par ses amis), George ALLSOPP, Wm. GRANT, John YouN~, Robert LESTER, David LYND, Mathiew MACNIDER, Wm. LINDSAY, Wm. SMITH, fils, &c.; ~ Montreal, MM. Joseph FRoBISHER, Jame~r Dt7.«LoP, James WA.t.KER, James M'GILL• John Ricw.ahso·N, &c. 
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cc monsieur connaissaitafunclles loi9 municipales de la pro· 
vince, et qu'il ne doutait point qu'il ne rempllt la charge avt""~ 
honneur pour lui-meme, et a l'avantag-e du pays. " 

Mr. M'GrLL propose Mr. Wm~ GRANT pour orateur; et 
~st seconde par Mr. DAMBOURGES. Sa principale raison etait 
que l'orateur devait connaitre parfaitement les langues fran
ljaise et anglaise, et particulierement la dcrniere. Mr. P. B~
DAnn ayant dit que Mr. L. A. Panet savait assez la langue an· 
glaise pour conduire les affaires publiques, Mr. J. RICHRDSON 

donna a entendre que les Canadiens etaient tenus par tous les 
principes de la reconnaissance et de l'interc~t d'adopter la lan"! 
gue anglaise. Mr. P. L. I, A. NET, parlant dans le meme sens, 
demanda si le Canada n'etait pas une colonic anglaise t? quelle 
etait la langue du souveraiu et de la legislature dont les Cana
diens tenaient lcur constitution ? quellc ctait celle dtune 
partie de leurs concitoyens? et il en concluait qu'il y avait 
nckessite absoluc pour les Canadiens d;adopter avcc le temps la 
langne anglaise, et qu'il eta it de la decence que I 'orateur put 
s'exprimer dans Ill langue anglaise lorsqu'il s4adresserait au re
presentant du souverain. 

Mr. J. A. Panet observa que le roi d•Angletcrre parlait tou
tes Jes langues, et faisait des traites avcc toutes lcs nations dans 
leurs propres langues, ausEi bien que dans cclle de l'Angleterre; 
q~Je les iles de Jessey et de VQCrnesey n'en etaient pas moins 
franyaises de langue pour appartenir a l'Angletcrre. Mr. J. 
P A. PINE~ u dit que quoique le Bas-C'anada fit partie de l'empire 
britannique, il ne s'en suivait pas qu'un Canadien dut etre prive 
de s~s droits, parce qu'il n'entendait pas la langue anglaise. 

Quelques membrcs ayant observe que l'election de M r, Grant 
etant contestee, il pourrait y avoir quelque inconvcnienta le 
choisir pour orateur, un membre anglais proposa Mr. M'Gill, 
et un autre, Mr. JonoAN. Mais M.M. Duniere et De Bonnc 
nyant demande la question primitive, "Que Mr. J. A. Panet 
soit elu oratcur de cette ch~~bre," vingt-huit membres, tous 
Canadiens, :t: voterent pour }'affirmative, et tous les Anglais, 

t Le Canada est une colonie fram;aise cedee ~ 1' Angleterre. On aurait 
pu repondre ~Mr. P. L. Panet, en distingoant, a la fac;on des logiciens: 
Le Canada est one colonie anglaise, en ce sens qo'Jl appartient presente
ment a l'Angleterre, je l'avooe: le Canada est one colonic etabhe primi
'ivement, et peuplee maintenant par de$ Anglai~ de naissance ou d'crigine .. 
je le nie. 

t MM. Mareonx, Boilean, St. George Dopre, St. Martin, B. Panetl 
l?nfresne dit Rivard, Lacroix, Boisseao, Legras-Pierreville, de Lotbi
~lere, Dnrocher, Boudreau, Taschereau, Dige, Dochesnay, Dufour, .O
l1vier Goerout, Cherrier, Bedard, De Bonne, de Rocheblave, de Ton
Panc~ur, de La Vaitrje? Malbiot, Dnniere, de Roo·\'ille, Papineau. 
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u.noro\>xe de qni~~e.~ e~ t~o,i~ C.~W-~pien~, ,J, P9'P: ,1~ n.eg~h~e • 
.Ainsi Mr. J. A. Panet fut elu orateur, a une majoHte de dix 
voix. 

£4 'c~ntinu.er~) 

. JM"iVf~ ~e s~fab~rry, i>a'~bourg~§; p, L. ~!b~t, ~1'~ill, Gran~, Fto
.. ~1~}1,~~'-· Le~t~~, You·ng, ~-~cp1de~;,.. O'~ara; Walk'er, Coffin, Jordan, Ri
d1araaon~ Toad, ~:;yna, I:ees, Barnes. 

C~'A.ksok sui. tts E~ECTiois. 

~obi aJC;n~ pen~·~ qu1e nos le-ctetir~' ne\ierr&iient pas 'sans qu~f
~~e ·i~tiret I~ chan·s~n sui;ante, comme eiar{t la premiere qui 

·Ln·ete ·coml>osee' ou dt1 mains ptibliee, ~ans le ·Bai-Canada, 
~ul' Yes ~~~cu8Hs. . . 

Sbr ·l,:dfr: ':Du Jidut ·en ·bhs. 

Ji~!.Uk -~re ·~ro~ 
:~be db : caf?~fe~ ·'~(d~ brignes, 

. 1>our ~tte ' eltxs 
~afs '·quej~ vits d;g'efis1le~trs 1 
·Q~~~tJfe~ _1C111 V'afn -=q\•'ifs ~e:tadghent, • 
}t'ar tan:~~· ~:~util~~~intrigues, 

Pour efre ehli. 

:i>u ':tito · · ~n 
:p;trto;~t ~~~ -~~~'rc?lie t~ ~uffmge, 

_,, , Du c1toyen ; 
Mais ta metltode n·(en vant :rfen : 
;Q9,lc!>~qu~ fa~ rtieee·~~(!sage, 
·Sou~tute ~ra~ment l'e~davage 

~nu tatoyen. 
~ ·/ ~~ .. ·. _,: ~ ;. . J 

- ~ ...... t ~-~e~ ~epnf •·, · '-. "3'J" 
·negardo.n~ to.us ces emtssaues, 

4 vec mepris, ~ 
Qui vont de 'logis en togis : 
On leur promet quelques salaires, 
Mats ils n'aur~nt dans~ces· atfaire$

1 
Que du tnepris. 

J. - • ,_..;. ;,,. , .. t. _., • ... 'L .. _ • 

• L'autqur ~ta.i.t .. p~$,~~d.e_; it PAt.~ it, . ~ft . .li v~,r.it6~ de ~ette; prepo.sitio.n ; 
• La r1~e .est pour 1 orellle, et non pas pour les yeux. » 



A nos depens 
On \·eut acquitter quelque dette, 

A nos depens, 
Ou faire la cour aux marchands : 
Et c'est sous ce pretexte honnete 
Qu'on cherche a nous tourner la tete, 

A nos de pens. 

Aux Canadiens, 
Un avis t prevoyant et sage 

Aux Canadiens. 
An nonce les meilleurs desseins: 
L'honneur doit guider leur sn1fra.ge; 
Ce sera le meitleur presage 

A ux Cauadiens • 

.Avec nos lois, 
oti""e religion s'accorde 

A vec nos lois, 
A demander un digne choix ; 
Sans quoi, nons serons en discorde, 
Et perdns sans misericorde, 

A vec nos Iois. 

t Allusion t\ un ecrit intitule: « Avis aux ca·nadiens, » et dirige con
·tre. le dessein apparent des marchands anglais d'accaparer la representation 
Ae la province 

DE DA cHALEUR INTERNE nE LA TEnnE. 

Une des observations Ies plus cnrieuses qui aient efe faHes 
dans ces d~rniers temps, est celJe que nous devons a M. Tn E

BRA_, ~irecteur des mi~e;, qu!, ~yant occasion de faire des ob
. servatwns clans les caVItes arttfic1elles les plus profondcs, a re
con nu que la temperature s'eleve constarnment, a mesure qu'on 

.. p~neh~ ile la superficie de la te~re ver~ son, ce[Jtre; ~~a m~rne 
decouvert que cette augmentation a heu u·une mamere reeu
liere, et qu'cllc est d~un degre J>ar 150 metres, ce qui fait que 
dans les mines profondes la chaleur devient , insupportable. 

Vous comprcndtez sans doute que, d'apres cela, il n'est pas 
possible de supposer que la terre n'ait d'autre chaleur que celle 
qui lui'est communiquee par les rayons du solei!. CeUc cha
leur solaire, capable de produire a sa surface les changemens 
'des saisons et les alternatives de temperature du jour et de la 
nuit) n'exerce presgue plus d'influence quand on penetre a 
qilelques pieds s;ous terre, comme nons le voyons dans nos ca-

'ves, quand eUes sont un peu profondes. Un tliermometre, pltlce 
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a l'ob5ervatoire, a 87 pieds sous terre, n'a pas, de 1787 a ISH), 
donne J.r de degre ~e c.1ifference entre 1es etes Ies plus chaudi 
et les hi vers les plus froids. 

On admet gener~lement a lOO pieds sons ierre une tempera· 
ture invariable; mais cette temperature, an lieu de se prolon
ger et de s'ctenqre toujours la meme, s'accroit en raison des 
profondeurs, corn me le prouvent les observations de M. TrP.bra. 

Plus on y refleclJit, plus on reconnait combien !'action de 
la chaleur sola ire est bornee et superficielle ; elle ne peut agir 
d 'une manii~re sensible, qu'autant qu'~lle est concentree par la 
reflexion des lieux sur Iesquels elle tombe: aussi son effet est· 
il presqne nul sur les bautes montagne$ ; celles memcs qui sont 
5ituces sous l'equatenr ont lenr soll\met convert_ d'une neige 
qui ne commence a fondre qu'a 4,800 metres au-dessus du ni~ 
veau de la mer. 

Si la croute minerale etait moins epaisse, probablement la 
chaleur interne, y devenant plus sensible a la surface du sol, . 
y ferait eprouver une temperature plus clevce que celle qlle 
nous ressentons dans Petat actuel des chases; aussi !'opinion gene .. 
rale est-elle que la terre se refroidit constamm~nt, quoique bien 
lentement et d'une manierc presqne insensible. 

u n grand nombrc de natnralistes ont meme ete conduits a 
regarder notre globe comme un petit soieil encroute : suiva~t 
~ux, sa masse cntiere aurait ete primitivcrncnt inca_ndesct_lnte 
comme celle du s_oleil ; par suite de son mouvement dans l'(is• 
pace, il se serait assez refroidi pour permettre la so\idificatiqn 
de renveloppe la plus exte-rieure. Cette enveloppe a du, dans 
cette hypothese, devenir de siccle en sieclc plus epaisse; et 
la terre, qui se refroidit ainsi peu a pen, est irrevocablement 
condamnee a n'etre plus qu'une masse glacee, roulant sans vie 
autour d'un soleif, d,ont la chaleur, diminuar1t aussi peu a peu, 
finira egalemcnt par se dissiper entiereruent. 

N'allez pas trop mepriser une pareille opinion, car clle a ete 
admisc par BuFFON; mais ne vous en effrayez pas trop non 
plus, car d'autres sa,vans ont pretendu a voir de fort lJonn~s rai
sons pour nous rassurer. 11 est vrai que plusieurs d'entr'eux: 
ne nons offent pas une perspective beaucoup plus agreabl~ ~ ils 
nous condamnent, nons~ ou plutOt nos pescepda~s, a voir l~s 
fleuves, Ies lacs, Jcs rivieres, toutes les men:~ et l'ocean h1i
rneme, s'evaporer peu ft peu, jusqu'a cc que la terre dessech~e 
prenne feu au soleil. Mal pour mal, je prcfere cette fin a 
l'autre : elle est plus prompte, et le grand feu d'artifice qu'elle 
offre en p~rspective cffraie moius }'imagination que l'eternelle 
mort glacee dont nons menac;ait Buffon. 

Ajoutons que quelques chimistes nous assurent que la terre 
poit renaitre de ses cendres, et que cette grande combustipn 
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donnera lieu a une quantite d eau si considerab!t~, qu'il famlra 
qu'il s'en evapore pendant bien des siecles avant que quelques 
continens soient mis de nouveau a decouvert. Cc qui, depuis 
bien longtemps, a donne lieu a cette hypot}H~Se de l'etat pri
rnitif d'iucandescence de la terre, c'est la forme m erne C] u 'oh 
lui reconnait, et qui se trouve absolmnf!nt celle que }'action de 
la pesanteur im_primerait a sa mass~, si elle etait hquide .. 

VoLT A IRE s~est beaucoup moque de MAUPERTUis, qm pro
posait de percer UA. trou jusqu'au centre de la terre; ce serait 
)lOUrtant le plus sur pour connaitre CC qni s'y trouve; mais si 
nos conjectures sont fondecs, on ne pourrait aller bien loin, a 
cause de la chaleur extreme qui devrait rapidement se faire 
sentir. Dans tolls les cas, il sera it cnrieux de coonaitre le genre 
d'obstacle qu'on rencontrerait en cherchant i\ creuser autaut 
(JU'il serait possible. ll me semble que ce serait, pour le sou
vcrain qui ''oudrait s'en charger, unc entreprise qui en vaudrait 
bien une autn~, et je ne peux m'empechcr de regretter qu'on ne 
l'ait pas tentec. On pourrait profiter des travaux deja executes 
dans les mines les plus profondes.-Leltres sur les rlvolutions 
du globe. 

TnEMBLEMENT DE TE.rtRE~ 

.ftfr. L'edileur de l'Obsen:ateur, s'il vous est agreable d'ari. 
noncer un tremblement clc terre, il y en a ell un tres serieux, a 
St. Franc;ois du lac St. Pierre et les par·oisses voisines, dans la 
nuit du Z30 au 31 Mai, vers minuit. L'explosion fut assez forte, 
que quelques personnes se reveill<~rent, croyant que c'ctait un 
fort coup de tonnerre. PlusieUJS m'ont dit qu'ils ctaient agites 
dans !curs lits, comme s'ils eusserit ete dans un batimcnt sur 
mer. U ne servantc ne put se rend re a un buffet pour prendre 
un clmndelicr et altumer une chamlelle, saus tomber par terre. 
On rapporte que Je mur d'une maison en pierre s'etait ouvert. 
Le cboc se fit sentir deux fois d'une maniere si forte, qu'il pa
raissait que les maisons s'ecroulaient et allaient s'englontir.
Des vieillards de quatre-vingts ans avouent qu'ils n'ont jamais 
eu si pcur de leur vie. 

Depuis quelques annees, Ies tremhlemens de terre deviencnt 
assez frequents. S'ils se font sentir des deux cOtr~s du fleuve en 
merne temps, cela marquerait que le foyer de ccs tremblcmcns 
est tres avant sous terre. On pourrait done dcsircr que ccux 
qui ont connaissance de ces phenomenes etonnants, dans les dif
ferents lieux ou ils demeurent, en fissent part au pu hlic.- A rt.>c 
consideration, Votre, &c. J. :M. B. 

St. Franc;ois, 5 J uin 18.'11. 
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VARIETES. 

For~t souten·aine.-Le professeur J AMESON a publi~ ~ne no• 

tice sur une foret souterraioe decouverte dans la formation de 

charbon, pn!s de Glasgow. Un nombre d'arbres ont ete de
converts a plusieurs pieds au-dessous de la surface, ensevelis 

Yerticalement clans une couche de pierre sablonneuse, mais 

dont lcs troncs avaient ete coupes d'une maniere abrupte par la 

matiere ecailleuse environnante. L'ecorce est changee en char

bon, mais le Lois en descendant jl}sque pres de la racine est 

d"une nature ecailleuse. 

Tra'Daillfurs sous-marins.-Si nne corde est attachee a un 

b1oc de pierre de grand poids, nu fond d'un reservoir d'eau, il 
pourra etre eleve a la surface par la force d'un hommc; maiM 

aus!'itot qu'une petite partie de ce bloc s'elevera au-dessus de la 

surface, la meme force deviendra insuffisante pour le soutenir: 

il perd le soutien de l'eau, et exige un surcroit de puissance 

egal a la quantite d'eau qu'il a dcplacce. Cet efiet se manis

feste particulieremcnt lorsqu'on construit des pillicrs ou d'au

tres ouvrages sous l'cau : le travailleure se sont doue d'une 

force prodigicusement angmentee, levant et plac;ant a son gre 

des blocs de pierre qn'an-dessus de l'eau il tenterait vainement 

de remuer. A pres qu'un horn me a travaille ainsi pendant que!· 

. que temps sous l'eau, il se trouve lorsqn'il eri sort, en appa

rence faible et cpuise ; tout ce qu'il essaie de lever lui semble 

etre d'une pcsanteur extraordinairc, et le mouvemcnt meme 

de scs membrcs est accornpagne de quelquc i?conycnient. 

Ttaua stack.-Pres de Pap·1stour~ dnns l'ile de Shetland, est 

un rochcr isole appcle Traua stack, ou la pile de I~ Demoiselle. 

Ce rocher est couronne au sommet par les restes d'un petit bati• 
mcnt edifie autrefois par une demoiselle norwegienm·, pour se 

soustraire anx importunit~s de es amans, aprcs qu'clle eut fait 

vreu de vi vrc per pet uellerrrcnt clans le celibat, 11 est si escar

pe, qn 'il fa ut etre plus que CQt muncm"nt habile a monter 

dans une echelle pour parvenir a la dme. On le croyait meme 

inaccessible, pas tout autre moyen qu~ des cordes; ruais un 

je me homme, habitant d'Ilesburg, enhardi par son amour 

jJour la demoisellc, y monta au moyeo d'echdles, par une 

nu it obscure, et a prcs que la premiere cmotiQn de lp. 
surprise se tnt calmee, il reussit a gagner ]es bonnes gra· 

CP-S de la belle devote. ·Eile l~issa conseqnemment sa cel

lnle pour l'cpouser, mais les insulaires trouverent si mauvais 

q!J'elle c~t ainsi viole son yam, q.u'ils demolir~nt le bati1nept 
qu'elle avait ha bite. 
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Les Aiguilles de Cleopatr~.-ll est dit dans urie lettre de 'foti.:.· 
lon <lu 4 Avril : " Le ~rand vaisseau le LazEJ'f, 'qui a ete COfijc. 

truit dans ce port pour recevoir sur son bord une des aiguilles· 

de Cleopatre, a re<;u des ordres pressauts de se rend re a sa des
tination. Les dimensior.s de cc vaisseau iont remarqutihles : il 
a trois ponts, et il est destine a surmonter une Jes plus gr-anrles 
difficultes de transport maritime qui se rencontrent dans les an• 

na Ics de la navigation rnoderne." 

Temperance~-Un plus grand nombre de maladies provi~rt-
nent de l'irregularite dans le manger que dans fe boire, et nous 

commettons plus d'erreurs a l't~gard de la quantite que de la 

qualite de nos alimens. Lorsqne les in test ins sont dans un etat 
de relaxation, on do it aussitot commencer a se moclctcr dans lo 

tnanger. ll y a trois sortes d;appetit : 1 o. l'appetit nature!, 

qui est egalement stimule et satisfait par le me le plus simple : 

2 °. rappetit artfficiel, ou celui qui est prorluit par les elix:irs, 
les llqueurs, les marinades, les sets digestifs, &c. et qui se con· 
serve tant que l,operation de ces stimulants continue : 3 °. rap· 
petit lzabituel, on cclni par lequel on s..,accoutnme a pre-ndre de 

la no11rriture a certaiues heures, sans aucun desir de mange'r,

Si aprcs le diner on se trouve aussi dispos que devanf~ on peu~ 

ctrc assure qu'on a fait un repas di'ttique; c.ar si on a exceae la 

mesure convenable, la lahguenr et l'engourdissement en sont Ies 

consequences neccssaires; la faculte digest've est empiree, et il 
en resultera par la suite une vari'ete de maladies. J.,es pt-rso~ 

nes d,nne constitution faibte devraient mariger soi~vent, mais peu 

a la fois. Il n'y a point .d'exempi'e qtie personne ait fait tort 

sa sante, on ai mis sa vie en danger, en buvant de feau a f:le& 
repas ; mais le vin, la bierc et les liqueurs 8piritueuses ont fait 
plus de malades que tous les hopitaux du monde n'en pourrai· 

~nt contenir. C'est un prejnge vulgaire que de croire que 

rcau ne convient pas a certaincs constitutions, et que le v~n, I~ 

bi~re et' les liqueurs fortes aident plus efficacement la digestion• 

A.u contraire1 l'eau pure est de beaucoup preferable a tontes lei 
·liqueurs distillees on f~tmen.fees, ta'n't pour tenir en activite les 

·organes diggtifs, que p~ur prfvenir· Jes maladies qui provien· 

nent de l'acrete ou de l'epaisseur du sang. C'cst .une rernar

que non•moin5 importarlte que vra·e, qu'en observant simp1e

ment un rt?gime convenable, un . temperamrnent llilieux. pcu 
l.requemmcut ctre change en un' femperamment sangmn, ett 
qu'un hypdcondre pent eprouver chez lui assez d-e changente'ri 

pour de¥enir un membre satisfait et rneme joyeux de la- rociete. 

L'habitude defumer.-La salive sert ala fi..n-i r~ 

meler et da prcparer la l ourriture pour l'e$fomac. 
48 
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aut done pas la perdre i,nntilement par un crachement frequent. 
L'etrancre habitude de fnmcr du tabac est pour ceite raison ex· trcmem~nt ]JCrnicieuse ; car elle aflaiblit les organes de la di
gestion, prive le corps <!e plusienrs fluides utiles, et tend direc
tement a l'amaigrir, particulierrrnent dans les jeunes per.·wn
ne. ~ et dans cc lies dont les filHcs ~ont seches et. mcnues. Ccttc 
habitude est d'aatant plus domtna'•·ea:,le aces per~_;onncs, qu'clle 
produit en elles non seu!emrnt le ~rachement cie la salive, mais 
encore d;autres C\'H('Uations. Non seulcment cHe vicie la di
gestion, elle a encore l'efi'ct d'cncrvcr l 'intellect et lcs autres 
facuhcs de l'esprit. 

Temperature de la !tUd:terrantu~e.-La chaleur moycnne de 
l'eau Lie la mer, autonr d0 la Si.~ile, a la profoncleur de 10 a 20 
brnsses, rst de 73 a 'io dcgrt: (oe Falm ... Pheit); c'est it dire 10 a 
]2 clegres p us graaL!c que ce'lr· de l·cau de 'ocean, pres dude
troit de Gibraltar. 

Coutumes des J;n'J h".-l.es tulgarf'S scmarient tresjcunes, Jes :filles ordiuaircml!nt et ;~age de douie O!l treize ans. Dans tes yi{ .. 
]age~, le mari et !a fenJm(:" p< ~~ent c rdinairen:ent lcur vie cnsrm· 
ble an:icalemcnt ; mais dnns les :traudes ville~, cc m me A mlrino· pit-, ils font dh·c:Tt' p,ur le n~oindre pn}textt', et Je ~uis fache 
tJe dire que c·c:st le piu" souvent par les d~~mes que le divorce rst dtsirc. Jl a qu ·lqm=JcJis llt.'u ·ix semniues apres le muriage. Quelque u~mps_' yaut notrc ani' 'c i.l Andrinople, mw jc tnc> et 1res jolie ferr me cifrit ses services a n.< <h.me Duvclus. El!e 
dit C)U'elle vrnait <h~pous~r un ]wnal'c qui lui avait promis un je1 igi, (c~pccc de mantcau ou de pelisse), '' mais ajouta·t-ele, il est trop pauvre pour rem1.~lir sa :Homesse; ain~i il taut que jc le repurlie, dlr jc ne puis tien gagr er a derr_eurer plus lougtemps 
avcc lui." 

Dans l'lle de Snmatra, parmi les Bataks, si un homme est 
trouve vohnt dans unc nanison ou il est entre forcement, le pro
prietaire 1~eut le tuer t t le manger; mais s'il surprend un horn
me uvcc ba femme, il lui ebt pcunis de le manger -ci-;;ant. 

ltfr. Holma.n, Ie voyageur a\·eugle, et< .t a Canton; a la fin 
de Decembre, bien portant et Ji~pose ~ CO!Itinuer ses voyuges. 

Un se/Gat russr., qhi fut fait prisonnier a I'a:ffitire de Wawry, 
deruundait guartier, a gra:a1s cris, Un des PoJom is Iui ayant 
C~l.mmde qui .l'avait force de comuattre contre Cl x, ce 'n'cst JHlS ma h'lU e, repcn it-il, j'ai re<;u un rouble, et l~on m'a dit que j aHuis me bat~re coutre des F rarc;ais. Lonqu'on lui demanua 
ifns quel pays il croyait Ctre, it repondit qu'll croyait qu'i£ 

titait dans la BeJgiqne, 
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· Le fameux brahme, Raja-Ram-?-,£abon-Roy, tpu~s Iong1 

t~mps connu dans le monde Jittcrairc par ses contro:verses reli, 

g•euses avcc les lndous, vient d'arriver a Londres. C"esl Je 

pre~i~r brahme- qui visite l'Anglrtcrrc et qui nit etudie a,(oQ,~ 

la htterafnre nngla1se. Outre le sanscrit et l(~s langues vul~t" 

!es de _J'Ir.H.J,y;tan~ il connait le pcrs:ta t.•t l'arabP.. Quelqu~ 

JOIIrmrhstes unglars nssurent qu'il a au~si ctudie le Iatin, le grec 

et l'hcurenx, et qu'il entend parfi1itemcut les den~ derni~ref 

Jal.igucs. 11 est accowpngne de son His, Haj.t-l3aba! 

. JH. AunERT. editcur du journal la Carirf!ture, dit un jontnal 

de Pari!! du Jer. Mai, avait public une J1thographic represen

tant le m.inistere en pliil'l e; au bas de ce dcioisin eta it. ecrit : On 

n'en t.lPlll plus pour deux sous ! M. le procure 1r du roi a VtJ. 

uncle lit dans ce ·dessi n, et cc mat in la IJicrre incriminee acHe 

saisie. 
· 

~f. le dodenr ANTOl\fA RCIII ce1t~bre par le~ scins qn'il If 

donnes a l'empeteur Napoleon, daus son exil i't St<~. Helene, 

vicnt de passer·cn Polognr, po 1r ofrrir le 1ribut de son talent 

dans l'art de guerir a la brave armee poionaise. 

La non veil(! Ja plus intcrPssanh~ qpportec par le bric Vir~~inirr, 

de Uio .Jat;eriro, C!'t sons contrrdit le su ces cJu voyage en A· 

friquc de L::m4cr, la ueC'OUYt>rte du COPTS rlu Nigt~r et des ma~ 

nuscrits de .M:nngo Park. Le navire nngla1~ [arnan:on, arrh·e 

a lUoJ anciro, dans lrs premiers jours d' .. h ... ril, de Femando 

Po, ilesitpeeTI retn~JC)\l'Chute ' ia Ti ·e Gtmer~ dans lG 

gotte de Ouinee, :.pporta -OODlrti prssa~rs RiCh. lltnH r~ 

hien C(tnnu comme ie compa~non de- Clappt:trton, et ~., fr-ere. 

John Lanil<·r. Ccs deux jeuncs geus sont partis dt•pllis 1 '": rnohr, 

nvec la mission tlu governe,1C'Dt ang-fais de cherchC'r le cot1rs dtt 

N i~er. Et ant parvenus a rendroit q~ue desi:2:!1C ( laJ.pC'rton com· 

meL celui ou M tmgo Park fut a~sas~in·\ i.s nnt re ::-si ;\ r:>co J• 

l'fCT SF'S }ivres, SCS )~ttrc~, SCS manuscrits et un fu8ii a dCtJX coups 

~\1i lui avait appartcuu. 

SuissE.-B.crr:e 18 Avrz'l. 1\!illc hrni1s plus fiic11cnx Ies uns 

que les aut res c.rct!ler:t ici an sujct de i'onlre de dc~nrr 1e1uent 

uonne pnr la diett>, et des motifs de cct inexplicahle change. 

ment de politique. Selon l'opini(ln la plus generalcrncnt ao

creditce, le directoire federal auruit re«;lr une uouvelle note de 

J•Antrich<", dans laquelle celle-ci, invoqaant un 1 ratte se rtl 

conclu a la fin de l'nnnee lH 15, atarc~it so111 me la Suisse de gar

nir d'un cordon de troupes la fmntiere de la Fr:mcc, et de re\i~ 

rer dans le plus court delai, J.es postes d ob~ervation ctabHs a 
l'er~tree dn Voralbcrg, deJa Vaheliue et rl.ms Ja par ie supe· 

fieure du lac Majeur. La· maniere dont cette decision impor~ 
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(ante a ~tc prise n'est guere molns etrange que la mesure elie ... ~rue. La commission militaire federaJe, dont l'op inion au.r~it du, ce semble, etrc COII~Ultee en paredle matiere, n'a pas merne cte instruite de la deliber~tion, et n'en a connu le resultat qu'au moment ou le gencralissime et le chef d'ctat·maJor se disposaicnt a partir pour faire une reconnaissance dans la ._3uissc orientalo. ~'etat·major enticr .en a temoigue autant de sur· Frise que de chagri~1. 
Cc dont on peut au mains · etre certain, c'est que la diete n'a' 'ait re<;u de· la }i'rance aucune communication d'apres la·quelle e H.c put se croire fondee a desanner. Le miuistere de .France ll'a C\!SSe d'applaudir aux mesures defensives que prcnait la ·Suisse, mcmc rlepuis l'epoque ou les chances de guene se sont cHoignees. · 
ll ne rest£ plus aujourd'hui it Lucerne que quelques offi.ciers d'e:at·major qui s'attendent a etre prochainement licencies. 4 diete elle:-mcme est au moment de se separer apres une session e traordinaire de cinq mois, daps laqnelle cUe a montre le plus inexplicable melange 4c sagacite et d'irrefiexion, d'energie et· ~e faiblesse. . 

Por.oGNE.-La. nouveUe de la victoire remport~e par legeneral Dwenicki, sur le general ltudiger, dans la Volhynie, parait pleincmcnt cop1h-mec ; mais ce qu'on disait de la rctrajte generale des Russes n'et:jt pa& fomJe, ou cette retrAite n'etait que !iinnllee. s'il aut ajouter toi a l'article suivant : Les nm!velles de Varsovie vont jusqq'au 3 Mai. Il est evidept ~Hapres ce uc contiennent le~ journaux, que Jes Russes, aFtes a voir ~uivi, lt:~ Polonais jusque dans lr. vpisinag~ de Var .. s~yje, ~mt ~He obliges de retraiter. Les Polon(lis se proposaient de s'aaeter a Minsli, mais attaqucs par des forces supericures, ili c~nt} nue.rent Ieur mourement retrograde jusqu'a lYiilmma. J.e$ J{.usses, ne pouvant les engager a Jivrer une batairle generate, et iucapables de demeurer plus longtemps dan~ leur position ~vancee, sont allfs rcpremlre leur anciens .qua.r· t~ers a Sicdlec. 
· L4! gen~ral Skrzynecki a eu soin d'assurer ses derrieres, et a mis la capi~ale en etat d'etre defcnrlue de la meme maniere qu~ ~aragosse le fut par les Espagnols, en pratiquant des mi~ n~s et des c· n!'"emines, de mauiere que si l'()n fait santer une )HHt.iede ]a vi 1· ) 1-... reste pui.sse demcurer intact, et qu'une annee nwme victoriensc: ne puisse fitire autre chose que d'en entreprel)drclesiege,de Koluzyn a la tete du pont, pres de Praga.llarmee polonaise re~oit continueUement des renforts, des millicrs de combattans arrjvent de~ prqvinccs, et jl a deja ete forme de~ ,~erv~ doubl~$ , 
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AzORE$.-Un passager du vais&eau de S. M. le C.hamiclcer, 
"rrive a Falmouth de Chagr~, ecrit que Ies iles de Fayal et de 
St. Michel ont ete prises a~ant le ~Q A vril par Q.ne e~pe4itio.n 
pul'tie de T er cere. 

BnE'siL.-Aprej son abdication, Don Peuro s'est embar• 
que sur un vaisseau anglais, avec l'ex-imperatrice et la reine de 
Portugal. 

L'avenement de Don Pedro 11 a ete celebre a Rio Janeiro et 
dans lcs principales villes du Bresil, par des illuminations et 
autres actes de rejouissunce. 

ANGLETERRE.-On lit 'dans le Courier de Londres du 12 
.Mai : "Le public peut etrc assure que le bill de la reformc 
sera mis en avant aussitOt apres l'assemblee du p~rlement , sans 
~ncun changement essentieJ. Les scedulcs A et Bet la qualifica· 
tion de £10 seront conservees. 

De 477 membres, dont !'election etait connue, vers le 15 
Mai, 2~7 sont favorables, et 190 opposes a la reforme : Ainsi, 
en prenant pour accordc que ce que la reforme gagnera en Ir
lande compensera ce c~1'elle pourra perdre en Ecosse, les mi
nistres peuvent compter sur une forte n•ajorite. 

L'agitation parait avoir diminue en lrlande malgre les elec .. 
tions. Ct~pendant on parle d'uue emeute ou d'une rixe a Clo· -
negan, entre les paysans et un detachement .. de troupes, clans Ja-· 
queUe, un sergent a ete tue et cinq soldats blesses. Trois des 
seditieux ont ete arretes. La famine regne toujours en plu
sieurs endroits du pays, et principalement dans le comte de 
Mayo, on plusieun indi vidus sont morts de faim. 

Nous aurions de la peine a croire qa•c telle chose put avoir 
lieu dans nu pays rem pH de millionaires ecclesiastiques et lalcs, 
si nous ue voyions arrivcr journellement sur nos rivages des 
milliers d'individus de ce meme pays, clans le dennement lo 
plps absolu, et reduit.s a !'alternative de mourir de faim, ou de 
yivre d'aumdnes. Comme les habitants dc·ces pr~vinces ne sont 
pas gens a laisscr leurs semblables mourir de faim sous leur yeux, 
ils sant mis annuellement, et meme plusieurs fois chaque annee, 
dans la necessite de se cotiser, par la durete, nous dirions 
mieux par l'inhumanile des riches lrlanuais, qui semblent ainsi 
se debarasser sur cox du ~oin de nourrir leurs compatriotes in· 
.digent.s.. . 

U n tel tHat de chose ne pourrait-il pas convenablement de
venir lesujetd'une adresseou d'une representation, du peuple du . 
Bas-CaRalla en particulier, au nobles et aux gentilhommes d'Ir
Jande, les priant de ne pas envoyer ou laisser partir !curs com
J>iltriotes pauvres e~ si grand nombre a la fois ponr ce pays, ou 



de les mettre avant Ieur depart, en etat de se maintenir jusqu'a 
cc f'(f~'ils soi<;nt pa~venns •\ leur destination finale? S'il a etc 
fait c~s represen1ahous par le gouverneur Sherbrooke, 1orsgu'it 
n'arrivait ici annneJl~>nH''nt q uc 8 rl 10,000 c!migrans, <t plus 
forte raison en pourrnit-on fitire, lotsqu'il en arrive de ~5 a 30,-
000, ou plns, et que la plus grande partie sont des indigens, 
obliges de deveuir meudians on d'ctre traites comme tels. 

A unc nssemblcc 1e:mc mercrcdi dernier, a l'A1bion I-lotcl de 
Mr. L•1ddn, il n ctc r{solu, que Ies citoyens de l\Iontreal soi .. 
ent pries de s'a,scrlluier l11ndi soir, 20 dn courant, au meme 
Alliion I-Jotd, pour prPndre en consideration les mrillcurs moy
ens de procurer uu soulagerncnt au grand nombre d'emigraus 
en dctresse qu'il y a duns cette ville. 

Le cholera morbus faisait des ravages horriblcs, a Ja fin de 
pccembre dernier, dans lt>s lnues Orientalcs, et particulicre
ment duns 1e Bengale. Le progrcs de la maladie etnit plus 
rapide qne les annces prccedentcs. En deux heures, l'ctat de 
ccux qui en etaient nttaques devenait desespcrc. Elle n'c
pargnait ni age ni sexe; des families entieres avaient etc en le
vees. 

Si le gouverncmcnt de L<)uis-Philippe devient de jour en 
jour moins populaire au":"uedans, comme on le. dit, il para it 
qn'il devient aussi de jour en jour moins respecte et moins in
fluent an-dehors. Lcs monarques du continent semblent ne 
redouter nullement l'attituuc de la France, et les peuples a voir 
}Jerdu en elle toute confiance, dPpnis que son gouvernement 
s'estdit satisfait du traite honteux de 1815. · 

C'est sans doute pour avoir perdu toute confinnce clans le 
gouvernement franc;a!s que Ja ~uisse, qui avait pris d'abord 
une attitude militaire imposante, a acquiesce si promptement 
a la dcmande que lui a faite, ou plutot a l'ordre que lui a dun
ne l' Autriche, de dcsarmer. Comment en effet compter sur 
l'appui d'une puissance qui a declare assez explicitement 
qu'elle laisserait attaquer les peuples faibles sans les secourir • 

.... 71J.alenlendu curieu.'C Un bill pour amender les actcs des che
JV.ins et qui pcrmet aux francs-tenanciers de cboisir eux-mcmes 
des cornmissaircs pour ouvrir les chemins &c. comme .le grand 
V oyer et ses deputes le font a present, fut. a la fin de la session 
pul>lie 1ans Jes gazctttes, pour donner lieu aux interesses de 
~ormer un jugcmeut et de donuer lenr opinion sur le chan·ge~ 
ment propose. Plnsieurs francs-tenanciers, ne voyant pns la 
~r~e~ence, ~nt~e un bill ou projet de I.~i, e~ un ac~e ou lo~ e1l 
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force, se sont assembles aussitot, ont nomme tles commissai.a 
res, et fait pan•enir cette nomination au grand-voyer. Ce pro .. 
cede montre certainement leur promptitude et Ieur volonte 
d'agir selon les termcs de la nouvelle loi, mais laissc lieu de dou• 

ter s'ils sont capables de s'acquitter de !'office qu'on veut leur 
co11fier. , 

Nous avons appris que le prix de passage pour lcs emi\TfCS 
dans les bateaux a vapeur de Quebec a lVIonireal etait de 7~6. 
Tout ce qu'on y permet a rcmigre, est de se tenir ou dt! se COU• 

cher sur le pont. Tout ce qu'il possedc est entierement absor
bc, apres avojr achete un peu de gruau et de patttcs pour son 
passage. N ous ne pretendons pas bh1mer Ies proprietaires ues 
ba~eaux-a-vapeur, d'avoir un prix constant tant que le mono
pole durera; mais cet etat c~c cLose est durement senti par les 
emigres qui sont laisses a Quebec ou dans le voisiunge. On 
pent voir sur le chemin nombre de femmes avec un enfant par 
la main, uu autre sur leur dos ou sur leur sein, le tuermomctre 

ctant a 90 ° 'au milieu d'un peuple dont ils n'entendent pas la 
Iangne, mais dont meme les plus pauvres sont toujours prets a 
les assister sans demander de billet ; et pas un seul sou pour 
s 'aider a a voir les necessites de la vie. I. ... es riches des dttux 
royaumes qui conscillent a c~ pauvre peuple d'emigrer et par hi 
de s'exposer a Ull tel degre de misere, ont des COOllfS plus UUfS 

que les rochers, et auraient besoiu de plus d'une 1·eforme. 
I ... es excavations pour l'aile nord·ouest de la chambre d'as

semblee sont commences cc matjn. Mr. Forticr a entrcpris la 
m:.u;onnerie et Mr. Casault la charpcnte et la menuiserie. Les 
materiaux seront de picrre du Carouge lJiquee. Le plan sera 
tlifi~rent de celui de la presente batisse. 

EXTRAIT DU NOUVEAU BILL DU CO.l\U1ERCE I>ES COLONIES. 

I. Guill. IV. C. 24.-Acte pour amender un acte de la sixie ... 
me annee de sa feu 1v.Injeste, pour regler le commerce des posses .. 
sions br-itanniques du. de}Jors. -22 A vril 1831. 

Revocation des droits (6 Geo. IV. C, 1 14.) sur l'imporla· 
t£on d_es grains, &c. dans les possessions britanniques en Ame:. 
'fif)_Uf'. . 

Vu qne par un acte passe clans la sixieme an nee du regne d~ 
sa feue Majeste, intitule acte pour regler le commerce des pos· 
sessions britanniques du dehors, et par d~s actes .subse~uens 
faih et passes pour changer et arnender le ~1t nctc, Il est trnpo· 
se certain!J droits de douanes sur des arucles de productiOn 
Ctrangere importcs ou entn!s daus les ossessions britanniqucs 



d•Amerique: Et vu qu'il est expedient de rappe1er quelqu~• 
ttns des dit droits, et d'en cbanger ou modifier d'autres; qu'il 
soit done statue par la tres-excellente Majeste du Roi, par et 
de l'avis et consentement des lords spirituels et temporels, et 
des communes, assembles en ce present parlerncnt, et par l'au
torite d'iceux, que depuis et apn!s le J5e. jour d'avril 1831, au
tant du ditacte qui impose des droits clans aucune des posses• 
sions britanniques de l'Amerique sur rimportation on l'entree 
des grains non moulus autres que le bled, ou des farines ou 
fieur non faits de bled, ou du pain ou du biscuit, ou du riz, 
ou des- animaux vil'ans, sera et il est par Jc present revoque. 

De l'entrk du bleb, de la farine, &e. tn Canada. 
11·. Et qu'il mit de plus statue qu'autant d(aucun des dits ac .. 

tes qui impose des droits clans les provinces du Hant et du Bas· 
Canada sur !'importation ou l'entree de la farine de bled, on du 
breuf, ou du lard, jambon, ou des boi~ de toutes espece, sera 
et il est par le present revoque. 

D~ l'entrle des bois dans la NoU"Oel!e Ecosse. 
' Ill. Et qn'il soit de plus statue qu'autant d'aucnn-des dits 

actes qui impose des droits dans le Nouvcau BrunswiGk, la . 
Nouvelle Ecosse, l'Ile dn Prince Euoua U, sur Ies bois d~ toute 
espece. sera et il est par le present revoque. 

Da lafa·rine de bled, 4c. importee des posscssi<Jns brilannt"
ques de l'Amerique du Nord, dans les Indes- Ocridentales. 
. IV. Et qu'il ~oit de plus statue qu'autant d•aucun des dits 
'actes qui impose des droits dans Ies possessions-·britanniques sur 
le continent de l'Amerique au Sud, ou dans Jes lndes Occidcn-
talcs, les Lucayes, ou les Berrandes, sur la farine rle bled, ou 
le breuf, le lard, le jambon, ou les bois de toute esp(ke, ve• 
nant d'ancune des possession!J britanniques de l'A:meriqne du 
Nord, sera et il est par le present revoque. 

On lit le~parngraphe suivant sous la-date tle Londres le IS mai: 
cc La grande quantite de grains atrivee, coojointement avet la 
farine americaine, a presque produit une stagnation sur leiJ . 
marches, et pour en vendre, il faut en diminuer le prix. L'~ 
pnovisionnement d'aveine est considerable, et il ne s'm vend 
q!Je pen a 1 ou 2s de moins. par quartier. 

DeMde: .-En mte ville; -dimanclle dtrnier, Mr. P. A. Dtnao11, ~
de.!» n•~ 
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HISTOIRE DU CANADA. 

(cONTINUATION.) 

LE Jient~nant ~uvertlenr ouvrit la premi~re seswion du pre

mier parlement do Bas-Canada (le 20 Decembre 1792), par te 

discours sttivanf.: 
'"Messieurs du coriseil Mgislatif et Melsieors deJa chamh~e 

d'assemblee :-Notte tres~racieux sonverain, toujours attentil 

au bien~tre de lies peoples, ayant pris en consideration l'etat 

de ses loyaux suj~ts de cette provihce, et les ayant recomman~ 

llf~ a son parletnent pour tcl cbangement dans leur gouverne

~ent colonial, que les circonstances pourraient requerir et ad· 

mettre, l'acte a ete passe qui m'impose le devoir, comme il fait 

ma gloire, de vous rencontrcr en parlement, et j'ai tache de le 

fdire dana le tempt oti v011 interet, pri ves en so~,~ffrir~eat le 

moins. . · · 

"Dans un jour commc celui-ci, remarquable par fe comtne~
tement, dans ce pays, d·une for111e de goovernement qui a 

porte le royaume auquel il est subordonne au plus degre d~e• 

Jevation, il est impossible de ne pas eprouver des emotions 

gn'il serait difficile d'e~primer~ . • . . 

'' C'est une tache qut ne peut etre necessmre en la pre~nte 

. ot~asion, qt1elque agreable qu'elle fut, que celle d"exposer 

c!ombieh ce systeme est propre a avaucer la felicite que tout 

)es gouvernemens proclamcnt comme etant leur b&•t, mais qui 

'n'e~t assuree par aucun autre gourernement uus~i bien que par 

cehsi de la Grande-Bretagne, qui, apres a voir cte ccHebre .pen· 

dant des siecles par les premiers ecrivains de _I' Europe, donne 

.en ce moment a ce pays la preemintnce decitlee et eo vice d·une 

~,Ioire reelle sur toutei les autres nations du mondc. · .. 

" L.a s"nsatton que me fait eprtmver le cbangeme~t qui nons 

·amene a cette assemblt?e memorable est partagee, je n'en dout~ 

point, par tons ceux qui sont en etat d·apJuecier la graradeur 

au bietJfait confere, et en consequence, je me . contenterai de 

-· TOME II· N°. 25. · 41 . 
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suggerer qu' p re!l lcs actions de graces dues a l'arbitre toutpuissant d l'univt>s~ nous ne pourfit)flS essez exalter la magnanimite et la Ill~ d rei, ptre tli nn 0. ~ Jl ple, et du parleruent. qui a si genereusement coopere a cet etablissement, qui f'&t a jutte titre le sujrt de notre joie generale. "U 0 des motifs qui m'ont porte a VOUI TCUDir a ~te de VOUI fourrtir l'octasion de fi irevos rerutrcintens loyaux e~ re fiats .. 5anb; a sa majeste, et, cette deUe acquittee, vos conseils seront mt'1s rlou c employes a faire les Iois necessaires pour asseoir gur des bases solides et augn.~nter la pr<M!perite de votre pays. "M S'~ieur de la ~littmbrc d':tSsehtlil~e :- -Infbhhes que voua ~tee de la situation et des ,·reux du peuple que vous represeatez, c'est de votre chambre que le pnbtic att~nd principalement l'appropnation ordinaire d'argent que le bien commun peut reg"u~f.r; ~t j'ai la con fiance que si faimi les rfiesures qw1 peu~t y cbfldnlre, it tn est qui doiven ~tre riccessairemenl ~mltet, l'our une plus m lire Gonsideration• a une se5sion su~(e, ' aueurt tel!iertient t\'une necews"te indisperisabl~ n'eobappera a :.tbtre atttilitiott actLr.lfe. •c M~teura dti cbnseil Iegisfatif et Mehsieurs de fa cl1aa:nhre tfAuttnbt~~ :.!-U Grande-Bret~ne etan bet)reuse~ent en ~ ~ t66t I~ IHond~, et, c me Je l'esv.ere sans crmn.te que cet «tat ktft iillferrompu, l~ hu)ment acfu«f doit 'fre le piu~ CRf!!F-&Ie r.te t>Bi ttt eift ~r tous te .u:r n~we., e ~~t. hil u thldi- If e de ti'aiiquilh , e qut {ornben dahs ~la · ~h~te de notre charge. La conviction que je rt>ssens de votre disposition a entretenir parmi vous et entre les differeniea l)ran-htas de lP l~gislatute, cette liarmonie qui est toilj.ours essrnt.ieJ ... lt au bitn ptililic E>t a la satisfaction priv~, fait qu1il m'est i~· tilt He tn'ef~ndre sur ce sujet. Les maticres qu'il p una et e ite' mon de bit de! ~commander a votre aft~ntion vous ~& occasionnellt'ment communiquees par JJ?Cssa~e, et vo_u~ nouftS ~ pt-ntUtd~s que ressenfant. cdmme Je tius, une sa,ti&l'acti J)bHit1lffe~ d'etre pike~, par la\ faveur de sa maj~t~ dans u e muati.,n lt ptbtbonvo srs Intentions bienveillanle~,.Je concour· . lhi' m~illeut de 'mon c~ur, a toute mesUTe propre a avin~ ft ptMp€tU~ d~ te pals,_ et en barmonie avec le .itlter Is g6n,Wiiix de r~mpire, qut r~elam6 a jufite titre, el_ qqi~ .r~n iQll plelHemiUI petsu,d;, obhenllra toujours v<Jtte attache~l Wit aj>fjhl ~ pftm ~ortltaf." · . L'adresse tle ta t'fi~mbt assemblee en reponse a cette h ;,~~ tt'ftit ed QU~ l'etlio, OQ la repetitiob UD peu aml\!ifiee i le eblfiefl gilililtit crut pouvoir prendre sur lui (14 •'c4a li!ittl! , et ttinjnl "et tndireclemeol la nat~on £ran~• ,.uoa. ~~, iW le t!licoaH Otllieutenant gouverneur, 1i Unwde-aretagne f(it en paix. a cette natieli um.-e. lea autr-. ' · 
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y pouvaient trouver le desavantage d'~tre prives de la lecture d'une partie de son contenu, et les autres, celui d'y trouver parfois des repetitions pour eux inutiles. 11 est vrai aussi qu'il s'eleva a peu pn!s dans le meme temps, si nons ne nons trom .. pons pas, un autre journal litteraire, intitule : Le R/gislre de l'.llmerique Brilarmiqur, et publie, comme le Magazin, en an· glais et en fran~ais, et peut-ctrc la concurrence tit-elle qu'ils ne purent se soutenir ni i' uu ni !'autre. 

(A Continuer. ) 

C.A.USES ET J!:FFETS DES TREMBLEMENS DE TERRE. 

Les trem blemens de terre accompagnent frequemment les ernp'" tions volcaniques : ces phenomenes n'ont pas lieu unifJUemcnt &ur les continens; i1s ag1tent sou vent le fond de la mer, lamasse entiere de scs eaux, et la secomse se communique }Jarfois . d 'une maniere tres sensible aux vaisseaux qui vog-uent a sa sur .. face. Le capitainc Osmen voyageant en 1660 dans les mer~ du sud, son vaisseau eprouva des s~cousses qui occasionnerent lme grana frayeur a l'equipage. On jeta l'ancre, et on ,·it qu·on etait bien Join de toucher Ja terre. La merue chose arriva a Lemaire, dans Je detroit qui porte son nom. Le fameux: tremblement de terre qui dctruisit Lisbonne, le ler. Novembrc 1755 ~e nroiongea, a ce qu'il parait, a des distances immen- . ses ; ) • meme jour, une agitat~on extraordinaire des eaux, ans aucun mouvement ser.sible sur la terre, fut observee en difierents end roits de l'Angleterre, 
Les tremb! mens de terre se font ressentir, iantot dans un espnce tres limife, tantQt dans UDC etendue de pays tn!s C(JilSiderabJe; on en a vu agiter le sol a plusieurs ccntaines de lieues, et dans ce cas, ils n'ont jamais lieu sans etre sui vis d'eruption~ volcan iq ues. 
Les pays qui avoisinent les volcans brulants sont incontestablement. lcs ]Jius exposes aux tremblemens c~e terre; mais d existe quelques reg~ons, comme la cote de Barbaric et le pays de Maroc, qui font CXC('ption a cet egard: its sont agit~s de secousses frequentes sans a voir a souffrir des ravages des volcans. U ne chose remarquable pourtant, c'est que dans les pays <'U ce pbennmene se remarque, on rehouve des traces incontestables de volcnns eteints. 11 me semble que ceci prouve d'une maniere incontestable que la cause des trcmblemens de terre est toujoun analogue a celle qui produit les eruptions; et si quelquefois ~Is se font res ntir &ans en etre accompagnes ni suivis, 
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cela tient a ce que I' effort c!es matieres enflammees n'est pas as· 
sez considerable pour triompher de la resistance que lui oppo
se la croute minerale. * 

Le revers meridional des Pyrenees est oxpose rl des secousse 
slfrequentes, que M. RamonLI a compte a Bagneres-de-Bigorre 
jusqu'a soixante tremblemcns de terre ; aussi remarque-t ou de 
toutes parts dans ces montagnes des traces d'eruptions volcani· 
ques. Il en est qu'on suppose ne pas remonter an-de la du qua
lorzieme siecle. Au reste, il ne faut pas perdre de vue que, 
quand il n'y a pas de ':otcans daus Ies pays a tremblemeus de 
terre, on y remarque constamment ues sources thermales. 

Lcs scconsses de tremblement de terre different, quant a la 
duree, depnis quelques secondes jusqu'a deux minutes et plus; 
elles ne different pas moins quanta leur nature : tantot en dfet, 
elles se font ressentir comme de simples balancemens, compa
rables a ceux qu'on eprouve sur les ondes ; tantot on serait 
tente de croire qu'elles sont le resaHat d'une percussion violeu
te, qui aurait lieu de l'interieur a l'extericur ; quelquefo;s, en
fin, le sol a l'air de se mouvoir en tournoyant sur lui-meme, et 
I'effet est assez sensible pour indisposer les personnes snscepti
bles d'etre incommodees par la mer ou etourdies sur les hau
teurs : cct ~ffet a ete remarque tres souvent. 

Quant a l'intensite des secousses, elle n 'est . pas moins varia
ble que leur duree et leur nature; elles sont si faibles quelque
fois, que Jors-meme qu'elles survienneot au milieu de la nuit, 
on ne s'en apper~oit guere qu'aux legers mouvemcns qu'ellcs 
irnpriment aux bcttteries de cuis~ne, et au bruit des cloches, 
qu·elles font sooner en a~itant Jes murs qui l~s soutieuncnt. 
Dans d.,autres cas, et malheureusement trop souvent, les trem
blemens de terre sont des phenornenes terribles, qui causcnt 
des desartres incalculables, et ruinent entierement le pays ou 
ils se font ressentir ; tel fut, en 1755, celui qui fit. perir plus de 
quarante mille pcrsonnes a Lisbonne et daus les environs ; tel 
fut encore celui qui ravagea la Sicile en 1693, et celui qui se 
:fit sentir d'une maniew bi epouvantable .a la Jama1que. Et 
dernierement, vous avez pu lire dans lcs journaux quelques de
tails sur lcs tremblemens qui vienuent de dctrlllre Alep, et de 
forcer ceux de ses rualheureux habitans qui ont pu se sauver a 
abandonner la ville, pour chercher leur sal ut sous des tentes, au 
milieu d~s deserts. 

1'1 on seulemcnt ces terriblcs tremble mens de terre detruiscnt 
Ies hommes et lenrs habitations, mais ils ont encore assez de 
puissance pour changer, au point de le rendre meconnaissable, 

• Cette cro·tite, ou eeorce minerale, qui sert d'enveloppe ~ la masse in
terne, tea &eolo,ues la supposent epaisse de quinze a vin&t lieues. 



l'a~pect du sol qn'ils ont euranle; ils precipitent du sornmet 
des plus hautes montagnes d'enormes rochers : quand les cou
ches superieures se trouvent placees sur un terrain .meuble, des 
montagnes entieres peuvent etre renversees et COU\'rir de )eurs 
debris les plaines sur lesquelles elles dominaient. Sonvent e 
con rs des fleuves et des rivieres est suspendu, les lacs sout subi
tement dcsseches, tandis que des sources d'eau considerables 
jaillissent dans des lieux inaccoutumes. Sur les cotes, on voit 
)a. mer s·eloio·ner rapidement, et laisser SP.S t·ivages a sec; OU 
bien, au contraire, soulcver ses flots {h~e maniere effrayante, 
bcauco 1p au-dessus de lenr niveau ordinaire, et inonder de 
malheureux pays contre le quels toute la nature parait conju
n~e. En 1586, Ull tremblement de terre qui eut lieu pres de 
Lima, dans une etendue de cent soixante-deux lieues, fit mon
ter la mer de quatorze brasses: a la suite d'un autre, l'ile de 
Jl,ormose se trouva, pendant douze heures, entierement cou
verte par la mer: a Lisbonne, la premiere secousse fit remonter 
1es eaux dn Tage, qui inonderent la ville •••••.• Lors da tcrri· 
ble trernblement de terre qui eut lieu a la Jamai'que en 1692, 
deux montagnes, par leur chute dans le Sixteen-mile-walk, de
tournercnt si completement son cours, que pendant plusieur · 
jours, les habitans croyaicnt la masse rntiere de ses eaux abi
mee dans les CIJtnrilles de la terre. Les poissons qui resterent a sec dans le lit du fleuve furent, dit-on, d'une grande ressour
ce pour Jes malheureux menaces de la disette. 

Quand on parle des tremblemens de terre, il est imp~rtant, 
pour s'eu faire une idee juste, de se souvenir qu'ils ne consistent 
presque jamais en u ne seule secousse, plus ou moins prolongee, 
mais qu'on rattache, avec raison, a un meme phenomene les 
secousses qui surviennent en quelques jours, meme quand leur 
nombre monte a plusieurs centaincs. Il est des tremblemeus 
de terre qui ont dure plusieurs mois, merne Of'S annees entiercs; 
ce qu'on a eu accasion de remarquer particulieremcnt dans 
l'Amerique meridionale.. ••• Quand Ies trcmblemens de terre se 
font sentir dans une grande etendue de pays, les secousses .se 
communiquent t1es rapidement d'un lieu a un autre, et elle~ 
parcourcnt quelquefois jusqu'a cent lieues dans moins d'une de
mi-heure. Le bruit qui se produit clans ces occasions a tou· 
jours cte compare a celui que feraient un grand nombre de 
charriots cbargees, entraines rapidement sur le pave. 

Le retour des tremblemens de terre n'est soumis a aucune pe
riodicite, dans quelque pays que ce soit : ils n'ont aucuu rap
port avec les marees. 

Lettre& 6UJ' les revolutions du globe. 



Lu .aEct. 

Rotnance, pa . A. BI:'TotJ:IlN•·· 

Sovs le bean ciel qui vit tJ urir Athenes, 
A me ch~mps des rts ou dorment ses hero~ 
Des malheureux ·e c nfiaient .eurs peines 
Parl ient de gioire ·t ~ouMmient des sangloti. 
Patrie, honneur, o iens b4in!ditaires ! 
lis ont encor des ~urs pour vo 1 cherir ; 
Rt c'est pour va ·s . tt'attx toml~a tx de leurs pe-re. 

l!s vieunent appr\!ndte a mourir. 

Matis li'apJNtyant Sl)f leur grandeur pa see 
Avec audace ils r le vent l~tus fro!Jts; 
Et tous ces Grecs u1 is par la pt-nsee 
Jur nt sou a in d~ v - er leurs affronts. 
Patrie, bonneur, tJ hitns hereditaire ! 
lis ont encor des creurs pour vous cheri ; 
Et o'est poor vous qt~'aux tom ttau de leutl ~r 

lis oat fait sennttnt de mourir. 

N'espere plus les rend re a l'esclavage, 
Fier musulman, qne la hairre aveugla; 
Quand t us les rois seconderaient ta rage, 
Tu peux venir, et tous lt:-s Grecs soot la. 
Patric, honneur, o biens hereditaire~! 

ls ont encor dell creurs pour vous cherir; 
Et vo1.1 verrez aux tombeaux de le1.us peres 

s~ns soot indigoes de mourir. 

Qaefs cris, betas, sui vis d1
• n long stle11ce 

De ces tombeaux ont redouble led eil ?. • • 
La, pour ses droits, combat un peuple immen•, 
Sa cause est juste •••• oavrez done sorJ cercuei!. 
Patrie, honneur, o biens hen!ditaires ! 
La Gre,;e en vain crut \'ou~ reconquerir ; 
Mais ton& ses ills aux tombeaux de leurs pchtt$ 

Out prouve qu<il& savaient mourir. 

L£ nuc nE R~tcits'fxn't. 
Un· ofticler general d1stingue, maintenant aa sarvive de 

l'Autriche, decore de plusieurs ordres, parmi lesqueli se trouve 
cetui de la couronne de fer, qui lui fut confere par Napoleon;, 
Jouqu'il comb~ttait sous les aigles imperiales, aniv it au pllaia 



do Belvedere a Vicnne, lorsqu"il fut rencontre par le jeufte due 
de Reichstadt qui en descendait le grand escalier. Aussitllt 
qu'il apperc;ut le general, le prince s'arreta, et fixant son re· 
gard scrutateur sur les onlres qu'il portait: "Sfirement, s'e
cria-t-il, c'est mon pere qui vous a derore de la couronne de 
fer!- Oui, votre altessc, je l'ai tec;ue de la main de l"ernperenr 
Napoleon.-Vous devez!l',•voir bien meritee, monsieur, car jesais 
qn'il ne la prodiguuit pas. Vous avez droit d'en etre glorieux. 

ll est aise dt• penser que le general fut. trop etonne de la re· 
marque pour ponvoir repomJre. Le dnc, s'apercevant de sa 
surprise, reprit avec emotion! "Je dois vous avouer, mon· 
sieur, que vous avez sujet . d'ehe suprjs. On a dans le monde 
des idees bien fausses sur la manierc dont j'ai passe mes pre
mieres annees; on croit que j'ai des notions tres itnporfaites 
sur ce qni regarde mon pere, !'a patrie ou ses sujets; mais, 
quelqne jour jespere que le monde sera detrompe." En effet 
s'il faut en croire le rapport d'uffi.ciers de diflerentes nation1 
qui clans leurs voyage~, ont fait quelque sejonr a la cour d 'Au· 
triche, le due de Reichstadt ~'est adonne de toutes srs forces, 
a I'Hude. de la science militaire, sous la direction de son oncle 
l'archiduc Charles, dont l'amour pour son neveu e5t celui d·un 
pere pour un fils.-lnlelligtmcer. 

DECOUVERTE. 

Le navire anglais Carnarvon arrive de Fermam1o Po,a Rio 
Janeiro, an commencement d'Avril, a amene corn me paMt~gers, 
Richard l..ander, le compagnon bien connu de Clapperton, et 
50D frere John IJander. Ces jennes gens ont ctc dixsept mois 
absent~, employes par le gouvernement anglais pour reconnui
tre le cours du Niger. Etant parvenus a l'cndrott (mentionne 
duns la relation de Clapperton) ou Park fut a~sassine, ils reus
irt!nt a reconvrPr ses livres, ses manmcrits et ses letttes. 

Obliges de I cnonc~r an projct de se rend re a Tumbouctou 
(dont ils u'etaient eloignes que de quinze jounz rle marche,) 
faute de presens a dormer, sans quoi on ne peut compter ni sur 
l'assistarJ~e ni sur la pro1ection des antorites du pays, ils se 
rembarquereut a l'endroit ou 1\f. Park perdit la vie, f>t suivant 
le con rant dn flcuvc, qui coule avec une vitesse de quatre mille 
par heure, ils recounurent que le Niger, avant de se divis~r en 
differentes branches, a dix milles de largenr. lls prirent alors 
unc des principales de ces branches, qui coulait rapidement 
vers l'ouest. Comme ils app.rochaient de la cote, ils furerd 
faits prisor:iers par les negres qui habitaient les bords ' de la r~
vierc, et furent f?bliges de se rembarquer pour ~tre conduits en 



la JV&.ence de Jeur chef, qui demeurait a :UM IP'.t. ~Cl. 
lis furent pi lies, traites comme des •layes, et .1Re»¥h ''tr• 
vendu• et envoyee daoe l'interieur. lis reu~ireat ~ 

quoiqu'avec beacoup de difficulte, par la J»r.omesse .d'u" ~ 

de rant;on tant pour leurs personnes que pour les effets qo'ila 

possedaient eocore, a per.s~t~ader les chefs de les en voyer a la 

c6te de GuiJJee. S'etant Jem~rqoes, ils arriverent eafin a la 

baie de Benia, m\ les Europeens leur prodiguerent toua ICI.,. 

eours dont i ls pouvaient a voir besoin. 

C.es voyageurs affirment que la riviere Noun, qui se tlechar• 

ge dan.s la baie cle Benin, est la branche la plus considerabla 

Clu ~iger -; ~t qu" lt'S a~tres, tel que le .CalaiJar, se de~hargenl 

anasl: dan l cJC~an~ lis rapporteut au8sa que leun ~uidesletll' 

.dirent que la ville d~ Tumbouctou n'est pa~ situee aur le N~. 

•aia qu.'eile en C".st cHoig•aee de douze lieuea au n1,JTd. ll.J ~

m;:rereut la b?&IJle r.t la fprtiJite du pays par lequel illl pall~ 

aat, dana .une etendue qui r-.e peut ,P.lS ~t~ .du ~oins .de IQ 

JQ.ij les. f~e.s bal)itans _4e fintPJiO':'r sql)t mahom.etaOi e.t bie,!l 

plus traitables et ci viliaes que le• negtes qui habit.ent les cAta. 

lA Bulldin Ilk Fel'l/.sac ataaonce qQ'O~ :vient 1retablir 4lU 

Caire une Gazette Egyptjenne. C'rst uoe feuille ~fti~le a 
.q.uatre pages, publiee pM l'ordre d~ Mahomed Aly, vioe,rCIIi 

. d'E~ypte. Elle est imprimee en tore et ~n arahe, et contieot 

lee reglemeflJ de pol4:e du gouve~neur, les evenemens les plu• 

r.eanarquabta q · • ~t to f«f ~ .uoe liate d~ "-~~ 

qui fr.equ.enteat ~tlai•l)t •~ .port.file J'EiJPte, «taea¥._ 
tels rens~ignemens sur )'agriculture et le f4l~ 44 w• 
qn'il importe de counaitre. Cette feuille publie reguliere

ment les observations faites au Caire sur la te&npmwre. Q el· 

flltes numeros de cette gazette contienuent~ pudcloGtttt 

aaarcbaudiset importee. au Caire. _ 

I I 

:V AR.IETES. 

Le 15 Mai 18~0, aT beures du soir, il tomba a Sienna et 
'danl' les rovjrons une pluie qui teignait en rouge toutea lel ~~ 

tances qu'ell1! touchait, A minuit, Jes ondeea r~mm~rent. 

Le temp• avait et6 calme le1 deus joura pr~ce~Jentl, ma.a ~atr 

mosp{le,,. eta it· Cllargee d'epa~ . nuages -rouritrw. La .matiert 

terreuse toloree ~ecueillie dedes.us~uu ira•id I\QIDb~4~plaa.._ 

dansle jBrdin Jlotani.que fut 100mite a· l•analy• qldm~• ·P" 

M. GV{ILI, prot~lftur d'hjstoint of\iurelle, et il .se ·Uou!! 

~ coatenilit: 1 q. cJ. la matiere •e,etale arpGl'lue.; ~ 
60 
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do carbonate de fer; 3 o • du manganese; 4·0 • du carbonate de cbaux; 5o. de l'alumine; 6 o. de la cilice. Ces details ont ete eommuniqu~s dans une letttre de M. Gulli aux cditeurs des Annales de chimie. 

Decouvert~ importante .. -En netoyant la cbambre du navire Eirmwglzam, on se servit de coton qui devint en partiP f'ature d·huile de tin, et au bout de quelque temps, il prit en feu. On fut par la induit a faire une experience. Uue letite quantite de cohn fat trempee en partie dans de I-lt•1ile de graincs de tin, puis plflcee a l'ombrc, et au bout de deux heures elle prit en feu. L·expcrience fut n!petee une troisieme fois, et le resultat fut le meme, deux heures s'ecoulant encore avant que le feu parut dans le coton • 
. Les dames du bon ton, a Paris, pour produire dans leur1 bondoirs l•effet du clair de lune, ont de grands gobelets bleus, dans lesqnels elles tiennent des meches allnmees. Ces gobelets }eun servent aussi de lampes de nuit dans_leurs chambres a COU• eh er. 

Chemin de fer en Espngne.-On a projette de construire un chemin en fer depuis Jerez jusqu'a Puerto de Santa M aria et San Lucar. On estime le cout a .f40,000, et l'on se propotse d~ former cetfe somme au IDO}'f'D de 4000 actions de 59 J>h"tStres chacnne. L'entreprise sera sous le patronage immediat du roi e·t de la reine, le prt'mier ayant souscrit pour 60 actions, et la derniere pour 40. La liste contient aussi les noms de quatro grands d'Es!lagne et de deux ministres. 

Barbarie russe.-A leur scconde en1ree a P.ulawy, les Rnsses ont orule en guise de bois de chauffagc la belle bibliotheque de la princesse Czartoriski, composee en grande partic de ma· 11uscrit!' precieux in edits. lis ontdetruit les meubles, le bt'an palais, le magnifique janJin et la maison gothique. En u~1 mot, la jo· lie ville de Pulawy, qui coutenait Ies plus beaux monumrna na· tionaux, et qui avait ete VUe avec <.Jeliccs par plu~it'UTS etran• gers, n'off•e plus qu 'une effroyable Sfene de debolation. 
Proces par jures.-Jl y a une absurdite positive a demander a un homme s'il est conpable ou non,. lors1ue la cour est assembiee pour juger du fait, et que, s'il se dit innocent, il n 'es-t pas cru, et que son proces ne s'en fait pas.moins. Je me trouvais, if J a quelques aDIH~es, all X assiSt'S u'une VilJe de l'ouest de l'Angleterre, Jorsqu'on amena a la bar~e un prisonnier a la mine assez niaise, qui etait . . accuse, d'avoir~ , ole des n.outons. La qu~tion ordinaire lui fut adreS£ee,. et sa .H~yonse tit rhe la 



eout aux «!clatt': "Je n'ai rien a Yous dire la-dess115, me.ieun, 

il faot que voos le ttouviez, si vous voulez le sa voir.'' · 

Uncertain fermier alla trouver un ministre, et hti demanda 

pour,,ut'ri il ne mettait pas autant de fatin et de grec datfl lea 

sermons que f;tisait son prt!deces!seur. "C'est, repondit 

ministre, que je crois devoir me servir d'•Jn langage que je 

1nppo1e que vous entendez, t"t que je ne presume pas que 

les termiers. comprennent. glmeralement le Iatin et le gr~. 

--oh t repartit le fermier, nous payons pour le mieux, et il 

fiaut que uous l'ayons. Donnez-nous dans vos sermons autaat 

de grec et de llllill qu'il vous sera pc•ssible. 

J'ai peur du tonnerre, disait une jolie femme, pendanturi O.it 

rage. Vous aVl"Z tout sujet d'en avoir peur, madarnf"., repli· 

q&aa on amant deaespere, j>uisque tous avez un c~ur d'aeier. 

RESUME' POLITIQUE. 

ITAT~IE.--:-- Une lettre de Rome, du lcr Mai, annonce que ies 
eontteil~t mocleres de la diplomatie avairnt enfin reussi aupres 

des oabir1ets d'llalie et d'Autriche, quant anx rnoyens tie reta~ 

blir la tt'anq.uilite en Italie, et q01~ le pape devait publit!r le 

luntli snivant nne arnnistie generate pour toutes oft'enses politi

tiques. l.1'amnistie devait au:;si a voir lieu a Pnrme et a Modene. 

Les Autrichi~ns avaicnt evacu~ Fdenza le 28 Avril, mais 

ils ooeupaient encore Ancone. L'ambassadenr fran<;ai~ , avait 

tai.c. de &o •elte!-areptesentatidnt atr aujet de eette occupation J 

il amrit ~, di •t~~~~~ i*ll ltll A.~ pollt ~-

ter d~ la· sihrcifio11 ~e la pt~. . 

PoLoGNE. Yarsovie, 2 Mai.-:..Nous avoas vu encore une

fois l'armee polonaise a Milosna, a deux miller de Varsovie. 

C. qui 'uit est la so~ance d'ane dep~cbe du general Skrzy-

necki:- , 
Le marechal Diebitsch avait concentre tontes set forces, et 

le 25, il attaqua en personne notre arri~re-garde, A Kuflew. 

Le colonel Oernbinski comrnanda Ies troupes polonaises pen· 

dant un combat de deux heures contre les forces immensement 

Miperit"ures de l'ennemi. Le general russe s'effor~a d'envelop• 

per notre aile droite avec son principal corps d'armee. N'ayant 

pas intention de li\ rer bataille dans cette partie du pays, dont 

Ja situation est desnvantageu8e, I•ordre fut flan ne d~ rc.atmite1" a 
Kostryza. ll-fut laisse a Minsk une arriere-garde qui fuf at;. 

taquee le lendemain matin. L'cnnem.i presenta une grande 

Dl8liS8· d'infstnterie, de cavalerie' et d'artillerie, mais toutes sea 

attagues furent. repoossees. ll D'a pas fait un seul prisonier~ 

Milot.na, 2t:J A.vril. 



Le rapport de bi nouvelle retraite d'd Ru~Rs jutqu'audela de Siedlec parait confirme, mais ils n'a,·aient retraite que pour revenir presqu'aussitot avec des fflrcea plus considfrablrs, ~ti la Douvelle snivante est fondee : '' Des Jettres de Vienne du 5 Mai. est-il dit dans le Times du 16, confirment la noun~lle du desastre du corps du general Divernicki, qui tachait d·op~rer par un coup de main en Vo1hynie. Ce brave officier, Jahse par la defaite.du ~~neral Sieraw"ki, expose aux attaqueb CtJfllbiilef'a des genefftux russes Hudiger et Roth n''"ut d'autre altt-r• nativ<', dan& la nuit du 30 avril au ler. mai que de :-e refu~i.-r dans la Galicie autrichienne, a Clebanowka, prcs de Zha1a. z1 ou il fut poursuh·i par les Ru!i ... t'S jusq•1'a c.- CJU"un escadron de hussards auhichiens fut jqtt•rvenu entre les combattans pour faire resp(·cter la neutralite de la province. Lt>h Husses s'ex .. cuserent tt se retirerent. Les Polonais devaient remcttre leurs armes, et ~ re e:-antonnes dans les quartiers que lcur assigncrait ]e gouvernement autrichien. 

BELGIQUE.-Lf's journanx fran~is dist'nt qu'i1 a ete signls un nouveau protocole, u'apres laquel la Bt>JI!ique sera aban• donnee a SOli sort, si SOU& quinze jours Jes precedents protocolel ne sont pas acceptes! S'il en est ainsi, remarquent les jour~alistes anglais, les airaires de la Belgique seront bic1~tot termiru!es. 
Faute de po11Tojr obtenir pour roi le due de Leuchtember~ en le due de Nemours, tous les Bt'lgeF, excepte le~ J;arti~ans du prinl!e d'Orange, ou ceux qui vouuraient unc rcpubliq,.e ote la leunion a la Frdnce, parais:,ent avoir tourne letus Vllt'S \t'J'I le prince de Saxe-Cobourg. lis insistent, if paraft, iUf le u~aJ'iuge de !on Alte~se avec Ja fille aince du tui des 14'ran~ais, et R conversion au catbolicisme. Les demarches faites dans c.t but ne peuvent 1 ourtant etre ehose que des demarches prh·et-s, ou tout au plus preparntoires, puisqu'il ne s·e~t pn& encore agi danil le congres national tl'une nouvelle election. La nomina· tion d'un regent a;emblerait meme porter a croire que la~ llalion est determinee a s'en tenir it soa premier choix, et ne veut pa; ~tre le jouet des- cabinets ~trangeri. 

Qnoiqu'il en soit, la France est menacee non seulemer.t de perdrc raHiance, de perdre Bl~me la neutralite de la Belgique, mais de la voir entrer contre elle dans la coahtion continentale, i'il fa ut ajouter foi a l'article BU ivant, datee de Bruxellt:s, k '1-Mai. ''Le Jbinistre des affaires etrangeres a envoye un agent diplomatique,. nomrne· Michaelis, a Francfort, lequel au nom du regent de la Belgique, a fait- au president tie Ja diete d~• Ollti "ferhlres dont l'objet ~tait que la . Belgitp~e serait udmi ·e dana 'Mto'lfttl&ration, a cause du granll dt~ehe • Lu.x,mjourg ! t.. 
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baron Mnncb Bellinghausen a donne audience a l't'nvoye beige, 
t't lorsquc celui-ci lui eut presente ses lettres de creanct~, et Jui 
eut e~pose l'objet de sa mission, le president de la diete lui a 
.tepondu qu'il ne connaissait point le reogent de la Belg-iquc, et 
que nulle proposition tendant a excluae la mai~on d'Orange 
Nassau de la possession dn grand duche de Luxembourg, et cuu
SPquemment <le la coufederat10n p;ern'lanique, ue pou vait et re 
mi~e devant la cliele. A pu!s a voir rcc;u cette repouse, l'envo.re 
bd.{e n~ perdit point de temps a laisser Fraukfort."-J QUl'lllll 

'de Luxembourg. 

Ar.-LEM AG N E.-Les articles snivants, pour n'~tre pas de la 
date la plus recente, ne sont tJas neanmoins depourvus d'in
ten'!t. 

Frontieres de l'Autrich~, 28 Avril.-Le contingrnt autri
chi..-n de l'armee de la confederation est complelernt'nt equip· 
pe: il consi!ite en 95,000 hommes, 80 battt'fies d ·artillerie, et 
quatre compleniens de pontons. On dit que le gouvernement 
aulrichien a uotifie a l'ambassa<leur franc;;tis a V wnne. qu ·il a
vait accede a la dernande que lui avait faite Charles X de resi
der a Grutz. 

1\;J unich, 30 At:ri/.-Quclques journdUX et rangers, et meme 
quelques uns des not re~ a vaieat affirme q11e la police de M unicb 
avalt refuse dei pa'iseports a de jeuoes medecins bavarois qui 
desiraient se rendre a Varsovie, et ajoutaicot qut> le ministere 
en agiraat probablemcnt de la meme manithe, attentlu qu'on ne 
)JCtmctlrait a aUCUR SUJCl ba varois tl'aller assister des rebelles. 
L'luland, qui avait insere un tel article, le contredit mainte· 
nant, et ajoute • "Nous savons pour certain que la pohce, 
Join de refuser UD pa~sep Ht a llll medecin desirant d'aller en 
Pulogne, et surtout loiit de se servir d·ex pressions injurieuses 
enn•rs le!!t Polonais, a depuis queiques jours, accorde des pas· 
seports pour la Pologne a deux medecius." 

Uuc :ettr.e de Longwy, datee du 5 mai, dit: "Trois cents 
hab1tau~ de Luxemho•1rg out cu ordre de quitter la place, com· 
me etaut SUill- Tt!bSOUrce, en Cab de &iege. 

,. It va e. re tonne un ca.up de 45,ooo hommes a Grunberg. 
J ... a garmson de Lu?'eJIIhourg se compose maiutenant de 8,200 
homines, Ce.le de s,,rrelouis va et re augmeutee : elle est pre
sente.ueut d·enviroa 400U, et bien ap_lJrovisiouuee." 

Le ministere fraau;ais redoute tellement la gnerre qu'il ne 
tesse de parler, eu presence des immenses preparatifs des 
puissances voi~ines, de la paix comme d'une chose assuree
Le parugraphe su.iva~at ~ Jit dans_le JJ-Joniteur: '' ~lusie~r 
jonrnaux ont attnbue a M. Talleyrand, avec une Intention 
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plus ou moins marquee, le projet u'acheter des biensfonds en 
Angleterre. Nous sommes autorises a cnntredire formellerncnt · 
ce rapport Vou .ait-on iusinuer que M. 'fall€'yrand d~M>sp6-
rait des de~tinet•s de la France, Iui qui est situe de maniere a 
pouvoir ju~er mieux qu'aucun aut re qu'elle sera a l'avl'nir la 
maitres:,e de SOli sort. L'alllba"sadeur fram;ais a Londres qui, 
811 coutraire, a sacrifie ses sentimens prives a son zele pour son 
roi et son pay!', sera ravi, lorsque sa noble tache aura ete rem• 
plie. de recevoir de nouveau dans son pays le juste hommage 
que lui devront tousles amis de ta pazx de {'Europe et de l'hon
neur de la France." 

CELA serait fort beau sans doute si la derniere paix, celle · 
qui regne maintenant, n~etait pas ~i honteust- pour la France, 
ou encore si l'on pouvait etre assure que cette paix, toute hon
teuse qu'elle est, ne sera pas rompue par lcs enn€'mis de la 
France, a la premiere occasion favorable, c~cst-a-dir~ lorsque 
cette puissance aura acheve de perdre par l-oa politique la oer
niere des alliances nombreuses sur lesquellt's clle aurait pu 
compter, en tenaut seulement un autre langagt... L'An~·leterre 
a rompu le traite d'Arni€'ns, m) il n'y avait rieu de honteux ni 
de desavantagcux pour clle; l'1\ utriche a rompu trois ou qua• 
tre fois des traitcs uien rnoins honteux pour elle que ne l'cst 
pour la Frauce celui de 181.5, et lcs deux ou trois premiere• 
fois, daus des circonstances beaucoup moins favora~es que 
celles on la .Fra11ce s't>st trouvee. Encore ne s'ag-issait-il pas 
pour cette dernierc puissance de romprc dircctemcnt les der
niers traites faits <\Vet: lf"s Hourbuns., mais d'acct•ptct· des offresa
vantageuses, qui pouvaieut eventuell~ment en amener la rupture 
de la part de ses ennemis. Les mouJo emtms qui ont eu lieu dans 
ies Pays-Bas, en Sui~se, en .Allemagne, en Pologne et en Ita. 
lie, iradiquent qu'on etait partout persuade que la France en a
girait autrement qu'elle n'a · fuit, et q11'elle ne se contenterait 
pas de se ]aver d•uue ·partie seulen)tmt du deshonneur de J8J5. 
11 est vrai qu·il fallait eviter de faire entrer dans la coalition, 
I;Angleterre, qui semble ne vouloir pas que la France aecouvre 
un ponce du terrain qu'elle a p€'rdu ; mais nons croyons qu'u:1c: 
conduite moins timille cut decide l'A ngleterre a demeurer: au 
moins neutre, et qu'au surplus l'alliance des peu pies eut com
pense de rel>te }'accession de cette puissance a la Jigue des trois 
grimds monarques du contineut 

Quebec, 20 Juin.-Nous apprenons que M. Chasseur est 
'ur le point de partir pour le district de Montreal, pour ajou· 
ter a S(lll museum plusieurs de CCS oiseaux rares qui ne se tTOU• 
v~nt poiut f-lans,_ le district . de Quebec, 11 a o.uvert derniere-
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ment one souscripHon crabonnes a f'On .museum potJT un an, de• 
vant finir -. ~tl ler. ruai prochain. N ous y avon~ derniert»ment 
vu un morcean de marbre d' An1icosti, s11sct>ptible d'un beau 
poli et qui parait tres propre a fan·e des jambages de chemi
necs Le rnarb.rc parait etn· repau,Ju daus l'il<·. a ete employe 
a batir le phare. et on le tire aisement d,·s carrieres. On y en 
trouverail certainement de plus beau qne celui qui JlOUi a ete 
montre. 

Le bateau traversier dr Saint-Nicolas a commence ses ''oya
ges r~guHers vrrs le n.ilteu de la derniere seiHaiue, troi"' fois 
par jour, a vec lwaucoup clc pet~sa~t·rs, d'animaux t•t de rfen
rees. ll parait reponclre parfititemcnt aux VIJCS de M. De
mrrs, le propriPtaire. La distance piHCOtlrue par le l ' ah~au 
est d'a pt·u pres trois lieues. 

Nous avou~ vfi ('(•lte a 1nelioration 3\'ec plai'\ir, et il serait a 
desirer qu'on \'Oilfftt St> !'-t>rvir dt• CC meme moyen dt~ transport 
entre cette ville et l'ile d'Orlean"' et Saint-Michel, CUllllllt> ebtnt 
moius couteux que les hateaux rnn~ par la vapeur et au!lsi corn
modt• pottr le tran· port des denrPPS e du bt>tail. 

Nous avons aubsi ete temoms d'une JJOIJ\'elle amelioration 
dans les moyens (le transport, en voyant plu!'ieurs calechcs de 
louage dans differents endroits de cette ville. Ces <:.etieche~ sont 
pre .. qup continuellemt-!llt employees a \'oiturer les personnes anx 
diflereutes paroisses circonvoisines, ChatNtu-H.idwr, &c. Nous 
apprenons qu ·a. Montreal il s'en tronve 100 destinees au m erne 
usa(J'e, et' dont les proprietaires tirent chaque jour entre 10 et 
20s~ Ici nn grand nombre de carioles sont eu requbition pen• 
dant l'hiver. 

L'assemblee des medecins du . district de Montreal, convo
quee var une-proclamation datee du 13 de ce mois, anx fins 
de proceder a l'elec~ion. d'un bureau d'exa~inateurs, ~ura ~ieu,. 
)e lt J uillet prochaw, a 10 heures du mat m, au palats de Jus· 
tjee de cette ville. 

Les aa-ens de la compagnie des imles annoncent qu'ils f'ffri~ 
ront en ~ente a Montreal, Samedi le 2 J uillt>t prochain, a 11 
} 1eures du matiu, 5f0 cai~se.s de the IJOUng hyson, et 100 
~a is es de the bohPa. ' Le the pourra etre examine pendant les 
trois jours qui precederont la vente. 

Ouvrages 110UVeaus.-H. DEsRIVIEitES J}EAUBIEN, ecuyer, 
Avocat de Montreal, se propose de publier prochainement un 
Truile sur ks loi.x civiles du Bas-Ganada.-Ce trait~, (d'apres 
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le prospectus ' sera une compilation des .meilleurs auteur1 
qui ont ecr:t sur les lois civiles, tels que, Pothier, Domat, l.JQ
comb£>, Argou, o/c. le tout ainsi qu'amende par les ordon
nanees et fts statuts provinciaux. L'ouvrage formera trois 
volumes. On en peut voir le plan, ainsi qu~ la distribution et 
l'arrHngPrnent des matieres, au bureau de la Minn·tlf', a la Bi~ 
hl iotheque de Montreal, et a la librairie de M M. R. Fabre et 
Cit>. 

i\Ir . Je Dr. MEJLLEUR, de L'AssClmption, se propose aussi de 
Jlublif..r pwchainement un Cours abrege de le{:on.~ theori711PS sur 
/ell priJ Cl)Jt s etemenlaires de La chimie, e.rt:mplifie et destined 

. l'usngP d;- la ieunnse canadiPnne. Ce traite fornwra un v~ 
lurnt> in ocbr;o d'environ 2~0 pages : le prix _en sera de 5s. 
On s'<• horne 3 Montreal, nu bureau de la Mi11tTz>e et cht·~ 
l\1 M. E. B. F. bre & Cit'; a Quebec, anx burt-aux de la Ga
£.?Ut· et du Cuuadlell, et aux Trois-Rivieres, chez ~. le J)r. 
Kimber. 

Pendant l'orag~ dr Samf'di, le nomme L~on Bc-andin siPur 
dt" long. a etc tue par I~ tonnerre, a la cote 8t. U~gis, parois~e 
de Chateanguay. 11 etait occupe a scier un p an~on Pt etait 
place au-dessous ; I(' nomme Berthiaume, place ~ur le plant;on, 
fut frappe etjete a bas, et son chapeau, sa CfH\'HfeM uue partie 
de ses che\·eux furent brules. 11 resta longtcrns ~ans connaissan
ce. Beaudin etait age d'environ 30 ans, et il laisse Unt' fpn ne ~t 
des enfans.-Le tonne re a tue au meme lien un chicn et piu . 
sieurs poulcts.-Jltlinerve. 

La foudre est aussi tomhee en plusieurs endroits a Stanstrad, 
Dimanche dernier, et a blesse mortellement la femme ue Mr. 
J. Henry. 

Depuis qurlques jours, trois on quatre personnes se sont nny• 
es dans le flcuve devant cette ville, en se baignant ou autre· 
mcnt. 

:. Jeudi dernier, vers midi, un nomme Bernordo, Pi~montais, 
P-assant par la ruelle VigPr, fomba la tete sur unc pierre aigue, 
gui lui penetra clans le crane, et expira sur le thump. ' 

Mn.ati.-:- \ Sorel, le 14 do eour~nt, William Moa&JIOJr, ~euyer, de 
Berthier, ~ Dlle. Anne KITT~oN, de Sorel. 

DEcEn&s.-A Quebec, le 18, ~ l'A.ge de SS ans, le rherend J. C. Dau• 
COLL, ministre de l'eglise anulicane ~ Berthier. 

A. Montreal, le i5, Mr. John SP&.lG.G, encanteur, '"de 11-.. 
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1803. 11 est decide dans la Cour du Banc du Roi de M~rt• treat, que comme la 1oi crimiuelle d'Angleterre et l'acte d'ha• beas corpus etaient en force en Canada, l'6tat d'escfavage ne pouvait y avoir lieu, et en consequence tons les esclaves furent declares libres.-En consequence du renouvellement de la gncrre entre la F.ance et l'Angleterrc, la legislature passe des actes pour accroitre et etendre les pouvairs du gouvernement • . 1805. Ouverture du quatrieme parlcment. L'honorable Thomas DuNN president de la province. 180~. Etablissement do journal intituM Le (anadien. 1807 Le general Sir Jan1es Henry CI'tA.IG gouverneur ge· neral. 

1808. MrJ Ezekiel HART expulse par vote de la chambre d'assemblee, en consequence de ce qu'il professe la religion ju-daique. . · l 809. Assemblee du cinquieme parlement provincial. Mr .. E. Hart expulse de. oouveau, pour la me111e au~.. Difficultes entre le gouverneur et la chambre d'assemblee; prorogation du parlewent et dissolution de la chambre d'assemblee. HHO. Convocation du sixieme parlement. La chamJne d'assemblee offre de se charger de toutes le1 depenses.du gou· vernement civil. Le gouverueur rejette l'olfre comme iQconsti· tutionnelle. Projet de loi pour l'e.xclusion des juges de la cbambre d'assemblee rejette par le coo~il legjilatif. E ulsion ftbtj1Jie Da BoNNE, par un vote del'assemhlee. Dissolu· lion de cette chambre. Conduite arbitraire et violente de !'administration. Destruction de l'imprimerie du Canadien ,· emprisonnement de l'imprimeur et de plusieurs membres de l'aascmhlee. , 
~Sll ..... La nouvelle chambre d'assembJee, quoique presqu'en• tierement composee des anciens membres, passe le bill expire; '~ pour la meHieure preservation du goovernement de sa majes .. te," dont le gouverneor venait d'a~user. Prorogation du par .. lem~nt.. Depart du general Craig. Sir George PREvosT gou· v~l'neur generaL 
1812. Guerre enfre la Grande·Bfetagne et les Etats-Unis. Asacr;nbJee de la legislature. Vote de credit pour subveoir aux frais de la goerre. Incorporation d'une partie de la milice. Victoires et mort glorieoee da general Brook, lieutenant gou· verneur du)laut•Cam~da.. . . . 1813. DOfaite du pDe..-L americain Winchester, par le bri· gadier PaocTon. L~ Am6ricains prennent et detruisent la ville d'Yor", · alpitale .tu Haut•Canada. Victoire des Angla.is sous Je colonel HAR~BY't sur lea hauteors de Burlington.-Attaque ,.malheureuse Cfes Aoglais contre . Sackett's HarbOur. Combat navaliUr 1-. lac Erie; pr~ de la flotille anglaile.-Vidoire 
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r~mp.ortee par le ~nera:l americain HARRJSON sur 1' rigadier 

Proctor et lea sauvages sous Tecums~. RetraUe des ~ fais.-

Levee en masse dans le ~istrict de Montreal pour ~ r 

!'invasion dont la province etait men~cee. ·~ genera • 

cain H,.&.MJITQN, •la t~te de 7000 hommes, rep9us••aux tout• 

ches de Chateauguay, par Jes Voltigeurs et quelques centaint!s 

de miliciens, aous le commar,dem~nt du lieutenant colonel DB 

SALABERRY, et oblig~ de~ retirer a Plattsburg. Une par

tie d'une autre armee qui descendait le fleuve, sous le 'eneral 

WILKINsoN, est defaite par le colonel MoRRISoN, et le gene

ral ameriC4in se retire a Plattsburg et a Sackett's Harbour. 

1714. L'armee du generai ·Wilkinson entre dans le Bas-Ca .. 

nada. est r~poUIS~e a Lacolte par }e major ~AN:QCQCK, .rt se 

retire dans les Etats-Unis. Le general americain BaowN· se 

rend mattre do fort Erie; Bataille de Bridgewater ; engage

mens et succes divers dans le llaut-Canacla. Sir Geo~ge Pre

v.ost, a la tite de 11,000 hommes, entre. dans Jes Etirts-U nit, 

attaque Plattsburg, defendu par 1,000 homines de troupes re

gJees·et quelqu~ rnilice, ~t ~sfrepousse avec ~ne per!e consi~e

rable. La fiottdle anglme du lac Cha:mplam deflute -et prue 

pat le commOdore ameriealn MAcnoNot1GH. Paix e11tre la. 

Graude-Bretagne et les Etats-Unis. · Accusations pottees en 

Angleterre contre sir Sir George Prevost. . 

1815. Sir Gordon DRUMMOND administrateor en chef. Jolin 

Wu;.&O• u,x · • admini rateur.-Accusations .portee8 par la 

cha~~ tie n• n ltLL, ~ cfll 

chef de la prov uet, t M Cti 

district de MoQtr~t. Commericeme !ej d m lidlti~s des 

compagnies rivales de la Bai.e d'Hudson et du Nord-OLtest.. 

· 181~. Sir John Cpape SaERBrtooK, gouvernenr general. 

1817. Mr. le juge Fouc:q:BR accuse par lacbambre d"assern. .. 

blee. 
1818. Le gouvern.e~r an nonce aus deux chambres de la le" 

gislature, que le gouvernement de sa majeste accepte l'oftre 

qu'a faite la chambre d'asaembMe de pourvofr aax d~petJses 

civiles de la province. 
I8l9. Administration et mort do due de RtcBIIOND. L•hon. 

J. Monk, president. La chambre ·d'assembf#e ae d8clare in

competente pour procede~ JWJ afFaires, en consequence de ce 

que le retour de }'election do membre pour le comte de Gaspe 

Jl'est pas encore rer;u.-Sir Peregrine MAITLAND. Le con\te 

de DALBOUSIE gouverneU1' gen~ral. 

1821. Commeooement des dilferenf entte le gonverneur et 

la chambre d'aueniblee.au sqjet deS.Iinadces, et provenant en 

Jrande partic des resolutiont du CODHi Jegi1latifl . 

. 18!2. Le projet de .. !'union lelislative dn Haut et du Has" 
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c()f7J.u& ni de recouv.ri.r: -a .d~ -m~yoo~ e'draor.dinai• »'¥re· 6erver la: paix-d-. P£lYS. En 17~2 commen~ . un ·oo re de choses: jl f\lt int,pdu-i~alors (un ! tysteme .c;le. aouoion et tde riguear, qui a ·continue, avec de lege£es -i~erruptlotll, ~ (:~;jour J -•td~,pre~: l~AJPrit qui r~gne,generl\leQient tlans Jtiiays, f)ll _ ne_ peut raisQUD~b)ement douter. qtut pe systerne .• e.,i1f ... tant necessite en ce moment qu'il . le fut jamais, et:-qu'il, e doive mtme ~evJ.Wir· J.e -pri~cipe· habituel et ~llilaneut .du gouYeqlp~ent, , a ~in• .q\IC le · m~eontente~n~ cltl pe~le , ne, soit ..fppa~ Pfll·U.Oe refpr~e. Tel -estle Ychi.;table et~t de·la qnes'jQn : . ilfaut, on quejle gou.verQ~nt t(aniJuiJ.Lise le ·people p!r ~es conces&i9f!S, o.a q11':ibse -pr8pt.re.a le' regir; ~pet1aellementa l'avenir, par la force et la terreur. 
Nous prions uoaledeun de JltrU.r atte1dian : au · catalogue ill.l~rfait QIJ~ au.it des e~~nemens -et des p~:~cles . qui oot eu lleu da~s l~_p,ace ,de ·temps•dont .nooa veQons. d~ · p.a.der. 17~. 21 l\Jaj • . 11 :fut .;m1;W'#e une -proc~tion cooke ,~._ ~mb~es e~- publie.Uoas ,se<Uti~u~" - tHfte ~jauW& memorable, Q~~e . s;.,pQiant le com~~c~nt .. ~e la lqttet entle 1a c,h~bm des .cmnmuaes . .et let ~e.-ler. D~mbre. · 11 -fat ~e. up~ proctamatiun tnettaat la JDilice-sur. pied, et anaon .. ~nt que " la constitution est m~ en ·dang.e'(:,par 0es iadividus nu~l i.Jiltentionnes, agissant ·de ~oncert a~ec d~autres individua en pays etra!lgers." 

- ~7J)S. ~~~8< ir 1~ ~ • ' _lr9&, ~2 Mtti· rhc .,,,rt .,._._, 4• .~-.U..'4ontn "~ des societes sooitiep.~."-L'aete.d'Wmt ~~ -.pcndu po.ur _la premi~rt}·fois,:dctpuis ·~ rebellien-de ' 17.-45. 1795. Janvi~r. La &\ltipe..-1011- de l'h<Jbe~s «WfAU'. e,.t lfllou. veUee. N ovembre. Un ! bill '' •pour. met\r~la .pmpane ~.-el-le 89'!Vernement de sa Jn&jeste ~n sur~te ~11tre dea · pratiquca traitresses et seditieuaes'' ~t pa~se.en loi. . . 1797. L'acte cl'i•u.r~ecti.on e:t ·~'a~hes mesuresJde rigatt1r •ontadoptee~ en Irlande ; «;O~fe Jes" lrlandPis .- unis," .. ]L at aussi paS6e un bill pour: p.fe~nir . ._ .a$~blees: aeditieoae.s. 1798. L'lrlande est ~Aise .f0\;1& .la loi llJ~nil\1~: ·la zcbellioa, qui dura deux ans, occasionna la mort de 100,000 individus • . J79SJ. Janvier. -La 6Mjl01¥WP ·de l"habetzs ~rpul-et.retlou-veltee en Angleterre. . .1801. Renouvellemcmt .de la suspemien (le }'actc d"A.abeas ~orpus, . et du. bill po~r empecber ies ~mble" Mdiiiet.~~CL~ Bitl d'indemni'te pour les p~~._aes qu1 ~ld~teou ~ · ~•pri .anne contraire~nt- a .la wi des individ~s. tnalaffeo.tionnds. 1803. Renouvellemcmt de ·la loi &wutWe .,t rt .. pon~ion de 1'htlbaas .cor.pU& ~m hJanJl~. . 
1805. L'acte d'hob~a' -cor.p.~s est ~ndu de .nOUHal1: en Irlande. · 
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•807. L 'acte de !'insurrection renouvelle pour l'Irlande. 
1810. Mars. Sir Francis Burdett est emprisonne, pour ~· 

voir dit que la chambre des communes etait corrornpue, et que 
ses procedes etaient illcgaux • 

. 1811. Proclamation en lrlande pour l'arrestation de 
tons les individus qui ont pris part a !'election de comites ea .. 
tholiques. 

1812. Bill pour etablir le guet et Ies quartiers, et prevenir 
les troubles, occasionnes d'abord par les emeutes de Notting
ham, mais etendus ensuitc a tout le royaume.-Bilt autorisant 
la recherche et la saisie des armees, et l'entree de force chez 
lcs particuliers sur simple soup~on, dans la Grande-Breta .... 
gne. 

1814 Bill pour reprirner les desordres en lrlande. 
1816. Novembre. Petitions nombreuses PQUr la reforme si

gnees ~vec zele pour la premiere fois dans l"histoire d'Angle· 
terre, par les classes ouvrieres, dans toutes les parties du pays. 

1817. Janvier, Fevrier. Les glaces du carosse du prince 
regent brisees.-Sac vert.-Comite secret.-Decou,·erteopp~r
tune de la conspiration de Spence.-Suspension de l'acte 
d'habeas corpus . ....-Renouvellement des actes contre Jes "libcl
les blasphematoires et seditieux." 

1818 •. Autre sac vcrt.-Bill d'indemnite passe pour Jes ac· 
tes illegaux faits par les offic~ers du gouvernement. 

1819. Granues asscmblees pour la reforme tlans les villes 
populeuses. La mihce (yeomanry) de Manchester, agissant 
d'apres les ordrcs des magistrats, attaque unc assemblee paisi
ble, foule le people aux pieds de ses chevaux, tue, blesse ou 
mu tile plus de cent individus. Lcs si.x Jameu:r bills, pour re
primer la publication de "libelles seditieux et hlasphematoires; 
)lOUr e}ever ]e prix des brochures ; pour restreindre le pouvoir 
de tenir des assemblees publiques ; pour empecher les exerci
ces militaires parmi le people; pour chercher et saisir Jes ar
mes en la possession des gens du peuple, pour empecher les 
personnes accusees de libelle de faire remcttre le proces a un 
terme ulterieur. Quelques uns de ces bills sont encore en 

force. 
1820 et 1821~ l .. e mecontentcment populaire dirige d'un 

autre cote par les procedes contre la rcine. 
1822. U n grand nombre de petitions sont presentees par 

l'Ecosse pour la reforme parlementaire. Mort de lord London· 
derry, (ci·devant lord Castlereagh.) 

1823. Mr. Canning introduii un systerne de po1itique plus 
liberal, tant au-dedans qu'au·dehors ; Je changement est rec;u 

avec reconnaissance, et il s"etablit une treve t ntre le parlemeni 
et le peupl'?, dani la Gran de Bretagne; mais en lrlande, le me~ 
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contentement des catholiqttes occasionne des troub1ts et c()tt.t 
duit a des mesures de rigueur, qu'on peut a peine dire termi .. 
nees an moment actuel. 

1827. Aout. Mort de Mr. Canning. Lord Goderich pre:. 
mier ministre. 

1828. Administration du due de Wellington! sa modera .. 
tion inattendue tranquillise le peuple. 

1829. Nouvelles preuves d'une liberalite inattendue; octroi 
de !'emancipation des Catboliques; revocation: de l'acte du test ; 
remises de taxes ; mesures de refotme ; continuation de la tre-
ve entre le parlement et le people. " 

1830. L'appel pour la refo'rme parait; !'indignation est ex
eite par le bill d~East Retford; l'union de Bermingham s'eta
blit ; un grand nombre de petitions sont presentees au parte .. 
ment; les symptornes de mecontentement se renouvellent. 

1831. Fin de la treve entre le parlement et le peuple.
L'union de Birmingham est prete a lever 100,000 hommes 
ponr conibattre l'oligarchie. £es petitions pour la reforme ar
rivent par mUliers ; la necessite d'accorder quelque chose au 
peuple est admise par tout le monde, dans le parlement et hors 
du parlement, excepte par le due de Wellington et par lei 
autres oligarques. 

LA COMETE DK 1832. 

LEs journaux franc;ais ont beaucoup parle, il y a deux ans, 
de la comete qui doit paraitre en J832. Les journaux alte:. 
mands commencent a entretenir lcurs lecteurs des craintcs chi
mariques qu'inspire la future apparition de cet astre. Le fait 
est que cette comete pourrait s'approcher de la terre beaucoup 
plus qn'elle ne s'en approchera reelfement, san~ qu'on dut en 
c·oncevoir la moindre inquietude. On sait qu'en 1770, nne eo me
te s'approcha a 750,000 lieues de la t,~rre, environ neuf fois 
plus loin que la lune; et eeux qui s'occupent d'astronomie 
n'ont point oub1ie que Lalande a·evalue a IS,OOO lieues la dis
tance a laquelle une comete pourrait occasionner sur la terre 
des desordres sensibles. Les craintes que propagent Ies jour
naux etrangcrs viennent de ce que la cornett: de 1832 passera 
tres pres de l'orbite de la terre (a 4 diametres et demi, on 13 a 14,000 lieues) ; de sorte, qu'en effet, si la terre se trouvait 
au point de son orbite qui sera un instant voisin de la comete, 
il pourrait en resulter quelqueg phenomenes inquietants; mai& 
ce cas est tres loin d'etre possible pour l'annee 1832 .. 
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JE NE· VEU~ ' PAS',A'IMER. · 

JEUNE beaute, tu vois cooler CleS larmes;·· 
Et ton amour veut en vain me calmer ; · 
Tes soins touchants redoublent mes a1:armes ; 
Ah ! laisse-moi, je.ne \'eux :pas aimer~ 

Lqin·de ces li~ux la fortune t'appeHe; 
Ses dons. btillants lknit' fait pour ·te charmer.: 
Mru, je n'ai.rien qu'un creur tendre et fiacH_e; 
Ah ·! lai&*moi, je; ne·rveu;x. pas. aimer.- t 

Quoi.! tu ve.rrais, d~ns ma retraite obscure, 
Tes plus beauxjours sans.fruit ··s& consumer 
E'n 1' esperant, ' ton coo or me fait lnjnre, · 
Ah ! laisse·moi~ je1ne weu;x pas ~imer • . 

Et si mon creur; qu.e le ~hagr~n devore, 
Trop faible, helas! se laissait enflamruer, . 
Pour ton bonheur, je redirais encore: 
Ah! laisse-moi, je ne veux pas aimer. 

EX'l'RAlfl'·l"ll~St JOt1RNAtrX FRANOAi~ DE1 LA.'•P:Uif • D'~VaU~ 

ET . ri,U COM~JffC~MET . DE : MAl. 

DEtttrn qu'il ~st question :de p()utvoit les ·&iges -cl' tin' roi 
de fabriqne angl~ise, · les journaux anglais se soot pris d'un ten- 1 

dre .amourpour ·la Belgiqu~ que naguere encore ils represen
taient comme le pmtdemonium des nations, co"'me uo recepta· 
c1e: de piltatds et de· ineortJ:iets. Le Courier confess~ lui'mple
ment ses torts;, eri avooant 1 que I' on aV'ait, · en Angleterrel, mal 
juge· du· pcuple beige, et que· leS' desordtes partiels; dont on 
s'etait fort' exagere !'importance, n'etaient qu'une Iegitiriie re
presaiHe des ',cotnplots· ·criminels machines· par ·Ja maison de 
N~ssan pour retabUr sur la Belgique tine domination ajamais 
eteinre. C~s desbrdres; ao dire· de !fa feuHe .anglaise, semblablts . 
en 1out J>9int aux scenes , tumultueuses qui 'eclatereni a Paris ' 
Ion du; semc~ de·St. G~rrnain l'Amcerrdis, ·ont ete· cotnlJ'rim~s 
sans peine par les·gatdes civillfues; a Bruxelles comme a Paris; ' 
la garde nationale, tout en reprouvant des actes coupables, 
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eoncilie tous les intt~ref!J r spec1ifs. De pareils actes ·Jaissenr trop son vent apercevoir, dans quelqo'une de leurs dispo&itions,. l'inegalite de force des parties contractantes. Les commissaires federau.x, apres la signature de eelui-ci, n'ont eu, au con· traire, qu'a rendre hommage, sans reserve, a l'equite parfaite qui en a dicte to.utes les conditions.-Le Moniteur. 

-ON ecrit de Turin, le 28 A.vril :-" Les troupes piemontaises viennent de se former en oorps d'armee, et se portent sur Jes frontieres du royaume Jombardo. venetien. On evalue la force de ces troupes a 75,ooo hommes, Le corps d'artillerie est un de~ plus beaux ue l'Europe ;. il est eommande par de• officiers d'un merite reconnu. Quarante pieces de canon sont deja en route pour la frontiere. Il est certain que l'Autricbe a, de son cote, rassemble des forces considerables, que l'on B~accorde a evaluer a 130,000 h-ommes. Ces forces ont re<;nleur derniere organisation d'entree en campa~ne; elles sont pourvues du materiel et des provisions necessaJTes. 
" Les Piemontais ont une haine profonde pour les A utri-.. ~biens; les meilleurs patriotes sont disposes a soutenir le prince de Carignan, s'il vent secouer le joug de l'Autriche. Mais la conduite de la France a l'egard de l'ltalie, et !'incertitude 

OU }'on est 8UT la parti que ]1Tendra notre souverain,. tiennent encore les esprits dans }'indecision.'' , t dans le Dauphinois: "Le gouverneur de Chambery, M. d'Oncieu, vient de faire connahre par une proolama-: tion l'avenement au trone de Piemont du prince de Carignau. Il annonce que le nouveau roi a !'intention d'accorder a son peuple ous les droits que veut corn porter une sage liberte·., On assure que le cabinet autrichien, immediatement apres la mort du roi Charles Felix, a fait remettre au cabinet de Tnrin une note diplomatique, par Jaquelle il demande unc declaration catigorique sur la politique que le nouveail gouver· ement de Sardaignc se propose de suivre. 11 rappelle en rneme temps ]es obligations que les traites et les convention• eonclus entre ]es de~x eours imposent au Piemont. Nous n'a• vons pas besoin de rappeller que ]a plupart de ces conventions sont faites dans un but hestile a Ja France. Le jeune roi Charles Alberta fait communr'luer au gouvernement fran~is la note du cabinet de Vienne.. Ce prince, Mns vouloir encore se brouiller avee l'Autriche, rnontre cepcndant deja assez de dispo&itiofi a s'a1francbir de ces traites, du moins en ce qu'ils ren· ferment de contraire a l'interet et a l'independance du, Piemont. Trouvcra·t-il, dans le gouvernement irant;ais, l'appui qui lui est necessaire pour accomplir cette genereose resohttion? n •t perm is d'cn douter, quand on songc a la conduite que notre 
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-cabinet a tenue jucqu'a present dans les affaires d'italie. Au 
reste l'opinion genera le en Piemont se prononce forteweot pour 

une amelioration du systeme politique et administratif.-Na-
ti(Jnal. -

Les mouvemens des troupes continuent en Baviere; elles se 

portent sur les deu:x rives du Rhin. Ainsi se realise la nou

velle que cette puissance voulait y former un camp en-dehors 

de la garnison de ses places. Celle .d' Anspach vi~nt de rete

voir le meme ordre. Les forces de la Baviere se centralisent 

~t se reunissent. L'armee vient d'etre mis'e sur le pied d~ 

guerre. On a appele la semaine demiere tous les conl?edies 

de einq classes, et de plus la classe de 1830. On procede a .. 

vec une activite soutenue a l'armement de la place de May

-ence. 
La ca~alerie bavaroise qui se trou,•ait aux environs de 

Keizerslautern et de Deux-Ponts a ete forcee de se retirer 

vers Spire, afin de mettre un terme a la desertion qui avait deja 

prive le regiment de deux compagnies montees et armees. 

Les negociations pour la Be1gique prennent, en ce moment~ 

une direction pacifique. Toutes les idees de guerre s'eloi

gneot, et les cabinets tendent au maintien de la paix. ll ne 

faut point se le dissimuler, tout s'est decide en Pologne; c'est 

ace grand mouvement de resistance que I' Europe doit auj.our- · 

d'hui l'esprit de t·apptochement et de conciliation qui anime 

les chancellerie~. Quelle -~en .!Ott l'origine, cet espri~ se 

produit dans toutes les- negociations ; la questioa si compli

quee de la Belgique elle-m~me tend a se resoudr'-'· 11 parai

trait .que le prince Leopold consent a accepter la couronne 

belge, et que d'un autre cote les pu.issances ne s'opposent 

plus _ace que la Belgicjue conserve son integralite.-Courrit>r 

Fran(:ais. 
On lit dans le Temps du 16 Mai :-" Les Russes se retirent, 

et en ce moment la Pologne toute entiere, a i'exception d'une 

tres petite fractien des palalinats de Plock et d 'Augustowo, 

est debarrassee de l'armee de Diebitsch. Mais a quel prix les 

tnalheureux Polonais o~t-ils achete cette libert~ ? Qu-el deuil 

et queUe misere ? A vant le commencement de la retraite, le 

cholera-morbus avait gagne les de'ux armees. Quiuze mille 

malades, dit-on, encombraient la marche de l'armee russe, a 
laquelle le transport de ses substances rend neoessaire le ser· 

vice embarrassant de 3 a 4,000 charriots. Le pays etait com,;. 

pletement epuise, et selon le rapport de Diebitsch lui-meme, 

on y trou~ait a peine un peu .de paille. . 

" I1 pm-ait que dans les derniers jours, la. terreur que causa 

«tte horrible maladie etrtit devenue si grande, que le general 



Diebit'sch a ete force de faire retraite, , ne p~uvant forcer ses soldats a combattre, et que les Polonais, ayant tout l'avantage par cette raison, ont refuse eux-memes d'attaquer l'armee russe, de crainte d'augmentater la contagion. Le quartier-general des Polonais a etc rapporte a Jendrzejow Rres de Kaluszyn. Le general Skrzynecki a ete prive de son commandement, qui a ete remis au general Dzickonski. 
On lit dans le Constt"tutionel du 17 Mai :-" 1\1. de Metternich propose en ce moment un congres a Aix-la-Chapelle, pour traiter les questions suivantes : lo. le desarmement des grandes puissances ; 2o. une solution pour la Belgique ; 3 o. ]a. constitution de la Pologne ; 4 °. autant que besoin s'occuper de l'etat de la Gn~ce et des moyens a prendre pour y ramener l \lrdre. 
La question du desarmement souffrira plus d'une di:fficulte; ce n'est point la France qui doit donner le premier exemple d'un desarmemement, que les autres puissances ·cessent d'avoir leurs armees sur le pied de guerre ; la France, par la force des choses et par un simple motif d'economie, reduira egalement son armee, car ce n'est pas a plaisir qu'elle paie un budget de 1,500 millions. 

- Pour la question belge, les conditions suivantes sesaient annu lees ; le prince Leopold prendrait la couronne qui lui serait o:fferte Ear le con_gr.es_; le territoire be1ge serait reconnu dans son integrite, comprenant le duche de Luxembourg. En consequence, des negotiations seraient ouvertes avec le roi de Hollande pour acheter le grand-duche, les puissances seraient garantes du prix. Le gouvernement belge sera it, quanta ce duche et a la forteresse de Luxembourg, substitue au lieu et place de I' ancien roi desPays-Bas, en ce qui touche les droits etles devoirs envers la confederation germanique; on demolirait les forteresses ccmstruites en 1815 sur la frontiere de Ja France et de la Belgique, au choix du gouvernement fran<;ais, et u'apd!S Je consentement du congres; une indemnite serait stipulee. Pour la question polonaise, on conviendrait de la constitution d'un royaume de Pologne independant; ]a diete reviendrait sur la decheance prononcee contre la famille du czar; on chercherait a construire une nation avec le grand duche de Varsorie, en la soumettant a la suzerainete de la Russz"e 1 
Quanta la Grece, on remplacerait le comte Capo d'Istrias, et l'on convoquerait une assemblee generale pour lui faire adopter un president national. 
Tel sont les projets qui seront soumis au nouveau congres d' Aix·la-Chapelle, s'il se reunit." 
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DEJtNIERES NOUVELLEs.-Le . Colossus, de Londonderry, a 

apporte a New-York des papiers du 24 Mai. lis ne contieq

nent que peu de nouvelles importantes. 
On disait .que les hostilites etaient recommencees entre la 

Belgique et la Holl;mde. Il se faisait des deux cotes de gra!JdS 

preparatifs de guerre. Les Hollandais avaient pris le fort de 

St. Laurent, et un detachement de l'armee beige avait atta

que les Hollandais, comme ils s'avan<;aient pour dctruire une 

digue, et leur avait fait de 2 a 300 prisonniers. . 

Le gouvernement de Pologne avait ordonne une nouvelle 

levee de 40,000 hommes. L'enthousiasme national ctait si 

grand, que, d'apres les derniers avis, il ne s'ecouJerait ~ que 

quelques jours entre la promulgation de l'ordre et son execu

tion. Ma1gre cela, les forces que les Russes amenaient de 

toute!; parts contre la Pologne faisaient craindre qu'elle ne fut 

bientot plus en etat de resister. On ne savait pas encore 

queUe avait ete la decision de la cour de Vienne concernant 

!'allocation des troupes de Dw~rnicki. On disait que le prin

ce Mitternich etait dispose a les bien traiter, et a pourvoir a 
leur subsistance. Les officiers et les soldats seront separes; 

et leurs armes mises en depotjusqu'a la fin de la guerre. 

Le roi des Franyai~ avait commence son voyage dans les 

provinces. A ~t. Germain, il avait passe en revue 5000 gar

des nationaux. 
On dit d'a_pres des lettres de Belgrade~ que le grand-visir 

assiege dans Bilog 1a -partes bacbas ills urges, a_ete contraint de 

se rendre faute de vivre". 
Le nombre des membres des communes dont I' election etait 

connue a Londres le 18 mai, etait de 566, dont 347 pour et 

219 contre la reforme, ce qui donna une majorite de 1~8 en 

faveur de la mesure. Il y avait encore 16 membres dont !'e

lection n'etait pas connue en Angleterre, et 41 en Irlande. 

Le dernier arrivage de Londond-erry fait pourtant connaitre 

· !'election de huit I1lembres de plus en Irlande, dont quatre 

pour la reforme, et quatre contre . 

.. AMERIQUE MERIDIONALE.-Comme on devait s'y attendre 

apres la mort de Bolivar, la guerre civile regne dans la Co

lombie, .au point d'y produire une anarchie pl'esque complete. 

Les dissentious et la guerre civile regnent egalement dans !a re

!mblique Argentihe. Il y a eu a la fin de ~1ars des combats 

, assez serieux dans l'interieur, entre les corps des generaux 

Quiroga et Castillo. Le premier a ete victorieux. Les corps 

des genernux Lopez et Paz ont aussi des adversaires a co~

battre; et l'on ne parle que de marches, de mouvemens, de 

-.rencontres et de combats. 



L'ambition des chefs militaires, plutot que I' esprit de p~rti, 
paral.t etre la cause de tous ces troubles. 11 faut convenir 
pourtant que l'ambition, ou le desir de dominer est a peu 
prP.s le seul tort qu'on puisse reprocher a ces chefs, et 
qu'ils se montrent assez generalement humains et me me gen ~ 
reux apres la victoire, du moins clans la republique des pro-. 
vinces unies de la ,Plata. La tranquillite regne clans les autres 
etats de l' Amerique Meridionale, et elle parait se retablir au 
:Mexique. 

(Du Canadien de Quebec.) tt 
Nous publions avec plaisir ]a lettre qui suit, adressee au 

Dr. Tessier, et Iui ann~n<;ant qu'il a ete elu membre honoraire 
de la Societe de Me~ecine de Massachusset. Ce n'est pas sans 
une certaine satisfaction que nous y voyons la petite apostille 
flattense a l'egard du nom de bapteme de notre compat~iote, car 
elle demontre que la distinction qui lui est conferee n'est due ?"!'a la connaissance de son merite et de ses tal ens, et nullement 
a ~a protection de quelqu'un de ses amis particuliers. Nous 
voyons par le Vindicatm· du 'i courant, que le Dr. Nelson, de 
Montreal, a dans la m erne seance, re<;n le m erne honneur de 

_la meme societe. Un temoignage aussi peu equivoque fait hon
neu~· et .nu~ messieurs qui en sont l'objet, et au pnys qui les a 
vu naitre. L'un et l'a!ltre . de c~s messieurs, chacun da~s sa branche, ont:A-fuio.Ge ~lens et d'etudf', franchi IM obstacles 
qu'un· nouve.au'pays offre toujours dans la voie de la distinction, 
e~ nous. souhaitons que leurs succes encouragent les autres a 
auivre leurs traces. · 

DK. TESSIER, • 
. . BosToN, 11 Mars ISSI. · 

. Mon&ieur.-J'eprottve le plus grand plaisir a vous informer 
que la Societe de Medecine de l'Etat de Massnchusset, dans 
sa seance du six d'Octobre dernier, a fait choix de vous pour' 
.Ctre un de ses membres honoraires. Cette marque de dis-. 
tinction n'est decernee qu'a ceux des membres de notre profes
sion qui se sont rendus celebres en contribuant a l'avancement 
de la science medica]e dans Jes pays etrangers. 

Dans la 'VUe de VOltS donner une idee gerierale des regie~, 
ain'sl que des prineipaux objets de la Societe, fai l'honneur de 
Y&Q$ tflmsli\etti'e -eOpie des actes d'incorporation et des reglelfteDS qui la regisseilt. 

Votte diplome 'llccompagne aussi ma lettre. 
~ l'honbetil' d~etre; .tres respectueusement votre obeissant 

m.-iteur, · JOHN nixWEI.JL, · 
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Secretaire corresponda.nt de la Societe" de M.edeeine de 
Mnssachuset. 

N. B.-Nous esperons que vons excuse-rez l'omision que 
nous avons faite de votre nom de baptema, vu qu'il est bien: 
moins connu chez nous que votre renomme·e. 

CORRESPONDANCE, &c. 

,. Monsieur BIB..I.UD, Editeur de L'0BsEllY.ATEUB. 

MoNsiEUR.-En vous priant d'accepter mes sinceres remer
cimens pour la politesse que vous m'avez faite, en m'adres
sant vos numeros, permettez-moi, s'il vous plait, de vous 
faire quelques observations particulieres sur votr~ publica.-. 
tion. Je prendrai la liberte de vous dire gue je regrette beau
~oup votre premier plan·, parce que c'etatt un ouvrage entie
rement consacre a la litterature et BUJf sciences, j ensuite, par
ce que les numeros etant plus considerables, on pouvait y ini' 
troduire des ecrits de plus longue haleine, surtout quand c'e':" 
taient des productions du pays; qui neus paraissent naturelle
ment plus intt~ressantes. LObservateur1 tel qu'il est -~ present, 
ne me paral't plus qu'une simple gazette. C'est dohc avec; 
ehagrhi qu'uue partie de .. o~ lgcteur~t vu changer tin pa-

. pier intet·essant pour un papier-nouve\le ; d 'autant plus que si 
J.es numeros arrivent tard, les ·nouvelles qui y sont annon~e 
ne sont plus fraiches. Votre papier a cependant l•avantage, a 
cause du format, d•etre relie et conserve dans les bibliothe-· 
ques. En vous felicitant sur votre premier plan, je n 'attribue 
qu'au manque d'encouragement vos changemens. C'est_le· 
malheur des temps, et cela n'est pas un honnenr pour notre 
pays de ne pouvoi · soutenir un papier purement litteraire ·· 
mais il' faut esperet que l'Observateur g.randira, et deviendra 
ce qu'etait la Bibliotkeque Canadienne. 

St.***, 9 Mai 18~1.'1 

UN grand nomhre de no& abonnes noas ont eerit, et un bien 
pl\ls gand nombre encore nous ont parle dans le meme sens. 
Nou~ croyons done nous conformer au gout geJieral du pu
blic eclaire, en revenant,. comme on nous le COI}seille, a l'an~ 
eien plan d'une publication mensuelle. Pour plus de regula~ 
rite dans 1 'envoi et )a reception,' les numeros sortiront les pre
mien de chaque· mois. Le premier numero du journal sur 
l'ancien plan, ameliore autant qu'il nous sera possible,. pa
raitra le ler. Septembre prochain, sous le titre de 
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N. B. SI quelques uns de ceux, en petit nombre, 9ui. se 
sont abonnes, l'ete dernier, en consequence de Ja pubhcat10n 
hebdomadaire, n'etaient pas satisfaits du present changement, 
ils seraient pries de nou s en donner avis, d '1ci au 1 er. A out 
prochain. 

Nous apprenons avec beaucoup de p1aisir que Mr. H. D. 
BEAUBIEN eprouve beaucoup d'encouragement pour la publi
cation de son Traite su'r les lois civiles du Bas-Canada, dont 
nous avons parle dans notre dernier numero. Sa liste de 
souscription contient deja un tres grand nombre de noms, 
quoiqu'elle ne soit pas encore sortie de Montreal, a ce que 
nous crayons. Ceux qui ont examine l'ouvrage manuscrir en 
parlent avec avantage, et l'on dit qu'il a obtenu l'entiere ap
probation de l'hon. D. B. VIGER, que l'on sait ~tre un de 
nos plus pr~~nds jurisconsultes. 

D'apres tous .les avis qui nous sont venus de la campagne, 
1es grains, et le bled principalement, ont partout la plus belle 
apparence. Le prix des cereales avait un peu hausse en An
gletcrre, vers le ~0 Mai. 

MARIES: -A Montreal, le 8 du mois dern1er, par le revd .. John Hick, 
Mr. Luke BENT, Medecin, de Ste.· Genevieve, a DUe Euphemie LoR-
RJN, du meme lieu; ' 

A Champlain, le 27, par N. Moore, ecuyer Mr. Anselme HARDIE~ 
Marchand, de Quebec, a Dlle. El~onore C.ANTIN, du meme lieu. 

l>:Ec:En:Es :-A St. Philippe, le 17 du mois passe, Mr. E. G. PETRI
MouLx, age de 20 ans ; 

A La Chine, le 2S, Dlle. ScHOLASTIQ.UE ALLARD, fille ainee de Jo
seph Al1ard, Ecr. agee de Si ans. Ses funerailles &e sont faites le 25, en 
prese~ce d'un concours extremement nombreux de parens, d'amis et de 
conna1ss:mces ; 

Au C6teau du Lac, Dimanche, dernier, A l'a.ge d8 67 ans, J. P. LE
PR«_>HON, ecuye~, <?omptro]eur de la douane au COteau du Lae, Jnge de 
Patx ~our le district de Montreal, et Lieutenant colonel de milice. Se~ 
funera'illes ,se sont faites le SO, dan& l'eglise paroissiale de Montreal, en 
presence d un coneours r~~pectable et nombreux. 
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